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AVANT-PROPOS

L\)uvrage que nous soumettons au jugement du

public est à la fois une étude historique, une étude

juridique, une étude d'économie sociale. Retracer

riiistoire des corporations de métiers, c'est-à-dire

d'une institution qui a été pendant près de sept

siècles le type essentiel de l'organisation du travail

en France ; étudier l'évolution de l'idée corporative

depuis la suppression des communautés d'ai'ts et

métiers par la loi du 17 mars 1791 jusqu'à la loi du

21 mars 1884 sur les syndicats professionnels et

exposer en les commentant par les décisions de la

jurisprudence les réformes réalisées par cette der-

nière loi; enfin examiner à quelles conditions l'or-

ganisation corporative ou syndicale du travail

pourrait contribuer au rapprochement des classes

et au rétablissement de la paix sociale : tel est le

triple but que nous avons tenté d'atteindre dans ce

livre auquel nous aurions pu donner ce titre : rAs-

sociation professionnelle hier, auJourcr/iiu\ demain.

Tout d'abord (et c'était là de beaucoup la partie la

plus difficile de la tâche que nous avions assuméei,

nous avons entrepris d'écrire l'histoire des corpo-

rations de métiers depuis leurs origines jusqu'en

1791, Il importe, pour prévenir une confusion

possible, de définir nettement les limites que nous

avons assignées à cette étude et l'objet précis que

nous nous sommes proposés. Nous n'avons voulu
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écrire ni une histoire de Findustrie en France,

ni une histoire encyclopédique des corporations de

métiers reproduisant dans son intégralité le texte de

leurs statuts successifs et relatant toutes les particu-

larités qui les concernent, mais seulement l'histoire

générale et synthétique des institutions corporatives.

Dégager des règlements et des statuts particuliers

des métiers Fidée directrice qui les inspira, énumérer

les liens qui unissaient tous les travailleurs dune

même profession ainsi que les droits et les devoirs

des individus envers la communauté, définir la

mission réservée à la corporation, décrire son fonc-

tionnement, raconter ses luttes avec le j)ouvoir

roval et la lente transformation qui d'une association

autonome et fraternelle a fait une institution d'Etat,

instrument d'un monopole et obstacle permanent au

progrès industriel, telle est la tâche que nous nous

sommes efforcé de remplir et l'idée générale qui

nous a guidé en écrivant cette étude historique.

Il nous faut maintenant indiquer brièvement quel

plan nous avons suivi et quelles divisions nous avons

adoptées.

Le livre 1 de cet ouvrage est consacré à l'étude

des origines de la corporation et plus particulièrement

du collège d'artisans gallo-romain et de la guilde

germanique; dans le chapitre m de ce même livre

nous avons examiné la part d'influence qui a pu être

exercée par ces associations sur la corporation fran-

çaise du Moyen-Age et recherché les causes multiples

qui ont déterminé le grand mouvement corporatif

des XI^ et XIII' siècles.

La corporation est née. La codification d'Etienne

Boileau lui a donné son organisation définitive.
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Dans le livre II nous prenons donc comme sujet

d'étude la corporation type, le métier parisien régle-

menté par le Livre des Métiers et nous décrivons

toutes les parties de ce grand organisme: la hiérar-

chie corporative (apprentis, compagnons, maîtres)
;

les droits et les devoirs qui correspondaient à

chacun de ces degrés; l'administration du métier et

les fonctions des prud'hommes ou jurés; le patri-

moine corporatif; les règles de compétence et de

juridiction ; la réglementation du travail et de la

vente. Enfin, après une étude sur la condition éco-

nomique du maître et du valet, nous passons en

revue tous les métiers j)arisiens du XIIP siècle en

intliquant pour chacun d'eux, avec le titre du Livre

des Métiers qui renferme ses statuts, le genre d'in-

dustrie qui s'y rattache.

Le livre III, quicomprendl'histoiredescorporations

de 1328 à 1461, est relativement court. La législation

des métiers subit, pendant cette période peu de

modifications. C'est cependant l'époque où le com-

pagnonnage devient obligatoire et où la coutume du

chef-d'œuvre s'introduit dans les statuts corporatifs.

Le livre IV retrace l'histoire des corporations de

1461 à 1610. C'est à cette époque que la royauté

commence à empiéter sur l'autonomie des corpo-

rations. L'oiganisation des bannières en 1467, les

Edils de 1581 (;t de ir>\)l sont les premières tentatives

faites par le pouvr)ir royal pour transformer les

métiers en une institution d'Etat.

Dans les quatre premiers livres de cet ouvrage,

nous avons surtout étudié la corporation parisienn(\

!Mais les corporations de province ont, elles aussi,

leur histoire souvent très digne d'intérêt, et notre
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tableau historique des institutions corporatives eût

été incomplet si nous n'avions cherché à décrire à

grands traits la physionomie de ces institutions telle

qu'elle apparaît modifiée par les circonstances locales

et les influences particulières dans les diverses

parties de la France. Dans un appendice aux quatre

premiers livres, nous avons donc étudié les corpo-

rations de province depuis leurs origines jusqu'en

1610, époque à partir de laquelle ces associations

perdent de plus en plus leur caractère original pour

se modeler sur un type commun à toutes les corj)o-

rations du royaume.

Le livre V est consacré à Thistoire des corpora-

tions de 1610 à 1715. Le pouvoir royal fait de plus

en plus sentir son autorité aux communautés au

privilège desquelles il attente par la délivrance de

lettres de maîtrise. C'est l'époque des persécutions

fiscales sous prétexte de créations d'offices. Nous

avons placé à la fin de ce livre une revue des com-

munautés parisiennes en 1715, une statistique de

ces communautés et de leurs membres, enfin un

aperçu sur la condition écon<)ini(|ue de Tarlisan à la

fin du XVIP siècle et au début du XVIII''.

Le livre VI qui termine la partie historique de cet

ouvrage comprend l'histoire des corporations de

1715 à I7!M. i^a corpoi'ation est alfacjuée de toutes

paris. Il lui faut se défendre à la fois contre la fisca-

lité royale (jui Taccalde de ses exactions et contre les

économistes (|ui la ilénoncent comme une atteinte à

la liberté thi travail, l'iie jjrcmièie fois supprimée

par Turgot (février 1776)^ elle est rétablie quelques

mois plus tard. Mais l'organisation nouvelle dans

laijuelle, sous prétexte de connexité, des commu-
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liantes différentes d'esprit et de traditions ont été

fondues en une seule,, a enlevé à la corporation sa

meilleure défense , l'esprit de corps, sans d'ailleurs

corriger ses abus, ni élargir ses règlements. Sa

résurrection aura été éphémère et elle disparaîtra

au premier souille de la Révolution.

Indiquons brièvement les sources principales

auxquelles nous avons puisé :

Origi>es de l\ corporation. — Pour les collèges

d'artisans : les historiens de Rome, le Digeste, le

Code Théodosien, le Code de Justinien, les Xovelles;

— les recueils d'épigraphie latine d'Orelli, de

Steinei", de Gruter, de ^lommsen, de de Boissieu,

Pour les guildes germaniques et anglo-saxonnes :

les travaux de Wilda, d'HartAvig% d'Otto Gierke, de

Lujo Bientano^ de Max Pappenheim et de Gross. Les

statuts des guildes anglo-saxonnes sont analysés

d'après les textes originaux publiés: 1" par Toul-

min Smith sous ce titre : More thaii Jiandred early

english glLcls, Londres, 1870, et 2° par M. Gross

dans le second volume de son ouvrage, The gild

niercJuint. A conlrihiition ta english iiiuiiicipal his-

tory. Oxford, 18î)().

Statuts et règlements des métiers.— Nous avons

consulté à cet égard : le Livre des Métiers dont

deux éditions ont été publiées l'une par M. Dep-

ping, l'autre par MM. de Lespinasse et Bonnardot
;

— les recueils des statuts corporatifs publiés par

les diverses communautés ;
— le Guide des corps

des Diarrhfffids el des continiinautés d\irts et métiers,

Paris, 17G6, in-8", — la collection des Ordonnances

des Rois de France; — le Recueil des anciennes lois
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françaises de M. Isambert; — le Traité de police de

Laniare, 1705-1738 ;— Métiers et corporations, recueil

des statuts des métiers parisiens publiés par M. de

Lespinasse dans la collection de l'histoire de Paris ;

—

les Études sur findustrie au XIIt siècle par M. Fa-

gniez (Paris, 1877>

Aux Archives Nationales, nous avons consulté

sur les statuts corporatifs : la Collection Rondonneau

(AD XI, 12 à 28 et AD XI, 42 , les documents rela-

tifs aux maîtrises et jurandes cotés K. 1030 à 1032

et le Livj-e des Métiers, coutumes et péages de Paris,

au XI V« siècle (KK. 1337).

A la Bibliothèque Nationale, département des ma-

nuscrits, nous avons consulté les Ordonnances et

documents sur les métiers (Ancien Fonds Colbert.

Fonds français 5294;— Ancien Fonds Saint-Germain

1782 et 1783 \ les Ordonnances sur les arts et métiers

F. fr. 8075 à 8100; — les arrêts du Parlement rela-

tifs aux métiers conservés sous les cotes 8114 et

8115; — la Table d' Ordonnances et pièces relatives

aux Métiers d'après les livres de couleur du Chà-

telet (8617), les Exlrails des registres du Chàtelet

(21556;, \^ Code de police de La J/^/e 21557 à 21559),

les Ordonnances et pièces diverses tirées des Livres

de couleur (Ancien Fonds Saint-Victor. F. fr. 24070).

PhOCKS ENTKK MKTIKRS OU ENTHK MAlTRp:s, OU EXTRE

MAITRES ET VALETS; LITIGES RELATIFS A l'aPPREXTIS-

SAGEj etc.— Boutaric, Actes du Parlement de Paris;—
Olim, édition Beugnot; — Fagniez, op. c;it. — Levas-

seur, Histoire des classes ouvrières en France, 1857.

1. Le voliiiiif loté 187<So rt'iifcniic un <urieux Recueil des

ordonnances de la prévôté des marchands orné de vigneUes
représentant les attributs des divers métiers en l'an 1500
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Les Archives Nationales conservent parmi les

archives du Châtelet des registres (Caudieiice de

la prévôté de Paris (1395-1563), cotés Y 5220 à 5246

et des Avis du procureur du Roi relatifs ci des con-

testations entre maîtres des métiers^ Y 9312 à 939G.

Dans rinipossibilité de dépouiller complètement

des collections aussi considérables^ nous avons spé-

cialement étudié plusieurs des volumes qui les

composent et nous leur avons fait divers emprunts.

Comptes des communautés. Finances corporatives.

— Les Archives >sationales possèdent parmi les

archives classées sous la rubrique Co/nniissions

extraordinaires du Conseil du Roi deux séries de

documents, la première cotée >' 420 à 443, relative

à la révision des comptes des communautés au

XVIIP siècle, la seconde cotée V^ 277 à 296, relative

à la liquidation des dettes des communautés sup-

primées. Xous avons étudié une grande partie de

ces documents et nous en avons extrait divers

renseignements et citations.

Condition économique de l'artisan. Salaires. Sta-

tistique DES métiers.— Nous avons consulté à ce su-

jet divers ouvrages anciens, et modernes notamment

Bois Guillebert, le Détail de la France. — Vauban,

Dinie royale. — Dutot, Réflexions sur le commerce

(1735); Dupré de Saint-Maur, Essai sur les mon-

naies (1746), 111-4". — Levasseur et Fagniez, op. cit. —
Natalis de Wailly, Dissertation sur les dépenses et

les receltes ordinaires de Saint-Louis., tome XXI du

Recueil des Historiens de la France. — Géraud, Re-

gistre de la Taille de 1292 {1831 \ — Leber, Essai sur

l'appréciation de la fortune privée au Moyen-Age,
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(1847;. — Lefort, Essai sur les salaires an XVIII''

siècle dans la généralité de Rouen. — DWvenel,

Histoire économique de la propriété, des prix et

salaires de l'an :l'JOO èi 1^00; — enliii aux Archives

:\atioiiales diverses pièces cotées KK. J.'i'JS et 1339.

Elections des .ilhés. — On conserve aux Archives

.Nationales les Minutes d'élection des gardes des

métiers ide 1725 à 178G; cotées Y. 9396. Nous avons

consulté ces minutes dont l'intérêt est d'ailleurs

médiocre, car elles ne contiennent guère que les

noms des élus et lechitïVe des voix obtenues.

Affaires diverses. — Sur le fonctionnement des

institutions corporatives et les affaires multiples aux-

quelles les corporations ont été mêlées, nous avons

étudié au moins en partie les documents originaux

suivants : aux Archives Nationales, les Registres des

Jurandes ei Maîtrises (de 1585 à 1789) (Y. 9306 à 9334:,

les Lettres des communautés d'Arts et Métiers (1776-

1786) (F^* 204 à 206), correspondance du contrôleur

général avec les intendants et les procureurs du roi

dans les provinces relative à la réorganisation des

communautés, Ylnventai/e de leurs papiers F"

207i, mais surtout les Registres des Six Corps des

Marcliands KK. 1340 à 1343;, où se trouvent relatés

jour par jour^ de 1620 à 1789, tous les événements

remarquables et toutes les délibérations importantes

des Six Corps. Nous avons fait de larges emprunts à

ce répertoire dont, à notre connaissance du moins,

les précieuses richesses n'avaient pas encore été

utilisées \

1. En dehors des souries indiquées ci-dessus nous avons
coiisullé un très grand nombre d'ouvrages dont on trouvera
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Si cet oiivrage avait un caractère purement his-

torique , il devrait avoir pour terme la loi du

17 mars 1791 f|ui a supj)rimé les corporations de

métiers. Mais il nous a paru qu'assigner de telles

limites à notre travail c'eût été. renoncer à tirer de

Fhistoire des corporations l'enseignement qu'elle

comporte, celte haute leçon de l'expérience des

siècles que le présent est en droit de demander au

passé. Aussi bien, la loi du 17 mars 1791 a pu sup-

primer la corporation de métier; mais elle n'a pu

mettre à néant le principe supérieur dont cette ins-

titution n'était plus que l'imparlaite expression : le

principe de l'association professionnelle, cette idée

éternelle de l'union entre les travailleurs d'un

même corps d'état, de la solidarité entre tous ceux

qu'un même genre de vie rapproche et qui coopè-

rent à la même œuvre. Cette persistance de l'idée

corporative s'est affirmée presque au lendemain même
de la loi de 1791 par les pétitions des corps d'état

qui sous l'Empire et la Restauration réclamaient le

rétablissement des anciennes communautés ; elle

s'est affirmée à nouveau sous Louis-Philippe par les

écrits des Bûchez, des Villeneuve-Bargemont, des La

Farelle ; en 1848, par les associations ouvrières et

coopératives qui se sont organisées à cette époque
;

sous Napoléon 111 par la constitution des premières

chambres syndicales ouvrières et la multiplication

des syndicats patronaux. Enfin on peut dire que l'idée

corporative a remporté une première victoire parla

loi du 21 mars 1884 qui, en abrogeant la loi du

riiuliraiion dans les notes. M. Blanc a publié en 1885 une
excellente tîibliographie des Corporations ouvrières (en

1141 numéros qui nous a été d'un grand secours.
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14juin 1791 et l'art. 416 du Code pénal, a rendu aux

li-availleurs cette liberté d'association dont la Cons-

tituante les avait dépouillés.

Tels sont les faits à la fois d'un réel intérêt histo-

rique et d'une haute importance sociale que nous

avons étudiés dans le livre VII de cet ouvrage sous ce

titre : VÉvolution corporative au XIX^ siècle. On trou-

vera dans le chapitre i»"" de ce livre le texte de la loi

du 21 mars 1884 avec un commentaire juridique de

cette loi.

Parvenu au terme de cet ouvrage, nous avons cru

devoir examiner une dernière question : quel est

l'avenir réservé aux institutions corporatives? Xous

avons exposé le plus clairement et le plus fidèle-

ment qu'il nous a été possible les jugements

portés sur ces institutions par les écrivains des

diverses écoles : économistes, socialistes, catho-

liques. Nous nous sommes efforcé de reproduire

sans les affaiblir les critiques formulées contre l'or-

ganisation corporative du travail aussi bien que les

arguments invoqués en faveur de cette organisation.

Après avoir donné la parole aux représentants des

écoles et des doctrines les plus opposées, nous nous

sommes cru le droit d'exprimer à notre tour une

opinion personnelle et de définir le rôle social qui

nous paraît devoir être réservé à la cor])oralion de

l'avenir. Au lecteur impartial qui aura bien voulu

nous suivre jusqu'à la fin, de juger et de conclure.
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Origine des Corporations de Métiers

CHAPITRE PREMIER

LA CORPORATION" ANTIQUE. LES COLLEGES d'artISANS A ROME.

LEUR HISTOIRE. NOMENCLATURE, ORGANISATION ET CONDITION

JURIDIQUE DE CES COLLEGES. LES COLLEGES DARTISANS

DANS LA GAULE ROMAINE.

L'organisation corporative du travail remonte à une anti-

quité reculée. Si l'on ne peut en effet affirmer avec cerliuule

que des communautés d'artisans aient existé chez le peuple

juif dés le règne de Salonioii', il rsl loul au moins hoi's de

1. Il est dit dans la IJiblc (jnc Saloniou « avait T0,0(M1 hommes pour porti'i- les

fardeaux, 80,000 pour tailler les pierres sur la montagne, sans compter ceux qui

avaient l'intendance sur chaque ouvrage, lesquels étaient au nombre do .3. .300 et

donnaient des ordres au peuple et à ceux qui travaillaient ». Les lioi.i. liv. 111.

chap. V, 15 et IC. Ce passage révèle bien chez les artisans occupés à la cons-

truction du Temple de Salomon l'existence d'une certaine hiérarchie profession-

nelle, mais ne prouve nullement que des corporations d'artisans aient été orga-

nisées dés cette épo([ue.

1
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doute que les associations professionnelles furent connues

des Grecs qui les désignaient sous le norn d'hétairies. Une

loi de Solon dont le texte nous a été conservé par Gaïus ^

])tiniet aux divers collèges ou hétairies d'Athènes et parti-

culièi'ement à celui des bateliers ^nautes de se donner libre-

ment des règlements, jiourvu que ces règlements ne soient

pas conti'aires aux lois de IKtat.

Toutefois et bien que l'organisation corporative du travail

n'ait été à Rome qu'une institution d'importation étrangère

empruntée par le génie de Numa à la Grèce, c'est à Rome

seulement qu'il est possible, en recueillant le témoignage de

ses historiens et en mettaiil a ])rofil les découvertes si riches

en révélations de répigra])hie moderne, de se faire une idée

précise et complète de ce que fut la corporation antique.

D'après Plutarque, les collèges d'artisans auraient été fondés

à Rome par Xuma. « Parmi tous ses établissements de Xuma

celui qu'on estime le plus, c'est la distribution du peuple pai-

arts et métiers ; car la ville était composée de deux nations,

on pour iiiitiix dire divisée en deux factions qui ne voulaient

en aucune manière s'unir, ni souffrir qu'on effaçât cette

dilférence qui faisait naître tous les jours entre eux des que-

relles et des débats. 11 pensa donc que comme les corps soli-

des qui ne peuvent se mêler ensemble pendant qu'ils sont

entiers, s'incorporent très facilement quand on les a brisés

et rt'duits en poudre, la petitesse des parties facilitant ce mé-

lange, il fallait de même diviser le peuple en plusieurs petites

parties et le jclrr |)ar là dans des intérct'^ particulioi's qui efface-

1. Digeste, liv. XLVII, tit. XXII, De CoUegiis et Corporibus, loi 4. « Sodales

siint qui ejiisdem collegii sunt : qiiam (jra'cl ETa'.O'.av vocant. His aiitem potes-

tateni facit lex pactioni'iu quam volint sibi ferre. Sed haec lex videtur ex lege

Solonis translata esse : nain illiic ita est : 'Eàv rîi OYJjJlo;, T, opaTOpîî, \

tîpôbv opY'-W"', 'ti va-JTa'., t) cjjvîJ'to'., . . . o '.'. av "tojtojv ô'.aOïovTa;

irpôî à/.À/;Àojî, -/.jp-ov îTva'., Èàv iir^ à-aYopsjTr, OTjjAÔj'.a Ypâ;ji;i.aTa.

Id est : Si auteiu plebs, vel fratres, vel sacroruiu sacrainentales, vel naiita-, vi'|

confniinentales... eniinvero ad negotiatioiiem aiil qiiid aliiid : quidqiiid lit dis-

ponent ad iuvicem lirmuiu sit, nisi hoc publica- leges prohibiierint. •>
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raient et emporteraient entièrement rel inti'i'êt principal qui

ne serait plus rien quand on l'aurait aHail)li et divisé en tant

de parties dilfV-renles. 11 ])arlagea doue le peuple |)ar nu-ti^rs

comme de joueurs d insti-uments, d'orfèvres, de charpentiers,

de teinturiers, de cordonniers, de tanneurs, de forgei-ons, de

|)oliei's et ainsi des autres, mettant tous l<>s artisans de chacun

en un seul et même corps, ordonnant des confréries, des fêtes

et des assemblées, et leur marquant le service qu'ils devaient

l'endre aux dieux selon la dignité de chaque métier, et par là,

il lui le premier qui bannit de la ville cel esprit de ])arli <pii

faisait dii'c à l'un : « Je suis sabin, » à l'autre : « Je suis

l'omain, » à celui-là : « Je suis sujet de Talius, » à celui-ci :

« Je suis sujet de Piomulus. » De telle sorte (pie cette division

lut proprement un mélange et une union de tous avec

Ions'. )j

L'assertion de Plutarque d'api'ès laquelle Xuma aurait

été à Rome le fondateur des collèges d'artisans n'a [)as (Hé

universellemen-t admise. S'appu3fant sur un texte de

h'Iorus', plusieurs auteurs et surtout Heineccius (De Collcgiis

et Corporihus opi/icui/i, [>. .'îTS ont ihnis l'opinion (lue la

création de ces collèges ne datait pas de Numa, mais

seulement de Servius Tullius, ou que tout au moins l'orga-

nisation pi-imilivement établie par Xuma avait été éphémère

et qu'abolis par TuUus Hostilius, les collèges n'avaient eu

une existence continue et régulière qu'à ])artir du règne de

Servius Tullius.

Quelle que soit la v(''rité sur ce point d'histoire encoi'e mal

éclairci, il est certain que les collèges d'artisans a[)parais-

S(Mil sous Servius Tullius avec le cai-actère d'une institution

([('•liiiitive. Ils formenten effet une des parties csseiiliellesde la

1. Vie de yidiia. Tnidiiclioii di' >r. I)\i:ii:n daii'; le roinc I «les rVcx (/c.v /iniiiiiiex

Uliistres, p. :t29.

2. Scrvio Tiillio popiiliis rumaiiiis rclatiis in consuni, digostiis in classes, oiiriis

atqiic ('(>ll(;{;iis distriliiilus. EpUoinc Hcrtiiii roiiianarttm, liv. I, cliap. vi.
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vaste coiistitiitiDii promulguée par Servius Tullius et qui

demeura en vigueur jusqu'en l'an 241 avant J.-C.^.

Le système politique établi par eette constitution avait,

on le sait, pour hase la division de tous les Romains en six

classes et en cent quatre-vingt-treize centuries, chaque classe

comprenant un certain nombre de centuries. Les citoyens

étaient répartis eux-mêmes dans les six classes d'après leur

fortune, mais si aristocratique était l'esprit qui avait présidé à

celte répartition que la première classe, de beaucoup cependant

la moins nombreuse, puisqu'en faisaient seuls partie les citoyens

possédant plus de 100.000 as et les chevaliers, ne formait

pas moins de 98 centuries et possédait ainsi la majorité dans

les comices. Les quatre classes suivantes pour lesquelles le

cens était de 75.000, 50.000, 25.000 et 11.000 as ne comptaient

ensemble que pour 94 centuries, et la sixième classe la plus

nombreuse et celle de la populace pour une seule centurie. Le

suffrage des classes moyennes et inférieures était donc à

peu près annihilé par celui des riches et des patriciens.

Dans cette organisation électorale des diverses classes de

citoyens, fjuelle place était réservée aux collèges d'artisans ? Il

s'en faut de beaucoup que cette question soit entièrement résolue

.

Des huit collèges énumérés par Plutarque trois seulement

sont cités par les historiens comme ayant été compris dans la

nouvelle constitution : ce sont ceux des tignarii (charpentiers),

des serarii iforgeronsj et des tibicines ou cornicines ; trom-

pettes) qui formaient chacun une centurie, mais on n'est pas

d'accord sur la classe dont ces centuries pouvaient faire partie.

Taudis que Tite-Live range les charpentiers et les forgerons

dans la premièi-e classe, Denys d'Halicarnasse les fait figu-

rer dans la seconde ; enfin Cicéron classe les charpentiers

1. Culte date do 241 av. J.-C. est celle à laquelle la plupart des auteurs pla-

cent la réforuie de l'organisation des centuries. V. Marquardt, Handbtich des

roinischen Alterthiimer, Lcip7.\g, 1843-1867-Mispoilet. Les Institutions historiques

des Romains, t. 1, p. 46.— Willkms, Le Droit public romain, Louvaiu, 1888, p. 93 ;

d'autres auteurs ont assigné à la réforme des dates dillerentes : 287, 263 et uicnie

22(1 av. ,!.-(".. (Cette dernière date est proposée par Monimsen).
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dans la première classe, les forgerons dans la seconde'. Le

classement de la centurie des trompettes n'est pas moins sujet

à controverse; elle appartenait selon les uns à la quatrième,

selon les autres à la cinquième classe \ Chacune de ces centu-

ries se divisait suivant l'usage romain en deux catégories :

jeunes gens et vieillards (juniores-scniores).

Divisés d'opinions quant au rang de ces trois professions,

les historiens romains sont muets par contre au sujet des

cinq dernières. Le double témoignage de Plutarque et de

Florus ne permettant pas de révoquer en doute l'existence

de ces collèges et d'autre part nulle mention n'en étant faite

dans l'énumération des corps politiques investis de droits

électoraux, il nous semble que la conclusion la plus rationnelle

à laquelle on puisse s'arrêter est la suivante : les cin([ derniers

collèges d'artisans ne formaient pas des centuries particulières.

Ils avaient bien une organisation professionnelle officiellement

reconnue, une vie corporative autonome, mais ils n'existaient

pas en tant que corps politiques. Leurs membres étaient ré-

partis individuellement dans les centuries où les appelait leur

fortune, le plus souvent sans doute dans les dernières classes,

l'industrie à peine naissante devant être alors peu réniunf'--

ratrice.

Cette opinion, si on l'admet, implique entre les diverses

professions alors existantes une véritable inégalité de droits

et de condition : les trois premiers collèges étant dotés de

prérogatives politiques et comptant au nombre des corps de

l'Etat, tandis que les autres étaient strictement renfer-

més dans le cercle de leurs attributions professionnelles.

Mais cette inégalité s'explique aisément si l'on tient compte

de ce qu'était Rome aux premiers siècles de son histoire : un

Etat essentiellement militaire dont les citoyens étaient avant

1. Undc factuin est ut modo prima; (Livius), modo scc-iinda' (Dionvsiu.si adji-

cerentur modo tignarii primœ (Cicero) modo aeraerii scoundac adjifun-ntiir.

MoMMSEN, De Collcgiis et SodaCitiU, p. 29.

2. MOMMSKN, p. 30.
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luiil clos soldais, i.cs rolh'gfs d'artisans privih'-giés (jui for-

inaiciil df's rr-iitiiiics ])arti(ulièros sont, on eff'fi. coiix (jiil

('•taient appelés à rendre les pins grands services à un

peuple vivant presque perpétuellement en état de guerre.

\e sont-ce pas des soldats presque autant que des artisans,

f-es .vrarii qui forgent les boucliers et les épées des défenseurs

de la cit('', ces tignajùi qui construisent, réparent et, au

ix'soin. manœuvrent les engins de destJ"uction, balistes ou

calapiiltes, ces tlhicincs enfin dont les fanfares guerrières

animent au combat les cf)bortes romaines ? N'est-il pas natu-

i-el et juste que ces auxiliaires des ai'niées de Rome, après

avoir conlribiir- pour une ])art à la victoire de ses ai'mes,

aient par contre leur place marquée dans le Forum lorsque le

tenq)le de Janus a fermé ses portes, et qu'ils soient investis,

comme les chevaliers, du droit de partici|)ei> en corps aux

délibérations du peuple? Tout antic est le caractère des pro-

fessions qui coi'respondenl aux cinq autres collèges. Il ne

s'agit plus ici d'artisans à demi soldats dont la profession

puisse être considéi'ée comiue utile à la défense de la cité, mais

(le potiers, d'orfèvres, de teinturiers, de cordonniers et de

louions, c'est-à-dire de simples artisans. Oi',respi-it romain a

loM)(iurs été dédaigneux du tiavail manuel dans lequel il

voyait un abaissement, une sorte de prostitution de la

dignité de riiomme libre. Ce sentiment qui se retrouve chez

les plus grands écrivains de Rome et à toutes les époques

de son histoire ' suffit à expliquei" la difféi-eiue qui existait

dans la vie ))ublique entre les artisans dont le travail n'avait

d'autre but (pic le lucre et ceux dont l'intelligence et l'acti-

vité s'cnq)loyaicnt si utilement au service de la patrie.

Dès les premiers lenq)s de 1 liistoii-e romaine, les collèges

I. ' IUil)iTiilc's l't sordidi qua-sliis iiUTcciiiirionim oniiiiinn i(iiciriiiii opiTU'. non

(|ii()niiii arics i-iuiintiir. " ((^ickron, De Officiis, lib. 1, cap. 42.)

•< Viilj^art'S (ipiiictnn arli-s qnae inanii constant et ad iustrucndani vilain oc-

cnpati stint, in quibus ntilla decoris, nnlla honcsii siiniilatio l'st. » iSk.vkijik,

EpUloln KXXXVIlI.i
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d'artisans fonctionnent donc comme des institutions officicl-

Icnicnl reconnues, bien que tous ne constituent pas des corps

polili((ues. El cependant de])uis leur fondation sous Xiima ou

sous Servius TuUius jusqu'à la fin de la R(''pul)li(pie, on ne

découvre qu'à de rares intervalles la trace de ces collèges.

Sans doute leur histoire se confond le plus souvent avec celle

des plébéiens ; sans doute les artisans cjui les composaienl

furent mêlés aux luttes intestines des premiers siècles ; avec

Ménénius Agrippa, avec les Graccpies, plus tard avec Marins

ils durent condjattre la puissante oligarchie du palriciat ; la

réforme démocratique opérée dans l'organisation politique

par la refonte des centuries en l'an 241 accrut leur influence

en détruisant la suprématie que les nobles avaient dans les

comices. Mais quelle parties collèges prirent-ils en tant «pic

corps constitués à ces dissensions intestines? Leurs menil)i'es

mirent-ils au service de la cause populaire cet instrument

puissant de cohésion et d'action commune, ou le collège en

tant iju'associalion se renferma-t-il dans ses attributions pro-

fessionnelles ? Il est difficile faute de renseignements de se pro-

noncer avec certitude sur ces diverses questions. Le seul

fait incontestable, c'est la persistance du collège d'artisans ',

type désormais essentiel et permanent de l'organisation de

l'industrie romaine.

Il faut arriver au I" siècle avant notre ère pour ti-ouver un

événement politique relatif à l'histoire des collèges d'artisans :

c'est à cette époque, en effet, que fut promulguée la loi Julia

abolitive des collèges et des sodalilia. Avant toutefois d'exa-

miner quelle a été la portée de ce sénatus-consulte, il nous

faut dire quelques mots des associations autres que les col-

lèges d'artisans. L'histoire de ces associations politiques ou

religieuses allait avoir en effet sur les destinées des institutions

corporatives une répercussion qu'il est ni'cessaire d'étudier.

1. Tite-Live (1. II, ch. xxvii) fait nionlion on Tan '»93 (2ot» av. J.-C.) d'un col-

lège <iv marchands à propos du difliTcud qui s'éleva entre les consuls Appiii!»

pt Scrvilius pour savoir (|ui coiisacnrait le limple di- Mercure.
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l/espril d'association so développa de bonne heure à Rome

où tout concourait à favoriser ses progrès : la vie publique des

Romains, vie si active et si intense où l'union d'efforts coa-

lisés dans un même but pouvait seule assurer le succès d'un

])arti ou rélection d'un candidat, leur vie privée, si profon-

dément empreinte de cette influence religieuse et de ce culte

des aïeux qui créaient entre les hommes issus d'un même sang

les liens d'une vaste et indissoluble fédération. Chez nul

peuple ne se retrouvent au même degré dans chaque njanifesta-

ijon du génie national, comme dans chaque trait de mœurs,

le besoin de s'unir, l'esprit de solidarité, la mise en com-

iiiun des affections et des haines. Associations, en même

temps que groupements politiques, ces centuries qui réu-

nissent ensemble des hommes de même race et de même

condition sociale ; associations, ces grandes familles patri-

ciennes, les Métellus, les Cornélius, les Fabius, autour des-

([uelles se serrent par légions les parents moins fortunés, les

affranchis, les clients ; associations enfin, avec un caractère

tantôt religieux, tantôt politique, ces collèges compitaliclcns

et ces sodalitia dont il faut, pour bien comprendre la loi (jui

les abolit, donner un très rapide aperçu.

Les collèges conipitaliciens remontaient à Servius TuUius.

(yétaienl des sortes de confréiMes religieuses ayant à leur tête

(les prêtres dénommés curions; toute la population plébéienne

l't servile de Rome en faisait partie. Une fois l'an, ces col-

lèges célébraient la fête des dieux Lares, c'était là un jour

de repos et de joie bruyante pour toute la plèbe qui se ])ressait

aux carrefours compila où devant les statues des dieux

s'oll'raient les dons et les sacrifices. Mais ces fêtes étaient en

uiéiiie temps le signal des plus grossières réjouissances,

pai-fois troublées par de graves désordres. Ces collèges que

protégea longtemps l'appjarence religieuse dont ils étaient

i-evêtus présentaient donc pour l'ordre public de véritables

dangers en i-amenant chaque année, pour une population

toujours croissante et composée d'éléments très hétérogènes.
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une cause d'effervescence et de luinulte dont un factieux

pouvait tirer un dangereux pai'li.

lîien autrement dangereux toutefois poiii- la sécurité de

l'Klal étaient les sodnlitia dont le caractère est bien Uioins

délei'uiiné que celui des collèges compitaliciens Les sodalitia

ne remontaient guère à Rome qu'aux derniers temps de la

Hépublicjue; leur essor n'en fut pas moins prodigieux. Cha-

que année, l'élection des consuls, des pri'teurs, des édiles,

ramenait l'occasion d'assemblées populaires. A ces réunions

des comices tenues à époques fixes s'ajontaicnl les convoca-

tions extraordinaires de rigueui" lorsqu'une loi était soumise

au j)euple ou lorsqu'il avait à statuei- sur une accusation

])ublique. Pour parvenii" aux fon<tions ])ubliques ctunnie

pour assurer i'ado])li()ii dune loi, pour repousser ou faire

triom])her une accusation, il fallait donc se faire un parti,

coaliser ses efforts. D'où la formation de sociétés appelées

collegia ou sodalitia qui établissaient entre leurs membres une

solidarité d'intérêts et de synq^athies, un lien spécial distinct

des relations d'amitié qui pouvaient exister d'autre part entre

leurs adhé'i'ents' . Les sodalitia eurent leui's lieux d<' ri'-union

[)articuliers, leurs assemblées à jours lixes^ Ils présentèrent

et soutinrent ouvertement des candidats tels que ce Philip})e

dont la défaite est notée par Cieéron comme une preuve écla-

tante de la |)opularité d'Hérennius son heureux concurrent.

iBrutiis, 45. Us devinrent le centre d'intrigues et de cabales

d'autant plus dangereuses que le foyer où elles prenaient nais-

sance ne s'éteignait jamais.

Cette ingérence des collèges et des sodalitia dans les comices

ne tarda pas à donner lieu à des abus scandaleux : la cor-

1. i:ltm IILS : Miiiip, m;iiic, obsoiTO. Chiirino.

c.HARiNL's : (Juis nie rovoc;it?

ELTYCHUS : Eutychus, tuiis amicus et sndalis.

(Plalti;, Mcicator, acte Il.scént' ii, vers 7.1

2. Venit in enfles quasdani in ([iiibiis sodalitiiini erat eotlem die fiilnrnni.

iCiniRu. ad llcrcniniun, IV, .jl.i
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ni|itii>ii (!<< ioiiclioiiMJiircs d I ;i(li;il «les suffrages se pra-

tiquaient fil j)l(iïi jniir. Les sodales ne se bornaient pas à

solliriler pour leurs randidats', mais soulevaient des tumultes

et ne l'eeulaient même pas devant l'assassinat'. I^eur sup-

pression devint liieiitôt une nécessité vitale pour la Répu-

blique et lut réclamée par tout ce que Rome comptait de

citoyens clairvoyants et d'esprits politiques. Elle n'allait pas

larder à être l'éalisée par la loi Julia.

La date de cette loi si importante n'est pas encore définiti-

vement précisée. Certains auteurs la placent en l'an G7 avant

.].-(]. Mommsen la fixe à l'an 64. Quoi qu'il en soit, au plus

lard en l'an 64, le sénatus-consulte qui prononçait la disso-

lution des collèges avait acquis force de loi : il ne fut pas

aussi aisé d'en assurer l'exécution.

< >n put bien retirer à ces sociétés leur caractèi'P public,

mais on ne put les empêcher facilement de continuer leurs

uienées sous une forme clandestine et de tenir des con-

ciliabules secrets. Les sodalitia devaient au reste revivre

bientôt au grand juni'. et une loi proposée par Clodius dont ils

servaient les projets e| l'ambition les rétablit en l'an 59.

Mais peu après, le pouvoir personnel restauré dansRome par

César prenait ond)rage de ces turbulentes institutions <'t les

supprimail d<' nouveau en l'an 56'. Les collèges essayèrent

j)(»urtanl une fois de plus de se reconstituer, car Suétone

nous a|)preiid (pi ils fiirenl encoi'e dissous sous Auguste'. La

Mippi'ession eetle lois lui (b'Ii nit i ve. (^'est avec une dt'-liance

1. Il ixisliiil iuissi. iiiitis nous ne Irs nii-ntioiinuns ici qiif pour mi'inoirp, dos

soflaliliit rniisliliii'S en ap|);irc-nce diins un hiil rcligii-iix, mais qui. en ri-alité,

n'i'laiont que ries ri-iinions d'amis, joyonx convives, désireux de boire cl de

deviser ensemble. Te!s <'-taien( le eolléire «Ii- Cvhèle dont (^icéron était membrp
et relui di- Vénus (lénilrix dont parle Hnraee. {Odes. liv. III, carnien xviil, orfi

ya II II IIm. 'i

l.arga iht di'siinl Vi-neris siidali

\'ina eralei"a'...

2. Dio.N (;.vssii s. Histoire ramaiin. liv. XXXVI. § ;t7.

3. •• r,olle<riaciineta pra'ter anliqnitus roiislilula dissolvil • iSi i':ToM:,fV.«rt;', XLil.)
'». SCKT().NH, Oittu-c, xxxii.
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toujours en éveil et dont ne purent même triompher la faveui"

et i"i']o<|uenre d'un Pline' que les eni])ereui's s'o|)posérenl à la

résuiTeclioii de toul collège avani de prés ou de loin le eai'ae-

lère des anciens sodalili;nloiit le im'iIc iiisloritpie est désormais

leiTuiné.

La loi.lulia roniporlail ccpcndani des exceplions, comme le

prouve un texie de Marcieti devi-nii la lui I, livi'e XL^ II, titre

XXII, au Digesie : " Mandalis principalihus pra'cipitur pra-sidi-

l)iis proA inciarum ne |)atiantur esse sodalitia neve milites

collegia iii cjisiris iiahcanl. mm] iicniiillil ur /c/^///o/7V;//.s- stipein

inensli-iiam conl'eri'e : dum tanjen semcd in niense coeaiil, ne

sul) ])rieteNtu hujusmodi illieitum collegium coeal. >i i^es /c-

niii(trrs anxcpiels (ail allusion ce texte sont selon loiile vi'ai-

send)l;incc les ai'lisans doiil les collèges |)urement profession-

n(ds m- tomhèi-ent pas sous le coup de la proscription qui

frappait les associations politiques. Les collèges subirent tou-

telois le conli-e-roup de l;i loi .liilia : «mi leur pcrniil de vivre,

mais on les soumit à une l'c'glementation l'igoureuse. Les han-

(piets ne purent avoir lieu cpiune fois |!ar mois loi 1, dr rol-

/r^/'/'s ri corjiorihns di''|;i cili'c -
; \\ lui di-lriidu de l.iire partie

de plus d'un collège même loi. !;; 2 . Le n'-ginie de lihel'le (pii

jusipiici a é'tf' la règle de ces inslilulions va laire ])!ace à un

svstème de surveillance administrative <pii sous les dei-niers

empei-eurs dégénérera en vériiahle servitude.

Il importe toutefois de ne pas s'y trompei*. La ]>oliti(]ue

impf'riale ne se montra pas systématiquement hostile aux

folleges d artisans qui se renfei'maient dans leui's allriliu-

1. l'iinc j|)|)(li' ;i j;iiuvci'iicr la lîillivnii' l'crivil à Tnijaii |><iiirliii (Icniiindcr l'iiii-

lorisation df cn-ci- a Nir'oiiK'dii', sous un ronirôl»' rigoiimix. un r(>ll<''<;c <\i-

l.)0 oiivriiTs. L'cinpiri'iir repondit par un n-l'iis fonni-l. iLelIrc XLIII, liv. X.i

i. r.i'tic loi, dit Moniinscn (We CoUrgiis. p. 89i, a torluri' Tospril de tous les

inliTpri'tfS, mais en vertu d'une sorte de <lroit du talion, ceux-ci se sont venj^és

d'elle <'n la torturant a leiii- Icmr- iion minus al) iis vcxala est, jure talionis ».

Et le savant auteur r.ippelle en la <|ualifiant d'absurde l'opinion d'Heinecciiis qui

e\pliqu(! l'interdiction des banquets par le souci d'éviter aux coUegiati l'occa-

sion de s'enivrer trop souvent. Cette ]>rét)cciipation morale dut en effet enlnT

pour ])'ii de chose dans b^s raisons toiile- pri|ilri|iiis (|ui inspirèrent ei-ll«niHt;iire.
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lions pi'ofessionnelles ; elle pu favorisa iiiêine souvent le dé-

veloppenient. On a vu Trajan interdire la fornnation d'un

collège d'ouvriers que les troubles récemment survenus en

nitlivnie lui faisaient considérer comme dangereux pour

Ididii' piililii- : ruais ce même empereur fondait en même

teinps à Rome le collège des boulangers qui devait bientôt

devenir un des plus importants de la cité. Marc-Aurèle ac-

cordait aux collèges le droit de recevoir des legs. (Digeste,

liv. XXXIV. tit. 5, de rébus dubiis, loi 20 , Antonin le Pieux

et ^'alentinien leur accordaient de nombreux privilèges

liv. Xn , lit. 2. de pn\'ilegiis corporatorum. Cod. Théod.'

Kniin Alexandre Sévère organisait en collèges les mar-

chands de vin, les marchands de légumes, les cordonniers

et tous les métiers en général, non seulement à Rome
et en Italie, mais encore dans les provinces \ « quod

non tantum in Urbe sed in Italiâ et in provinciis locum

haberc divus Severus rescripsit » loi 1, rZe colleg. et corp.,

1. XL^ 11. til. 22, Digeste déjà citée I. .Mais si les empereurs

encourageaient ainsi les institutions corporatives, «-'était

à la coiidilion den faire des instruments de gouvernement

cl de les faire servir à leur œuvre de centralisation :

cet assujettissement des collèges d'artisans servit sui'toul

à merveille la politique tracassière et les exigences fiscales

des deiMiiers empereurs. C'était l'époque où. accablés par

il'eliV()ya[)les charges financières, les sujets de FKinpire

s'efroi'çaieni de se déi'ober au paiement des impôts, où

chacun défendait son bien contre des confiscations dégui-

sées. Le pouvoir public, pour déjouer les fraudes, mul-

tipliait les mesures draconiennes, édictait des solidarités

et des responsabilités arbitraires, prenait dans chaque

ville el (hyw^ rhaque bourgade de véritables otages dan5 la

personne des cui-iales ou magistrats municipaux devejius

les prisonniers de leurs fondions. La répartition des

1. r.r. LA.NfHRlDi:, Alex. Scvlrc. 21 -.32.



ORIGINE DES CORPORATIONS 13

artisans en corporations fournissait au lise une arme trop

précieuse pour qu'il hésitât à s'en saisir. Telles sont les

causes qui expliquent l'iiitcrNciilion presque quotidienne du

pouvoir impérial dans l'administration des collèges, la rigueur

et la minutie des règlements qui leur étaient imposés, enlin

l'inféodation obligatoire et héréditaire de familles entières

au même métier, c'est-à-dire autant de mesures tyranniques

et vexatoires sur lesquelles nous aurons à revenir.

L'histoire générale des corporations sous l'Empire peut

donc se résumer dans les deux faits suivants :
1" le développe-

ment continu de ces associations qui, dans Rome seulement,

atteignent sous Alexandre-Sévère le chiffre de 32 collèges;

2° leur subordination de plus en plus grande à l'Etat qui en

usurpe la direction et les détourne de leur véritable but pour

en faire des agents de sa domination.

Il est temps maintenant d'aborder l'étude de l'organisation

des collèges d'artisans^ à l'époque impériale, la seule qui

nous soit complètement connue. Nous diviserons nos expli-

cations à ce sujet en deux sections. La première sera

consacrée à la nomenclature des principales corporations

publiques et privées ; la seconde traitera de leur administra-

tion, de leurs ressources, de leurs charges, en un mot, de tout

ce qui constitue l'économie de cette institution.

Nomenclature des principaux Collèges

On peut diviser les collèges en deux grandes catégories

selon qu'ils alfectent un caractère public ou privé.

A. Collèges publics

Ces collèges comprennent toutes les professions nécessaires

à la subsistance du peuple et par suite indispensables à la

1. Nous omettons intentionnellement l'étude des ateliers publics d'artisans

et des gynécées impériaux où des ouvriers gagés et des esclaves travaillaient

sous la surveillance d'officiers spéciaux. Ces ét;d)lissements officiels ne |)résen-

taient pas un caractère corporatif et par suite ne sauraient nous intéresser.
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sûrett' df llùat : les iia\ icLilaircs, les boulangers, les cliarni-

tiers, etc. I^fs inciiihrfs de ces professions jouisscnl d'un rer-

lain notnlji'f d'avantages en dehors du salaire auquel ils

ont droil. Ils sont e\cin|)ts des foiulions puljliques et nolarn-

nienl des charges MiiiMi(i|)alfs, si (int'Mvust's à la lin de rilinpirc;

ils sont dispensés de toute tutelle ; ils n'encourent pas les in-

capacités «'dictées par les lois Jiilia et Papia contre les cœlibes

et les o/-Z(/ ,• accusés, ils ne sont jjas soumis à la torture; enfin,

à [tarlir de \ aleniinien, ils sont exonérés de tout service

militaire, (iode ïhéoilosien, li\ . X[^ , tit. 2. de pru'ilf^. cnr-

jjoratorum, lois! et 3 ;
— liv. Xlll, lit. 5, de iinvicidariis, lois

4, ."), 7 et .S.

Mais quelle contre-jiarlie à ces avantages ! T^e coUegiatus

est l'ivé à son métier comme le fin-çat à sa chaîne'. Rien ne

peut en principe le soustraire à ce joug, lempereui- lui-même

sinlerdil de lui accorder sa libération-. Code Tlieodosieii,

liv. XIII, til. 5, (il- iKH'ic, lois 2, 3, 10.

dette sujétion, au surplus, ne pesait pas sur un seul iiidi-

viilu, elle l'tait h(''rt''ditaire dans le sens le plus rigoureux, et

l'obligation de contiimei" la ])rofessiou du de ciijiis était impo-

sée non seulement aux héritiers du sang, mais encore aux

héritiers institués et aux successeui's aux biens, (iod. Tlié'od.,

liv. XIII. lil. 5, de navic, loi 19.

La revue des divers collèges investis de secoui's publics

fera mieux comprendre encore dans quel esprit vexatoire et

tyrannique était conçue la législation (pii les régissait. Ces

collèges étaient les suivants :

1. lIsciiiMf, il est vrai, (|iie dans le deriiiri- dal ilii droit, le eollegiatus ait pu

s'all'ranc-hir persuunellcment en ahandonnajit on eu transmettant son fonds à un

autre; c'est ce qui parait résulter de la loi 1, de ca'.cis coctoribtis, < non pcrsouas

scd fundos astringi », et de la loi 1", de suariis. Mais il ne devait pas être aisé

de trouver dans ces conditions un homme libre qui consentit à servir de rempla-

çant et les coUegiali (léj,i soumis à la profession n'étaient naturellement pas

athnis.

2. " Si quis navieularioruiii e\ nislr.e l'iTciiiiilalis indiilto fori translatiouem

potuerit ol)liniTi'. friii-tu can'iit impcl rati. " Code TliiMid. liv. XIII, tit. ô, de navic.

y

loi 12.
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1° Les naviculaires i/iai'iculariij. C'étaient les naulonuiers

chargés de transporter le blé, les vivres, les impôts des ])i'o-

vinees jusqu'à ( >stie lois \, 10, .'}<S, liv. XIII, tit. 5, de luivic.

Code Théod.' . A Ostie, lis chai'gements étaient transbordés

sui- des bateaux plus légers, ceux des candicnires qui les

amenaient jusqu'à Rome. Les navieulaires faisaient aussi les

transports de blés d'Egypte à Coustantinople loi 14, de iiavic.\.

Le caractère officiel attribué aux navieulaires s'explique

par l'importance de cette profession au point de vue du ravi-

taillement de la capitale du monde. L'Italie ne suffisait plus

depuis longtemps à la nourriture de ses habitants ; des Hottes

entières amenaienl du d<'hors à l'origine de la Sicile, plus

tard de l'Lspagne, de l'Afrique el de l'Egypte! le blé néces-

saire à la subsistance des Romains ; un retard dans l'arrivée

de la flotte pouvait causer la disette. On conçoit donc la raison

de l'étroite rc'îglementation à laquelle cette profession fut

astreinte.

Le naviculaire construisait le navire à son compte. Il con-

tractait l'obligation de transporter en bon état, sauf le cas

de force majeure, les denrées dont il élait charoré ; en retour,

l'Etat l'exemptait de toutes charges municipales et des im-

pôts (loi 5, de 7}n\'ic.], il lui accordait sa protection contre toute

violence en cours de voyage (loi 9, ibid.-] et lui payait

un salaire d'un solidus par chaque millier de mesures de blé

loi 7, ibid.]. Un rôle était ouvert entre les divers navieulaires

et chaque patron partait à son tour pour la mission qu'il avait

à remplir.

Les règles relatives à la transmission héréditaire des fonc-

lions de navieulaires étaient li'ès risfoureuses ; le légataire

universi'! succi'dail à la fonction comme l'in-ritier lois 19 cl

1. « Ex qiocunque Hispania; littorj ])jrtiiiii Urbis Rama* naviciilarii navis

intraverit... camcl'iii sine iiiterpellationi' ciijus.iuain abire pra?ci|)iimis. » L. 4, de

na\'ic.

'1. Il Xiillam viiii «porti't iiaviiMilariDS siistincrc dcli-jçatas amionarias sprc'ics

translVixMitos. n
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22. ibid.\. Un naviculaire ne pouvait aliéner ses biens par une

vente générale si l'acquéreur ne consentait à le remplacer,

lue faïnille s'éteignait-elle, le pn-fet du prétoire en désignait

d'office une autre pour lui succéder dans ses fonctions loi 14,

ibid.).

2" I^es boulangei's pistorrs . Cet ordre avait été créé par

Trajan. II comprenait 250 titulaires placés sous l'autoi-ité du

préfet de la ville el d un magistrat nommé pr/rfcctits tiniinnœ.

Dès l'âge de vingt ans, le (ils du boulanger doit exercer la

profession paternelle ;
jusqu'à cet âge. il est placé sous la

protection de Vordo loi ô, liv. XH . tit.3, de pistnribiis , le gendre

di'viriit boulanger pai- le seul fait de son mariage
;

pai"ff)is

aussi on condamnait un délinquant à devenii" boulanger, car

le métiei' était réputé très dur lois 3. 5, <i et 7, dr pcrnls.

G.Théod.,liv. IX. tii.40 .

Il était très difficile de sortir de cette profession ; il était

même défendu à un boulanger de se faire prêtre, afin qu'il ne

pût se soustraire à sa fonction : toutefois, les prescriptions

seiiihiriil ici moins rigoureuses (pie [youi- les naviculaires. et

Ton admet quelques dérogations, jiar exemple au profit du

premici- des patrons boulangers; après ses cincj ans de magis-

Iratiiii'. il peut vendre son établissement à un <ti'anger et se

reposer, « otio et quietate donetur » loi 7, de pistoribus .

3" Les charcutiers suarii . La besogne des suarii était

assez complexe. Ils étaient chargés daller en Campanie, en

Lucanie, dans le Samiiium. prendre livraison des porcs que

Iburnissaieiit ces provinces, d amener à Rome ces animaux,

de les abattre el d'en débiter la viande au peuple. Leur salaire

consistait dans le prélèvement d'un cinquième de la viande et

dans une allocation collective de J 7.000 amjdiores de vin

(pi'ils avaient à se partager loi 4, liv. .\1\'. lit. 4, (lod. Tln-od..

de siifiriis . En outre, ils avaient l'-té' exemptés pai' 1 tiiqn--

1. « Ar si ciim obicrint, soliolpiii non rclinquent, <|iiiqiie corinn f;ii-iilt;itilïus

sucoesscrit auetoris sui mtiniis ajrnosrat. " L. 19, de navic.
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i-eur Gratien de tout office servile, « ne sordidis unquam mune-

ribus subjacerent «(loi 6, ibid.).

Les règles relatives à l'hérédité de cette charge sont

conformes à celles qui ont déjà été relatées.

4° Les « calcis coctores et i'ectorcs ». Ces artisans étaient char-

gés de transporter à Rome et de faire cuire la chaux destinée

aux constructions ; ils recevaient en échange un salaire pro-

portionné au travail accompli. Ils n'étaient pas personnellement

assujettis à leurs fonctions; mais leur fonds était affecté à

leur charge (loi 1, liv. XIV, tit. 6, décale, vect. Cod. Théod.j.

Telles étaient les principales corporations investies de

services publics; mais est-ce à dire que les très nombreuses

corporations ayant un caractère privé dont il nous faut main-

tenant parler ne relèvent pas, elles aussi, sous plus d'un

i-apport, des pouvoirs publics? Sans doute ces artisans ne

rendent pas à l'Etat les mêmes services que ceux des corpo-

rations privilégiées; ils ne sont pas rémunérés par lui; mais

leur salaire n'est pas pour cela abandonné à la libi-e dis-

cussion des parties. Divers règlements, dont le pi'incipal fut

édictéparDioclétien, fixèrent des tarifs quel'on ne put dépasser.

J)e même, s'il paraît certain qu'à l'origine les membres de ces

corporations échappèrent à la législation draconienne de l'in-

féodation héréditaire qui pesait sur les collèges publics,

rinlérêt du fisc finit par les soumettre au même esclavage

professionnel. C'est ce qui résulte tout d'abord d'une consti-

tution d'Arcadius (loi 1 au Code Théodosien, liv. XIV, tit. 7,

de collegiatis) qui ordonne de faire reconduire dans les vi/Ics

où ils auraient leur doinieile les collegiati qui se seraient

enfuis. Cette loi prouve claii-ement que la tyrannie du pou-

voir public ne s'exerça pas seulement à Rome dans le sein

des collèges auxquels était dévolu le soin d'assurer la subsis-

tance de la ville, mais qu'elle finit par peser sur les collèges

des provinces. Une autre j)reuve de la sujétion à hupielle

avaient fini par être réduits les artisans de toutes les profes-
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sions nous est encore fournie par un rescrit de Constantin

(loi 1, liv. XIV, tit. 8. Gode Théod., de centonariis et den-

drophoris), qui prescrit d'inscrire obligatoirement ces derniers

artisans étrangers portant à tout service public dans les

collèges de centonarii et de fabri. Dans le dernier état du

droit, la distinction des collèges publics ou privés n'a donc

plus d'intérêt qu'au point de vue des attributions profession-

nelles de leurs membres.

B. Collèges privés

Ces collèges étaient formés par tous ceux qui exerçaient

l'une des professions suivantes :

1" Les argentarii. C'étaient les banquiers ou prêteurs

d'argent, comme cet Alphius dont Horace' raille si plaisamment

les fantaisies champêtres si tôt oubliées. Entre autres faveurs

exorbitantes dont jouissaient ces collegiati, ils pouvaient

réclamer le paiement de leurs créances aux fidéjusseurs qui

avaient cautionné le débiteur principal, sans que ces fidéjus-

seurs eussent le droit de leur opposer le bénéfice de discus-

sion (Novelle CXXXVl . Les argentarii reconnaissants de la

haute protection qui leur était accordée affectaient un grand

dévouement pour les empereurs, et on les voit ériger pour le sa-

lut de la maison impériale un temple consacré à Isis età Osiris*.

2" Les dendrop/iori et les tignarii. De nombreuses contro-

verses se sont élevées au sujet de ces deux professions ; il

est certain tout au moins que ces artisans travaillaient à des

ouvrages en bois. A Rome, le collège des tignarii qui remontait

1. Beatus ille qui procul negotiis

Ut prisca geas mortalium,

Paterna nira bobus exercet suis

Solutus omni fœnore...

Ha-c ubi locutus fœnerator Alphius

Jamjain futurus rusticiis

OxniU'iu redegit idibus pucuaiani.

(Jua-rit Kalendis poiioro.

Horace, Epod., carmen ii.

2. Orflli : Iii.icriptinnitin latinariim selectarum amplissinia Collectio, 1885.
Cf. dans los fnscriptioiie.t regni neapolUani de MoMMSirx, n» 6908, une inscrip-
tion relative à un collège de fœneratnres.



ORIGINE DES CORPORATIONS 19

il Servius Tullius était fort iiii|>oi'tant. On a retrouvé la trace de

divers collèges de ce nom dans des inscriptions trouvées no-

taniment à Nice', en Suisse^ dans le grand-duché de Nassau^.

3" Les lapidarii et marnwrii ouvriers en pierre et en mar])re

de diverses catégories. (Cf. Steiner, § 2473.)

4" Les centonarii. ou fabricants de couvertures signalés no-

tamment par des inscriptions ti-ouvées dans la Carniole et à

Obervillach (Steiner, §§ 3849 et 4049.

j

5° Les negotiatores vini ou marchands de vins. Comme les

suarii, ils sont dispensés des « sordida munera. «

0" Les mcclici et les professorcs. Les médecins formaient

le plus souvent des collèges spéciaux consacrés à Esculape

et à Hygie*. Parfois, comme à Avenche en Helvétie, ils ne

formaient qu'un seul collège avec les pi'0fesseurs\

Mentionnons encore : les negotiatores artis crctariœ ou

potiers* les negotiatores artis vestiarise ou tailleurs ', les

f'iillones ou foulons'*, les aqiiarii ou porteurs d'eau', les

cannofori ou fabricants de nattes faites avec des roseaux, les

asinarii ou âniers*".

Tels étaient les principaux collèges d'artisans revêtus dune

existence légale. Il nous reste maintenant à étudier leur orga-

nisation et leur fonctionnement.

Organisation et condition juridique duCollège d'artisans

Un examinera tour à tour le collège en tant qu'association

professionnelle et en tant que personne civile.

1. Orelli, 6590.

2. Iiiscriptiones confederulionis heU'eliar de Mo.mmsk.x, 1854, n» 1"2. Iiisci-iplidii

li-ouvée à AmsoldingL-n près Thiiii ou 18U;.

3. « (jrfiiio collogii tignarioriiiii. •' Sti;im:h, Corpus Iiiscriptinnnin UiliiKiriiiii

RheiU, Darmstadt. 18.37, § 227.

4. Okkli.i, 2417. Inscription tronvi'c au palais Haibcrini.

û. MoMMSEN, n° 164.

0. Steiner, § 162, inscription Iioiiv.m- .i I.orcli iWCstplialiei et 2495.

7. Steiner, § 2473.

8. Orelli, 4091.

9. MoMMSEN, 744.

10. Ohklli, 7206.
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Du Collège cl artisans considéré comme association

professionnelle

Et d'abord comment naît le collège ? Comment s'éteint-il ?

les explirations déjà données tant dans l'historique général du

collège romain que dans la section précédente à propos des

lois qui assuraient le recrutement des coUegiati nous permet-

tent d'être bref sur ce point. Un collège ne peut exister

({u'à la condition d'être autorisé ; cette autorisation une fois

donnée n'a pas besoin d'être renouvelée, mais elle peut tou-

jours être retirée. Par contre, un collège ne s'éteint pas

par le seul consentement de ses membres ; il faut encore que

cette extinction soit sanctionnée par l'autorité.

Le collège est né, quels seront ses statuts? En principe, ses

membres les discutent et les adoptent librement pourvu qu'ils

ne soient pas contraires à l'ordre public. t)ig., loi 4,

livre XLVII, titre 22.;

Le collège a comme toute société sa liii-i'archie. Le pre-

mier et le plus bas degré est occupé par le simple collegiatus
;

le plus souvent, celui-ci est le fils d'un artisan ayant exercé

la même profession ; mais il n'en est pas nécessairement

ainsi. 11 se peut (jn'il soil soumis à cette condition soit comme

gendre, soit comme successeur aux biens d'un collegiatus,

soit en vertu d'une condamnation ou d'une décision du préteur

l'inscrivant d'office pour compléter le collège ; enfin il peut

avoir été admis sur sa demande.

11 est dressé une liste générale des membres ou album ^.

Le nombre des membres du collège fut tout d'abord illi-

mité, mais par la suite un certain nombre de corporations

adoptèrent des dispositions restrictives ou se les virent impo-

ser : c'est ainsi qu'un testament fait au profit du collège

1. Cf. DK BoissiRU, Inscriptions romaines de ta Caiile, p. 458.
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d'Esculape impose à ce collège l'obligation de ne pas admettre

plus de soixante membres'.

Au-dessus des coUegiati, se trouvent les magistrats de la

corporation élus par leurs pairs et recrutés dans le sein même

du collège. Ce sont : 1" les déciirions-, chefs de groupes de dix

membres, dont l'importance paraît avoir été fort médiocre
;

2" les curateurs, procurateurs, syndics et questeurs, officiers

dont il est assez difficile de délimiter exactement les multiples

attributions. Ils étaient chargés de la gestion du patrimoine

commun et représentaient le collège dans les actes de la vie

civile l'ioi i, livre III, titre 4, au Digeste). Le curator devait,

en outre, surveiller la composition de la société, prendre des

infoi-mations sur les personnes qui demandaient à entrer dans

le collège et donner son avis à cet égard
;

3° Les juges des corporations institués par Alexandre

Sévère (Lampride, Ale.v. Sévère, 331. Ils avaient dans leur

juridiction la connaissance des délits professionnels.

Au-dessus de ces divers magistrats se placent les chefs

effectifs de la corporation. Parfois, comme chez les argentarii

d'Ostie (Orelli, 41091, ces chefs portent le titre de patrons

(pii désignait aussi, comme on le verra bientôt, une tout

autre fonction; parfois on les nommait duumvirs i Orelli, 4135),

parfois quinquennales [ibid., 4091), parfois enfin magistri

[ibid.j 6590). La durée de leur mandat est très variable : de

cinq ans chez les boulangers, elle tombe parfois à deux ans

ou il un an, comnie aussi parfois cette magistrature est confé-

rée à vie.

Il convient enfin de ne pas oublier les chefs honoraires

des corporations, choisis parmi les citoyens influents dont

le crédit s'employait en faveur des intérêts communs. Ces

protecteurs appelés patrons étaient cjuelquefois à la tète de

plusieurs collèges et même de tous ceux d'une cité^. Il

1. Orelli, 2417.

2. OnKLLi, 2785, 4057, 4517, .5372.

3. Patroniis omnium corporimi Inti'ramiicr. (Okim.li, 26'i3.)
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arrivail aussi souvfiif ([uf la digiiit<'* de pati-on d'une corpo-

ration se iransmellait de pcic en fils dans une famille puis-

sante'.

En résumé, on peut dire que la hiérarehie corporative à

Rome comporte trois degrés : les simples njembres du col-

lège ou collegiati, les divei's offiriei's électifs chargés des

intérêts sociaux ('questeurs, curateurs, syndicsi, enfin les

premiei-s magistrats du collège qui sous des noms divers et

ptiui- une durée de temps variable, mais le plus souvent quin-

quennale, pi'ésident à toutes les délibérations.

L'organisation du collège pai'aît avoir été très démocra-

tique. Une maison commune ou sc/iola est spécialement

affectée aux assemblées et à l'installation des services ([iii

dépendent du collège lOi'clli, 4088,. C'est laque se consei've

l'arca ou caisse de la communauté ' alimentée par les cotisa-

tions volontaires, les dons des patrons, les legs et héritages.

Ccsl là aussi que se donnent les repas présidés par un

iiKi^ister cœnse ^. C'est là enfin devant les autels et les images

des dieux que se célèbrent les saci'ifices et que se retrouvent à

certains |<)urs, unis dans un senliinciit de pieuse solidarité,

ces artisans dune nièni<' |>r(ifessi(iii el ces fervents d un

même culte.

Il ne faut ])as l'ouljliei- en ell'el, lOi-iln a ses dieux lulélaii'es

de même que chaque famille a ses lai'es. Ces divins protecteurs,

l'oz-e^oles choisit un peu pai'tout. Souvent il fait sien et vénère

plus particulièrement tel dieu auquel la mythologie prête des

allributions en rapport avec les travaux quotidiens de ses

Miemhi-es *
; d'autres fois ce seivi un empereur défunt ou même

1. C. Vibio Crespino ab ovo et inajorihiis collcgioriini civitalis pati'ono

colk'gium niartensc verzobianiiin. (Okkm.i, 4128.)

2. Orici-LI, 1702.

3. Ces repas, parfois spleudides, n"i'lai(fnt |>ar conlri', chez certains collèges

peu fortunés, qu'une collation des plus simples : ainsi, à Lanuvium, la mcnse se

bornait à une bouteille de vin, à un pain de deux as et à quatre sardines par

convive.

4. Par exemple, Silvain pour les dcndrophori lOnv.ixi, inO^bi-. Esculape |>our

les médecins. (Ibitl., 20417.)
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la famille irapérialp ' on Piirore une divinité étrangère';

parfois enfin simplement le génie du collège^.

I^a communauté de culte a pour effet naturel de resserrer

les liens entre les fidèles. Il semble qu'il en ait été ainsi à

Rome et qu'une sorte de solidarité qui ])orlait les membres

d'un même collège à se prêter secours et assistance dans les

circonstances de la vie, ait existé entre artisans surtout après

la pénétration et sous l'influence des idées chré-tiennes. Cer-

tains textes du Code Théodosien comme certaines inscriptions

montrent à l'état de germe plusieurs des œuvres charitables

qui devaient prendre un si admirable essor au sein de la

société du moyen âge. On peut citer en ce sens la loi 5,

de pistorihus Cod. Théod.\ qui offre l'exemple d'une sorte

d'adoption ou tout au moins de patronage exercé par les arti-

sans dune même profession sur les orphelins dont les pères

appartenaient au collège : « Filios pistorum qui in parvula

aetate relinquunlur usque ad vicesimum annum œtalis a pislrini

sollicitudine defendi jubemus*. »

Mais c'est surtout lors de la mort d'un de ses membres que le

collège intervenait pour lui assurer des obsèques honorables

et veiller à l'accomplissement des rites prescrits. Sur ce point,

la confrérie du moyen âge a certainement été devancée par le

collège romain dont les règlements méritent d'être rapportés.

En entrant dans l'association, chaque membre payait une rede-

vance' ; des cotisations annuelles étaient en outre 2:)erçues et

allaient srrossii- Varca dont le curateur avait la srarde. Ces

contributions grossies des legs, héritages, fidéicommis, dons

des patrons, etc., formaient un fonds dont le collège avait la

1. Léon Re.mp;r. Recheiihes sur l'ancienne ville de Lanih'ese, xxxill.

i. Les argpntarii de Rome adoraient Isis et Osiris. tORiîLi.i, 1885.}

3. Genio collegii peregrinorum. Stei>er, 724.

4. Une inscription qui mérite d'être signalée est celle du collège de Velabro

antérieure an triomphe du christianisme et dans laquelle les coUegiati son» qua-

lifiés de frères : « Dec sanclo, deo magno Libero patri et adstatori hujus l'ol-

legii... Domitius seeundus curator et restaurator fratribus suis. »

ô. Dans le collège des adorateurs de Diane et d'.\ntinous, cette redevance était

de cent sesterces et une am|)hore de vin. (Okki.i.i, 618C,i
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libre disposition. A des époques déterminées, le curator

rendait ses comptes par recettes et dépenses accepta et ex-

pensa) et devait les faire ajjprouvcr par l'assemblée convo-

quée à cet effet. Oi", au ])reniier j'ang des dépenses autori-

sées se trouvaient celles qui étaient occasionnées par les

funérailles des membres du collège. Ces frais supportés par

Varca formaient le funeraticum auquel avait droit tout colle-

giatus qui s'était acquitté de ses obligations sociales. Le mon-

tant de ces dépenses funéraires était fixé à l'avance par les

statuts à une certaine somme égale pour tous et que devait

le collège quel qu'eût été le nombre des années pendant

lesquelles le défunt en avait fait partie.

Les funérailles d'un collcgiatus, par le fait même de lin-

tervention de ses pairs, avaient une importance exceptionnelle.

Accompagné de tous les collegiati, précédé de musiciens et

de pleureuses, le corps était conduit au bûcher et incinéré;

les cendres étaient recueillies dans une urne qui prenait place

au cohunharium ; une inscription gravée sur la pjierre relatait

le nom, 1 âge, la profession, la dignité du défunt. On revenait

ensuite à la maison du mort où avait lieu une cérémonie de

purification appelée suIJitio. Mais là ne se i)ornaient pas les

cérémonies auxquelles participait l'association; pendant neuf

jours et jusqu'à la fête appelée silicerniuin, on se réunissait à

diverses reprises pour pleurer le mort et exalter sa mémoire;

un repas solennel réunissait les sodales. Enfin à certains

jours de l'année, aux parentalia et aux rosalia, les collegiats

venaient mêler leurs offrandes à celles de la famille, sacrifier

sur la tombe du mort et l'orner de fleurs^

On vient de voir les collèges d'artisans assurer la tutelle

des oiphelins de la profession et rendre à leurs membres

défunts les derniers honneurs. Faut-il aller plus loin et

1. Si le collegiatus était mort hors la ville, on envoyait des délégués pour

s'occuper de ses funérailles. Pour plus de détails, voir Dictionary of greek and
roman Anliquities, Londres, 1849, v» Fiiniis, et la savante monographie de

Lessing, « Wie die alten die tod gcbildct haben. »



ORIGINE DES CORPORATIONS 25

admettre que dans toutes les circonstances graves de la vie,

les coUegiati se prêtaient secours et assistance ? Spécialement

n'existait-il pas au profit des malades un service d'assistance

médicale et de soins gratuits ? Il nous paraît impossible de

rien affirmer à cet égard, bien que dans un mémoire présenté

en 1874 à l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres '

M. le docteur René Brian ait cité, comme paraissant confirmer

l'existence de cette institution, des textes fort curieux : deux

inscriptions^ qui nous montrent des médecins choisis comme
patrons par des collèges. Il est permis de supposer que ces

médecins ne refusaient pas leurs secours à leurs protégés

accablés par la maladie ou les iniirniiti's ; mais de là à con-

clure à un système hospitalier régulièrement organisé dans

toutes les corporations, surtout dans celles dont le patron

n'était pas médecin, il y a loin, cl t<nilo o|)inion à cet égard

ne peut avoir qu'une valeur conjecturale.

Pour terminer ce tableau du collège anticpie considéré

comme association professionnelle, il reste à se demander

si cette organisation corporative n'avait pas été le point de

départ d'une réglementation du travail. Cette réglementation,

au sens où nous entendons aujourd'hui ce mot, ne paraît pas

avoir cxisl»'", et il est facile d'en concevoir la raison. L'ar-

tisan libre, travaillant pour le compte d'autrui, ou, pour

l'appeler de son nom moderne, l'ouvrier, n'existait pas à

Rome ou du moins l'existence de travailleurs libres était dans

la cité romaine un fait très exceptionnel; la main-d'œuvre,

nécessaire au fabricant ou au marchand lui était fournie

presque exclusivement par le travail servile ; or, si l'on peut

citer certains édits du préteur, certains rescrits ou certaines

constitutions impéiùales qui interdisent au maître de l'esclave

de le mettre à mort ou d'exercer sur lui, sans motif, des

sévices graves, ces mesures de protection ne sont pas spé-

1. Mémoires de l'inslitiil, Acnd. tlex Iiiscript. \" si'pie, 2"^ partie, f. VIII p. 121.

2. MvRAToiu. p. 522. I. — (loiu. Inscript, antiq., (. II, ^ihCi.
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ciales aux esclaves employés à un travail industriel el nont,

à aucun degré, le caractère de dispositions protectrices de ce

travail. La seule réglementation qui paraît avoir existé est

celle qui avait Irait à la fixation du salaire dû aux collcgiati

eux-mêmes, c'est-à-dire aux membres des corporations

publiques : une ordonnance de Dioclétien coujpléta et modifia

à cet égard la législation établie par les empereurs, ses pré-

décesseurs, en établissant une échelle des salaires auxquels

producteurs el marchands pouvaient prétendre.

/)// CoUr'^r rlnrtisans considère roinmr personne ei\'i/e

Nous nous l)orner<)ns, en ce qui concerne la condition juri-

dique des collèges d'artisans et leur fonctionnement, en tant

(fue personnes civiles, à retracer brièvement les règles prin-

cipales du droit romain.

Le collège d'artisans jouissait de la personnalité civile; il

n'acquit pourtant pas de suite tous les avantages attachés à

cette qualité. La rigueur des anciennes règles de droit créa

en efTet maint obstacle aux manifestations de l'activité cor-

porative. Le collège n'étant pas un individu ne peut tout

d'abord figurer en personne comme l'exigeait le droit primitif

dans les actes de la vie publique; il n'est pas conscient, il n'a

pas (\'nn///ii/s ; donc à l'origine le collège ne put ni acquérir,

ni posséder, ni recueillir un legs.

La subtilité du préteur suppléa pai* la suite à ces lacunes

du droit pur; lacorporalionput accpiérii- par l'intermédiaire de

ses esclaves, par voie de tradition ou de mancipation ; de

même l'esclave posséda pour le collège et lui servit ainsi

d'instrument pour l'usucapion et pour acquérir le droit

d'obtenir les interdits possessoires. Dans le dernier étal de

la jui'isprudence, tous les droits réels, sauf l'usage, pouvaient

appartenir au collège.

Par des procédés analogues, la rigueur du droit cpii eni-

])êchait le collège d'acquérir à cause de niort comme n'ayant

aucun rap])orl de famille finit pai* fléchir devant l(>s nécessités
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))ratiquPH. ( >n rcfonnul :iii cdllège non seulement le droit

de recueillir le pf^cule de ses esclaves 1. 8, au Code, liv. VII,

tit. 1 ,dc seri'o comnnini manuinisso\ , mais un di'oit de succession

ab intestat sur les biens de ses afl'ranehis {\. 3, Digeste,

liv. XXXVIII, tit. 3, de lihcrtis itnii'ersitatrim), enfin un droit

de succession éventuel sui" le patrimoine de ses membres

(loi 1, au Code. liv. ^'l, til. 62, de //crédit, decur.). Quant

aux institutions d'IuTilicr failes au jii'olll d'un collège, elles

étaient nulles en pi-incipe comme faites à une personne

incertaine; mais cette nullité put être éludé'e l)ientôl, les collè-

ges étant réputés capal)les de recueillir par rid(''iconiuiis '1. 8,

Code, liv. VI, t. 24, de lievedibus iiistiliirndis\ et les lidéicom-

mis étant devenus depuis Auguste obligatoires ])our le grevé.

Marc-Aui'èle permit enfin aux collèges de recueillir des legs

(loi 20, Digeste, liv. XXXIV, t. 5, de rebns dabiis .

Il reste à définir la condition juridique du collège au point

de vue des droits personnels. Ici, comme poui" les droits réels,

l'esclave inlecvicnt ; il oblige l'uiiiversitas à laquelle il ajtpai*-

lient ; celle-ci est tenue d'exécuter ses engagements par les ac-

tions utiles qr/ndjussif et de peculio. 'Dig., liv. XIV, tit. ."). qiiod

ciiiu eo qui in nliena jjotestate est, negotiiim ^estKni esse dieetrir.

Il était plus difficile d'arriver à assurer au collège le droit

d'agir en justice contre ses débiteurs ; l'esclave ne pouvait en

effet exercer aucune action. On eut recours d'abord à des pro-

curateurs qui agissaient en leur nom. Gains, livre III. tit. 4,

loi l.j Ils furent ensuite remplacés par des actorcs ou repré-

sentants de la communauté, spécialement désignés à cet effet

par les dé-curions. La ])articipation directe de l'universitas

aux actes juriditptcs était dès lor's admise.

Des Collèges d artisans dans la Gaule romaine

L'extraordinaire puissance de propagande et d'assimilation

qui caractérise le génie romain ne se manifesta jamais avec

plus d ('fiai (pi a|)ns la ( ()ii(|iirlc i\[- la (îaiilr. '\i)\\\ siMiarail
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les Celtes des Romains : la religion, la langue, les mœurs, le

ressentiment de la défaite. Et cependant jamais conquête mo-

rale ne fut aussi rapide et aussi complète ; moins de trois siè-

cles suffirent à Rome pour pénétrer la Gaule de sa civilisation,

pour lui imposer ses dieux, son langage, sa législation, pour

faire disparaître entièrement en un mot toul ce qui ronslituait

son génie propre et sa nationalité. II n'est donc pas surprenant

que linstitulion des collèges d'artisans, forme essentiellement

loiiiainf (le l'organisation du ti'avail, se soit implantée de

bonne heure en Gaule où elle était appelée à remplir un rôle

si important. Le tableau qui vient d'être tracé de la corpora-

tion romaine nous dispense d'insister sur les caractères de

la corporation gallo-romaine dont la constitution est identique,

mais il paraît intéressant de rechercher, autant que le permet-

tent les trop l'ares indications fournies parles auteurs contem-

porains et par lépigraphie, les progrès accomplis en Gaule

par l'idée coi'porativc ainsi (|ue d'en noter les principales

manifestations.

C'est sui'tDiit dans les provinces du Midi, dans celte Gaule

transalpine dont le littoral ('tait déjà peuplé de ses colonies

que les nueui's et les coutumes de Rome devaieiit remporter

une facile victoire ; il n'est donc pas surprenant que les col-

lèges d'ai'tisans aient été dans cette région plus nomlireux que

dans aucune autre.

Les collèges d'artisans existaient tout d abord à ,\ice. Une

inscription i-eproduite par M. lîourquelot.¥c'/«o/>cs des Anti-

quaires de France, 1850, p. i27j constate dans cette ville la

trace d'un collège de centonarii et fait allusion aux festins

funéraires en usage; une autre inscription célèbre la recon-

naissance de trois collèges d'artisans de Nice envers un cer-

tain Aurélius réputé par son écpiité, sa douceur, sa générosité

(inscr. 29 . On i-encontre également à Nice, comme en Italie,

les lapidnrii qui font un vœu à Hercule, leur diviniti' tutélaire.

Les collèges n'étaient, sans doute, pas moins nombreux à

Narbonne où ont été relevées des inscriptions relatives à des
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collèges depropolx ;^Oi"elli, 4269j, de clavarii materiaru/n [ibid.,

4164), de lardarii (Gruter, 643,101, et à Nîmes où l'on rencon-

tre les ^mcfo/•es elles niedicf Gvulev, 635-636). A Vaison (au-

jourd'hui département de \ aucluse), des fouilles ont égale-

ment mis au jour des inscriptions relatives à des collèges

de centonarii et de lapidarii. Mémoires de la Société des

Antiquaires, t. ^ I, nouvelle série, 1842.

j

Gomme la Narbonaise, la Lugdunaise avait complètement

adopté les institutions romaines, et ainsi que l'ont établi

les savants travaux de M. de Boissieu ^ l'organisation

des professions ou collèges d'artisans s'y était implantée.

A Lyon comme à Rome, on retrouve groupés par collèges les

corps de métiers de l'alinientation negotiatorcs vinarii,

n&gotiatores artis macellariœj, de l'habillement et des tissus

[sagarii, centonarii
., de Isiconstvucùon i^tigiiarii et dcndrop/iori),

les negotiatorcs artis cretariœ (potiers), les nunmiularii ban-

quiers), etc., et aussi les nautse ou bateliers qui divisés en trois

collèges se partageaient la navigation du Rhône et de la Saône.

Tous ces collèges sont inscrits sur un album où ne figurent

que les associations régulièrement constituées corpora licite

coeuntiai.

L'existence de nombreuses corporations dans le midi et le

centre de la Gaule est donc surabondamment démontrée.

Il n'en est pas de même pour les contrées du nord de la Gaule,

notamment pour l'Armorique et la Belgique. On rencon-

tre sans doute fréquemment dans ces régions la trace de

professions idenlicjues à celles cjui ont déjà été signalées ; mais

les textes qui les mentionnent ne renferment pas des indi-

cations permettant d'affii'uier qu'elles aient tUé organisées

corporativenjent. C'est ainsi par exemple que les nombreuses

inscriptions romaines relevées par Gruter et par Ôrelli con-

servent le souvenir de divers artisans des villes de Metz,

Langres, Trêves (Gruter, pages 636, 13 ; 641, 3; 651, 1.

1. Inscriptions (intiques de Lyon, reproduites d'ii|)rùs les inouunieiits ou

recueillies dans les auteurs. Lvou, 1846, in-f".
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(JnUi, 4247,4716 ; mais ces iiiscriplions liint'raires ou votives,

l)ieii qu'elles indiquent la profession du défunt ou du consé-

( rateur. ne font pas mention, contrairement à l'usage romain,

du collège auquel cet artisan aurait apj)artenu.

Il serait toutefois exagéré d'affirmer d'une manière absolue

que la corporation romaine n'avait pas pénétré dans le nord de

la Gaule : il est au contraire à présumer que dans la plupart

des grandes villes de cette région des collèges d'artisans

s'étaient constitués. A Paris spécialement, les fouilles faites en

17i5 sous l'église Notre-Dame ont mis au jour une inscrip-

tion dédiée parles nautes parisii à Jupiter'. Bien que le mol

de collège ne se trouve pas dans cette inscription, elle pi-ouve

que les nautes de Paris avaient une organisation collective.

La consécration par eux d'un autel dédié à Jupiter ne

peut être en effet cjue le résultat d'une délibération commune.

Sans doute, cette corporation ne fut pas la seule qui se

fonda à Lutèce ; les bouchers de Paris semblent en effet,

ainsi qu'on le verra par la suite, avoir eu de toute antiquité

une organisation collective : d'autres villes encore de la Gaule

Belgique, celles surtout oii dominait l'élément romain, durent

connaîti'c ce l'égime : mais le collège d'artisans demeura

toujours dans ces provinces plus i-ebelles à l'influence romaine,

une institution exceptionnelle. Non seulement cette institu-

tion ne se généralisa pas, mais elle s'atrophia et demeura

comme frappée de stériliti-. Il n'appai-lcnait qu'à l'esprit

chrétien du moyen âge de rendre la vie à cette institution à

demi morte, de rallumer ce foyer presque éteint et d'en faire

jaillir une vivifiante llamme de pui' dévouement, de généi-osilé

et de chai'ité.

1. Tib. CoEsare. .Aiig. Jovi optimio ina'isiinio uaula^ pari.siuc. publiée po^ueniut.



CHAPITRE II

LES GUILDRS GERMANIQUES ET ANGLO-SAXONNES

L'étymologie du mot guilde n'a jamais été fixée avec certi-

titude. Suivant une première opinion soutenue par Weigand

\Wortcrbucli dcr deulschcn Synonyincn, \, 245 , ee mot serait

dérivé du mot allemand g<?//^t'«, valoir '^en gothique gildnn'.

Suivant d'autres auteurs, il tirerait son origine de l'anglo-

saxon gylta en haut allemand gelt ou kelt\ dette, sacrifice),

terme fréquent dans les formulaires de confession ; ce vocable

devenu en anglo-saxon plus moderne gegylta signifiait

société religieuse.

Quoi qu'il en soit, le mot gitildc a servi à désigner chez

les peuples germaniques une institution corporative dont il

est nécessaire de retracer les origines et d'indiquer les

principaux caractères.

Origines de la Guilde

La guilde se rattache, sans aucun doute, à l'une des plus

anciennes coutumes germaniques, celle du convivium. Tacite

signale déjà la coutume particulière aux Germains de traiter à

table, en se livi'ant à des libations répétées, les affaires les

plus sérieuses: « c'est là, dit-il, que les vieilles inimitiés s'ou-

blient, que se concluent les alliances, que l'on élit les

chefs, que l'on traite de la paix ou de la guerre'. » Une véri-

1. Oscar ScnADE, Worterbuch dcr altdeutschen Sprache. Halle, 1872.

2. Do roconciliandis inviceiii inimicis, cl jiingendis affinitatibiis et adsciscendis

pi'iiicipibiis, de pace deniqiie ac bello pleriiinqiie in conviviis consullanl. XXII.

De Miirilms Cerrnamnuni.
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table fraternité naissait ainsi au choc des coupes et au bruit

des chansons entre les guerriers qui avaient bu à la coupe de

l'amitié [minne]. Chacun des convives devait, sur le champ de

bataille comme à l'assemblée [mal], défendre de son épée ou

protéger de son crédit celui avec qui il avait partagé les joies

du festin. Un des convives était-il tué, les autres se consti-

tuaient ses vengeurs, honoraient sa mémoire en vidant, en son

honneur, dans des l)anquets funéraii-es, des cornes pleines de

cervoise. Celle coutume remonte à la plus haute anlicjuité. Un

auteur allemand conlemporain, M. Max Pappenlicim\ signale

déjà dans les vieux chants de l'Edda une association ou fra-

ternité (bruderschaft/ de ce genre; les confrères s'unissent en

mêlant leur sang et en buvant ensemble. Dans le chant de

Lokasenna, Loki parle ainsi :

I Denkst du daran, Odin,

AVie wir beim Ambcginn

Blut zusammen miscliten

l'n ]iassage de la gisla-saga, cité par le même auteur, four-

nit sui' ces associations une indication encore plus précieuse :

c'est celui (pii fait un devoir de venger son convive à l'égal

d'un frère. M. Pappenheim s'appuie sur ce texte pour faire

ressortir l'analogie entre les convivia et les guildes qui en

furent, d'après lui, l'émanation-.

Les idées de fraternité d'armes, de défense et d'assistance

mutuelles se retrouvent donc dans les plus anciens monuments

de la race germanique, mais il reste à examiner comment et à

quelle époque ces idées se précisent et comment elles finissent

par aboutir à la constitution de sociétés régulièrement orga-

nisées.

Diverses thèses ont été mises en avant au sujet des oiigim-s

de la guilde. Suivant Wilda', à l'opinion duquel s'est l'allié

1. Die Schutzgilden. Berlin, 1885, p. 27.

2. Ibid.'p. 41.

3. Dus GUdwesen im MittelalUr. Halle, 1831, p. 31.
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plus récemmonl M. Gross dans son savant ouvrage sur les

guildes niarfhandes^ la guildo devrait son origine à l'influence

des idées chrétiennes de charit»' cl de fraternité^ Suivant Hart-

"\vig', la giiilde ne sei-ail autre cliosc <jiie la corporation ro-

maine dont le tvpe importé- par les apôtres de la foi chré-lienne

dans les contrées septentrionales s'v sei-ait transformé'. Enfin

Brentano dans son Essai sur l'origine des giiildes', s'est clf'di'cc

de coordonner ces deux systèmes en les mitigeant par l'ad-

mission d'un troisième fa'icur, les ti'aditions païennes.

C'est à celte dernière dpiiiioii (jiie nous crovons devoir nous

rallioi', malgré les attaques dont elle a ('-té' l'objet de la ])art d'un

historien aussi érudit que M. Gross. Toutefois, il est néces-

saire de bien délinir en quel sens l'opinion de Brentano nous

semble fondt'e. Chacune des trois causes qu'il é-numère nous

paraît avoir eu sur l'origine et le développement de la guilde

une influence indéniable, mais cette influence ne s'est pas

exercée de la même manière et n'a pas eu le même caractère.

Et d'abord, il nous paraît certain qu'antérieurement au

VU" siècle, c'est-à-dire à la gi'ande diffusion du christia-

nisme chez les peuples du noi'd de l'Europe les guildes

('laieiii inconiuies en tant qu'institutions coi-])oralives ])ro-

pi'enuMit dites. L'édit de (]harlemagne interdisant les diabolc

gilflc des Saxons, dont l'origine aurait été déjà fort ancienne,

n'est pas un argument contre celte conclusion à défaut

de toute indication permettant de fixer le sens exact du

mot emplové- ; il est permis de croire que (^harlemagne a

fait allusion à des pralic^ues païennes ou à la vieille coutume

1. rhr Cilil Mcrihailt. A cniilri/iiitinn t« british niiiiiicipdi histnry. Oxford, 1890i

2. Tlicy (loiiblU-ss oi'i{jin;ilc(l sponlnnfonsly ainong Christians for niutual

support in tliings temporal an<l spiritual. (Gnoss., op. cit.)

3. Vntcrsnthungcit liber dit cr.ilcn Aiificnge des Gildwcscns.

i. Dans un artirlc intituli' : u Tln' Knf^lisli giltls of tlir Middlc âge " publié p.it*

la rcvuo ratholiipic anglaisi' » 'l'Iic Mnulli i>. <-n di-ccnibrc 18i».'!. le Hcv. Sirappiiii

adopti' l'opiuion de Hariwig.

5. tssai/ on thc hixtori/ and dci'clnpniciit of gilds by I.iijo RntNTAMi. Londrus,

1870.
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du coiiviviiiiii. Kn labsencf df 1oiil<> trace d»' la guilde dans

les anciens nioiiuiiiciits i\r l'iiisloirc scaiidiiiaviquc «»u geniia-

iii(juo, on doit donc i-cji'tcr comme purement arbitraire l'opi-

nion' (pii fait dériver la u;uilde en tant fjn'associalion d<''linie et

organist'e des anciennes nuriirset traditions septentrionales'.

Esl-ce à dire qu'il laille l'carter absolument toute iiifluence

germanique comme ('trangére aux origines de la guilde et ne

voir dans celte institution qu'une adaptation du rcdlègc rtunain

ou une (''Uianation dr-s ccdlèges nnuiasliques'.' Cf sorail là, à

noti-eavis, coujineltre une erriMir inverse et non moins grave.

(lerlaius statuts des gnildes s"inspireiil ('•videmment des vieilles

coutumes germanicpu'S et relléletil mauileslemenl le même

esprit que les sagas scantlinaves. Telle l'obligation |)our les

mend)res de la guilde de ven^jei- le meurtre de leur frère

el de poursuivre le nieiirlrier insipi'à ce (pi il ail com|)osé'';

une telle ])rescriplion ne se rehonve dans aucun des statuts

de colb-ges romains «i esl direclemeiil contraire aux ensei-

gnemenls ciii-i'liens. |-]||e esl ('•videniinrnl dicli'e par I ancien

espl'il geMiiaili(|Uc.

Il es! plus dillirilc de jnsliliei' li' svslèuie de HrenlailO

eu ce cpii ((inccrne riiilluencc (les i u-l

i

I ul ions corporatives de

lionie sur la ci't'alion de la guilde. |']| cependant, saiisinsisti-i"

sur ce lait (|ue des inscriptions romaines ri'-vèletit I existence

dans la (iramle-lîrelagne de ro//ci,'/'<Muodel(''S sur* ceux d'Italie

cl de (laide, les analogies (pie |ireseiilent il bien des |»oints de

vue les coljcgia romains el je- giiildes saxonnes loiillienl l'hv-

potliese (pli allribiie à la plus aiicieiiiie de ces associations une

1. On viM-r.'i |>:ir lii siiilr (|ii.' du l('ni|)< df ('.li;(rl<>iii:i<>;iic- des •rnildi-s suciali-s cl

rcli{{i(Miscs «'taicnt déjà constiliii-cs : mais au IX'- siiTlc. les itlci-s chrt'rn'nncs cl

roinalncs avali-nt iléjii ix'niiiv dans la siicii'li' IVanquc. Aussi les obscrvalions

(|ui priTi-dcnt ne s'appliti il-cllcs (|(i'aii\ <ruil(lcs des Saxons d'uri-jinc d(-jà

ancii'iini' au IX' siècle et (|iii ne niius paraissent pas avoir l'ie des j^nildes au

vrai sens du mol

.

2. Ml.NTKn, Kirrluiitfcstliii II!,- \utii DiiiiiiiKirck iiiitl yorwc^cii. p. IKi. Kn notre

sens. Hahtwic. p. 1.)'».

.'t. Celle disposition se ti'.Mnc notaiiiiu<'nl . dans les ;.;iiildes danoises: Cf.

Uhk.vtami, p. lui.
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part d'iiiflnenro sui" ie dévelopixTiiciil de la scromle. Celte

organisation professionnelle iiieoiinne <les aruieiis Germains,

r;e culte niênie rendu à un int'dialeiii' snrna(ni"(d dieu on

génie pour les r7(//ei,'/V/ roniaiiis à Home, saiiil poiir les giiildes

saxonnes , <c sont là des li-ails eaivKlérislicpu's d instiliilions

anciennes (pw le eliristianisme a rég»'Mi('*rces et animées dUn

esprit nouveau, mais cpiil n'a pas i Ti'ées.

Kn résumé, la race gei-manicpie a eonini de tout temps les

fraternités d'armes et les banquets «(ui établissaient entre de»

hommes, souvent de familles ou de tribus différentes, deH

liens d'amitié et de solidarité. Mais stri<tement limitées uns

besoins d'une vie barbare, ne s'élevant pas au-dessus des

mobiles purement personnels dont elles étaient issues, cen

unions sont éloignées de laguilde, même la plus rudimenlaire,

de toute la distance qui sé'pare l'Anglo-Saxon ou le Germain

encore incultes des premiers âges de l'Anglo-Saxon ou du

Germain deviMius «hrétiens et di'jà presque conquis à la civi-

lisation. La guilde )ie fût jamais sortie des traditions con-

fuses et bai'bares de la Germanie, si le souffle du christia-

nisme n'était venu les féconder. I^es institutions corporatives

qui se développèrent alors étaient-elles, comme l'ont souteini

Wilda et Gross, le produit direct des idées nouvelles, une

pure adaptation à des intérêts séculiers de cet esprit chrétien

d'association qui suscitait ])arlout des communautés et do
confréries? 11 nous sendde plus pi'obable que les premiei-s

apôtres originaires d'Italie ou de Gaule ont apporté de leur

pays le plan des institutions nouvelles, et que l'idé-e premièrf

de la guilde a été empruntée au collège romain ; cette idé'»',

régénérée et transformée jiar l'esprit chrétien, s'est combinée

avec les traditions et les coutumes qui formaient Ihé-ritage

moral irrt'-diiclible de la l'acc gernianicpie ; <'lie s'est rhristùi-

niscc et f^cniitiniscc : elle est deveinn- la giiihie.

La eoïticidjMice des pi'cmièi'es maniléslalioiis de la guilde et

lies coucjdéte'; du clirisliaiiisnic est siirloiil (rap|)aiile en Angle-

terre, Préchi' pour la preiuière fois dans la Grande-lîri'lagne
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on r)97, If (•hrisliaiiisinc liiomplir <l(''riiiilivoiiif'iit fii ()5Ô par la

victoire (lu Bretwalda (swiii. roi de XorlhiiiDlx-i-laiid, sur le

(k-ruicr l'oi païen tlo Mercie : tf)ur à tour la Mercie, le NN'essex,

le Susspx ft Wiglit so fonvortissent, et au foniniPucenienl du

^ III'' siècle la Gi'ande-Hretaorne entière est clii'étienne. Or,

c'est pi'écisément à la même <'-pocjue que les lois d Ine, roi

du Wessex, raentionneni poui- la ])i'emière fois la guilde' dont

il nous faut maintenant étudier l'iiistoii'e et analyser l'éco-

nomie.

Los guildes peuvent èlre ramené'os à ti'ois caté-gorios :

les guildes religieuse ou sociales, les guildes do mar-

chands, les guildes d'artisans. Bien que les guildes de

cette dernière classe rentrent seules à vrai dire dans le sujet

de notre élude, il est nécessaire de retra<er à grands

traits la physionomie des guildes des deux preuiières classes qui

pré'cédèrent et ]ir(''parèi*enl l'organisation des guildes d'ar-

tisans.

/. Guildes rr/i^iri/sfs on soci'ili's

Les premières guildes qui apparaissent dans l'histoire n'ont

à aucun degré le caractère d'associations de commerce ou de

travail. Ce sont des associations de d('fenso mutuelle ou des

associations religieuses. Au X'' siècle encore, ces guildes

sont les seules qui existent, et elles se [)eri)<-tuent môme après

l'apparition des guildes de mai'cliands et d'artisans.

Dans quel pavs rencontre-t-on pour la premièi-e f(tis

trace de la guilde ? (]olte cpiestion a. elle aussi, divisé les

interprètes. Longtemps on s'en c-^l Imu à ro|)inion de

lirentano. qui voulait voii' ilans rAiigiitcrrc le hercean do la

guilde'. lîreiitano s'ap])uyait jioui- soutenir cette tln-orie sur

le texte des lois dîne. M. dross a onli'opris sui' ce ])oillt

1. D'après .M. Gnoss, il ist vnii, !<• iiinl « ffffïvlla iisit.' dniis ce» luis, niiliiHit

j)iis 11- si-ns |>ivois «le {juildr. iiuiis un snis ])liis vaj;iii'.

2. Op. cit., LVii : .. Iwish t<> «l.chin- inosi ciiipliiilicMllv liial 1 oonsid.T Enj;l;in(l

tlic birlluilaco of n^iiilds. «
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comme j<ui' tant d'aiitres de réfuter Breiitaiio. Il coiitcsle la

signiiication du texte saxon et cite comme la })lus ancieiuie

mention faite de cette institution un capitulaire carolingien

de l'an 779. Sans prendre parti sur la question de texte, nous

pensons avec le savant jirofesseur d'Harvard que Rrentano

a été beaucoup trop affirmatif en posant en axiome l'oi-igine

britannique des premières guildes'. L'a])seiice de données

certaines interdit à cet ('-gai-d toute conclusion positive, et

comme le dit M. Gross, si, au XF siècle, les guildes sont

plus nombreuses et plus fortement constituées chez les

ÂTiglo-Saxons que sur le continent, ce fait tient sans doute à

l'indulgence des rois saxons et aux incursions danoises, mais

ne prouve j)as l'origine anglaise de l'institution.

Dès le IX* siècle, des guildes existaient en Angleterre.

D'après Brentano, les /V/(^//(vV/ ci\'itati.s Londoni.v ri'digés sous le

règne d'Atbelstane i<SU5-*)4U se ré-ft-reraient à cette institution.

« Elles renfermeni, nous dit-il, des prescriptions particuliè-

rement étendues au sujet de la répression du vol. Non seulement

les membres étaient obligés de poursuivre et de traquer le vo-

leui', mais la personne volée recevait une indemnité sur le

tonds commun. (]lia(pic mois, les membi-es delà guilde s'assem-

blaient en un banquet où leurs intérêts communs, l'observation

des statuts et d'autres questions send)lables étaient discutées.

A la mort d'un niembr<', chaque associe'' de la guilde devait

ofi'i'ir un morceau de bon pain pour le salut de son âme et

chanter cinquante psaumes dans l'espace d'un mois. Tous les

participants à cette ligue ne devaient s'affdier à aucune autre,

ils étaient tenus de mettre en commun leurs affections et leurs

haines, de venger toute insull<' faite à un df leurs frères comme

1. " MT'iiii' si Pou adnifl <(iii' les j;iiihli>s siiiciit citrrs dans les lois (fliic cl

<r.\irrcd, on n'est pas <'n droit d'en l'onclm-c (|nc les giilldcs se sont inanit'eslées

pour la première ibis sur le sol britannitpie. " dnoss, p. 175. Telle est également
l'opinion de M. Max P.vim'KMIICI.m : (.Autre- chose est de constater que l'.Anfjlci-

terre est le pays où l'on trouv»; les premières traces de la j;uil<le, ou l)ien

d'aflirmer cpu- r.Vnijleterre est le berceau de la jruiUle it ipie toutes les o;uildis

des autres |)ays tirent <le là leur orij;ini'. » Dir .t/lduiiifc/nn Sihiitzi^itdin. p. Id.
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si flic loin" avail t'-li'" l'aile à Imis. l^a ofiiildc aiiglaisf des

I iicvalicis t''lail pciil-èirr- une de ces guililes unies. A Canter-

biirv, uMê guilde fornitM- dans le même hul était, vers la inêiiic

é|tof|ne, à la tèle de la eiti- et deux autres existaient à cnt»'

d'elle. „

M. Gross' a entrepris de réfuter «es assertions; d'après cet

auteur, les institutions visées pdv\e<.judicia civitatis Londoniie

seraient non des guildes, cest-à-dire des associations libres,

mais des ci'éalions de la loi, des sort<'s de corporations pu-

bliques sur lesquelles M. (iross ne s'explique pas. Le fait

(|uc les membres de la « gegilda )), se réunissaient dans un

banquet mensuel ne prouve rien, les Saxons ayant <'n toute

occasion l'habitude de s'assembler pour boire. Quant aux

prières pour les morts, c'est bien là une coutume ordinaire-

tnent pratiquée dans les guildes, mais elle ne leur est pas

spéciale : c'est un fait bien connu qu'à cette époque les

liommes saisissaient toutes les occasions de s'assurer après

leur mort des prières pour le salut de leur âme.

Sans doute Brenlano a été trop affirmatif en présentant

comme un fait incontestable l'identité avec la guilde de l'ins-

titution décrite par lea judicia ch'Uatis Londonix ; cette iden-

tité est purement conjecturale, mais, à tout bien considérer,

la conjecture n'a rien d'invraisemblable et paraît tout aussi

admissible que celle dont M. Gross est l'auteur et (pi'il

])ropose de lui sul)Stituer. Reconnaître aux associations dont

les jiidicia nous ont conserve'' la trace, le caractère de corpo-

rations pui)liques, c'est-à-dire d'institutions qui eussent été

nni([nes en leur genre à cette époque et dans ce pays, c'est

là, à notre avis, formuler une liypolhès<' tout aussi audacieuse

»pie c(dle qui consiste à voii" dans ces associations une des ma-

nifestations les plus anciennes de la guilde qui, de l'aveu même

di' .\I. (ii'oss. existait en Angleterre dès le IX'' ou le X'' siècle.

— An surplus, fnt-il exact, cdinine le pense M. (iross. «pie les

t. <^p. cil., p. 179. t. I.
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rois soient intervfnus poui* l'églciiitMiter ces associations,

s'ensuit-ii nécessairement quelles aient eu un caractère obliga-

toire et que l'adlK'sion de leurs membres n'ait pas été volontaii'e?

Kt si l'on admet que celte adhésion a ('•té- volontaire, en quoi

ces associations diffèrent-elles essentiellement des guildes ?

La ci'ilique de M. Gross, si sévère contre Brentano. nous

semble doue ici en dc'faut. Klle ne ré-ussil pas à di-montrei* la

fausseté d'une oj)iniou (jui, ])our ne pas avoir la valeur d'une

cerlitude, demeure cependant très acceptable et même très

vraisemblal)le.

(^)uoi qu'il en soit, les guildes i-eligieuses et sociales exis-

taient dès la période saxonne, et .M. dross lui-même les lait

remonter au IX'" siècle \ Mais les plus anciens statuts (pic Idn

ait conservés sont ceux des guildes d'AbboIsburx . d'Ivxeter et

de Cambridge, qui datent du commeiKwmciil du XI'' siècle. Ces

statuts ])résentent une certaine analogie avec ceux décrits ])ar

\t's jiiflicid . \ ne lois par aii à .\i>l)olsbur\ , trois lois par an à

Kxeter, les confrères se ré-unissaienl pour adorer Dieu et prier

le saint ])atrou : on prenait un repas l'ii conimun. les pauvi'es

en avaient leur pari. <)ii s assistait nHiliiellemenI en cas de

nialailie, d inci-ndic ou en cours de vo\agi' : on punissait les

insultes laites pai" un menibi'c à un autre; on assistait au ser-

vice funèbre d'un conlrère d(''C(''de. La foi-me la plus n'-pandue

des guildes dites sociales pai-ait avoir <''t('' la ciiilil s iii/i/. dont

l'objet est assez mal détermine. I.e mot m/'/i/ pai'ait avoii*

désigné une sorte de \assal de condilion noble '. Il existait aussi

des guildes d'un lai'aclèrc religieux (|iii se midtiplierent après

la conquête in>rniaiHle, et surtout au XIII' siècle, 'felle était

notamment la guilde du Corpus Clirisli fond(''e à ^ ork poiii' ac-

compagner le saint-sacr'cmciit , et celle de Sainte-.Mai'ie de Le-

ver le v, dont le-^ membres re|ii(''^eiitaienl de- m vst ères religieux.

1. Oji. <il.. |). IS:!. A 'riic <iiilils ylld cxi-lcd iii sonn' (il'llu- |>iiii(i|>:il citi.-s iif

Kii<r|iiii(l in tlic iiiiitli, Iciitli and cli'vcnlli ci'nluiii's. •

2. (inoss, p. 184. et les textes cités par lui : lli' wa^; nul .1 nicrc pa'>c or

!jervanl, biil llie juincd all.ndanl oC siiiiu- un'al lurd, -
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l'.ii Alh'iiiagnc, on i-ciiconl rc (Valciiiciit des guildfs sociak'S,

ijiais la |)luparl affccloiit un (aracléi'o luunicipal ou relui

d'uiif ligue de propriétaires Ilausgeiiosseuscliaft . La plus

célèbi'e était la RiclierzechJicit, ou ligue des riehes, fondée à

Cologne à la lin du XII" siècle.

En Danemark, les guildes jouèrent un J'ôle important, eomme

le pi'ouve un fait historique. Magnus, lils du roi Nicolas de

DaiicMjark, avait tui' le i\nr (laniil Lavai-d, ald<i-niaii ou pro-

tecleni- (le la ligue du Sleswig, nomuKM! Ilczlagh fraternité

jurée y. En lioO, le roi ayant voulu visitei* la ville, malgré la

défense à lui faite par les cong/'/dt, fui massacri- avec toute sa

suite.

,

Les statuts des guildes danoises et surtout ceux des guil-

des de Sainl-Kanut de Elensliourg et d'Odense (1200 renfer-

nienl des clauses analogues à celles des guildes anglaises.

TtJUl nouveau membre paie un droit d'entrée destiné au fonds

(tonimun. Le meurtre d'un coii'^ildns est puni d'une amende;

il en est de njème des voies de fait. Une étroite solidarité

unit les cnii^iUli. L'un d'eux a-t-il tué- un é-trangei", on l'aidf à

s'enfuii' en lui fournissant, selon les cas, un bateau et des

l'ames ou 1111 < li(\al loi 2 d'Odense . L'assistance aux assem-

lilé-es est obligatoire ; il est défendu d'iiil(ri'oiii])re son fi-ère

ou de lui dire : « Tu mens » i loi .'J.'3 de Mensbourg , de l'épandre

à terre sa bière ou de s'enivrer. De nom])renx articles visent

l'assistance due entre frères : on veille les malades loi 44 de

Flensbourg ; on les acconniagne à leur dernière demeure

(loi 45, ibid.j; tout démêlé entre congildi est soumis à l'arbi-

trage des autres membres.

//. Guildes de /iiafc/iaiids. — Gui/des d artisans

Les guildes des niarcliands (nreiil-elles oi'ganisées comme

les guildes sociales et religieuses, dès l'époque saxonne?

Bi-enlano l'affirme et attribue ce caractèi'tî à diverses guildes

dont les statuts sont perdus, comme celle de Douvres; mais
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retle assei'lion csl purement gi-atuilc, cl sur ce point M. Gross

a pleinement raison d'écrire « (piil n'existe aucune trace de

semblables guildes dans la péi-iodc saxonne et que l'his-

toire de celte guilde commence avec la conquête normande

Il est impossible de dire avec certitude s'il n'y a là qu'une

adaptation spontanée de la guilde à des inléi'êts nouveaux ou

si l'institution a été directement im])orlée de Normandie.

Cette dernière opinion s'appuie sur ce fait que la guilde

marchande existait déjà sans aucun doute dans le nord de

la France au temps de la conquête i p. 4 n. La guilde

marchande est mentionnée pour la première fois dans une

charte accordée aux bourgeois de Burford 1087-1107 i.

Les guildes de marchands avaient surtout pour but d'as-

surer à leurs membres la protection de leurs personnes et de

leurs biens. Souvent les guildes de plusieurs villes se fédé-

raient et formaient des ligues commerciales, comme la Hanse

de Londres à laquelle, ainsi qu'on le verra par la suite de cet

ouvrage, plus de vingt cités continentales étaient affiliées
;

chaque cité nommait des délégués dont la l'éunion formait le

conseil de hi Hanse. Les statuts assez analogues à ceux des

guildes sociales n'avaient aucun caractère ])rofessionnel. Du

reste, les artisans n'en étaient pas exclus, ce qui s'explique

par ce fait qu'il n'existait pas encore de séparation bien netle

entre les marchands et les artisans : sans doute Ix'aucoii]) de

marchands cumulaient le trafic des matières premières et la

fabrication. Mais le développement du commerce insulaii'e

a|)rès la conquête devail amener nécessaii-ement la division

des industries et par suite la fondation d'associations spéciales

d'artisans dont le type existait d<''jà sur le continent. Les

premières manifestations des guildes d'artisans ou guildes

des métiers Icraftgilds) eurent lieu en Angleterre sous le règne

d'Henri I" llOO-lL'J.'îi tisserands d'Oxford, d'Huntingdon,

de Londres, foulons de ^Vinchestel• . I^n AlleinatJ:iie, les y:uil-

des d'artisans paraissent dalei' de la même époque tisserands

de Mayenc»'. JOÎ)0 ; pêcliefirs de W'ornis. fin (hi XI'' siècle!.
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(les giiiidi's furent il alxird pour les artisans des iiiétif-rs

houlaugers, charpentiers, tailleurs, tisserands i des associa-

lions (le ])rotection et (!< nnituelle assistance qui peu à peu

«'laigirent le cercle de leurs atlrihutions, iV'glenienterent le tra-

vail et s'('-levèi'enl au rano; <le veritiililes corporations pi'ofes-

sionnelles.

1/hisloire des cra/'l'^i/t/s jtcndant les pi'cinicrs siècles (pii

«suivirent leur apparition en Anjjfleterre, nous est encore ini-

j)arfaitenient connue, bien que de nombreux statuts de corpo-

i-ations aient été mis au jour depuis un demi-siècle. D'après

Hrentano, dont l'opinion a fait longtemps loi en Angleter're

sur toutes les questions relatives à l'origine et à l'iiistoire des

coi'porations, les rrnfioiids, humbles associations d ai'tisans

j)auvres et dont un pénible travail manuel était l'unique gagne-

])ain, auraient ('li' tenu s prrMiaiil les XI''. XII'' et même
XIII'' siècles dans une sorte de sei-vage politique et économique

par les riches guibb-s de juarchands dont l'égoïsme soupçon-

neux avait pris ombi-age de ces associations d'hommes du

])eu])le ; après avoir lutte pendant longtemps pour leur indi'--

])endance, les craltgilds sei'aieiii i-nfin pai'venues à la ((nupierir

au XIN'' siècle, (w'tle thèse de lîrenlano a été énergicpu--

nient conii)altue par M. dross, d après lequel la bille j)!-»'--

lendue enti-e guildes de maichands el gnildes d'artisans, lutte

(pii aurait pris lin parla victoire de ces deinières associations,

m- serait <pi un mythe dont lîrenlanc) aurait elé- TtHliteur l'es-

])onsable'. Il ne saurait entrer dans notre esprit d'entreprendre

la discussion de celli' (picstion <pii appartient au domaine de

l'histoii'e de l'Angleterre et (bs institutions anglaises. Xous

nous boi'uons donc à signaler cette eonti-ovcrse et revenons à

l'iMude des guildes d'artisans dont il importe il't'-tudier r<U'ga-

nisation. alin de permettre au lecteui' irap|)reci<'r par la suite

la part d'inlbn-nii' (pil pi-ut être attribuée aii\ iniluences

t. 1' .\ll Ihis is a inyth for tlu' wicli- arropliiiicc of whirli Rri'iilaiio is inaiiily

resi«>nsil>li'. ! ï'he (Uld iiicrchniit. p. Utit. .
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saxonnes ou gci'nianif(n<'s dans l'Iiisloirc des oi'igines ilc lu

corporation française.

Le Irait eai'aet(''risli(|iie des oiiiides d'artisans, eoninie des

o-iiikles niareiiandes, e'esl avant lou( la (usion des inlt-rêls.

la mise en eonirnuM des efforts, l'éli-oite alliance dn travail

^ivec le travail. ' Si, <lil (îierke, la (lasse ouvrière en

Allemagne, ne fut <|ue très tard accessihle à l'idée île

l'union, c'est cependant par elle que se l'évt-la poui- la

]»remière fois d'une manière merveilleuse la foi-ce de ce

nouveau pi'inci[)e. L'aisance et le crédit, l'edm alioti et le

jterfeclionnemeut professionnel, les vertus civiques et eniin

la prt'doininance dans les cités, tout cela fui le fait de l'union

des corporations lihres et de l'organisation des :-iin/'lf\ -.

Cet éloge peut être adress»'- tout aussi justement aux ciuif'i-

ffiids anglaises et ])araît de tout ])oint justifié lorsqiu'

l'on a étudié les statuts de ces associations et que l'on voit

apparaître l'admirable esprit de frat<'i"nilé cl d'érpiité (pii les

anime.

A la tète de la guilde ouvrière se placent des chefs en An-

gleterre aldermen, vvardens, senatorsi auxquels sont adjoints

des officiers d'un rang inférieur. Ils ont la haute main sur*

toutes les affaires corporatives, surveillent la bonne qualité

des produits, gèrent le fonds commun ; ils interviennent au

besoin auprès des pouvoirs publiis. Ces magistrats sont gé-

néraleiiMMit élus. Ils exercent aussi la justice ; aucun mend)re

de la guilde ne peut être cité devant une autre aut«n'ilé pour

faits se i-attacliant à l'exercice de son métier.

L'entrée dans la guilde est subordonné-e à certaines con-

ditions. Il faut : l"ètre ciloven de la ville; c'est par exception

que certains statuts periiiellent à l'étranger l'accès de la

i-orporation ;
2" avoir une bonne conduite et des mœurs l'é-gu-

lières ; (juehjues slaUits ajontenl la condition d'être issu

1. (tito CiiKUKi:. Itec/i/siffscliif/ili ,lex dtnt.icheii fUiioxseiiscliafts. Herliu. 1868

|. I". 1». :t(;s.
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duiic iiiiioii li'i^iliiiic ol lawliil l)lood ;
3" accjuillcr (d'iains

tlroils dCiUrée deux peiioes chez IfS foulfuis de Lincoln,

2 slu'lliiigs chez les tailleurs de Loiidi'es ;
4" faire un a|)|)ren-

lissagc oi'dinairenienl lixt' à sept anm'-es et constaté par un

conti-at <''ci'it.

Les statuts des premières guildes germaniques, saxonnes

ou scandinaviques ne renferment que peu de renseignements

sur la hiérarchie professionnelle. Si à lîergen, en Norwège,

on trouve la classique division tripartite en discipuli

(apprentis , famuli compagnons , inagistri maîtres , les an-

ciennes chartes anglaises ne font mention de l'ouvi'ier que

très accessoirement, par exem|)le, pour interdire au maître

d'embaucher un ouvi-ier avant l'expiration de son engagement

chez un autre ujaître. La classe des ouvriers salariés était

en effet peu nombreuse
; la piiipai-l des craftsium travaillaient

seuls ou avec un apprenti. Ce fut seulement au XH '' siècle

que le développement de l'industrie décida les craftsmen à

prendre des auxiliaires et (pie l'on vit se constituer une

v( ritahie classe de prolétaires.

L Oi'ganisatiou des guildes était, comme leur composition,

très démocratique. Tous les membres de la guilde sans

exception avaieiil accès aux assend)iees (pii se teiuiient de

une à deux ou trois fois lan. < )n v l't'citait des prières, on y
élisait des Avardens, ])arfois aussi un conseil d'assistants;

on entendait les comptes des Avardens sortant de charge et

on délibérait sur les affaires communes. ()ii iniligeait des

amendes aux absents ainsi cpià ceux (jui l'efusaient de

remplir les fonctions auxcpielles ils avaient été élus '.

La bonne exécution du travail tloiine lieu à de uondireuses

prescriptions ou j)rohibilions. 11 est interdit de mêler des

matières premières de bonne (|ualit*'> avec des matières de

1. Il niiiis csl iiii|)ossil)Ic <K' rciivdvcr :iii.\ sources pour cli^iciiiii' des (lispo-

silioiis ivliitécs. On troiiviT!! le Ifxlctli-s principaux slatiils <lcs jjiiildes s:iNonncs

1" dans le recueil de Tuulniin S.mitii, More lliaii hiiiidrcit iiirly ciiglUh gilds

(ce recueil est précédé di' ITliulc' de BuiCNTAN't), Essay on the devclopinciit

of gild.t'i, el 2" daps le second volmne de l'ouvraf^e déjà cité de M. Gross,
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qualité inférieuro, do vendre eornme neufs des objets avant

déjà servi, de rontinuer à travailler après le couvre-feu ou

avant le lever du soleil.

Mais l'esprit clH-f'-lieii de la guilde se révèle surtout dans

les clauses relatives à l'assistance rc'ciproque que se doivent

l<'s con<^ildi. Tous les risipu's. Ions les accidents qui peuvent

survenir dans nue existence luiniaine soni pr(''vus par les

statuts; la guilde secourt les membres malades, les assiste

en toute occasion, honore la UK'-moire des confrères défunts

et se charge d'élever les eidanls, pai'lois nièinc dv les doter.

« Si aucun de la guilde, dil la cliarle des tailleui's de J.ondres,

tombe dans la misère et se irouve sans movens d'existence,

il recevra, chaque semaine sept pences, sa vie durant. » Des

secours étaient t'-gaienienl allou(''s aux ])èlerins.

La guilde, si soucieuse des inlc'rèts matériels et ujoraux de

ses membres, devait tout faire pour maintenir entre eux la

concorde. Aussi de nombreuses clauses sont-elles conçues

dans cet csj^rit. (>n prohibe les querelles; on inflige des

amendes à ([uiconque nuit à la ré-pulation ou à la fortune de

son frère ; on prescrit aux meud)res de soumettre tous leurs

différends aux aldermen (pii jugent tous ceux doul l'origine

est un fait professionnel et s'efrorceni de concilier les autres.

Toules ces prescriptions sont sanctionnées par divei-ses dis-

positions pé'iiales (pii voni parfois même jusqu'à l'exclusion

du coupable.

Les femmes ])ouvaicnl faire [larlie (h' la guilde'.

1. « \N'licii aiiv of Ihi' lircthi-ifii or sialrrcit dii'.",, (lie rcst slijill «rive a penny
l'acli, to l)n_v hi-cad lo l)c jçivon to flic ynwr, for llic soul's sakc of tlu' dcad. »

(Oild of Mit' fiillcrs of I-incolii, Toui.Mix Smith, op. cil. \t. 180. i V.ciU'ori' \i- statut

dos tailleurs do Lincoln, H. T. Smith, j). 182.
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OKKMNKS l)K LA COIt PORATION l)E MKTIKH K.V FHAXCK

La période (jui sétcinl du \' siècle au XI' esl sans

eoiitredil la plus obscure ci hi |)iiis mal coiimic »|c notre his-

toire. Aucune époque n'a é-té- en effet travei'sée ])ar «le plus

Iragifiues événements. Le naufrage de la civilisatifjn romaine

emportée par le flot furieux des invasions harbai-es. les guerres

incessantes des temps mérovingiens ;
puis a|)ies l'inlei-valle

trop court de ])aix prospère cl glorieuse que donna à la

France le règne de Charlemao-ne, «le nouveaux fléaux déchaînés,

les guerres privées partoni lallnim-es, l'antoi'ité- royale impuis-

sante el liravée, le df'sordrc et 1 aiiai'rliie ft-odale devenus la

seule loi. telles sont les images (pii |)endant six siè(des

s'offi-enl aux regards t\r l'historien. La rareli- des docu-

ments originaux, le laconisme des annalistes <pii se

bornent le ])lus souvent à uiu» sèche nomenclatui'e des évé-

nements el des dates rendent parliculièrement difficile

rt'iude des mteurs et des inslilnlions de «elle lointaim'

époque, (/est donc avec une grande circonspection et sans

prétendre apportei' au di'bal d anlrc contribution que celle

d'une opini(Mi fondée sur une intei|)relatioM p<'rsonnelIe des

faits et des li-moignages ipie nous eiilrepreiidrons de re(dier-

cjiei' les origines de la c(M'porali«Mi fi-aticaise.

l ne (pu'stion se pose tout d'abord, (bn- sont deveinies.

an milieu des invasions et «les guerres incessanli'S «pii se

s«)nl sn«(«'«lé du \ ' au XI'' siè« h-, h-s anci«Mincs «•or|)«)rations

r«)main«'s jadis si fl«)rissanles «lans le miili «le la (laide el «jui

avaient même pénétré, «ouinM' «ni la vu. «lans les provin««'S
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spptPiiti-ioiiah's de ce pays ? Cette question est du plus liaut

intérêt ponrlliistoire des origines de la corporation en France.

l-]n effet, la coi'[)oralioii apparaissant an Xll'" et au XIIl*^ siècle

avec tous les caractères d'une institution déjà organisée et

dotée d'un<' constitution régidière. il y a lieu de se demander

si on ne se trouve pas en prc'sence d'une «'manalion directe de

lacorporation romaine don! la tradition se serait secrètement

per[)éluée en France, ou si au conli'aire il faut assigner à la

corporation une oiigine plus récente, soit germanique, soit

autochtone '.'

Lue étude su[)erlicielle de celle grave qu<'stion coinluirail,

sans nul doute, et a, eu effet, conduit cei'Iains auteurs à con-

lester toule l'clation entre les collèges d'artisans de l'ancienne

(iaule et la corporation fr-ançaise du XIP et du XIII'^ siècle.

Au premier examen il senihle, en effet, iinpossilile que la cor-

poration gallo-romaine ait suivi'i ii aux gi-andes invasions du

\ "^ siècle, ou niènie ipu' des Iraditicnis corporatives aient

perpétué à travers six siècles le souvenii' de celte insti-

tution, alors (lu aucun siijne, aucun fait, aucun tf-moionage

il'liistorien ou d annaliste ne nous perniel, pendant cette

longue période, d Cii leii-ouver la trace.

l rn' telle conclusion, tout au moins lormidi'c sans réserves

el «l'une manière alisolui-, sérail ponriani, à noire avis, entiè-

rement inexacte. (]'<'sl «piil ne tant pas demander, à ces é-po-

(pies lroui)lees e| à demi l»ari»ares, la même ahondance ni la

mêuH- ])ri(ision (rinlormalioiis «pi'à des épo(|ues calmes el civi-

list'es, ni se pressci- de conclure à la disparition d une eontiime

ou d'une institution, parce (pi'une é-clipse temporaire obscur-

cit son liisloir<'. (^esl ce <pie fait admirablement ressortir

M. (îuizol flans sa seizième leçon siii- l'histoire de la civilisa-

tion en l'ranee. « La conlusion, l'obseurili'- sont universelles

à celle «'potpie el la société' IV-odale v est |)long(''e allf*si hieu

que la soci<'l('' nninici|)ale. Dans les IX*" el X'' siècles, la socif'té'

h'odale elle-même, celle socii'li- des vaimpieurs. n'a point

d'iiistnire. et il est impossible (le suivre le lil (le ses dcslim-es.
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La pi-opi-i ('((• f'-tail alors Ir-llcinciil livrt'-c aux hasards dr la

forrc, Ifs iiisliliitioMs ('•laiciil si |)cii assiiréos, si pou régu-

lières, toutfs choses f'iaifiil on proie à nue aiiai'chie si agitée,

qu'aucun eriehaînernent, aueuiie elarl*' historique ne se laissent

saisir. »

In exemple frappant des erreurs auxquelles est exposée une

critique térnéraii-e on insuffisamment préparée se trouve

dans la eélèhre iii('|»rise cpii lit si lf)ngtemps enseigner que le

(lidil l'oTiiaiii avait cntièremenl eess('' (rètreenAignenr en l'"ranie

api'es les invasions gei-maniques ])our m- re|)ai'ailre (pi'au XII''

siècle, à la suite de l'exhumatioti d'un jnaiinscril îles Pandectes

extrait dr la lîihJiollièquc il'Aiiialli . il ('•tail rf''scrv('' à Savignv

de ])rouver ])ar des arguments irr«'fulal)les dans son Histoire

du droit romain au moyen âge' qur-, loin d'avoir sond)r»'' avec

la puissance politique de ]V)nie, le droit romain avait été

l'ecueilli par les Germains et avait cxciim' la ])lus grande in-

fluerue sur leur législation, l.c nn'viaiic dAlarie ÔOO dont

le Code Théodosieii Iniiiic la iiasc, la lui des lîurgondes 517

([ni sonnK't les ( lallu-l îomaiiis à l'antorili' des Réponses de

Papinieii. divers passages de la loi Salicjue et des formules de

Marcnif sont autant de ])reuves victorieusement invocjuees

pai' Savignv à I a]i])ni de la lln-orii- nonvclle.

Mais celte eri'eui' long1enq>s a<imise en avait eîMi-aîni- une

autre plus grave encoi-e et qui touche de ti"o]) près à notre

([ueslion pour ne |)as être, elleaussi, signalé-e. Le di-oil romain

l'-tant i"i'|)iil('' incdiiiiii un didaissi' à l'i^pocpH' lran((ne. on avait t'-lé

amiMK' à conclure également à la sn])|)ression conq)lètc des Iran-

chises municipales jadis oclroyi'cs ])ar l'vome aux villes de la

(laiilr. l.cs l>arl)ai-cs, ])fnsait-t-i)n. iir s'i'taicnl pas conleiilf'-s

d'asseoir leur dominati«)n p(dilique sur les <ités gauloises,

mais les avaient dépouilléesdu droit des'adminisli-erlihrement.

Les Ixdies recherches de Raynouard' sont venues à leur

1. Ccsiliirhlc (1rs romisihcit llvchtcs iin Mitlclallir, ti \u\. ll<iil.ll)iig, ISÏO-

18.11.

•ii Histoire (lu droit miinivipat en h'rainc. 1820, j). 273, 2!»8, '.Wd i\ '.\h\.
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tour démonlrer combien sous celle foi-me absolue el excbi-

sive celle ihéorie étail éloignée de la vérité. Raynouai-d a

prouvé par des charles dont l'aulhenticité esl indiscutable que

nombre de villes de l'rance, comme Laon, le Mans, Angers,

^'ienne, Arles, Nîmes, avaient conservé jusque sous la domi-

nation franque leurs institutions municipales, une curie, des

défenseurs, des honorât! ,
parfois même un sé-nat, enfin les

éléments constitutifs de leur ancienne administration locale.

Sans doute les recherches de Raynouard ont laisst' sub-

sister bien des lacunes dans nos connaissances ;
sans doute,

il serait imprudent de vouloir généraliser les faits qu'elles

ont mis en lumière, et d'ailleurs le régime féodal dans la plu-

paii des cas avait iini par anéantir ou par rendre illusoires ces

franchises locales que les communes ne devaient l'cssaisir

qu'au XI*" siècle. Il n'en reste pas moins acquis un fait

important: c'est que sur nombre de points l'organisation

municipale romaine a survécu à la conquête.

11 se dégage de ces considérations un i-approchement et

une leçon. Si on a pu si longtemps méconnaître l'influence

persistante de la législation i-omaine et la conservation dans

nom])rc de villes des institutions municipales dont Rome les

avait dotées, ne faut-il pas se montrer très réservé avant «If^

conclure à la disparition i-adicales des institutions corporatives

romaines à l'époque franque ? Un jugement aussi absolu ne

doit-il pas être fondé sur autre chose que sur le silence des

textes et sur l'absence des témoignages ? Xe doit-il pas, pour

être admis, être assis sur une base |)liis solide, c csl-à-dire

être |)récé(l('' d'une (b'-monslration s(it'iilili(|in' (''lablissaiil

(pie l'ancien faisceau cor|)oratif a t'Ii'' roiii|)u ei a fait |)la(e

à un autre type d'organisation du travail'.'

Ce tvpe nouveau de l'organisation du travail, on a cvu

parfois l'avoir trouvé dans une double manifestation de l'acti-

vité humaine à cette époque : les ateliers de serfs et le travail

monastique. D'une part, a-l-on dit, les idées germaniques

ri'bcllcs à tonte organisation libr*' du travail s'accommodaielil

4
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mal d'associalioiis aiiloiioiiics d'arlisaiis fl Ifs avaifiil rcrii-

|)lafi''('s pai- Ir- servage. D'aiilic pari. I esprit religioiix alors

«laiis toiile sa loree avait alisor-lt*'- le siiipliis du travail dans

les centres iii<)iiasli(|iies, lieux de prodiietioii eu ni«"'Uie temps

(pie (le prière.

Il esl eertaiii. eu eU'el. (jii'à partir du \ '' siéele un doui)l<;

enuraul -.'est ('lahli et a lait dt'\ier \cis les ateliers d»- serfs

e| vers les eloitres iiue grande partie des travailleurs des

villes. I,e travail sri-\ilf dont ranticpiit»'- avait tirt- parti

plutôt pour I agrienlliire «pie j)onr' I industrie, est rt'-glementé

et dis<iplin('" |)ar les rois franes (pii ('taMissent dans leurs

iloniaines <le gi'ands ateliers de laltrication. (Mi y rencontre

des foi'gerous, des orfèvres, des argentiers, des eordonniers,

des tanneurs, îles eliarpenliers ^ I.es esclaves /ninis(fria/rs

V li'availjeut sous les ordres d"of(iciei-s Jiiflicrs . Il existe

inèine {\i'^ ateliers de leiiiines ou gvn«''cées '. J) antre part

les ordres religieux ne se ItoiiiaienI pas aux travaux agri-

coles, au d(''fi-i( lieinent du sol et à rasséchemeut des marais ;

la ni'cessiti- les rendait inventifs et faisait d fux au besoin

des artisans ; des boucliers, des boulangers, des tailleurs

travaillaient à l'ombre du cloître et foi'uiaient d'autres centres

de (abri<-ation. I)es industries plus radiru'es prenaient

tnème naissance. .\u WV sièch- IdrIV'vrerie rendait célèbre

le couvent de Solignac en Limousin, iondé pai' saint Kloi, et

au X' sie( le l'abbaye de Sainl-l'Morent de Saumur créait en

l'"rance une industrie nouvelle, la confection de tapisseries

orni'-es de Heurs et de ligures d animaux.

Le travail sorvile et le travail mouaslicpie l'ormaieni doue

rieux types très distincts de l'organisation indnsirifdie à

répo(pii' franque ; mais ces deux types d'organisation é-taieut-

ils les seuls '.' Avaient-ils entraîné la dis|)ariliou radicale de

1. l'I iiiiiisquis(|iic jiidcx iii silo ntiiilsti'rio l)()i)i)H liiitx'.il !irtifir<M, id nst riil>ros

ferrarios vct iiiirilici-s, siitorcs, ciirpriiliiriDS iriipiliititirc <t<' viltis, { i.'ji.

2. (lonsilttcr ;i ci- sujet lu (lc!4cri|)lion dés ali'lirrs dr serfs diiiis li' ITulrgnniciif

du l'olyplyque d'Iriniiioii de Gukh.vhij.
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lancHMiiic ('orixn'atioii, iV-dt'-ralioii dai'lisaiis libres, ou rofxis-

tainil-ils avec elle ?

l.a (jueslion est délicale ; nous ci'nyoïis cepeiidanl devoir

adrnetti'e couiiiie li'és v)'aiseiiil)lal)!<', sinon comnic certaine,

la persistance à li'avei-s l'c'poqne teanque d'un certain noniltre

<le corporations on, plus exacIcnMMit pent-ètre, de traditions

corporatives. Cette opinion s'appuie loni dahord sur certain?!

t'Iéments de ))reuves tii't'-s de l'Iiisloirr des coi'poralions pari-

siennes. Ainsi la corporation des marchands de l'ean, la plus

inipor'ianle de l^ai'is, et dont un litre l'einonle à 1121. «'lail

régie, dit une ciiarle de Louis le (îros de J170', par des

coutumes reiuontanl à une t''po(|iH' lies reculée : « (>onsuelu-

dines laies sunt ub untiqno. » Si l'on se rappelle (pTiine cor-

])oration de naates parisiens exislail déjà à Luléce sous

Til)ère, si l'on reniarcpie (pie le lilre français de celle cor-

poralion des niarcliainls de l'eau esl la li'aduction inèine

du lili'c ordinaire {][i collège roiiialn inercalores a(pia' el

que l'ohjel du Iralic esl ideiilicpie. on esl amené' à cimclure,

sui'Ioul c!! pré'seiice de I aiiciennelé' t\f> conliimes de ce mé'-

tier, an<iennelé- lonslalé'e dès le Xll'' siècle L" que la

corporation des maiv liauds de l'eau esl bien dé-i'ivi'-e du

collège romain di'S inercalores iKiiue : 2" (pie Ai'r^ liens corpo-

ratifs avaient dû se perp(''lnei' du \' au XI' siècle enire ceux

(pii avaient i'\i'\-<r celle profession.

Il semble ('galemenl (pie la coi'poralion des boucliers de

Paris lire son origine des inslilulions corporalives (pii régis-

saient celle profession dans la (iaule lomai'ne. l'.n cU'el, la

transmission In-iM^dilaire des (''laiix de boucliers, (pie Ion

trouve ('tablie comnie un ancien usage des le Xll' siècle, parait

avoir pour origine l'ancienne b'gislalioii romaine (pii assujcl-

tissail les artisans à la condiliou de leur père -.

(les indices seraieni insiillisanls pour |usliliei- r(qiiiiion d'a-

1. 'h rioiilirtntrs ilcx Mois </< l'r/iiicc. II. i:l;J.

2. Dlil'l'iNn, liitnn/iiilinn nii l.it'rr (Irs Mrlicr.t, 1,1
\'
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près laquelle des vestiges de rancienne ocgaiiisalioii i-oniaine

se seraient conservés à travers les âges, si la critique moderne

n'était venue lui donner un fondement plus solide en dénion-

tranl que nombre de villes avaient conservé sous la domina-

lion franque leurs lihei-tés municipales, ces institutions si in-

timement liées aux iiislilnlioiis corporatives. Il est difficile en

effet d'admettre que dans des villes où s'étaient per|)étués la vie

municipale et le svstéme administratif de l'ancienne r/c/^os, les

collèges d'artisans aient disparu sans que le moindre vestige

de cette organisation séculaire ait subsisté ; il est permis de

croire par exemple qu'à Lyon, où les coi'ps d'artisans étaient

au III'' et au IV*^ siècle si étroitement unis ; à ^ ienne, où

les souvenirs romains se conservèrent si vivaces que long-

temps après la conquête on y datait encore les actes publics

par les années écoulées depuis le dernier consul d'Occident;

dans nond)re de villes de Provence ou d'Aquitaine encore tout

inqiré'gnées des mœurs et des idées si longtemps prédomi-

nantes, les collèges ne furent pas dissous d'un seul coup, et qu'il

subsista entre les artisans exerçant la même profession des

traditions et des coutumes qui ]»erpétuaient le souvenir des

anciennes corporations.

Si donc la corporation du moyen âge ne ]ieut être consi-

dérée comme une simple l'f'surrection de l'ancien collège

d'artisans, il send)le cependant qu'à bien des égards cette

corporation, de même que la guilde d'artisans en Angleterre,

ait ('lé- l'héritière de son aînée, la corporation romaine,

que des liens eRcorc mal délinis. d'une extrême ténuité peut-

être, mais dont le temps ni les événements n'avaient suffi à

rompre complètement la ti-ame, aient uni à Iravei-s les

siècles les institutions corporatives du ^ '' siècle à celles du

Xll*". Mais d'autres influences n'ont-elles pas concouru à la

constitution des corporations du moyen âge? Ces institutions

n'ont-elles empruntt' aucun de leurs traits à ces guildes dont

nous avons étudié le dé'veloppement et qui sont elles-mêmes

ssucs d' une comi)inaison op('-r«''e sous l'inlluence des idées
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rhrétiennes entre les traditions l'oiiiaines et les coutumes

germaniques ou saxonnes?

Les guildes ou confréries apparurent en France à peu près

à la même époque que dans la (Iraiide-Bretagne. Divers capi-

lulaires de (]harleniagne' et un ca])ilulaire d'Hinemar,

(•vèque de Reims Lahb.'ci Concilia, édition Coleti, 1728, t. X,

caji. 10, p. 4 , les interdisent au W*" siècle ; ce dernier texte

s'exprime ainsi: «Ut de eollectis quas geldonias \el confratrias

vulgo Yocant jam verbis monuimus et nunc scriptis praeci-

pimus. kl in omni obsequio religionis conjungantur. Pastos

autem et commessationes qiias divina auctoi'ilas vetat... penilus

iiiterdicimus. »

Il est assez difficile de se prononcei- sur le véritable carac-

tère de ces guildes ainsi prosci'ites par l'autorité ecclésias-

tique. Mais il paraît certain qu'elles n'avaient rien de commun

avec l'association professionnelle; c'étaient plutôt des guildes

sociales analogues à celles qui apparaissent en Angleterre

vers la même époque, peut-être aussi souvent, comme

paraît l'indiquer le texte ci-dessus, des réunions bachi-

ques où l'intempérance germanique se donnait libre cours.

En dehors de ces associations, il existait encore des guildes

purement religieuses, comme cette fraternité de Cluny dont les

statuts se réfèrent à des œuvres purement pieuses'.

Il n'y a rien dans ces diverses guildes qui rappelle la

guilde d'artisans. C'est seulement, en effet, à la iin du XI*'

siècle, en France comme en Angleterre et en Allemagne, quti

la guilde se manifeste avec ce caractère nouveau. La consta-

tation (le (•< fait historique n'est pas faite pour sui'pi'cndre,

1. l'i:iiT/., Moiiuiiiciila iic//iiaiic;r historiia, Lcgos, (. 1, j). 37, ciip. 10; — p. 59,

cap. 2y. U'in)r(''S (jii(.'l((u<'S liistoricns, ri-s «çiiildcs aiir<<ifiil (li'jà t'té condanint-cs

en CÔ8 par le roui'ilc de Naulcs. Mais le savant «•(iiiipilaliMir de la Collcctio

i'oiiciiiorum déclan; suspecta raiitliciiliciti- dos cations di- ce concile.

2. (M". DU (;.\N(ii-;, y h'rdtirintax. « 11 y a ]>lusi('urs lidélesdu (Mirist, tant paiivri's

<|iic riches, qiù, se l'aisaut introduire à notre chapitre, demandent à faire partie

«le notre frateriiili'. Un y consent et on leur donne un livre, afin qu'ils aient paj^t

a tous les hieiis (pi'oM ]>eiil relirei- des pridicaliotis, des aumônes... •
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si l'on sf ra])])('llf ce <\uf nous avons déjà dil dt- 1 élat de

|)aral\ sic il d anniiiilalion |n-cs(jiic lolali- di- 1 industrie aux siè-

cles (jui suivirent les invasions hai-hares. Alors que la eorjjora-

lion l'ctuiaine, celte institution déjà eni-acinée en (lanle par

quatre siècles dexislence, soinhrail pi'csque entiéreinent dans

la "grande teiuyxMe du\'' siècle, il n Cst ])as surprenant que la

«^uilde, cette gridle entée |)ar le cluistianisine sur 1 arhre ger-

niani<|uc (initi-c >;iii\aij;c. demeurai encore inft''C(»nde. ou tlu

moins nCnl pas encore porh- Ions >es trnil-«. L èr-e Iranque et

jV-odale avi'c la([uel|e on a souvent si injustement confondu tout

le Moven Age fut une longue torpeur de la civilisation, une

nuit ol)-ciire on Imile l'i^nertrie humaine cnncentrt'e suffisait

à j)(iiie à liiller roiiire la coalition des Icn-ces ennemies. .Mais

(le- |eni|)- |ilii- propices sucif'dèrent entin à cette soudure

('•pn(|iie. Dija ;in XI' siè( le hieii des signes avaiit-e(turours

tonl prt'sager un réveil indiliaiii de la pensi'*- et de I activité

liumaine, en mènie|enip< <pie >e rallermil entre les ((U'tes mains

des (lapetiens I autorité royale >i Imigtemps UK'connue, mais

c'est an \ll -iecle (jne m- inanilesW- \ raimenl la i"enais-

sance univer-elle l)ienl(')l aflimn'e pai' le prodigieux •'lan des

Croisade>. Aloi - |)onr la prennère lois la doulde Iraternité

des armes cl de la loi opère entre les ilescendants des vain-

(jneiir- e| lie- xaineu- celte ln<ion de race- ildn s est df'-gagée

la liai iiHialilf Irançai^i'. (.f n'e-i pin- la crainte -eide cpii

range al^r- le \ilain son< la lianniere de <<)n -eigneur ; il ne

((inili.il plu- pour n?ie can-e ('li-angère. pour des intei-èts

[)ei-soniiel- et passagers, mais pour le triomphe dune loi

qui ne jail pas de dilIVrence entre les hommes. A Nicée,

à Anlinehe. il .1 l'i'ii salem . le -oldal a <\\':[ir le manant et a

int'*rile, lui an--i. apie- -on maîlre. d'èlre appeh' le che-

valier de Dieu.

(les id(''i-s d'airranchi-sciiieni . ce- aspirations vei's un i-tal

social meilleur lurent la cause principale du grand niouxeinent

communal du XI' siècle et par là nn-me contrihuèreni puissam-

loent à la rt'snrrecliini de- instilulions coi-poratives. Par
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nature, sinon par essence, la corporation est, en effet, intime-

nient liée aux libertés niunici{)ales ilont elle est à la fois Tt-nia-

nalion et le reflet. C'est de la décadence et de la dis])ariti()ri

j)artielle des franchises des cités gauloises que date la désa-

grégation des associations industrielles si florissantes à

l'époque romaine ; c'est un réveil de la vie municipale <}ui

va être le signal de leur reconstitution.

Une autre cause déjà mentionnée favorisa également au

Xll*" siècle léclosion, ou plutôt la lloraison nouvelle de l'asso-

ciation ((U'poralive : cette cause n'est autre que i'<'*lan à la fois

artistique et religieux auquel nous devons tant de cliefs-

d'(cuvi'e. C'était alors Tt-poque où le sentiment religieux s'affii'-

mait el se syuiholisait en <pielque sorte dans des monuments

où se rellétait toute l'âme du moveu âge; c'était l'éptKjuc

regrettée du poète :

Où sous la main du Christ tout venait de renaître;

Où Colo2:ne et Strasbourg, Notre-Dame et Saint-Pierre

S'ageuouillaut au loin dans leurs robes de pierre,

Sur l'orgue universel des peuples prosternés

Entonnaient l'Iiosanna des siècles nouveau-nés.

De semblables travaux, poursuivis et exécutés par des

milliers d'ouvriers volontaires qu'une même pensée pieuse et

persévéï-ante groupait dans un commun effort, devait sortir

une idée d'union et de solidai'ité. A Strasl)f)ui'g, les maçons

qui construisent la catlu'drale fondent entre eux des confréries

au caractère à la fois mysli(|ue el professionnel. Les catlu'-

drales de Laon, .\oyon, Senlis, Sainl-Ciervais de Soissons, et

celle |)ure merveille gothique, Xoire-Dame de (Chartres, fureni

le l)ercean d associations senddabies dont les membres,

d humbh'S artisans, se li'ouvaieiit être en même lemps d ar-

denls chrétiens <( d'in<()nq)ai-ables artistes. Tout cnnc ouri

donc alors à favoi'iser le n'-veil de Ir-spril coi-poi-alil : la con-

quête des liberles municipales (|ui rend aux hourueois des

villes le droit de s'organiser lilncnient el de faire re\i\rc les

a-^soeialioiK d.inli'etois ; le sunllie < rc-aleur el tc-cond du scii-
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liiiiciil chrétien (jui ouvi'«' le ««l'ur de railisaii à la fraternité.

Sous l'influence vivifiante de cette double cause, la tradition

pi'esque oubliée de la coi'pfiration romaine va se renouer et

se rajeunir; la guilde, jusqu'alors limitée à des intérêts per-

sonnels ou purement religieux, va s'élargir et se transformer,

et de la fusion de ces éléments si divers sortira une institu-

tion nouvelle organisatrice et régulatrice suprême du travail

national : la corporation*.

C'est surtout au uoi-d de la Fi'ance, dans les riches contrées

de la Flandre, de l'Artois et de la Picardie, que la corpora-

tion paraît s'être constituée de bonne heure. Nul pays n'égalait

alors en richesse ces provinces qui monopolisaient les indus-

tries textiles et spécialement la fabrication de la laine ; nul

pays n'avait conservé au même degré le culte de ses libertés.

Les premières cités qui obtinrent de leurs seigneurs des char-

tes d'émancipation se rattadu-nl pi-es(jue toutes, le Mans ex-

cepté, à cette région. Cambrai, Noyon, Saint-Quentin, Laon

avaient les premières levé le drapeau de la révolte et foi'cé

l'autorité impériale, royale ou ('})iscopale à reconnaître leurs

droits. L'affranchissement politique devait avoir pour consé-

quence l'établissement ou plutôt le rétablissement d'une orga-

nisation municipale et une des bases mêmes de cette organi-

sation devait être la corporation. 11 est certain qu'à partir du

XI I" siècle les métiers des villes du nord de la France étaient

déjà pourvus pour la plupart d'une organisation régulièi-e ; il

importe toutefois de rappeh-r la distinction déjà faite à propos

des guildes saxonnes entre les guildes de marchands, associa-

tions de riches négociants dont le trafic s'étend au dehors,

et les guildes de gens de métiers. Les guildes marchandes

a[tparurcnt les premières en France comme en Angleterre

1. Co tiTino do corporation est d'orijjinc inodcrnc : nu XIII' siècle, l'associa-

tion d'artisans était connue sous le nom de inctUr. Plus tard, au XVII"-' siècle,

elle était ordinairement dénommée cominitiiaittc. Nous nous servirons le plus

souvent pour désigner le initier ou communauté du mot générique de corpo-

ration qui, à condition de ne pas se méprendre sur l'origine de ce terme, nous

])araît le |)lus propre à caractériser l'association professionnelle.
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ot à peu près à l;i inèiiic »''po(jiU' ; les jjIus anciennes datent

de la seconde moitié du XI*^^ siècle, coianie celles de Sainl-

Oruer 1072-1083 et de ^ alenciennes
;
j)lus tard, des guildes

marchandes se fondèrent dans d'autres villes, notamment à

Amiens, à Arras, à Chàlons, à Reims, à Saint-(^iientin, à Cam-

brai, Lille, Douai, Beauvais'. Les associations de métiers ne

se constituèrent pas aussi rapidement. Parfois même elles n'ap-

parurent ({ue tai'divemeut comme à Amiens, où la plus ancienne

corporation ouvi'ière ne fait dater ses statuts que de 1208.

Mais tftutefois on trouve dès le XL' siècle noml)i'e de ifuildes

d'artisans déjà organisées et en plein fonctionnement. C'est

donc à cette époque qu'il faut faire remonter la création ou

plutôt la reconstitution des institutions corporatives en France.

La Flandre, la Picardie et l'Ai-tois virent certainement des

métiers s'oi'ganiser en corporations de très bonne heure ; il

est difficile d'accorder quelque crédit à l'assertion de Gui-

chardin' qui pi-t'-tend avoir vu des documents attestant que les

corporations flamandes auraient été établies dès 805 par

Baudouin, fils d'Arnould le Grand ; mais il semble probable

(|ue dès le XL siècle certaines d'entre elles existaient déjà.

D'après ^L Coomans'', un manuscrit de cette époque mentionne

notamment la guilde des corroveurs de Gand ; les drapiers de

N alenciennes auraient, eux aussi, été organisés en corporation

dès 1107*. Mais entre toutes les villes du nord de la France

et de la Beigicpie, c'est peut-être à Rouen que la corporation

professionnelle ou plus exactement la guilde d'artisans appa-

i-aît pour la première fois avec les caractères de la pbis

indiscutable autliciiticilt'-.

1. Ces villes et noilllire (l'iiiilres iidlii'i-erent à la cilebre Hailsi' (le I,iin(lr<'S,

sorte de ligne internationale, eoniinereiale et «lonaniere. eoncine entre les f^iiildes

(le ces cités.

2. Description dc.i l'aijs-Bas. Anvers, lj82, p. M'i.

3. Les Coininunes belges, j). 34.

4. Cf. sur cette question des origines des guildes flamandes, W.viTKUS, Les

Libertés coininimales en Belgique et dans le nord de la France. Bruxelles, 1878,

|>. -.'81,
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Vue rliartc d'Hi-iii-i I''^ (lAiij^Ittcrif 1 100-1 1.'!."), par

laquelle il eoiiliriiie la giiikle des eordoiiniei's de lU)iieii,

atteste raiieieiiiieté de cette eorpoi-atioii. u Seiatis nos eoiices-

sisse fordewaiiariis Hotoiuagi gildaiii siiarii. sieiit eaiii liabue-

niiit. » — S'agit-il iei d'une guilde d'origine purement ger;na-

nique qui se serait Ibrruée seulement dans le cours du XI*

siècle ? ou faut-il admettre «[ue cette guilde était d«'rivée

d'un ancien collège romain déguisé sous un terme germa-

iii(iiie .' M. Chéi'uel Histoire de l (uhninistvution cnniiniiiialc it

Jioiicti, j). 3 penclie pour cette dernièie opinion qui nous

paraît très vraisemblable. Rouen avait été sous la domination

romaine une cité importante Ja métropf)le de la seconde Lug-

dunaise, et plus tard Dagobert avait contirmé les pi-ivilèges

spéciaux du commerce de cette ville au nombre destpiels ligii-

raient sans doute les institutions corporatives'.

La charte accordée aux cordonniers par Henri I**" devait

être suivie de bien d'autres privilèges: le même l'oi conlii'ma

également les statuts des savetiers. .\pi'ès sa mort, deux com-

])éiileurs se disputent sa succession. Uouen prend pai'ti pour

Matliilde. mariée au duc (ieoff'roy Plantagenet. et est n-com-

j)ensé après la victoire, par l'octroi de frauciiises impor-

tantes: non seulemeul la ville est exemptée de tous impôts,

mais les marchands de la guilde rouennaise sont dispensés de

toute taxe pour leur traiic avec l'.Vngleteri'e ; ils obtiennent la

concession d'un port anglais, Dungeness. et le monopole du

commerce avec l'Irlande. Peu après llenii 11 lir)'i-ll.S9

conlirme les slaluls des tanneurs" el ceux des jielletiers. Le

1. Que l'on admette l'une ou l"iuitr4' de ecs opinions, il est rcrtnin tpic les

corporiitions étaient eonstituées à Rouen !<ii plus tard dés le .VI-' siecli-. Toutes

1rs ehartes du XII'' siéele ne sont en effet que i<i oonfirniiition de sliiliils iuili--

rieurs. D'après un ji'fon conservé' à la Iian(pie de Ilouen. la eoniniunauté- di-s

tisserands remonti-rait à eette époque.

2. " !>ache/. qui' j'ai accordé el conflruie par ci'lli' c-liarl»' à lUes tauiU'urs di;

liouen leur guilde. leur état, leur tan et leur huili-. ainsi que les droits et privi-

léires inhérents ,i leur guilde, alin qu'ils en jouissent honorahleinent. Iil)reu\ent :

cpu' personne ne puisse exercer lo métier ili- tanneur à moins d'apj>arteiiir à

leur guilde. " >Archii-es iiiiiiiii ipales tle Koiicii. reg. V. f" 29."». recto..



ORIGINE DP:S corporations 59

régime corporatif qui pi'ohahlemciit ne s'était jamais dissous

entiéremenl à Rouen v est Joue offieiclleinent reconnu et sanc-

tionné dès le XI"' siècle.

Les corporations de l'ai-is ne sont i)as aussi anciennes

rpie celles de Rouen. Sans tloute, comme il a été déjà dit,

certaines li'aditions corporatives de l'époque romaine avaient

pu se consei'vcr dans (pi('l(|U('s ((iMiniiinault'S. chez les mar-

cliands de l'eau par exemple et chez les bouchers ; mais il

est iidinimenl ])i'ol)al)le que la grande majorité des artisans

n'étaient unis entre eux par les liens d'aucun groupement

professionnel; là même où certains liens s'étaient conservés,

la discipline devait être des plus i-elâchées et la l'églemen-

tation se réduisait à «piehpies dispositions d'origine coutu-

mière. C'est < < (pii paraît ressortir à la Icctiii'c d'un des rares

documents qui renterment des indications sur l'industrie de

cette époque : le Dictionnaii'e de Jean de Garlande. Cet

auteur qui écrivait vers le milieu du XI'" siècle passe en revue

les diverses professions de Paris et signale les particularités

les concernant. On trouve bien chez certains artisans la trace

d'une sorte de communauté de vie et d'un certain groupement

d'intérêts qui s'exjjliipienl pai' la ])ersistance de liens sécu-

laires. Ainsi les archers et les arl)alétriers habitent tous à la

porte Saint-Lazare'; les changeurs et les orfèvres sur le

Gi'and Pont-. Les bouclK'is |)araissent èti'e eu guerre avec;

les cuisiniers '. Mais on n'v trouve ni statuts pi-ofessioniuds,

ni règles fixes délimitant les atti'ibnlions des divers métiers,

rien en nn mot qui di'cèle une vi-rilable oi-ganisation coi"-

poi-ative.

Il faut ai river au commem-emenl dn Xll' siècle pour

trouver des imlices certains sur Ihislnire des corporations :

1. Dictionnaire tic .Ican de Garlande public par M.- GùiiAcn, Paris .tinis Philippe

le Bel. Collect. des Doc. incilits, p. Ô89. Si XVIII: • Ad portain Saiieti I.,aïari

iiianent architi'nenltrs... "

2. IhiU.. p. 50'i, §§ XXXV-XXWI.
4 ll'ih., p. ô9:t, § XX\I\' Coipiiiiarii. . (piibiis iiivident curnilices . i
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la prciiiifT»' cri datf comiiic la plus puissante est la ronimu-

iiaiitf'- des niarehands de l'eau. Ces marchands, successeurs des

anciens naittrs parisiens de l'époque romaine, avaient conservé

entre eux des liens li'adilionnels el formaient une confrérie

particulière. Mais au XII' siècle, cette association prend

un développement considérable. La eonfréi-ie devient hanse

comme les grandes guildes saxonnes dont nous avons retracé

l'histoire et reçoit des privilèges importants. En 1121,1e roi

lui avait déjà a])aiidoniH'' son dioit de lever UO sous sur

chaque bateau chai'gé à Paris pendant la vendange. Mais ses

droits étaient bien autrement étendus ; elle possédait en effet

le monopole de la navigation sur la l)asse Seine à partir du

pont de Nantes à Paris. Aux termes d'un édit conlirmatif

de 1170 [Ordonnances des Rois de France, II, 433), aucun

bateau chargé de marchandises ne j)ouvait remonter la Seine

au delà de Nantes si son propriétaire n'était bourgeois hanse

de la ville de Paris ou s'il n'avait reçu du prévôt des mar-

chands compagnie bourgeoise, c'est-à-dire s'il ne s'était fait

désigner comme enli'eposilaii'e ou comme correspondant un

marchand de Paris auquel il })ayait moitié du prix de ses

denrées. Ces prérogatives exorbitantes ne suffisaient pas

encore à l'ambition des Parisiens : ils obtinrent en 1192 un

édit qui faisait défense à tous marchands non hanses d'amener

du vin à Paris par la haute Seine, s'ils ne l'avaient vendu à

un bourgeois de la ville qui seul pouvait le dél)ar(pier '.

Les métiers ou coi-poralions darlisaiis furent plus longs à

s'organiser que la gi-ande citrp(jraliou marchande. On ne peut

en effet accorder aucune crt'-aiice à la version déptuirvue de

preuves d'après ia(|iiellc les slaluls des pàlissiei's remonte-

raieul à 10()() el <-eu\ des cliaudeliers à 1()()1 -
; mais dès la

1. Cl". Archives nationales KK., UST, i- G(l. (Livro «les M.li.is du XIV'
sii'clei, 11' procès d'au foiirbissi-iir non h.Tnsc-, accnsr, i-ii 1303, tl'avoir antcni' par
caii di- ItoiH-n à Paris 13 ni<-iili-s à nioiidro i-t des r'pi'es. On trouvera dans
Di:i'iM.Mi Hntnxliutiiin an Livre dex Mclier.i\ riiisloiro «•ouipliHo dt- ces dèini-lés

d<' la llans<> parisionnw avec les marcliands de Rouen et <rAiixcrre.

3. Dictionnaire historiqne de J'ari.i, Kkhaci» et Dlkev, t. I.
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seconilo ninilié du XIP siècle des textes rertaiiis attestent

l'exisleneedeeertaines corporations : en 11()2 les anciennes cou-

tumes des boucliers sont confirinées' ; les anciens statuts des dra-

piers datent de 11.S.S-; ils fondèrent celte même année une

confrérie sous le vocahie de sainte Marie l'Egyptienne. En

même temps diverses industries, libres jusqu'alors, sont

placées sous l'aulorilé' de grands personnages ou de hauts

dignitaires qui v trouvent sans doute une source de béni'lices,

puisqu'ils vendent le droit d'exercer la profession, mais qui

leur accordent une ])i'olection efficace et exereeni sur elles

leur juridiction. Pai'fois aussi les métiers sont inféodés à un

riche marchand ou à un pai'ticulier (pii a acheté cette charge

de l'autorité rovalc. Ainsi en IKiO, I,ouis VU donne cin([

métiers : ceux des iiK'gissiers, boursiers, baudriers, savetiers

et sueurs à la femme et aux hé-ritiers d'Yves Lacohe Dkppixc,

p. Lxxix : plus lard les boulang<M's furent rangés sous la

juridiction du grand panetiei', les forgerons sous celle du

grand maréchal, etc.

En résumé, les corporations parisiennes ne sont ])as encore

toutes constituées dès le XIP siècle; mais de cette époque date

le mouvement qui va prendre di' si grandes proportions au

siècle suivant et aboutira la grande coiliflcalion de saint Louis.

Au Midi comme au Nord, le l'éveil des idées corporatives se

mauifesie au XI*" siècle comme une consé>(pience de la révo-

lution communale. Dès le siècle pi'éc(''dent, les cilé's lombardes

avaient donné l'exenqile en secouant, à la faveur de la guerre

des Investitures, le joug de leurs évè<|ues suzerains : elles ne

lardèrent pas longlcnips à éti-c imitées. Marseille et Avignon

les premières, puis Arles eu il.'U se donnent des constilulions

libres et placent à leur tète des podestats et des consuls.

Bezicrs eu lliU, Xînies en 1140, Xarbonne en 1 1 4<S, Toulouse

en 1 liSS proclament i''g;dcinenl leur aulononiie. Cette ("manci-

1. Ordonnances des Itois dr fraiirc. I. III, p. i:,fi.

2. V. le pri'ainbilli' d'mii' Ordonnance ilr \'M\i {Ordnnnaiices des Unis de

fiance, t. m, .582) imi (•«•Itr «liilc <!< 1188 se Irinivi- jinTisrf:
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paliori (les villes du Midi lut. sans mildoulc uuc des ju'inci-

nalos causes de la reeonslilulinn des eor|)(>rali()iis d'artisans

<{ui dans ces contrées encore toutes remplies des traditions

romaines avaient dû laisser des souvenirs vivaces et navaienl

peut-être jamais complètement disparu. On verra, dans un

des chapitres suivants, quelle jtart considérable les corp»»-

ratioiis ré'organisées prii-ent au XlIT' siècle dans l'histoire

Miiinicipale de la Provence et plus spécialement dans lliis-

loire locale de Nîmes et de .\I(.iil|.<'llier : iiiais bien (|u"i<i

encore la grande rareté des sources laisse subsister de

nombreuses obscurités, il est certain ([ue dès le XIl*' siècle,

les corporations s'f'taieiit en grande ])artie reconstituées,

(^est ainsi qu'à Arles les arts et métiers sont dès cette é-pcxpie

gouvernés par un collcginni capituin inyslcrioruiii ou collège

des chefs de métiers, véi-itable conseil corpoi'atil H»'- intime-

ment à l'organisation nninicipale de la cilt'-'.

.Nous avons Uni de retracer l'histoire des origines et des

])remières manifestations de la corporation. Nous avons suc-

cessivement ('tndit' l'ancien collèg*- romain cl la giiilde germa-

ni(pie : vu j)àlir et s'eli'acer ])endant les longs siècles de

l'époque franque et IV'odale les institutions coi'])oratives de

l'ancienne Gaule ; assisté, tant au Nord oii domine l'éliMueut

germanique, qu'au Midi encore tout pf-m'-tn'' de la civilisation

l'omaine, à la renaissance de ce! esprit d'association qui va

transformer la vie sociale de lai-tisan et organiser" sur un plan

nouveau le travail national. Il nous faut maintenant poursui-

vre cette «''lude : après avoir dit tpiand et comment la cor-

poration se constitua, il reste à en di'gager les traits et à en

déci'ire l'organisation. \\\ surplus, l'ère des inc<'i'titudes r-t

des conjectures est close. ]/instilutioii dt-soi-mais se prérise,

se lixe et s'c'-claire. ï.e Nil'' siècle a jeti- les fondements de

l'édilice corporalil. 1-e Xlll' siècle va en assurer ra«liève-

menl et le ron r(Minemenl di'linilifs.

I. or. A.MHKiiT. Mémoires liixtor/ijiics ,1 iiiliqucx sur l'aitiicnne n'jiiililiqiie

d'Arles. 1779-1781, t. I, p. tJ«.
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La Corporation au Xlir siècle

CIIAPITHK PRKMIER

HISIOIIli: 1)1. I.A Iti;i).\CTIO.\ du LIVUK DKS MKTlIUtS

oh<;amsatio.\ (;knkrali-; de la coiipokaïiox

Si les ni-iiriiics (le la coi'ik)!';!!!!)!! sont arilt-i-iciiics au

NIIP siéclf. c'csl sculcuifMit à cotlc ('|)()qur que 1 iiislitiilii)ii

a|)j»araîl cl(''liiiitivoiii«Mil oi-gauiséc el que fui <''lal)()i'('P la l<''gis-

lalidii ([iii, dans s«'s dispositions csst'uli^^Ut's, devait coiitiinuT

à la régir jusqu'en 1701. Avant le Livre des Métiers, sans

doute, la coutume, cette loi souveraine des .sociétés qui coni-

niencenl, avait déjà imposé aux artisans de.s métiers Tohéis-

sance à certaines jirescriptions et le respect de certaines pro-

hibitions professionnelles ; mais il restait à fixer el à resserrer

dans une ré-glementation claire et précise ces traditions et ces

usages souvent obscurs, souvenl iiiconq)lels ou (uènie contra-

dictoires ; il l'estail à donner à l'industrie son code, au travail

son organisation, au rc-giine coi'poralif sa formule, (^ette

(t'uvrc allait èii-e accoijq)lie par un lionime dont le nom

demeure indissolublement altaclu'' à l'histoire de Tindusli-ie

lraut;aise, par Mlienne l>oileau.

On sait peu de ehose >*nv la vie d'illieiine lîoileau oU

lîoiliuue comme l'appelent les manuscrits. 11 dut naître ver?

1200 ou 120."); car il se maria en 122."). Il suivit le roi à la
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croisaiic en 12'i8, fui fait pi'isi»riiiu'r fn 1230 et mis à rançon.

Son rôle politifjtic no coinrnfiira fjuVii 12.')8. dato à laquelle

il fui a])pelé à la ]>r(''vùl('' tle Paris, la fonction la plus élevt'-c

lie la citt'- et dont le titulaii'e avait liérit»'- des attributions et

prérogatives exercées jusqu'au XI'' siècle ])ar les vicomtes.

Le prévôt était donc le |)i"eTnier magistral de la ville et le

représentant immédiat de lautoiité i-oyale : il administrait les

finances de Paris, il commandait en chef le guet l)ourgeois. il

était chargé d'assurer l'ordre e| la sûreté |)ul)lique. De plus,

il était investi du jiouvoir judiciaire et avait le droit de h'gi-

férer. A son tribunal qui du lieu où il sii'-geait avait ])ris le

nom de Chàtelet, se jugeaient les jii'ocès civils et ci-iminels

qui n'avaient pas été dévolus à raison de leur cai'actère spé-

cial à d'autres jm-idiclions pai'ticulières, et rexécu1f)ire de ses

jugements était iciidu m son nom : « M. le ])i'(''vôt de Paris

dit : Xous ordonnons. >< A «es altributions |)resque souve-

raines, le pri'-vôt joignait le ])ouvoii' d édiclei- tous règlements

municipaux dans le ressort de la vicomte de l^aris : a|)rès le

l'ni, il ('lait la prcrnifi-e auloril"' de la grande ville. 11 n'est

donc pas surprenant qu'lùienne lîoileau ait entrepris une

tâche aussi vaste que la codification et la ré-vision de tous les

statuts des corporations. Si imporlanle que fût une telle

œuvre, elle n'excédait en i-icn sa mission et son pouvoir.

Boileau conçut-il seul l'idée première de ce grand travail ou

faut-il croire qu'il obéit à rinspiralif)n du génie profondément

sagace , organisateur ci p(i]ili(|iie de saint Louis? (]'esl là un

point d'histoire qu'il est impossible d'éclaircir. Quoiqu'il en

soit, lîoileau poui-suivit son a-uvre avec une persévérance et

une force de volr)nt<' reiriar([uables. (''é'iail, au lé'Uioignage

lies contemporains, un homme droit et probe, d'une austérité

et d une st-véï-ité implacables; on cite de lui des traits vraiment

dignes d'un i-omain de la Ht'-publique. (l'est ainsi qu'au

dire des (Grandes (;iironi(pies I. W . ch. I.xxili, anné-e 125() ,

il lit pendre son pro])i"e neveu parce que sa nirrc lui dil (fii il

ne SI- pnnii pt)uvail frnir d r/nù/rr voler ; il lit sul)ir le mèlnc
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soi'l à son compère, parce qu'il avait nié avoir reçu une

o-uelie iljoursci que son liôle lui avail confiée. On peut croire

(Hie sous la niagislralure d'un Ici homme, Paris fut hien

jj^ardé. S'il faul en croii'e Joinville, les nialtaileurs s'enfuii-enl

(•|)ouvanlés : «ne nul n'en demeura (pie laiilol ne iïil ])eiidu ou

délruil. »

ISIais la séeuriti' des rues ne devail pas rester le seul souci

du prf'vol. Il entreprit encore de nnltre de l'ordre dans le chaos

des dis])osilions coiiiuinières (pii i-<''gissaient les corporations,

de jM'évenir les malfaçons et les déloyautés, et d'enseignei' à

tous leurs obligations et leurs droits. I>e préaml)ule du l.ivre

des Métiers indicpie clairement dans cpud es|)rit ce travail fut

conçu.

» Pour ce que nous avons veii à Paris en notre laiis moult

de plais, contens discussions!, par la delloial envie cpii est

mère de plais et deff'eiMiée id'effrénéej convoitise qui gaste

soy-meime et par le non sens as Jones (jeunes) et as poisa-

chaiis poiiil sachants , entre les esiranges gens ("traiigers i et

cens de la vile qui aucun meslier usent et hantent, pour la

reson de ce (fii'ils avoient vendu as estranges aucunes choses

de leur meslici' (pii n'esioiciil pas si houes ne si loïaus (pie

(les deussenl : et entre les paageurs ipi-agersi et les coustu-

miers de Paris et ceux qui les coiistiimes et jiaages doivent et

(•eus ([ui ne les i doivent pas cl mesmement cuire nous et ceux

(pii justice ou jiiridicioii ont à Paris (pic ils le nous dcmaii-

doieiit cl i'c(pieroienl autre (pie il ne le dcvoienl avoir... >

lîoileaii eiilrcpi'end donc de i'(''iiiiii'. dans une seule codili-

cation, tous les nsai^es et rcii'lemenls en viii'iieur à Paris cl,

dans ce hul, il divise son ouvrage en Irois jiarlies. Dans la

première, il traitei-a des (m'-tiei-s de I\iiis. de leurs ordinnnrcfi

l'èglemenls , des rntrrprrsiirrs (h'-lits de clhupie mi'tieret des

amendes ; dans la seconde, des redevances et inip(')ts de toute

sorte, '( cli(tiirics. loii/ifiis. //m'crs. coiif/i/i/s. elc. ; n dans la

troisième, des jm/st/rcs cl /nriiiiridiis. Nous n'analvserons

ici (pie la première pai'tie Am lîegisire des nu-tiers : la Iroi-
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sifiiH' n'a jamais «Ui- r«''dig<''<', cl la sccuiulc, ii lacjuclle il sci'a

lait (jiiclques emprunts lorsque nous énumérerons les charges

qui |><'saif'iit sur l'industrie, n'a (jii'iin int<'M'<'t secondaire el ne

rentre qu indirectement dans le sujet de celte étude.

La |)rcniiéi'e ])artic du Registre des métiers est divisée en

ci'ul titres dont «liacuu a trait à une coi'jioration. Tous les

ni<''liei's n'y ligurenl ])as : on n'y trouve ^ar exemple ni les

staliils des bouchers, ni ceux des épiciei's. ni ceux des

tanneurs, mais ce sont là des exceptions <lont il faut cliei-chei-

sans doute la cause dans la dt'liance de certains ai'tisans. La

plu|)arl des métiers au contraire répomlii-ent à l'appfd du

pr(''V(')t. l ne enquête lut ouverte au (]hàtelet de l'aris, en vu*'

de rechercher les usages des corj)orations et de les eui-e-

gisli'cr. Tour à loui" les )"epr»''senlants des métiers cfunparu-

rent et (irent connaître leurs coutumes qu'un des * lei'cs de la

pri'vôli' consignait par e< ril. Les conq)aranls du reste ne se

hornèreiit pas toujours à < i- r(Mc de témoins : souvent ils

rorimdèr<'nl des re(|Mètes. sollicilii-cnt des faveui's. Les

couteliers ileniaiidenl à se faire remplacer au gm-t par leurs

valets I. X^TI . Les In'liliers darchal I. X\l\' , représentant

(pi ils étaient trop peu pour t'-liri' un maître, prièrent le pré-vôt

de faii'e lui-même jurer à ceux (pii enlrei-aient dans le nn-tier

l'observalioii des statuts.

Les (h'claratioMs des gens de mt'-liers aiiNcpielles il m'

s<'nd)le |»as i\iir le pi'cvêil ail lail suhir des changements

iniporlanls lixrnnt la It'gislalion des corpoiMtitnis d'une

manière iliniiiiliM-. Lr l>egi>tre di' Ijoileau devait restera

ti'avers les àge> le lin'vlairi' des nii'tiei's de Par'is. (hianl

à I auteur de celle grande (cii\re. on ignore à (pielle t'poipn'

il nioiirnl. (>ii sail seuleiiieni (pieii I2(i7 il l'Iail eiicoi'c

préviîl ci (pi'il ne l'é-tait plus en 1270.

(le couri liisl(H'i<pn' de la r"t'-daction du Livre des Mt'-liers

permi'l d'ahorder 1 l'-lnde de la coi'poiMl ion dont ce livi'c nous

révèle rory-anisalion cl la It-irislatitMi. Nous tracei-ons d'ahord le

iahleau gé'm'ral de l'instilulion et nous en esquisserons à
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(ijrands traits la physionomie : |iiils nous cxamiin'roiis un à

nii |)()iii" les étudier |»liis imi ili'lail cliiniin (1rs rouages du mh'-

caiiisriie eorporaliC.

f^a corporation prise ilans son ensend)le a ponr hase La

division de tous les ai'lisans eu ti'ois elasses: <i])j)i-cnlis, valris,

iiDiilrcs : eeiix (pii s'insiriiiseiit. ceux (pii sei'scnt, ceux cpii

couKiiandent. A chai un de ces trois ('•ch<'h)ns corri'S[)ondeiil

des droits et ih's devoirs d iiih' nainre particulière, dont

rénumératioii se trouve dans h's statuts du métier. li"a])pren-

tissage, première t'iape de hi vie d'un artisan, est un teuips

d't'pi'euve et d ('•Inde pemhint h'(pH'l h' lut iir ouvrier appl'elul

tout ce (jui concerne son ('-tat cl (h)il, par contre, à soli

maître et instituteur une soumission de tons hs instants. Du

reste, l'apprenti n'est pas ahandonné sans protection à i'arhi-

traire du maître ; celui-ci doit exei'cei" envers lui un véritahle

])atronage moral et professionnel ; il a charge d'àine, et s'il

manque à l'engagement solennel ([uil a conti'actf'- envers sou

«'lève, la corporation intervient poui- lui ra|)peler ses ohli-

galions.

Mais ra|)|)i-enli a gi'amli et est devenu un hoinnu' ; il a

leriidné son appi-enlissage. (^)n(d(piefois. il de\ieiit maîti'c en

sortant d'ap])rentissage ; en effet, c'est seulement à partir du

XIV"^ siècle (pi'un nouveau stage 7e conipa>^iwnnrtirr est im-

posé au candidat à la maîtrise. Mais au XIII'' siècle di'-jà,

l'apprenti ne parvient le plus souvent à la maîtrise qu'après ^'-i

avoir ('té valet on dira ])lus tard compagnon . Dès ce moment, "

il fait définitivement paitie île la corporation à laquelle il ne

se rattaihait juscjue-là (pie par un lien eondiliouiH'l. Il n'est '

pas rivé, comme l'apprenti, au service d un seul nuiître ; sa

personnalité" se dé-gage et appai'aît. Il (hoisil lihi'ement le

maîli-e au sei'vice ducpiel il veut entrer; il discute lihrement

les clauses de son engagement ; il peut enfin, à la condition

de respecter les termes rie sou contrat et les pi-escriptions

des statuts, tpiittei' son maître ])our entrer au servie»' d uit

auti'e, Il y a plus : il a sa part d'inlhienee dans lailuMnistra-
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lion (le la (•oiiiiiimiault'- ; il iiilci-vifiil parfois dans le clioix (l<;

ses magislrals ; il rsl iinMiil)rc parlicipaiil de la confrcM-ie ft,

comme tel, il a droit, en <as de hcsoiii, aux serours de la

rolleetivitt'. Iji-ef. s'il d<''|)fnd, jtonr rext-eiilion de son li-avail,

__ du maître (jui l'a engagé, s'il lui doit dans l'aeromplissemenl

I
du labeur jonrnalici' di'IV'rcncc cl soumission, il n'en demeure

pas moins un liomnir liltrc ilonl la digniti'- est Icnijours res-

peetf'e.

- Au sommet de la lii(''i'ar(liic se trouve le maître. Aneien

apprenti et le ])lus souvent ancien valet, il ti'availle enfin à sou

compte, soit qu'il ait succédé à son père, soit qu'il ait réuni

les l'essourees nécessaires pour avoir un oin'roir boutique à

lui. Il a dû pour cela jiavei' certaines redevanees à la confrérie

du métier, parfois au roi, enfin au maître du métier s'il y

en a un dans sa eoi-poration. il end)an( lie aloi-s généralement

un ou deux valets, prend un apprenti et exerce les droits

attachés à la maîtrise. Il assiste aux assemblées, où il a voix

délib('rative ; il concoui't à l't'leclion des magistrats jurés ou

|)rud'hommesi, qui dirigent la corporation e| est a])pelé lui-

même |)ar la suite à renq>lir ces fondions.

Ap}>vrnti, Valet, Muitrc, t(dle est donc Tt-chelle de la hié-

rarchie professionnelle, mais tous ne parviennent pas au degré

supéi'ieur. Tandis que l'appi'entissage finit nécessairement

avec le temps pour lequel il a été conclu, la promotion à la

maîtrise suppose des connaissances et un certain avoir que

beaucoup ne posséderont jamais, l.e compagnonnage reste

donc la condition di'liiiilivc d'un certain nond)re de ti'a-

vailleurs.

Tcmte oi'ganisalion collective sn|>pose une aniorih' supt'--

rienr(^ chai'g<'M> de connaili'e des diUV'i'cnds et d'assui'cr le

respect des règlements, (lelti aiilorité est contii'e dans la

corporation à dca prtul'/ioiiniirs ////(•s pris parmi les maîtres et

désignés par l'élection, sous la comlition de la ratification de

celte i-leclion par le i)révôl de Paris. Ces magislrals ont

des fonclions nnllliples : taiilôl linancièi-es. tantôt de police.



LA CORPORATION AU XIlT' SIÈCLE 69

Ils préparent le l)udgf't de la coiiiniuiiaulé, font e'iat de ses

l'cssources, liquident et soldent ses dettes, surveillent la fabri-

cation, dressent j)roeès-ver])al des malfaçons, font des visites

domiciliaires et pratiquent, s'il y a lieu, des saisies. Ils sont

les protecteurs-iK's des apprentis. Enfin ils exercent une

sorte de magistralurr ollicieuse dans tous les cas intéressant

la sécurité de leurs suhordonni'S ou les inti-réts géiu'Taux du

métier. Leurs fonctions sont temj)oraires, et ils doivent rendre

leurs comptes à rassend)lée des ujaîtres.

Cet aperçu somniairc de la cor[)oration serait imoniplet si

on n'v joignaitlénumération des diverses autorités supérieures

(pii jouissaient d'un droit de contrôle sur les affaires de la

corporation. La pi-emièi-e de ces autoiit('s l'iait le [)révôt de

Fai'is, juge oi'dinaire de toutes les coiileslalions et de tous les

différends des métiers. La juridiclion du pré-vôt était la seule qui

de droit fût imposc'c aux c(U'poi'ations '
. Mais, par la suite,

certaines dérogations fui'enl a[)poi"tées à cette règle : l'intérêt

fiscal ou la faveur ro^-ale avaient entraîné Tinféodation de cer-

tains métiers à des particuliers ou à des grands officiers.

Souvent ces offices n'étaient considérés par leurs titulaires

que comme des sources de revenus. 11 n'en fut cependant

[)as toujours ainsi, et la juridiction de ces officiers s'exerça

quekpicfois très effectivement et contrebalança même celle du

j)rév()t.

Tel est dans ses traits essentiels le tableau de la corpo-

ration du XIIL' siècle avec sa hiérarcliie à trois degrés, sa

constitution fondt'-e sur le priuci[)e de l'élection, ses niagislra-

tui'es. 11 faut maintenaul reprendre pour les étudier tour à tour

les divers rouages <pii la couq)osent, en décrire le fonctionne-

ment, en recherchei' l'utilité'. (]'est seulement après avoir

aclicvi' celle analvse cpi'il sera possible de couqirendre la

grandeur de l'inslilulioii et la puissance du souHli' ([iii l'anime.

t. (li'ttc observation no s'applique (|ii'aiix métiers do la ville <Ie Paris propre-

ment dite. Sur les métiers des laiibonrf^s et des terres seigneuriales, v. iiifra,

eh, m, sect, IV.
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HIFUARCHIK DI: l.V coupon ATION. AI'l'ltKNTIS. VALETS. MAITHES

Section I. — De l'Apprenti

Auciuii' liiiiilf d'âge inininift n'est lixéc pour rfiilréf on

apprentissage : l'enfant commence généralement à apprendre

le métier vers 12 ans, parfois dès 10 ans ^ On n'exige pas

qu'il soit issu d'une union légitime, mais, seuls, les enfants

nés de lo'inl mariage peuvent prétendre aux avantages réservés

aux fils de maîtres.

Aucune condition j)articulière n'est requise en principe

chez l'apprenti. 11 suffit qu'il soit agréé par un maître et qu'il

satisfasse aux formalités exigées pour l'admission. Il n'en est

pas de même pour le patron. Nombreuses sont les conditions

qui viennent restreindre chez lui l'exercice de ce droit pro-

fessionnel.

Il faut tout d'abord posséder la maîtrise. Toutefois il existe

à celte règle certaines exceptions et quelques statuts de

mt'tiers autorisent des valets ti-availlanl à leui" compte à

engager et à former des apprentis. Nous reviendrons sur

ce sujet lorsque nous étudierons la condition des valets.

An surplus, la maîtrise ne suffisait pas toujours à conférer

à ((iMi (|ni l'avait nl^leiuie le iIimi'k d'engager un apprenti:

les reu-lfinenls des métiers ne ixMuiellent à un maître d'avoir

nn apprenti que s'il offre toutes les garanties désiral)les dans

l'inti-rèl de l'enfaiil doiil il deniainle à avoir la garde et à

devenir iinslilnlenr-. (lellc pen^i'e de |irote(tiiin pour l'en-

1. Ileg. daudienci- du CliAtc-Ict, V. 5.222. iit<- par M, Kv<iMKZ. h:Ui<i<s sur

l'industrie française au XIII' siècle. 18TT. p. ô(i.
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faiil a visibl«>ni('iil iiispii-i' un rciMain iionil)!-*' dr dispositions

relatives à l'apprcntissagi- (jiic r-cnlfrnu' le Livfe des Mé-

tiers. Ainsi chez les faiseurs de clous pour n/fic/n'cr l)oncles

(. XW et chez les corcoiei-s I. LWW'II , il est interdit au

nouveau maître de pi-endre un a])preiili avant un an et un

jour. Ce laps de tein|)S étail jii^c m'-cessaire pour lui per-

inetlre d'aecjut'rir l'expérience et la libellé' d'esprit néces-

saire, les embarras d une entrejirise coiunierciale à ses débuts

ne laissant })as toujours à un ar-lisan les loisirs né-cessaires

à l'instruction d un apprenti. D'autres statuts ciistalliers,

t. WX. Deppinu-, p. 7J interdisent à la veuve d'un maître

qui continue son industi"ie d engager un apprenti : .V/// l'inné

(jiii llr^iir II- iiK'slici- ap/'is In ninfl dr snii sci^nfii/- ne jiiirl

nmidrc aprciitis. Car il iir scmhlr pus (jik' foiiic pin'l lu ni

StiK'oir (lu nicstit'r ([nr rlr soii/rs/s/ isiz/lisci à np/-rn(//-c un c/t/'iinf.

Mais au-dessus de ces dispositions spé'ciab's à (juebpu-s

Uiétiers, il eu est une (pii se nlr-ouxc dans la plupart des

statuts et (pii. sous-entendue dans les autr<'S. peut être con-

sidérée comme avant ré-gi toutes les ((Wporalions ; c'est lObli-

galion iniposi'c au\ maîtres cl piri's des ni('Miers de s'assurer

(pw reniant sera bien ti-aiti- cl recevra une instruction profes-

sionnelle si'i'ieuse. Les jurt'-s doivent s'inloiiner du caractère du

maître, savoir s'il est honnête homme, apte à dirigei- une

é'ducation. si enfin ses ressour-ccs lui permettent de nouriir

et d'entretenir convenablement nn apprcnli. ()n procède à

une véritable cn(jiiclc. " 1,1 mcslrc cl li deus jur(''s, dit le

statut des toisserans île lange tisserands , doivent regardei*

se li mesti'e est suffisant d'avoir et de sens pour appriMitiz

|)rendre'. d Le maître pai-aît-il trop pauvre poiii" premhv un

apprenti, maîtres et juré-s du metiei- s'opposent à la conclu-

sion du i-onti'al. (^uehpieiois ils ont i-ecours à un moveu

terme : on lait donner au j)alron bon plc^c/'ic ou caution

1. tjiio nul m,' puisse piTiidn- npi'cntil" s'il iii' tient ciiief d'ostel. c'est à savoir

i«Ml et leii llit. XXVIII (les paleiiolriers diToriill, — se il n'est si saifri' et si rieliu

tju'il le piiist aprc'udrc el ;^imi\ c -nier lil. \XI, lluiirlier-^ (li> leiM
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(ICntrrincr 1rs corn'ciKincrs lo/jsrri'cr 1rs st/jjii/iit/Ons, rriiiplir

1rs rn^(i<rriitrnts prisi rin'crs l nprriiliz. si que li ajjrrntiz ne

prrdrnt leur tans rt son pcrr ne jjrrd son rirf^rnt \

La ])i'<''vovaiu'f' dos statuts va plus loin : elle l'ci^lcnnnU' le

Moiiihi'c (li-s a[){)n'nlis (jiic li-s iiiaitrcs de cliacjue roi-poraiion

peuvent prendre à leur service. iJaiis iioiiii)re de un-liers, il

n'est pas permis d'en avoir plus d'un oi'fèvres, t. XI ; cor-

diers, t. XllI ; ouvriers d ('laiii, I. XI \ : IxiNcliers de fei',

t. X.\l . Il est permis d l'ii axoii' deux clie/. les fileresses de

soie à petits luseaux t. XXX\ I el (liez les ouvriers de draps

en s(jie (t. XLl, trois chez les lileresses de soie à j^rands

fuseaux t. XXX^ . Qu«d({ues métiers.ne llxent par exception

aucune limite au nombre des apprentis : trt'iiliers de fei-,

t. XXIII , batteurs d'étain t. XXXII , fondeurs t. XLI,

chauciers t. L^ , etc.

Les statuts fondent (die restriction du nombre des appren-

tis sur l'intérêt de lapprenti lui-même, dont les progrès

seront d autant plus raj)ides (pie le maître n'aura pas à parta-

ger ses leçons et ses soins enli-e de trop nombreux disciples *.

Est-ce bien là, en effet, le seul motif (jui a inspiré cette limi-

tation'.' on a souvent élevé des doutes à cet t'-gard. M. Levas-

seur. dans sfjn Histoire des Cinssrs om'rii-res t. I, j). 'l'IS)
,

fait observer que cette explication est en conli-adiclion avec

la faculté accordée au maître par les statuts d'abr«''ger la

durée de l'apprentissage, pourvu (pi il n'engage pas un autre

apprenti. Cette disposition r(''V('lerai( le véritable esj)rit (pii a

inspiré la l'estriction du nombre des a|)])renlis. (]e (pi'on

voulait avant tout, d'ajjns M. l.cvasseur. («'tait pn'-veiiir

la concurrence, mainiciiii- la balance ('gale eiilre tous les

maîtres, en emp(''chaiil les plus entreprenants et les plus

riches de chercher dans rembauchage de nombreux apprentis

le moveii d augmenter leur produilion cl d clciidrc leiii- Iralic

1. Til. I^, loisscruns de lanyfi'.

a. u Los inaîtrossfs sont assc;/ <-liar;;i-i'S en appn-iidri- hii'ii une. • iLinicrs,

t. LVII.i
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,aii df'triiiif'ut do leurs coiifrèrcs. (]"»'sl pourquoi on aulorisail

la n'-duclioii du temps d'upprcnlissaoc, si ])f('"judicial)le (piCllc

dût être à i'insli'uclioii pi'orcssioiiiiclli- de rciilaiil, à la coiidi-

lioii que le inailre ii'eiigajjjeàl pas un autn- apj)i'enli, ce ([ui

lui eùl procui'é le double Ix-iK-lice du pi'ix jjavé pai" luii

pour sa lihi'i'alion aiili(i|)éf et de la uiain-d (eiivre du second.

Il est ineontestai)le que res[)iMi (pii auiniail les législateurs

des métiers était avant tout ('galilairc et nous aurons à

signaler nous-mêmes des (lis])osilions i-églemenlaii'cs lel le

lotissoinciil , dont le Init manifeste est d'empèeliei' un inahi'e

plus riche ou pliis avise- que ses conti-ères de l'onipre, à

son ])rolil, un ordre éeoiH)mique lomli' sur I ('-galité des

conditions du travail et de la pi'oduction. .Mais la liinitalion

du iHjmhre des apprentis ])eul-(dle être considérée comme

une des dispositions statutaii'es cpii furent inspir-^es ])ar de

telles eoiisidérations ? Xous crovons, au contraii'e, (pu- le

motif indiqm- par les règleiiH'iils des nn-liers pour pislilier

cette limitation, est bien le véritable, et lai-gunient (jue Ton

tire de la clause ])ai' laquelle certaines corporations pernn^t-

laient d abrc'-gci-. movcnnani linanccs, la durée de ce stage ])ro-

fessionnel ne nous paraît i)as sans réponse. D'une part, en effet,

rette (lause ne se rencontre (jue dans un petit nond)re de sta-

tuts, tainlis (pu- la disposilion à l'interprétation de laquelle on

veut la iaire servir est commune à I iinniense niajoiil('' des

l'èglenieiits de métiers. D'autre part, cette (lause elle-même

peut s"e.\pli(|uei' autrement que |)ar le souci de maintenir

l'i-galiti' industrielle entre les maîtres. L'interdiction d'enga-

ger un second a|>prenti. au las oi'i on a é'maneipé le premier

en <•( liange d une sonnne d'argent, n'est, à noti'e avis, que la

conséquence de la dt'-faveur avec hupu-lle les nn-tiers voyaient

toujours s'acconq)lii' (< j'achal. <>ii vcimm bienli')! avec (pudle

diUicidté cette ai)i"(-viation du lemps de lapprentissage était

admise; quelles prt'-cautions on ])renait pour (pu- l'apprenti

prt'maturémenl livre à liii-nièuie ne mésusàt pas de sa lii)ertt''.

N «'tait-il |)a^ naturel d ii|()uler à ces restrictions d un droit
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(jiif la |(rali(|Ui' avail iiM|)(ist''. mais doiil (Hi rcdoiilail les

iii((>ii\éiii("nts. rinl<'i'di<linii pour le palioii île rfinplaccr celui

quil affraruliissail ? < >n df-joiiail ainsi les «aïeuls des patrons

iiM«''ressés qui se seraicnl lait du raeliat une ressource liald-

Iwelle et aui'aieiit par suite iii''fj;lig<'' rinstructioii de leurs

apprentis. Au surplus, si la limitation du nombre des ap|>ren-

lis avail été diclé-e par la crainte di' la concurrence, les statuts

pussent également limite le noinlire i\cx valets. ()r, on m-

rencontre dans les statuts aucune clause (h- rt- gcni-e.

[.a limitation du nondu'c Ai'y^ apjn-entis coin])ortail diver-s

tein|)éranipnls. lin didiors du nomhie i'éo;|enH'iilaire. le

patron pouvait toujours dirii^er lapprentissage de ses en-

tants nés de « loïau inai'iage » ou de ceux «jue sa femme aui-ait

eus dun premier lit tit. W 1-WX-XXX\ , jjarfois même

celle de ses jeunes frères louions, t. LIIIi ; semblable déi-o-

gation existait chez les peintres selliers t. LXXVIIIi et

chez les chapuiseiirs t. I.WIX poui* les enfants pauvi'es,

i)ourvu qu'on le fit, /jixu- J)lrii. smis roin'ciuuicc t/ arffcnt ri

(le scfvicr. L"es|)rit de famille au |)remier cas, le sentiment de

la cliariti-an second font ici brèche à la rigueur des principes'.

1. Dans son iviiiai'(|twilil iviiij;i' iiililiilc : h'.liiitiit sur l'indiistrU- nu Xllh siiclc,

M. F.vcNli;/., ajuvs avoir relraci' les dispositiinis (tes slahits <lr iiu-lii-rs n-tativi-s

.i 1h limitation du noinl)r<' «les apprentis, adopte l'explieation <pic nous vi'nons <le

eouil)attre et s'exprime en ces termes an sujet de l'exoeptiini relative aux enlanls

(II- maîtres: « Comme les corporations passaient par-dessus eetle eonsidéralion

il'intér«''t de Tapprentil en faveur des enl'ants du maiire. il est l'vident <(ire!l<-s

avaient ol)éi l)eaucoup plus à la erainle de la coneurrenee cprà leur sollieilude

pour rapi)renti. et que celle crainte n'avait ei-di- tpi'au sentiment plus fort de la

famille. " Cet argument ne nous seud>le pas convaincant. Sans doute le scMitiment

di' la famille a fait ici passer les corporations par-dessus la considération tic l'iii-

li'rèt de l'apprenti, mais ce même sentiment, (|ui a motivé l'exception en favc-ur

des enfants des maîtres, l'a emporti' également, ainsi ipu- M. Fagniez le reconnaît

lui-même, sur la crainte de la concnrr<'nce. puiscpu- le niait r<-. père de nombreux

l'iifanls cpi'il emploie comme a|)prentis. se trv)uve disposer d'une main-d'u-uvre

plus al)(uidant<' ipie ses concurn-nls célibataires on sans enl'ants. Il osl donc

inipiissihle de tirer de cette disposition exceptionnelle aucune induction, soit en

faveur di' l'opinion (|ui considère la crainte <le la concurrence comme le véritable

motif (|ui a dicté- la limitation du nombre des apprentis, soit en faveur de l'opinion

tpie nous aV(Uis adopté'e et (|ui explique eelti' limilaliou par la consi<li-rali<>n <lc

l'intérêt <le l'apprenti
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Kniiii on pcnuet souvonl an iiiaîtrc (r(>n<j;a<J^»M* un second

approuti quand le premier esl aniv»'- à la dernière année

de son lenips I. XL\ 111, maçons .

Loi'sqne 1 encpièle conduite par les jurés a prouvé que le

niailre oflVait des garanties suffisantes, on conclut le contrat

d apprentissage et tout d'abord on en dt'-termine la durée,

conformément aux statuts de cluupn- mi'lier. Os statuts la

font vai'iei- entre l<'s limites extrêmes de deux ans chez les

cuisiniers t. lAIXi, et de douze ans chez les patenôtriers de

coi'ail t. XXN IIP . 11 ne tant pas s"\ lri)in|icr. Le délai lixé

par les statuts nCsl qu'un minimum au-dessous ducpiel on ne

peut descendre, mais que l'on peut dépasser d'un c(unmun

accord entre le inahi-c et les parents de l'apprenti : J^lns

service peut il pi-r/idrc si avoir Ir jtriit titres XIII-XM-X\'ll-

XXX-XXX^ , et<\ . Quelques métiers allaient même plus loin et

avaient consacré dans leurs statuts le principe de l'entièi-e

liberté des conventions quant à la durée de lapprenlissage

barilliei's, t. XLA I ; cliaussiers. 1. l.^ ; tailleurs de robes,

t. LVI).

La iixation de la durée de l'apprentissage se liait à une

autre question : celle du prix qui devait être payé au maître

de l'enfant lors de la signature des conventions. Ici encore

les statuts intei-viennent pour fixer un mininnim variable

selon les conventions 20 sols chez les boîtiers, t. XIX : les

Iréiiliers d'archal, t. XXH' ; les iilenses de soie, I. XXXV ;

40 sols chez les boucliers de fei', t. XXI ; laceurs de (il, 1. XXXl\

et jusqu'à six livres chez les ouvriers en drap de soie, t. XL.

Mais ce minimum s'élève ou s'abaisse selon que ra])i)rentis-

sase doit être de courte ou de longue durée. Il est clair en

efrel,(jucla pi-oi-ogationdcrapprcnlissage enassurani au maître

1. QuiitiM' ans : ((«rilicrs, I. .Mil: si\ ans : l>i-aiiiicrs. I. .\X.\1.\: lapissii-rs d.-

tapis noire/., LU: fcvio.s coiitclu rs. I. XVI: linioi-s, LVIl: «liaiidilicrs, LXIV :

hattoiirs d'archal, t. XX: maçons. XLVIII; si-pl ans : lil<iis<'S de soie à grands

et pc-lits l'iiscanx, .X.XXV et X.XXVI : huit ans : tapissiers sarrasinois, LI : cou-

teliers faiseurs de niauelies. \\'ll : \ uiagiers tailleurs. LXI : tlix ans ; orrévres, XI.

etc. i-lc.
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la coiiliiiiialioii des services criiii auxiliaire d('j;i expérimenté

lui donne la eerlilude d'un hénéliee futur et par suite lui

j)erniel d'exiger moins d'argent lors de l'entr.e en appren-

tissage. Par exemple, les laeeurs de lil et de soie l. XXXH
ne pdiivaieni prendi'e nii apprenti à moins de 40 sols parisis

tl argent si lapprentissage é-lait lixé- à la ilui'ée normale de

six ans. Mais s'il devait durer huit ans, il pouvait être eon-

venu que le patron ne recevrait lùen en argent. (>liez les

tisserands (t. h), l'échelle des équivalences était encore plus

graduée ; le prix à j)ayer au maître était de quatre livres

])arisis pour un apprentissage de quatre ans. de (iO sous

Beulemeul pourciiuj ans, de '20 sous pour six ans : si l'ap-

prentissage est de sept ans, on peut ne rien exiger en argent.

En tant qu'elle lixe un minimum au-dessous dutpiel on ne

])eut faire descendre ni le prix, ni la duiée de l'apprentissage,

cette réglementation se justifie sans peine. 11 est certain qu'à

moins d'un temps assez long, il est impossihle d'enseigner à

un enfant la profession qui doit être la sienne. 11 j-st certain,

d'autre part, que si on laissait un maître imprudent s'engager

à élever, à nourrir et à instruire un a])prenli (jui de longtemps

coûtera ])lus qu'il ne ra|)porte, sans se faire au [)réalahle

indemnise!" au moins en j)ai'tie de ses frais, il serait à craindi'e

que le maître ne cherchât à les récupérer en ne suljvenant

pas suffisamment aux dépenses d'entretien de l'enfant ou

en le sui'menant. ()n s"ex})li(pn' moins par contre lahsence de

toute clause ayant poui' but d'empêcher les patrons d'exiger

un prix trop élevé ou d abuser de la pauvreté d'une famille

pour (aire contracter à un enfant un apprentissage d'une lon-

gueur excessive ; nous ne croyons pas cependant <[ue cette

lacune doive être interprétée comme révc-lant un certain

égoïsme pati'onal de la pai't des chefs des m«''liers; il ne faut

|)as ()iil)lier en ell'et (pie Ions les contrats d apprentissage

é'iaienl soumis à l'examen «l à l'approljalion d<'s juré-s qui se

i-efusaieni sans doute à ailniettre les clauses (pii auraient été

liop oni-reuses pour raj)preiili. A notre avis, l'existence, dans
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le Livre des Méliors, ilc iioiiiln'ciisfs (lisj)osilioiis iiilerdisaiil

aux maîtres (rcxiïï^ci- iiiniiis d'iiii ccrhiiii prix ri d'ahaissf-r en

deçà d'inic liinilc (I(''(i'niiiii(''c la (liir('i' de I apprentissage,

jointe à 1 absence de loiilc disposilion inlcnlisant d'exiger plus

d'un eerlain prix ou de prolonger lapprenlissage au delà

d'un eerlain leruir s'cxpiicpie par ce fait (|ue l'offre de la

niain-d'œuA're d'apprcnli ('iail au Xlll' siècle infiTienre à

la demande ; la eoneui'renee à rt-glenu-nler elail donc pluhtl

e(dle qui s'établissait entre les maîti'es pour se procui'er un

apprenti que eelle qui aurai! exisl*' eiilre les parenis des lului-s

apprentis à l'eHel de Irouvei- des inaîires à leurs eiifaiils.

On a ci'ilicpu' «''gaiement la dillV-renee qui existe entre les

statuts des div<'rs UK'tiers au point de vue de la fixation du

lenq)s d'a|)pi"entissage. Il est étrange, en efl'et, di' voir ee

l<'mps iix('' à dix ans pour les Iréllliers d'ai'( liai comme pour

les orfèvi'es. ()n ne s'explique pas que le métier de palenô-

trier de corail et de coquilles 'fabrirant de chapelets^ exige un

stage de douze ans, tandis (pu' celui auti'cment difficile de tapis-

sier de ta[>is sarraziuois, e'esl-à-dire de la[)is de haute lisse, ne

demande que huit ans. Peut-être faut-il ( hercher la raison de

ces anomalies dans rencombremeni de certains métiers et

dans le di'sir de restreindre le nombre des nouveaux maîtres.

Les conventi<ins sont verbahnnent arrèli-es entre les parties,

e'est-à-dire entre le père ou le tuteur et le maître qui engage

1 apprenti '. i'.lles sont r(''pi''li''es de vive voix «m rrcordci's en

])r(''seuce des gardes du nii'lier, de deux uuiîtres, ])arfois de

deux valets -. l.e coiilral d'apprentissage rédigé soit par un

acte sous seing privi'-. soit par-devant notaire, ('lait ensuite

1. .irilu\'c.< natiiinuU:':. llcg. (l'iiiidiciK-c du ( ;iii'il<'l«'l . V. .").22i. mai !:(!)!). « Ordi'in''

csl. pr.sciil Uicliart .Ictian ooiislicr. <|iu' Alipson la louniicrc \y,w inanicro de

|)rii\ isiiiii se poiii-iM liiiKT l't iiicMi'c' l'ii a|)|>i'ciilissi', di)rit cnratciir est, |)()ur

|irc iidi-r Mil c'ImI ... '1

1. > I.i iiir^hv (|iii priiil a|)r'iiili/. il dnil liiicliicr aii\ «•(invi'iiauccs du iiian-liic

diMix des mailrcs cl <lcii\ di-^ vallcs ... • lil. \\I\'. I nlilicrs d'arclial. Clii'Z 1<'S

rrcspiiiiiTs de soii- le coiitiMl i-lail n'coi-di' dcvaiU doux dos jnros soiileineutj

I. .WXVII.
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ilf'post'- (Milre les iiiaiiis des jui'<"s ilaiis les arcliivfs df la (Drpo-

rali<>n;ces diverses formalités doiiiiaieiil tiuvfrture àlapeivep-

tion de certaines redevances. Ainsi, h,' nouvel ap[)renti payait

5 sous au l'oi et 3 sous aux gardes dti métier chez les foui"-

reurs de chapeaux I. X(]l\ .
."> sons aux juré-s cliez les

I)oucliers de fer t. XXI , 5 sous au prolil de t(Uis les luaîti-es

chez les liatteui's d'arehal t. XX. Souvent les hé'uéliciaires

a|)])arenls de ces redevances devaient en faii'e un emploi (h'-lei--

niiiié : ainsi les ( iii(| sous pavi's aux |iirt'-s des hoiiciiers de (cv

devaient sei-vii- à secoui'ir les enfants du jut-tiei- et à gai'derles

droitures droits des ap[)reiitis envers leurs maîtres ; les cinq

sous perçus chez les])atteurs d'arehal formaient une sorte de

prime d'assurance moyennant laquelle le métier s'engageait

envei-s l'apprenti à le replacer chez un autre maître, si le sien

venait à mourir.

J.es redevances les plus rn'ipienles sont celles ipie l'on

ac(|uitte envers la conli-f-iic. l/apprenti paie de ce chef deux

sous chez les tableliei's I. L\N 111 . cinq sous chez les pate-

ni'ili'irrs de corail I. XX\'1II . chez les ci-istalliers I. XXX .

les boutonniers t. l.Wll , chez les chapeliers de feuliv

t. X(]l el les chapuiseurs de selles t. l.XXIX . Souvent

le maîti-e doit verseï- une somme égale.

L'enfant est devenu un apprenti, lia des devoirs à i-ejuplir

envers son patron connue des droits à faire valoir contre

lui. l'Judion> tour à tour ces devoirs el ces droits.

Dci'oirs de l'apprenti.— 1,'appienli doit oht'ir à son uiaitrc

et le respeclei-. Il doit s'ellorcer de le satisfaire, lui « jhirc

^'/•c' 1). comme le dit i''nergi(piement un des règlements'.

On l'cconriaîl au patron nn droit de garde, de survcillancr

et de correction.

I" l n di'oit de garde. L'ap|»ienii loge chez lui: il ne peut,

même les Jours de fêle. <piitter la maison de son maître sans

I antoi isalion de celui-ci.

1, DkI'imm;. (Jrdoniiaiiic du nirliir de forvctiik. p. 3511.
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2" l'n droit de siifveillance. Le ])atron règle à son gré

Iriiiploi de son temps et contrôle sa conduite.

."}" Un droit de correclion. Si 1 "apprenti se montre indisci-

pliiH', paresseux ou vicieux, le patron jxnit le punir. (]e droit de

(orreclioncomprenait, conform«Muent aux idées du temps, celui

d'user de châtiments coi-porels, mais sans excéder tout<'fois

les limites d'une rt'pression raisonnable. Le droit de frapper

ra|)pi'enti ne jx'ul jamais être délégué ])ar le patron, même à

sa femme; il doit l'exercer en personne' et avec modération.

S'il se laissait allei- à d«'-passer les limites d'une juste cor-

rection, il encourait lui-même une pénalité, une condamnation

à des dommages-intérêts ou à la prison. Parfois même la n'-si-

liation du contrat ('lait pi-ononci-esurla demande de l'apprentie

J)cK'oirs (In nuiUvc. — Le maître avait, lui aussi, des devoirs

à i-emplir envers ra])pi'en[i. 11 devait le li-aiter en a tils de

])rudliomme », l'iu'lx'rger, le nenirrir, l'IiaMller, lui fournir,

sauf convenlion conli-aire, la lumière el le Mancliissage. Par

conti-e, il sendde (pu- les Irais de maladie étaient à la charge

des ])arenls ; ceux-ci an surplus devaient vraiseml)la!)lenienl

l'éprendre chez eux leur iils malade et le soigin-r. Le montant

de la dé'pense qin)tidienne d'un apprenti devait s'é-lever à

deniers e (resl, en ell'el, cette somme (pte le règlenn-nl des

1. Cl Scii/. Il' liiirc l)alli-c', ni.iis li' haie lui-mrinr s'il nicsprciil
.

li'j;. <l«

C.hàtcli-I, V. '.illl. <" S'i icilc |)iir M. I'acmi;/!.

2. Ibid., 1" M.).

S. I)"i\|)rt'S .M. le \ icdinlc' d'AMnil. doiil ikiiis ;iiir(]iis soiiMiil \\ i-ilrr Irs tra-

vaux et <iiii' lions prciidroiis pour jrtiidi' dans l"('xamcn di- colli' diflicilc ([iicstloii

de l'appréciation de la valeur des anricnncs monnaies par rapport à la monnaie

moderne, la livre loui-nois aurait valu de 12'2('i à l'2'.»(l au pouvoir nomiiial. de

l'arjrenl, c'esl-a-dii-e eu eeard aux variations subies depuis cette ('pcxpii! juscpi'à

uos jours par l'arffciir iiirtal. 2(( francs <le notre uionuaie el le sou tournois

t l'rauc: par suite, la livr<' parisis t|ui correspond à 2."> s<mis tournois aurait valu,

au n\iuni'nt de la rédaction du I.U'ic tics Mrlicrs. 2.") francs. Les six deniers

aux(piels s'i'Ievait la dépense ((uotidienni- de l'apprenti valaii'iil <lonc an pouvoir

iioiiiiiitil (le /'fir/fciit environ ('.2 cent. 1 2, puis(|u°ime livre parisis renl'ci'nie

20 sous el t sou douze deniers. Au pouvoir réel «le l'argent, c'esl-à-dire en tenant

l'DUiple lie 1.1 di-pri'ciation sul)ie di'puis le XI 11' siècle jusqu'à nos jours par la

valeur d'ecliau^c de l'ar^eul. deprei-ialicJii (|ci.' M. d'A\eU('! esliniea 'i, les six

<leniers eu (|uesli:in represeuleraieul exai'l cuiciil 2 Cr. .")(! de iiolri' luoiiuaie,

(if. I.K rnridiir jirii'rr il Ir/rvrrs sep/ sirr/rs. pur' I.' \ie(iirile I)'Am;.>1 1., p. .'ÎT et 70.
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ili.tr|)iiiii(i> t. .\L\ Il .iiitopisc le iiiaîlrc à nT-laiiKT |«>ur

|»ri\ lie la joiiniôf de son a|)|)i'fiili c[ pour srs tlrsprns j'itsfju nu

soir. |)('ii(laiil la piT'iiiii'-rc aiini'-c de son ongageiiieiit

.

11 sciiil)l<' qui' la fuite de ra|)|)i-(Mili de chez son pali-oii ail

f'-lf un fait assez fnWiuciil . I,a liVèrcli- de rénfaixc. la nostal-

gie du fiiver ])alernel clu'z les uns. 1 alliait du vagabondage

chez d'auti-es. parfois aussi la l'igueui- du maître étaient la

cause de fugues iioinl)reuses. Les ordonnances des ini'tiers

avaient ])révu le cas et renferment divei'ses ])rescriptions à r-e

sujel. l ne ])remière fuite de 1 appi'enli nenti'aîne jamais la

rnplui'i' du conlral si 1 absence a ('té de courte dui'f'-e. Cette

l'i'siiialinn nesl encourue qu'après un délai assez long : un an

chez les patenôtriers d os et dr coi- t. X\\'II , loi'sque la der-

nière année du temps fixé pai* les conventions est commencée

chez les boîtiers t. XIX . Dans linleivalle, le maître ne |)eut

embauchei' un autre ap|)i"enti. Si le fugitif revient avant le

terme fixé par les statuts, il reprend son ti'avail interi'ompu, à

charge seulement ])ar lui " rlr rrstnrcr tout Ir service » dont il

a lés<'' le mailrc. 11 ilevra en ouIit lui i-embourser tous les

coûts el dommages qu'il aura eus ])ar sa faute tisserands,

t. L . Si l'apprenti ne revenait qu'après le délai iiu|>arti pai'

les statuts, le couii-al d'ap])rentissage é'tail l'omjiu, el il t'-lait

chassé du métier. Cette même peim> •'•lait encourue par celui

ffui, i-entiM- avant l'expiration du dt'lai, s'enfuvait encore à

|»lii>irui-s l'cpi-ises. Si I apjii'culi. dit le registre des coute-

liers I. X\ Il . s rnparl d Cntour son mesire sanz congli' ))ar

sa foloiir on ^.i jo/icci<' pai' ti"ois fois, le maître ne le doit |»as

prendre à la tierce, ne nul autre el mestier devant dit. »

11 faut enfin signaler la disposition (pii inlerdil au ])atron

le i'enq)lacement de l'apprenti fugitif. Celte interdiction j)r<''-

juiliciable au maître (pi'elle obligeait à resti'eindre sa fabrica-

tion s'e\pli(pie ])ai' divers motifs. .Si le maître avait eu

toute lilierli' de renq)lacfi' I appn-nii absent, il eût été- à

craindre cpie des maîtres peu scrupuleux ne fussent

j)ortés à p)'ovoqnei- sa fuite par leurs mauvais traitements.
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par antipathie contre l'enfant ou dans le I)ut de le remplacer

et de toucher le prix d'un nouvel apprentissage. D'ailleurs

n'y a-t-il pas souvent de la faute du luaîlre lorsque sf)n

apprenti s'insurge conti'c lui au point île devenii' un vagaixind

i'[ un r(''Volté? Les h'gislateurs des inéliei's le pensaient sans

doute ef jugeaient utile que le maître eût un intérêt personnel

à rendi-e la vie sujipoiiahle à son a])pi'enti : telle est la raison

de la clause qui vient d'être menlionnt'-e '.

Il arrivait parfois que l'apprenli fugitif 1rf)uvait asile chez

un maître des environs de Pai'is et eonlinuail à y a|)prendre

le métier, sans plus se soucier de ses premiers engagements.

Four déjouer ce calcul, les slaluls interdisaient d'acheter

aucune denrée au patron du fugitif tant (pi'il ne s'était pas

engagé par serment et S(jus caution à le mettre dehoi's. (^l'tte

interdiction n'f'-lait du reste que la conséquence logique de la

règle qui dt'fendail aux maîtres de « forirairr » l'apprenti d'un

de leurs coidVères I. X\I couteliers, \. XX1\ ti'é'liliers d'ar-

chal. — ( )rdounance des leserc^sses d anm("(iiiéres sarra/.i-

noises, Depping, [>. o<S4 .

Il nous reste à é'tudier de ipielle manièi'e prend lin l'ap-

j)i'enlissage. H faut dislingiK'r à <-el ('gai'd entre l'aiiprenlissage

entendu au sens ahsolu du mot, c'esl-à-dire comme le

temps d't'jjreuve qui est impijsé' à (piiconcpie pr(''lend à la

maîtrise, et rappreutissage au sens l'elaliftlii mol, c"esl-à-dii'e

consid(''r('' comnii' le contrai parliculier- ipii iiilei'\ienl entre

les parents de l'appi-eiili cl Ici luaître. (leiMaines causes en

cHet dc'lient l'apprenli de lotile ohligalioii envers sou premier

maître, mais m' le lihèi'eiil pas de lapprentissage. D'autres

causes au contraire ont pour elfel de uH'lli'e tin à tout

apprentissage et d'émanciper déiinilivement l'apprenti.

t. rcltc i(I(''c (|iic la fuite (le l'apprenti iinpli([iie une rertaine responsal)ilité du

Miaitre apparaît très nettement dans le ré{;leineiil des tisserands. Si ra|>prenti

s enfuit, on reelierehe si sa fuite n'a pas eu ))()ur cause des si'-viees exerri'S sui'

lui par le maître. S'il eu est ainsi, les jurc-s f(Uit appeler ce dernier et le repri-

lilandeul sévei'enlent. En cas de l'iTidive. on lui relire l'appri'nli ((ni est couli<- il

un autre uiai'l re.

6
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I/a|)|)i'<'iitissag(' ciiU'irIu an sens ri-lali( <lii mol, ccst-à-

(liiT- le contrat (ra|)|)rentissag<' roiiclii avec un inailrc df-tf-r--

niiiK', prend lin de deux manières : par la mort du maître et

|>ar la vente à un autre patron.

i" Mortdii innltrc. Ce n'est pas là une cause nt'-eessaire de

ri'siliatitni. Souvent ea effet la femme r-oiitinue le comniene

de son mari défunt t. TAIN", chand(diers . L'appi'enli demeu-

rait aloi's auprès d'elle cl continuait son service. Il en était

iiMli'cincnl si le di-funl f'Iail veuf ou si la femme ne lui siic-

ct'dail ])as dans lexercicc du mé-liii- : en ce cas, les pin'-s du

métier plaçaient l'apprenti chez un autre maître t. XI^ .

2" Vriitc il lin milrr piiiron . (]etle vente ou cession n i-lait

autorisée que dans des circonstances exceptionnelles, « si le

ujaîti'e gisait à lit de douleur, s'il allait outremer, s'il

abandonnait le mi'tier, ou enlin pour cause de pauvreté »

(t. XXI, boucliers de fer ; t. XXIX. pateu(')lriers damhre
;

1. LXXXN'II, cori-f)iei-s ; elle n'était souvent autoris('-e qua|)rès

un d(''lai d'au el jour ord. de 12*.)1, Depping, p. .'{()() .

(les l'eslrictions n"avai<'iil pas lou|ours existé ; (dies lurent

inlroduiles pai* les pruil liommes pour i-eiuédier à eeiMains

ai)ns. Des apprentis niec(mlents de leurs maîtres ou sollirilé-s

|»ar des com-urrenls de ceux-ci (pii leur promettaient des

conditions jilns avantageuses foi-cèrenl lenr< maîtres en leur

«faisant des ennuis d, comme le dit naïvement le statut des coi"-

roiers t. I-,XXX\ Il , en se monlranl << f('lons et orgueilleux »

lbou( liers de fer 1. XXI , à les ct'der à d'aul res patrons, (ierlains

de ces mauvais apprentis si- dc'robaienl ainsi à l'exécution

de leurs eugagemenis avant d'avoir fait le (piart du temps lixé-

par leiii- rouirai '

.

I. I.ii'if dis Mrticrs, ••<l. Dia'i'iMi. y.'l'.M :
. Nus innlicoi'roici's ne piicl iiK' poiili

Vciulrc son a|>|>rciitis Sf li iiu-sliv ni' v,i oui i-i'-iiiiT, ou il ne gisl ou (iiiil lit <l<-

langiu-iir, riu si li- nicstn' ne vimiI K'sicr iiil>iin(lonni-ri son luclii-r du tout iloiil »

fîiill cl ce ont- li pi't'udoiuc l'StaMi por les "^faiTons c|ui s'cnor>rucilIissiMil, ains

lavanl) qu'ils nii>nt fait la inoili<' tle son In-uic- ou Ir (|uarl (f/<-.< l'orroicrs lie l'ari.t.

de leurs \-allès et di- leurs fii>rriitis. fit. I.XXXVIIi



LÀ ( ORPORATIOX AT XIII" SIECLE 83

(>(>s dêiix <-aus<'s, la irinil du iriaîtrc, la ct'ssioii à un autre

))alti»n, faisai<'iil [)assfr iappreiili des mains d un niailre à

<(dles d'un autre»; ollfs nicilaienl lin au funlral cl non à l'a})-

]»reiilissagt'. Au cnnlrain , les causes ci-dessous ('tiuinérées

uietlaienl lin à ra|i|)i'eiilissagc lui-uièuic.

i" HiicIhU {\i- I a[)pi'eulissau-c. c «'sl-ii-dii'c convention avant

)iour eH'el dalu'éger moyennant paiement iliin*! somme

d'argent la durt'e de ce tem|»s d'i'pren ve. (iouiine ou l'a indi-

(|ut'- plus liant, c<'||e laculli- d"i''manci|)alion n'est aecui'dt'e

([ue difficilenieiil par li'S i-èglemenl- cl de nomjjreuses précau-

tions sont prises jjourcpi'el le ne di-gt-nèrc pas en al)us. l.e rachat

n'est autorisé (pra})rès un temps ilt'-jà long (piaire ans elicz les

tisserands, t. L ; six ans chez les hraaiiers de Jil, l. XXXIX .

Ij'apprenti émancipé ne peut lui-mêun^ engage i- un apprenti

<|u'à l'expiration du laps de temps [)rimitivemenl iixé par son

apprentissage t. XXX. cristalliers ; t. XXXV, lillei'esses de

soie à grands fuseaux; t. XXVIII, palenôtriers de corail . l ne

clause commune à la vente de l'apprenti et à son i-aclial

défemlait au maître d'engager un autre ap[)renti avant l'expi-

ration du même délai t. XX\ II, palem')ti'iers d'os et de cor ;

1. XX\'III, paten(\li'icrs de corail; t. XL1\, tissci-andes de

queuvrechiers .

2" h'c.rpu/s/'on de la corporation de rap})renti fngitil renlrt'

après le terme Iixé par les règlements ou récidiviste.

3" La mort dr t'apj>rcvti

.

4" L'crpirntinn dn Irni/r fin' pxr le contrat. C'est la caus<*

la plus fréquente et la plus intturelle de la cessation de l'ap-»

prentissage.

Chez lea orfèvres I. XI', eil vertu d'une disposition spéclalf*

lies statuts, l'apprenti potivait être tenu quitte du temps qui

lui restait à faire pour compléter son apprentissage, lorsqu'il

•'lait reconnu capahie de gagner cent sous par an. ]dn?* sou

despj'us de boire et manger.
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Section II. — Des Valets'

Son temps d'apprentissage It rniint-, un jeune artisan pou-

vait ininiédiatement acqu('-i'ir la maîtrise, eomme le prouve la

elause déjà citée, qui se borne à interdire à l'apprenti rarheté

d'engager lui-même un apprenti avant le terme fixé par le

contrat ainsi résiliée Ce fut seulement au XN'*" siècle ou au

])]us tôt à la fin du XIV*" que s'introduisit dans les règlements

la dis[)osition en vertu de hnineile un artisan fut tenu de faire,

en qualité de compagnon ternie qui remplaça vers cette épo-

que celui de valet , tin stage distinct de l'apprentissage

avant d'obtenir le brevet de maîti'ise. Sans doute, déjà an

XlIP siècle, la plupart des maîtres avaient exercé le métier,

non seulement comme apprentis, mais comme ouvriers.

L'apprenti, son temps expiré, avait rarement les ressour-

ces et l'Instruction pi-ofessionnelle suffisantes pour s'établir

de suite. Mais aucune i-égle absolue ne lui interdisait cepen-

dant la maîtrise.

Le valet qui veut s'embaucber se rend dans le lieu où se con-

cluent d'ordinaire les contrats de ce genre : pour les foulons,

par exemple, le rendez-vous était pi-ès de l'église Saint-Gervais,

devant une maison ou taverne à l'enseigne de l'Aigle t. LIH .

Les maîtres, toutefois, n't'-taienl |)as obligés de se rendre sur

ces emplacements s'ils trouvaient ailleurs un artisan.

Pour embaucher un ouvrier, il faut naturellement a[)parte-

1. Le terme «le valet le seul usile d.ms le llej^istre des iiH'tiiTs ii'inipli<|iiiiit

niiciineinent l'idée hiiiiiiliante ((ii'il ivii(|iie aiijourd'lnii : il sif^nifiait aide, jeune

sebvitcur, éciiyei*

si dotèrent

<li's(|iiels des Vallès rois feKoii'rif

\Va(.é;. IUiiikiii de Hok, vers COâ'ti

'1. l'ar e\ce|)li()ii, l'obligation de l'aire un stag<! en qualité de valet avant di!

J'ri'tendre à la maitris<- se rencontre dès le XIII" siècle dans les statuts d<'

trois corpor.itions : ouvriers de tissus de soie, t.X.\XVIII, Dki'IMNc, p. 88, — fai-

Meuses il'auniônières sarra/.inoises, Ord. de 12il!l\ Diil'l'lNc. p. :J8'«. — épingliers,

IiX, p. lô'i). Le temps de eompagnonnage l'Iail d'un an l't i\n jour |)Our li-s deux

premiers métiers, d'un an pour le troisième.
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nir au métier el avoir la maîtrise t. XXX\ III, ouvrières

tisseuses de soie . Cette condition ne suffisait pas toujours.

Ainsi, chez les foulons t. LUI , il faut en outre que le maître

ait douze deniers de robe, et chez les fourbisseurs ', cinq

soudées, pour tenir b'urs l'd/cts nettement ileur assurer une

tenue décente .

Le maître, ])ar conlri'. peut et doit exiger de l'ouvrier qu'il

embauche la production de certaines justilications. Il doit tout

d'abord le mettre en demeure de prouver qu'il a bien fait son

apprentissage t. XIX, jjoîtiers, Depping, p. 54; XXII, bou-

cliers d'archal, p. 60 ; XXIV, tréfiliers d'archal, p. 03
;

LXXXVII, corroiers, p. 235i. A foi'tiori, est-il interdit d'en-

gager un artisan qui n'aurait pas appartenu au nu'-tier Ord.

des lormiers, Depping, p. 3()2 . Tous les moyens de ])reuve

sont admis, même le témoignage et le serment de l'intéressé

(t. X\\, p. 64, feseurs de clous; LXI, p. 156, ymagiers't,

La preuve de l'apprentissage rapportée, le valet devait encore

établir qu'il était libre de tout engageuient antérieur t. XXX^',

et XXX^ I fillaresses à grands et petits fuseaux, p. 82 et 83
;

LXVI, p. 166 garnisseurs de gaines ; ord. sur les tisserands

de toile, p. 391 3).

Xon seulement le valet devait parfaire le temps pour lequel

il s'était « alloué », mais il lui était même interdit de con-

tracter un nouvel engagement avant l'expiration complète de

son temps. On ne dérogeait à cette règle qu'en faveur du

maître actuel de l'ouvrier qui pouvait valablement conclure

avec lui un nouveau contrat dans le dernier mois de son

temps de service t. XXIV, p. 63, tréfiliers d'archali.

1. Ordonn. tic 1290. Liv. des Mi't., p. 3GC.

2. Chez les l'oiirn-iirs »le chapeuiix ii'rtail reçu iiu'iii ([iinlitfd'iippri'iiti timl v;dit

du dehors (pii ne savait i)oint faire un ehapel.

3. II seuible que cette preuve n'ait pas toujours sul'li et ([u'on ait i)arfois exigé
de l'ouvrier la production d'uue sorte de témoignage de satisfaction délivré- par
son maître et certifiant qu'il " avait fait son gré » (patenôtriers de corail

,

I. XXVM, p. r,!ti.
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Les pi't'Sf riptioiis qui pr»''<MHlciit avaifiil pour hul de fairf

rosperter les l'èglfiucnls corporatils, d'assurer une sanrtion

H l'ohligalioii de l'apprentissage et à des eoiiventions lilire-

jneiil rousenties. D'autres prescriptions proe»'dent de consi-

df'-ralioiis morales :
(•<• sont files qui interdisent l'emhau-

iliage d'ouvriers dont l'inlIueiHf. en raison de leurs mauvais

aiilf'cédenls eût été pernicieuse sur leurs raniai-ades. (U\ ne

doit pas engagei- un valet laiTon, meurtrier ou voleur t. LUI,

]). 131, foulons), ni banni de ville pour mauvais cas (ord.surles

tissei'ands p,301 , ni révcrur ou mauvais garçon, qu'il soit de

l'aris ou d'ailleurs t. XXII, boucliers d'archal, p. (il . On

i'Iait aussi exigeant pour la moralité que pour la probité. ()ii

excluait don<' tout valet lioiilier débauché t. XL, p. î)3 , et tout

artisan vivant en état de concubinage, sa maîtresse habitât-

elle en dehors de Paris.

Lorsque l'ouvrier avait fourni toutes ces références, le

contrat se concluait verbalement. Mais au préalable, le valet

jure sur les saints qu'il fera le métier bien et loyaument et

que s'il ap])rend (jnaiicmi du mestier méprend en aucune

chose, il le fera savoir aux gardes t. XXXI et XXXIII. p. 74

et 77 batteurs d'or et d'argent à liler et en feuilles ; XXX\ ,

p. <S2, lillaresses de soie; LXXXII, p. 223, lormiers). A l'inverse

de l'apprenti, l'ouvrier daloi-s ne paye aucun droit lors de son

embauchage. Les ouvriei-s tapissiei's doivent, il est vrai, un sou

aux gardes, mais celle somme n est due (pic le jour où l'ar-

tisan (piitteson maître. Loin d entraver les eoiiti-ats delouage de

serviies. on cliercliail dniic ;i prévenir leur rupture. Les

eondilions du (iiiitiMl se dclijittriil librcmenl enli'e les parties;

la (liinc cl le Ivpc de rriig;igcmcul sont essentiellement

variai)les. Parfois lOuvi-ier est end)anclH- à la journé'c'. à la

semaine, au mois, plus souveiil à I anné-e -. Lnlin toute une

catf'gorie d'oiivi-iers ne |ia\ aillaient (pi'à la tâche; mais ce

J. ()i<l. lies IrsiMirs (Ir t;ii)is siina/.iiKiis. I2'J(I, Di;iM-iMi. p. 'i08, • que l'.jii iiii-Ur

les oiivrii'is l'ii a-livre à l'annér ou à journi'-cs si coiiiini- Ton voïKlrn «.

a. T. I.lll. p. i:U, louions. Cf. fncorc Ord. «Ii's luirhiTS, Di:i"1'|N<:. p. 37i.
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mode il<' travail était envisagé avec clé'faveur pai' les légis-

lateurs de la coi'i^oi'atioii ; li- rcgleiiient des hueliers va

jiis([U à d<''leiidr<' aux painnis de coiiliei' des (tiilils aux

ouvriers de celte eatég<irie.

Souvent 1 ouvrier avait un dnniitile à part. Il n Cn ('-lait

[toui'lant |)as loujoiii's ainsi ; les ouvriers à lanné-e étaient

nourris et logés chez leur niaîti'e '.

La condition de valet ou d'ouvi'ier n •tant |)as au

XI IP siècle comme celle d apjji'enli une t''la|)e neeessairft

pour ]»arvenir à la maîtrise, il est natunl qu ain un délai

n ail été' lixé- pouj' en déterminer la diiré-i^ A coinlition

d'achever le teni])s jtour lequel il s'est engagé- envers sou

patron, [Ouvrier jx'Ul à tout momi-nt se laire i"ecev(jir maître,

(oninie inversement, s il n est pas assez riche ou iiitidligent

pour enti'epi'eudre lui-uièm<' un c(uumi'i'ce, il jteul lesler

toiile sa vie au service d";iiitrui.

Le noud)i'i' des valets ti'esl gi-iK-raJenieiit pas limité-'-. i,es

l'aisons «pii avaient entraiiii- la resti-iction du noml)i-e des

appri-ulis n'existaient plus ici. L'ouvriei- é-tait ceus<'- connaître

je mé-tier (-t sei-vir clit-z son maître moins pour s'inslruin-

que pour tii-er pii)lil d(- sou instruction accpiisi-.

Si l'ouvrier ii<- logt-ait pas hahitiiellemenl chez son maître,

c'est là cepeudaul (pi'il travaillait. (^)u«-!ques corpoi'alions

seules faisaienl (-xceplion. Ainsi les cliap(-liei-s de colon con-

fiaient leurs laines à lies ouvriers (pii les ])ré-parai(-nl chez eu.\

et les rappoi-laient ensuite à " l'ouvroir » du maître.

1. FAriMlîZ, l'.tudrs siii- /'iiidii.ilrii- ou XIII' xi'cc'.c. p. 81».

•J. I.iv. (les .Mi-tici-s, i-d. l)i;i-i-iNi;, cordicrs. p. 'il, scrr-iiricrs. p. :>•!. Irciiliurs

«11- fi-r, p. 01, li-i-liticrs d'iin-liiil. p. (12. linii-rs. p. li."). liuiliii-s, p. 1;>'J. I)'iiprt-s

MM. di- I.KSl-iNASSK ot HonnviiixpI I Intjoiliictinii iiii l.ifrr ,/,s Mrlirrs. p. CXI-,

l)ii'ii ipiCii prirK-lpc le iiomliri' des \id(ls IVil illiiiiili'. il di\:iil <\islir des i-\fip-

lioils :i «'l'Ile rèeli'. (!i-s iiuliiirs rilciil ;i l'appui de leiu- (ppiiiioii celle (•!:in-.e des

sliihils des l>:dteiii-s (l'iir: n 11 peid ;ivoir hiiil de \;iltes el <riip|>reiitis <-iiiuiiie il

leur plail. Il ce (pii iiiipru|ii(-i-ait l'existi-iice d;ms cei-hiiiis cas <!<• rèjçlc'iiii-iil en

sens (-(iiiti-airi>. I.'arjrimieiil nous semble un peu hasardeux el niius avuuuii-^ ne

p;is li'Duver antre <-li(>se dans la «-lanse en (pieslion qu'une preiÉ\e niiu\ille tli- la

lil)erti' d'eneaeei- autaid de- \alet-- i[u"(in pdiivail le desin-r.
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( hicl<jucfois aussi, le travail se faisait rlic/ le client; il im-

|)(iilc iniiiclois (le distiiiguci' à cet f'-u^ard le travail effectué

j)()iii' le coiiiplt; lin pati'oii el le liaxail elf'eclué par l'ouvrier

traitant ilirectenient et en son nom personnel avec un bour-

geois. Au premier cas, nulle ilillicnll<', larlisan restait t'-ti'an-

ger aux conililions <lii marcln'' qui se tlt'haltaient entre son

j)ali'oii el le clienl ; le salaire de l'ouvrier, la durt'-e du travail

denuMiraienl iixi'-s conformémiMil au conlial qui le liait au

maître. Mais plus délicate est l'hypothèse où l'ouvrier aurait

loué directement ses services à un clienl. Lue telle convention

était-elle licite ? Quelles en étaient les clauses habituelles ?

(^iiehpies explications sont nécessaires à ce sujet.

En principe, il était interdit à un artisan de louer ses

services à tout autre qu'à un maître du métier Livre des

M('li(is. t'd. l)ep])ing, ]). <S<S <-t ."{.SI . ()n voulait «'viter que

des particuliers qui n'auraient pas subi les épreuves pré-

liminaires à l'obtention de la maîtrise et se seraient ainsi

affranchis des charges qu'elle compoi'tait fissent concurrence

aux maîtres du métiei- en embaiicliaiil des oiivi-iers et en tra-

licpiant des produits de leur travail. Mais les motifs qui

dictèrent cette pi-ohibition en restreignirent par là même la

portée. S'il ('lait défendu de s'engager chez un boui'geois

pour y travailler d'une manière permanente el régulière, il

était généralement permis ou du moins toléré que l'ouvrier

travaillât chez lui-même, ou accidentellement, chez le client pour

le compte de ce dernier. On ])ermettait ainsi aux bour-

geois d embauchei" soit à la tâche, soit à la journée des ou-

vriers foulons, tonneliers, couturiers, fourreurs, cordonniers,

elc.\

11 était ('gaiement interdit dans plusieui's métiers d'envover

les ouvriers et onvi'ières travailler chez les Juifs l. XCN
,

feseresses de chapeaux d'orfrois, p. 2.")(i, ei Ord.de mai 1200,

1. Toutefois, chez les ouvriers «le drap de soie, il ii"i'St pas permis (l'aller

ouvrer en ville, exoepté elle/. i< In-s noble prince ». XI.. p. ft:i.
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oiiblicrs p. 351. En dehors de la déliaiue trop souvent

jii.sliiiée qu'inspirait cette rare', une telle prohibition avait

encore pour cause dans cette dernière corporation des motifs

d ordre religieux : les oui)liers étaient chargés de faire les

hosties destinées au culte, et on voulait ('viter de mettre en

rapports directs les artisans de ce métier avec les ennemis

de la religion chrétienne qui auraient })U, par des sacrilèges,

se venger de la réprobation ({ui pesait sur eux ou des mau-

vais traitements qui leur avaient été infligés.

L'engagement de l'artisan se termine le plus souvent par

l'arrivée du ternie lixé par la convention. Jusque-là, les

j)arties sont liées l'une envers l'autre et tout manquement à

la parole donnée entraînerait une condamnation pécuniaire

contre le délinquant ; de })lus, ce dernier ne pourrait s'engager

chez un autre maître tant qu'il n'aurait ])as répart' le tort fait

à son dernier patron. Le leruie de rengagement ari-ivé,

chacun reprend sa lilxMlé- : tel est du moins le droit commun;

mais il existe à cette règle des exceptions. Le statut des

fburbisseurs iDe})ping, p. 307 , notam?nent, renfermeuneclause

très favorable aux f)uvriers. I^e maître, dit ce statut, ne peut

a donner congié à son varie t .s- // ne trruvc rcson fiperte par

(/iioi illc doit fere dii dit au jugement et ii l'esi^art des quatre

iiicstres gardes et de deii.r variez diidit iiiestier » . Le germe de

nos conseilsde })rud hommes se trouve dans cette disposition.

Telles sont les règles principales qui présidaient au XIIL'

siècle aux rapports des patrons avec leurs ouvriers : ceux-ci

au sui'plus faisaieiil r<''cll('mciit partie de la corporation.

Parfois même ils concouraient à la nomination des jurés et ils

('laient éligil)l<'s à ces fonctions.; ainsi chez les foulons, d<nix

des quatre jun's du mt'-ticr sont pris })armi les valets (t. LUI,

p. 134.
i Lors(]uc les (pialrc jui-i'-s ('-taient ari-ivé's au terme

1. Les Juifs, iMilrf autres iiiaïKriivrcs iiiallioimrlcs aiixifurllcs ils s*c liviaiiiil

iHaiciit les rcoOloiirs de Ini- cl de la sii\<- ^^lu^ des valcls inliddcs diTohaiciil cUrf.

Iwiirs maîtres. Dkppim), i). Uni,
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«le Ifiir inaiidal, Ifs «Icnx jiir<''S valets »'-lisai«'ii1 les successeurs

lies jurés maîtres, et i'(''cipro(juenieut.

Après avoir <'Mu<li<'' la coiiililion des valets en service chez

un niaîlre du métier du travaillant occasioiinellemeiit chez un

bourgeois, il nous faut signaler en terminant ce fait anormal et

pourtant avé-ré, (pi'il existait, dans certains métiers, des valets

travaillant à leur (onipte ri (ormant des apprentis t. XW,
feseurs de clous, Depping, p. (').") '

; X.\X1\', laceurs de fil.

p. IS) •
; LXVIII, de ceux qui font tables à escrire, p. 174' . 11

est assez difficile d<' trouver une explication à cette déroga-

tion aux l'égles orilinaii'es des métiers : la rigueur des prin-

cipes dut ici fléchir devant les exigences d<- la j)i-ali(pie et

devant l'impossibilité morale d"(')ter leur gagne-pain à nond»i'e

douvriers indépendants trop pauvres ])our acquérii- la maî-

trise.

Section III. — Des Maîtres

Pour obtenir la maîti'ise, il faul tout d aboi»! prouver que l'on

a accompli son apprentissage; mais il n'est pas indispensable

d'avoir été ap])i'eiiti à Paris, l/apprenlissage fait en province

est considéré comme valable, pourvu qu'il ait éMé dune durée

au moins égale à celle que prescrivent les statuts du métier

pour la ville de Pai'is t. XLII, des fremailliers de laiton,

Depping, ]). t)ô
; XXII, des boucliers d'archal, p. 5(1 .

L'obligation de justifier <le son appj-entissage é-lail-elle la

seule condition exigt-e du candidat à la maîtrise, et le futur

maître n"(''tail-il pas Irnu di' pi-ouver (ju il possé-dait les con-

naissances e| rhai>ilett' professionnelles i-e(piises pour I exer-

1. . 11 fsl accordi- «lue nul Viillcl (In nicslicr «Icssiis ilil m- pnissr prt-ndri-

nul u|ir('n(is ou dit l.'indili nii'stifr. devant (|n'il nit tenu son nicsticr un :m l'I

un jiiui-. "

2. « Si' un valet (pii ii- nieslicr )';icc... veut avoir- un a|iri'ntis. il le puet avoir

eu la uianviTe devant dite. »

;t. " Nus \null valiez ne puet (jieuti pretidre aprenti/. tant qu'il soit eu autrui

service. Nus valiez ne nus niestres ne pnet aprentiz pri-ndre pour uietre ru

iwvr»! leQ U'iivrel en autrui ovroer (onvroir) que en son propre ovroer -
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eue du iiH-li*'!"'.' <)ii a souvoiil l'épéit' quo le clH'l-d'uMivrf t'-tail

iiicttiiiiu an XIII*" su'^clc et que cette épreuve solenueile, avaul

jKiiir l)Ul (le cimslaler la capacili' de 1 arlisaii, ne s'iiitroduisil

dans les UKi'urs et dans les règlements des niétiei-s (|u an

XIN*" on an X\ '' siècle. Celte assertion est exacte, si on entend

par là que le clief-d (i'U\ i-e ne se i-elronve pas dans les Re-

gistres d Ktienue Hoileau sous la foruie concrète et pi'écise

qui caractérisa plus tard cette é|)reuve entrée en loge, con-

le<iion d un ouvrage déterminé, etc. . Le m(»t c/icf-d (rin'rc

n'est prononcé quune fois dans les statuts des cliapuiseurs

t. LXXIX, Depping. p. 21() , et si ce terme est déjà syno-

nyme d ouvrage type, il est é-vident qu'il ne s'agit pas dans

ce texte d'un travail ])res(ril en vue de l'obtention de la

maîtrise, mais seulement d une œuvre destinée à prouver que

l'apprenti a ac(piis un certain degré d'expérience profession-

nelle et à améliore)" sa condition sans le faire soi'tir d'ap])reu-

tissage. « Se li aprenlis set sait faii'e un clief d'ievre tout

sus, ses mestres puel peut prendre un autre a])rentiz, pour

la reson de ce que (piant un aprenlis set faire son chef

d'<t'vre, il est reson (|u il se liegne lieinie an niesliei", et

soit en l'onvi'oir. et est reson qu'on l'oneure respectei et

déporte plus que celui qui ne le sel faire, si que ses raestre.s

ne l'envoit mie la ville quère quérir son pain et son vin... »

Si le clief-d'<envre |irnprenieiil dit nexislait pas an

XIII'' siècle, on exigeait par contre du candidat à la maîtrise

des garanties d un autre genre. Farlois c'est un examen (pie

le (ntiir inailri' doil sid)ir drvanl 1rs gar<les dw millier. « Oni-

conque vondrM lenir le mi'tifr. dil le statut des ouvriers en

tlrap de soie, il lonviendra (pi il le ^adie lair'c de tous points

de soy sans conseil ou a\de d aiilniv cl (pi il soit à ce point

examin('' par les gardes (lu iiKlicr » t ..\ !.. p. '.M . . Xiis nul mc-

iiisleriaus du mestiei- ne peut lever ctaMi de ci a donc (jne li

mestres qui gardent le mestier ait vu d regard/' s'il est

(luvricr soiilfisaiil de coiidi-f et laillier slaluls des tailleurs de
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roho, 1. L^'I, |). I'i2 '. Dans rfs ilivci's textes, l'obligation de

satisfaii'e à un exaiiieii professionnel est nettement proelamée;

d'autres i-èglenieiits sont muets à eet égai-d. Mais faut-il ron-

elui'ede leur silence à l'absence de tout contrôle sur la valeur

du candidat, sur son savoir [irofessionnel et sur son intelli-

gence ? Ce serait méconnaître l'esprit de prudence qui animait

les législateurs de la corporation . Divers passages des règle-

ments insérés au Livi-e des Métiers fortifient cette opinion.

« Quiconque, dit par exem])le le statut des ymagiers it. LXl.

p. 155 , veut être ymagier à Paris estre le T[>eut pour tant rjn'il

sache le niestier -. » A moins d'admettre que ces derniers mots

ne soient (pi'une simj)le sujx'rfi'tation, on est amené à penser

que dans tous les métiers, soit par un exanien devant les jurés,

soit par tels autres procédés dont le détail ne nous est point

connu, le candidat devait prouver son aptitude et ses connais-

sances techniques. Kn résumé, si le chef-d'œuvre n'existait pas

au XIIF siècle en tant qu'institution officielle, il paraît certain

que les candidats à la maîtrise étaient mis en demeure de

justifier d'une nianièi'e quelconcpu' de leur savoir profes-

sionnel.

Droits d entrée, (\iution. Serment professionnel

Le candidat ne devait pas senlemcnt piouver sa capacité',

mais acquitter les taxes ou redevances imposées par l'autorité

rovale ou |)ar la (nul unie (>es taxes ('laieiit de diverses

eatégoi'ies.

Il existait d'abord un<' catégorie de taxes sur lesquelles il est

nécessaire d'insister. Ce sont celles (pii l'epré^sentent le di'oit

d'exercer la profession, << l achat du métier n. L esj)rit féodal

avait pé'uélré- dans les rapports de la royauté et des métiers

1. V. nicoiv t. I,X.\.\1V, p. ii%, <-oi(loiiiii<TS.

2. e.rUr cliiiisc se rciroiivu ciirorr dans iioiiibiv tic ri'jrlcnu'iils. i'A. t. Xllt.

coidicis: .\IX, boiti.is; XX, l)!«lt<Mirs danlial : XXIII .-t XXIV. tri'-filiiTS d.- Ut

.1 djii-<-|i;>l-. I.VII. lini.Ts: I.IX. chavriiarl.TS. .-le-.
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et les avait transfoi'inés. Ou a vu comuipul sous l'iuflueucie du

souHIp éruaufipalpur qui traverse le XII'' siècle, le iravail

autrefois servilc sesl aHVaiiclii el les idf'-es (raulonuMiic <!

(rassocialioii iiiduslriclics se son! loul ;'i coiii) i'(''\ cillées, l.a

l'ovaulé (dle-uiciiic s Cst fait*' lauxiliaiiT di- ce inouvemeiil et

l'a favorisé de toutes ses forces. .Mais dés sa naissauce l'ius-

tituliou uouvelle doit couipler avec la société' fé'odale au uii-

lieu de laqufdle il lui faut vivi'e. Tout dans cette société j-elève

du seigueur
; il est le uiaîlre de la teiM'e et de ses habitauts

;

tous les actes de la vie civile de ses vassaux, leui" droit

d'ac(jué'i'ir, de léguer, d'héi"iter ne sont (|ue des concessions,

des octrois de sa volonlt' souveraine ; il est donc naturel que

le travail, source de toute acquisition, soit soumis à l'autori-

sation du seigneur et ([u'il en subordonne le libre exercice

au ])ayeineiit de certaines redevances. Ces idc'es d"inf<''odatiou

auraient sulfi à explicjuer la règle en vertu de laquelle, à Paris,

tout futur iuaîli,'e pouvait èti-e tenu d'acheter le nu''tier du roi

son seigneur ' ou de celui à qui il avait déd«''gué' ce droit. Kt

cependant tel avait été l'édan du niouveiuent de liberté auquel

la corporation devait sa naissance que ce fut seulement par

degrés et couiiiie timidement que la rovauié- osa la soumelti-e

à la loi commune. Au XII^' siècle, c'est à peine si l'inféoda-

tion des mé-tiers est commencé'e. Sur cent corporations dont

les statuts ligurenl au Registre des nié-liers, une vingtaine

seulement relèvent du roi ou de grands officiers auxquels il

faut payei' di'S reilevances poui' parvenii" h la maîtrise.

Iics mé'liers qui relèvent directement du roi soiil eu pi'lil

n(niil)re. (le son! : les b-aaiiers I. XXXIX. ]i. *.)0
. les ouvriers

en dra|) de soie t. -XL, p. i)l , lespoti(>rs de terre I. L.X.XIN ,

p. 101 . La i-edevance |)our i'a(liat du mi'lier est souvent

indt-lei-miiu'e ; souveni aussi les statuts en (ixeiil la (piolit»'

(}ui varie de ciii(| snU poliei's ;i viiigl sols braaiiers .

t. I.:i ville <li' l'iiris nlix^iil <lin'<-liiiiinl ilii <liim:iiiir roviil.
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l)";iiitrcs rin'lici's sont iiiIV'(Ml('s ;i de tri-ands olficicr.-N df lu

(loiiroiiiic auxquels le i-oi délèufiic son autorité. En général,

ilia(ju«' <j;raiid officif-r a sous sa juridiction le métier dont

rnlijci se raj)[)i'o<lie le plus des fonetions qu'il rein])lil auprès

du roi. .\iiisi le grand panclin- rsl niaili'e des lalmclicrs on

honlanjjers' ; le grand inaré'chal est maître des IVvres-mar<''-

eliaux, des févres-eouleliers <l des s«-ri"uri<'rs- : le gi'and «liain-

hriei" «-si niaiire des tripiers il îles ganlicrs lil. L\.\\ 1 <-t

1>XXX\ III ; le l)arltii !• du roi «si niaflrc dts liarhiers eliirnr-

giens ; les éeuvers dn roi soûl inailri's des saNclicrs. Depping.

p. 427. i Parfois la niailrisc du niclici' est parlag<r entre deux

de ees grands oflieiers : il i-n esl ainsi pour les peintres

selliers qui dépendent â la lois Am (diaml)ellan et du eonné-

la!)le'. l^arfois aussi, le roi, en délé-gnanl ses pouvoii's, relient

une partie des droits ])r'(nniair<'s. Il en esl ainsi chez les gan-

tiers '.

D'auti'es nn''li<'rs sont inleodt's à divei'ses j)ersonnes. (lelle

catégorie conipi'eiid d'abord les ini'liers qui. i-n raison de leur

caractère public, relèveni dn prt'v(')l t\i-> niarejiands : l(ds sont

les crieurs. jaugeurs. niesiirenrs. \\\\ r)nti-e, la maîtrise d'un

cei'tain nombre de métiers es! ( nnei'di'e par le roi contre

argent complani à divei-s pariicnliers : cette concession a le

lai'actère dun véritable fermage. ( >n |>eul citer l'omme exeinj>Ie

dune telle inféodalion les regraliers de pain et de sel, les

l'cgraliers de fruit et d'aigi'un, les tisseramls, les baudroiers.

1. Li rois a doiK- à son m'est rc pancticr la incslrisi- des lalriiiclicrs... c! la

petite justice et les amendes des talenieliers. des join<lres et des vallès. /./f. des

Met., 1. 1, p. ;t.

2. Xiis ne piiet ipeiili è|pel'e\re à l'iiris, e'i'sl à savoir mariseliax iinan-elial ,

greifier, liaiimier, veillier, grossier, (pie il n aeliate h- nicsli.r du Hoy et !<•

vent (Vend), de par le Roy son maître niarisclial. T. .W. p. 'l'i

:i. Nus Ile pnel être si'-Iiérs à Paris... s'il n'achate le mi-stter du Hoy et le vent

ili' si a .\VI sols cil/, à qni le llois Ta don»- : desqiiienx uU'Scpielsi .\V1 sols li

Itois a don.' X à son nu-stre elianlxrl.inr el VI an eoncstahie de France.
T. L.X.WIII. p. 2(17.

'i. " Il convient (|Mil acIiate le nieslier du Hoy et dn comte d Kn à (pii le It..y a

donné nne partie d. s<.n m.sti.r - T. LXX.WIII. |>. 2'i0. (lanli.rs.
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los boursiers hraipcs, les «liarpentioi-s, les ]nMlifui-s df Seine,

les poissonniers d'eau douce ou de mer'.

La(|uolitê du droit payé pour l'aelial du uiéliei-est varialtle.

l'arlois la lixation en est Iaiss«''e aux inlér-ess<'S : parittis au

eonlraire les statuts (''iioncent un chiffre qui tantôt est un

niaxinunn-, tantôt représente h- montant exact de la taxe à

ac(juitter. Ce tarif ('voliie enlre douze deniers saveliei-s

,

t. LX\X^I, p. 2.'>.'> et s<'i/.e sous dix au cliamfjellan. six au

cliand)rier cliez les coi-doniiiers I. lAXXlX , p. 227 .

Cette ol)lia:ation (f'aclieler le nu-tierdu roi ou de son repré--

sentant fut étendue, posté-rieurement à la promulgation du

llegistre des métiers, à plusieurs autres corporations: en

[:\{)'i, aux potiers d'étain; en LjK) aux brodeurs; en V-Vll aux

chaudronniers: elle pi-it vers la fin du XH'' siècle une telle

extension que les corporations indt''|)endanles devinrent l'ex-

ception. Mais au Xlll'' siècle, ces corpoi'ations sont encore en

grande majorité cl r(>pn''sentenl plus des deux tiers des

nn-iiers.

Le nouveau niailre acquittait encore diverses l'edevanct^s

(pii pour les mend)r<'s des corporations infé-odées se super-

posaient à la taxe d'achal du inc'tier, et qui pour ceux des

corporations libres en tenaient lieu. Il fallait ainsi payer des

droits soil aux gardesdu ni('-tier " por la p<'ineet le travailquils

aui'ont d\i niestier garder', soil à la confrt'rie du iné-tier'; parfois

aussi comme chez les bouchers, on devait offrir à ses nouveaux

confrères des repas de i)ienvcnne dï\s post et iihrrin'cnirnt.

Orrioiintiiiirs (h's liais dr Fni/irr, I. \'I, ôfl.'). i Dans (pM'hpics

nié'ti<'rs le nouveau maiire devait donnei' caution pour garantir

1. .1 Nul ne pciil i"li'c |)(.issuiiiiii'i> «l'iMii ddiii'i' s"il n'iiclictc li' nulicT du U(iy fl

!.• vend .-Il (|ui de par le \U<\ l'a arlirl.'. .. T. .VCIX. — « Cil <|"' '« /""'"" .11 a. •

T. ('.. — " •Il ((iii la cuiistiiinc a aclu'tiW" du Itoi. " T. I,.

2. .. Vciil ili' nii'tii'r de IV'vi-im à V,[i\ pins, à l'aulri' moins. 1.' nu'slri' niarcsclial.

s.l.Mi ce <|uil pliia drssi a V sois. lcs(pu'ls V sols il lu- p<'nt passer. • T. XV.

I>i;i'iMN<i. p. 'j'i.

.1. Ouvrières d.- tissus <le soi.'. I. XXXVIIt, 4). H;i.

'1. " l'ar païant trois »(uis (rentrée à la conf'l'arle du mesllei'. ' ('ori'olers. I;

I.XXXVU. p. j:!'..
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sa solvabilité. " QuiroiHjiK' voudra tli"c Ijfuiclu'r en ladite

honchcric porte rordoiiiiaiife d août 1.'}<S1 relative à la Hoii-

ehei'ie Saiute-deiieviève , sera t<'nii de bailler ])onne eaiilioii

en ladiete justice jusqu'à la somme de XL livres pour la seui'té

de paver les mareliands à (pii il prendia denrées. » (Jrd. des

R. flr F., I. \1. ()1(k

Les eoiiditious d'aj)titude vériliées. les taxes aequitlées, b'

Il ripiendaire prêtait serment devant b- prévôt et sur les saints

de se eonforiner aux us et crnil unies de la vicomte- de Paris',

et de faire bonne «i-uvi-e et b'-alc lovale . L'accomplissement

de cette formalité marquait la lin des é|)reuves presci-iles, et le

sernu-nl pi'été-. le candiiial l'Iail di-linilivemcnl admis à la

maîtrise '.

Admission des /'riinnrs ii la nitn'/risc. Disjjositiniis dii'rrsrs des

ri'f^di'iiirn/s dr /iir'ticrs rf/nlirrs an ciiiiiiil . nii loiilnit dr société,

ftii.r coalitions, on fj^iict

Les femmes étaient admi-i's à la maîtrise dan> deux cas bien

distincts :

1'^' Certains mé'tiers claii'iil composé-s exclusivement de

femmes; dans certains auli-es mi'-liers, les femmes étaient

admises à la maîtrise concurremment avec les Iiommes. Les

métiers de la première catégorie étaient les suivants : fdieresses

de soie à grands et à petits fuseaux. — ouvrières de tissus de

soie. — tisserandes de (pn-vrccliiers coux l'e-cliels <le soie. —
feseresses de cjianeaux d Orirois. — feser(>sses d aumônières.

1. Tnlili.is diirchiil, t. X.KIV, |>. r,:{.

2. Di'S dis|)ositions tontes particiilivrcs n'jjiss.iic-nl l'iulinission ii la maîtrise

chez, les Ixjiilangers ou taliiieliers. L'eXi'rcic<' ilr la profession y était ilislinri de

la maîtrise. Le nouveau boulanger devait attendre quatre ans avant de devenii'

maître. Durant ce stage, au rours diupiel il payait rerlains droits, il pouvait faire

et vendre du pain, mais non assistJ-r aux asseinlilc-es, former un apprenti, etc. Le

stage ri'volu. une eérêmonie n-unissait tous les maîtres, les pn-miers gareons et

le n-eipiendaire. C.f dernier offrait au maître <les boulangers un pot rempli <!•'

noix et d'oubliés; puis le pot «'tait brisi' rnnlre le mur de la uuiison i-l l'on

entrilil fètel' à table le nOuveilu luailrc'.
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Parmi les métiers de seroiide catégorie on peut eiter les

crespiniers de fil et de soie et les poulaillers.

2" Dans un second cas encore les femmes étaient admises

à la maîtrise. Les veuves de maîtres étaient autorisées à

continuer le métier du défunt. On présumait qu'elles

avaient acquis une expérience professionnelle suffisante \

La veuve vient-elle à se remarier, on distingue. Le nouveau

mari appartient-t-il au métier, la femme continue à pouvoir

tenir ouvroir et à jouir des avantages de la maîtrise. Epouse-

t-elle un étranger, elle est déchue de la maîtrise ou tout

au moins perd le droit de former des apprentis t. XXVIII,

p. 09. — XL, p. 93. — LUI, p. 93 .

Sous la réserve de cette double exception, l'accès de la

maîtrise est fermé aux femmes ; mais il est certain qu'on les

employait souvent comme apprenties et même comme ou-

vrières. Leur main-d'œuvre plus économique que celle de

riiomme était recherchée surtout dans les industries de luxe

cl d habillement.

Le valet a prêté serment, il a été reçu maître. Ce titre

lui confère des droits et lui impose des devoirs nouveaux;

il lui faut se soumettre à la discipline corporative qui régit

tous les maîtres du métier. Cette législation professionnelle

[)eul être envisagée à plusieurs points de vue. Nous n'étudie-

rons c{uant à présent que les dispositions relatives à l'exercice

(le la pi-ofcssioii considérée en généi-al et in ahstrac.to.

El d'abord, le cumul était-il interdit ? pouvait-on au con-

li-aire exercer simultanément divers mé'tiers ? Il existe une

certaine catégorie de mi-tiers connexes (pi il devait être permis

de pratiquer conjointement : il en est ainsi j)our les métiers

de tanneurs, sueurs, savetiers, baudroiers. Quiconque avait

acheté l'un de ces métiers pouvait sans apprentissage ni rede-

vances nouvelles exercer librement les autres. Il devait seule-

1. Livre des Métiers, t. X.XX, -XL, LXX, et Oli/n, édit. BiacNor, t. I, p. ôG9

,

lunûe 1243: RelictaD bolengarioriim possiint faccro panein.

7
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ment acquitter les routuiues et se conformer aux statuts des

divers métiers. Pour les corporations que niinissait aucun

lien, il est difficile de se prononcer. Le cumul de deux métiers

devait être en tout cas un fait très exceptionnel ; la spé-

cialisation de la fabrication ('lait en effet un des caractères

de l'industrie à cette époc|ue.

Le contrat de société n'était pas inconnu au moven âge
;

depuis longtemps les marchands lombards venus en France,

pour y traficjuer, avaient formé entre eux des sociétés de

commerce^ et toutes les formes du contrat de société étaient

décrites dans le Livre de Jostice et Plet' comme étant en usage

dès le Xlll'' siècle.

Il ne semble pas toutefois que les gens de métiers aient

fnniié entre eux des sociétés, et il est très douteux qu'un sem-

Malilc contrat conclu entre les maîtres d'une même corpora-

tion eût été valable ; un des statuts insérés au Registre des

métiers, celui des cuisiniers t. LXIX ' interdit en effet for-

mellement toute lompagnie entre maîtres. L'association de

capitaux qui eût permis aux maîtres entre lesquels elle

fût intervenue de faire concurrence aux autres maîtres eût

dérangé l'équilibre que les statuts s'efforçaient de maintenir

entre les membres d'un même métier.

A plus forte raison était-il interdit de former entre membres

d'nii même métier des coteries ou des ligues ayant pour but

ili -iibstiluer l'action particulière de certains groupes à l'action

coilcciivc de la corporalioii. Aussi, les statuts corporatifs

])rolnbenl-ils rigoureusement les coalitions entre maîtres ou

entre valets, les ])reniières ' ayant pour but de maintenir le

1. BouT.xiuc, Actes du l'arleincnt. — t. I, arrêt de I2T0, n» 153C, p. I3C.

2. Le Livre de jostice et plet [li\. VII, tit. XV) distingue la compagnie faite à

toujours, à terme ou par condition; la compagnie faite diviscment, c'est-à-dire

|)ar la mise en commun de « ce qui est devisé et non plus », ou au contraire

si/iipleineitt, c'est-à-dire « de tôt (touti ce que l'on pot (peut) atraire (acquériri ».

3. Que nulz... ne fasse compagnie de marchands sur peine do X sols et de

forfaire la marchandise.

4. lieg. Met., t. L, tisserands. Dkpping, p. 122. « Se aucuns des mestres fai-

soient en liMir mestier aucune aliance, li prévoz defferait leur aliancc. »
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prix des denrées à un taux concerlé ou de mettre obstacle à

la liberté des enchères pour l'achat des matières premières,

les secondes^ poursuivant la rt'dudiou de la journée du travail

ou lélévalion tlu salair<>.

Les maîtres avaient à supporter une charge qui les mécon-

tentait fort et contre laquelle ils ne cessaient de protester :

cfllc (lu ij;iirt. TjC guet était une uiilicc Ijourgeoise qui, en

tenqjs de paix, veillait à la sécurité publique, et en temps de

guerre concourait à la défense de la cité. Deux clercs du guet,

nommés par le prévôt, convoquaient les maîtres et les répar-

tissaient entre les divers postes où ils devaient passer la nuit.

Ce tour de garde revenait toutes les trois semaines.

On conçoit que la plupart des métiers aient tenté de se

soustraire à ce service fatigant et incoinmod<'
;

plusieurs

avaient obtenu leur exemption : les chapeliers de fleurs et de

paon t. XGetXCIIl , en raison des services qu'ils rendaient

à la sainte Eglise et aux gentilshommes, les barilliers

(l. XLVI) parce qu'ils servaient les riches hommes et les

hauts hommes, les haubergiers et les archers t. XXVI et

XCVII) parce qu'ils fournissaient leur armement aux cheva-

liers, escuiers et sergents, et parce cju'en cas de guerre ils

tenaient garnison dans les châteaux. On exemptait encore,

[)()ur divers motifs, les mesureurs, les jaugeurs, les estu-

vein-s et divei's autres métiers dont les règlements ne ligui'eiil

pas au Livi'c des Métiers libraires, enlumineurs, parche-

miniers, esci'ivains, tailleurs de pierre, voirriers, etc. -
.

Dans les int'liers inf«''0(lés, le guet ('tait parfois devenu un

prétexte à des taxes |)er(;ues pai" le mafli'c du iiK'tier an prolil

1. Ou trouve un cm'Iuj)!!' de ccUc iiiliidiclion dans les Arcliivus li-gislativcs

di' hc'hns, Ih' p'", t. I. CnUcct. des Dociimcnls ùuUil.i, p. 97.3. « A vU- intordil à

Ions gens nH'cani(|nes audit Hciins di; soy assembler en pins liant nombre (pie

neni' personnes, ne faire entre eux statuts, édicts ne ordonnances... ii. Les sta-

tuts des barl)iers-cliirurgiens ([ui nu-ntionn(^nl cette interdiction stjnt de 1473.

2. Cf. dans DiiiM'l.NO, p. "42.), Tordonnanee sans date, intittili'e : « .Mi'tiers ((ni

jouissent de l'exemption du guet. »
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du roi. Ces redevances représenlaienl une dispense du guet^

Parfois aussi les niéliers astreints à la taxe demeuraient tenus

du guet'.

L'exemption du guet était réclamée vainement par plusieurs

métiers : les batteurs d'or et d'argent en feuilles ^XXXIIl,

p. 77), les tailleurs iLVI, p. 144i, les foulons (LUI, p. 130].

Malgré les dispenses que l'usage avait consacrées, la majo-

rité des métiei's était soumise au service du guet^. Mais dans

les métiers eux-mêmes on admettait souvent des exceptions

personnelles. Etaient ainsi dispensés :
1" les maîtres et jurés

de divers métiers, savoir:

n. Tous les maîtres et jurés des métiers qui comptaient au

moins douze jurés, c'est-à-dii"e les plus importants
;

b. Les maîtres et jurés de nombre d'autres métiers

(liniers, chavenaciers, huiliers, labletiers, baudroiers ,etc. *;

2" Tous les maîtres âgés de plus de GO ans ^;

3° Les boiteux et les infirmes, ceux dont les femmes gisent

en mal d'enfants, tout hostieux (hôte de femme veuve, tous

ceux en un mot qui pouvaient invoquer une raison valable*.

1. Livre des Métiers, esciiliers, XLIX, p. 11.3.

2. L'Ordonnance précitée sur les métiers exem])ts du guet, oblige par exemple

les crieurs de vin et les tisserands à payer pour le guet, les premiers XX sols

et les seconds XXII sols XII deniers. Cependant les uns et les autres n'en doi-

vent pas moins faire le guet toutes les trois semaines.

.3. Il résulte des Règlements de Métiers et du relevé des exemptions (Dei'PI.no,

p. 425) que le nombre des métiers composant celte milice dépassait 50. Le tour

de guet revenait toutes les trois semaines.

4. Liv. des Métiers, éd. Depping, p. 147, 152, 161, 174, 22fi. Voir encore dans

Dkppi.ng, p. 425, Tordonnance précitée énumérant les métiers et les personnes

jouissant de l'exemption de guet.

ô. Ibid. p. 149, 152, 203, 219, etc.

6. Ibid. p. 48, 51, 52, 76, 80, etc.



CHAPITRE III

ADMINISTRATION" UK LA CORPORATION

Section I^e.— Pouvoir exécutif. Maîtres de métiers.

Gardes jurés. Leurs fonctions

Les divers éléments dont se composait la corporation du

moyen âge sont maintenant connus , on a étudié tour à tour

les trois échelons de cette hiérarchie sur laquelle reposait le

système corporatif: l'apprentissage, le compagnonnage, la

maîtrise. Il reste à décrire l'institution elle-même et à dégage)*

des notions préliminaires qui en ont préparé l'intelligence, la

physionomie et le caractère de l'être moral qui s'appelle la

corporation.

La corporation, disons-nous, est un être moral. Ce mot

ne désigne pas seulement une collectivité d'hommes réunis par

des intérêts communs. Il désigne un être idéal et ahsti-ait,

dont les existences individuelles sont bien la condition néces-

saire, mais qui ne se confond pas avec elles : type permanent

de l'organisation du travail, moteur et régulateur de l'acti-

vité humaine, la corporation existe en soi et est distincte et in-

dépendante des unités qui la composent.

Toutefois, si la corporation en tant qu'association doit

être considérée comme un être moral et impeisonnel, le

fonctionnement de cette institution implique évidemment la

coopération de tous ses membres aux actes nécessaires à

raccon)[)liss(Mnrnt de l'œuvre commune. Mais, cette coopé-

l'alion elle-même ne peut être dans tous les cas directe et

immédiate ; il est impossible en effet de convoquer tous les
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nif'inhrcs d'uiif forpoi-alion diaqnc fois qu'il v a lieu de

(l(''Iil)t-rer sur une question iiiti'ressant la collectivil*'. D'où

la nécessité de déléguer à quelques-uns le droit d'administrer

au nom de tous, ou en d'auti'es termes, d'instituer un pouvoir

exécutif. Ce pouvoir exérulif est exercé par les jurés'.

D'autre part, aucune socié-lé ne peut se constituer sans l'auto-

risation du pouvoir politique, lequel peut subordonner cette

autorisation à certaines conditions : il peut, par exemple,

imposer à la société des chefs de son choix qui jouiront de

prérogatives définies. Ces chefs imposés par le pouvoir politi-

que, investis par lui d'attributions précises, ce sont les maî-

tres des métiers.

Maîtres des métiers -
. — Les maîtres des mt'tiers, sont tantôt

les grands officiers, tantôt des particuliers auxquels certains

métiers étaient inféodés, ainsi ({uil a été dit au ])rt'(édent

chapitre. Les maîtres du métier étaient investis de pi-éroga-

tives judiciaires que nous aurons bientôt à étudier. 11 semble

toutefois que leur rôle ait été surtout honorilique; ces grands

dignitaires de la Couinnue se souciaient peu de leurs humbles

clients; ils déléguaient à des lieutenants leurs fonctions judi-

ciaires et se bornaient â toucher fort exacleujenl les taxes

auxquelles ils avaient droit, se désintéressant au surplus des

affaires intérieures de la corporation. T/autoril<' des maîtres

du métier ne fut effective que dans les corporations où elle

était exercée non par un grand seigneur, mais par un membre

influent de la corporation : il en était ainsi notamment chez

les bouchers et les poissonniers.

Gardes et jurés. — Si les chefs nominaux de la corporation

étaient les maîtres du m'éiiei-, les chefs elfectits étaient les

1. Le Livre clos Métiers désigne li- plus sf)iiveiit Hiiisi les officiers des métiers

" tles preudomes (prudhonimesi qui le métier garderont. •• Nous nous servirons

cependant du mot « jurés » qui l'ut attrilnii- par la suite à ces officiers des

corps de métiers. Ce terme d'ailleurs se trouve déjà dans quelipies statuts du

Livre des Métiers. « El mestier devant dit a deux preudeshonimes jurés et sere-

menfe/,.... t. LXIII, des huiliers. V. encore t. L1, p. 117. Li mostre et li dui

jurr.... o

2. V. l'cnumération de» maîtres des métiers, suprà, ch. Il, p. 3i.
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gardes el jui'és. Ce sont ces magistrats, véritables mandataires

de tous les maîtres du métier, qui détiennent et exercent l'au-

torité au nom de la collectivité.

Dans un certain nombre de métiers, les gardes et jurés sont

élus directement par leurs confrères. Il en est ainsi notamment

chez les orfèvres, batteurs d'archal, patenôtriers de coi-ail,

laceurs de fil et de soie, épingliers iLivre des Métiers,

t. XI, XX, XXVIII, XXXIV, LX, éd. Depping, p. 39, 5(3,

70, 79, 153 . D'autres métiers avaient adopté un mode

d'élection à deux degrés : c'est ainsi que chez les tailleurs

de robe (t. L^'I) trois délégués, nommés par le prévôt de

Paris, élisaient les huit ou dix gardes du métier. Parfois enfin

c'était le maître du métier qui nommait les juri's lalcmeliers,

t. I, p. 10; fèvres, 1. X\
, p. 45 .

Dans un petit nombre de corporations, les valets nommaient,

eux aussi, des jurés valets, qui exerçaient ces fonctions con-

curremment avec les jurés élus par les maîtres. Ainsi les

valets foulons élisaient deux jurés valets sur les quatre du

métier; les valets boucliers darchal en comptaient deux sur

cinq ^ 11 semble même que dans certains métiers les valets

avaient droit de suffrage au même titre que les maîtres pour

l'élection des jurés ordinaires'.

Les jurés sont en nomi)re variable : Les chapeliers de fleurs

n'en ont qu'un seul, improprement appelé maître it. XCi.

D'autres métiers en ont deux (-ervoisiers, orfèvres, potiers

d l'tain, cordiers, batteurs darrlial . Ce nombre s'élève jusqu'à

six (fèvres, t. XVI, p. 45; chirurgiens, ordonnance sans date,

Depping, p. 420*, et même jusqu'à douze lalemeliers, p. 10 .

Après leur élection, les jurés se rendaient devant le prévôt

poui' prêter serment. Ils jui-aient de garder le im-tier « bien

et léduincnt loyalement , de faire savoir au ])i'(''V(')l toutes les

1. Livre des Mi'tiers, t. LUI et .\.\II, otl. Depping, p. V.Vi et «1.

•1. r.'ost (lu moins ce que parail. indiquer un passage d'une ordonnance de 127(1

sur les oublirrs (Dkpimno, p. ;i.îl) : « -V la reqiu"-te des maîtres et valiez du
mestier, et par l'aecord de nous et d'eux avons cstabli pour garder le mesticr... >>
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entrepresures (délits) qui seraient faites au métier et de ne

déporter décharger), ne grever nul par amour, ne haine ».

Les pi'incipales fonctions des jurés qui ont été, ou seront

étudiées en détail étaient les suivantes :

1° La surveillance des contrats d'apprentissage et la pro-

tection des apprentis [siiprà, ch. ii;
;

2° La convocation du guet [suprà, p. 99j ;

3° L'examen des candidats à la maîtrise, la perception des

droits, la réception du serment des nouveaux maîtres suprà,

ch. Il)
;

4" La présidence des assemblées, même dans les métiers

soumis à un maître [infrà, section IIi
;

5" La gestion des finances de la corporalion infrà,

section III.

6° Le conlrtMe de la fabrication cl de la vente, le droit de

faire des visites domiciliaires pour constater les malfaçons,

dresserdes procès-verbaux et opérer des saisies, //?/>«, ch. iv).

La durée des fondions des jurés variait selon les mé-

tiers. Dans le plus grand nombre des métiers, les jurés

n'étaient élus que pour un an : quelcpiefois, ils restaient en

charge plus d une année. Chez les foulons, les jurés étaient

changés « chacun an par deux fois, c'est à savoir à la Saint-

Jehan et au Noël » Liv. des Métiers t. LUI, p. 133 .

Section IL — Contrôle du pouvoir exécutif.

Assemblées délibérantes

Le Livre des Métiers qui renferme des détails circonstanciés

sur les jurés, leur mode d'élection et leurs attributions est,

iTi revanche, très avai'c tic reiiseigncniciits sur les assemblées

délibérantes et sur le contrôle que ces assemblées exerçaient

sur le pouvoir exécutif. Les rares notions certaines qui s'en

dégagent peuvent se résumer ainsi :

Les assemblées du niétirr étaient périodiques ou exti'aor-
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dinaires. Dans les assemblées périodiques tenues annuel-

lement, soit au Châtelet, soit dans l'église siège de la confré-

rie du métier, l'oi-dre du jour avait pour obift capital

l'i'lection des nouveaux jurés ou plus exactement la désignation

à l'agrément du prévôt, de candidats à ces fonctions. En

outre, les gardes et jurt'-s sortants rendaient leurs comptes à

leurs confrères.

Mais ces réujiions péi-iodiques n'éiaienl pas les seul(>s où

les gens de métier pussent éclianger leurs vues et délibérer

sur les questions intéressant la collectivité. Si les gardes et

jurés jouissaient d'une certaine latitude pour la gestion des

affaires cor])oratives, ils ne pouvaient cejiendant prendre

une résolution grave, engager une négociation importante

sans l'autorisation de leurs pairs. De là des convocations

extraordinaires, des réunions où l'on délibérait en couimun.

Toute |)roposition tendant à modifier les statuts devait par

exemple être sanctionnée par l'assemblée des gens de

nu'tier'. L'assemblée décidait également s'il y avait lieu d'en-

gager un procès ou de défendre h une action judiciaire, si un

immeuble devait être vendu ou acquis
;
parfois même les

jurés ne pouvaient, sans être autorisés par l'assemblée du

métier, })Oursuivre devant le prévôt la répression d'une mal-

façon Tjivredes Métiers, t. LXXVIII, selliers, p. 207).

L'initiative de la convocation appartenait aux jurés ; mais

ceux-ci avaient recours au prévôt pour contraindre les négli-

gents et les récalcitrants de se rendre à cet appel. A cet effet,

on envoyait un sergent aux domiciles de ceux qui se refusaient

à venir, et s'ils persistaient dans leur abstention, on leur

infligeait une amende.

En résumi'', la colli-ilivili' exerçait sur les mandataires un

véritable contrôle. Les magisirals de la coi'poration géraient

1. Ui:i'i>i.\G, p. 3(ji, 380.

2. H Tout cil qui sont du mcslicr des siJliiTS à l'aris sont Icnuz do, vonir ot

d',issoiiil)l(;r cnsanihilu et à lii rcqucle des quatre niailrcs ou dos deux, quant ils

ont mcstiei' (besoin) d'avoir leur eonsueil, si corne quand ils ont pris une fause

euvre... o
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k'H aflairr-s sociales et preiiairni soin de tous les intérêts

communs ; mais, rl'une pari, ils devaient recourir à leurs

commettants pour se faire autoriser par ceux-ci toutes les

fois qu'il y avait lieu d'engager sérieusement l'action corpo-

rative ; d'autre pari ri)])ligalioii (pii ])esait sur eux de rendre

des comptes à l'expiration de leurs fonctions sauvegai'dait

les droits de tous et rendait effective leur responsabilité.

Section III. — Personnalité civile de la corporation.

Son patrimoine. Son budget

La corporation jouit de tous les droits «-ivils. Klle est

investie de toutes les actions réelles dérivant du droit de

propi'iété, comme aussi de toutes les actions possessoires :

elle peut contracter, stipuler, s'obliger par l'intermédiaire de

ses représentants nalui-els et légaux, les jurés du métier. Klle

possède un patrimoine; elle dispose en propre de ses l'evenus

et supporte par contre diverses charges.

La corporation, disons-nous, possède un véi'ilable patri-

moine. Elle peut donc acquérir ou aliéner des immeubles,

comme le prouvent de nombreux textes. Ainsi en 118.'} les

draj)iers de Paris reçurent du roi, njoyennant cent livres

pai'isis, 24 maisons confisquées sur les juifs'. Plus tard

encore, en i'IUK la confrérie des drapiers ac([uérait de Raoul

Duplessis, bourgeois de Paris, une maison sise dei'riére

le mur du Petit-Pont, ainsi {|ue toutes les redevances

que Duplessis était en droit i\r |)( rccvoir sur les maisons

voisines de rii(~)lrl oi'i les di'apifi's s'asscuiblaient ".

1. S.VLV.vr., Antiquiti'S de Paris, I. II, p. iTI. — .Iaii.i.ot. Hcrhcrchf.i sur Paris,

t. I,
l>.

45. Ce dcrniiT aiiti-iir aftiriiic que de son temps la charte relatant eetle

concession se trouvait encore dans le Registre de la ville sans doute comme 1<'

supposent MM. <le Li;sPlNASsii et BoN.vaudot (Introd. an Livre des Métiers,

Collect. de l'Histoire générale de Paris, p. iv), le Livre rougi- du riiâlelct dont

la plus grande partie est perdue.

2. Bibliolh'cqiic de L'ICcoU des chartes, I" série, I. V, p. 'iT6.
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Nous n'avons que peu de renseignements sur le mode de

gestion des affaiivs financières de la roi-poration proprement

dile. Les gardes cl jurt's dcvaiciil soil par eux-mêmes,

soit par des clercs dii'ectement placés sous leurs ordres, opérer

le recouvrement des créances et acquitler les dettes sociales.

]>eurs comptes étaient, à lexpirationde leur mandat, soumis à

l'examen de leurs confrères.

Les princi])aux articles de recette étaienl :

1° Les droits payés parles nouveaux apprentis ou par leurs

maîtres (Livre des Métiers, tit. XXVIII, XXX, LXVIII, XGI');

2** Les droits payés parle récipiendaire, lors de son admission

à la maîtrise (tit. LXXIV-LXXXVII '-

;

'.V' Les diverses cotisations payées parles maîtres;

V' (ne parlii" des amendes I. XXXI. p. T."). Le surplus

étail atlriliui' soil au i'dI. soit aux juré-s à titre d'indemnité

personnelle poui' la peine qu ils avaient eue d'en opérer

le recouvrement t. XN 1, }). 4<S , Depping, XX, p. 5(J;

XXXIII, p. 78 :

5" I^es donations et legs
;

G" J^e revenu des immeubles corj)oratils.

Les dépenses principales étaienl :

1'^ Les frais cju'entraînaient les institutions de l)ienfaisance

de la confrf'rie nouri-iture des vieillards, honoraires des cha-

pelains, frais d'inhumation et de messes, luminaire, aumônes];

2" L'entretien de la maison et des immeubles du métier
;

3" Les repas et les fêtes corporatives, les frais nécessités

par la parlicipalion aux solennités publiques
;

4" Le service des l'en les et le pavement des delli's corporatives;

5" Les taxes perçues dans un inl(''rèi coniiniin sni' tons les

1. r, Ijimi'sli'i' (|iii piriil son iipi-culi/.... diill piiici- V s. à la i-oiillario dt's porriors

pour riiiicua do .ses aprontis aiiis (avant) qiiu li aprentis iin-ti- innin an mestior

dovant dit et li aprentis en doit paier V s... Statuts des cristalliers et picrriers,

l. .\XX, DlilMM.NC, p. 72.

2. H Nus potier ne piicl coniinriicirr le indirr <li' poterie à l'.iris jiiscpi;! t.int

» qu'il est 'ait' païc \' s. au llnv il A' » \a lunlnrie .. t. l.XXIV. p. nn.
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maîtres, celle par exemple qui avait pour objet le rachat du

guet.

Une comptahilitf' tenue par les jurés enregistrait les opéra-

tions financières de leur gestion et servait de justification à

leurs comptes annuels. 4

Section IV . — Procès entre corporations , entre

maîtres et compagnons ou apprentis. Conflits de

compétence

Les procès intéressant les gens de métier se divisaient en

deux catégories : l^les procès de métier à métier suscités par

des rivalités professionnelles, par des empiétements d'une cor-

poration sur les attributions d'une autre; 2" les procès entre

membres d'une même corporation c'est-à-dire ceux qui s'agi-

taient entre maîtres ou entre maîtres et ouvriers. 11 est néces-

saire d'étudier séparément chacune de ces deux classes de

litiges.

/. — Procès de corporation à corporation

La juridiction de droit commun c'est-à-dii"o le prévôt de

Paris en premier ressort et le Parlement en appel est ici

seule compétente en principe. Mais souvent la solution de

l'affaire est renvoyée devant des commissaires spécialement

institués et pris en nombre égal dans chacun des deux métiers,

avec adjonction, en cas de désacord, d'un expert supplémen-

taire désigné par le prévôt.

Ces litiges eiiliT 'oriioi-atioiis •'laiciil déjà frérjuents au

XIII'^ siècle. Un des plus importants nn-tiers de Paris, cekii

des tisserands, était continuellement en procès avec les métiers

exerçant des industi'ies voisines
; en 1270. il plaide contre

les foulons auxquels il conteste le droit de vérifier les draps

et de poursuivre les malfaçons ; un arbitrage est ordonné.

Mais en 1277 et en 1270, de nouveaux procès éclatent avec les
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teinturiers, certains tisserands se chargeant en fraude des

règlements de la teinture des étoffes, et les teinturiers par

contre tissant au lieu de se borner à teindre. Une ordonnance

royale, qui défendit à (ha([ue mélier ces usurpations, ne pa-

raît pas avoir été oliéie ^

La concurrence donne souvent lieu à des différends de ce

genre. Ainsi en l.')0.3, h's fri[)ii'rs poursuivent les fripiers

colporteurs qui, disent-ils, font exprès de stationner devant

leurs boutiques et d'en rendre l'accès difficile. Il fut interdit

aux colporteurs de stationner devant les fenêtres, avec cette

réserve que si l'un deux avait été arrêté par un acheteur

devant la boutique d'un marchand, il pouvait y stationner pen-

dant une heure au maximum, temps jugé nécessaire pour le

déballage de sa marchandise et pour la discussion du marché-.

Parfois, bien qu'un arrêt définitif eût résolu la ({uestion de

principe, certains membres du métier qui avait succombé

continuaient la lutte en invoquant des raisons particulières.

En 1303, un arrêt du Parlement avait interdit d'une manière

générale aux garnisseurs de fourreaux de Paris la fabrication

des fourreaux qui rentrait dans le domaine des fourbisseurs.

Trois garnisseurs, Jean de Glisy, Henri de Saint-Piichard et

Thomas de Boyssac, lésés par cette décision, prirent le parti

d'aller se fixer à Saint-Denis d'où, réclamant les mêmes droits

que les autres forains, ils expédiaient leurs marchandises à

Paris. Poursuivis de nouveau par les fourbisseurs, ils s'en-

tendirent défendre, par arrêt du mercredi avant la Saint-Michel

1303, de continuer leur trafic. Mais sur un nouvel examen du

pi'ocès, ils obtinrent qu'une riiquêlc fût oi'doniK'-f. et celle-ci

1. Sur les procès entre tisserands et drapiers, v. M. Levasseur, Histoire des

Classes oiuTtcres, t. I, p. 277, et BovTAni(;, Arrêts du Parlement de Paris, t. I,

3142, p. 23.

2. i< Diftiiin et proniintiatuiu luit quod priedicti moniti forparium porlatores

residenciam excessivam faeere non polenint stando vel niorando aale domos,

fenestras... forpariorum, veninitamon quod conveniendo de precio ipso portator

horœ spatium potuit se arrestarc in loco in quoemptor arrostaveritdeferentem. »

Oliiii, ou Registres des arrêts rendus par la Cour du Roi, édition Beuguot.

Collection des documents inédits, t. II, p. 4C3, année 1303.
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ayant (-lai)!! la rr-alilt' de leur ••tablisseiiient à Saint-Denis, ils

eurent enfin gain de rause^

Au surplus, les corporations ne plaidaient pas seulement

entre elles, mais aussi rontre des particuliers. Ainsi, en 1212,

à propos d un procès entre les houchei-s de Paris et les liaid-

tanls de Chelles. il fut jugr' que la pâture de cette localit*'

serait commune entre les parties'. Plus tard, en 1282, les

mêmes bouchers eni-ent encore des démêlés avec les chevaliers

du Temple^.

Enfin, les exigences fiscales donnaient souvent lieu à des

difficultés entre les métiers et les collecteurs*. Tous ces pro-

cès étaient iiatiirellcmenl (l(''(érés en premier ressort à la juri-

diction du Chàtelet, c'est-à-dire du prévôt, et en appel au Par-

lement.

//. — Procf's entre niniihrcs d'une mémo corporation. Conflits

de compétence.

T. a concurrence entre les maîtres et la diversité d'intérêts

enlie maîtres et ouvriei's donnaient également lieu à de

fréquents litiges que l'intervention officieuse des jurés s'ap-

|)liipiait à concilier. Lorsqu'un accord n'avait pu s'établir,

1 allai le était soumise au prévôt, et en cas d'appel au Parle-

menl. Ces mêmes autorités judiciaires étaient investies d'une

)iiridiclion répressive sur les gens des métiers cl pouvaient

seules connaître des délits professionnels ou de dioit com-

mun qu'ils avaient commis.

1. Oliiii, tome II, p. 4C5.

2. BoL'TARic, Actes du Parlenient de Paris, t. I, p. CGC, n" 8.

3. Ibidem, t. T, p. 373, n» 480 : « ...Notumfiicimiis... qiio(l,cimi coutt-ntio vcrto-

retiir in ruriâ iiostrA \nU-r proccplori'in et i'ratros doinus militio {sic). Tcmpli pari-

su-nsis, ex una parte, et magistnim carnificiiin nostronini Parisius ^i^Vl et

eoiniuiinitalein eoriiin<lei«, ex alterA, super eo qiiod priedieli fratrcs aedifiea-

bant... iii ten-A suà in siihiirbio parisiensi... caruificeriam de novo... conoessimiis

c(iio<l ipsi haheant lilxri' ri (piiile... solimi duos stallos (deux étaux) ad vi-n-

deuduiil eariieni. »

4. Les tavernieis eurent à soutenir, eu 1289, un procès de ce genre contre les

receveurs de la ville.

<
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Ces règles de compétence ne sont toutefois pas applicables

à toutes les corpoi'ations sans exception : les métiers inféodés,

tels que les bouchers, boulangers, fripiers, cordonniers, etc.,

lie relèvent pas du pouvoir judiciaire du prévôt, mais de celui

du maître du métier, grand dignitaire ou simple particulier,

(^est le maître du métier qui connaît des conteslations entre

patrons et ouvriers ou de celles qui naissent entre maîtres. Il

peut revendiquer le jugement de tous les délits professionnels,

et notamment statuer sur les poursuites intentées à un maître

pour malfaçon ', mais par contre, il ne juge pas les délits de

di'oit comnjun commis par les gens de métier; leur répression

appartient au prévôl.

Au surplus, les maîtres de métiers n'exerçaient que rarement

en personne leurs fonctions judiciaires ; ils les déléguaient

d'ordinaire à des lieutenants chargés de les représenter et

connus sous des dénominations diverses . Ils se réservaient

seulement quelquefois un droit d'appel. Les maîtres des

métiers ne disposant pas de la force armée devaient pour l'exé-

cution de leur sentence recourir au prévôt qui. sur leur réqui-

sition, mettait des sergents en mouvement.

L'étude des diverses juridictions appelées à connaître des

procès de la corporation soulève une cjuestion délicate. Les

seigneurs laïques ou (-cclésiastic{uesqui possédaient des terres

dans Paris même ou dans ses faubourgs connaissaient-ils des

|trocès des métiers, ou au contraire leur juridiction s'effaçait-

• lle devant celle du prévôt et des maîtres des métiers? H est

difficile, comme le fait justement observer M. Fagniez, de

faire à cette question une réponse absolue. « 11 faut distinguer

les temps, les lieux, les seigneurs. » Les seigneurs justiciers

revendiquaient unanimement le pouvoir judiciaire sur les mé-

1. Le duc de Boiirijognc, grand fhambrier, avait dans ses attri])utions « cog-

nitioneni et jiidiciiini falsi operis (ordiil>anioi'iini et hajannarinriiini ». Hoitaric,

Actes du Parlenienl, t. I, § 639, p. 40t'>.

2 Le lieutenant du panetier (maître des lalemeliersis'appelail, lui aussi, maître.

Celui du grand ehambrier s'appelait maire.
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tiers, et en général ils eurent gain de cause. Le 26 mars 1314

notamment, le Parlement rendit à la demande des seigneurs

justiciers de Paris un arrêt révoquant dans l'octroi fait à

Jehan de Gisors delà maîtrise des charpentiers, la clause par

laquelle il avait obtenu juridiction sur tous les ouvriers en bois

de la capitale Boutaric, Actes du Pavlcinmt, l. 11, § 4254, p. 121 .

Les artisans établis sur les leri'es seigneuriales abusèrent

souvent de cette franchise de juridiction pour commettre des

empiétements sur les di-oits des métiers, en trafiquant en

dehors même des limites delà seigneurie. Ce fut là le germe de

fréquents procès qui amenèrent plus dune fois l'intervention

du Parlement, qui confia souvent à des arbitres le soin de

juger ces différends. Ainsi, le 2 janvier 1321, un arrêt renou-

vela les pouvoirs de commissaires précédemment désignés

pour juger des contestations pendantes entre le prévôt des

marchands et l'évêque, au sujet des usurpations reprochées

aux francs métiers del'évêché '.

En résumé, trois autorités bien distinctes se partagent la

juridiction sur les affaires contentieuses des gens de métiers :

1" le prévôt, tribunal de droit commun pour la majeure partie

des métiers; 2" les maîtres des métiers grands officiers de la

Couronne ou particuliers pour les métiers inféodés ;
3" les

seigneurs justiciers laïques ou ecclésiastiques pour les arti-

sans établis sur leurs terres. Le Parlement juge tous les

appels.

Section V. — "Vie extérieure de la corporation. Ses

relations avec l'autorité publique. Sa participation

aux événements politiques.

La sphère d'action d'une iiistitulion investie de privilèges

exceptionnels et dotée d'une législation particulière, telle que

1. BotT.^RU:, op. cit., § C204. — Pour une éludo plus approfondie des juslicc-s

seigneuriales, v. Fagxiez, Études sur l'industrie au XIII' siècle, p. 143.
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la corporalion, ne pouvait dciiioiiffr liiiiilée à la défense des

intérêts professionnels de ses mend)res. Dans une société en

voie de formation, où l'autorité publique ne suffisait pas tou-

jours à assurer le respect des lois et le fonctionnement des

insliUitions, la corporation devait être inévitablement amenée

à prendre une part active aux affaires publiques.

Celte extension des attribulioiis de la corporation fut au

début encouragée par la royauli' cIlr-uièMie qui par la créa-

tion du guet donnait aux ociis de iiii-ticr une organisation

militaire à part et qui délt'-guail aux magistrats corporatifs

le soin de présider à la répartition des impôts entre les

membres des métiers. Une telle politique paraissait en effet

n'offrir que des avantages. En laissant aux chefs des métiers

le soin d'organiser, sous leur responsabilité, un corps de

troupe destiné à mainlcuir Tordre et à défendre la cité, en les

établissant percepteurs des taxes pujjliques, la monarchie

s'assurait dans la j>ersonne de ces maîtres de métiei's et de ces

jurés des garants et des cautions de l'exécution fidèle de ses

ordres. Mais les métiers ne devaient pas toujoui's par la

suite se renfermer dans ce rôle, et la puissance que l'organi-

sation collective leur avait donnée allait en des temps troublés

s'exercer plus d une fois dans un sens que la monarchie n'avait

pas prévu. On le vit bientôt lorsque les exactions fiscales et

les altérations de monnaie de Philippe le Bel déchaînèrent

des soulèvements populaires. 1mi loC") déjà il avait fallu recou-

rir à des mesures exceptionnelles et interdire toute réunion

de plus de cinq personnes quel qu'en fût l'objet ^ En

130G, une dernière fraude monétaire lit éclater l'orage. Les

propriétaires de maisons, exigeant le payement des loyers

en monnaie au titre fort, ce qui équivalait à une augmen-

tation des taux des loyers, le populaire se révolta, assiégea le

roi dans le Tenq)le et incendia la maison d' l'Etienne Barbette,

auquel on attribuait la responsaijilité des altérations de l'ar-

1. OrdoiiiKinces des rota de France, t. I, p. 'fiS.
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jj;«'iil '. Lu répression fui sévèiv ; iioiiilirf de sédilii-iix furent

])eiKlus, dit le elir()nif(ueui- Jean de Saint-^'ietor. et dauli-es

n'éehappèi'eiil (|in' par la liiite an chAtiinenl (pii les attendait'.

Les inétiei's avaient pi-is une part active à la rébellion, ils

n'éehap|)éi"ent pas aux repi-ésailles. Les confréries furent su[)-

j»i-iinées et le prévôt de Paris i-eeut l'ordre de les enipèeher

de se refoiislituei-. Mais ces ritrueui's ne duivrent pas. Dés

l.'JOt), une ordonnance autorisait le rétablissement de la con-

li'érie des drapiers '. Les autres confréries se reconstituèrent

peu a])rès.

L'énergie de Philippe le Bel avait étouffé pour un teinjis

l'esprit de révolte et ramené les métiers sous une étroite

obéissance. De grandes fêtes ayant été données en 1313 en

riioiincur du prinn- Lonis. lils aînt- ilu i-oi, (pii vc-nait dêlre

armé chevalier, les métiers s injposèrent de grands sacrifices

pour v figurer dignement*. Mais si l'on ne s'arrête pas au

«lécor des réjouissances oUicielles, on voit qu'une misèrf

générale avait succédé à la prosj)érilé d'antan.

'< Tous métiers firent laide chère », dit Godefi-ov de Pai'is, <pii

résume ainsi en un mol les calamités de l'époque à laquelle il

1. (Ikh \ni) <li- Fi! AciiKT, llistoliciix (le la France, X.XI. j). 2".

J. Ilistor. iti' la t'raïuc. XXI. p. d'iT.

;t. (jiUoiiiiaiirc.i des Jlois tic Fraiiie. t. III, p. .iS.'J.

'i. La fi-iil vil et Eviinwilc

^rois l't llos et Hersent ipii lile

Kt «l'iiiitre ]>arl Adam i-t Eve

Et l'ilate (pie ses mains levé ilavel...

Tout Cl- lireiit les tisscraiiz...

f'orroUz aussi rontrellreut

Qui leur entente en ce bien mirent

La vie de Itenart sans faille

Qui niangeuit et |>uussins et paille.

i(;hr<juitpie limée de Cioderrov, au vers i'Jg'J.

Historiens de la France, t. .X.XI.i
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«îrril^. (v'csl (juCii fffVl, le iiiélicr, au XI\ ^' siècle, n'est autre

«rhose que le ti'avail organise'" ; il résunn^ toute la vie du

j)eu|)Ie, il confond ses destini-es avee les siennes, lùudier

riiisloiri' des métiers, e'<'sl donc ('ludier dans ses sources les

|)l»s profondes lliistoire du peuple.

Marcliandisc t'iil ])ctilc:

Maint gens en nioiiriiroiit do rage

Et moult l'ii devinrent volages.

Si en l'ut le roy plus haï...

Tous métiers firent laide ehèro

Si n'on^nt À mettre en leur bec

.tSe ne fut un |)oi d<' pain soe.

(GoDKi'HOv, vers .5405.)
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l^^ section. — Réglementation du travail.

Il ne suffisait pas d'avoir assiirt- j)ai- iiii eiis('nïl)If do garan-

ties et de règles prolecliices de liiitrrr-t pnldic. la raparité el

lexpérience jirofessionuell*' des gens de nu-tiers. H fallait

encore assurer la loyaul»' de la fabrication, prévenir tout*"

tentative d'exploilalioii de l'arlisan par son maître, cidin main-

tenir égales entre les niemhi'es d'une même corporation les-

conditions du ti'avail et les chances de suc«'ès. C'est à cette

triple nécessite (pie coi-respond toute une catégorie di' jires-

criptions qui vont être analysées successivement.

Les dispositions qui réglementent le travail corpoi-atif peu-

vent se diviser en deux riasses selon qu'elles ont pour objet

d'en resli'cindre la durée ou d'en contiùler lexi-cution.

1" Dtirri' de 1(1 joiiriii'c de Ir/n-ci/. DiiiKiiiclirs et j'oiir^ frrit'S

Il n'est pas de question qui inté-resse jdiis directemenl la

classe ouvi'it re (pie celle de la durée de la journée de travail.

Aussi la sollicitude des mt-tiers s'était spf'cialement ])ortée sur

ce ])oint. L'idée qui pai'ait animei* les règlements du XIII'' siècle-

el «pii se justilie pai' des eonsidi'Tations de bon sens, d huma-

nité et d'intérêt professionnel sainement entendu, est la sui-

vante : il n'est ni juste, ni avantageux de surmener l'ouvrier
;

la fixation de la journée de travail ne doit donc pas être aban-

donnée'à l'arbilcaire des patrons, jiiais doit au contraire être
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«t

i'('o-lfiii(>iilt''e par los slatuls tic cliaquo coi'jxtratioii, coiitornié-

iiiont à l'équité et aux usages.

Celte idée admise, il restait à lixi-r les limites de la journée

<le travail. La presque uiianiinilé des statuts eu iixe le eomnien-

<emeut au lever du soleil f)u à l'heure qui suit ce lever. Pour

beaucoup de métiers, le signal précis de la re})rise du travail

était donné par le son de la corne annonçant la fin du guet de

nuit'. Par contre, le ti'avail ne finissait pas à la même heure

j).our tous les métiers. Parfois, il ne se terminait qu'à la

tombée de la nuit, c'est-à-dii'c à une heui'e vai-iable selon les

saisons. Pai'fois, au contraii-e, le signal de la cessation du

travail était donné par la cloche de l'église voisine sonnant

<()mplies (sept heures du soir) ou par le premier crieur du

soir". D'autres métiers quittaient l'ouvrage plus tôt encore,

à vêpres sonnées i quatre heures du soiri •'.

Le motif le plus souvent donné pour justifier celte limita-

lion de la durée du travail est la crainte que la fatigue de

l'ouvi-ier et l'insuffisance de la lumièi-e n'exercent une influence

fâcheuse sur la qualité de la fal)rication. « La clarté de la

juiil, dit le statut des potiers d'étain, n'est mie si souffisanz

<pi'ils puissent faire ]>one œuvre et loïal. » Mais l'intérêt de

larlisan lui-même n'est évidemment pas éti'anger à rado})tion

<[(• cette mesure. D'après le statut des baudroiers, la limitation... V
de la journée de travail a été instituée « pour eux reposer; *

^ar les jours sont loues et le métier trop pé-nible » Liv. des Mr-t.

,

1. x.\, éd. !)e[)ping, p. ôG*i.

Les i-ègles qui prc'cèdent pernieH<Mit de déterminer assez

exactement la durée de la |()Ui lier de li-avail dans les corps de

UKiier. La journée, commençant pi-escpie iinilorniément avec

1. \)o lu «jiiosfo roriuiiU an malin, l.ivi-c des Milicrs. I. XF., r<l. Dcppiuj;. p. 92;

xli- hiaii jour, XLVl, ;»7.

•->. Hallciirs d'arrlial, t. XX, p. .>('.: fais.iirs de cldiis. t. XXV, p. C'«.

:i. BoititTS, l. XIX, p. 53, patenôtriors d'os H de cor, t. XXVH. p. C7.

'». « \À nu'stros et li vallcs ont leurs vcsprôps pour i'U\ reposer » (Iréfilicrs

<I'.irehal, t. XXIV, p. G3i.
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If \()uy ' fl se Icniiinaiil li- plus soiivciil an soleil foucliaiil, sa

(lun'f ('•lail «'•vidcmiiiciit variable selon les saisftiis. Tliéoi-iqne-

iiieiit. celle (liiiwM' de la joiiriK-e de travail i-ûl dû varier

dtiii iiiiiiiiiiiiiii de <S heures 12 eu liivei- à \\n iiiaxirrium

de 1() heures en é((''. Mais ce niaNiiunni de Ki heures n'était

jamais alleinl, et le travail ellectif ne devait dépasser en aiieiiiie

saison 14 heures à 14 heui'es 1/2. Ku effet, les règlements

ou la coutume aicoi'daieiil à Iduvriei- i\iuK rej)os d une dur«'-e

totale d environ 1 heure 1,2'- ])oiir |)reiidre son repas; cii

outre et comme il vient d èli'e dit, dans un jj;raiMl nombre

file nu'liei's, le travail se lerminail en toute saison à complies

7 heures , ou même à vêpres i4 heures du soir .

(^)uel(pn's statuts i-enfei-ment des dispositions sjn'ciales.

Ainsi, les statuts des louions du 2'i juin 14(37 paraissant

eonslalei- un ancien usage, ilxeiit la dun'-e du ti-avail en hiver

à 11 heures de (J heures du matin à ."> heures du soir »

et en ('h' à J4 heures de ."> heures du matin à 7 heures du

soir ; mais il y a lieu de di'duire de cetle durée au moins

1 heure 1/2 pour les repas, ce qui suppose une; journée de

travail ellectif de 9 heures 1/2 en hivei*. à 12 heures 1/2 en

été-'. Chez les ouvriei's tondeurs de drap, la )ourni'e d'abord

fixée en hivei- à 1.) heures 1/2 avec tiavail de nuit fui réduite

en 12<S4^à !) heures 1/2 |)ar suite de la suppression du travail

d<' iniil ; en rir. ces (Hivi'iers comnieuçaienl el iinissaienl

le travail avec le jour.

l'.n r(''sum(''. dans les nuMiers i>ù le travail ((unmeneail et

1. Ou (ont ;iii iiiDiiis dans l'iiciii'i' (|iii suivail le IcviT tlii jimr.

2. (ilii/. li's oiivriiTS tomlciirs <!<• drap, an XIV' sii'clr. il ctail a<T(>rd<'- iiiU!

«Ifini-luMiro pour li- (ti'jciiner et uiif lionre j)oiir le diiu'i-, I.i\ ri' rouge du (lliàlclct,

t" 87, cili' par M. Facmhz, Études sur l'industrie, \y. 83.

:t. Ordouiianrcs des liais de hirniie, I. XVI. p. .j8'J. Que tous ict-ulx varicts

ouvriers, vendront (viendront i et si'r'ont tenus entrer et venir en b<'S«ii<;nr.

eliaeiin joui- audirt nieslier, es liostel/. de leurs maîtres, c"esl assavoir d<'ptiis la

Saint -Ilciny jus(|u'au.\ Brandons (premier dinianclic de (^arènu-i à (î lieiires <lii

matin et laisseront l'oiivroir à ."j heures du soir. <•! d<>puis les Brandons jus<in':i

ladite Saiut-Uemy. entreront chacun jour en l)eso<;ue .1 cin(( heures du malin et

laisseront l'ouvroii' ,1 cinq heui-i'S du soir.

i. OrdoiiiKiiues des /{../.v de hraiiie, t. Vil. p. !I8, et Fac.Mi;/.. /(><-. cit.
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liiiissait avec le jour, la journée vaciail, tléduclioii failf du

teiii[)S des repas, de sept à huit heures en hiver à en\irim

(piatorze heures en été. Pour d'autres métiers en assez grand

nombre, hi journée de travail effective évoluait entre linil à

neuf heui'es en hiver et dix à douze heures en été.

I.a journée de travail de l'artisan du moyen âge telle qu'elle

vient d'èti'e évaluée ])araît au pi'emier examen plus longue

ipu' celle de l'artisan moderne: elle ('lail surtout ])lus irrt'gu-

lière. Sans doute peu d'ouvriers travaillent aujourd'hui treize

el quatorze heui'es comme l'artisan du XIII'' siècle en t'ié-.

Mais aussi la jouriu'e de l'ouxcier uKxh'rne desceml l)ieit

rai-ement aux sept ou huit heui-es que l'on se bornait dans

la jdupart des métiei-s à exiger en hiver de l'artisan d'autre-

fois. Au surplus, pour se faire une idée de la somme de li-avail

fournie annuellement par l'ouvrier, il ne stdiil |)as d'a[)|)riMier

la ihu'f'e de la journée de travail, mais il faut tenir conq)le du

nondii'e de joui's de chômage consaci'c's au repos ou à la

célébralion îles fêtes. Si l'on [)reiul eu considt'-ration rel

élément d'appi'éciation, il devient ('videiil que l'on n'exigeait

pas de l'ouvrier du moyen âge un ti'avail sensiblement

supérieur à celui de lOuviùer eoulenq)oi'ain : l'ai'tisan du

.XlII'' siècle paraît même avoir (*lé sous ce ra])[)orl ])lus lavo-

i-isé que celui du XIX'' siècle. L'i'uuméi'alion suivante {]>'<

eli(')maji'es obliiraloires démontreiM ei-lte iji'oijosition.

Le chômage est parlii'l ou eonq)le| selon les circonstances.

C/iôniai^c j)arlic/. — L'onvi-ier bt-uélicie d'une ri-dmlionde la

journée de travail :

1" Tous les samedis. Au lieu de travailler, comme les jours

ordinaires jusr[u"à complies ou jus([u'au couvre-feu l'artisan

(piitte l'ouvroir ce jour-là au ])remier ou au secoiul coup de

vêpres, c'esl-à-dire vers quatre heures. \\\\ t'ié. c'est là pour

l'ouvi'ier une diminution de lri>is heures de travail cliacpie

samedi '.

!. Livre tics Mclicrs, lil. XIX. p. .j:t : X.WVII, p. 8r..
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2" Tous les jours de U'-les religieuses non chôriK-es dites de

« eouiinun de vile foire », l'ouviMer eesse son ouvrage à cette

même heure de vèpi'es.Or, eoiunje ces fêtes sont nombreuses

au Moven Age', c'est encore vingt ou trente jours j)ar an pen-

dantlesquels la duréedu travail se trouveplus ou moiusréduite.

Chômage complet. — Le travail est entièrement suspendu à

cerlaiiis jours consacn'-s au repos et à la (('lêhralion de céré-

monies i-eligieuses. 11 en est ainsi :

1" Tous les dimanches de l'année. L'interdictif)n du travail

se retrouve dans tous les registres des métiers et est sanc-

tionnée ])ar de sévères pénalités *.

2° Les jours de grandes fêtes religieuses. Ces fêtes étaient

alors très nombreuses : une trentaine au moins. Outre les

quatre fêtes que le Concordat a maintenues, on célébrait solen-

nellement leurs octaves, et spécialement les trois jours de

loctave de Noël, la fête des Morts, les lendemains de Pâques

et de Pentecôte, les fêtes de Notre-Dame Epiphanie, Purifi-

cation, Notre-Dame en mars, Notre-Dame de septembre ou

Septembreschci, l'Invention et l'Exaltation de la Croix ; les

fêtes des principaux apôtres, notamment le l'^'" août la Saint-

Pierre es liens ou Saint-Pierre engoule aoust, enfin diverses

fêtes de saints (Saint-Martin d'hiver, Saint-Nicolas d'hiver.

Nativité de saint Jean-Baptiste, etc., etc.). A toutes ces dates, le

chômage était complet '.

1. Citons, entre autres, la fèto îles Innoecnts, les trois jours des Rogations, la

Saint-Marc, le jour des Cendres, les vigiles des f«"'tc>s principales. \u W' siècle,

chez les Coulons, les jours de vigiles de Pàcpies, de IWsccnsion, de la Pentecôte,

de Saint-Jean-Baptiste, de Saint-Laun-nt, de IWssoniplion, de la Toussaint et

<le la Nativité, on laisse le travail à une heure de l'après-midi, c'est-à-dire que

l'on travaille la denii-journi'c. Ord. des liais de France, .\VI, 586.

2. Archives nationales. Ilegistres du Chàtelet, Y. 5223, f» 3«, 17 mars l'»01 :

« Condenijinons Jehan le Mareschal esguilletier en 10 sols tournois d'amende
pour ce <|uc diiiiancho passé il exposa esguillettes en vente. »

3. De graves auteurs <Iu XIII" siècle s'élèvent ctmlre la multiplicité de ces

fêtes (|ui donnaient lieu parfois à des ahus : « E.\ illa anlicpia vigiliariim consue-

tudine plerique adhuc temporibus nostris in nonnullis pru-cipuis celebritatibus

vigilias agunt sed turpcs et «M-ubescendas. » — Ci-i'iMUNOis, Uc novis leUbritatibut

non institucndis, p. 149. — Cf. encore Gkrson, t. II, p. 630.
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En résumé, on peut diviser les joui-s de Tannée en trois

catégories : i° les jours où le ehôuiage est complet, au nombre

d'environ HO (52 dimanches et unetrentaine de fêles cliôméesi;

2" Les jours de chômage partiel, soit environ 70 ou 80 (52

samedis et 20 ou 30 jours de commun de vile foire . Pour

cette catégorie de journées, le travail effectif subit une réduc-

tion variable selon les saisons
;

3" J^es jours ouvrables où l'ouvrier travaille effectivement de

7 ou 8 heures en hiver à 14 heui-es en été.

L'ouvrier a donc en somme plus de deux mois et demi de

i-epos absolu, et sur les neuf mois et demi restants, il bénéficie

encore pendant deux mois et demi environ d'une i'<''dnclion de

la journée de travail.

En délinitive et toul compte fait-il scinble (jiic l'ouviùer du

moyen âge fournissait dans une année un nombre de journées

et d'heures de travail plutôt inH'rieur à c<'lui que l'on exige

<le l'artisan moderne. La moindre activité d<' la production,

l'absence de toute spéculation, la régularité de la demande

permettaient au maître de prévoir la quantité et la nature des

objets qu'il devait fabriquer sans être obligé d'imposer à

l'ouvrier des efforts extraordinaii-es. L'ouvi'ier travaillait donc

moins longtemps, ujais aussi son travail mieux équilibré,

moins nerveux, moins surmené était plus soutenu, plus appli-

qué, plus consciencieux.

2" Bonne c.rcciition du ti-avail ( f'isitc, inarquc)

L'énumération des nombreuses prescriptions techniques et

professionnelles que renferment les statuts des nn-liers et

qui ont pour but d assurer la bonne exécution du travail

excéderait de beaucoup les limites de cette élude ; il suffira

d'indiquer à litre d'exemples les principales. Telle est la

défense faite aux ci'islalliers de mêler du verre peint au

cristal et aux j)ierres fines i Livre des M('tiers, t. .xxx, éd.

Dcjtping, p. 7.')
, rinlci-diction |)our les ouvrières d*- tissus
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(le soif (lOiinlir du lil ou du llouiin houi-i'c avec de lu soie.

t. XXXVIII, |). 'S.S . 11 csl d(''ffiiilii aux harillipr.s de faire

usage de l)ois autics que ceux de quatre espères désignées

t. XLVi, |). 10.") . D'iiuljcs arlieles réprinient la fraude qui

consiste à veiidie <lu vieux ])our du neuf à l'aide d'une hahili-

léparatirtn deslim-e à ti'onijjer l'aclieteui- t. XLV, ]). 101 . La

malfaçon est punissahle : le teintui'ier (jui a mal teint la laine

il lui roulii'c. le ( li;i|)ui<( III' (|iii a mai confcclioiuie un ai'çon,

le sav(.'li( T <|iii a mai cousu un soulier sont mis à 1 ainemle

JJeppin;^. |». J'JT. 2l'>, 2'.)'.)
.

Plusieurs mclicrs prcci-cul miiiiilitiisi'iiiciit les dimensions

il le l\|)i' lie i <iii\i-age: soiivcnl mr-mc ils presci'ivenl le dé])(')t

au (>l)àlelcl d lin étalon sur le<jucl les gens du nit'tier doivent

modeler leiu- fahi'ication. que mil. dit le statut des ouvriers

» i\f (\i'n\) de M)ic ne do\ e laire <imi\ re quelle (|u elle soit j)lus

» é'troite que la mesure que je commun dudilmestier ont baillée

» au Cliàlelel de Paris [luiir la déccvance où le noJ)le et le

') marciianl dehors soni di-eiis aucune iois par |)hisieursdraj)S

» plus esiroils t. xi.. p. 'U . (liiez les tisserands, la largeur

la longiieui- des jiieees d'eloli'e. l'épaisseur de la trame sont ré-

glenientt'-es. Il ii'ot |)a> permis par exeniph- de lisser l'estanfort

ni le cainejiii a inoins de 22 ceiit> la laine pleine e| à moins de

sept quailiei- de I.- l.i.,p. li»S. Les huiliers ni- |)euvenl vendre

leur huile (pie par some 2<S ipiarles , par demi-some 14

(piartes on j)ai- ipiail de some 7 ipiaiMes I. i.xiii, p. 15Î) .

l'.nlin le- piM-lieills de Seine doiveiil se ser\ir de lilels coll-

lornies aux modèles que (hUieiii le maiire de la iiirjioralion.

Maille (lin'-rin t. x<:\iii. p. 2(12 .

\:\i présence de celle l'égleinenlal ion . on coiicoil la nt-ccs-

sité d'un pouvoir chai'gé- d exercer la police du iné'tier, de

conslatei- les contraventions et d'en assurer la répression. Ces

tonelioiis sonI ilé'volues aux maîtres r-t jiin's du meslier. (^e

soiil eux <pii oui mission de proei'-der à des \isites domici-

liaires, de vérifier les deiines, de saisir celles (pii ne seraient

pas conrormes aux slaluls. Mais leur aulorilé- s'arrête là : ils
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ne peuvcnl cux-iiiênifs sauf poiirlaiil les niaîlrcs des roi-jx)-

ratioiis iiiféo(l(''('s ]))'()iioii(<'r la jx'iialil*'- eiicoui'up ; seul, h-

piV'vôl (If Paris a ce |)!)iiv()ir.

l/cxcrcicc ilu droit de coiilrôlr di-s jufi'-s est iiellenienl

déliiiiili' pas les règlciiiciils. Ia's jiiri-s, à leur eulrt-e en cliai'ge,

juiciil de faire eoiniaîti'e au pi't'vùl loules les iidrai lions aux

slatuls ou iii('s])rriisiirrs qu'ils découvrii'onl iDepping, p. 8^k

<S7, S)\), 127 . ils doiveni en outre surveiller la l'ahrication el

poursuivre aetivement lu recherche des délits : leurs devoirs

vai'ient à cet ('gard. (liiez les lalenieliers, il sullil (jue les jurt-s

fassent des visites loules les fois cpu' le maître les en requiert ;

chez les ])oissonniers, au contraire, les jurés doivent faire ei»

temps oi'dinaii'e trois visites ])ar semaine', et en carême des

visites quotidiennes.

La pénalité la plus ordinaire est l'amend*' qui varie, selon

la gravité du dédit, de 2 à 20 sols', le produit de celle amende

est attribué' pour la plus lorlc pai'l au roi el poui- le sur|)lus

aux jurc's. La coidiscation de l'o'uvre convaincue (!< malfaçon

est aussi frc-quemmenl prononct-e'. l'^nlin, au cas de i-é'cidivc.

le conpalile peut èlre expidsi' dw mi'lier ou niéirie hanni '.

11^ section.—De la vente. Limitation de la concurrence.

Lotissement. Golportag-e. Pesée. Halles et marchés

Dans tous les pays el à toutes les epo(pies on l'induslr-ie

1. Les inrrc-icilis. \ciuli-cdis cl s:iMir(iis.

2. I.Wi c- (Us Mcticis. ((!. Di;i'iM\i;. p. .")'i. .>(!. .")8. '.18. i:!(!. etc.

:{. Lorsqu'une niiircliaiicli.se mal lal)rl(|ui'e a l'Ie s.iisie clie/, un in.iilrc <•! (|u'il

étalilit l'avoir aclii'li'e (le bonne loi à une l'oire. il n'encourt pas l'anii-nde, mais

cette (lenri'e doit èlre revendue (gaiement en l'oire et le vendeur doit rapporter

un cerlilicat proiivaut (|ue l'aclieteui- a trait»' en connaissance de cause ; « .\près

qu<; liuyot Canlterl, Jehan Bernard, (iiiiol... lous cordonniers, ont allirnu'. par

serment, (pie 1!1 cuirs, arrèU-s es haies de l'ai'is par les juri'S de ce qu'ils l'Iaienl

inauvaisemeul lauiK's. ils a\ aient aclielé au l.endii, cnidani ((u'ils fussent bons...

avons (U-donue (|ui' ieeu\ cuiis seront i-eudus >ans amende et avons (h'f'endu (pie

ic(Mi.\ cuirs ils ne vendeiil en la pn'vc'ili' de l'aris. svnon en I.endit. et ser(uil

tenus (le rapporter certilicats de ceux à (pii ils auront iceux vendus. • .\rclii\cs

nationales, liegisti-es du Chàlelet. Y. .)22i, l" :i'i V. .lui il l:î!Ml. Cf. encore V.

.->22:t, f' 1.

'i. l.iiTC drs Mrtirrs. rd. l)i:eeiNo. p. 'iT et :i;i.
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^st encore à son stage juiiiiilil. on voit les ai'lisans de (liafiiif

métier liahiter plus s|)('"(ialeiiiciil <eiMaines parties de la ville

<jui deviennenl ainsi le centre d'un coniinerce on d'une fabri-

cation d(''terniinée. (]ette localisation de l'indusli-ie dont on

ti'ouverait peu d Cxemples dans nos villes de l'rance an

XIX'^' siècle, s est consei'vi-e ••ti ()rienl où chaque industrie a

^lu domicile dans une rue on sur une place (jui lui est exclu-

sivement affectée'. Il en était exactement de même en France

au XIII'' siè(le. C'est ainsi qu'à Paris les orfèvres habitaient

sur le Grand-Pont et dans la rue de la Barillerie, les fi-ipiers

•dans les environs des Halles et de la paroisse Sainte-Oppor-

tune, les mei'cici's dans les i-ues Saint-Martin, les peintres,

les selliers et les lormiers dans la rue Saint-Jacques et ses

alentours. Il s'en fallait rependant que cette localisation fût

absolue, et ce serait s'en faire nue iib'-e très exagérée que de

lui attribuer un caractère obligatoii-e. Sans compter divers

métiers de première nécessil*'-, tels que les l)ouIangers et les

barbiers, (pie des considérations d'utilité pratique faisaient

échajjper à la l'ègle, noiidire de maiires habitaient dans des

(juartiei's différents de ceux oii ré-sidait la majorité' de leurs

<onfrères ; dans une rue ])lus particulièi'ement vt)ué'e à un

trafic df-leiiiiiiK', souvent deux ou trois ouvi-oirs ou boutiques

<I"artisans é'trangers à 1 industrie locale venaient ainsi divei'-

silier l'aspect des lieux et en rompre la monotonie".

Pour donner au lecteur une idt'e exacte de ce qu'était au

XIIP siècle louYi'oir d un artisan, ncms ne pouvons mieux

faire que de reproduire le passage suivant du savant ouvrage

de M. Fagniez ^
:

1. (Jiiiconqiic a visiti- les SoiiIvS de Tunis, ce spi-ciiuun si i-trang«; et si curieux

•<Iu niarelii' oriental, qui ne le eéde en rien, sous le rapjiort de la couleur et du
])iltoresque, au Grand Bazar de Constantinople lui-même, a pu se rendre compte
de celte localisation de l'industrie en parcourant tour à tour le Souk des par-

fumeurs, celui des cordonniers, celui des étoiles et ta|>is, etc., etc.

2. Sur la paroisse Saint-Germain, au lieu dit le l'crrin-Gascelin, ou quartier

•des brodeurs, chapuiseurs, Iburbéeurs, on rencontre, par exemple, deux fripiers

dont lindustrie s'exerçait surtout prés des Halles, {.l'aille de fJ'Ji, publiée par
M. GiiKALO dans la collection des documents inédits de l'Hisloire di- France, p. 30.)

3. A7«rff.< .<«/• l'industrie au XIII' siècle, 1877, j). 108.
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« Les houliqiK's, écrit cet auteur, s'ouvraient sur une

o-rande arcade divisée lioi'izontalenienl ]>ar un mur d'appui et

en hauteur pai' des nionlaiits de pieri-e ou de bois. Les l)aie^

comprises entre ces nioiitants étaient occupé'cs par des van-

taux. Le vantail supérieur se relevait comme une fenêtre à

tabatière; le vantail iidéi-ienr s'abaissait et, dépassant 1 ali-

gnement, servait d'é-lal cl Ac comptoir. l>e chaland n'était

donc pas ol)ligé d'entrer dans la l)oulif[ue pour laire ses

achats. Le public voyait plus clair au de]n>rs que dans les

boutiques qui, à la difféi-ence des gi-andcs vitrines de nos

magasins, ne recevaient le Jour que par des baies étroites.

Les auvents en bois et en tôle, les étages supérieurs qui

surplombaient le rez-de-chaussée venaient encore assond»rir

le jour. »

C'est sur le seuil de ces boutiques obscures, où retentissait

sans cesse le bruit des instruments de fabrication, que le

marché se dé-ballait. Les denré-es n'étant ])res(pH' jamais ven-

dues à prix lixe, la tixation du prix faisait, entre les })arties,

l'objet de longs pour|>arlers qui, souvent, n'aboutissaient pas.

^Liis le problème le jdus difhcile à résoudre pour les législa-

teurs des métiers avait été la réglementation de la concurrence

et la conciliation des divers intérêts en jeu. Chaque industrie,

ayant son centre dans un quartier particulier et les marchands

d'une même rue vendant pour la plupart les mêmes denrées^

des conflits se produisaient fréquemment entre ces voisins

qui se trouvaient être des concurrents. L"n chaland se pré-

sentait-il pour examiner et soupeser une paire de chaussures

exposée à l'étal d'un cordonnier, et paraissait-il trouver le

prix trop élevé, aussitôt les cordonniers voisins, attentifs îi

cette scène, interpellaient le client du fond de leur boutique

ou même en sortaient pour l'assiéger de leurs sollicitations,

lui promettant meilleur marché et qualité supérieure. Fureur

du marchand à la devanture duquel le client s'é'tait d'abord

arrêté, échange de mois vifs et pai-lois rixe gé-né-rah', telle

était la scène (pii se produisail Irop friMpiemnient. Les règle—
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iiK'iils av;iiciil du |)ri''V(tii' ces iiiciflciils de la vie «•tniinicj-cialc

<t s't'laif'iit cll'orci's d'y iik'IIii- hou oiilrc " Si, <lil le statut

<l<'s cuisiniers', aucuiif |»crs(»iMi(' fsl di-vatit estai ou feiiestre

de euisiiiier pour inai'chaiider ou acliater ilcsdits cuisiniers, si

un auli'c ra|i|»flic (U'vaiil (|ue l'on sf)il parti de son gn- de

1 Cstal ou lenestre. si soil on en la peine de cinq sols. » Les

nond)ren\ ])rocés, don! lonl nit-niion les Hetristres du Châ-

lelet, prouvent i (ind)ien peu ces presci-iptions étaient res-

pecK-es.

D'autres dispositions i-eslrictives de la eoneui-riMice. ont

])our objet la i-écrleinenlation des ofXM'utions relatives à l'achat

des nialières ])i einièi'es. La conilition essentielle pcuir \cndre

])on marché et réaliser des héin-fices, c'est en effet d'acheter

la inalièi-e premièi'e à un prix avantageux. ( >r, il était à

< raindre rpie certains marchands plus riches et plus actifs que

leurs confrèi'es n'aclu'lassent ])argrandes quantités les denrées

iK'cessaii'es à la fahiM'ation. ce qui leur eût permis de faire la

loi du inanlie el de I iiinei- leurs concurrents en vendant au-

<lessoiis du larilOnliiiairi'. Cette éventiialiti' «pii dans I é'iat

l'conomicpie actuel ne soulèverait aucune ])i"otestation ne

pouvait èlre accepli'-e aussi facilement par une législati(Hi

sti-iciemeiil ('galilaire «pii a\ail pour Iml et pour règle le

maintien de l'équilihi-e t'cduoniicpie entre les membres d'un

même corps d'f'-tal. Aussi les règlements des métiers édiclent-

ils tout un ensemble de prescriptions contre ce genre d'acca-

])arement.

En premier lieu, il est interdit aux marchands d'aller au-

devant des convois (pii [)ai' eau ou par terre a|)portent dans

Paris les matières premières cl de se i-eudre acquéreurs par

avance au détriment des autres maîtres des deni'ées ainsi

envoyées. Le statut des ])oulaillei's lix«' à deux lieues \c ravon

auquel s'éteiul cette inlerdiclion l. i.xx. ji. 17î) . (ielui des

regratiers t. x. p. ;5'i leur di-feml d'acheter les (eufs et les

1. l.iMc (Irti M.lirrs. t. I,\1X, Dki'I'Im;. p. 177.
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Iromagcs «juc dfs iiiaiiliaiids a|)|)()rl<'raipiM dans l*aiis avaiil

(|ii"ils aient «-l»* dél)ai"f|n(''s et IransjKtrlés au ])arvis Xotrc-

Dariu' où s en tenait le niarihé, en rései'vanl Imitelois aux

maîtres le droit d'aller enx-niènies aelicler di-s denn'cs an

dehors et de les amener à Paris pourvu (ju ils n eussetil pas

' eoinj)agnie avee lidmine <\u dehors » ih/t/., p. .'!(). (]ette

clause doit rire hieii r(ini|)risc. ( >n n interdit ])as à un mar-

( liand de s a])])rovisionner hii-nn'nic au dehoi's chaque fois

<pi il en a besoin; le h<'Miclice (pi il rciii-c n'est en ce cas f[ue

la contre-partie de la peine (pi il a ])rise ; ce (pic Idn veut

empêcher, c Csl cpi au inoven dr maiv lu'S passés à l'avance

avec certains importateurs, ou en allant au-devant des

marchands venus du dehors, un des maîtres du nn-tier n'acca-

pare les denrées et ne s'assure par i-apjiort aux autres maîtres

une situation privilégiée.

Les inéines considérations diricicni encore les clauses qui

prescrivirent le /ot/ssri/ifiit . ()n (h'signait jiar ce mol je droit

reconnu à chacun des memhres d'un m<''tier de pai'tieiper à

tout achat d un lot important de matières premières conclu par

un des maîtres. Poui" exercer ce droit, il fallait manifester

la volonté de ))rendi'e part au marché, soit en frappant dans la

main de l'acheteur ipaulméei, soit en lui remettant un denier

à Dieu statut des selliers, t. lxxviii, Depping, p. 211 .

Jouissaient seuls en jirimipe du jnivilègc de lotissement les

maîtres du métier, à l'exclusion des particuliers ou des ]M'(its

marchands ami)ulants t. i.xxvi, fripiers, p. 200 . Toutefois.

li)rs(prun maître se rendait au marcln- ou à la foire acquéi-eur

de marchandises ou de malièi-es premières, le lotissement

l»ouvait être réclamé même pai" des personnes l'-ti-angèrcs au

niétier (fripiers, ibid.^.

L'idée dominante de la législation {\m m('liers n'est toute-

fois pas de supprimer la c(jncui'i"ence, mais de la )"»''glementer

I. " Cil (|iii crient à la cote ft ix la chape... ne poiivi-nt avoir à nul fcrpicr (!<•

cliosc iiiilc ({(l'on vont ne achate devant ans icnxi néant pins <(u<! à nns cstran-

g<'S : .... niés en foire peuvent ils conuniinaiinienl pjirlip li uns ;'i l'aiilrc. »
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et do voillor à roque les concurrents lutlont à armes «'gales.

Il est interdit de détourner la clientèle du voisin ou d'acca-

parer les njatières premières, mais la concurrence peut

encore s'exercer dans d'assez larges limites. C'est par une

plus grande habilet»' dans la (al)ri(;ili(»n, ])ar une plus grande

conscienco dans l'exécution, par dos (pialités toutes person-

iiollos que l'on tentera de conquéi-ir une situation préémi-

nenle.

Les boutiques n'élaienl pas le seul lieu où il fui permis de-

vendre. L'activité conimoi-cialo affectait encore d'auti'es formes

et jjortait le marchand à se déplacer pour solliciter la

clientèle de toutes les manières. Tantôt un trafic ambulant

s'établissait par les rues (colportage : tantôt au contraire

le mouvement des affaires se fixait sur certains points

déterminés I halles et niai'chés ou même faisait affkier à cer-

taines dates en un lieu donné dos produits venus des contrées

les })lus éloignées foii-os . Eludions rapidement ces différents

modes de la vie conimoccialo.

Colportage. — Les l'èglomoiits dos métiers sont conçus-

dans un esprit très défavorable au colportage. Les motifs

allégués pour justifier les mesures coercitives édictées à

son enconti'e sont ou la crainte que les colporteurs ne

vendent de la marchandise de mauvaise qualité' ou les vols

trop nombreux dont ils s'étaient rendus coupables. Mais le

véritable motif de ces l'isruours ('lait lantagonisme d'inté-rèts

existant entre les marchands sédcntaii-es grevés de taxes

nombreuses et ces trafi(|iiaiits ainl)iilants affranchis de ces

charges pai' la iii()l)iliti'' inrinc dr leur iiidusti'ie.

Les prescriptions des statuts i-olativos au colportage

varient selon les métiers. Certains d'entre eux le proscrivent

absolument (chauciers, feiniers ; Depping, p. 139, 243) ou ne

l'autorisent que les jours do marché liniors, p. 145 . Chez les

corroiors t. i.xxxvii, p. 23(S , lo colportage intoi'dit au mar-

1. Ctiaussiers, t. LV, p. 139.
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rliand (|iii possède un ouvroir est permis les jours de marché

à relui ((ui n'en a pas.

Néanmoins de véritables corporations de marchands ambu-

lants ou colporteurs s'étaient constituées et les métiers

étaient obligés de compter avec elles. Les crieurs à la cote et

à la chape notamment faisaient aux fripiers une sérieuse con-

currence. Ces petits marchands étaient obligés, pour exei'cer

leur industrie, d'acheter le métier de friperie, mais ils ne jouis-

saient pas des droits attaché's à la maîtrise, notamment de celui

de lotissement, ni de l'électorat aux offices de jurés. Leur riva-

lité avec les maîtres était permanente, et ces derniers récla-

maient avec insistance du pouvoir royal l'abolition du marché

vSaint-Séverin, dont les crieurs avaient réussi à faire un centre

de transactions fort animé.

Halles et Marchés. — Le plus important de tous les mar-

chés de Paris, le centre de tous les approvisionnements et

de toutes les transactions était aux Halles. La Halle des Cham-

])eaux, comme on l'appelait alors, occupait tout l'espace com-

]H"is de nos jours entre la rue Saint-Honoré et la pointe Saint-

Kuslache. Cet espace était en partie couvert d'élaux, de bou-

tiques et d'échoppes, où vendaient des marchands sédentaires

qui payaient un loyer, tandis que les marchands forains ven-

daient sur le carreau de la halle. Au centre des Italie s, se

dressaient de vastes bâtiments en bois, les Halles proprement

dites, (pii se subdivisaient elles-mêmes en plusieurs parties,

scion l'usage auquel elles servaient et la province dont étaient

originaires les marchands qui v vendaient ; on distinguait

ainsi les Halles de Douai, de Bruxelles, d .Viuiens, de Pioueii,

de Beauvais. « Le Pilori, sorte de tour couverte avec une

armature tournante, à la hauteur du premier étage, s'élevait

au milieu du marchi- de la mairie'. » Une fontaine construite

au XIII" siècle s'élevait à côti> du Pilori.

1. Paris en 13fi0, pnv >f. I.i:i;UANn. Cri ouvragu fait \y.\vi\i' de la collcctiou (le

l'Histoire générale de l'aris, publiée sous les auspices du Conseil municipal.

9
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L aiilciir (lu Ti'ailf des louanges de Paris, Jean de Jaiidiin,

df'( ril en ces tfM'iiics l'asjx'ct dés HalU's de (^hainpeaiix fii

1.'32.» : « T^à, le joyeux séjour des plus agréables divertisse-

ments offre en de très grandes montres ])leines de trésors

inestinialdcs, toutes les espèces les plus diverses de joyaux

r<iiiiis'. Là. si vous en avez le désii- et les niovens, vous

])()urre/, acheter tous les genres d oi-nenienls <pie lindnslrie

la plus recliercht'e, Tesprit le plus inventif se hâtent d imagi-

ner pour combler vos désirs... Dans (jm-hpies endroits des

parties inférieures de ce marché, et on peut dii'e sous des

amas, des monceaux d'autres marchandises, se trouvent des

draps plus beaux les uns que les autres : dans d'autres, de

superbes pelisses, les unes faites avec des peaux de bêtes,

les autres avec des étoffes de soie, d'autres enfin, composées

de matières délicates et étrangères, dont j'avoue ne pas con-

naître les noms latins. Dans la partie supérieure de l'édilice

qui forme comme une rue dune étonnante longueur, sont

ex])osés tous les objets qui servent à parer les diverses parties

du eorps humain; pour la tète, des couronnes, des tresses,

des bonnets, des peignes d'ivoire pour les cheveux, des

miroirs pour se l'egarder. des ceintures pour les reins, des

bourses pour suspendre au côté, des gants pour les mains,

des colliers pour la |)i)itrine. Dans ces lieux d'exposition, les

regards des promeneurs voient sourire à leurs yeux tant de

décorations pour les divertissements des noces et les grandes

fêtes, qu'après avoir parcoui'u à demi une i-angé-e, un (b'-sir

insatiable les pousse vers une autre. <'t qu'après avoir traversé

toute la longueur, une insatiable ardeur de renouveler ce

plaisir, non pas une fois, ni deux, mais indéfiniment, leur

ferait reconimeiuer l'excursion, s'ils en voulaient croire leur

désir : i/isofiatiis ahlcctntionls affcrti/s, non so/iini scnic/ nrqtic

I. « Ista siqiiidcin jiK'iiiKlitntis (iiiU'iiiKsiina' iiinnsio lirtiibiiiuln .«uIj iucsliinii-

biliiiin preciosiormu gnzophilaoilB poriuaxiinis cunrtas ot univorsnn jucaliiiiu

Spccics... procsontnl^ 'i
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/>/s, sr(( fjiKisi iiijiuiliis, ml priiicijjimii rc/lrctrii(/<i. fi/' rid/o .s/hi

ircfli'rrt . insprctioi/cs l'uccrcl ilcvai-r^ ».

(l'csl sur (Cl riii|)l;i(i'iiiiii( , (|ii'mH' fuis par srniaiiu', h»

saiiii'di jj'(''ii(''ralfiiiciil . se Iniail le iiiarclu'' dos tlenrécs d<'

raliiiiciilalioii. (;iia(|iir ( oips d^'lal disposait, pour débiter ses

produits, d'un lucal parliculifi' ; il y avait ainsi les Halles de

la ilrapfrif, de la iiici'crrii'. de la pidlelci'ic, de la chap(dleri<',

de la poissomierir de nui' ri d Caii douce, etc. Les luarcliaiids

des provinces ('-taient admis à y apporter leurs produits lois-

ipi'ils ne disposaient pas de locaux spéciaux.

Ces concessions, du reste, n'(''taient pas gi-ajuiles <•! don-

naient lieu à la perception au ])rolit du roi d«" droits de hallage.

Ainsi chatpu' charret(''e de pain introduite au marché de Pai'is

devait acquitter deux deniers, (haque cliarretc'-e de blé un

denier '. .V ces droits s'ajoutaient ceux de tonlicu que nous

étudierons bientôt et les péages du Petit-Pont qui conduisait

au (piarliei' Saint-Jacques, celui des Halles.

(Certains m(''tiers avaient organise'" des niai'chi'S en dehors

des Halles. Xous avons dé-jà mentionné le marché Sainl-Sévei-in

fréquenté parles fri])iers ambulants; on ])eut eiuore citer

le inarclu' de la ])la<'e Maubert où se di'bitait le dimanche

malin le pain dil de (îai'lande^.

Le réglemenl des halles et marchés de Paris élail des plus

rigoureux. Le matin, la cloche donnait le signal de l'étalage et

le soii- celui de la clôtur(\ Pour assurer la rré'quentation des

marchés, il était enjoint aux maîtres de j)lusieurs métiers de

fermer leui's ouvroii's leH jours de marché*. Les contreve-

nants étaient passibles dUne amende.

Les l'evemis tirés ])ar le roi des droits de hallage suffisent

I. l'arU et xcc llislorunx . \y,\r hv. HoCx i(i; I.i.m'.v. cl Tisskuand, p, ol.

aris, 18G7, (Collcclion de l'Histoin' gt'nél*alo de l'iiiis.i

i. Livre dcn Métiers, II" ])iirtio, t. l.V, X:

3. Livre dix Métiers, II- piirlic, t. IX. p: .111:

i. CVst-;i-dirc les vendredis el siiiiieilis |;oiii' une viugtaine de luéliorsj ot

les SiilinMlii seiileiueut poiii- une d<)ii/.;dt)e. DKl'fINC., '»:J7.



132 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE METIERS

à donner une idée de l'importance des transactions qui s'y]

effectuaient. Le total de «es revenus s'élevait à 008 livres!

10 sols 4 deniers parisis '. somme considérable pour l'époque,!

puisqu'elle repn'st niait !<• Inizit-me de la taille totale payée

})ar Paris.

Foires. — Si les marrlit's étaient le rendez-vous des

marchands de Paris et des environs, les foires étaient des

centres d'affaires beaucoup plus étendus où les denrées

affluaient de toutes les parties de la France et de l'étranger.

Paris avait la foire Saiiit-Germ*ain, la foire Saint-Ladre tenue

aux Halles le lendemain de la Toussaint, enfin le célèbre

Lendit tenu dans la plaine Saint-Denis du 11 au 20 juin*. Des

foires se tenaient encoi-e à Xarlxmne, à Rouen foires de la

Chandeleur et de Saint-Romain . à l'eaucaire ; mais nulle

part l'animation n'était si grande qu'aux foires de Champagne

auxquelles étaient conviés « chrétiens et mécréants ». Là

s'étalaient le cuir de Cordoue et les peaux d'Espagne, les

laines d'Angleterre, les brocarts de Gènes, les fourrures de

Scandinavie. Les vers suivants d'un poète du XII^ siècle'

(loiintiit une idée de cette immense («tendue de campagne toute

couverte des marchandises du monde entier.

A la côte du grand chemin

Est la foire du parchemin

Et après trouvai les pourpoints,

Puis la grande pelleterie. ..

Puis m'en revins en une plaine

Làoii l'on vend cuirs crus et laine....

Après les joyaux d'argent

Qui sont ouvrés d'orfèvrerie. .

.

A Paii~, iiii |)ii'Vi'il ^|iiri;il altailit' à cliaipie friii-e était

aiilorisf' à percevoir dr tout marchand y tenant étalage une

1. Dkimmxg, p. 433 et suiv.

2. LT'nivi'rsit»' sV rendait en corps vt le recteur y achet.iit la provision de

parchemin nécessaire aux travaux scolaires.

3. Cités par M. Ciikkl'HL, Dictionnaire des Institutions de la t'rancc. V Foire.
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taxe (le plus souvent 12 deniers)'. Ce prévôt était le ma-

gistrat suprême de la foire, seul compétent pour juger en

premier ressort les différends entre houi'geois et marchands.

Il tenait à cet cffcl des plaids quatre fois ])ar jour, à 8 heures

du matin, à midi, au pi'emier coup de vêpres à Saint-Eus-

tache, aux chand<dh's allumantes. Les appels de ses sentences

étaient porlt'-s devant le prév(M de Fai'is.

Aux foires de Champagne, les marchands nommaient eux-

mêmes les maîtres des foires dont les jugements étaient

exécutoires par toute la France. La rédaction des contrats

n'occupait pas moins de quatre notaires. Les marchands de

chaque nation étaient représentés par un magistrat appelé

capitaine des foires dont les attributions étaient analogues à

celles de nos consuls.

Terres seigneuriales. En quels sens sont-elles

au XlIIe siècle des lieux privilégiés?

Le monopole des corporations de Paris était enfin tenu en

édiec par le privilège des terres seigneuriales. Ce privilège

avait pour effet de soustraire les ai'tisans établis sur ces

terres à la jui'idiction des officiers des métiers en même temps

qu'à la juridiction royale. I^es seigneuries toutes ecclésias-

tiques dont h'S vassaux échappaient ainsi au droit commun
étaient l'abbaye de Sainte-Geneviève, le prieuré de Sainl-

Martin-des-Champs, le chapitre Saint-Marcel, l'abbave de

Saint-Germain-des-Prés, le Temple. Les artisans éta])lis sur

ces terres des fau]>ourgs n'étaient justiciables que de leur

seigneur. Mais il ne s'ensuit pas (pie dans les limites de ces

fiefs, chacun eût le droit d'exercer librement un métier, ni

(|ue le ri'giMie corporatil y ait ('té' inconnu. 11 est certain au

contraire (|ue les artisans fixés sur ces terres étaient groupés,

eux aussi, par corporations; mais ces corporations formaient

1. Livre des Métiers, p. W). Dos di'olls de la Ibinî Saiiil-L:i(lrc.
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di'ft associations dislinetes de celles de Paris soumises à des |

règlements spéciaux ociroyés par !< scigiicui-. C'est ainsi que

l'abhave Sainte-Geneviève donna à diverses reprises des

statuts aux métiers de son ressoi-t : en 1271 aux foulons' et

en 13(5.'} aux bouchers-. On voit également l'abbaye de Saint-

(rennain-des-Prés convoquer les métiers pour élire des jurés"'.

Des statuts de ces corporations il ressort clairement que la

liberté commerciale entendue au sens moderne n'existait pas

plus sur les terres seigneuriales que dans Paris même '; toute-

fois l'esprit des statuts de ces métiers semble avoir été moins

j'estrictif. Cette différence entre les métiers du roi et ceux

des seigneurs ecclésiastiques, entre les métiers de Paris et

ceux des fauI)ourgs s'accentuera bien davantage par la suite :

les premiers seront de plus en plus assujettis au contrôle des

officiers de la Couronne, les seconds au contraire s'affranchi-

ront peu à peu de toute discipline. Au temps de Colbert, les

artisans des faubourgs étaient presque indépendants, leurs

officiers recevant à la maîtrise, dit un mémoire contemporain,

qiiic(in([ue s'y pn'-seiitait. Cette inégalité de condition fut

la cause des nomi>reux conflits qui s'élevèi'ent au XYIP et au

XVlll" siècle entre les corporations delà ville et les artisans

établis sur les lieux a[)pelés dès loi's avec i-aison privilégiés.

Nous reviendrons sur cet antagonisme ((iii ne prit fin qu'à la

llé-voluliitn.

1. Hil)liothéqiio Nationale. Mss. 18782. (.\ncu'ii Fonds Saiut-Gi'rniain.

2. Ibid., et Ordonnances des Itois de France, VI, Ol'i.

:t. .\rch. nat., Zz. :i't8."i.

't. Pour être reçu boucluT sur les (erres île Sainle-deneviéve il (allait, par

•\eniple. è(ie (ils (le niaitri' e( avoir appris le métier dans une villi-.



CHAPITRE V

«JONDITIOX KCO.NO.MIQUI-: :

1. — Du MAITRE, Taxes sur l'industrie. La fortune privée

DES AUTISAXS d'après LE REfUSTIiE DE LA TaILLE DE 12!)2.

II, — Du VALET. Son salaire. Ses dépenses.

Dans If's chapitres ([ui précèdeiil, nous avons i'('lrar('' les

règles relatives à la fal)rication et à la vente. Nous étudierons

dans le présent chapitre la condition économique du maître et

du valet (ouvrier 1.

1"^^ Section. — Condition économique du maître. Taxes

sur l'industrie. La fortune privée des artisans

d'après le Registre de la Taille de 1292.

Le lecteur n'attend pas de nous dans ce chapiti'e TtUablis-

seujcnt du budget d'un maître ai'tisan au XI II'' siècle, c'cs^-à-

(Urc le di'coDiptc c.ract de ses reeettes et de ses dépenses.

Pour entreprendre une pareille tâche, il faudrait avant tout

ouvi'ir une encpiêtc minutieuse sur le prix de l'evient et le ])rix

de vente de chaque denrée, évaluer avec précision toutes les

cliarges qui pesaient sur l'artisan et déterminer ainsi, d'une

manière certaine, son hénétlce net, c'est-à-dire un élément

([ui varie avec chaque ville cl avec chacpie marchand. De telles

iiivesligalions, d'une nature particulièrement dédicate, ne

|>ciivenl être enti'eprises que poui' une épofpn.' déterminée et

pour une industrie particulière, et encoi'e si la bonne étoile

de l'hislorieu lui peruu't de recueillir sur rol)jet de sou travail
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un ensemble de renseignements qui servent de point de

départ et de fondement à des (conclusions raisonnées. Au

surplus, de telles conclusions ne sont jamais susceptibles de

généralisation.

Le but que nous pctursuivons dans ce cliapili-e est infiniment

plus modeste. Nous nous proposons de donner au lecteur le

moyen de se faire une idée d'ensemble de la condition écono-

mique des gens de métier au XIII^ siècle, de se représenter la

vie qui leur était faite, le rang qu'ils occupaient dans la société,

la fortune qu'ils pouvaient accjuérir. Cette étude de la condi-

tion économique de l'artisan aura pour base un document

d'un intérêt tout spécial pour l'histoire des gens de métier :

nous voulons parler du Registre de la Taille de 1292, dans

lequel la fortune privée de chaque habitant de Paris se trouve

implicitement déterminée. Avant d'aborder l'élude des ren-

seignements, énumérons les charges fiscales autres que la

taille qui pesaient sur les gens de métier de Paris ou des

provinces.

Les gens de métier, comme les bourgeois el les paysans,

avaient à acquitter les impôts suivants :

1" La taille, dont nous nous occuperons ])ientôl tout spécia-

lement
;

2° L'impôt personnel du service militaire, c'est-à-dire le

service du guet ou de la milice
;

3*" La dîme ecclésiastique, c'est-à-dire une redevance

variable perçue par le clergé. Le concile d'Arles i813) avait

déclaré la dîme exigible, même sur les bénéfices des mar-

chands et les salaires des artisans. Cette législation fut modi-

fiée par la suite, et la dîme ne fut plus perçue que sur les

produits du sol.

Certains impôts directs étaient spéciaux aux gens de

métier. Ces impôts étaient les suivants :

1° Les droits perçus par le roi ou les jurés pour l'achat du

métier. (Nous avons indiqué la quotité d'un certain nombre de

ces droits.)
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2° Les cotisations et redevances périodiques.

3° Le chevage ou capage, sorte de capitatiou de quatre

deniers levée sur les marchands et manouvriers sans héritage.

4° Le hauban. Cet impôt qui, primitivement, consistait en

un rauid de vin, fut transformé par Philippe P"" en une rede-

vance de 6 sols pour les maîtres dits à hauban complet, avec

augmentation ou diminution proportionnelle pour les autres

maîtres'. Le hauban était une taxe dune nature particulière

moyennant le paiement de laquelle nombre d'autres taxes

indirectes, le tonlieu notamment, étaient réduites ou suppri-

mées. Le hauban était considéré, du moins en principe,

comme une faveur. Tous les métiers n'en jouissaient- pas,

et il fallait en obtenir du roi la concession personnelle, si l'on

n'appartenait pas à un métier haubanier". Au surplus, le hauban

n'était pas obligatoire, et le règlement des talemeliers, métier

qui jouissait du hauban, constate l'existence de talemeliers

non haubaniers.

Impôts indirects. — Ce sont les plus nombreux. Ils com-

prennent :

1" Les droits et monopoles féodaux, dont les principaux

étaient : a. les droits àe pesage et de mesurage de diverses mar-

chandises. A Paris, le prévôt était détenteur de poids types

dits poids le roi où les denrées étaient pesées ; le droit de

mesui'age du blé ou minage était d'un denier la mine.

b. Les banalités ou droit exclusif pour le seigneur de moudre

tout le blé ou de cuire tout le pain, ou de presser toutes les

vendanges ; ces droits remplacés le plus souvent par des rede-

vances en argent ou en nature avaient plus ou moins d'étendue

selon les régions. A Paris, les Templiers possesseurs d'étaux

ne permettaient pas sur leurs terres l'établissement de bou-

cheries et soutinrent à ce propos un procès contre la corpo-

ration'.

1. Du Canoë, v» Ilalbannum.

2. Livre des Métiers, p. 299.

3. Charte de 1358, Ordonnances des linis de France, t. III, p. 260.
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l'^iiliii, c. le hiiiiviii, ("fst-à-dii'c le droil (juc |)(jsst'Mlait le sfi-

giH'iii' d<' suspciidrf tout coiihikiic de \iii an détail jusfinà

rtMoiilciTicnt do sa vfndanwf. Le r<ii liii-iiM"'iii<' usait de va'. droit

et laisail vendre son vin dans les i iies par* les erieurs publies'.

2" Droits de //•lins/'/ et de //'/ss//<^i-. (^es taxes conijirenaifMit :

n. « Lr conduit de toi/s /i^'oi/s. l./v. des .Mrtirrs. Il*^ ])artie,

t. Am* ou redevance ])erene pour le transit de toutes les

denrf'-es qui péni'traienl dans Paris on dans une eortaine zone

d oclroi coinpi'ise entre le pont de (lliareiilon au sud, Lagnv

et Meaux à l'est, Senlis au nord, Poissv à l'ouest. Cette taxe

était de deux sous par charreté-e et de douze deniers par

soulier charge d'une bête de somme . l^n étaient exempts les

clercs et les chevaliers pour les objets à leur user, tous les

l)ourgeois de Paris et les habitants de certaine villes, Lorris,

(^hâteau-Landi)u, la Piocliell'-. La marchandise i-éexportée ne

])avait pas le droit.

h. « Le droit de chaussée .4 deniers, était une variété du

précédent. Il était dû pour les marchandises qui sans entrer

dans Paris péni'ti'aienl dans la zone sus-indiquée. Liw dm
Métiers, IP partie, t. 1.

c. « Le péage d// Pcti/-Pu/it Liv. des .Métiers, II'' partie,

t. 11 dont le taux était variable. Les bourgeois de Paris en

étaient dispensés pour le blé de leui-s tej'i-es. le vin de leurs

vignes ou acheté à leur usage.

d. a Le rouage ' était un di-nil perçu sur le vin exporté de

Paris. Le marchand qui ne taisait (pie rt'v'xpoi'ter son vin in-

vendu à Paris en était exeuq)lé si le fût n'avait ])asété déchargé.

e. « Diverses taxes de navigation : le liage et la montée de

Marne, le j-ii-agr de Si'ine.

3" Droits perçus sui- la mise en vente :

a. (( Le tnnlieu ou droit de stationnement exi^ribb; des mar-

1. De nos jours eucoris certains souverains se font ainsi falirioants et débi-

tants du boisson. Une des curiositi'S de Municli est la Hwfbrau, ou brasserie

appartenant au roi de Bavière: le premier venu peut _v venir boire la bière du r"i

3. I.iyre di\i Métiers, W- partie, t. III, p. 295,
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rhands qui venaient écouler Icui-s denrées dans les marchés,

(^e mot de tonlieu était jiarfois aussi employé dans un sens

différent cl dé-signait un droit de rircnlalion mal di-lini qui

Irajjpait le transport des marcliandiscs dans lintéricui" de

Paris : « Si hom de Pai'is achète marchandise à Paris, quilc

l'en doit porter en sa uicson sans donnci- |)aage, por pourvu

qu'il en ait doué son toidieu. [Liv. des Met., p. 286. > (^e droit

était, pour le blé, de deux deniers par charretée.

b. Les droits de linllugc ou d'estaktge qui frappent non plus

le stationnement, mais la mise en vente des marchandises ; chez

les escueilliers, chaque étal acquitte un denier [ibicL, p. 113 .

Ivcs bourgeois non marchands de Paris ne devaient ni tonlieu,

ni hallage pour le ])lé de leurs terres, s'ils ne le faisaientporter

aux halles à cheval ou en charrette, c'est-à-dire s'ils le ven-

daient par petites quantités. Les clercs, les escuyers et les

gentilshommes sont exemptés de ces taxes.

r. Le cliantclagc. ou droit sur la vente du vin en détail ou

en gros dans Paris [Livre des Métiers, IL Pie, t. Vil . Il pesait

ex( lusivemenl sur le vendeur et n'était exigible du bourufcois

de Paris que s'il avait acheté dans la ville même et non im-

])orlé du dehors le vin qu'il revendait. A ce droit s'en

ajoutait tous les trois ans un autre dit ceinture de la Reine.

Telles étaient les principah's charges qui pesaient sur le

commerce. Ces chaT'ges (Maient-elles suffisantes pour empê-

cher les gens de métier de s'enrichii' ? ()uelle était au XIIP

siècle la condition écoïKimique du maître artisan ? Un docu-

ment Idstoriqne d'un rare inléi'èt |)erme| d'al)order Tf-lude

de celle (pie->li(iii el de se faire une idée au moins ap])roxi-

niative de la fortune |)riv('e des Pai'isiens au XIII'' siècle.

(^e document n l'st autre (|ue le Registre de la Taille de

1292, cesl-à-dire les ri'tles officiel"^ cpii servirent à la percep-

tion de celte taxe '.

1. nfgisire (If. la Tuilli de l\!'.r>, i)iil)]i«- par M. Cii'itSLii. «iiillii lidii «l.-s docii-

»n<-iit> iii.<lil>i. 18:i7.
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La taille «'-tait un vi'-rilahlr im])(')t sur le revenu. A l'oi-igiue,

cet impôt n'était dû que dans des circonstances exception-

nelles : lorsque le seigneur faisait la guerre, pour le mariage

de la iille du seigneur ou lorsque son fils était armé chevalier,

lors du d('parl du seigneur pour les Lieux-Saints ou pour sa

rançon. La taille avait encore au XIII'' siècle un caractère à la

fois réel et personnel ; elle frappait non seulement les reve-

nus des iriimeubles, mais ceux des meubles et aussi les béné-

fices industriels. Ainsi les valets et artisans, bien que ne

possédant pas d'immeubles, étaient imposés sur leurs gages

et les plus fortes cotes étaient celles des Lombards dont la

fortune était presque exclusivement mobilière.

I^es bases de la })erce2>tion de la taille étant connues, est-il

possible de trouver dans les rôles de la taille des indications

permettant d'évaluer avec précision les revenus et par suite la

fortune privée des gens du métier? Théoriquement l'affirmative

devrait être exacte. En effet la taille étant un impôt sur le

i-evenu et la cote imposée représentant théoriquement le cin-

quantième du revenu du contribuable % il devrait suffire de

multiplier par cinquante le chiffre de cette cote pour déter-

miner le reveim ini|)()S(''. Mais la |)lus grande circonspection

est de rigneui' lorscpi il sagil d ap])i'eiier les i-ésultats d'une

opération fiscale aussi complexe que la taille ; si nous connais-

sons en effet les bases théoriques de la perception de cet

impôt, nous ne possédons que des renseignements très

incomplets sur le mode d't'-vahiation auquel avaient recours

les agents du fisc ainsi que sur les tempéraments qu'ils appoin-

taient dans la pratique à l'accomplissement de leur mandat.

1. I.'ordonn.nnco qui prescrit la Icvûi; de la taille de 1292 n'indiqiK' |>as, il est vrai,

la pruporlion des cotes avec le revenu imposable. !Mais trois ans j)his tard, une

ordonnance du 13 janvier 1295 (O/v/. des /{oii de »-.,'XII, '.iZ'A) ordonne de lever

une nouvelle taille du cinquantiéiue des biens «lans tout le rovauuie. (^etto même
proportion parait s'être maintcaïue dans toutes les tailles perçues au XIV« et au

XV« siècle. Nous croyons donc jxiuvoir adhérer à l'opinion de M. Gkr.MJD, qui

considère le cinquantième comme la proportion légale ayant existé entre la taille

et le revenu imposable pendant tout le règne de Philippe le Hel.
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Quelles charges étaient déduites du revenu brut imposable ?

des détaxes n't'taient-elles pas accordées aux contribuables

les plus pauvres^? D'autre part, au XIIP siècle comme à

toute époque, l'intérêt privé devait recourir à des artifices

de toutes sortes (réticences, fausses déclarations, etc.,) pour

soustraire à la connaissance du fisc- une partie des revenus

soumis à la taxation.

Il faul donc se garder de considérer comme ayant une

valeur al)solue et comme susceptibles de permettre une éva-

lu'ation rigoureusement exacte des revenus industriels au

XIII" siècle, les indications qui vont être fournies et que

nous avons extraites du Registre de la Taille de 1292, en

les groupant, afin d'en faciliter l'intelligence au lecteur. Néan-

moins et sous réserve de ces observations, l'étude des cotes

de la taille de 1292 pn-sente encore un réel intérêt historique.

Si large que l'on fasse la part de l'erreur, un impôt sur le

revenu perçu sous une administration régulièi'c et après une

enquête approfondie, comme le fut certainement celle qui

])r(''céda la pui)lication des rôles en 1292, permet toujours de

se faire une idée au moins appi'oximalive de la fortune

privée à ré])0(pie où elle a t'[r conduite : que les revenus

réels des Parisiens aieni ét('' supt-rieurs en movenne d'un

cinquième, d'un quart ou même d'un tiers à ceux qui sont

a«cusés par le l'cgistrc de la Taille, c'est possible ei nous

dirons même c'esl ])rol)abl<'. Nous signalerons nous-mêmc

une caté'gorie d'artisans, ceux de la dernière classe, poui" les-

(piels le rap})ort de 1 à ôO réputf' équivalent à la ])ro])orlion en-

li'c la (Ole et le revenu est ('videmmcnt trop faible. Mais pou-

voir estimer même très approximativement la fortune priA'ée

des gens de métier au XIIl*^ siècle, c'est encore une véri-

table bonne fortune. Or, cette estimation, nous la trouvons

1. On Stiil sculi'inont (pu' les biens nu)l)ilicrs «.liucnt «'sliiiu's à la luoitii' des

ininiciiMfS. La laillo était répartie par «lou/.c dus clioisis oux-inénics par tronle

on <iiiaranto notal)lcs. La base do la fixation du revenu était la déelaration du

rontril)ual)le ; la fausse di'elaralioll était punie (fune anieude ((jKUALI), p. JJG).
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iiii|)li(il(iiiciil i-i-iirci-iii('f dans le Picgisti'c de la Taillf dmil

les iiidiralinii-; ne jx-iivciil sans doiilc rirf accppuW-s sans

réserves, mais ne saui'aienl |)as non ])liis sans injnslice èire

frappées d une suspicion o;én('-raIe ni i-é-cusé'es sans motif.

Quelques notions <\ty les ninniiaiis du XIll' siédi' et sur

leur valeur romparée à celle di's monnaies modei'ues sont

indis|)ensaldes jxmr I iiilellijreiHc île ce (pii va suivre.

I/uiiit('' mom'-tain la pins ordinaii'e au moyeu âge l'-lait la

livi'c lournois, simple monnaii' de compte (pii se sultdivisait

en vingt sous, clia<pie son lournois valant à son tour' douze

deniei's. A Pai'is, une aiilic monnaie avait cours; <-"était la

livre parisis (pii valait 2') sous lomnois. soit un cin<piiéme en

sus de la livi'c tournois', ahsoliiment comme d<' nos jours Je

mai'k allemand \anl 2.") <oiis on. pour em])lovei' les termes

li'-gau\. i Iraiic 2.") cenlimes de noiri' monnaie française. La

livi'e paj'isis se sid)divisail elle-même en 20 smis. diacpie sou

parisis comprenant lui-même 12 deniers-.

Mais il ne suffit ])as. on le <-on<i)il aist'-menl. de i'eproduii-e

le prix (h"^ salaires on le moulant des cf)tes de la taille énon-

cés en livres tournois ou parisis pour donner au lecteur du

XIX*^^ siècle une idée exacte de la iv'mum'ration (pn- l'artisan

])OUvail i-etirer de son travail on derimporlance de la coutrihu-

lioii (pii lui ••lait im|)os(''e ; il laul encore recherc'her ce cpie

représentent eu monnaie modei'in- ces monnaies anciennes,

convertir en francs et en centimes ces livres, ces sous et ces

deniers d'autrefois, facile conversion constitue l'un des [)ro-

blèmes les ])lus comjjlicpn'-s de noti'e histoire écoiujmique ; il

paraît utile d'indi(iuer i-apidement dans quels termes se pose ce

])i'ol)|enie.

La conversion des monnaies anciennes en monnaies mo-

1. Km I'LiikIi-i- lii livro j);irisis iw Viiliiil, au fontraii-o, <|in- 12 sous C di-iiiors

luiiruois.

2. II existait encore noiiil)rc dnutrcs monnuifS locales : la livre de Provins,
la livre angevine égale; au tournois, la livre du Mans qui valait le double, etc.

Nous ne nous occuperons que des deux monnaies les jJlus usuelles : la livre

tournois et la livre parisis.
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(It'i'iirs suppose rcxaiiH'ii de la doiihlr (|iic-<lion siiivaiil(> :

I" (^uel t'iail à l"('pO(iiu' ])i'ise (•oniiiic ohjfl délude \c ponvi)ir

iioininal de la iiiounaie ancifiiiip ])ar l'apport à la riionnaic

inodfrnc, ('('sl-;i-<liiT (|ii('ll('s vai'ialioiis a subies juscpi a nos

jours la valeur de V(tr<^cnt nicud '.' 2" (Quelle a été dej)uis celle

('poque jus(ju'aux teijips uiodcrnes la dépi-t'eialion sul)ie parla

valeur di'change de lai-geiil, |)ar couiparaisoii aux deiiff'es

ué'cessaires à la vie ou plus o;tMit''raleiMeiil à toules elioses ou

services ap))r<''cial)les eu ai'geul .' aulremenl dit (piel élail le

poKvoir n'cl de I ancienne monnaie ])ar rappoi'l à la monnaie

moderne'.' l'^xanuiions tour à tour eliaciiue de ces deux (|ues-

lioiis.

J" Pouvoir iKiiiiliiiil lie /'ii/'gciil. La df'lerminalion du pouvoir

nominal de l'argenl esl l'opé-ration ([ui consiste à évaluer pour

une époque déterminée la valeur de l'argent métal exprimée

en monnaie modei'ne. T/a])précialion du pouvoir nominal de

l'argent sup|)ose la lixalion préalable du pi'ix du mare d'ar-

gent iin 24,") grammes aux diverses ('poques de l'Iiisloire ;

mais cette fixation du prix du marc elle-même ne suifit pas

toujours à ])ermellre lévalualion de la valeur, même nominale

de la livre tournois ou de la livre parisis : en effet, les altéra-

tions de monnaie oui souvent ])ermis, en abaissant le litre de

ces monnaies, de lirer du marc d argent un nombre de livres

tournois supi-rieui' à celui (pii correspondait au ra])porl nor-

mal. " Si le marc d'argent, valant cin(| livres, on abaisse le

litre de la monnaie de moilic-, le même poids d'argent vaudra

nominnlcinriit dix livi'es ; de même, si Ton déclare (jue la

somme du iniUH'raire i-epri-sentanl 245 grammes d'argent et

que l'on ap|)elail « cinq livres », sera désormais appelée « dix

livres » ; dans l'un comme dans l'autre cas, le mol « livre »

ne rorrespond plus qu'à un chiffre de grammes moitié' moindre

de celui aucpii-I il cori-espondait ])réM(''denimenl '. »

I. I.a Fortune prU'cc « tren't'rs xcpt sirrlrs, ]>ar M. le vicomte 1)'Avi:m:i., p. .")1.

Toutefois, d'après M. d'.Vvi-iicl, les allénilious de moniiaii' ii'aiiriiii'iit eti, en fait,

Bur le cours des monnaies, (iirunc infliii'nce irrs secondaire el l)eauroii]) ' luoin»
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L'f'valiialion du pouvoir nominal df l'argent et spécialement

dp la livi-f tournois j)résfnto doiif par fllf-niènif de réelles

di(fi(iilir-s ; tonlefois, ces difficultés ne sont pas insnrnioiitablfs

et les dilférenls écrivains (pii ont entrepris de déterminer le

pouvoir nominal de la livre tournois au XI H" siècle ont été

amenés à proposer de fixer la valeur de celte livre à des chif-

fres qui ne diffèrent pas sensiblement les uns des autres. En

1837, M. Géraud, dans sa préface au Br<r/strr de la Taille de

r2i)2, allril)U<' à la livre paiisis de celle ('-poque une valeur

nominale de 24 francs cSl centimes ; il ail ri hue par là même à

la livre tournois une valeur d'un peu moins de 20 francs. En
1847, dans son J:ssai sur I fijjprcr/a/ion tir la fortitnr pracr

an Moyen Age, un autre auteur dont les (*valualions ont

longtemps été acceptées comme décisives. M. Leher, eslimait

que 50 livres tournois de la lin dn XIII'' siècle cori-espondaient

au ])i-ix actuel dn marc d'argent à 048 livres .") sols G deniers:

la livre tournois de celle ('poque aurait donc valu au njème

pouvoir nominal un ])en moins de 19 francs. En IS.'î.'),

M. de \\ aill\" dans sa Dissrrlution sur 1rs drprnsrs et rccrttrs

ordiiKiirrs de Saint Louis insérée dans le XX T' lome du

Recaril des Ilistnrirns dr la Franrr p. LXXIX fixe à

17 francs 97cenlinies la valeur inlrinsèque de la livre tournois

du temps de Saint Louis. Enfin, un é-crivain (pii a ouvert

et qui poursuit avec srience et méthode une vaste enquête

sur tous les prix, salaires et l'cvenus aux diverses époques

de noire hi>loii-e. .M. le vicomte d Avenel , a jn-oposé les

chiffres suivants comme représenlant r<''<[uivalence en mon-

ini|)ort;iiili' ([non ni' i)oiirr;iit li' supiiosiT. « La livre toiiriuiis n'étant que

monnaie tie compte, les paiements se faisaient en espèces d'or, d'argent ou de

billon, françaises ou étrangères. Quand le roi altérait une de ces espèces,

quekpie monnai*- d'<irgent en général, le commerce se rejetait sur les autres

auxquelles on n'avait ]>as touclié » ip. 54K M. d'.-Vvenel estime donc plus sage

de prendre, pour établir h; prix de la livre toui'nois en France, la moyenne du

prix du kilogramme d'argent lin à chaque époque, « en ne tenant compte <|ue

dans une très faible njesure des valeurs extravagantes attribuées à ce métal

par les décisions éphémères du gouvernement » (p. 59).
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naie moderne, et au pouvoir nominal «le l'argent, de la livre

tournois au Xllî* siècle et pendant la première moitié du

NIV*". D'après M. d'AveneP la livre tournois a valu en

moyenne :

De 1200 à 1225. 21 fr. 77

De 1220 à 1200 20

De 1291 à 1300 10

De 1301 à 1320 13 40

De 1321 à 1350 12 25

2" Pouvoir rcrl fie ifi/'-^ruf. Il ne suffit pas, pour se rendre

eom])te de la correspondance exacte des monnaies anciennes

avec les monnaies modernes, de déterminer la valeur du prix

du marc d'argent lin aux diverses époques ; cette première

opération permet seulement d'apprécier les variations de la

valeur de l'argent métal considéré aux diverses époques en

lui-même et isolément, mais laisse de ( ôté les variations subies

l)ar la valeur à'écliangc du même métal par rapport à toutes

les choses nécessaires à la vie. Quels services pouvait-on

rémunérer, quelle quantité de marchandises ou de denrées

pouvait-on se procurer avec une livre tournois du XIIl" siè-

cle et quelle somme d'argent faudrait-il dépenser de nos jours

pour se procurer des denrées ou des marchandises, ou des

services de quantité et de qualité égales ? Telle est la question

qui se pose et qu'il faut résoudre si l'on veut déterminer le

pouvoir réel de l'argent et apprécier d'une manière complète

la valeur exacte des anciennes monnaies comparées aux mon-

naies modernes.

1. La t'ortiiiic prU'i'e à travers sept siccUs. p. 70. Ci' livre n'est (iii'im tiragi» à

l);irt (l<; rinlro<liiclioii coinposéc par I«! iiièinc autour pour un ouvraj^c boaucoiip

plus (l('-laillé l't '{ui ronstituc un ropi-rtoire dos prix ot des valeurs de tout genre

à travers notre liistoin'. (".et ouvra<;e, puljlic par le Minislére de l'Instruction

puliliipii! dans la Colleelion des doeuinents inédits de l'histoire dt- France,

a pour titre : Histoire ceonoiniqiie de la propriété, des salaires, des denrées cl de

tous les prix en général, depuis l'an 1200 jusqu'en l'an 1800. Pari.s, Iiiip.

Nationale, ISfl'i.

10
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]^a valtîiir (It-cliangc de largciil au pouvoir n'-A a sul)i du

Moyen Age jusqu'à nos jours, — c'est là un fait constant,

— une considérable dépréciation. Mais comment évaluer

cette dépréciation de la valeur d'échange qui non seulerrieiit a

varié d'une époque à l'autre, iriais (jui a été plus ou moins

forte selon que l'on considère telle ou telle denrée, tel ou tel

salaire' ? Pour l'appréciation du pouvoir réel de l'argent, il

faut donc non seulement distinguer avec soin chaque période

.de celles qui la précèdent ou (pii la suivent, mais établir en outre

m opérant sur le plus ffrnnd nniiibrc d'c.i cniplrs pnssihlrs quel a

été par rapport à chaque denré-c, à cha(pic marchandise, à

chaque catégorie de salaires ladiminutiondu pouvoir d'échange

de l'argent depuis l'époque que l'on ('ludie jusqu'à nos jours.

])es movennes ainsi obtenues on déduit une moyenne générale

({ui peut être considérée comme exprimant la diminution de

la valeur d'échange de l'argent de telle époque au XIX'' siècle,

ou en d'autres termes, le pouvoii- réel de l'argent à l'époque

'en question. (Jn conçoit sans peine ce qu'un tel travail pi-é'-

sente de difficultés et avec quelle minutie il doit être conduit

sous peine d'induire radicalement en erreur celui qui n'a pas

«raint de l'entreprendre. Prenons pour exemple la seconde

moitié du XIIP siècle <;t interrogeons trois écrivains différen'ts.

Kn 1837. M. Gt-raud, dans sa j)i-éface au Registre de la Taillr

de 1292, estime que le pouvoir rc'cl de l'argent à cette épocpie

('tait cinij fois phis fort <|u'au Xl.\'' siècle. Knl<S47, M. Lebcr,

dans son Essai sur l appréciation de la fortune prin-c au Mni/rn

Age, attribue à la monnaie d'ai-gent de la fin du XIII'' siècle

un pouvoir d échange six fois supt'-rieiirà celui de la monnaie

actuelle. Au contraire et malgré- la dt-pré-cialion considérable

sui)ie par l'argent métal de 1847 à nos jours, M. le vicomte

1. " l'.ir <'X<'i>ii)li', le 1)1(- Vinil à peine' aiijoiird'liiil plus du doiibli- df rc qu'il

roillail en F'ninri- dans 1.1 prriojlc l.'làl-lIIO.) (U francs l'hcrlolitrci. Mais le lard

vaut maintenant quatre fois et la viande de Ixruf six fois plus. En revanche,

le poisson se v<;n<Iaif alors nioitii- jilus cher. » D'AvKNKi., La Fortune privcc à

travers sept siècles, p. .3.

I
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trAvonol fait lie cctie di'prt'ciatioii mie ('valualion l>eaucoup

plus nioilérée que relie de MM. G»''raud et Leher. D'après cet

écrivain en effet op. cil., ]>. .'57
, le pouvoir des métaux pré-

<ieux de 1200 à 1350, comparé à leur j)ouvoir actuel pris

<()mme unité, aurait été:

En 1201-1225 de 4 1/2

En 1226-1300 de 4

En 1301-1350 de 3 1/2

Nous adopterons les ('valuatioiis de M. d'Avenel qui sont

le n'-sullat d'un travail considérable et de minutieuses recher-

<lu's ; toutefois, suivant l'exemple donné par cet auteur lui-

!iième, nous ne convertirons le plus souvent les livres et les

sous tournois ou ])arisis qu'en leur va/ciir iioininnlr on intriii-

arf/iic, laissant au lecteur qui désirerait connaître la i-nlriir

rrcllc d ••change de chacune des sommes d'argent qui seront

énoncées le soin de déterminer lui-mèuie cette valeur en

niullipliant par quatre, pouvoir supposé de l'argent en 12!)2,

la valeur nominale ou intrinsèque qui sera indiquée. Si par

<'xemple nous mentionnons une cote de 10 livres parisis en lui

;ittril)uant une valeur inlrinsètpie de 200 francs, le le<teur

pourra ])ar un sinqde calcul mental se rendre conq)te de la

somme qui serait nécessaire en monnaie moderne pour pro-

<urer les mêmes jouissances ou satisfaire aux mêmes besoins
;

cette somme est celle de 800 francs.

Ces notions vont nous peiMiiettre d aborder lexamcn du

Registre de In Taillr et de Iradiiire les valeurs qui v sont

<'xpriméps en monnaie moderne, l'.n 12^2, la livre tournois

vaut, d'après M. d'Avenel, 10 francs ; la livre parisis vaut

<lonc, intrinsèquement, 20 francs, le sou parisis 1 franc cl

le denier pai'isis 0,0S à (picbpies millièmes près) ^.

1. Li'S r<Mi-s (le la tailli- ilf Vl'Xl n'iud'uiiictil |):is. il es! vrai, si rim|>ôl rtaif

jx-rçii en nioiiiiaii* tournois ou parisis: mais nous nous rangeons à Tavis <lc

CiK n,VLD,l<' savani (•«lilour di'S /(«^'('.\7/r.< de la Taille. (\\\\, après avoir «'tabli (p. 5.")9I

«pic la monnaie parisis existait liés \'an 12(10. l'ail obsi'rver qu'une taille levée »
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Les plus grossf'S coles do la taille tic J2*)2 ne soiilpascoHes;

des gens de métiers, mais celles des bourgeois proprement

dits et surtout des Lombards rpii se livraient exclusivement

au commerce de l'argent. Le plus fort contribuable de Paris,

Gandouffle (Gandolfo le Lombarl', ne paie pas moins de 114

livres 10 sous parisis, c'est-à-dire au pouvoir nominal de l'ar-

gent 2.200 francs et au ])ouvoir réel O.KKJ francs, cote qui

correspond de nos jours, au même pouvoii- l'éel de l'argent

et si l'on admet que la cote l'iail «'gale au cinquantième du

revenu, à 458.000 fran<s de revenu, cbilIVe considérable, mais

qui ne surprend pas si l'on songe au monopole de fait donO

jouissaient les Lombards, l'ne auti-e grosse cote suit d'assez-

près celle de Gandouffle: Fédi-yc de la Grande Table, un<

autre Lombard, paie 04 livres : puis viennent deux cotes de-

54 livres Mouchet le Lombarl et lîei'nart lEspi -,deux cotes de-

50 livres, et quatre autres de 4() à 40.

Ce sont là les grandes fortunes de Paris, supposant toutes

un revenu d'au moins 2.000 livres (40.000 francs au pouvoir

nominali. Après ces cotes viennent celles de riches bour-

geois dont le nom n'était suivi d'aucune mention profession-

nelle : ce n'étaient pas là des gens du métier, mais sans doute-

des bourgeois hanses faisant le commerce en gros d'exportation-

et d'importation. Ici apparaissent les plus opulentes familles:

de la bourg(>oisie parisienne : les ^Lircel qui ])aient à eux

tous 102 livres d'imp«ît Pierre Manel le ^'ieil 58 livres, Pierre?

Paris itfvait, solon toute vrnis('inl)l:incc, <"lrt' ('•valuée en monnaie i)arisienno. Aux
textes cités par M. Gkiiaii), on peut ajouter une ordonnance do septeuil)re 132!)-.

[Ordonn. des Unis de France, II, 3h.\ Celte ordonnance relative à la frappe de la-

livre parisis d'or jusqu'alors denieun'c simple monnaie <Ie compte <Iivise cette

livre en vingt sous paris's de même valeur qiu^ ceux qui avaient cours du temps
de Saint Louis « pro viginli solidis bonorum parvorum parisiensiuin iUiiis valo~

ris et qiialcs crant parvi parisiciiscs tempnrc qiio vi\'chat Bentiis l.iidoviciis rejr

qiioiidam ». C'est d'ailleurs en livres, sous et deniers parisis <|ue le I.ii're de.r

Métiers énonce le nu)ntant des redevances et amendes qu'il impose aux maîtres,,

valets ou apprentis. (Di-PIMNO, p. 57, 85, l'i2, 148, 155, 229, 299.)

1. Registre de la Taille, p. 2.

2. Ibid., p. ;t, 2 et 1.
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."Marcfl le .leune et Jacques Marcel 28 livi-es, etc. , les Gentien

<(ui paient ensemble 50 livres, les lîourdon, domiciliés dans

Ja rue qui porte leur nom
,

])lus de 70 livres , Gautier

<le Broisselles, 38 livres 10 sous, Jehan Augier, rue aux

J>avandières, 34 livres 10 sols, etc., etc. ^

Si des Lombards et des bourgeois on passe aux gens de

unétier, les chiffres des cotes s'abaissent beaucoup. Nous les

<liviserons en cinq catr'-gories vai-iant des plus élevées aux

plus basses.

r" Catégorie. Goles supérieures à 10 livres ou 200 francs

ireveiui minimum présumé 500 livres ou 10.000 francs . II

ji y e)i a guère qu'une dizaine : Jehan de Groiseu, épicier

<le la paroisse Sainte-Opportune, et ses valets ; Philippe de

l'^)ntennes le provenç^'al, chapelier de feutre, et ses valets

laxés tous deux à JO livres; Michel d'Amiens, mercier, rue

de la Ferronnerie, 1() livres ; Jehan Marcel, mercier en

l'endos Saint-Merri, 15 livres, etc.

i'*" Cdtcgorie. Gotes de 5 à 10 livres, c'est-à-dire de 100

à 200 francs revenu minimum présumé 250 livres ou 5.000

francs;. Gelle catégorie comprend une vingtaines de cotes :

-Uuiue le drapier, 9 livres ; Gile Mau-Pas, changeur, 7 livres

10 ; Maugier le regratier, 7 livres, etc. ; c'est encore la

ji'ichesse.

.'}'' Catégorie. (]oles de 1 à 5 livres, c'est-à-dire 20 à

100 francs irevenn miiiiiinim pi-ésumi' 50 livres ou 1.000

francs . Le nombre des contribuables de cette classe est déjà

sensiblement plus considéral)le. Ge n'est plus l'ai'istocratie

.marchande, mais seulement la classe des mai'chands aisés.

'i'' Catégorie. De 5 à 20 sous, c'est-à-dire de 5 à 20 francs

i-evenu minimum présumé 12 livres 10 sous ou 250 francs
;

•< 'est le petit commerce.

.7' Catégorie. De 12 deniers à 5 sous, c'est-à-dire de 1 à

5 francs ii-evemi minimum ]>r(''sum«'' 50 francsi. G'esl la classe

1. HcgUtrc tU ta Tnil'.v, p. i:ti;, 18, 120, 20, etc.
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des loul potils marchands, des très modestes artisans, dont

l'industrie s'abrite dans des échoppes. 11 paraît cei'tain toute-

fois (pic ])Our cette dciiiièi'c classe et peiil-êti-e aussi pour

la pr(''c<''dcnte, le revenu réel était sensil)lement supc-rieur

à celui qui est accusé par les rôles , soit que des détaxes

fussent accordées aux tout ])etils niarch;nnls, soil (pic le con-

tril)uahlc r(''ussît à dissimuler une partie de son avoir, soil

eniin que d'une manière g(''nérale la taille ait ('-té perçue

déduction faite non seulement des chaiges industrielles, mais

eiicoïc de toutes les dépenses de nourriture, d'entretien, etc.

Autrement, ainsi qu'on s'en convainci-a par les prix des den-

rées nécessaires à la vie (jne nous i-eproduirons bientôt, il

serait à peu près impossil)le de comprendre comment les

artisans de la cinquième cat('"goi-ie pouvaient vivre.

La plus grande partie des artisans a])pai"tenaient aux deux

dernières des catégoiies ci-dessus enti'e lesqueHes nous avons

ré[)arli les conlril)uables. Dans la paroisse Saint-Eustache,

(^ui ne comptait (pic cinquante artisans de la troisième catégo-

rie, on ne trouve pas moins de 120 cotes de 5 à 20 sols, el

170 cotes de 12 deniers à 7) sols. Les cotes de ces deux

dernières catégories sont donc avec celles de la troisième dans

un ra])port de plus de cinq contre un. 11 y a plus : le ni>nd)re

des seules cotes de la cinquième ('gale sensiblement celui des

quatre )jremièi'es i-(''unies'.

In travail analogue poui- la ])aroisse S;iin(-.Mei'ri - donne

les résultats suivants : preinière classe, 1 cote; deuxième

classe, 5; troisième classe, 40; quatrième classe, 140; au

total, 186 cotes des quatre premières classes contre 420 à la

seule cinquième classe.

La proportion des cotes nH)yennes se relève dans la paroisse

industi-ieuse de Sainl-Barthélemi dans la (^ité : deux premières

classes, néant; 11 dans la troisième, '.]~ dans la quatrième et

1. 1" classe, 2: •>•' cliissi-, 2: :( c-lassi', .50: i-, 12(1. An lolal IT'i contre ITO de
la cin([iiii'nii'. /((_•,-. rfc la Taillr, p. :{5 et siiiv.

i. Ihid.. p. 71 il 87.
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31 seuloraeiit dans la ciiiquièiiif '. Mais elle reloiiibe jxtiir la

jiaroisse Saint-André-des-Arts - aux proportions suivantes :

deux premières classes, néant; 5 cotes dans la troisième,

9 dans la (jualrième, 40 dans la cinquiènie. Pour la paroisse

Saint-Nicolas-du-Chardonna\ ', on compte une cote de la troi-

sième classe, 8 de la quatrième, 30 de la cinquième. Eniin,

pour l'importante paroisse Sainte-Geneviève*, les rôles de la

taille accusent : 1 cote de la seconde classe, 14 de la troisième,

01 de la quatrième, 130 de la cinquième.

11 nous reste, après avoir recueilli les informations (pie

peut fournir le Registre de la Taille de 12i)2 au sujet de la

fortune des artisans, à mentionnei- le prix des loyei's et den-

rées indispensables à la vie : la comparaison du revenu

approximatif des gens de métier, tel que l'accuse le Registre

de la Taille, avec le prix de la vie permettra de se faire une

idée de la condition économique et sociale des artisans au

XIIP siècle. Ici encore nous prendrons pf)ur guide princij)al

l'ouvrage de M. d'Avenel, intitulé : Histoire cconomifpir de la

propriété, des salaires, des denrées et de tons /es j)ri.r en ^<'iié-

rnl depuis l an l'200 j'usffii ii iHOi) '

.

Que coûte la nourriture au XIIF siècle'.' et d'abord (pic

coûte le l)lé ? T^e setier, mesure de Paris 120 kilogrammes,

valait 6 sous 3 deniers, ou 6 francs 25 en 1289, et en 1294,

9 sous ou 7 francs 20". Ces ])rix subirent une majoration très

seusi!)le dans le })remicr cpiarl du XH^' siècle : un ('dii de

1. /(<-. de la raillr. p. 1;J5.

a. Jlnd., p. 1.j7.

:i Ihid., p. U3.

i. Ihid., p. Iti't à 17(1.

ô. II importi- toiifofois d'ohscrvcr que. conti-airciiicnl ;i G<'raii<l, M. (rAv<-ni'l

poiisuliTi- la monnaie tournois connue- rtant celle (|ni avait cours à Paris au

XIII" siècle: les j)rix ci-dessous reproduits sont donc énoncés en cette monnaie.

Si l'on admet an contraire comme nous avons cru devoir le faire (V. supra,

p. 147, note 1) tpie la monnaie parisis était la plus en usage à Paris dés le

temps de Saint Louis, la plupart des prix qui suivent peuvent être considérés

comme exprimés en cette monnaie. La valeur intrinsé(|ue tpie leur atlrihue

M. d'.Xvenel devrait être alors augmente-e d'un cin(|uiéme.

(i. 1)'Avi;.m;i., op. cil., I. II, p. 'i22, 'li't. 'i2li el 'iliip.
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Philippe le Rel, de J.'}04, fixe la valeur du uieilleur froment

au prix inaxiiuuni de 2 livres le selier 2() francs 80,. Ku 1.'512,

le setiei- de fi-nment vaut eiirore IG sous 3 deniers 10 fr. 89 ,

et en 1328, 17 sous (> deniers 10 franrs 07 '.

La farine ^aul iialiirclleMient un jteu |)liis cher (jue le hlé.

En 1313, le setier de farine du ini-njc poids que le selier de

blé vaut 17 sous, ou 11 fr. 39'.

Le prix du pain est moins facile à connaître que relui du

hlé ou de la farine ; c'est habituellement en effet le prix des

deux premières denrées qui seul a été enregistré par les an-

nalistes ou limité par les édits. ^L d'Avenel estime en mon-

naie moderne à franc 20 centimes la moyenne générale du

prix du pain dans l'Ile-de-France, l'Artois et la l'icardie, au

cours de la période 1301-1330.

Indiquons encore d'aprèsLeber' leprixde quelques denrées,

prix empruntés pour la plupart aux registres du Parlement

et de Notre-Dame de Paris. En 1302, on paie un millier

de poires 12 sous, en 1312 , le setier de fèves de Paris

vaut 7 sous 3 deniei-s, un pourceau 14 sous 7 deniers, un

inouton G sous 8 deniers; en 1319, un bœuf se paie 4 livres

15 s<jus.

En 1312, l'aune de toile ordinaire se paie 1 livre 3 sous,

l'aune de toile grossière 1 livre 1 sou.

Il ne suffit ])as de se nourrir et de se vêtir, il faut se

1. D'aprc'S Val'bax iOhne royale), «'•dition Giiill.iimiin, Collection des princi-

paux économistes, t. I, p. 90) le pain n (•cessa ire à la nourriture d'une famille

de quatre personnes, le père, la mère et deux enfants, représentait 10 setiers,

mesure de Paris (le setier était au XVII" comme au XllI' siècle de 240 livres).

Si l'on admet ce calcul, une famille d'artisans, ainsi composée, aumit donc

dépensé par an C2 fr. 50 en 1289, et 72 francs en 1294 pour acquérir le blé

nécessaire à sa subsistance. Mais cette somme doit, en tout cas, être majo-

rée du prix de mouture du blé et de celui de la façon du pain. On conçoit

donc que les gens de métier qui ne pavaient que 12 deniers, ce qui au rapport

de 1 à 5!) supposerait un revenu de 1 sou ou 50 fntncs, n'auraient pu vivre avec

femmes et enfants avec im tel revenu, et qu'il faut supposer le revenu au moins
double.

2. D'.\vi:nei., op. cit., t. II, p. 87.1.

3. Essai sur l'appréciation de la fortune privée au moyen âge, 18'i7, p. 75.



LA CORPORATION AU XIIl" SIIXLE 153

loger; on pfiit le faire à tous les prix. « Si les maisons de la

rue de la JIarj)e, de la Lanterne ou de Notre-Dame se louent

|)oui' une sf)iMnie <''(|uivalant à .'500 francs, en monnaie mo-

derne au pouvoir nouiinal de l'argenl, un charpentier loue

une maison rue Zaeharie pour la moilic'; de ce pi-ix. Le long

(les rues Saint-Denis et l'^i'ogier-l'Asiiier, (pii sonl ce|)endanl

(les artèi'es en vogue, il existe des maisons à 100 francs

1 an ; et si l'on se conlenle d un étage de maison dans la

rue Pav(''e, on se le procurera pour 7 francs'. »

Dans la pi'emière m()ili('' du XIN '' siècle on i-elève les

loyers suivants : en 1322, un polier (r(''tain loue 22 livi'es

10 sous (27Ô francs GO) une maison pr('s rh(')])ital Saint-

Jacques; en 1340, un tavernier loue 30 livres (3()7 fr. 50)

une maison rue de la Calandi-e ; en 1.353, un gainier loue 18

livres 15 sous (130 francs 20) une maison sise l'ue Jean-Pain-

Mollet ; en 1.355, un ma(-on loue 8 livres 2 sols (5 deniers

(58 francs 05! une maison sise rue des Marmousets; enfin, en

135(), un l)arl>ier loue 20 livres (145 francs 20i une maison

sise rue Notre-Dame-.

Ces renseignements sur le prix de la vie lalimentalion

et logemenli seraient insulfisanis à donner une id(''e delà con-

dition ('conomique des gens de nn-liers, s'ils n'(''laient com-

plél(''s pai' une ('Inde |)arliculière du taux des salaires ; celte

étude se lie tout nalurellemeiit à cell(> de la condilion de ceux

des gens de m(''lier qui ne poss(''(laienl pas personnellement un

ouvroir et qui travaillaient au conq)le d'aulrui, c'est-à-dire

des valets,

1. D'AvicNKi.. Histoire croiinmiqiic tic la proprictc, des (hiirccs cl de tous les

prix en général, t. I, ji. 42.5. La localloii du cliarpcMitier (l<! la rav. Za<-hari<' (lal<'

<1<" laS'», V. op. cit., I. n,|>. 2'JO; celle de la rue l'avée date de 128(;.

'i. I)'.VviiM':i,, op. cit., t. II, p. 291 et suiv. Ilappeloiis que les conversions n\
monnaie moderne ne sont faites (pie d'aiirés la valeur intrinsècpie de la livre

tournois. Pour obtenir la valeur rt'clh" d'('>clian<;i> au ])ouvoir r(''el de l'argent, il

faut, comuK^ il a «•té dit i>r('ci'demnient, multiplier- les ])rix indi(|ués ])ar U- cliitlVe

représentant la dépréciation siihii^ par l'arjvc-nt jnsepi'à nos jours ((piatre pour
la période 1220 à I:t0(); trois et demi pour la période LtUtl à 1350; trois pour U
période l.'î.jl à l:t7ô).
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2e Section. — Condition économique du valet.

Son salaire, ses dépenses.

Si le Rcjj^islrc de la J'aille (ilIVciiii iiiovrri (rt-vaiitcr approxi-

iiiativfiiiciil les Ix-ik-IIccs du le i-cvi-iiu tlt-s patrons, il est

pai' (oiilrr difficile d'fstiincr Ifs salaires dos ouvriers on

valets qui vaii«'nl selon les coi-jis d'état et les conventions

intervenues. Nous avons déjà indiqué les principales clauses

en usage dans ces ronti'ats. L'ouvrier, on se le rappelle,

était le plus souvent noui-i-i. ])arfois logé chez son maître. Le

salaire représentait donc in gt-nt-ral un gain à peu près net.

Ce salaire, quel [>onvail-il éii-c .' Une série de j)rix conservt'e

aux Archives Nationales' rcnfci'nie à ce sujet des indications

précises pour les ouvriers du bâtiment. On v voit à Paris et

ilaiis les dernières années du XIII*" siècle, cincj inaçcms rece-

voii- 50 sous (50 francs au pouvoii- nominal de l'argent-

|)ai- semaine, soit dix sous dix francs par tète et par semaine,

(III vingt deniers par personne et par chacun des six jours

ouvrables. Les tailleurs de pierres reçoivent le même salaire.

Vw njaçon reçoit 18 deniei-s par joui* i franc 50 pour

faii'e des sièges, w entour une salle ^d. Ce salaire s'ai)aisse à

l't deniers^ ou même à 1 son un franc dans cei-tains comp-

tes, mais s •'•lève ailleurs à 2(1 deniers pour îles cou\ reurs cl des

maçons '.

Les onvriei-s de riiai)illenient liaient mieux payi'-s cjue les

1. L. \>i\. Mcinoircs de trcu-aitx au coinriit des Augiistiiis. !295-1301.

2. Nous sii])|)osoiis CCS i)rix l'iioiin-si-n iiionnaic parisis. i V. .CH/jrn, p. I'i7, noie 11

;t. (itinptc.< du concierge de illôtel du comte d'Artois, aiiiirc 12'JO. Ariiiivi-s

nalionalus, KK. IXl'J, (-> 3.

4. Ibid. « Pour 22 joiirni-es d'aides à 14 deniers par jour, 2j sols G tleniers. »

5. Ibid. u Pour U! journées de maçons à 26 deniers par jour. 34 sols 8 d. »
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maçons, ils i-.-ccvaiciit df 2 à ."> sous 2 à ."> fi-aiics' selon qu'ils

étaient nourris ou iif)M'.

En n'suiui- et sans prélendfe (•lal)lii' une nioveiiiie i-io;()U-

reuse (jue linsuffisanee des rensoignenients ne permet j)as

de ealeuler avec ])ré(ision. il seud)le que pour la période

de 1290 à loOO le salaire moyen du conqiagnon de métiers

se soit sensiblement i-approché à Paris du taux de 18 deniers

parisis, soit J franc 30 au pouvoir intrinsèfpie de ra!-u;<'nt, et

(3 francs si l'on considère sa valeur d'i-cliange com|)art''e ;i

celle de la monnaie modei-ne. Le compagnon des miiiei-s

qui rece\ait un salaire de dix-huit deniers, ou même de

deux sous par jour, tiail de toute évidence dans uue

condition ti-ès favorable : ordinairement nourri ciu'/ son

maître, il n'avait en effet le plus souvent à jxiurvoir (ju'à son

logement qu'il pouvait se procurer à très bon compte. Les

lovers des maisons ouvrières descendaient souvent piscpi à

moins de cinq livres. En 12(S(), nn l'tage suffisant )iour loger

une lamille d'fjuvriers se louait dans une maison de la l'ue

Pavée, ainsi qu'il a été-dil, pour 7 sous 2 deni<'rs. A plus

forte raison un valet ct'libalaire devait-il trouver pour ."> ou (>

sous à louer une chambre à l'année.

Le valet, avons-nous dit, •'lail le plus souvent nourri pai-

son maître : en ('lait-il aulremenl, son salaii'e suffisait à assurer

sa subsistance. Si l'on adniel avec M. d'Aveiu'l «pu- la valeur

moyen ne du kilogramm<' de pain s'est ('le V(''e pour la pi'i'ioile de

l.'iOl à l.'iôO à fr. 20 centimes de notre monnaie au pouvoir

intrinsèque de l'argent ; si l'on tient compte decefaitdejà men-

tionné, qu'en I.')I2, un mouton ne se payait à l^aris que (i sous

8 deniers et un pourceau que 14 sous 7 deniers, ce cpii sup-

pose la livre de viande à des prix très peu fdevés, on est amené

à coindure (pi'un salaiiv de dix-lniil deniers ou 1 IV. .")(( de

notre monnaie, permellail an valet de \ivre sans li'op de |)ri-

1. Livre roiijrc Iroisi.nic <lii Cliàl.lfl. )' 87. <i|.' |):ir M. Kac.mi;/., l.tiiiU:< sur

fiiidiislric an Xllh sirrlr. p. S'J, iK.lr :!.
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valions. l'Iii n'siniK-. la coiiditioii du val<t du XI M'' sit-ch' *'*tait

sii)oii ])r<isj)» rc. du iiuiiiis ti'ès supi-riciirc à ((Ile du (•()jii[)a-

oriion du X\ II'' ou du X\ 111'' sitflf, et s'il fst vrai, coiniiie

nous le jicnsous. (juc riioiiiiiic lifurfux est relui dont les rcs-

«ourres sont en liariinMiif a\cc ses hcsoins, on pcul dire «|uf*

le soiM di' iarlisaii du limps de Saint Louis l'iail plus enviable

<jue celui de lOuvriei' de nos joiii-s, mieux iioui'i'i, mieux

vêtu sans doul<-, mais <jui s"esl ciim- dis besoins ai'tiliciels

au\<|ueis il lui esl le plus souvent impossible de satisfaire et

<loiil la pi-ivalioii est poui' lui une soufiVanee de tous les ins-

tants '.

Sit^ualoiis en leiininaiil un lait fpii aelièxc de <lt'-nioiitrer

l'aisance i-elative dont jouissait l'artisan travaillant au compte

d'aulrui vers la iln du XllP siècle. Le Registre de lu Taille

renfeiine un ceiMain nondire de cotes de valets imposés pour

des revenus personnels, .\insi Michiel, valet d'un sellier,

paie 14 sols (14 bancs d impôt*, cote (pii supjiose un revenu

.annuid de 35 livres parisis 700 fi'ancs au ])Ouvoir intrin-

sèque de l'argent, et 2,800 IVancs au ])ouvoir réel ; Jehan de

Ohambeli, valet d un escu(dliei% paie 14 sols^ ; le valet d'un

é-mailleur, 10 sols '•. (le sont là, sans doute, des cotes très

exceplioiintdles, mai- un tii)U\e souvent des cotes de valets

«élevant à plusieurs sous'', et les cotes de 12 deniers sont

extrêmement nombreuses". Sans doute, il s'agit là le plus

souvent de valets aisc's, fils de maîtres et futurs maîtres eux-

mêmes; mais il est également jjossible (pie la source d'un

1. T<,-llu est i-giik'iiionl rupinion de M. d'.Vvcnol : " L'organisalioii corponttivu

du trav.iil (rrrit cet auteur), l)ien diirérente au XIII^ siècle de ce qu'elle deviendra

j)lus tard, aim'-liurait la condition des ouvriers et poussait par suite à l'extension

<le la population. »

2. Jlcffislic tic ta Taille, éd. Gkr.vld, p. 96.

3. Jbid., p. 15.

4. JbiU., p. 32.

5. Robin le Xorniant, valet d'un tailleur, 5 sols; ibid., p. 42. Perrot. valet

«l'un cordonnier, 5 sols, p. 23. Gautier, valet d'un tailleur, 3 sols: p. 21.

6. Un apprenti est luèine inscrit comme contribuable. C'est Gervaisot, do

Pontoise, en service chez un orfèvre, qui est taxi; à 12 deniers; ibid., p. 102.
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rertaiii noriil)re de ces petites fortunes de valets ait été dans

les économies qu'ils réalisaient sur un salaire qui paraît avoir

été assez largein<'iil rciiiinH'rateur.

Les salaires des valets de pi-oviiicc ('-laient sensiblement

moins édevi's que ceux des valets de Pai-is ; en 1307, une ordon-

nance du sénéchal de Poitou citée par M. Leher, |). (i^i, llxe

à 2 sous 10 deniers tournois par semaine les salaires de garçons

boulangers fouriiiei-s (pii enfournaient et à 2 sous le salaii'e

des autres garçons boulangers; d après rcttc même ordon-

nance, les cliarpenliers et les maçons «'laient pavé's 1 sou

par jour sans déj)ens non logés ni nourrisi ; les garçons ma-

réchaux et forgerons étaient payés 4 deniers pai' jour avec

dépens logés et nourris .



CIIAIMTIÎK VI

COM ItKItIKS. ASSISTANCI-: MLTUKLLK

(^11 peut d«''Hnir la roiifréric iiiic soriété coiiiposéc d ar-

tisans fXf'i'çaiit h- iiK'irM' int'iicr i-t ayant pour l)nt :
1" l'union

(!< tous SCS nicniliiT's dans un nicnic si iiliincnt de pif'-l*'- pour

prier Dieu, et lui deuiaiuler !• I)i(n nioi-al et nialériel des

vivants et le bonheur »''tei'nel pour les morts ;
2" rétablis-

sement d'institutions eliarilables destinées à secourir les

vieillards, les malades et les inlirmes de la corporation.

La confrérie proprement dite ci considérée comme une

association distincte du métier iiinuntc à une haute anli<piilé'.

Certaines guihb-s saxonnes, ain<i (|iril a étt- dit . l'taicnt de

v('Tilai)les confréi"ies ; en l'^rancc, ces associations sont con-

Iciiiporaines de rétablisscmenl du christianisme et les (^api-

lulaircs de Charlemagne en font di'-jà mention siiprù. p. Ô'J
;

mais il faut arriver au XII'' siècle pour rencontrer des confi"!--

ries de métiers. Dès le XII*" siècle d a|>i"ès une opinion accré-

ditée, en tout cas dès le XIII'' siècle', les marchands de l'eau de

Paris se constituent en confré'rie dans l'église de Sainte-Mai'ie-

Madeleine. Cet exemple est suivi i)ientôt pai" les drapiers

<(ui fondent en 1188 la confrérie de Saint-Pierre dans la cha-

1. Lk Mairk {Paris ancien et nniivean. 1685. t. II, p. 178) inc-iitionni- l'cxis-

Icnoc! d'une très ,-incii-niu- fOiifr«'Ti<r des |>uissoniiifrs i-t di-s hatt-lit-rs dans

l'i-jçlisc de Sîlintu-Mnrio-Madi-li-inc: ci-ltc ronfrério aurait fait i)laci' en 1168 à

••elle d<! Notre-Dame fond<-e jiar les bour'jeois de Paris. D'apr«''S S.VLV.vL

{Antiquités de J'aris, t. I. p. 4.10), il _v avait en lliO une chapelle dédiéi- à

saint Nicolas où était éri<;ée la confrérie des bateliers. Cette confrérie est nien-

tionni'-e comme déjà ancienne dans un édit <le 1307 cité par Lk Roux dk LincV

{Miin. des Aiit. de Fiance, t. XVII, 2X1, nol<).
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])cll(' de Saiiilc-Marie-Kgyptif'iine^. Ce sont là les pi-einières

confivi'ies des luétiei's dont la date de fondation ait pu être

an moins approximativement préeis«''e ; mais d autres sans

tloule les avaient prtk(''dées, et une oi-donnanee de 1321 auto-

r-isant le l'établissement de la eonfré-i'ie des ouhliers constat»'

(pie son oi'igine remonte à un lointain passé, c'est-à-dire à

plusieurs siècles'.

La confré-rie de cette »''poque ne nous est pas complèlement

connue, la plupart des renseignements que nous possédions

sur celte institution émanant de textes très postérieurs. On

peut toutefois iiidicpier à grands traits l'esprit de rassociation.

Son I)ut est ainsi défini par un édit de mars 1319, rf'-tahlissant

une confréi'ie de Sainl-.lacqnes-et-Saint-Louis abolie en lii()7 :

K Faire avec le produit des biens de larges aumônes, nourrii*

les confrèi'es indigents, faire dire des messes tant pour les

vivants que pour les moi'ts et s'occuper de diverses œuvres de

ciiarité. »

On sait peu de choses des céi'émonies religieuses que faisait

(•('lébrer la confrérie du XIIF siècle. C'étaient probablement

des messes pour le repos des défunts, et à certains jours des

offices solennels auxquels tous les confrères devaient assister'.

Les œuvres charitables nous sont mieux connues. Parfois,

c'est une coutume de bienfaisance, une aumône en ai'aent ou

en nature, à certains jours de l'année; par exem))le, chez les

orfèvres, un seul ouvroii' reste ouvert les dimanches et fêtes,

et le ]>roduit de la vente s<'rt à offrir un dîner aux pauvres de

riIôtel-Dieu. Les confrères des Saints-Côme-el-Damien elii-

I. •' Cdiiinic (les cMiviroiis r.iii mil «•«•ni ([luirrc vins et huit, la i-oiil'iH-rie de

liiditc Drii|)|)cric ait «'•t<'' «(jinmciicoc et depuis contiiiiir-i'.... « Lettres conlenaiit

les statuts |)(nir la eonl'rérii- <les drapiers, juillet I3(;2. {Ord. da Rois de Fraiicf,

in. 582).

'.'. ' ('.uni ifrilur ii(l)ulaiii vilhe l'arisieiisis a tniif^c rftiiinctis tiiiipoii/tn.icon{r:i-

ti'iaiii inter se tonere eonsMevei-iiit. » 'J'ri'sor di'S Charles. Hej;. (W. pièce ;<, eih-e

)>ar Yi. Fac.niicz, p. 29.'{.

.3. Cha<pi<' corporation avait son chapelain. Li'S f:-ai- dn culte donnaient lien à

Jonto une complabilité. Cf. les reçus pour honoraires de messes. Archives
Nationales, K. 10:m, n» l:)0.
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l'iii'giens s'eiigagf'Ml à panser gratiiitfuieiit les indigents

[Calendrier des Confréries, p. lOî), note 21)'.

D'aiilres fois, la charilé s'exerce d'une façon plus effieare.

Ainsi chez les boucliers de fer Livre des Métiers, t. XXI, p. 57î,

les cinq sous payés lors de l'entrée en apprentissage sont

employés au profit des pauvres enfants du métier. Si un fils

de maître tombe dans l'indigence, les prudhommes doivent

lui faire apprendre le métier. Chez les tailleurs, sur chaque

amende de cinq sous, deux sous sont versés à la confrérie

pour « les pauvres du métier soutenir » t. LVII, p. 143). Chez

les cuisiniers t. LXIX, p. 177 , le tiers des amendes est des-

tiné' aux " povres vieil/es ^eiis du niestier ».

lùifin, il faut signaler la très remarquable oi'ganisation de

la société fondée par les fourreurs de vair. le 10 févriei- l.'ilî)

t'Trt'sor des Chartes, reg. ()5', pièce ^ III^^ X\ 111, vidimus

de 1328 . Dans cette société, chaque membre pavait 10 sou»

6 deniers d'entrée, plus 1 denier par semaine. Moyennant ces

redevances, chaque associé recevait, en cas de maladie,

3 sous par semaine, tant que durait l'incapacité de Ir-avail;

3 sous pour la semaine qui suivait la convalescence, et 3 sous

une fois payés : ces secours, liniité's aux cas de maladie et

d'inlirniité. n'élaicnt pas alloués en cas de blessure. Tout cor-

royeur qui cessait de payer sa cotisation })endant plus de six

semaines était dé'cliu du bt''né(ice des statuts. Enfin, la gestion

des deniers sociaux «'tail roiiiif'c à si\ des confrères qui de-

vaient en rendre compte une fois par an au comnuin du njétier.

Ces exemples témoignent assez de l'esprit de charité qui

animait les métiers au Xlll'^ siècle; il est vrai que nombre de

statuts n- nitMilionnciil aucune inslilutioH charitable. Mais il

ne s'ensuit nécessairement pas que ces institutions n'aient ]»as

existé'. 11 est naturel de penser avec M. Depping que la fra-

leniiii- corporative n attendait pas les textes et les règlement»

1. Sur rotlo confrérie, cf. Sauvai, (t. I, p-. 412). D'apn-s cet auteur, la confrcrit-

dc-s Saints-Cùinc-et-Dainion aurait été fondée en 1250.



HISTOIRE DES CORPORATIONS DE MÉTIERS 161

]>()iir s'affirnicr. Un ne s'expliquerait ])as autrement la clause

commune à presque tous les statuts qui attribue à la confrérie

partie des droits d'entrée et des amendes qui forment le revenu

le plus certain du métier

^

Malheureusement les confréries ne se renfermèrent pas

toujours dans leurs attributions pieus s et charitables. Elles

se mêlèrent au début du XI\ ' siècle aux agitations politiques

et formèrent entre elles une sorte de fi-dé-ration'. Telle fut la

cause de leur abolition en 1300. Mais celte mesure de coerci-

tion ne fut que temporaire. Dès 1.307 12 octobre , le roi

autorisait de nouveau la confrérie des marchands de l'eau à

se reconstituer^; en lo(M)*, les drapiers obtenaient la même
faveur. D'autres confréries ne furent rétablies que plus tard,

celles des pelletiers et des merciers en 1320% celles des

oubliers en 1321. Les confréries supprimées se reconstituè-

rent ainsi successivement et servirent de modèle aux nom-

breuses institutions charitables que vit éclore le XIV® siècle.

1. Livre des Métiers, p. 60 et 107.

2. II Lors s'osinuront plusieurs <Iii iiicnii piMi|)l(' comnie foulons et tisserands,

tavcrniors et plusieurs ouvriers d'autres uiétiers, et firent nllianre ensemble. »

Chroniques de Saint-Denis. Recueil des Historiens de la France, XX, C80.

3. Le texte de ces lettres patentes a ét«'? reproduit par M. Li-; Roux de Lincy.

Mémoires des Antiquaires de France, t. XVII, p. 2.3.3.

4. Ordonnances des Kois de France, III, .583.

5. Trésor des Chartes, reg. 60, pièce 92 et reg. 58, pièce '»«i. V. V.Kc.yiK/., p. 281

et 282.

11



CHAPITRE VII

ÉNUMKRATION ET GROL'PEMKXT DKS COHPORATIOXS

AU XIII*' SIÈCLE

Section I. — Marchands de l'eau

On a vu 'stiprà, liv. I, ch. m, p. oli que la plus ancienne

des corporations de Paris paraît avoir été relie des marchands

lie l'eau, dont l'origine remonte selon tf)ute apparence aux

non tes de l'époque romaine. Bien que cette puissante associa-

lion ne doive pas être confondue avec les métiers qu'elle do-

mine de toute la hauteur qui sépare encore de nos jours la haute

banque ou le commerce de gros du petit commerce de détail, il

n'est pas possible de tracer un tableau complet des corporations

|)arisiennes au Moyen Age sans faire une place à la première

et à la plus antique de ces corporations. II ne suffit pas en

•Het de connaître les monopoles et les privilèges dont jouissait

la Hanse% il est nécessaire de rechercher quels étaient exac-

lement ces marchands de l'eau, ces bourgeois hanses qui la

<omposaient. Ces privilégiés étaient-ils simplement les prin-

«•i[)au\' marchands des divers métiers, qui à raison de leur

fortune et de l'importance de leurs affaires auraient été les

importateui's et les ex])ortateurs de toutes les denrées ? (>u

plutôt les bourgeois hanses ne constituaient-ils ])as une

classe à part de riches marchands en gros qui, sans appartenir

individuellement à aucun métier, approvisionnaient tous les

métiers des matières premières iiécessaires aux diverses indus-

1. Sur ers nionopoli'S >•( privilèges, voir siiprà, p. 60.
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li-irs cl monopolisaient le eoniinerce ext»'rieur de Paris ?

(^esl cette dernière o])inion qne nous croyons devoir

adopter. La compagnie des marchands de l'eau, bien

(Mie d'oi'igine romaine, correspond ahsolnnient ])ar son orga-

nisation et ses droits à la gnildc niarcliande du Xoi'd, à

laquelle elle a même emprunté son nom de Hanse : or, les

membres des guildes mardiandes saxonnes ne tirent jamais

partie des craftgilds ou guildes d'artisans et ne tinrent jamais

Ixiutique. 11 en était de même à Paris an XIIP siècle, comme

le pi'ouve l'inscription sur le Registre de la Taille Isuprà,

I». 148 de l'iches jtourg ois dont le nom n'est suivi de l'indi-

cation d'aucune profession et dont la fortune très su]»é-

rieure à celle des gens de métier les plus aisés ne s'explique

<pn' ])ar les revenus que leur procuraient les privilèges

attaché's à la qualité de membre de la Hanse. Cette démar-

cation entre les boui'geois hanses et les gens de métier nous

a|)paraît encore très nette an lenqis de Saint Louis
;

])ar la

suite, elle s'effaça pi'ogressivemenl cl liiiil même par dispa-

raître complètement lorsque les gens de métier cessèrent

<rèlre les humbles artisans d'autrefois et que les marchands

des six corps se jdacèreni à la tète de la bourgeoisie paii-

sienne. I^a fusion s'opéi-a dès lors entre les deux (dénuMits
;

^lle ('tait faite sans doute depuis longtemps, lorsquen iG72

Louis Xn abolit les privilèges de la Hanse.

La compagnie des marchands de l'eau fut le berceau des

institutions municipales de la ville de Paris. La hanse était

<'ii effet le corps électoral qui élisait le ))r<''V(')t des marchands

et les échevins. Ceux-ci gai-dèrenl toujours avec le droit de

taxer h> prix des denrées juridiction sur la Seine et sur toutes

les marchandises apportées ])ai" eau.

Section IL — Alimentation

De nombreuses coi-porations peuvent être classées dans

i:clle cat(''gorie. Passons rapidement en revue les divers pro-
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diiitsalitiioiilaircs cl sicriialoiis tour à loin- l«-s im'-tici-s qui rori-

courfiil à leur fabrication.

Et d'abord lu denrée la j»lus iiidisjjeiisahle rie toutes, le

pain : trois métiers se rattachent dii'ecleiiient ou iudirecteirient

à cette denrée : les i/fl/fV'/'.s, les ntninifrs, les tnlomcUçrn ou hou-

Innuers. Les blatiers Livre drs Métiers, t. 111 , sont les mar-

chands de grains en gros, les importateurs de céréales dans

Paris; on n'en coniplail en 1202 que 4 contre 50 meuniers.

Les moulins de <iMix-<i ('tuictil poni' la plupart dos mouli)is

(lottanls amarrés au (ii-and-ronl entre le (irand-(>liàtelet et

la tour de l'Horloge aujourd'lini pont au Change . Les meu-

niers t. II avaient pour dit iils soit les talemeliers, soit Ica

l»ourgeois qui souvent achetaient eux-mêmes leur idt- aux

hlatiers et le donnaient à moudre. (]omme c<dui du hit-, le

prix de la mouture était soumis à la taxe : un l)(»isseau de

hli- ])ar setier poui' les bourgeois et moilii- en sus pour

les talemeliers Livre des Métiers, p. 18 .

La farine était livrée par le meunier au talenielier (t. 1) (pri>

était char'J-f' de la <iiii-c. Les fonctions des talemeliers ilill'é-

raient selon qu'ils habitaient les terres privilégiées de Saint-

Marcel, Saint -Germain -des -Prés. Sainte-Genevièvr' ou le

domaine direct du roi. Au premiei-cas. ils n'étaient (pie des

débitants, le seigneur ayant le monopole de la fabrication en

vertu du droit de banalité. Au second «as, ils pouvaient, en vertu

d'un édit de 1.30.J, qui avait consacré une tolérance déjà éta-

blie, cuire eux-mêmes le ])ain ; mais ils payaient au roi des

redevances qui ont déjà été indiqut'-es à propos du hauban. Les

lalemeliei's jxuii-suivaienl avec acharnement tous ceux qui, saïus-

faire ]»artie du ini'lier. se mêlaient de labricpiei- du pain'. Le«-

boulangers de Paris étaient répulé-s pour leur savoir-faii-e et

rexeellcnce de leurs produits. Jean de Jandun, dans son

Traité des louanges de Paris, composé en 1323, leur atlril)ue une

1. Cf. IJoi TAHK.. Attrs du l'arlcmciit tic l'nris. t. II, | 45nO i-t 'i.-)80. L<llri-s de

n'-inission en fav.iir d.- Hoinon \c ForcstitT .-t de Robert Tinpclins. bannis de-

Varis à la roquèlf des talemeliers, 27 janv. 1317 et 9 dêc. 1316, p. 148 et 156.
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stiprfioriti' l'ciiiarijuahlc sur les hoiilaiio-rrs des pi'oviiiccs et

ikIc r»''(raiio-<')' ; « les iiialiorcs ((u ils ('iii[)1oh'1iI , suvoii- le grain

.<'t l'eau, sont, dit-il, telienieul ])i'(''(V'i-al)les aux autres, que les

(paius (juils rahriijueut ae(juièreut un de^rc- iiici-ovable de

bonté et de délicatesse ». « Ul oh hoc jxtucs fjitos faciiint

incoinincnsurahilciii siiscipiiiiit bonitalis cl (Iclicatioiiis c.vccs-

stiin. »

Deux corporations s'occupaient du déijit de la viande : les

poulaillers (t. LXXj pour la volaille, les boucliers pour la

viande de Ixeuf et de niouloii. Les poi/la/llcrs ne vendaient

jjas seulement la volaille et la sauvagerie i gibier), mais encore

K.liverses autres denn-es comestibles, « toute manière de

l'Cgralerie ». Ils tenaient leur mareln'' derrière le Cbàtelel, à

Ja porte de Paris, comuH' les Ixiucliers.

IjCs boucliers sont, avec les marchands de leau. la plus

ancienne corporation de Paris Irf.suprà, liv. I, cli. ni, p. 51].

L'oi'ganisation de <e iiu'lier ('lait louie particulière. Quebjues

Jamilles, les Bonneiille, les Tliibei-t, les Amillv et surtout les

Saint-Yon, exei-çaieut sur toute la corpoi-atiou un ])()uvoii' oli-

<î>;arcliic[ue et lié-i'cnlitaire. Jamais coi-ps d'étal ne fut plus jaloux

^b' ses pi'ivilèges et no les dé-lendit ])lus ardeunu<')it. P)'oprié-

l.aii'es de leurs étaux, les seuls qu'il fût permis d'exploiter, les

bomliers refusaient systi-matiquement de les céder ou de les

l.our-r à d'autres cpi'aux Ids de boucliers \ Mtablis, comme il a

t'ilt' dit, derrière le (]hàt(;lel, ils ac([uittaient aux religieuses de

Montmartre, anciennes proprié'taires de cet enqilacement, une

l'edcvance annuelle de 50 livres. Leur monopole, conlirmi' en

121)7, n'avait subi qu'une seide alleinle. Les Templiers, se

prévalant de leur droit de seigiicui'ie sur un faubourg de

Paris, y avaient ouvert des boucheries; il y <'ut pi'ocès qui

1. ('.«'l (-lat <lr clioscs durait ciirorc au XVI'- sii-clc. Tu i-audidal i)r»'S('nta

j'cqurlc l'ii l.")'j"4 i)()ur que les boucliers i'usscut conlraiuls lU- l'cxaniiiU'r, ot s'il

/lait Irouvi' capal)!!?, do lui haillor un «'tal. Les hourhers refusèrent, alléguant

leur droit de ])ropri('t(' sur la grande boucherie; ils eurent gain de <'ause. Bihl.

Nat., luss. 811.J, f" 27!t. l'ne veuve, (|ui justiiiait avoir sous-loiii- nu l'Ial l'ut

'jilus heureuse, ibid., ('" ."UT.
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s<' ti-niiiiia en juillet I2.S2, ])ar un art-èl du Pai-lfiut-iil aiilori-

sant les 'rcMi[)licrs à coiisci-vcr di-iix l'Iaiix sur Icm- (Idinaiiui-

BouTAitic, 1. I, II" 480, p. 47.'};. Cf seul lait suffit à ])rouvcr la

puissance des houclifi'S ; il fsl sans exemple, eu effet, (ju";i

rette ('pocpie UM iiK'lier ait rf'iissi à faire resli'eiiidre sur une

lerre seigneuriale ei eonire le g-i-i- du seitjueur rexeivice d'une

profession.

Les bouehers cachaieiil soigneuseineiit leurs lilres el

archives, craignant sans doute (|ue l'autoi-ilt'- royale n'entrepi-îl

de diminuer leui's Irancliises : c Cst ainsi (pi'ils ne lirenl j)as

enregisli-er leurs règleujents lors de la rédaction du Livre des

Metiei's. (,)uati'e siècles plus tai'd. Sauvai constate encore (lie/.

eux leniènieespiil de défiance et de dissimulation'. Les boucliers

joignaient au (omiiierce de la viande abattue celui du bétail

sur ]>ied et enirepi-enaient nièiiie l'élevage et l'engraissage.

( hi les voit en 1212 plaidir dexaiit le Pai-|enient à pi'opos di-

la pâture de (^belles qii ils dis])utaient aux liabilants de celle

Aille. OoUTARic, Artrs dn Parlement, t. i, n" fS, j). ccc. Reg.

i.xx.xvi, Trésor des chaitesi.

Les regratiei's ou détaillants en denrées qui relèvent de nos

jours de la fruiterie et de l'é'picerie se subdivisaient en deux

classes- : 1 une l.iv. r/rs .V/rV/c/'.ç, t. IX vendait le ])ain. lesel, \i-

poisson de mei-, les l'-pices et auti-es menues denrées comesti-

bles on de mé'iiage ; l'autre t. x vendait spé'cialement du

frtiit et de raigriin légumes^ des œufs et du fromage. Afin

dassui'cr la bonne (pialih'-de ces denri'es, il leur ('-tait dé-feiidii

1. « Les lioiichcrs. (lit-il, ont ri'-solii (le w |)liis loimiiiiniqiii-i' leurs titres, ut

les <-;tcli('iil si bien qn'/i pciiii' leur avoc.il ii-l-il comiiiissimco lie Ii-iirs ;ill'iiircs.

<t ils m- se découvrciil .i lui <|ii°;iut;iiit <[ii'il le f'aiil. " lAntiq. de l'aris, t. \'l.

j). u:j9.)

2. D'iii)rés MM. DK Lhsimnassi; et Bo.nxakixiT, Introduction historique nu

Livre (les Métiers. (Collectidii di' Yllistoirc générale de l'aris, p. XXXII^. les

repfratiers de fruit et d'aijçruu n'étaient ([u'iine sulidivisiun des re^ratii-rs de

pain et de sel. 11 semble, en ell'et, ([ue tous les regraliers n'aient formé (luunl^

communauté, car bien cpu; le l.ivie des Métiers consacn- deux titres à ces mé-

tiers, le litre X renferme seul certaines dispositions qui semblent communes à

tous les regratiers (lixalidii du lunnbre des jurés, clauses relatives au guet et »

la taille, etc.).
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de les acheler ù l'avaiice et à forfait d'un inarchaiid qui, le

marché conclu, eût pu tenter de leur livrer des pi-oduits de

qualité inférieure.

heu pcc/ieiirs de icau le Roy [i. xcviiii c'est-à-dire ceux qui

péchaient eu Seine, de l'île de Notre-Dame à Gharenton, ne

vendaient pas directement au public, mais aux poissonniers

d'eau douce (t. xcixj leurs prises (brochets, anguilles, carpes et

tanches). Ces poissons étaient vendus à la porte du Grand-

Pont, à la pierre le Roy et aux pierres à poissonniers, haspois-

sonniers d'eau de ?tier t. c.j partageaient avec les regraliers

le droit de vendre le poisson de mer.

Les huiliers (t. LXiii , à la fois fabricants el marchands,

débitaient les huiles d'olives, d'amandes, de noix, de chènevis

et de pavots, d'après une échelle de mesures dont l'unité est

la some (2/3 du muidsi. Le vendeur payait le mesurage.

Les oubliées, dont les statuts datent de Regnaut Barbou,

garde de la prévôté mai 127U, Deppixg, p. .'350), vendaient et

faisaient colporter diverses pâtisseries sèches (galettes,

échaudés, oubliesj et surtout les nieules, petits gâteaux très

légers dont un ouvrier confectionnait un millier m un jour et

qu'il était d'usage le jour de la Pentecôte de lancer sur le

pavé des églises en même temps que de l'i'toupe enflammée, eu

syml)ole des langues de feu descendues sur les apôtres^. Les

oubliers avaient aussi dans leurs allril)Utions la confcciiou des

hosties destinées au saint-sacriiice.

Les euisiiiiers ou oi/ers, 1. LXIX , correspondaiciil à peu

près aux rôtisseurs de nos joui's, avec cette différence (ju'ils

vendaient non de la volaille que débitaient les poulaillers .

mais de la AÎande de boucherie toute cuite ainsi que du bou-

din chaud et de la charcuterie cuite =.

1. (Jrdiiuiriiini Mis.tti- Ecclcsiir l.cxiiviciisis. Du C.AMii:, v° Schiila.

2. La viande do porc criK! se débitait chez les IwnolxTS. « Les élaiix dos cuisi-

niers niarchan<ls d'oies, oiiv<'i'ls dans un quarli<M' voisin des Halles, ont donui*

leur nom à la rue aux Oies, transformée aujourd'lr<ii, ;)ar une erreur grossière en

nu- aux Ours. » Dr Lksimnassm et BoNNAuixir {littrod. au Livre des Milliers,

ColUct. de l'Histoire générale de. J'nris). p. \XXIII.
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Celte liste des iiK'tiers relatifs iï raliiiientalion comprend

• iifiii les eorpoiatioiis qui s'oecupaienl de fabriquer et de

vendre la hoissoii : les rcri-oisiers et les tfn'crniers. Les

premiers t. viii fabriquaient la cervoise, sorte de bière obtenue

par la fermentation de l'orge et du méteil dans l'eau. I'2n

temps de disette, on interdisait la fabrication de la cervoise

pour réserver toutes les céréales à la consommation ^

Les tai'crniers (t. viij étaient les marchands de vin d'aloi-s.

Leur vin était crié et vendu dans les rues ])ar une corpo-

ration spéciale, celle des crienrs de vin t. v , qui avaient en

même temps une mission fiscale : celle de constater la mise en

perce de chaque tonneau <'t de prélever le droit dû à ce sujet.

Le ministère des crieurs était obligatoire, et le tavernier, qu'il

les employât ou non, leur devait six deniers par jour s'il ne

jurait n'avoir pas vendu de vin de la journée. l*ai"fois aussi le

crieur se tenait devant la taverne, proclamait à haute voix les

prix du vin, sollicitait les passants d'en acheter et leur en

versait des rasades dans un hanap qu'il tenait à la main.

Lorsque le roi vendait sa vendange, les taverniers devaient

cesser tout débit.

Section III. — Construction

Les métiers de cette catégorie sont peu nombreux, mais ils

ont une grande importance. Ils se divisent en deux corpora-

tions qui groupent les artisans des diverses spécialités du

bâtiment.

1" hes c/iat'pcnti'rrs t. XI,vu . Ils se divisaient en plusieurs

branches. Outre les charpentiers proprement dits, il y avait

les hucliers ou ébénistes, les huissiers qui ne faisaient que les

portes, les coclietiers ou charpentiers de navires. Tous ces

artisans relevaient de Maître Fouque, charpcntiei- du roi, qui

commettait un lieutenant pour cIu-Kpie spi-ciaiité'. Leurs règle-

\. OUm, édition Beucnot, t. I, p. hh\.
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inonls ih'iintent une entente très étroite entre les patrons,

entente rendue nécessaire par l'indiscipline des ouvriers du

])àlinlcnt^ ()n y trouve également une clause défendant de

louer des cercueils ; on voulait i)ar là ineltre fin à la pratique

révoltante de retirer les morts de leurs bières après les funé-

railles pour faire servir ensuite ces bières à de nouvelles

obsèques.

2" Les iiiorons, tn/f/rt/rs de pierre, mortellicrs, plâtriers

(t. XLViiii. Ils relevaient de Maîlre Guillaume de Saint-

Patu pour la petite justice.

L'entrepi-eneur, ce nuKiuiguou de l'archileclure, u't'IaMl pas

connu à celte époque, c'est sous la direction immédiate des

plus babiles d'entre eux, devenus leurs cliefs maîtres des

(l'uvres) que les maçons i-dilicnl ces monuments gothiques du

XIII'' siècle dtint la Saiiite-(]liapelle demeure rinimital)le

modèle.

Section IV. — Métaux

Les métiers de cette caté-gorie se subdivisent selon (pi'ils

se rattachent aux métaux ordinaires jfer, élain, cuivre
i
ou aux

métaux pn-cieux lor et argent j.

Métuu.r ordinaires. Dans celte classe, on rencontre les

métiers suivants :

Les serruriers [i. xviii). Ces artisans ou plutôt ces artistes

confectionnaient ces chefs-d'œuvre du fer forgé que l'on peut

encore atlmirei- dans nos cathédrales et nos musées. Ils rele-

vaient comme tous les ouvriers du fer du grand maréchal,

mais jouissaient en fait d'une grande Iii)erté, ne payant [)as de

couluine et occupant autant d'appi'enlis qu'ils voulaient. Il

leur était défendu de fabriquer des serrures sur euq)reintes

pour ne ])as favoriser les projets des voleurs.

1. Sur lii «Icniiindc <1<-S niaîtros oux-iuôiut-s un règloincnt di-jà cité du giirilc <If

la prc'vôti'^ l<'iir;ivait enjoint, <'n I2!I0, <Ic rcfusi-r li'S outils aux ouvriers qui ii«

\ouIniont IravailliT (jii'ii la l.iclic ou à la jounii'c. l)i:i'i'lNG, p. ;t7:t.
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Los (joitirrs l. xi\ . Us faisaiml les serrun-s pour casselles.

Itoîlcs et coHVfs. Ce niétier obligeait les ouvriers étrangers

venus à Paris à prouver qu'ils avaient sept ans de pratique.

Les fci'rcs, inarcchaii.r, i'rillirrs, greffiers et hcaiimiers^

(t. xv).

Deux corporations de routeliers, les fcvres couteliers

[\. XVI et les fèvres couteliers faiseurs de manches à couteaux

d'or, de fust (bois) et d'ivoire ix. xviii.

Les honcUers de fer t. xxi , les boucliers d archal tic cui-

ire et laiton t. xxii), les faisciu-s de clous pour attacher

boucles et mordants (agrafes I. xxv ; les houdiers faisaient

eneore les limes et fi-eins pour chevaux. A ces métiers se

rattachent les fondeurs et mouleurs t. XLi qui fondaient et

moulaient en cuivre des boules, agrafes, fei'moirs.

Les batteurs d Hrclxil (. xx tjui haltaiciil le cuivre jaune

et le réduisaient en petites feuilles Deppixc;, p. 55,.

Les trcfiliers de fer et iréfiliers d'arclial, ou fabricants de

iil de fer et dai-chal t. xxiii et xxivi.

l^es épingliers (t. LXi; les boutonuicrs et déiciers d'archal et

de cuivre faiseurs de dés à coudre t. lxxii .
,

Les batteurs d'étain t. xxxir ; \e<y potiers détaiu t. xir ; les

DNvr/crs de toutes (riivrrs d iHoin cl de plomb 1. XIV . L em-

ploi de la vaisselle et de la })oterie d'élaiii t'iait aioi's g(''ni''ral,

sauf dans les classes élev<''es.

Les frcmniJUers de laiton l.xi.u ou faiseurs danneaux et de

fei-moirs en laiton pour les livres. Le volume des missels ou

autiphonaires de l'époque justiiie l'existence d'une industrie

spéciale pour les fermoirs. Les fremailliers faisaient eneore

des collici's et des grelots-.

Les forcetiers, ou fabricants d'instruments tranchaiils. faux

et ciseaux. Leurs statuts ne datent que de 1291^.

1. Les ^çrclliers l'al)ri(|iiiii(iil uni' ai-intirc jjoiir li-s jaiilbi'S ajjpoli'c j;riHV-; Ic-^

vrilliers iaisaiiMit des vrilli-s; les heuiiinuTS des casques ou heaumes.

2. « Maiiilia pulclira et notas résonantes. « Victioiiiiairc de Jean de Ci.viil.v>dk,

XIX.
:i. Di;ri'iNf;, p. '.ibl.
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Métdii.r i>rrcieii:r. — La coi-poralioii la [)liis impDi-lant*- di^

(•<• gr()ii|K' est celle des orfèvres. '( L iiiduslrie des orfèvres,

dit Jean de (larlande s:; XXVIlj, frappe sur une enclume de

f<'r avec d<' légers marteaux des platines d'or et d'argent et

enchâsse des pierres précieuses dans les anneaux dont se

servent les barons et les nobles darnes^ » Cette définition

est incomplète. Elle laisse de côté toute une partie di^ l'or-

fèvrerie, celle qui a trait au culte et à l'ornementation des-

«'diflces publics ou privés. C'est pourtant dans l'orfèvrerie

d'(''glise que les artistes du Moyen Age ont excellé. Les trt'sors

des cathédrales et les musées sont remplis d œuvi'cs d art,

châsses, reliquaires, ostensoirs, ci-oix d'autel cjui témoignent

d'un travail patient et ingénieux. i_,es orfèvres faisaient grand

usage de l'éjnail dont les diverses parties étaient fondues et

coulées et qu'on emplovait tantôt comme fond de couleur

pour faire ressortir les figures en relief, tantôt comme une

couleur que l'on adaptait sur les reliefs eux-mêmes. La nielle

était aussi très euq)loyée.

Les orfèvres fabriquai<Mil encoi'c la vaisselle d'argent, les

hanaps, aiguières, ])lateanx.

I^es cristnllicrs de piovvc I. xxx faisaient des (il)jcls eu

rrislal, pierres fines <( aussi eu verre nalui'el ou j)einl -; ils

avaient di'-feuse de luèlei" ces di\i'rses subslaïu'es. Malgn-

une certaine habileté, ils ('taieiit loin d é'galer leui's rivaux

d'Italie et surtout ceux de Venise oii les premières glaces

soufflées venaient d'être fabriquées'.

Les battciira dor et (lnr>rcnt à filer \\. XS.'S.l] et 1rs btitli-iirs

1. Juan de Jandln, dans son Traité des louanges de Paris yVAi'A), fait i'p;alcincnt

l'éloge des orfèvres parisiens : « Insuper nx-tallicoriini vasoruni, precipiic de

aul'O et arg<rnto, figuratores oplinii supra Ponleni vocatuni Magnum, al(|u«' iii

ca'teris pltirihiis locis malleos super ineudi'S fiu'iunt resonare. » II'^ P'", eli. iv_

2. c( A eettc! l'iioque de grand luxe, il n'c'Iait pas rare de voir un hanap d'ainé-

ttivste, une coupe d'agate ou de cristal, iiu verre d't'ineraude ou de rubis. Ou

n'a qu'à jeter les veux sur les invenlain^s du Moyt^n Age et tie la lleuaissauce

pour se faire une idée de ces si>lcii(liMrs. >. (I,i:siM.\.\ssi-: et BoX.NAllDOT. op. lit.^

p. XXXVIII.)

:t. Sur c.'th- corporation «Ifs crislallii'rs. cl'. Arcliiv. Nal. K. 1031.
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il or cl d ar<^cnt m fcidllca l. x.wiii l'iiraifiil trs un-taux

j)our It'S l'éduire les premiers en lils dur et dardent, les

seconds en feuilles d'une ténuil»' extrême. Ainsi Iransfoi-mé,

l'or servait à lornementalion des églises, à la parure fémi-

nine, il Ir-nluniinure dr-s parcliciiiiiis, et aiili'cs usages.

Section V. — Industries textiles

Divers nn-liers s"o((ii|»aiiMil de la vente et île la pi'i'pa-

ration du lin li du chanvre. (J'<''taient d'abord les linieis

t. LVii cl les r/iain'rtcrs t. i.viii . Ces artisans soumet-

taient le lin ou le clianvrc à diverses opérations. Il était

d'abord loui. c'est-à-dire li'empé dans l'eau, })uis sétlié,

battu àlCspadon, cniln serancé ou peigné. Il passait ensuite

aux mains des filandicrs ri filandirrcs qui le transformaient

en ï\\ par l'étirage et la torsion au fuseau. Les statuts de ce

métier ne figurent pas au ].,ivrc des Métiers, mais des lettres

patentes de Philippe M l.'^^O conlirmant leui's règlements,

il est à présumer cpie les lilaiidicis avaient dès le XIII'' siècle

une oi'ganisation corporative.

Le iil passait aux mains di.'s tisserands de loilr'^ qui en

faisaient de la toih-. L'épaisseur de la trame, le nond)re des

lils étaient déterminés par les règlements. On vériliait ensuite

si les pièces d'étoffe é'taienl conformes aux statuts en mesurant

la longueur à l'aide de la verge, ou mesure type, et la largeur

à l'aide du tcinplr el du roscmi, instruments dont le })renner

servait à tendre la toile et le second, sorte de peigne, per-

mettait de conqjtei- les fils.

La toile une lois rabri([ut''e ("tait vendue à la pièce ou à l'aune

])ar les c/un'enaciers t. Lix).

Les hraaliers de fil :t. xxxix' cumulaient pour un genre

spécial de fabrication, celle des braies ou hauts de chausse,

les fonctions du tisseur cl du luarchand de toile. ICnlin les

1. Dritino, p. .387.
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cordirrs I. xiii) fahriqnauMit de la coi'dc soit avoc le lil que

leur livrait le chauvrici', soit avec du tilleul f)U iii«''iiie du

poil. Ils fournissaient de coi-dagf's et de câbles les bateaux

do hi Hanse.

La laine était l'objet d'un coiniiieice plus important encor»*

que la toile. Apportée à Paris du Languedoc, du lîerri ou

d'Angleteri-e, elle subissait diverses ])r(''|)arali()ns |)i'«'linii-

naires : le battage, l'ensiniage ou grainagc avec de l'Iniili'

destinée à l'assouplir, le cai'dage on peignage qui rendait ses

fibres parallèles et ])ropres à être ilb-es. l'arsonnage ou tritu-

ration sur uiH' claie, enfin la lilalnrc elle-niéine. (les diverses

opérations étaient faites parles filandicrs^

La laine une fois lîlée était travailb'-e parles tissminds de

lange ou de drap i\. Li. C'était là nin- di's coi'j)orations les plus

puissantes de Paris et son organisation ('-laif toute dé'niocrati-

que. Il était interdit à cliaque maître d'avoir plus de deux métiers

larges et un étroit, c<' qui empêchait toute grande industrie. Les

statuts entrent dans un dt'-tail ininnti<'ux, piM-cisenl le nond)re

de iils ])Our une longueur doniK'e-, 2,200 j)our les di-aps fins,

l'estanfort et le camelin, 2,000 et J ,()00 |)our les moyens et

les gros. On interdit de faire du dra|) (''p(uih'\ c'est-à-dire

dans lequel la chaîne ne soit pas aussi bonne au milieu qu'aux

lisières, de mettre en œuvre de la laine ou du fil teints avec

du noir de chaudière.

La laine tissée était liviv-e au foulon t. Llii) chargi' de la

dégraisser et de l'aplanir. Le foulage s'opérait en deux

reprises coupées par un lavage. On distendait ensuite l'étoffe,

puis on l'iUirail ])oiir lui donner les dimensions voulues. C'était

alors le tour des tondci/rs de drnp* qui, arnn's de longs

ciseaux coupaient le poil de la laine et en égalisaient la sur-

face, puis des teinturiers t. i.tv).

1. Dki'imsc, p. '»2C. Pour plus do diUails sr.r "cs diverses pn'-parations

V. Fac.mkz, lUudes sur l'industrie au Xlll' sicilc. p. âlO i-t suiv.

2. Dkimm.nc., |). 118.

3. Id., p. '.2Ô.
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Longtemps les lisseraiids curcnl 1«^ droit de ttiridrc cux-

niriiics h'iirs draps ; mais on 1277 celte faculté leur fut

retirée sur la })lainle des teinturiers. Les substanees les

plus employées ])our la teinture étaient le pastel (ou guède

cl l'alun.

Les métiers qui travaillaient la laine avaient l'humeur

pai'tieuliérement processive. Ils plaidaient sans cesse contre

le pi'évôt, contre les niar< liands étrangci>s ou même entre

eux. Il fallut instituer une coniinission de six membres pour

en finir avec les démêlés des foulons et des tisserands

et un arrêt du Parlement dut intervenir en 1285 pour leur

défendre de se refuser réciproquement toute coopération'.

Les draps étaient vendus aux Halles par ces nième tis-

serands qui les avaient fal)riqués. Toutefois, dès la iin du

XIIL' siècle, les plus riches de ces artisans appelés grands

junitrcs monopolisèrent en fait ce commerce; les autres ou

menus maîtres en furent réduits à travailler pour les premiers.

(>es draps auxquels ceux de Flandre et de Beauvais faisaient

<-oii(urrence se vendaient à des ])arliculiers qui les four-

nissaient à leurs tailleurs.

La soie occupait aussi divers métiers et en premier lieu les

iîleresses de soie à grands et jxtifs ciseaux t. xxxv et xxxvi .

Elles dévidaient, filaient et recousaient la soie plus ou moins

serrée selon les dimensions de leurs fuseaux. La réputation de

ces ouvrières était déplorable sous tous les rapports
;
plus

d'un imprudent écolier attiré par elles dans quelque bouge

y fut dépouillé de son escarcelle'. Il arrivait aussi fré-

(jiiemment qu'elles dérobaient la soie qu'on leur donnait à

filer pour la revendre à des receleurs juifs. On dut menacer

1. Un arrêt do 1299 fait allusion à de nouveaux démêlés entre tisserands et

louions. (( t^um inler textores et fulloncs pai-isienses esset disrordia super co

quod dieti fullones noh-hant |)aniu>s quos fulabant portare ad novas polias extra

«iiui'os situatas.... » (Olim, édition Bklcnot, t. Il, \i. 43B.)

2. OUUoiinairc de (jaiu..vndk, j 07 (publié par Gkhavd, à la suite de la Taille

We li9-2, p. t;07).
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les iileresses du piloii |)(»iir tentci* d'ai'i'èler ces fraudes^.

La soie une fois filée était tissck- par divers artisans. Sans

parler des tissrrnndcs de f/iici/vrrc/irfs de soir (t. XLiVi qui se

rattachent plus spécialeiiicnl à riiahilleiiH-iit, o\i peut citer les

laceurs de fil et de soie t. xxxn' , qui confectionnaient des

rubans et des lacets en iil et soie; les crcspiniers (t. xxxvii),

qui faisaient non seulenient des coiffes de dames, mais des

taies d'oreillers, des dais d'autel à l'aiguille^ ou au métier; les

oiH'rières en tissus de soie t. xxxvilii, ou pass«>mentières ;

les ouvriers eu drap de soie t. XLi unis aux boursiers en lac

qui confectionnaient des |)ièces d étoffe de soie ouvrée pt)ur

les tailleurs ; eniin les faiseuses d'auuiônières sarrasinoises

(Deppixi;, p. 382 1, sortes de bourses ou sacs richement tra-

vaillés que les damoiselles dames nol)les et même les riches

bourgeoises portaient à la ceinture.

Section VI, — Habillement et Équipement

(,)uelques notions sur le costume au XIIP siècle sont néces-

saires pour faciliter au lecteur l'inlelligenee du rôle réservé

aux divers métiers de l'habillement. Le costume des seigneurs

se composait à la ville et dans les châteaux en tenqis de

paix de culottes ou braies, d'une longue robe ou cotte hardie

toudnint jusqu'aux pieds et ajustée à la taille par-dessus

laquelle ou revêtait une tunique appelée surcot et parfois un

manteau de brocart ou de soie bordé de vair ; la tête était

«ouverte d'un bonnet de velours appelé- mortier. Les dameg

étaient à peu près mises de même, à la différence de la coiffure

qui consistait en un bonnet eu pointe d'où retombait un voile.

II était en outre de mode pour les deux sexes de porter sus-

pendue à la ceinture une bourse de cuir ou aumônière.

L'homme du peuple portait les braies ou culottes, une sorte

de blouse et un manteau de bure appelé chape ; la femme du

peuple une cotte et une chape.

1. Ordonnance' de 1275. Dki'I'INO, p. 378.
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Celte desrriptioii soiiiniaii'f du costuiut; permettra de

se i-endre compte des fonctions des divers métiers. Les

tailleurs de robes t. LVi faisaient les cottes hardies et

les surcots ordinaires. Les conrécurs de vair, dont les statuts

ne datent que de 1201 iDiîppixg, p. 415), faisaient les robes

et les manteaux en luiirriirr ; ils ri-riii'cnt plus tard le nom

de ])elletiers. Les boursiers bruiers t. LX.vvn; faisaient les

braies appelées plus tai'd hauts de chausse et les bourses

en cuir. Les c/iaussiers t. i.v faisaient la partie infé-

rieure des chausses ou bas de chausse fque nous appelons

les basl ; les chausses étaient en drap on en toile, quelquefois

en soie.

Au \l\^ siècle, une Yérital)le révolution se produisit dans

le costume. La longue robe fut ai)andonnée par la noblesse

et fit place à un vêtement court d'étoffe riche et de couleur

vive appelé pourpoint. Deux métiers prirent alors naissance :

les pourpointiers dont les statuts datent de 1323 et les dou-

hletiers qui doublaient intérieurement d'étoffe les vêtements

faits par les tailleurs (Deppix(;. p. 414, note).

Les fripiers (t. i.xxvi) vendaient des habits d'occasion.

Il leur était défendu d'acheter des habits mouillés ou san-

glants, c'est-à-dii'e avant ap|)artenu à des noyés ou aux victimes

d'un nieurlre, iinn ])liis que des vêtements de It'-preiix. Les

fripiers avaient poui' concurrents les mareliands amt)ulants,

criant « la cotte et la chape », qui exerçaient leur industrie

près de Saint-Séverin, « là où la place n'est moult grande », et

qui leur faisaient une sérieuse concurrenc<'.

L'industrie de la chaussure occupait trois mé-tii'rs : les cor-

donniers !t. LXXXIV , les rni'etonniers t. LXXXV; et les rai'a-

tiers l. I,XXXVI . Les jiivmiers, (pii lii'aient leur nom du

coi-douan, on cuir de Cordoue dont ils faisaient usage, confec-

tionnaient les sandales et les grandes bottes de cuir appelées

houseaux; les seconds, établis près de Sainte-Opportune, fai-

saient de petits souliers de i)asane ; les troisièmes raccommo-

daient et rapetassaient les vieilles chaussures.
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La cliapellei'ie se divisait en plusieurs branches : les cha-

peliers de feutre (t. xci) qui fabriquaient des chapeaux avec

de la laine d'agneau, ou agnclin. Plus tard, en 1323, on leur

])erniit de se sei'vir d'autres laines par exemple du camelin

blanc) et de fourrure de castor (connue alors sous le nom de

bicvre^

.

Les fourreurs de chapeaux (t. xcivt faisaient plus spécia-

lement les chapeaux de fourrure.

IjCS chapeliers de coton it. xcii faisaient des chapeaux ou

bonnets en laine et coton.

Les chapeliers de /leurs t. xc pr<'paraient des guirlandes

de fleurs et de feuillage, dont les demoiselles avaient coutume

de se parer la tète pendant la belle saison.

Les demoiselles décoraient encore leur coiffure avec des

plumes de paon, dont la préparation occupait tout un mé-

lier ; les chapeliers de paou ou paonniers l't. xcillj.

IjCS feseresses de chupean.r d'orfroi 1. xcv , confection-

naient de riches coiffures féminines jjrodées d'or et enfi-

b'-es de perles fines dans lescpudles ne devaient entrer ni or ni

colon.

l'^nlin les tisserandes de (pieuvrechiefs de soie (t. XLivl,

faisaient, comme leur nom l'indique, des bonnets de soie.

Les ceintures de cuir ou de soie, parfois ferrées et clouées

d'ai'sent, sont l'oeuvre des cormiers t. LXXXVII . Les t^an-

tiers t. Lxxxviiii font des gants en peau de veau ou de

nioulon, ou en fourinire de vair et de gris ; il semble que des

ai'lisans spéciaux doni les stalnls ne nous sont point parvenus

fabriquaient les gants de laine et les parfums.

Lnlin il faut signaler l'importante coi-poration des luer-

ciers l't. Lxxv . « Chez les merciers, le riche se pourvoyait de

siglaton et de cendal, deux soicn-ies du Levant et de l'Italie,

d'hermine et de vair ; chez le mercier, les femmes éh'-gantes

trouvaient le molequin, fin tissu de lin, les fraises à col atla-

cln-es avec des boutons d'or ; les ti-essons qu'elles eiitri-la-

eaient dans leurs cheveux ;
l'orfroi on la iu'oderie en

12
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|M'i-l<'s, (j(ji a|)|)li((ii<'' à la cuilliiri' rcliaiissail r«''(lat de la pu-

l'ure eiiUfM'f on scrvail àbordfi'la n)l)e de soie ou de velours'.»

L'équipeuifiil cl rai'iiicnieiil des chevaliers faisaient vivre un

iri'aud noiiilire d'artisans dont en Y'.i'l'.i Jean de Jandun. dans

son Traité des /î/o^rs de /^//v'.s. II" p" , cli. iv, (ait l'éloge en ces

tei-nies : «Vous verrez d'ingénieux conslrucleurs d'instruments

de guerre et de tous les objets nécessaires aux cavaliers :

selles et freins, é'pées et boucliers, lances et javelots, arcs et

arbalètes, maillets et flèches, cuirasses et lames de métal,

bonnets de ter et casques, enfin toutes les ai'mes conve-

nables à l'attaque et à la défense se trouvent en tel nombre

dans cetle tranquille deiiniire de la sécurilt' qu'elles peuvent

etiVayei- l'esprit farouche des ennemis et l'assurer le cœur des

habitants fidèles... » //t /lost/'iiin fcrncitalrs prrtrrrerc i'alcant et

incnlarinn cordti j'ulrliiini Ircjjidnrc non sinnnl).

11 fallait d'abord au chevalier une monture avec un harna-

chement conjplet. La iourniliire des diverses ])ièces qui la

composaient (colliers de cheval et dossiers de selles) était

(aile par les bourreliers t. r.xwi) el par les loriniers :

((reins doré's ou argenté-s, rênes, nnjrs, l'-irivièrcs, coui-roies)

t. LXXXII . La selle proprement dite, objet tle luxe et d'or-

gueil pour les hommes de guerre du moyen âge, <''tait pour In

eliai'pcnte Td-uvi-e des e/iiijji/iseii/-s 1. LXXIX , qui devaient

la faire de bon ])ois sans aube, ni défaut. Cette charpente

était recouverte de cuir de Cordouan par h's pcintres-se/licrs

(t. Lxxviii), qui la peignaient et la doraient ; les armoiries et

le blason étaient peints par les h/asonniers f. i.xxx .

Les épécs étaient forgées par les fonrhissenrs I. xcvi); elles

étaient très longues el d une lai'geiir unilorinc jnscjn'ii l'extré-

mité qui se tei-minait en pointe ; la poignée en <''iail forte et

épaisse. Leurs fourreaux et gaines de cuii- sortaient des

mains des galiiirrt; de foiirrrmi.i I. lxv ((u il ne iaul pas

1. Di;n'i.Nc., Iiilrotliiilioii au l.wrc ilrx Mrticm. )>. I,.\.\I\'. ('.(. Li:simxassk »!

H((.NXAHl)i)T, Introdiiition historique au l.ii'ic des Miticrs iCollc-cliun gi-nôrnlf de

l'Histoire tlu Paris, piiblic'o sous K-s auspici-s du Oonsi-il iiiiiiiicipiil), p. LX.WIL

>
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(•(tiiloiuliT' avec les ^ariiissciirs de Ruines ([. \.\M,, qui laisairiil

les oaniitures de ces ruurnaiix el aussi des viroles el clouso

|)i)Ui' couteaux.

J^es arcs et flèches ctaicnl laliiicjués pai* les in-clirrs I. xcvii .

(pliant à l'aniinre dcfeiisivc, la pii-cc principale en «'tail le

haubert, ou cotte de mailles laite |»arli'S /lauhrrgiers A. xxvi .

Les nrmuricrs\ eonlraireuieiil à ce(pie l'on ])ourrait supposeï",

ne vendaient guère en (h'iioi-s de ganlelels (!< haleine (pie des

vêtements en tissus, cotles ou gainhoisons (jue l'on ])ortail srnis

la cotte de mailles, pour éviter le frottement du métal sui'la])eau.

Section VII. — Ameublement.

Ii"ameuhlement était au Movf'u Age tout à lait rudimentaire

el les grandes salles des châteaux du XIII'' siècle paraîtraient

hien nues à côté des appartements modernes où s'entassent

iiieuhles, tentures et hihelols; il ne faut donc pas s'étonner

que cette hranche d'industrie ne mil en (x-uvi'c (ju'un nond)i'e

relativement l'estreint d'ouvi'iers.

I/ameuhIemen1 pi'opi'emenl dit se r(''d uisait alors en substance

au lit, au l)ahut, à la table et à (piehiues sièges. Les routiers

(statuts du W\'' siècle. Dkpping, p. 'M)o note 4 et p. 4(33 (jui

lu' furent organisés en métier (piun siècle plus tard, faisaient

les contes ou lits de |)lume, et les coussins ou oreillers. Les

hi//fe//rrs d()n\ les statuts ne ligurent ])as non plus au Livre des

Métiers faisaient les buffetson bahuts. Les tablesenl)uis, en bré'-

sil ou en exprès el soiiNenl (h'Cdrees d i\i)ire sont ro'UVi'e des

Idhleliers I. i.xviir . Les sièges ('-taient ou di- sinq)les esca-

beaux ou des fauteuils de grandes dimensions sièges à

dosserets (|ui soi'taient des mains des A//c//c/-.s statuts de 1290.

— LivSPlXASSi:, Les Métiers et Corporatiotts de Paris, II, 635 .

(les ai'tisans faisaient tous les travaux d'ébétiislerie el de me-

miisei'ie, h's dressoirs, les escabeaux, les stalles d'église^

chaii'es jidx'-s. ainsi <pie les poi-|es, huis, trappes, croisées,

1. Shihits (le l-iHC, Dki'I'inc, |). :!7".
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châssis f't auvents. Us se ratlarliaiont donc par leur genre

d'iriilustiMe au gi'oupe des métiers de raraeul)lernent en même
temps qu'à celui des métiers du bâtiment.

Les couvertures ou tapis étaient de diverses sortes et par

suite étaient confectionnées par différents métiers, l^ea courtc-

pniiitirrs^ vendaient des courtepointes ou couvertures de soie

ou de laine; les tapissiers de tapis nôtre:- t. LII fal)i'iquaient

des ((ouvertures plus grossières. Enlin il existait des faiseurs

de nattes tressées avec de la paille ou du jonc ; mais

ces artisans ne furent organisés en méiier jur»'- (ju'à une épo-

que postérieure.

Il convient d'ajouter à cette énuniération les lampiers t. xl ,

les potiers de terre (t. Lxxxivi, enfin les métiers suivants qui

se rattachent plus ou moins directement à l'ameublement : les

escuellicrs ou faiseurs d'écuelles, lianaps en bois, bêches,

pelles (t. XLix , les tonneliers^ et les barilliers t. XLVii, les

cscriniers ' faiseurs de boîtes et «'-crins.

Section VIII. — Industries d'art et de piété.

Les yniagiers-tailleiirs et les peintres et tailliers >/niagicrs

it. LXl et LXiii sont des artisans-artistes qui cisèlent dans

la pierre ces statues et ces crucilix (jui forment la décoration

des cathédrales ' et des maisons de ville. Les premiers

s'adonnent plus spécialement à la sculpture des crucilix; ils

se rattachent à l'industrie proprement dite par la fabrication

des manches de couteaux d'os et d'ivoire. Les peintres et

laillii'is-vmagiers sculptaient, peignaient et doi-aient les

imatres des saints. ]3ans son Traité des louantes de Paris,

Jean de Jandun rend hommage aux imagiers de celte ville,

très habiles, dit-il, soit en sculpture, soit en peinture, soit en

I. Slaliils (If 12!Hl. Di:i'i'iN<;, p. ;t86.

i. I)r:i>iMN<i, p. 'i26.

3. Statuts ili' 12!>1. Ihiil.. p. ;t7«i.

4. l'oiir m; oiliT cjn'im i-xuiiipli'. Ii- porl^til Saiiil-Laiiri'lll (If la rallii'iJiMlr «li-

Strasboiirj^ l't un autre portail du iiirnu- (•(llficr, 1rs «groupes di-s Vii'rjji-s l'i>Ilc-s

ot <li'S Vli-rf^cs sages attestent l'art nierveilIcMix des yiiiagicrs «le ci-lU- «•pii([iie.

t
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relief : « Hic siquideiii repei-ies iinaginuin seu sculpturà, seu

pirturâ, seu elevalione consislentiuin suhlilissimos formato-

res. )) IP p'^, ch. iv.

Les l'oirriers (Deppixc;, p. 425 i peignaient ces admirables

vitraux et ces rosaces dont les teintes pourpres ou violettes

se reflètent si magiquement sur les piliers des nefs et des

ahsides gothiques. Les vitraux des cath(''drales de Chartres et

de Rouen datent de celte époque.

Les brodci/rs\ auxquels se rattachent les chasublicrs, font

les ornements d'église (chapes, étoles, aubes), le plus souvent

tissus de soie et enrichis d'or et d'argent.

Enlin, ({uatre métiers s'occupent de la confection des j)ate-

nôtres ou chapelets de diverses sortes. Ce sont les patcnû-

tricrs en os et en corne it. xxvil), en corail et en coquilles

(t. xxviii], en ambre et en jais (t. xxix), enfin en os, ivoire, fil

de laiton ou d'archal (t. xLiiii. Ces derniers faisaient en outre

des boucles à souliers et des boutons pour les robes.

Section IX. — Industries diverses.

Sous cette rubrique nous rangeons diverses corporations

qui ne rentrent pas dans les catégories précédentes. Ce sont :

1" Les officiers chargés du mesurage, du jaugeage et de la

pesée de diverses denrées, tels que les crieurs de vin déjà

mentionnés, les courtiers, Xqh j'augeurs (t. vi) et les dcchar-

gcurs de vin, les mesureurs et les porteurs de seH, li^a Jurés

niolcurs de bi'ic/ies^, les courtiers de c/ievau.i'' . Ce sont là des

charges héréditaires et vénales dont les titulaires sont moins

des artisans que des fonctionnaires. Nous ne mentionnons ici

ces professions dont les statuts cependant sont insérés dans

1. DiciM'i.No, p. :n9.

2. Ibiii., p. 355.

3. Ibid., p. iii.

't. Und., p. '.21.
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II- /./\'/c (/rs Mrfirrs q[\'i'n raison ilfs rclaliniis (|ii(ili<li<-iiiii"» qui

l'xislt'iil (Miti'c elles et les cDrpoi alioiis d aiMisaiis '

.

2" Les lil/fdircs-iiirrs, eorporatiini à laquelle se i-altaelu*iil

les enlumineurs, les srcUriirs el 1rs purclicniinim;, fiirenf pla-

cés depuis 1270 sous la juridietimi de II iiivei'sité d»- Paris (|ui

leur (loiuia des statuts et taxa le prix des livres; les parelieuii-

uiers devaient aelieter le jiarclieuiiu à la Halle îles Matliui-iiis ;

le rofteui' lixail le prix d'aelial et pi-<''levait un droit sur la vente.

.'}" Lfs rlinuf^ciirs ('laicnl i''lalili-> <\w li- Ciraiid-Pont. seul

lieu 1111 le ( oiiiiiierce du cliaui^i' lût piMMiii- : i-dil de fi'vrier l.'JO.");

(Jrdoiiiuiiiccs (les Rois lie Frnucr. I. V2() . Ainsi que le fait

observer M. l'agniez lojj. ci/.i. p. 22. le ((unineree de l'argent

pn''taiil à des lraiide< muiilirenses in'-cessilail eu eljel une sur-

veillance active ([lie la reiiniou des changeurs dans un lieu

aussi fréquentt' que leCirand-l'onl rendait beaucouj) ])lus facile.

'»" Diverses iniliistries du ciiir: \{'^ /'(ort/icii/'s-.\>'S buiulroirrs

iiu appi'èleurs de grix mir I. i.xwiii . i| |e< uir^issirrs ou

/<iniici'/-s'\

.")" Les l'cinicrs on marrliaiids de loin I. LXWix . Le foin

aiTiNail pai' nuvi'es, cesl-à-dirr par eau. el ('-tait revendu au dé-

iail dirccleuienl par le marcliand. soil in gros par un courtier.

()" TjCS murehands de ehurhou. hois et tuiles '
. Il leur l'tait

])resci'it de di-chargei-, Iransporler, mettre à prix toutes

ces denrées dans un di'dai de trois jours à y)artir de leui- ari-i-

vée, pour éviter (ju'ils ne lissent une hausse arlilicielle des

prix en conservant liiir-» niarrliandiscs sans les vendi-e.

7" Les bateliers'', qu'il ne laiil pa< coiirondi'e avec les pêcheurs

de l'eau de Seine et dont la lonrlion esl de jiasser les gens.

(S" \a'^ pei^niers-Iauterniers I. i.xvti . qui font des lanternes

à facettes de corne el divoire.

1. Nous liiisscroiis cl<»iic fie côti- les ronipaprnics d'ofliriiTS judiciaires inotairuii

lirofurcurs, tiuissii-rsi. i'.v lu- sont là ni di-s arls. ni d.'s uK'lii-rs.

:;. L)i;i'i'i.N(;, j). 'fîo.

;i. Id., |). 'tli;.

4. Id., p. 'iiW.

à. Id. Ordonnance de IQUl , p. 422.
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0* Les dricicfs t. LXXi qui font des dés à joiicp el des

pièces d'échiquier en os, rorne ou ivoire.

10" Les rstni'rurs ou baigneurs t. Lxxiii . Les étuveui's

faisaient erier de j^rand matin par les )'ues que leurs étuves

étaient prêtes. La police du pré-vôl vit un danger dans

ce cri matinal et lit insérer dans les statuts de ce uiétiei*

lintei'diction de faire crier les étuves yV/.S(y?/c.s à tant qu'il soit

jour, pour les jjt'-ri/s q/ti jjrin'cnt advenir m rrii.r qui se lèvent

an dit cri ponr aller aux étiivcs. Sans doute des bourgeois

qui avaient devancé l'aurore pour se rendre aux étuves

avaient été attaqués dans les rues alors très médiocrement

sûres pendiiiil la nuit.

Section X. — Professions annexes à la médecine. —
Chirurgiens -barbiers. — Apothicaires.

Cet ouvi'age ayant pour objet exclusif les corpoi'ations de

métiers, nf)us n'avons pas en principe à nous occuper des

corporations dont les menibi-es exerçaient des arts libéraux

favocats, médecins . Nous ne ferons cependant exception que

pour les chirurgiens qui ont été trop longtemps unis aux

barbiers pour qu'il soit possible de séparer les deux profes-

sions ; nous dirons également quelques mots des apothicaires.

Les chirurgiens du XIIL' siècle constituaient l'aristocratie

du métier de « harherie d. Si l'on en croit d'anciennes tradi-

tions, peut-être trop facilement acceptées comme authentiques

par les anciens historiens de cette profession, les chirurgiens

auraient formé dès le règne de Saint Louis un collèsre dis-

tinct dit collège de Saint-Côme et de Saint-Daujien dont les

statuts, œuvre de Jean Pitard, chii'ui'gien du roi, auraient été

aj)prouvés en 12()8'.Mais, ainsi que l'a di'-moiilré M. Malgaigne

1. D'apri'S Qri:sNAV, llechcrches sur l'oiti;iiie de la cliii-urgit: en t'raiiee, de l;i

NoiK- aurait eu i>a Diiiiiis.iii cominciipemeiit du XVII-: siècle In cIl-ii'Ic \y.\r l:i(|iii'lli

Saint Louis aurait cn-t- ce collège do Saint-'^ôme et Saint-Daïuien.
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dans sa savante Introduction aa.r (riuTcs complctcs d Anibroisc

Paré (t. I, p. XXXIII , la prouiière charte d'une authenticité

indiscutable où les chirurgiens soient mentionnés est une

ordonnance sans date, mais qui paraît être de la fin du

XIIP siècle* où il leur est fait injonction de déclarer au prévôt

de Paris les noms des individus qui venaient les ti-ouvei' pour

faire soigner des blessures. Ces l)lcssés pouvaient être en

effet des « meurtriers ou larrons » que la police prévûlale

avait intérêt à rechercher. Kn même temps rOrdoiiiiaiice

constate qu'il y a dans Paris nombre de gens qui « s'entre-

mettent de cyrurgie » sans être capables d'exercer cet art et

institue six maîtres jurés « qui baudront en escrit les noms

de ceus qui seront dignes d'ouvrer de cyrurgie ». — En

1301, une nouvelle ordonnance est encore édictée pour régle-

menter la profession de chirurgie. Par suite d'un accord

intervenu entre tous les barbiers au nombre de vingt-six, il

fut défendu à tous les bar])iers qui s'entremettaient de chirur-

arie de se dire chiruro^iens barbiers s'ils n'avaient été examinés

parles maîtres de chirurgie et trouvés suffisants à ce faire*.

Les barbiers conservèrent cependant le droit d' « étancher les

blessés » si besoin en était, et de fait, ils usurpaient fréquem-

ment sur le monopole des chirurgiens ; au XVII" siècle, ainsi

qu'on le verra par la suite de cet ouvrage, la délimitation

entre ces deux professions était encore très mal définie.

Les apothicaires qui alors unis aux épiciers paraissent

avoir été organisés en corporation dès le XIII*^ siècle et sont

mentionnés dans la 11'' ])arlic du Z/ivr des Métiers^,

mais leurs plus anciens l'èglcinciits roiimis sont de Ix-aucoup

1. Dkim'INc, p. 'il'J. D'apros MM. tic Lksimn,\ssi-: ol Hon.nardot, auxquels ou

doit une nouvelle édition du Livre des Métiers, p. 2(18, note, cotte charte serait

d'Étienue Boileau et ferait partie du Livre des Métiers. Le manuscrit original du

Livre des Métiers brûlé en 1737 renfermait en ellet cette ordonnance ainsi que

l'indique la table qui en a été conservée.

2. Ibid., p. 419, note.

3. T. XVII, ibid., p. :f22. • Tuit (tout) cirier, tuit pevri^r (poivrier) et tult

apoticaire ne doiv<-nl riiii de eousluiue des choses devant dites pour vendre

eu leur otel... 't
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poslrriciii's. Ils t'-lalaiciil Iriirs dcnn-cs le samedi. Ils rcvfu-

diquaieiit sans succès l'exeiiipliuii du guol '.

Section XI. — Statistique générale des Métiers

en 1292.

Xoiiibrc des mcdcrs. — Eu 1292, les uiéliers de Paris étaient

organisés corporativenient au nnuibre de 130 environ, se répar-

tissaut ainsi;

Alinientalion 10

Construction 2

Métaux 22

Industries textiles 19

Habillement et équipement 29

Ameublement 10

Industries diverses (approximativement 20

Industries d'art et de piété S

Professions annexes à la médecine 2 "

128

l ne vingtaine de mi'tiers n'étaient pas réglementés.

En 1813, les métiers énumérés dans le Registre delà Taille

publié cette même année s'élèvent au total de 157 ; mais dans

ce total sont encore compris certains nn'tiers non l'églemen-

tés et le nond)re de ceux qui étaient vérilal)lement pourvus

d'une organisation corporative ne s'est en réalili' guère

accru.

1. Deim'i.no, p. 'i25 et 426. Ordonnitnee sur rExcinplion du giu't « faiiicii non

constat Ciirioe qnare debcant esse qiiitti. » •
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NOMBHK D'AIITrSANS KXKUÇANT DKS MKTIKIIS ORfiAMSKS COH-

iH)RATivr:Mi;\T d'aimiks m; iu;(;istiik ok i.a taii.i.i: dk 1202^

I. Allmriitfition.

Saussiers " 7

Oyers * 3

Poulaillers 4«)

Poissoiiiiicrs 41

Oiil.licrs 29

(laslcliers"' 7

Pastoiei's" 08

Regraliers 120 Harengiers poissonniers

Huiliers 4o de mer 9

Pécheurs 10 Fruilicrs 17

Cuisiniers 21

II. Construction.

ClKirpenticrs OS llucliers 20

Maçons lO'i (Jliarpentieis de m'-s na-

TaN'Mielicrs 02

Meuniers

l'ariniers^

ÔO

.... 5

Blatiers 4

Bourliers

Taverniers

Cervoisiers

42

80

.37

\

viresPlâtriers .3(»

Mortelliers 8 (lochetiers df navires). . ."»

Tailleurs de piei-n* 12

III. Mrtnii.r.

Fèvres maréeliauN et (((u- Serruriers 27

teliers 74 (]outeliers lèvres 2

1. Nous nous soniiiios servis pour drcssiT cotte table du relevé tics gens de

métiers publié par Gkr.VLD à la suite du llegistro de la Taille, |). 483, et aussi

du recensement des artisans tant inscrits sur les rôles de 1202 que mentionnes

dans les statuts et autres documents tel qu'il a été collalionné par M. Fao.nikz,

op. cit., p. 7. •

2. :t. '». Les mots de sauciers l't d'overs di-sigueni ties viirietés <!<• cnisiuieiv :

celui de fariniers une variété de meunier.

5. 0. Les gasleliers et les pastit^rs, faiseurs de gâteaux ri de piUisseries, riii'-

vaieut de la corporation des oublier;.

i
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lîallciîrs d'archal 2 FfiMiiaillci's ô

lîouclicrs Je U'v cl d'ar- Kpiiiglicrs 10

(liai .'50 lîaltf in's d'or, d'argent,

l>(iii|i)iiiiicrs !<> d'archal ou d'élain. ... (i

Ti'i'lilici's de \'rf cl d'ar- Pi)licrs de terre ou d'é-

chal <S laiii 54

J'"(trccticrs 11 l'aiseui's de niancjics. . , 22

Boîtiers' Orfèvres 110

Attachiers cjouliers, ... 7 Cristalliers 18

Fondeurs 2

l\ . ludiiftlrics tr.r/i/rs.

Lino-ères '* Cordiers 20

l.iniers 1<S Fileresses de soie à

Chanvriers 2 grands et à petits fu-

Filandiers - 5 seaux 8

Tisserands de toile ou Laceurs de lil et de soie

teliers^ 15 ou dorelotiers 14

Chavenaciers '• Crespiniers ;)2

Braaliers de iil Ouvriers en drap de soie

Tisserands 82 et boursiers en lac '.

l'"oulons 24 l'Vseresses d'auniA-

Tondeurs de dra]) 20 nières sarrazinoises*'-.

Teinturiers 17

4. L('S rôles do la taille n'iiiditiiuiit aucun boîtier, l'ent-èlre (•laieiit-ils eoiifiiiuliis

avec les serruriers.

2. Les rôles no distinguent pas les filandiers de toile ou de draj) (fui pfiurtaiil

l'oruiaient deux métiers.

:t. Sur ce nonilire on eoniple (|uatre artisans déiioniniés tisserands di' liuj^e

(III toile el onze teliers ^anlre liTiiie (|ui (ir'signe la même protessiom. Gi;HAtli,

p. :,',>.

i. Les rôles n'indiquent aiu-uu artisan île retle profession; sans dont»- les eliave-

iiai-iei> étaient inserits sous le nom d(! tisserands de toile ou de teliers.

.). C. Les rôles de 1292 ne m.iil icjMiieiit pas d'artisans de ees ))rol'essions.

Les rôles de 1300 indiquent 2 liiaii>iei^ de soie el 3 faiseuses d'aumôuiéres,



188 HISTOIRK Di:s CORl'ORATIONS DK M1:T1ERS

V. Ilabilh'iitrnt.

Cordonniers' 22G Tailleurs ' 100

Savetiers 140 C haussiers 01

Gantiers 21 l'ripiers 121

Chapeliers de fleurs '.
. . 1 Merciers 70

— de feutre. ... 7 B<»ursiers-|ji-aiers 45

— de paon ."> Pelletiers eonréeurs de

— de fotoii 47 robes de vair, de cor-

Tisserands de queuvre- douan, de basane, etc . 20

rhefs de soie 4 Corroiers 81

\ I. Jiqiiipriitrnt.

Haubergiers 4 lîourreliers 24

Caîniers de fourreaux. . 7)2 Kornùers .'30

Oarnisseurs de gaines. . 4 Fourbisseurs 35

Peintres selliers . 51 Airhers 8

Chapuiseurs 11 Ai-uuiriers 22

Blasoiiniers 2

W\. Aniciiblcnirnt.

Lanipiers 5 Courtepointiers S

Barilliers Escriniers 2

Escuelliers Buffetiers 51

Tapissiers 24 Cnustiers 8

Tableliers 21

1. Les çavetonuicTS sont sans doute compris aussi sous ce nom.

2. Il n'est pas fait mention dans cette liste des deux m«'tiers de fourreurs de

rhapeaux et de feseresses de cliapeaux d'orfrois.

'A. Y compris 57 couturières et 15 tailleurs de robes.
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^ III. Iiiiliistrirs (li\'ri'scs^

.

Feiniors 22 LiNraii-cs 8

Mécissiers 2o Paivliciiiiiiicrs 1*.)

o

(]liaiig(Mii's 10 D«''<liiirgeurs de vin. ... 4G

Lanlorniers 3 Enlumineurs 13

J)éi(iers 7 Courtiers 23

Baudroiers lô Jaugeurs 3

Courtiers de chevaux. , . 3 Mesureurs de hié 14

Jurt's nioleursde bûches. 4 Crieurs de vin 4

Chandeliers de sieu 71 Crieurs divers 44

Bateliers 1 Courtiers de vin 3

Marchandsdecharlion.de Mesureurs de sel 5

de bois, de tuiles. ... IG

IX. Industries d art.

Yrnagiers tailleurs 24 \Oirriers 17

Peintres 33 Brodeui-s 14

Patenôtriers 14 Kujailleurs 3

Chasubliers .">

Professions annc.rcs à la nicdcrinc.

Barbiers chirurgiens. .. . l.jl Apothicaires épiciers... 2S

1. En (Icliors de cotte sljitisliqiii" il cxislc i-iiroiv un certain nombre d'arlisans

dont les métiers n'étaient pas orj.;anis(''S en corporation et c|iii obéissaient seule-

ment aux règlements d(! police : t<-lslcs citol(>eiirs(Iiilhiers), les courtillicrs (jardi-

niers), les fron»agiers, etc. Il ne convient d'ailleurs i>as d'attriliuer à ces chiffres

une exactitude rigoureuse. Souvent les dénominations usitées dans le Registre

de la Taille sont peu pri'cises : un(^ même rubrique comprend parfois des arti-

sans de mé'tiers difl'é'rents : parmi les 3:{ peintres recensés, il devait y avoir des

vmagiers et des selliers. Inversement des artisans exerçant le même mé'tier ou

des spécialités d'un même métier sont assez souvent désignés sous des noms

dilVérenls. On ne voit pas clairement pourquoi les 5 fariniers sont mis à part

des M meuniers, ni pouripioi les 7 sauciers sont sép.irés des 21 cuisiniers. Knfin

le Hegistre omet soiiviMll (l'iildicpief si le coilt riliiialile est ml mai'lrecvii iiM valil.
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Le nomijre tolal des gens de luélier ins» rils sur le rôle de

1292 s'élève, en y coriiprenaiil les arlisans dont les professions

n'étaient pas organisées corporativernent, à 4.159; en 1300,

les rôles de la taille n'accusent pas moins de 5,844 eontribua-

iiles voués aux professions iiié< aniques ; dans ce nombre

sont compris un certain nombre de valets. ^lais la grande

majorité de ces cotes concerne des maîtres et chefs d'in-

dustrie ; si l'on tient compte eu (uitri- df (< fait «ju'un certain

nombre de maîtres trop pauvres pour payer la taille ne

sont pas inscrits sur les rôles, on peut, croyons-nous,

fixer à 5,000 environ le nombre des maîtres de métiers exer-

çant à Paris à la iin du XIII'' siècle ou au commencement

du XIV.

Les indications des rôles de la taille permettent-elles d'é-

valuer au moins approximativement le chiffre de la population

])arisienne ? L'auteur de VHistoire de Paris, Dulaure ^ , la pensé,

et prenant pour base de son argumentation ce fait que la

taille de i'Mo fut r<''partie entre 5,955 habitants, nombre qui

représente autant de chefs de famille imposables, il a cru

pf)uvoir obtenir le chiffre de la j)opulalion de Paris : 1" en

multipliant ])ar cinq- ce chiffre de 5,955 habitants; 2° en élevant

à 50,000 le chiffre de 29,775 individus ainsi ol)tenu, le surplus

de la j)opulation représentant les privilégiés, officiers du roi,

moines, habitants des faubourgs, etc.

Une telle évaluation est évidemment arbitraire. M. Cn'raud a

entrepris une «évaluation plus rationnelle. Il invocpu* tout

d'abord à juste titre le témoignage des historiens du temps,

et en premier lieu celui de Godefroy de Paris, qui s'exprime

ainsi à propos d'une revue des gens de métier et des bourgeois

passée en 131.3 par Phili|)i)e le Bel :

1. T. III, )). 280 et siiiv.

i. Dans son Essai sur Ir si/slciiic des divisii>iis lirritiiiatcs de la tiaii/c, |)iil)Iii'

en 18:»2 il diiiis son introduction au J'olypti/qiic dirininon (18.J6I, GLlilîAnDa dc-

niontn- (|n'ii l'rpoqn»! rarlovingicnnr li-s maiiscs on ffiix «'•talent par comparaison

à leurs tiabitants dans des rapports «pii vai-iaieiil df ('..TI à 'i,7."). On admet p;i'ni—

ralcnient (|n°nn feu roprésenle i à 5 tètes.
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A clii'Val liiroiit l)iiii viii^t inilli-

El à \>\ii furent Ironie milh' :

'l'anl ou plus ainsi les frouvèreul

Cels <|ui (le là les esliuiereiil '.

On peul, il est vrai, taxer d'<'xag<''i'ali()ii le l'écil de Godel'roy

de Paris. INIais ce récit, un autre chroniqueur, Jean de Saint-

^'ictor, le confirme en portant lui aussi à ."iO.OOO le nombre des

Parisiens passés en revue en 131.'). D'autres témoignages

encore viennent étahlii- le cliilIVe é'iev*' de la population de

Paris au XH" siècle. Soixanle-neuf ans . après Godefro)' de-

Paris, Froissard esliine à 00,000 gendarmes et à 50,000

maillets, et autres gens comme arbalétriers et archers, le

nombre de ceux qui prirent part à la révolte des Maillotins '.

— Enfin, au commencement du XV*^ siècle Guillebert de Metz

('•(rira : a L'on souloit estimer à Paris plus de quatre mil

tavernes de vin, ])lus de quatre vingt mil merschans, |)his de

soixante mille écrivains; it(;m de escoliers et gens de mestier

sans nombre '. »

Ces relations établissent, à notre avis, que la population de

Paris au XH" siècle dépassait de beaucoup le chiffre de

00,000 proposé par Dulaure. Il est infiniment plus délicat

d'arriver à évaluer même ajiproximativement cette population.

Géraud a cru cependant pouvoir obtenir ce résultat à l'aide

d'un manuscrit de 132<S intitulé- « Les paroisses et les fcu.r

des b(i illies et sénéeliaussées rie France '•

, >> cpii indique pour

Paris, augmenté' du bourg Saint-Mai'cel, .'].") paroisses et Ol.OOcS

feux. Si l'on admet cpie le mol /"c» signifie /V///////c et que chaque

famille se compose d'envircui 4 à 5 têtes, Paris (à 4 tètes et

demie par feu) aurait compté environ 275.000 âmes en l.')28,

chiffre que Géraud propose de réduire à 215.000 habitants

1. Cliroiit'qiic iiictriquv «le GoOKi'luiY DK l'.Mtls. é<l. Ituclion, p. r.l.i.

2. l'hroiiiqiics de h'nnsnart. ('«1. Buchon, I. Il, p. 2'«2. Dans un aiilre passajje,

l'roissart n<! |>Hrle (pio « de trente n\illc> Imninies • aussi bien appareilles coinuK!

nul chevalier pourrait être, ihid., p. 2(1(1.

3. Description de l'tiris xniis Chiirh.i VI. j)ubliée par .M. Llî HoL'X 1>K Ll.Ncv

dans /'ari.1 et ses Historiens. ((À)llect. jçén. de Yllistoirc de Paris, p. i:J2.)

'«. (iiti' pai' (iKUAUl), p. '»7'i. note,
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pour 12n2.Cesf''valuati<)iissoiit adopli-cs sou« certaines réserves

par l'auteur df lOuvi-agc Paris et ses Historiens* , M. Le Roux

de Lin<v, qui incline toutefois à leur faire subir une légère

réduction. Cet anlfiir constate fort sagement du reste que

la question n'est pas sortie des bornes de l'approximation et

que selon toute apparence elle ne les franchira jamais.

Si l'évaluation du rhiffre tottil de la population parisienne

au XIII'' et au XIV'' siècle pr<''seiite dételles difficultés, celle de

la population industrielle de Paris n'est guère plus facile. I^e

cliitTre de ô,00f) maîtres qui résulte ap|)roxinialivement des

rôles de la taille nous (oiirnil cependant une indication.

La pliq)art des maîtres occupant un valet et beaucoup en occu-

])ant deux ou trois, on peut, croyons-nous, évaluer à 10 à

12,000 au minimum le ( iiillre des maîtres et valets ; si à ( e

chiffre on ajoute les colporteurs, les crieurs à la cotte et à la

chappe, le nombreux j)ersonneI des boucheries et écorclieries,

il sendjie que l'on se rajjproclie du cliiflVe de 20,000 gens de

métier (pii paraît modé-ré' par couq)araison aux n'-cits des

chroniqueurs Jean de Saint-^ ictor et (îodefroy de Paris. Avec

les femmes des maîtres et des valets mariés, les apj)rentis et

les enfants en i)as âge, il paraît vraiseiuliable (pn- la popida-

tion vivant des nK'liers s'c-Ievail au moins à80ou 100,OOOàmes,

chiffre qui équivaut, si l'on admet les évaluations de Géraud.

à environ la moitié de la population totale.

1. p. 'i89.
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LIVRE III

Les Corporations de 1328 à 1461

CHAPITRE PREMIER

HISTOinK POLITIQUE DKS CORI'OKATIOXS l.'J28 - 1401). —
ÉTIEXXE MARCEL. LES MAILLOTINS. — LINSURHECTION

CABOCHIEXNE.

C'est seuleiiiPiil soiis If i-f-gnc tic Jean le Bon que la l)(»ur-

p^coisie marchamlp de Paris exerce pour la preiuière fois une

aelion appréciable sur les événements politiques et aspire à

sortir de reffaceinent dans lequel elle s'est tenue jusqu'alors.

J>a royauté, il est vrai, avait df'jà sous les règnes précédents

fait appel à la classe bourgeoise pour lui demander des

subsides. En 134.3, les gens des ])onnes villes convoqués avec

les barons et les prélats avaient été- convo({U(''s pour voter une

taxe ; en 134(5, ai)rès (]ré( y, les bourgeois de Paris s'étaient

chargés d'entretenii- à leurs frais pendant six mois quinze

cents hommes de guerre. Mais ces contiibutions en apparence

volontaires n'étaient en réalité que des taxes imposées par le

jiouvoir royal et que le Tiers supportait avec une obéissance

passive. 11 fallut (pie les malheurs publics fussent portés à

leurcomble pour <pie s'éveillât dans la bourgeoisie ce senti-

ment d'indépendance, cet es|)rit frondeur, si l'on peut ainsi

parler, et ])res(pie ré'volulionnaire qu'elle allait manifester

avec é'clat.

13
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Le l'égne de Jean II s'ouvre pour la France sous de tristes

auspices. La trêve avec les Anglais dure encore, il est vrai,

mais la repi'ise des hostilités est imminente. En Bretagne,

une guerre acharnée se poursuit entre les maisons de

Montfort et de Blois. La monnaie, si souvent altérée depuis

un demi-siècle, varie dans la seule année 1351 de cent pour

cent' ; elle subira plus de 70 variations en dix ans. Enfin, la

peste noire a tellement dépeuplé le pays qu'il faut; en 1350,

taxer les salaires des gens de métier et les prix des denrées

que la surabondance de la demande sur l'offre fait hausser

démesurément -. Toutes ces calamités avaient aigri l'àme du

peuple et cetle irritation était partagée par la classe moyenne.

Tel était l'état des esprits lorsque s'ouvrii-cnt les Etats de

1355, auxquels on commença, avant tout débat, par demander

des subsides. Ils les accordèrent et votèrent des impôts des-

tinés à assurer pour un an la solde de .30.000 hommes ; mais

ils exigèrent en même temps des garanties. L'ne commission

de neuf membres fut chargée de veiller à la })erception de

l'impôt et fut investie du droit de l'equérir la foive ai-mée; la

valeur du marc d'ai-gciit fut limitée à six livi-es. I']nlin, les

Etats se déclarèrent périodiques et lixèrent eux-mêmes la date

de leur prochaine réunion.

Ces réformes n'attestaient pas encore, à dire vrai, des inten-

tions bien l)elliqueuses, et tout se fût borné sans doute à

quelqu<'s ré-formes plus ou moins précaires, si un événe-

ment considiTable n'était venu ouvi'ir la voie à une action

plus radicale. Le 19 septembre i35(), dans les plaines de

Poitiers, la chevalerie française fut taillée en pièces par les

Anglais, et le roi lui-même fui fait prisonnier.

C'est aloi's qu'éclate la gi-aiide révolution parisienne, dont

le véi-itable caractère est difficile à définir et «lemeure un

des faits les plus remarquables et les plus é-lranges de noti'c

1: Ijo m;irr (riirgrnt passe de 5 livi-cs 5 sous à 11 livres.

Si Ordonnances (Us Kois de France, t. II, p. :I50.

i
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histoire : l'évolulion niunicipalt' sans doute, mais aussi

politique et sociale, dont la victoire eût abouti à une consti-

tution oligarchique comme celle de Venise ou des Pays-Bas

et substitué au pouvoir i-oyal le gouvernement de la classe

bourgeoise. Il ne faut pas s'y trompe)-, en effet; ce n'est pas

le peuple, bien qu'il pr»*'le au mouvement la force aveugle de

ses colères et de ses convoitises, c'est la haute bourgeoisie de

la hanse et des métiers qui engage la lutte avec la monarchie;

c'est elle qui donne au soulèvement une direction, un mot

d'ordre et de» chefs \

La bourgeoisie avait d'ailleurs .son armée toute prête : celle

milice bourgeoise convoquée seulement par fractions en

temps de paix pour le service du guet, mais mobilisée et

tenue en haleine par des convocations journalières eu temps

de guerre civile ou éti'angère. Pour le service de la milice,

Pai'is était divisé en quartiei's. (Chaque quartier commandé pal'

un quartenier se subdivisait à son tour en cinquantaines

(ôO feux) et en dizaines ilO feuxj commandés par des cinquan-

teniers et des dizainiers. Dès la nouvelle de la défaite de

Poitiei's, cette milice avait commencé les préparatifs de dé-

fense. On avait flanqué de tours les rempai'ts, agrandi l'en-

ceinte en y comprenant le Tenq)le et le Louvre, tendu des

chaînes à l'entrée des rues. Tout s'organisait pour une lutte à

outrance. Mais en même temps que l'on s'armait contre l'An-

glais, l'orage grossissait conti'e le duc de Normandie que la

captivité du roi avait investi de la régence.

Le 14 janvier 1357, une dernière altération des monnaiei^

lit éclater l'émeute. Tous les métiers cessèrent à l'instant leurs

travaux, descendirent en armes dans les rues et déployèrent

leurs bannières à l'image des patrons de chaque corporation,

Le duc de Normandie fut tellement effrayé (ju'il engagea ses

1. Kli('iirî(^ >far<-cl iippartcniiit à une vieilli- fainillo do drapiers, proliiibleineiit

1.1 ric-he ramille Mapi'el si fort iniposc'c- en 12'J2 isuprà, p. l'i'.li. Ses lieiileiiaiits

in-iiieipaii\ liaient Viorr<! Gilles, un épicier, l'ierre <les Barres, un orCévre, el

Ijildrl \i- chaussi'lli'i'.
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primipaux ronsfillcrs à s'/'Ioigiif-r ou à sp racher, appela

Marcol le lfn<lemaiii de gi'atid malin et lui fli-rlara qu'il ron-

seiitail que ladite uionuaie neût point eoui's et que les députés

des trois ordres s'asseudilassent '. I/intervenlion des métiers

avait forcé le pouvoii* royal à rapiluler.Sur l'initiative de Marcel

et de l'évêque Le Coq, on eonfirma le vole de la solde pour

30,000 hommes, mais on jx-il des précautions contre tout

retour offensif du régent, on donna des escortes de retour

aux députés, on décida de se réunir de nouveau à la Quasi-

modo ; on destitua plusieurs officiers royaux, et on délégua

l'autorité executive à une commission de trente-six membres

(douze par état qni devint le véritable gf)uvernement de

Paris.

Pendant toute Tannée 13ô7, lestrenle-six se maintinrent au

pouvoir et firent face avec énergie à tous les dangers, mais

l'hostilité du duc de Normandie et de la noblesse, encouragée

par le roi captif qui voyait avec défiance s'établir une autorité

rivale décida les chefs du mouvement à frap})er un gi-and coup

à la veille de la l'é-nnion des Etats. Dans la nuit du <S au 9 no-

vembre 1357, leui's émissaires firent sortii' de la prison où il

était détenu le roi de Xavarre, Charles le Mauvais, et le len-

demain devant plus de dix mille Parisiens convoqués par le

prévôt et les jurés des métiers, ce prince», dans une ha-

rangue d'une rhétorique étudiée, concluait un pacte solennel

avec ses libérateurs.

Les événements (pii suivirent cl qui remplissent l'année ['^'^i^

depuis l'adoption du cliajieron pers bleu et rouge comme

signe de ralliement dr-s Parisiens et l'émeute du 22 fé-vrier où

périrent les maréchaux jusqu'au meurtre de Marcel par Jean

Maillard sont trop connus pour (pi'il soit nécessaire d'en

faire ici le récit. Mais ce qu'il importe de retenir, c'est que les

métiers furent les acteurs principaux de ce grand drame

historique. Juscpi'alors en l'rancr. l'histoii-e n'a guère eu à re-

1. Henri MARxt.v, Histoire de France, t. V, p. 109.
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luter que les exploits des rois el des seigneurs, leurs guerres

cl leurs traités ^ En 1358 au contraire, les antagonistes de la

rovauté sont des gens de métier, des menus selon l'ex-

pression d'alors.

On ne peut nier que ce rôle politique si nouveau pour elle,

la bourgeoisie parisienne ne l'ait soutenu jusqu'au bout avec

iiilelligence et courage. Elle commit sans doute des fautes, des

crimes mcme, comme ce meurtre de Robert de Clermont qui,

en dépit de toutes les apologies, pèse lourdement sur la mé-

moire de Marcel; mais elle lit aussi pi'euve de rares et de

prt'cii-uses facultés. Cette intelligence des affaires, cet esprit

pi'aliqne, cette énergie jamais lassée qu'elle avait réservés

jusqu'alors à la poursuite d'intérêts purement matériels, elle

sut les appliquer à la politique, à la diplomatie, à la guerre.

lu siiiiplr iiiarrliand, l'iM-licviii Toussac, dans la réunion de

Saiiit-Jacqucs-rflùpilal osa contredire le chancelier porte-pa-

role du dauphin et entrauia tout un peuple par son élo-

quence ; des hommes du vulgaii'e : Pieri-e Gilles l'épicier,

Pierre des Barres l'orfèvre tinrent campagne à la tête de

colonnes de la milice et rallièrentune partie de l'Ile-de-France

à la cause de Paris ; enfin Marcel se révéla politique con-

sommé en négociant des alliances à l'cxtt'iicur avec les villes

de Flandre", à l'intérieur avec Charles !<• Mauvais et les chefs

de la Jacquerie.

Le meui'lre de Marcel par le (|uarlciiiei' Maillarl fut suivi

d'une répression terrible. Les biens de l'ancien prévôt des

marchands et ceux de l'évècpie i^e Coq furent confisqués.

Ses principaux lieulenanls, Charles Toussac, Pierre Gilles,

1. Maljjrc; son iinportiinco. en i-(lV'l. riillriincliissciniiit des ('(iiiiniiiues est un

mouvoiiient trop complcxi; et ti-op iliscciiiliim |)<)iii- nu'ltri' eu liiiiiiiTi! la piiis-

sauco croissanti; du Tiers-Etat.

2. « Si, écrivait Marcel aux Flamands, avons bien métier ^bcsoin) de l'aide do

» notre Sire (Dieu), de la vôtre et de tous nos bons amis et ceux tpii aideront à

» défendre le bon peuple, les bons laboureurs et les bons marchands sans

» lescfuels nous ne pouvons vivre contre ces n>i-iirtriers, robeurs et cruels

» ennemvs de Dieu et de la foy... acquerront plus grand mérite envers notre

» Sire (pie s'ils allaient tous croisés contre les Sarra/.ins. <>
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.I<^an Godard fiiront dtVapitt's ; on i-f-vint à la iiioiinaio

fail)le. Toutes U's libertés coïKjuises par le parti eoiiiinii-

nal liirent supprimées. En vain quelques arnis du pré-

vnl, et à leur tète le changeur Martin Pisdoë, tramèrent un

complot : ils Iin'ent dérouverts et exf'cutc's .'JO dé(end)re .

La capitale rentra dajis l'obéissance el les métiei-s se ren-

fermèrent poni- un temps dans leni-s occupations profession-

II. -Iles.

Au cours de la bitte quil avait soutenue conti-e le régent.

Mai'cel avait déployé les quaiiti'-s d'un homme d'Ktat et poui--

suivi avec persévérance le triomphe d'une politique bien

délinie. Les insui-rections qui signalèi-ent le début du règne

de Charles \ ne furent, au contraire, que des émeutes vio-

lentes, mais sans lendemain. La cause de res troubles est

purement fiscale.

Une première fois, le 1.5 novembre L3(S0, lors de l'entrée

(hi roi à Paris, le peuple s'était soulevé à la voix d'un mégis-

sier et avait arraché la promesse, qui ne fut pas tenue, de la

remise des droits sur les denrées. Peu après, Rouen se sou-

leva. Le duc d'Anjou ayant voulu y mettre un impôt sur les

boissons et les draps, « plus de deux cents compagnons des

métiers qui travaillaient aux arts mécaniques, égarés par

l'ivresse, saisirent de force un simple bourgeois marchand de

drap et surnommé Le Gras Crassumi à cause de son embon-

point, placèrent insolenmient son nom en tête de leurs actes

et en firent leur l'oi ' ». Ils le pi'omenèrent par toute la ville

en contrefaisant les acclamations d'usage pour les entrées

rovales, massacrèrent les agents du fisc et pillèrent leurs

biens octobre L'581 . L'ordre ne fut n'établi qu'en février iliH'2.

Réprimée à liouen, rt-nientc ('clata de nouveau à Paris;

elle fut terrible. Le roi ayant l'établi l'impôt du douzième

denier sur les denrées, le premier percei)teur qui se présenta

aux halles pour percevoir la taxe fut mis en pièces. On força

1. Heligieiir de Saiiil-l>cnis ((.ollcclion des Doriiiiicots ini'ditsi, I. p. 131.

4
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les portes de la Maison de ville pour y prendre des armes et

des rnaillels, et des massacres horribles commencèrent : on

se rua sur les Juifs, paiiiculièrenjont détestés du peuple

qu'ils rançonnaient, et on en fit un affreux carnage : un njal-

heureux fut égorgé dans l'église Saint-Jacques, jusque sur

l'autel de la \ ierge. La bourgeoisie celte fois avait pi'is peu

ou point part à la révolte, a'uvre d'une populace furieuse;

l'ancien prévôt, Hugues Aubriot, avait refusé, au p^'ril de sa

vie, de se mettre à la tète des émeutiei-s. La milice bourgreoise,

convoquée par ses chefs, avait veillé toute une nuit pour ])ro-

téger des quartiers que menaçaient les révoltés'. Les bour-

geois n'en supportèrent ])as moins la peine de ces excès et

furent enveloppi'-s dans la même répression. Trois cents

d'entre eux furent incarcérés; un orfèvre et un drapier furent

pendus les premiers, puis douze autres, dont un ancien ami

de Marcel, Nicolas Flamand. En même temps, un édit' suppri-

mait la prévôté des marchands, l'échevinage et confréries,

les compagnies de la milice. Le prévôt de Paris hérita du

pouvoir du prévôt des mai'chands ; des jurés nommés par le

roi remplacèrent, dans tous les métiers devenus de simples

groupements administratifs, les jurés élus par les maîtres.

On rétablit l'impôt de douze deniers par livre sur les denrées,

et on nmltiplia les confiscations et les amendes. Ces rigueurs

devaient être éphémères ; en 1388, la prévôté des marchands

1. Comme tic nos jours pour la Conimuno de Paris, beaucoup d'artisans

avaient «'té contraints par la misère ou l'intimidation de se joindre aux insiiri'és.

L'n nommé Adam Pclerin, ouvrier d'\niajri.rie, inquiété comme avant l'abriciué

<les maillets pour les révoltés, obtint plus fard des lettres de rémission sur ce

u qu'il n'avait alors aucnni- besogne dont il eust de quov vivre " et avait di'i

travailler il l'aire ces maillets k ])()ur sa vie et sustentation. •> iClioLi- de pièces

iiicdilrx dit règne de Charles Vl, par M. Dolkt d'Arcq, p. '«9.1

2. Il (Ju'en notre dite ville de Paris n'ait dores en avant aucuns maîtres de
m(!stier ou commimautés comme le maître et communauté des bouchers, les

maîtres des mestiers de change, d'orfèvrerie, drappvrie... qu'en chacun niestier

seront eslcu/. par notre dit prévôt certains preudomes dudit mestier pour visiter

iceluv... et détendons (pie dores en avant ils ne tassent assemblée aucune par
manière île cmifrèrie ou autrement, excepte pour aller en l'ilglisc et en revenir. »

(Art. 3, Ordoiinanre du 21 janvier HjH'i. Ordon. des Rnis de France, VI, «85.1
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fêtait n'inslittH'f. Des (<''vrici- 1.'}<S7, iiuc orddiiiiaiicc ' avait

rt'tahli la gi-andc hoinlicric.

Le droit de hanse, la conipap^tiie bourgeoise, tous les privi-

lèges de la niarchandise de l'eau furent réta])lis à leurtour par

une ordonnance du 10 septembre 1409'. Peu à peu lesrorpo-

rations rentrèrent dans l'exei-cice de leurs privilèges, les

confréries se reconstituèrent et il ne resta plus de traces des

ordonnances de 1382.

L'insurrection des Cabochiens est la troisième grande mani-

festation populaire de cette période. Elle se distingue des

précédentes par son caractère. La révolution de 1337 a été l'œu-

vre de la haute bourgeoisie pai-isienne, des riches marchands

de la hanse et des mé-tiers ; la révolte des Maillotins 1382) a

été l'œuvre de la populace ; l'insurrection cabochienne ofi're ce

trait particulier qu'elle est r«jeuvre d'une seule corporation, la

plus puissante de toutes, il est vrai : celle des bouchers.

Cette profession de la boucherie était, nous l'avons dit, l'apa-

nage héréditaire d'un petit nombre de l'iches familles : les

Legoix, les Saint-Yon, les ïhibert, qui avaient à leur service

toute une armée de valets, toucheurs de bœufs, écorcheurs,

étaliers, gent vigoureuse et brutale, prête à toutes les besognes

sanglantes, admirable iuslrument pour un coup de force ; les

maîtres de toute cette population de bouchers, bien que leur

fortune en fît des bourgeois considérables, exerçaient toujours

en personne leur rude profession et gardaient ainsi tout leur

ascendant sur leurs subordonnés. Conduit par de tels hommes,

le mouvement devait avoir un caractère particulièrement

violent et redoutable ; on ne déchaîne pas impunément ces

masses sauvages et ignorantes et leur élan ne s'arrête pas à

volonté. ^L1is en dépit des atrocités dont se rendit coupable

la lie des écorcheurs, cette insurrection ne fut pas comme

celle des Maillotins une émeute sans portée et sans lendemain;

1. Ordon. des Rois de France, VII, 179.

a. Jd., IX, Wi.
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ses cliels olx'issai.'iil à iiti plan cl poiirsiiivaieul la réalisation

d'idc-es parfaitemeiil défiiiics.

J'^u 1411, la France était partagée en deux partis: celui du

duc de lîourgogne, Jean sans Peur, et celui des Armagnacs

qui avaient épousé la cause des lils du duc d'Orléans assassiné

sept ans plus tôt par Jean sans l^eur. Diverses tentatives de

con<iliation avaient échoué, l()rs({ii"en jnilUt 1411 les Arma-

gnacs se r(''j)andirenl dans les envii'ous de Pai'is, incendiant

les villages et dévastant tout sur leur j)assage.

C'est alors qu'au milieu de l'épouvante générale les bouchers

entrèreiil pour la |»i-emière fois en scène. <)n venait de nommer

capitaine de la ville le conile de Sainl-Pol, ami du duc de

lîoui'gogne. Les houchers coiuluits par les Legoix et ])ar

l'écorcheur Cahoche lè\eiil un corps de 500 valets bouchers

auxquels se joignent des milliers d'artisans des industries du

cuir : tanneurs, corroveurs, pelletiers. On assassine les

bourgeois suspects de sympathie pour les Armagnacs
;
])lus

de trois cents s'expati'ient août. Kniin, on adopte pour

signe de ralliement un chaperon bleu traversé par la croix

blanche de Bourgogne. Les Armagnacs sont repoussés et

Saint-Cloud dont ils avaient réussi à s'emparer leur est

repris.

L'année 1412 se passa à Paris dans une tranquillité relative

et le traité de Bourges, conclu entre les deux partis, put un

inslani faire espt''r<'r la paix. Mais un autre péril menaçait le

royaume. On apprit bientôt le dibarcjuenicul à La Hogue du

duc de Clarence et de huit mille Anglais. 11 fallut se préparei' à

la guerre. Les lùats Ini'cnt convoqnt'-s poui' janviei- 14LJ,

mais après des discussions passionnées se séparè)'ent le

7 ft'vrier sans rien résoudre.

Deux mois s'écoulèrent au milieu d'agitations stériles. Le

duc de Guienne, ci'oyanl alors l'occasion propice, tenta un

coup de force et rappelant Pierre des Kssarts, l'ancien prévôt

secrètement acquis aux Armagnacs, l'introduisit dans la

Bastille.
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A cette nouvelle éclata une t'inciite qui couvrit l'èce des

violences et livra Pai'is à une faction. Sous la conduite des

deux frères Legoix, des écorcheurs Denys de Chauiuont et

Simon Caboche, les bouchers forcent les échevins à des-

tituer le prévôt des marchands, un de ces Gencien dont la

faiiiillf rcniorilait aux j)Ius anciens temps de notre histoire

nninicipale, et à le remplace)- par un homme à eux, André

d'Kpermenil. Le lendemain une foule fui-ieuse attaquait la

Bastille et allait la prendr<' d'assaut ((uand le duc de Bourgo-

gne s'interposa et calma les espi-its eu obteiumt que des Essarts

se constituât prisonniei".

Enhardie par ce succès, l'audace des bouchers ne connut

plus de bornes. Ils sunii-ent aux cités flamandes qui leur en-

vo3'èrent des ambassadeurs et répudièrent le chaperon bleu

pour le chaperon blanc des (lantois. La haute bourgeoisie de la

hanse et des métiers, suspecte à bon di-oit de peu de sympathie

pour le nouveau gouvernement, fut durement frappée : soixante

gros bourgeois furent incarcérés, l'ancien prévôt des Essarts

et deux de ses amis subirent le dernier supplice, de lourdes

contributions furent imposées aux riches mai-chands ; on ne

respecta même plus le duc de Guienne qu'une bande de révol-

tés alla jusqu'à insulter publiquement 9 juillet .

Cependant cette tyrannie d'en bas commençail à exciter, non

seulement chez les riches bourgeois, mais encore dans la

classe moyenne et dans les métiers, qui n'étaient pas comme

les bouchers et les tanneurs dii'ectement engagés dans le

mouvement, des inquiétudes et une colère grandissantes; tout

«onimerce était suspendu ; la misère était générale. Déjà

plusieurs conciliabules avaient été tenus entre cinquanteniers et

di/.ainiers. Enfin, à la nouvelle de la réconciliation iiitei'venue

entre les ducs de Bourgogne et d'Orléans une grande assemblée

de notables décida la paix 2 août . En vain Simon Caboche et

Denvs de Chaumont tentèreut-ils de l'ésister. Tous les gens

de métiei" sous les ordi'es du marchand Piei-re Aymeric se

joignirent aux troupes du duc de Guienne, aux cris mille fois
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répétés de : « Nous voulons la paix ! » Caboche et ses lieute-

nants durent s'enfuir de Paris ; comme toujours, les soldats

obscurs payèrent pour les chefs de la rébellion et de nom-

breuses exécutions furent ordonnées par les vainqueurs.

Ainsi prit fin cette domination des bouchers qui, pendant

deux années, avait pu, grâce à la complicité de la populace,

s'imposer à la ville. Bien que déshonoré par des excès de tout

genre, ce règne des bouchei'S avait été signalé par une œuvre

que la défaite finale de cette révolution emporta avec elle,

mais qui eût mérité, à bien des égards, un meilleur sort :

l'ordonnance cabochienne où se trouve esquissé tout un plan

de réformes dont beaucoup devaient se réaliser dans l'avenir.

L'insurrection cabochienne est, pour la période qui nous

occupe, la dernière manifestation politique à laquelle les

métiers de Pai'is aient pris une part collective ; les événe-

ments de la lin du rèo^ne de Charles VI et du règne de

Charles VII relèvent exclusivement de l'histoire politique. Il

n'est pas malaisé toutefois de conjecturer quels durent être

les sentiments des gens de métier dans des temps si troublés.

L'unanimité des artisans, toute la petite et la moyenne bour-

geoisie des métiers demeurèrent passionnément attachées au

j)arti bourguignon^; la haute bt)urgeoisie au contraire, c'est-

à-dire les bourgeois hanses et l'aristocratie des métiers, pen-

chaient plus ou moins ouvertement pour les Armagnacs. Per-

rinet Le Clei-c, lorsqu'il livra Paris, en 1418, au duc de Bour-

gogne, était d'accord, il n'est guère possible d'en douter, aA'ec

le sentiment de la majorité de ses concitoyens, et la haine

contre les Armagnacs était telle que la masse de la population

parisienne accueillit tout d'a])()rd les Anglais en amis. Il en

fut autrement des gros marchands. Tandis que les anciens

Cabocliiens sont c()iril)lés de faveurs pai' Henri W d'Angle-

terre. (|ui accorde dfs renies aux Saiiil-Yon d aux Legoix.

t. Lo diaiil |)i-rlV'iN' (les l'arisii'iis ;iviii( pour refrain ces puroli's : u DiiP de

Bourgogne, Dieu le reiiiiiint leousei've) en joye ! " CeUe ohauson étail eneoro

populaire ù l'uris suiis Louis XI.
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ri()iiil)i-c il«> luaj-cliaiicls pai-isii-iis lurent punis par la lonlisca-

tioii de leurs biens, pour avoir eiuhrassf" le parti du dauphin

et avoir quitté Paris livr»; aux Anglais. Parmi les noms de ces

bourgeois royalistes et patriotes on relève ceux d'Klienne de

Boiipuils, pelletier et fournisseur du duc de Berry, ancien

écheviii, dont les biens (iirtiit donnés à l'Anglais (Iregory;

de Regnault Pis d"()u<', <liaiigeur, ancien «'clievin dont l'hôtel,

rue des Bourdonnais, écliul à Jean de Hereford, de Pierre

]jti Coq, frère du prévôt des maivliands, et toule celte iio!)le

famille des Gencien si imibraidable dans son loyalisme.

Les années de la domination auglaise furent dures pour

Paris : la désolation causée par les guerres dans tout le

royaume avait engendré la misère et la famine ; le setier de blé

monta en 1420 jusqu'à 16 et même 30 livres, et, dit le Bour-

ffcois (le Paris, « povres gens ne mangeaient point de pain que

chous et naveaux el tels ])otagcs sans jiain ni sel. Et sur les

fumiers ])armi Paris |)uissiez-vous voii' cy dix, cy vingt enfants

qui mouroient de faim ou de froid; el n'esloit si dur cueur qui

par iiiivsl 1rs oiiisl crier : « hélas! )e meurs de laini ! » qui

grand pitié n'eust ». C'est l'époque de la danse macabre, cet

effrayant .synd)ole de la douleur populaire.

De meilleurs jours allaient enfin luire. (Comment à l'heure

la plus sombre une intervention divine suscita la vierge qui

devait être la libéralrice et la sainte de la Patrie, comment des

prodiges inexplicai)les pour le scepticisme furent accomplis

par cette pavsanne au cfeur pur et à l'âme vaillante qui é-lail

la Pucelle de Domremy, c'est là une mii-aculeuse histoire

que nul Français n'ignore et que l'un de nos plus gi'ands (m ri-

vains, Michelet, a retracée dans un in<inl)liable récit. Il ne nous

appartient pas de redire cette sublime épopée: qu'il nous soit

cependant permis, après avoir enregistré les défaillances

passagères des Parisiens aveuglés par leurs sympathies poui*

la cause bourguignonne, de constatei* ([ue la grande ville sut

se reprendre et redevenir fi'ançaise par le cœur bien avant qu(;

l'Anglais n'eût été chassé de ses murs. Dès 1430, nondjre de
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bourgeois, dont Jean de Calais, Guillaiiiiie du ]>oir, orfèvre,

Jaequet Perdriel coiiiplotenl une pi-emière fois l'expulsion de

l'élrangei'. En 1434, .Jean Trolel, hoidanger, A incent de

Beauhoui'geois et l'orfèvre Gossouiii de Lnël conspirent de

nouveau pour (^harles ^'II. I/évolnlion des esprits était coui-

plète, quand en 143(i le eonnélahle de Richemont se pi'ésenta

aux portes de la ville qui lui furent ouvertes par un ancien pros-

crit, le bon bourgois Michel Laillier. Ce fut le signal d'une in-

surrection générale. Unis dans un même sentiment, les deux

partis se réconcilient ; Bourguignons et Armagnacs combattent

côte à côte. Assiégée dans la Bastille, la garnison anglaise

capitule bientôt à condition de pouvoir se retirer librement

et d'universelles acclamations saluent le retour des fleurs de lis.



CHAPITRE II

mSTOIHE LÉGISLATIVK l)i;s MK'HIJtS DE lo2cS A 1401

îif* Livre des Métiers de Boileau avait été la pieiiiiéi'e codifi-

ratioii législative des règlements corporatifs ; mais cette

pi'emière intervention de l'autorité- rovale devait f^tre suivie

de toute une série d'actes législatifs dont l'histoire n'est pas

moins indispensable à connaître pour l'étude de notre insti-

tution que celle des événements j)()liti(jnes auxquels la corpo-

ration fut mêlée.

Le règne de Philippe ^ I déj)ute par deux ordonnances,

l'une du 18 mars, l'autre du 29 ri()Vfml)re 13.'50. De grandes

contestations s'étaient élevées sur divers points du rovaume

entre maîtres et ouvriers au sujet de la pr<*tention émise par

ces derniers de ne commencer le travail qu'à l'heure de primes

et de le cesser à l'heure de compiles au lieu d'arriver au lever

et de ne partir qu'au coucher du soleil. Les compagnons se

réservaient ainsi, tout en exigeant le salaire habitue], plusieurs

heures de loisir qu'ils enq)loyaient à travailler pour leur

compte. L'ordonnance du 18 mars 13."5() ' déjoua cette manœu-

vre et ordonna de punii- sévèrement les coupaliles.

l/ordonnance du 20 novembre l.'j.'JO'a pour but de résoudre

des difficultés d'un autre ordre. Les continuelles variations

de la valeur des monnaies étaient la cause de querelles

fréquentes entre les marchands, leurs clients et leurs valets :

«•haque partie prétendait exiger de l'auli-e la monnaie f<»rte et

la j)ayer par contre en monnaie faible. Le roi ordonna en

1. I)ril(}iitifiii(i.< tics Unix di I ritiiit . XII. '.)1\.

2. Ibid., 11, 58.



LES CORPORATIONS DE 1328 A 1461 207

coMst'qu<Mice de iixei- d'après la valeur roiuparalive des deux

sortes de monnaies le taux de la journée de travail ainsi que

le prix des vivres et denrées.

L'œuvre législative de Jean le Bon [1350-1364 est, au

point de vue de l'industrie, beaucoup plus importante que

celle de son prédécesseur. C'est en effet sous son règne que

fut promulguée sur la police du royaume la célèbre ordonnance

de février 1350. Ordon. des rois de France, II, 350.) Cette

ordonnance renferme 221 ai'ticles dont les dispositions prin-

cipales peuvent être ainsi résumées :

1" Fixation des prix de vente des denrées nécessaires à

l'alimentation l'pain, vin, poisson , et de divers objets fabri-

qués, notamment des souliers'. Cette ordonnance est une

véritable loi du maximum. Elle entre de plus dans le détail

de la fabrication et détermine par exemple le poids des diver-

ses sortes de pains. Des oificiers sont investis ou plutôt

confirmés dans le droit exclusif de mesurer le blé, la lariiic,

et de vendre le vin. (Titres 5, 7 et 8.

2" Fixation des salaires des artisans et gens de métier. La

peste ayant fait de nombreuses victimes, le prix de la main-

d'œuvre avait considérablement haussé. L'ordonnance interdit

d'exiger plus du tiers des salaires que l'on payait avant la

mortalité lart. ;^30, 231). Une clause spéciale limite à deux

sols par vingt sols ou dix par cent, le bénéfice que peuvent

prélever sur les objets qu'ils vendent les marchands non ou-

vriers, c'est-à-dire simple revendeurs art. 232 . Les femmes

qui se louent comme ouvrières dans Paris, ne peuvent se

faire payer que douze deniers sans dépens, c'est-à-dire non

nourries, ou six deniers avec dépens art. 233 .

3" Toujours en raison du man<{ue de main-d'œuvre consé-

culifà la peste, on permet à tous les maîtres d'avoir autant

d apprentis qu'ils voudront " à Irnips com-enable et à pri.r rai^

1. Li- panier do poisson csl taxé à (i deniers parisis et le mille de harengs à

duu7.e denii-rs (art. IflOi; les souliers d'houinie h 'i sols 4 deniers, ceux de feinmo

» ï sols au plus larl. !.")').
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sonnnhlc » art. 220 . ("est là mu- iiiipftrlaiile niodilicatioii aux

anciens règlements.

4" Certaines clauses restreignent et vont même parfois

jusqu'à annihiler le pouvoir des officiers de la corporation en

les j)laçaiit sf)us le contrôli- d Offificrs nommés pai" le prévôt.

Ainsi le prévùl de Paris ou l'un de ses auditeurs nomme

chaque année quali'c ])rud'lu>mmfs non talemeliers, lesquels

procèdent à la visite du pain d visilcnt deux lois par semaine

les boulangeries art. .">
.

5" On protège contre la cdi pdiation les marchands forains.

Ils [muri'diit lihrenieni inli'oilniri' leurs denrées dans Paris et

les porter aux llallt-s : lis jiii'f's des métiers ne jioui-ront les

troubler sous pi'étexte que leur marciiandise est mauvaise,

sans appeler le pi-évôt ou l'un de ses auditeurs, le prévôt des

marchands et If ]ti'o(ui-<'iii' du roi art. 10.3 .

6" Enfin, l'ordonnance renferme diverses dispositions pro-

fessionnelles, l'interdiction d'éti-c à la fois marchand ou cour-

tier art. 7.'5
, la facull»' accoi^h'-c à chacun de « partir » à tout

marché, c'est-à-dire d'exiger une portion des denrées au pro-

rata du prix d achat art. 41 . l'ohligation de fournir caution

pour s'établii' yioissonniei- art. 0.") et l'interdiction de s'asso-

ciei' ]iou)" ce> mi-tier ai't. fMi c( '.17 , etc.

Telle est l'économie de cette grande ordonnance de 1350,

dont l'idée dominante pai'aît avoir été de favoriser le relève-

ment du commerce, bien moins dans l'intérêt tles mai'chands

que dans celui du public. I>a j)reuve évidente que tel est bien

l'esprit qui anime le législateur de 1350 se trouve dans son

œuvre même. Il fixe, il est vrai, nu maxinnim ponrles salaires

ft ^ii|)|iriiiit' la limitation dn nombre des apprentis ; mais ces

clauses ont ])our but. non pas tant de favoi-iserles maîtres qin-

d'amener indirectement la baisse du prix des denrées. L'or-

donnance n'hésite pas, en effet, à taxei- le prix de vente des

marchandises, à protéger les marchands forains contre les tra-

casseries des jurés, à assujettir les métiers à la surv<-illance ri-

goureuse duprévôt: toutes mesures qui révèlent un souci évident



LES CORPORATIONS DE 13;iS A 1461 209

d'empêcher les marchands d'exploiter le public ()ii respede

sans doute les pi-ivilèges des corpoi-ations ; mais on sent déjà

poindre la défiance que leur puissance croissante a éveillée et

que leur participation à la révolution de 1358 allait bientôt

justifier.

L'ordonnance du G mars i'MhV eut [tour but de inellre lin

à divers abus qui s'étaient introduits dans le fonctionnement

du guet. Comme sous Saint Louis, les clercs du guet com-

mandaient à tour de rôle chaque métier dont le service i-eve-

nait toules les trois semaines. Les quarante ou cinquante

hommes de service «'laient ri'partis sur divers points : six

hors du guichet du Châtelet, six dans la rue à la Pierre du

Châtelet, six sous les piliers de la drève, etc. ^lais il arrivait

souvent que des bourgeois, jxmi satisfaits de cette faction,

(piitlaient tout simpIfMuenl leur poste poui- aller se coucher.

Il fut donc prescrit (jue le guet permanent, compost' de

2() sergents à pied, 20 à cheval et commandé pai' un che-

valier, ferait des rondes |)our s'assurer de la vigilance des

postes.

l'])din, des lettres |)alenles du 'l'i seplembi-e 1372' déci-

dèrent <|ue le pr<''vôt de Paris sérail seul chargé- (rinspecler

les métiers, à l'exclusion de tous autres magistrats

\

Le monument législatif le plus important du règne si (rou-

ble de Charles ^'I est le règlement de IV-vrier 141,") sur la ])ré-

vôté' des marchands et sur la ])olice des métiers. Ce règlement

coulirme le di"oit de com[)agnie française, c'est-à-dire l'obli-

galion pour tout navire i-emonlanl la Seine de s'ai'rctei- au

])ont de Mantes et d'y prendre coni])agnie d'un i)ourgeois

hanse; les navires allant d'amont en aval pouvaient ari'iver

jusqu'en dessus des pouls de l'aris, mais non les franchir

sans compagnie (arl. 1 à 2 — 41 à 74 . Le.s privilèges des

divers officiers peseurs el mesureurs sont conliririés art. 23,

1. Oiiiitnnniiirs ,hs Unis de lidiicr. III, CifiS.

•2. Ilnd.. V, .-.2(1.

:t. II csl prolijiMi' (pli' If |)i-i\nl (l's ni;ircli.iii<N lui di-^piil^ill ci' dioit.

14
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24, T."), 104 ; oïl fil cft'f iik'-iik- (If nouvfuux : mesureurs

d'oignons, df noix, df gufdf.

l'ieii diffV'i'fiit en cela des soiilè vcme nls de 1358 el 1382,

relui de 1412 n'avail pas excilt' les défiances de la l'oyaulé

fonlre les métiers en géné-ral. Les hoiichers seuls ein'ent à

souffrir de la i-é-action. Le !.'{ mai 141(), on prescrit an pré-vôl

de démolir la grande hoiicliei-je cl le 22 août on abolit leur

communauté : la jieiir (piils inspiiaii'ul ('lail fiicorc telle,

malgré leur défaite, cpif ioii n'osa doiuifi- if vrai motif de

ces mesures. On invoqua jioiir justifier la |)reniifj'e l'intérêt

de la salubrité publique et pour la secoiulf if somi d'évitei-

les frais (pi'eiitrainaient les ré-ceplioiis. (»n snjiprinia aussi

l'hérédité des étaux, en se fondant sur les abus qu'avaient

fait de ce principe c<'rlaiiis boiicliei-s dont les liis avaient été

reçus maîtres dés làge île se|)l on huit ans. Les boucliers

allèrent vainement réclame)' en corps le maintien de leurs

jirivilèges ; mais leur revanche ne se lit pas atlendre. Kn

août 1418, les Boui'guignons vaincpienrs n'-tablii-enl la com-

munauté et relevèrent la Grande Boucherie'.

Un grand nombre de corporations avaient ivçu des statuts

tiouveaux ou vu conlirmer leurs anciens statuts au r-ours de

cette période (1328— 1461j. Citons les principaux: Epin-

gliers, 1336 — Apothicaires, 1353 — Orfèvres, 1355 — Lor-

miers, 1357 — Teinturiers, 1359— Chirurgiens et Poulaillers,

1364— Taverniers,1365— Bai-])iers,1371 — Coutiers,1372 —
Bouchers, 1381 — Oublieurs,13<)7 et 1406— Boursiers, 1308—
Tonneliers, 1400 — Tailleurs, 1402 — Mégissiers, 1407 —
Boulangers et Meuniers, 1430— Potiers de terre, 1456'.

La plupart de ces statuts confirmés se bornent à reproduire

les dispositions du Livre des Métiers avec quelques modifica-

tions de détail. (,)uelques faits nouveaux doivent pourtant être

signalés :

1. Ordoiiiiances des liais de Fraiitt-, X; <t)8.

2. lbid.,\\, 124; II, .J32; III, 10, 18:J, 3«!t : IV, WO, i!l|), .V.ll; V, iiO, .ji«;

VIII, 151, 3U;, U08, ô'ij; IX, 210; X, 46.: XIII, M'f. XIV, il'i.
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1" Certaines professions autrefois eonfondues avec d'autres,

sont érigées en métiers indépendants ou tout au moins re-

(•oivent des statuts parliculiei s. Tels les apothicaires', ([ue

Ion ne distinguait pas au[)aravant des épiciers, comme le

prouvent des lettres patentes de 1336 [Ordonu. des Rois de

France, IIj iïiy , et à la tète desquels on place un maître de

métier assisté de deux maîtres en médecine et de deux

apothicaires. II faut pour être reçu maître savoir lire les

recettes, dispenser et contire ; on doit en outre jurer d'observer

les statuts du métier et de se soumettre aux prescriptions

d'un Codex appelé Antidotaire Nicolas. En même temps,

les chirurgiens- reçoivent des statuts distincts des barbiers

auxquels ils sont cependant unis en principe : on les soumet

à des examens spéciaux. Par contre, les émouleurs de grande

force, dotés de statuts en 1407', ne sont pas une communauté

nouvelle : ces artisans ne sont autres en effet que les forcetiers

organisés en métiers dès 1288.

2" Les statuts des bouchers * de 1,')81 loiit connaître la

c urieuse réglementation de ce métiei". Le maître de la bou-

cherie élu [)ar douze délégués a sous ses (irdres quatre jurés

chargés des affaii-es flnancièi-es. La c()r|)()ralioii avait fait des

emprunts pour la sûreté desquels elle avait constitué sur la

Grande Boucherie des rentes, valeur alors très recherchée.

Comme chaque boucher a droit à une part des revenus

communs, on s'empresse de faire recevoir son fils. Le réci-

piendiaire olt're un (ibrai^'ciiicnt à boire ci un pas t dîneri aux

jurés et aux maîtres.

3" On s'efforce de maintt'uir la solidarité' entre les

maîtres : chez les tailleurs, il est défendu d'achever sans

la permission des gardes un habit commencé par un confi-ère
;

chez les mégissiers, il est enjoint à celui qui emploie trois

valets d'en prêter un à son ('(infrèi-e en cas de Ix^soin.

1. Ordonnances des Hois de l-'railcc, II, ô:VÎ (iiiiiU'c i:i.'>:<).

2. IV, 499, »nnée 136i.

3. .\, 2G9.

t. VI, 591.



CHAPITRE III

HISTOIIIK INTKIIIKLIIE DKS COnPOHATIONS. — CONDITION ECONO-

MIQUE DE LAUTISAN. — COMPAGNONNACE. — CHEI-DŒUVHE,

— HIÉHAHCHIE KNTItK LES COItPOIt ATIONS.

La classe industrielle et ouvrière eut à traverser au

XIV^ siècle une grave crise. La peste de 1349 avait décimé la

population et auicnJ un rencliérissement considérable de

toutes les drnn'es : les salaires s'élevèrent, eux aussi, notable-

ment et !'( )rdonnance de février 1350, ainsi qu'on l'a vu, dut les

limiter. D'après cette Oi-donnance ' les maçons ne gagnaient

alors pas moins de 26 deniers par jour t. xxxviii), les

meilleurs ouvriers seyeurs de grains t. xvn deux sols

six deniers, les vignerons (tailleurs ou foueurs de vignes', de

1<S à 12 deniers l'hiver, de 2 sous (i deniers à 2 sous l'i'-té

t. xvr, et cependant l'ouvi-ier avait peine à vivri'. Sons

le règne déploral)le de Charles \'I. et pendant la |)remière

moitié du règne de Ciiarles \'ll, la iondition des classes

laborieuses empira et la détresse fut grande. Le trit)mphe

de la cause royale et le rétablissement de la paix mirent enlin

un terme aux souffrances des humbles. Le prix des denrées

d'alimentation s'abaissa et une ère relativement calme et pros-

père s'ouvrit pour le peuple. Quelques salaires d'ouvriers de

métiers au XlV^ et au XV*" siècle-, et quelques prix des pi-in-

cîpales denrées nécessaires à la vie permettront au lecteur de

se faire une idé-e de la condition économique de l'ouvrier à

1. Ordoiinancc; des H. de //•., II, 350 et siiiv.

2i D'.iprès M. n'AvKNKi. {Histoire cvoiiniiiitinc de la prnprtct--. des sa'oiri.:. dis
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cclU; t'p»)qiie. Les salaires rapporlrs sont ceux d'arlisans em-

ployés à des travaux iiiipoiianls et paraissent avoir été des

iiia.iinia.

Eu 1361, à Bayeux, deux eharpenliei-s : Philippe Labbé et

Guillaume du Pressoir reçoivent 50 sous tournois pour 5 jours

de travail', soit 5 sous (2 francs 22 au pouvoir intrinsèque de

l'argent, G francs 6G au pouvoir d'échange) pour chacun d"«Mix

cl })ar jour.

En 11)78, un maçon reçoit 34 sous parisis pour avoir ouvré

avec son valet six jours en l'église de Mantes'. En 1380, pour

uiicjoiiiMiée de travail, Thomassin le maçon reçoit 4 sous pour

lui et 15 deniers pour chacun de ses deux manœuvres'.

Le 2 mars 1405, Jehan, le couvreur, plâtrier, reçoit du

vicomte du Ponl-de-l'Arche 12 livres 10 sous tournois, pour

avoir travaillé 32 jours avec deux valets ouvi-iers et un aide^

En juillet 1431, cent vingt journées d'un maçon em-

ployé aux travaux du château de Gaen sont payées à raison

de 4 sous 2 deniers toui'nois par joui' ; vingt-trois journées

deiirccs et de t.iits les prix eu général, t. I, 62, la Videur intrinsèque- de la livre

tournois aurait été:

De 1321 il 1350, de 12 francs 25

De 1351 à 1360, de 7 _ 2C

De 1361 il 1389, de 8 — 90

De 1390 il 1410, de 7 — 53

De 1411 à 1425, de 6 — 85

Do 1426 à 1445, de G — 53

Do 1446 à 1455, de 5 — 69

La dépréciation de la valeur d'écliiinge de l'arfjent ain-iilt éti', d'autre part:

De 1301 il 13.50, de 3 12
De 1351 à 1375, de 3 _
De 1376 à 1400, de 4 _
De 1401 à 1425, de 4 14
Do 1426 à 1450, de 4 12

Ainsi, pour évaluer en inonniiie moderne et au pouvoir réel de l'argent une
livre tournois en l'an 1400, il faut multiplier par quatre la valeur intrinsèque de

cette livre ii cette date (7 fr. 53); en 1400, lii livre tournois, au pouvoir n-el de

l'argent, vaut donc 30 fr. 12 centimes.

1. Archives Nationales, KK, 1338, n" 9.

2. Ihid., n° 25.

3. Ibid., 1.339, n° 8.

4. Ibid., 1338, n» 59.
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(1 iiii iiiaron a|)j)i"<'iili sont |)ay<''<'s ;i raison (!<• .'5 sous 4 tli'iiiers

|)ar jour ; im valfl st-rviiciir pour aidci- les iiiac-ons reçoit 3 tle-

iiifis pai' joui"'.

\\\\ 1442, une joiii'iM'c de jardiiii«T s(^ payait à l'.vreiix un

sol ; en 1450, au siège de Cherbourg, une jouniée de niuçon

ou de charpentiei' se pavait rinq sols salaire exeeptionnel*.

Kidin à Paris, en 1444, la moyenne de la joni'ni'-e d'ouvi'iei"

»'-lait de deux sols pai" jour'. <>n a vu préef'deinnient quel'Or-

donnance de fVvrier ï'.W^i). iixail la journée de l'ouvrièi-e dans

J-*aris à 12 ou (i ilciiicrs au plus, selon fpi"elle l'Iait nourrie ou

non.

Que valaient les denrées néeessaii-es à la vie ])endant eette

p('-riode lo2<S-14()l? I)"a})rês M. dAvenel, le ])i"ix des deniv-es

nécessaires à la vie aurait sid)i pendant eette période des

Ihictuations considi'rables. " La vie élait elière sous Charles V,

et les eonleni])orains s'en iiupiiélaient. Un ménioii-e de 13G7

constate la baisse de la valeur de l'argent et l'élévation du prix

desdenrées. Cette hausse s'ai-i-ête subitement avant leX^ *" siècle

et l'affaissement des prix commence vers 1.390. plus ou moins

rapide dans les provinces. Il atteint son inaxinuini sous

Louis XI, de 14()0 à 1480. Jamais, depuis 1200. l'or et l'argent

n'avaient é'té si recherclu'-s : jamais les marchandises n'avaient

étéàsi vil ])i'ix ; (Ui élail alors presque aussi riche avec fr..")!)

centimes ])ar jour qu'on l'est maintenant avec ,3 Ir. Le jour-

nalier l'était nièine davantage. ])uisqne son salaire quotidien

n'était moindre (juc de <» Ir. 00 à (r. (iO. tandis (pie l'hecto-

lilre de (roiiieni luiiij)ail de '• Iraiics à 3 ïv. 2.") de 1.37.") à 147.") »

p. i.y.

En 1.360, c'est-à-dire l'aurn-e (pii précède c«dle où \("^ char-

|)( iiliers de Baveux reçurent .") sous chaïuii 2 fr. 22 par jour

de travail, .S mines de froment 1.") hectolitres 00 valaient dans

1. Archives yaliotiales, KK, l.t.JS, ii" 8.».

2. Jacques Cœur et Charles T//. |);ir l'icrrc fj.KMr.M . Iiilroiliirlion. p. xnx ot f:.

.1. Et taxaient ces lettres à jourm-cs (l'un ouvrier 2 sols par jour. Bniirgcuis de

Paris, année l'i'«4, (•d. Tri;Ti:v. p. 'Mi>.
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cetlP nu*mo pi'oviiifc de Xonuandie (à Rouen i 5 roj'aux d'or, ou

3(> francs 30. I/«^quivalf'nl d'un kilogramme de pain valait en

Normandie', de l.'J.")! à 1400, fr. 40 centimes. En 1366, non

loin de Baveux, à Cacii, le boisseau de blé i3fl litres) vaut

1 sou .') deiiiei's () (V. ."iô s.

Kn 1404, raun(''e qui précède celle où le plâtrier de Pont-

de-l'Arche reçoit le salaire ci-dessus mentionné, la mine de

l)lé mesui'e locale 74 litres vaut, à Déville Normandie),

10 sous (3 fr. 70 ; en 140:), le muids de hlé 26 hect. 80 vaut,

à Rouen, 16 livres, ou 120 (r. 48 '.

Enfin, en 1431, les maçons employés aux travaux du château

de Caen eussent sans doute payé le boisseau de blé (39 litres

au prix de 3 sous fr. 98l Tel est, en effet, le cours du bois-

seau de blé à Caeii eu 1420 '. En 1448, à Falaise, le boisseau

de froment ne valait que deux sous \

Les associations de compagnons dont on a déjà cité quel-

ques exemples au Nlll'" siècle se uniltiplièrent au NIV'' siècle.

Nées à l'ombre des cathédrales, cnti'e les milliers d'ouvriers

venus pour apporter leur aide à une œuvre de foi, ces asso-

ciations se développèrent rapidement ; diverses confréries de

valets se constituèrent également à cette époque ' et jouèrent

souvent un rôle important dans l'histoire municipale des

grandes villes. A Rouen et à Amiens par exemple, les chartes

des corporations sont désormais accordées à la sollicitation non

seulement des maîtres, mais des compagnons des métiers". Il

suffira de rappeler pour h's irK'tiers de Paris rOrdonnancc

1. 1)'Avi;m;i.. I. II, p. 4:)ii et !tl2.

2. thid.. p. 438.

:!. Ilud.. p. 449. A (raillon, non loin de l'ont-df-I'Arflio, 1«> seti(>r do froilK-n

1 \u-ct. 51;, viiiit, on 1411, (lo vinp;! à vinirl-juiatro sons (6 fr. 8.) à 8 fr. ."»6>: ibid..

p. '..-,1.

'1. Ihid.. p. 4.">7. En 141:!, à ('.non, lo oiMil d'fonfs vnni 18 doniors. Archives

Natiniiatcs. KK, IXO. n" li).

.">. Arrhivct yattnnales. KK, 133it, n" 30.

(i. Noliiniiuonl collo dos valols pollotiors do la paroisse Saint-Ciorniain-

r.Viixorrois. [Ordoiinanrcs dv.t Hois de Fraiwc, VII, 680, novoiiibro 13!(4.)

7. Taillonrs do Itonon, jiiillot 1399. tbid., VIII, 339. Chaudronniors dWniicns.

IVoniimints iir'dits de l'Histoire du Tit-rs-lUnl. par Aii<rustih TlliKHRV, II. 203.
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de 1.382 Hl)()lilivc des (•oii(r<''ri('s cl les acU-s li'-gislatils rclatils

aux IxxuIkts jxuii- se ((tiivaiiicrc de la craiiilf ([iic coiiiiiifnçail

à iiispii'cr la classo })unMii<'iit ouvrière.

Cf's (•onfn'rics et IV-déralions d'ouvriers affectèreul-ellos dès

lors le earartère d'associations de compagnonnage telles que

celles qui furent depuis connues sous ce nom ? Il serait

téméraire de l'affirmer, bien que certaines pratiques du compa-

gnonnage remontent certainement à cette époque. Les asso-

ciations de valets et de compagnons du XH*" siècle sont mal

connues; tenues en suspicion par le pouvoir, elles obéissaient

surtout à des coutumes et à des traditions au sujet desquelles

il n'est guère possil)le de former que des conjectures. Nous

reviendrons par la suite sur ces associations qui Unirent par

constituer une véritable corporation dans la coi-poration et

qui furent une puissance d'autant plus redoutable qu'elle

demeura toujours occulte.

Le Xn'*" siècle vit encore s'établir une institution qu i

allait devenir une des bases du régime corporatif : le clicf-

d (/'livre.

Au XIIP siècle déjà, on trouvait dans le LiiTc des Métiers

ti-ace d'une coutume analogue pour les apprentis. Le statut

des chapuiseurs de selles contient en effet cette clause déjà

citée: « Se li aprentis set isaiti faire un cliief-d'œvre tout sus,

ses mestres puet prendre un autre apprentis pour la reson de

ce que quant un aprentis set faire son chief-d'œvre, il est

raison qu'il se tiegne au mestier et soit en l'ouvroir et est

raison qu'on l'oneure et déporte plus que celui qui ne le

set faire » (titre lxxix, p. 216).

Ce chef-d'œuvre du XIII'' siècle n'était donc qu'une épreuve

de capacité subie par l'apprenti avant d'être admis au rang de

compagnon, ou tout au moins à une classe supérieure de

l'apprentissage. Au contraii-e, le chef-d'œuvre classique qui

va devenir obligatoire au XIN'" siècle, donne directement accès

à la maîtrise; il est la pierre de louche du compagnon.

C'est seulement à la iin du Xn*" siècle que le chef-d'o'uvre
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j)araîl s'rlrc d(MitI(Miicnl iMi|)(isc. l.c règleinciil des selliers de

la ville d'Amiens, du 4 mai i3î)3% ordonna que « nul ne

puisse faire selle ne harnois s'il n'est ouvrier qui sache faire

un quief d'œuvre, f'esl-à-dire une bonne selle pour liaquenée

ou mule...» Cette clause est bientôt reproduite dans les statuts

des métiei'S parisiens, notamment dans ceux des tonneliers

(1400j-; on l'ajoute après coup en 140Gà ceux des oubiiei's du

9 septembre ioUT''; rol)lio;alion du chef-d'œuvi-e lit dès lors

partie intégrante des règlements coi-poratifs.

A vrai dire, le chef-d'œuvre n'est, du reste, ainsi qu'il a

déjà été observé, que la consf'cralion officielle et le dévelop-

j)ement d'une épreuve qui existait tout au moins en germe

dès le temps de Saint Louis. Le candidat à la maîtrise dut, en

effet, de tout tenq)s, se montrer « souffisant » et subir une

sorte d'examen préalable devant les jurés du métier. Cet exa-

men, qu'il faut se garder de confondre avec le chef-d'œuvre

d'un ordre tout particulier (pii était imposé aux ap{)rentis

chez les chapuiseurs de selles, était sans doute très sommaire

et n'était accompagné d'aucun cérémonial. L'obligation poui-

le candidat à la maîtrise de })rouver son expt'inence et son

savoir-faire professionnel allait, au contraire, acqut'-rir au

XV'' et au XYI*" siècle une importance toute nouvelle et, en

limitant le nombre des maîtres, contribuer à transformer le

caractère de la corporation'.

Après le développement des associations de compagnons et

l'appai-ition du chef-d'œuvre, le fait le plus remai-quable de

cette période est l'établissement d'une hiéi'archie entre les

coi'ps d'état. (]'est eu 14.'^1. à l'entri'e d'Henri ^'I d'Angleterre

1. OrtloniKiinc.i des Huis de France, VI!, jC'j, ;i, 1 ot 2.

2. Ibid., VIII, 3G8.

3. Ordonnances des Hois de France. VIII, 152.

4. Bi<'n qiK- l'iipparition du chcl-U"«riivri' à la fin du XIV"^ siècle soit un fait

historique indisciitai)li', nous croyons devoir renvoyer Tétude détnilléu du

cérémonial usité pour cette épreuve et des rèjrles qui en assuraient la sincérité

aux chapitres oii nous étudierons la corporation aux XVI" et XVII' siècles. Les

statuts corporatifs de la fui du XIV-^ siècle et du XV-^^ se bornent en effet à

nientiouni'r l'obligation du chef-d'anivre.
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dans Paris, que les six communautés qui devaient, par la suite,

s'élever au rang de corporations privilégiées, se séparent pour

la première fois des autres métiers et obtiennent la faveur de

porter, à tour de rôle, le ciel d'azur ou dais sous lequel

s'al)i"ite le roi. (]es coi-porations étaient :
1" les di-apiers,

2" les épiciers, 3" les changeurs, 4" les orfèvres, 5"* les mer-

ciers, 6" les pelletiers ^ Les bouchers, qui fermaient la liste,

ne jouirent que cette seule fois de cet honneur et ne llgurèrent

plus par la suite au nombre des corps privilégiés.

En résumé, la période qui vient d'être étudiée ne se dis-

lingue pas sensiblement au premier examen de la précédente;

aucune modification radicale n'est venue altérer le caractère

des institutions d"l-liciiii«' Hoileau. ni rompre l'harmonit-

générale de son œuvre. Kl cependant si on la considère dt-

plus près, on s'aperçoit qu'un travail lent est en train dr

s'opérer dans la corporation. L'édifice est encore intact ; il

offre toujours à l'œil la même belle ordonnance et paraît

donner les mêmes promesses de stabilité; mais, une explo-

l'atioM allentivr y révélerait (b'jà des fissures qui, plus

lard, s'élargiront, s'approfoiidii-ont au point d'eu com-

promettre la solidité. L'artisan obi'-it encore à son maîtn-

et le respecte; ïuais il n'a plus ])our lui la même confiance

et la même vénération ([u'auln-fois. de même (pi'à son toui* le

maître n'a plus pour son ouvrier le même bon vouloir amical

et protecteur. Les sociél<''s de compagnons se fondent comnif

une menace future pour luniti' de la corporation; l'obligation

du chef-d"(ï"uvr(' cl les frais (|iril rutraîne tendent à rendi'i-

plus difficile à l'artisan l'accès de la maîtrise ; les métiers aspi-

rent à se hiérarchiser. Ce ne sont encore là que des symp-

tômes niai (lt''linis. les prodroitics dune maladie à très lente évo-

\. Journal d'un Bourgeois de Paris ( li05-l 4491. public p.ir M. Tl lîTEV (187T1,

p. 276. <• Item, là laisst'rcnt li's (lrn|)iers h- ciel et le priiiilrcnl l<»s cspipii'i-s

jtisqiicB devant le Chastellct oii avait inoiilt bel iiii«|rrc.... Kt là laissi-fetit les

cspicitTS le ciol et le prindri-nt les clianjTcurs et ji- portt'i'i'nt jusqiH's au palais

roval.... u
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liilion sur un corps encoi'o jeune el vigoureux. Nous verrons

cependant, dès le siècle suivant, ces symptômes s'aggraver et

se manifester déjà les abus qui devaient finir par rendre si

impopulaires les corporations d'arls et métiers et par contri-

buer pour une si grande pari à leur suppression.



LIVRE IV

Histoire des Corporations de 1461 à 1610

CHAPITRE PREMIER

LKS CORPORATIONS SOUS LES RKCJNKS DK LOUIS XI,

DK CHAUI.KS VIII KT DK LOUIS XII

Section I .
—Les corporations sous Louis XI 1 'i() 1 - 1 483 .

— Nouveaux règlements de métiers.— Organisation

méthodique des métiers.— Bannières.— Premières

lettres de maîtrise.

Le génie si profondément politique de Louis XI comprit de

suite toute la force que recelait en elle une organisation telle

que celle des métiers de Paris; il résolut donc de placer les

corporations de métiers sous sa tutelle immédiate et d'en

faire ainsi les clientes et les protégées de la royauté.

Son premier soin fut de reviser toute la législation des

métiers, moins pour y intioduire des modifications, que pour

affirmer sa volonté de ne laisser périmer aucun des droits du

pouvoir roval. En 14G1, sont confirmés les anciens statuts des

hai-hiers, des archers, des arbalétriers^; en 1404, ce fut le

tour des chandeliers et des huiliers'; en 14()7. de nouveaux

1. Ordoniiaiice.i des Roi.i de t'rance. XV, ôô, 56, 57.

2. Ibid., XVI, 282.
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slatuls fiircnl oclroyc-s aux pourpoinliers, foulons de di'ap,

vanniers et quinf-ailliers, liucliers, charpenliers, gantiers,

hoisseliers^ ; en niArne temps on rétablissait la confrérie des

savetiers et on crf-ait celle des lihraii'cs-pai'cheniiniei's. A
partir de 1467, les confii'niations ou ocli-ois de statuts se font

plus rares : on peut encore citer : en 1470, les nouveaux statuts

des chirurgiens et des brodeurs-; en 1481, ceux des lormiers

et des selliers dont on fait deux métiers distincts'; enfin, en

1484 et 1485, ceux des chaudronniers et des forgei-ons '.

Ct's statuts renferment en réalité peu d'innovations remar-

quables. Ce sont toujours les mêmes prescriptions minutieuses

contre la malfaçon, les mêmes limitations du nombre des

apprentis et de la durée de l'apprentissage; l'obligation du

chef-d'œuvre s'v gé-néi'alise, mais les statuts sont toujours

1res sobi'cs de détails à ce sujet. Seuls, ceux des huchiers

renfei-ment une clause un peu ex|)licile, celle qui limite à une

somme de 4 à (> livi'cs la valeur du cliel-d'ceuvre à faire.

IJeux corporations nouvelles sont fondées en 14G7 : celle

des l'aisciirs d'estcii/'s ou de balles pour le jeu de paume et

celle des naftirrs, profession jusque-là demeurée libre '.

L'apprentissage est fixé à trois ans dans le premier de ces

métiers, et à six dans le second.

En même temps qu'il revisait la b'-gislalion des miniers,

Louis XI rétablissait les confré-ries que les guerres et les

bouleversements de la première partie du XV"^ siècle avaient

dissoutes. En 1407, la confrérie des savetiers •"• et celle des

libraires-écrivains relieurs", en 1470, celle d(>s brodeurs fiii-ent

autorisées à se reconstituer". C]cs i-emuantes associations

devaient encore faire ))arler d'elles au X\'l'' siècle.

1. Ordniinanccx d,'x Unis de l-roiiir. XVI, hSl, .j8(!, .jOO, COfr, f.l3 .•! siiiv.

2. Ihid., XVn, 4(t:t cl 'tO'i.

3. Ihîd.. XVni, .Mut.

'i. Ihid., XIX, 'i-J!), 5(;8.

b. Ihid., XVI, 007, d'iO.

n. -. 8. Ihid., XVI, r,U, (UiO ; XVII, 'lO'i. T.i-s dcriiirrcs 1<-Ilivs pal.-iiJcs sont oc-

Iniyc'cs ,iti\ l)ro(lciii's u jxinr ri'inc'lrc et iiipfiiK'iilcr li' divin scrvici' di- l.i
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C'est aussi sous le règne de Louis XI que s'établit

le détestable expédient fiscal des lettres de maîtrise

ci'éées arbitrairement, à l'occasion d'un événement solen-

nel, tel qu'un sacre ou une naissance de Dauphin. Ces

lettres accordées par le roi moyennant finances dispen-

saient leur bénéficiaire de tout ou partie du stage exigé des

compagnons ainsi que de l'obligation du chef-d'«i'uvre et lui

conféraient demblt-e la niaîli'ise. La corpoiMtion était oblig<''e

de la soite d'accueillii- un intrus souvent inexpi-rimenlé ou

incapable, à qui ses ressoui'ces avaient pei'mis d'acheter une

telle faveur. C'était là une brèche importante aux règlements

de métier et qui devait entraîner par la suite les plus graves

abus. Ce fut le 23 août 14G1 que pour la première fois Louis XI

usa de ce droit, en créant boucher à Paris un certain Richard de

Monti'oussel « poun'ii qiiH soit r.rpcrt et soii/fisanz^ », restric-

tion sans doute de pure (orme, l^n 1471, un nouveau bouchei-

lut créé au nom du Daupliin". Ces ai)us s'accrurent bientôt

et. sous le successeur de Louis XI. le mal s'aggrava encore

en 1480 par la création de toute une classe nouvelle de mar-

chands privilégiés sous If nom de marchands suivant la

Mais lacté caijital du i-egne de Louis XL au point île vue

de l'histoire des coi-porations, fut l'organisation militaire des

métiers et leur répartition en (il bannières. Les motifs qui

inspirèrent cet acte furent ])Mi-cnii'nl politicpics. La puissance

du duc de Bourgogne, que le duc Philippe le Bon avait élevé-e

si haut, était alors à son apogée et menaçait la royauté. Dinant,

l'alliée de la France, était tombée l'année précédente; le

nouveau duc Charles, surnommé le Terrible, en attendant

qu'on l'appelât le Téraéraii'e, avait renoué avec les grandes

l'oiifri-rii' cl fillrftfiiir des statuts ((iii avaient été il«'laissrs, le divin servira

discontiniK-, tant parce que peu d'ouvriers ont liti- résidents en cette ville d<'

Paris ([u<; par 1<'S guerres, divisions et pestilences ((uioni couru en ce royauuu-".

1. Ordonnance!: des Unis de Franie, XV, 8.

'J: Ibid., .Wll, iôS.

A. Bibliothèque National-, Mss. 8114, i'°' M' et J08 v».
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villes de Flaudrt' et le roi dAiiglelerre rancieii parle coiitT'e

la Fi'aiicc ; l'iiislaiil était critique.

L'Ordonnance de 14G7' promulguée dans ces jxTilleiises

conjonctures, fut la plus importante des mesures prises en

vue d'organiser la défense de Paris. Aux termes de cette

Ordonnance, les métiers étaient divisés en 01 compagnies,

dont chacune devait avoir une bannière armoriée et figurée

dune croix blanche au milieu et « de telles arnioiries que les

métiers aviseront » art. 2i. Ce fut l'origine du blason des

métiers.

Chaque compagnie était commandée par un principal e1 un

sous-principal élus chaque année, le jour de la Saint-Jean, par

les chefs d'hôtels fou chefs d'industrie , « qui jurent d'être

loyaux au roi et d'employer leur [)()Uvoir à faire ce (jni de par

le roi leur sera commandé, de ne souffrir aucunes st'dilions,

rumeurs, tumultes el de les révéler s'ils les apprennent »
; ils

é'iaient n'i-ligibles lart. 5i el devaient eux-mêmes êti-e chefs

d'hôtels lai't. G . Leur sernjent é-iail l'f'ix'li' pai* Ions les mili-

ciens des conqîagnies (art. 7 .

L'armement se composait de brigandines ou jaccpies colles

de mailles) d'un casque ou salade, de voulges (épieux , longues

lances à main, ou d'arquebuses, chacun étant tenu de con-

server chez lui cet armement art. (S et i) .

Il (Mail tenu |)ar les commissaires (délégués du j)i't'v(")t el

par les ofliciers un l'cgistre des miliciens ; tout nouveau valet

d'un marchand ('-tail incor})oi'é; tout boui-geois de Paris, même
étranger aux nié'iiei's, devait èlre incorporé" dans une conqia-

gnie (art. 14 .

Celte force militaire pouvait être détournée de son but par

des factieux. Aussi défendait-on de déployer les bannières et

d'assenjbler les conipagnies sans l'ordi'c du lieutenant du roi

(art. 17 el 18 « ce pour o/n'icr <iii.r coniDiocions, conspinitioits

et rumeurs ». Tous les ans, le lendemain de la fête de la con^

1. Ordoniianccx tlcx Ilots de France, \VI, (i'I.
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Irt'-ric, avait li<'ii la ninntrr rfviic des iiK-ticrs par les princi-

])aiix (loiil le pouvoir (lis(i|)liiiairc allait jusqu'à ])Ouvoir infli-

ger nue aiiictulc (le (50 sols art. 15 .

La liste des bannières par métier ou groupes de métiers

similaires était la suivante :

1" Tanneurs, haudi'oyers, eorroveurs ;
2" eeinturiers, !)our-

siers,mégissiei's; ',\° ganliei-s, ('-guilleliers, conturiecsjpareurs,

de peaux ; ^i" eordonniei-s ;
ô" boulangers ;

()" pâtissiers,

meuniers ;
7" fèvres mai'(''chaux ; <S" sei'ruriers; 0" couteliers,

araîniers, émouleurs ;
10" serniers, cloulicrs ;

11" eliandeliers

huiliers ;
12" lormiers, selliers, coffretiers, molletiers

;

13" armui'iers, brigandiniers, foiirbisseurs de harnais, four-

bisseurs dépées, lanciers; 14" fripiers, revendeurs; 15 pel-

letiers, coi-roveurs de peaux ;
10" marchands fourreux .s/r

;

17" |)eigniei's, artilliers, patiiiiei-s, lournciirs; 1<S" bouchers de

la ai'ande boucherie; 10" ceux de la boucherie de Heauvais,

de Xolre-l)am<>-des-Cham])S ;
20" tissei-ands de linge ;

21" fou-

lons ;
22" cardeurs ;

2.)" tondeurs et teinturiers de drap;

2V' hiichers, v compris les valets besoignanl cIkv. les bour-

ureois; 25" couturiers; 2t)" bonnetiers et foulons de bonnets;

27" chapeliei's ; 2<S" fondeni's. chaudronniers, épingliers. ba-

lanciei's, gi'aveui's de sceaux ;
20" potiers d"(''lain, bibcloliers ;

.'50" tisserands de laine ; 31''poui'pointiers; .32"maçons, carriers,

tailleurs de pieri'<s .'>3" orfèvres, 34" tonneliei's et avaleurs de

vin ;
35" peintres, ymagiers, chasubliers, brodeurs, verriers;

30" marchands de bûches, voilui"i(M's ]»ar eau. bateliers,

j)asseurs et faiseui's de bateaux; 37" savetiers; 3<S" barbiers;

30" poulaillers, queux cuisiniers, l'ôtisseurs et saucissiei's
;

40" charrons; 41" lanterniers, souliletiers, vannici-s, ouvriers

d'osier ;
42" pointeurs de grève ;

43" hanouars, revendeurs de

foin et de paille, chaufourniers, esinviers, ])orleurs des halles
;

44" marchands de Ix-tail, vendeurs de |)oisson de mer;

45" marchands de poisson d'eau douce et pèclu'urs ;
4(5" librai-

res, ])archeminiei's, ('crivains cl enlumineurs ;
47" drajiiers et

chaussetiers ; 4(S" ('picicrs cl a[)otliicaires ;
40" dé-iciers, lapis-
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siei's, teinturiers de fil, soie et toile, tondeurs; 50° merciers,

lunetiers, tapissiers sarrazinois ;
51" maraîchers, jardiniers;

r)2" vendeurs d'œufs, fromage et esgrun ;
53° charpentiers;

.")4" hôteliers et taverniei-s ;
55" peigneurs, tondeurs de laine

;

5G" vignerons; 57° couvreurs et manouvriers ;
58° coi-diers,

bourreliers, courtiers, vendeurs de chevaux ;
59° buffetiers,

|)oti<'rs de terre, nattiei-s, faiseurs d'esteufs; 60° et (U" notaires,

bedeaux et autres jiraliciens en cours d'église mariés et « non

estant de métier ».

Section II. — Les Corporations sous Charles VIII

(1483-1400 et Louis XII 1400-1515 . — L'Imprimerie.

— Première période de la Renaissance.

Les règnes de Charles VIII et de Louis XII ne marquent

pas comme celui de Louis XI une étape importante dans

l'histoire des métiers. A peine peut-on mentionner les statuts

nouveaux des apothicaires et des épiciers (1484i, les statuts des

forgerons [1485i et les lettres patentes qui reconstituèrent

la confrérie des merciers ^ (1485). Ce fut néanmoins une ('po-

([ue glorieuse que cette période de trente années, qui vit

vulgariser l'Imprimerie et se lever l'aurore de la Renaissance.

L'Imprimerie, celteadmirahie invention de Gutemberg, était

il est vi'ai, connue en France depuis treize ans déjà à l'avène-

ment de Charles VII. Dès 1470 Ulric Géring, Martin Krantz el

Michel Freiburger s'étaient établis d'aijord à Paris, à la Sor-

l)onne, puis l'ue Saiul-.la((pies, à l'enseigne du Soleil d'or, et

avaient j)ublié leur premiei- ouvrage « les Lettres de Gaspard

de Pergame » bientôt suivies d'un Salluste, de l'I^pitome de l'ite-

Live pai- Flavius, des Kpîlres de Piialaris. Des concurrents

avaient même Inentôtsurgi : Pierre Kaiser et JeanStoll en 1473,

Aspaïs Bonhomme, puis son fils Pascjuier en 1474 et 1475
;

1. OrdoniiaiHCs da: Itois de t'raiicc, XIX, il3, ôC8 et .")78.
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mais le nouvel art l'iait erieor-e ])i'es(iiie iiicoiiiiii de tout le

reste de la France en l^i<S.'> : six ou sept villes seulement possé-

daient des imprimeries toutes récentes \ C'est seulement de

1483 à lôOO que l'Imprimerie pi-it vraiment son essor et

pénétra dans toutes les provinces : à Ti-oyes, à Rennes, à

Rouen, à Besançon, à Toulouse, partout où existait un centre

intellectuel et scientifique. Une pléiade d'imprimeurs : Géring,

les Bonhomme, les Vérard, Antoine de Xidel, distri-

bue comme une manne ces trésors de la littérature antique

que le prix énorme des manuscrits avait rendus jusqu'alors

inaccessibles au plus grand nomi^re. Llmpriuierie française

est désormais fondée, et bientôt les Estiennc vont porter son

renom à travers le monde entier.

Les imprimeurs avaient été incorporés aux libraires, l'clieurs

et enlumineurs, comme en fait foi le premier acte public les

concernant : une déclaration du 9 avril 1513' les exemptant

d'un impôt de .30,000 livres tournois « pour la considération du

grand ])ien advenu en ce royaume par moyen de l'art et science

d'iiMpriiiierie, l'inveiilioii de la<{iielle semble être plus divine

({u'iuimaine ».

En même t<>mps qu'apparaît rini[)iiiiierie, toute une révo-

lution intellectuelle et artistique est en train de s'accomplir.

Au cours des guerres (rilalie, celte brillante « apertisr

d'armes » qui clôt le cycle des chevaleri'sques épopées, les

Français avaient t'ié comme éblouis par la révélation d'une

civilisation |)liis l'alfiiit'c et ])ar l'éclat alors si vif de l'art ita-

lien. Une fois de plus, dans l'histoii-e du monde, le vainqueui'

se mit à l'école du vaincu et lui demanda le seci'et du Ijeau.

Appelés par Louis XII et le caidiiial dWmboise, les plus

illustres artistes de l'Italie vinrent tour à tour se fixer en

France. Léonai'd de Vinci, que le l'oi et sou ministre avaient

connu à Milan, devint riiôte de la (lourde l''rance, f'merveillt'-e

1. Ces iiiiprimi'rics iivaicut l'Ii- l'oiuléi's à Lyon il'iTI!»: Toulouse cl .Vugcrs

(l'i"6l; Chablis et Vicniii' (l'i"8l: l'oilicrs (li7!»i: Carn il'»80i.

2. IsAMBKUT, Ueciieil des anciennes Lois françaises , XI, G'i2.

I
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d»' voir sous son pinceau ina!ji(jUf la loilo s'auiiuPi' et ves-

plendir; sous linHuenee du maître florentin, la raideur des-

attitudes, la gauchei'ie du dessin, la naïveté de l'exécution,

l'inexpérience des groupements qui caractérisaient nos

peintres du Moyen Age ont disparu des œuvres de leurs suc-

cesseurs, et le jour n'est pas éloigné où Jean Cousin, en com-

posant son grandiose et terrible « Jugement dernier )\ donnera

enfin à la peinture française son premier chef-d'œuvre.

Les chefs-d'œuvre qui, avant la Renaissance, manquaient à

notre école de peinture, on peut dire que les sculpteurs fran-

çais n'avaient pas attendu les leçons des Italiens poui' en doter

leur patrie. Témoin cet admirable tombeau de François II,

duc de Bretagne, dû au ciseau de Michel Coulomb. Mais ici

encore l'influence de l'Italie allait s'exercer très heureusement

.t l'émulation féconde qui s'établit au temps de Louis XII

entre les deux écoles devait donner à la France toute cette

pléiade d'admirables aj-tistes qui, sous le règne de François P"",

[lortèrent si haut le renom de la sculpture française.

L'architecture, elle aussi, se transforme. Le style flamboyant

cette dernière manifestation du style gothique, se combine

avec le style grec alors en honneur en Italie et couvre notre

sol de monuments admirables : tels que le château de

Gaillon, et le Palais de justice de Rouen, tels encore que

le château d'Amboise ou l'aile Louis XII du château de Blois,

Av<'c la seconde moiti<' du X\ '- siècle, une ère nouvelle

s'est donc ouverte. Tandis que la découverte de l'Amérique

élargit le domaine où peut s'exercer l'activité humaine, tandis

(pie rinq)i'imerie donne des ailes à la pensée et permet au

savant, au philosophe, au poète de converser avec l'huma-

nité tout entière, l'art embellit la vie et s'élance à la con-

quête du beau. Le sièch' qui commence ni' menlii'a ])as aux

espérances (pie le XV'' siècle a fait naître et fera bientôt

s'épanouir cette floraison merveilleuse rpii vient seulement

d'éclore et qui s'appelle dans l'histoire la Renaissance.



CHAPITRE II

LES CORPORATIONS SOUS FRANÇOIS I*"" 1515-1547j. HHNni II

(1547-1559) ET FRANÇOIS II 1559-1560.

Section I. — Deuxième période de la Renaissance. —
Beaux-Arts. — Industrie. — Commerce.

On a dit parfois que la Renaissance avait été un réveil de

l'intelligence; ce jugement manque d'équité. Jamais en effet on

n'a tant |)ensé, conçu d'idées plus originales, scruté avec un

intérêt plus passionné les jn-ofondeurs de la philosophie, celte

science de l'ànie humaine et de ses destinées, que pendant ces

longs siècles du Moyen Age que l'esprit de parti s'est plu à

représenter comme une époque d'ignorance universelle. Mais

si le Moven Age n'a pas été, comme les amateurs de lieux

communs et d'opinions toutes faites l'ont trop souvent répété,

une époque de ténèbres, il n'en est pas moins vrai que la

Renaissance a ouvert dans l'histoire un stage social nouveau

et opéré dans les mœurs, dans les tendances, dans la pensée

tout entière une t'volution que tout révèle. La grande idée

païenne, le culte de la nature et de la beauté abandonné

pendant tout le Moyen Age pour le culte de l'Idée pure

est restauré; des aspirations nouvelles, des désirs depuis

longtemps inconnus germent dans l'âme des peuples. Au

Moyen Age, la vie morale avait été dominée tout entière par

un sentiment surnaturel, la Foi, cette divine synthèse de

toutes les puissances de l'intelligence et de tous les élans du

cœur. Au XVI" siècle, l'humanité longtemps comprimée

reprend tous ses droits ; les espérances de l'au-delà chré-
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lien, la rormiiiiniori invstiquf de la terre avec le ciel ne

suffisent plus à la société nouvelle ; il lui faut tout ce qui

charme l'esprit, tout ce qui caresse la vue, tout ce qui ré-

sonne doucement à l'oreille: la science, la peinture, la musi-

que. La vie est courte, il faut du moins avant qu'elle n'échappe

à l'homme la dorer de tous les rayons et l'emplir de toutes les

ivresses ; il faut qu'intense et enchantée, elle soit une fête d'au-

tant plus belle qu'elle est plus brève et (prelle est peut-être la

iin de tout. Tel est le sentiment presque païen qui anime toute

la Renaissance ; une sorte d'épicurisme inavoué sans doute,

souvent même inconscient, succède à la foi naïve du Moyen

Age; l'humanité tout entière s'élance à la conquête dubonheur.

Cette transformation des idées exerça son influence sur

l'art qui cesse d'être uniquement l'interprète et le serviteur

de la foi pour se ])lier aux désirs et aux besoins de la société

nouvelle. Larchitecture qui, au Moyen Age, n'édifiait guère

que des églises ou des cliâteaux forts, couvre notre sol de

palais, cadres merveilleux, ap])ropriés à la vie raffinée et

somptueuse qui est celle des rois et des grands. De ces

palais, le plus admirable peut-être est celui qui est dû au

plan d'un architecte français : Pierre Nepveu de Blois qui

édifia le château de Ghambord |1526). «Qui n'a pas vu

Chambord, écrit M. Henri Martin, ne soupçonne pas tout

ce qu'il y eut de fantastique poésie dans notre art du

XYI'' siècle : c'est quelque chose d'indescriptible que l'as-

pect de ce palais de fées surgissant tout à coup aux yeux

du voyageur du fond des tristes bois de la Sologne, avec sa

forêt de tourelles, de flèches, de campaniles aériens qui

détachent sur l'ardoise sombre des grands toits les belles

teintes de leurs pierres gris de perle marquetées de mosaï-

ques noires. Cette impression ne saurait êt>"e surpassée

que par le spectacle dont on jouit sur les terrasses du donjon,

au pied de la charmante coupole qui termine le grand esca-

lier centre et pivot de tout cet ensemble si varié, et qui jaillit

radieusement au-dessus des terrasses comme une fleur de
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cent pieds de haut. Partout, eiiti'e des lacs d'amour et les

F eouroiuu'S, les mystérieuses salamandres vomissent les

flammes, i*ampenl sur les frontons, se roulent dans les médail-

lons, se suspendent aux corniches, et aux caissons des voûtes,

pareilles aux dragons qui veillaient sur les châteaux enchantés

de nos vieilles légendes, attendant le retour du maître <jui m-

reviendra plus. »

L'art italien rivalisait avec l'ai-t fi-ançais. Fi-ançois r"" avait

appelé d'Italie le Rosso, maître ilorentin, et l'avait chargé de

continuer l'œuvre tout d'abord coniiée i
J528 à son compatriote

Serlio, en élevant sur l'emplacement d'un ancien rendez-vous

de chasse de Saint Louis, à Fontainebleau, un château qui pût

servir à la Cour de résidence d'été. Le Rosso se mit à l'œuvre

et, de 1532 à 1541, il construisit la galerie de François P"";

peintre et décorateur en même temps qu'architecte, il fit con-

courir ces umltiples talents à l'embellissement de l'édifice,

qu'une mort subite l'empêcha de terminer. Le Primatice,

artiste bolonais formé à l'école de Jules Romain, lui succéda:

c'est à lui que l'on doit, en grande pai'tie, la décoration de la

salle des Fêtes ou galerie de Henri II, pour laquelle il peignit

tous les dessins des soixante compositions mythologiques exé-

cutées sous ses ordres, par son élève Nicolo del Abbate ; il vul-

garisait en même temps les chefs-d'œuvre de l'art antique en

peuplant les jardins de statues dont il avait apporté les moules

d'Italie. Mais l'architecture française, qui avait dé-jà prouvé par

la construction de Ghambord ce dont elle était capable, pou-

vait maintenant se passer des leçons d'artistes étrangers, et

dans ce même palais de Fontainebleau commencé par le Rosso

et le Primatice, Philibert Delorme, déjà célèbre par la cons-

truction du portail de l'église Saint-Xizier à Lyon, méi-itait et

justiiiait à son tour la confiance du roi Henri II en édiliant le

fer à cheval. Cette œuvre devait être suivie bientôt d'autres,

non moins admirées : les châteaux d'Anet et de Meudon,

la tour des Valois à Saint-Denis, le palais des Tuileries.

Il était cependant réservé au rival de Philibert Delorme,
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Pierre Lescot, dVnti'eprpiulrf uim- (tnivre encore plus digue

de tenter nn artiste : la l'ésnrreciion du palais séculaire de la

royauté, de ce Louvre dont l'rancois l*""", dédaisrneux des

vieilles tours et des pavillons gothiques que lui avaient légués

ses ancêtres, voulait faire un monument unique en son genre

et dans lequel se résumât toute la gloire artistique de son

l'ègne. Dès 1541, Lescot commence la façade intérieui'e

de la cour du Louvre ap])(l(T façade de l'Horloge, qui

demeure nn incomparable modèle du stvie architectural de

la Renaissance ; la salle des Cent-Suisses au Louvre et, sur

la place du Chàlelet la fontaine des Innocents il550j, furent

également construites sur les plans de Pierre Lescot qui

avait eu pour collaborateur le grand sculpteur Jean Gou-

jon.

Il ne saurait entrer dans notre esprit de retracer dans cette

rapide revue des artistes de la Renaissance toutes les œuvres

de celui que l'on a nommé le Phidias français. Bornons-nous

à citer, avec la lrii)une des cariatides de la salle des Cent-

Suisses et les compositions de la fontaine des Innocents, les

bas-reliefs de l'hôtel Carnavalet ceux de la porte principale

représentent des lions, des victoires et des renommées ; la

frise très riche qui entoure la cour iigure des enfants jouant

avec des festons), les bronzes qui décoraient la porte d'entrée

du château d'Anet, le plafond en bois et les lambris sculptés

de la chambre de Diane de Poitiers ; enlin le groupe en marbre

l)lan<' l'eprésenlant Diane chasseresse apjmvée sur un cerf et

accom])agn(''e de ses chiens.

Le nom d'un aulr<' grand sculpteur français, Gej-niain Pilon,

a été associé par la postérité- à la gloire de Jean Goujon dont

il était l'ami. Citons seulement ces chefs-d'œuvre d'élégance

et de noblesse : les bas-reliefs représentant la Foi, l'Espérance,

la Charité, les Bonnes-Œuvres qui entourent le mausolée de

Henri II à Saint-Denis; — le mausolée de Guillaume Langei

du Bellay dans la «athédrale du ^lans ;
— le mausolée du

chancelier de lîirague, et sufloiit le gi-oiipe des Trois-Gràces
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exécuté pai" ordre de Catherine de Médicis, et qiif l'on pfut

encore admirer au I^ouvi-e.

La pi'iiiliirf fVanraise sons I-'i-aiieois l'"" et sf)us Henri H est

très en ari'ière sur la sculpture et sur l'arcliiterture. Cependant

on peut citer de cette époque deux «euvres capitales dues aux

pinciaii de Jean Cousin né vers 1500, mort en 1500 Je Jn^rnicnt

dernier peint sur toile et VKi'a prima pundora peinte sur hois.

Le Jugement dernier que l'on peut encore voii" au musée du

Louvre est considéré comme le premier grand tableau à

l'huile exécuté par un Français.

La l'enaissance artistique, alors dans tout son éclat, ne

pouvait manquer d'exercei- une influence sur l'industrie. C'est

au l'f'gne de Fi'ançois I'''" que remonte la première manufaclui'c

royale de tapis fondée à Fontainebleau. Quinze maîtres tapis-

siers payés de dix à quinze livres par mois y travaillent sur

des dessins du Pi'imaticc.

En même temps la fabrication de la soie que Louis XI

s'était efforcé, sans grand succès, de développer à Tours et à

Lyon, prend une extension considérable dans cette dernière

ville, grâce aux (''migres florentins. Pour accroître la prospé-

rité de l'industrie lyonnaise, un édit du 18 juillet 1540' défen-

dit d'importer en France des étoffes d'or, d'argent et de soie,

autrement que par Suse, si elles venaient d'Italie, par Xar-

bonne ou Rayonne si elles venaient d' l'Espagne : elles devaient

être conduites à Lyon et déballées dans cette ville seulement.

En 1544, un nouvel édit ordonna la plantation de mûriers, alin

d'augmenter la production de la soie grège et de donner ainsi

un aliment plus actif aux manufactures nationales. Une fabrique

de soie fut également établie à Paris.

L'industrie de la fonderie prit vers cette époque un tel

développement, que l'on conçut des craintes pour les bois et

les forêts dans lesquels « se faisait grand dégât et population

pour fournir et entretenir le grand nombre de forges de fer

1. IsAMnHUT, ReciicU des anciennes l.nis françaises, t. XII, C87.
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situéos près losdites forêts ». Néanmoins, sur la ivniontranc*'

qui fui faite au roi « du grand trafic et traité dudit fer qui

se fait aux étrangers et de l'argent qui en demeure en son

l'oyaunie ' », François 1''" consentit à n<; pi-élever (ju'un ini[)(")l

de 20 sous pai" niilliei" de fer forgé.

Le commerce prend, lui aussi, dans la premièi'e moitié du

XVI* siècle, un remarquable essor. Pour faciliter aux mar-

chands le crédit, cet instrument indispensable de tout négoce,

François \" avaitétabli dès 1543 une banque à Lyon ; d'autres

banques furent bientôt réées à Toulouse (1549j et à Rouen

il556.) En même temps, les changeurs dont lindustiMc

avait jusqu'alors été libre étaient érigés en officir-rs publics

iiôôô , aunomI)re de vingt-quatre pour Paris, douze pour Rouen,

Lyon, Toulouse, six à deux pour les autres villes self)n leui

importance.

La diversité des monnaies et la difficulté d'évaluer la

somme à laquelle elles coi-respondaient étaient un des obstacles

qui s'opposaient le plus au développement des transactions
;

on entreprit de supprimer cet obstacle. Un édit du 5 mars

iô.'i.'J - fixa le cours de toutes ces monnaies par rap])ort à la

monnaie royale, c'est-à-dire à la livi-e et au sou tournois. Les

écus soleil faits aux coins et armes rovales furent estimt'-s

quarante-cinq sous tournois, les écus à la couronne quarante

sous six deniers, les écus l'icux cinquante et un sous six

deniers, les royau.r quarante-sept sous trois deniers, les

nobles h la rose cent sous, les nobles de Henri quatre livi'es

douze sous, etc. Défense était faite d'exiger de ces monnaies

plus haut prix, à peine de confiscation de corps et de ])iens; il

était également interdit d'exporter ces bonnes monnaies

hors du royaume pour les faire convertir en mauvaises et

dommageables monnaies connue ducuts ii la Mirandnle,

écus à l'aifjile, niarabnis, niffuets, liards de Notre-Dame de

Lausanne, etc. Vue autre rc'-forme non moins utile fut la sup-

1. Dicljir.aion <lu 18 mai L'/iS (Isamiikut, t. XII. p. 81(»i.

2. FONTA.NON, I, 110. — IsA.MHi;i(T, t. XII, :t78.
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pression de tous les jx-ages iiiipost'-s depuis rcnt ans par les

seigneurs sur leurs terres sans autorisation i-oyale déclara-

tion du 24 août 1532 '.

Henri II tenta davantage- <l voulut unilier les mesures en

usage dans le royaume. « (loinnie il est venu à notre notice et

connaissance, dit le préambule de l'I^dit d'avril 1540*, que pour

la diversité des aunes, aunages et formes d'auner et des noms

des mesures servant à celte fin... plusieurs fautes, fraudes

<-\ abus se sont ensuivis t-sdils aunages tant en drap d'or,

d'arofent, de soie, de laine, toile (lue canevas et autres mar-

<liandises... nous avons déclarf-, statué, ordonné qu'une seule

forme d'aune soil élaldie cl ordoniK-c en notre r()yaume, pays

et seigneuries qui aura de longueur trois pieds sept pouces

et huit lignes, le tout à toise. » Mais cette réforme pourtant si

nécessaire se heurta à des résistances locales et donna lieu à

des plaintes qui eurent ]»our i-ésullat le retrait de l'I^dit d'avril

1540 ledit du 20 juillet 1543; '.

L'état de l'industrie et du commer<-e en Fi-anee esl doue

florissant sous les régnes de François I'"' et de llemill.

Sans doute la France est tril)Ulaii'e de léti'anger poui- certains

produits. Elle tire l'or d'Fspague et de Portugal, les che-

vaux de guerre et d'attelage d'.Vlleniagne et des Pays-lîas,

les •'pices, le sucre et les conlltures du Portugal et d'Es-

pagne, la verrerie, les draps cramoisis de Venise*. Mais elle

fournit ses vins à l'Angleterre, à l'Ecosse, à la Flandre, à la

Lorraine, à la Suisse ; on en vend par an pour un million et

demi déçus. << On fabrique les di-aps iins avec les laines an-

glaises ou espagnoles. Mais la basse Normandie et la Picardie

donnent une espèce de laiiu' un peu plus Une qui sert i)our

certains dra})S, et pour un entre autres appelé camelot. On

fabrique en abondance des toiles de toute qualilt' qui s'expor-

1. Isambi;rt, t. XII, p. .37.3.

2. FoNTANON, I, 974. — Is.vmuickt, t. XII, p. 672.

3. FONTANOX, I, 975. — ISAMBKKT, t. .XIl,
J». 818.

4. Hclations des ambassadeurs vcnilicns. Itiipporl de Mari no (;avalli en l.")'éf.

Collcct. Doc. inédits, t. I, p. 257 et 259.
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tent en Angleterre, en Espagne, en Italie et dans les pays

barljaresques\ «

Paris est le rentre d'un coninierce considérable. « Le nom-

bre des marchands y f^l ^^'^'^ grand, éci'it en 154G Mariiio

Cavalli, l'ambassadeur de Venise; Paris est comme l'entrepôt

de la France. Oiicstà città fa moite niercnnzic perche e coine

la hotte'^a di Francia'. » Et le même Cavalli qui estime la popu-

lation de Paris à cin(| cent mille habitants déclai'e que cette

ville est supérieui'e non aciilei/ient aux autres villes de France,

mais II celles de l'Europe tout entière ; elle est le cœur de la

chrétienté^ . Pour être moins opulentes, Lvon, Rouen, Tours.

Toulouse n'en sont pas moins, elles aussi, le siège d'un com-

merce considérable, et l'on peut dire qu'au seuil des guerres

de religion qui devaient ruiner toute cette prospérité, la France

par son industrie et par son commerce comme par sa puis-

sance militaire se place au rang des premières nations de

l'Europe.

Section II. — Abus dans le fonctionnement de la

corporation. — Exagération des frais de réception

et de chef-d'œuvre. — Suppression des confréries

(15.')i) . — Réorganisation l.')'i<)
,
puis suppression

T5r)<)j du guet bourgeois. — Échecs au monopole de

la corporation par la fondation et les franchises de

l'Hôpital de la Trinité J.')'j.")-l.").j.')), par la multiplica-

tion des lettres de maîtrise et la création des

offices. — Les Six Corps. — Première suppression

de la dignité de roi des merciers [i'iW]. — Salaires

au début du XVI- siècle.

Les splendeurs de la Renaissance, la floraison de l'ai't et la

prospc'rité de l'industrie au cours de la première moitié du

1. Relations des ambassadeurs vénitiens. {Collection des Documents inédits i, I. I,

p. 2ôj.

2. l/iid., p. 2fi'«, iii fine.

3. Ibid., j). 201.
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X^ !' sicclf ne df)iv('iit pas (airo illusion sur la rondilion so-

rialf des artisans de celle l'-poqnc ni dissimnler les progrès

d'un mal donl les graves ahiis qni s'inlroduisirenl alors dans le

fonclionnement des inslitulions corporatives attestent l'évolu-

tion continue. Le travail de décomposition dont les svmptômes

encore à peine perceptibles étaient ap[)arus dès le XV" siècle

accélère ses ravages au XVI^et sape peu à peu les fondements de

l'édifice corporatif : la justice et la bienveillance chez le maître,

le respect et l'olx-issance chez l'ouvrier. Cette corruj)lion des

idées et des mœurs dans la classe laborieuse se manifeste en

premier lieu par les obstacles de toute sorte qui rendent

de plus en plus difficile l'accès de la maîtrise. On est

déjà loin de l'esprit si libéral des métiers du XIII* siècle. Les

communautés s'efforcent de restreindre la concurrence, de

diminuer le nombre des maîtres, de réserver la maîtrise aux

fils et gendres de maîtres à l'exclusion des simples compa-

gnons ; une aristocratie de boutique mesquine et jalouse est

en train de se constituer. Un rapide parallèle entre les condi-

tions exigées pour l'obtention de la maîtrise au XIIP et au

XVI*^ siècle montrera clairement toute la dislance qui sépare

la corporation du Moyen Age de celle de la Renaissance.

Rappelons en deux mots les dispositions du Livre des

Métiers sur la maîtrise. Pour être reçu maître, il suffisait

d'avoir fait un aj)prentissage dont la durée variait généra-

lement de trois à cinq ans; au XIV* siècle seulement, vint

s'ajouter à cette première condition l'obligation de servir

deux ou trois ans comme compagnon. Quant aux dépenses,

elles se bornaient au versement d'une somme entre les mains

du jiiaîlre de l'apprenli. lors de l'entrée en apj)rentissage, et

au paiement d'une somme de 5 à 20 sols, lors de l'achat du

métier; le nouveau maître devait en outre quelques deniers à

la confrérie.

Toutes ces obligations subsistent au XVI* siècle, mais

combien elles se sont aggravées et combien de charges nou-

velles sont venues s'ajouter aux anciennes !
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Les règles relatives ;i rappreiilissage et au ediiipaii^iioimage

ont, il est vrai, sul)i peu <lc iinidilications. J^e patron a

toujours eu efl'et le mèuie inl( rrl à se procurer la uiaiu-

dd'uvre à hou uiarehi', et par suite à ne pas i-estreindrc If

droit au travail.

Il en est tout aulreuient pour la maîtrise dont les abords

sont eoiuuie i)arri(ad('-s par resjirit de caste intéressé à en

tenir éloigné" l'ouvrier.

Nous i'a|)])ellerons seulenieni pour nié-iiioire l'ancien droit à

ac([uitter par le n'cipiendaire, i-edevance qui se ])artage le

plus souvent entre le roi, la confrérie et les jurés. (]elte rede-

vance, bien qu'augmentée, est encore relativement fail)le et ne

constitue pas un obstacle sérieux.

Mais le candidat doit faii-e face à de plus lourdes charges.

Tout d"al)ord, il lui faut supporter les frais croissants qu'en-

Iraîne la confection du chef-d'(i*uvre. La pression de l'usage

et la crainte d'encourir le m(''|)ris des autres maîtres imposaient

en effet au candidat à la maîtrise l'obligation de dépenser des

sommes relativement considérables.

Il fallait ensuite offrir un Ininquel aux jurés qui avaient

examiné le chef-d'œuvre et auquel on était tenu d'inviter les

principaux maîtres; nond)re d'auti-es s'invitaient^ eux-mêmes

et le nouveau venu devait traiter cinquante, soixante et même

^ent convives ; ces repas coûtaient fort cher et épuisai<'nl sou-

vent d'un seul coup les économies du récipiendaire.

Ce n'était pas encore tout : sous prétexte que tel était

l'usage, les maîtres exigeaient encore une foule de redevances

que l'on n'osait refuser, et dont des lettres patentes de

Charles YIII font ainsi l'énumération : « N'entendons et ne

voulons que sous couleur de chef-d'œuvre, l'on puisse assu-

1. (I Inhihicioii sera faito aux paticiers d'eux Irouvor es fètcs et eouvis que

feraient libérallement les conipaj^nons qui auront de nouvel aequis la franehise

dudit niestier, s'ils ne sont à ce exprés convoquez et appelez. » Sentence du
prévôt de Paris, 12 oct. 1489. Lkspinassk. Les Métiers et Corporations de l'aris,

t. 1, p. ;)8.-î.
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i<'ltir, asservir ni conlraiiKlic lesdits épiciers et apothiiaires

au firuet de 14 deniers ou autres «•harges, subsides et siibven-

lions quelconques qu'ont accoulunié de faire payer les gens

de plusieurs métiers en notre ville. »

Un document du fonds Lainare, citt' pai' M. Levasseur*,

donne une idée de ce que coûtait au total la réception à la

maîtrise. D'après ce document, tandis que la taxe de tous les

trais imposés par les ordonnances ne s'élevait légalement qu'à

.')() livres, le niontjint i-('tI de ces frais, en raison des abus qui

viennent d'êlre signalés, vai'iait de 200 à 1.200 livres, somme

inqiorlante pour l'époque-. C'était fermer la maîtrise à la

grande majorité des ouvi'iers ou les ruiner à l'avance en les

forçant de s'endetter. Par une injustice non moins grande, les

lils de maîtres étaient exonérés en totalité •' ou en partie * de

ces droits. Tout le poids de ces charges arbitraires retombait

donc en définitive sur le compagnon peu aisé qui n'avait pas

le bonheur de succéder à son père.

Les confréries, elles aussi, étaient bien déchues. Ces asso-

ciations qui an XIIP et an \l\' siècle ])Oursuivaienl un l)Ul

si élevé et si vraiment chrétien nélaient plus guère que des

prétextes à rijiailles et à orgies dont les fonds destinés aux

pauvres faisaient les frais lorsque l'on n'avait ])as sous la

main quelque nouveau maître à pressurer. Elles n'étaient plus

établies, dit le concile de Sens 1 1524 ; Lamaue, Traité de lu

J'o/ice, t. I, p. 400 1, que pour favoriser les monopoles et les

ciapulcs de la dt'liauche. Les confréries de compagnon*

offraient un danger d'un autre genre : elles étaient devenues

autant de foyers d'agitation où s'allumait le fanatisme popu-

1. LlcvAssuun, Histoire des Classes lubnriciises, II, 99.

2. La livre tournois vahiit au pouvoir nominal do l'argent 'i fnmcs 64 de notre

monnaie ]iour la période l'«88 à 1511, et ;J francs 92 pour la période 1512 à 15it>.

Mais le ])onvoir de l'argent était de (i j>oui- la i)ériode 1151-15(10 et de 5 pour la

période 1501-1525. D'.A.vkm:i,, Histoire ccononiiqiie tic la propriété des salaires, des

denrées, t. 1, p. 27 et C2. Une livre tournois de l'an 1500 correspondait donc

à 27 fr. 84 de notre monnaie, au pouvoir réel de l'argent.

.!. Brasseurs, 1489. LusPiN.vssK, t. I, p. 620.

4. Huiliers, 25 cet. 1464. Ord. des rois de Fr.. XVI, 274.
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laire. Le germe des grèves coiilcinporaines et de la mise en

interdit se trouve déjà dans l'oi-ganisation de combat de mainte

confrérie, notamment de celle des imprimeurs de Lvon, dont

les membres élisaient un capitaine, un lieutenant, des enseignes

et s'étaient affiliés à une vaste ligue qui comprenait tous les

artisans lyonnais : cette ligue fut l'àme de la révolte de 1529,

dont la répression n'empêcha pas de nouveaux coni])lots et de

nouveaux troubles '.

Déjà à plusieurs reprises le pouvoir judiciaii-c avait été

forcé d'intervenir. Le 28 juillet 1500, un arrêt du Parlement

avait défendu au prévôt d'autoriser de nouvelles confréries et

hii avait prescrit d'ouvrir uneinformation sur les anciennes-.

L II arrêt du 15 mars 1()24 alla plus loin : il interdit les con-

Iréries, ])anquets et frais de réce])tion ; les biens devaient

être employés à la nourriture des itauvres"*. Eniinpar l'ordon-

nance de 1530 Collection La.moi(;xon, t. VI, f° 565; — Lks-

l'i.NASSK, t. L p. ()7 les confréries lurent interdites dans loul le

royaume, à peine de punition corporelle pour les controvenanls

ai't. 185 à 187 . Tous leurs titres et effets mobiliers durent

être apportés aux juges du lieu. Il était décrété que l'on sei'ail

dt'-sorniais i-eçii à la maîtrise sans di'pense, ni dîner art. 188 .

(^)nicon({ue aurait fait poui- parvenir à la maîtrise antre dé-

pense (pie celle de son clief-d'aMivi"e était privé de la maîtrise

art. 100 . Défenses étaient failesà tous nuiîtres, compagnons ou

apprentis de iàire aucune congrégation ou assemblée grande»

ni petites [)our quelque cause que ce soit, d'avoir aucune

intelligence les nus avec les antres du fait de leur métier, à

j)eine de coiifiscalion de c-orps et de biens art. 101 .

1. «Depuis trois ans on ça, dit l'Édit du 28 déccnilirc 1.5'«1 (Fontanon, IV, 4671,

aiii'uns, serviteurs, compagnons imprimeurs ont sul>orné et mutiné la |)lupartdcs

autres eompagnons et se sont l)andés ensemble ])i)nr forcer les maîtres à leur

t'ournir |)lus gros j;;ains. u L'édit interdit aux <-c)nipaguons de faire aucun serment

ou m(>no|>ol<', d'avoir aucun capitaine ou <-hef de l)ande, de s'assembler hors les

maisons de leurs maîtres, de porter ('-pi'es, ni poignards...

2. Ij:si"|N vssi:, /.<,%• Métiers et Corporations de l'aris, t. I, p. Ci.

3. Bibliothecpie Nationale, .Mss. 811'i, f" 588.
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C<.'tt« (»i-(l(iiiiiaii(f paraît avoir n-çu un romiiiciicf'nitMit

d'exéciitii)ii : lin cfrlaiii iioiiil)!'!- de conlVri-ics fiirorit dissoutes,

mais iK- tard» reiit pas à se recoiistiliici-. En 1541, la confrérie

des drapiers de Paiùs réussit à se faire autoriser de nouveau'

,

dauti'es se passèrent de lautorisation. Le Parlement lit

quelques exemples; il enjoignit nolamnient aux ((Mifréres de

Sainl-Crespin cordonniers par arrêt du 2 mai 1553 de cesser

de se réunir dans un lieu i)arliculier ; il fit enlever les orne-

njciils (le la chapelle où se célé'braieiit les offices de la c<)nfréi'ie

et leur ordonna d'entendre désormais la messe à l'église pai'ois-

siale avec tous les iidéles -. L'ordonnance de 1500 art. 10
,
j)uis

des lettres patentes de la même année frappèrent un nouveau

coup en prescrivant l'emploi en œuvres pies des deniers des

corporations : mais la multiplicité même de ces arrêts et de ces

ordonnances renouvelant l'un après l'autre des prohibitions

identiques prouve cniiil)i(Mi il dait difficile de les faire obser-

ver. A Lvon notamment, malgré- les interdictions générales et

particulières, les confréries avaient continué leurs menées,

ainsi qu'en font foi des lettres patentes de 1561. Dans cette bitte

avec la rovauté la confrérie devait avoir le dessus. En vain l'or-

donnance de Moulins (1566; prescrivit une fois de plus art. 14

de faire exécuter les ordres interdisant les confréries et

banquets; en vain des mesures coercitives furent-elles prises

de nouveau en 1571 et en 1570. La confrérie survécut à toutes

ces condamnations. ^Liis le rétablissement de la paix sous

Henri IVen calmant les agitations politiques dont elle avait .'-té

un foyer si ardent eut une influence bienfaisante sur l'avenir

de la confrérie : les défiances royales désarmèrent et l'insti-

tution rendue à son rôle d'association pieuse et charitable ne

disparut qu'avec la corporation.

La lutte entreprise par le pouvoir royal contre les confré-

ries n'est pas le seul fait caractéristique de l'histoire des cor-

1. Lamaiu:, Traite de la l'oUce, f. I, p. 40f..

2. Bibliothèque Matioiiale, Mss. 81 lô, f» 473.
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poralions au XYP siècle. Il est iiianifesle qu'à cette époque

la corporation est tenue en suspicion par la royauté. On ne

se borne pas à interdire les assenii)lées turbulentes des con-

fréries ; on commence à prendre ombrage de cette organisa-

tion du guet bourgeois, troupe de police en temps de paix et de

milice en temps de guerre cjui fonctionnait cependant depuis

de si longs siècles et que le Livre des Métiers nous montre

déjà constituée. Un édit de janvier 1540 (Fontanox, t. I,

n. <S<SO; CoLLKCT. Lamoigxox, t. VI, f" 576 , réglemente le STuet

bourgeois et le place sous la surveillance du guet roval, troupe

permanente de 20 hommes à cheval et de 40 hommes à pied

commandée par le chevalier du guet '. Le guet bourgeois dut se

rassembler chaque soir au Châtelet de Pai'is où se trouvaient

le chevalier et le clerc du guet pour prendre note des défail-

lants qui étaient punis d'une amende. On répartissait les

gens de métier en plusieurs postes, qui se tenaient au guichet

des pi"isons et à l'entour du Châtelet, au carrefour du bout

du pont Saint-Michel, sur le quai des Grands-Augustins, au

carrefour Saint-Yves, au carrefour Saint-Benoît, à la Croix

des Carmes, etc. Le guet royal faisait des rondes pour

s'assurer de la vio-ilance du guet bourgeois. En 1559, il ne

suffit plus de surveiller le guet bourgeois ; on le supprime.

Un édit de Henri II iLkspixasse, t. I, p. 72) remplace ce

guet bourgeois par un corps permanent d'hommes d'armes;

à roi)ligation de guetter, est sul)stiluée celle de payer une

taxe de seize sous parisis par maître de la ville et de quatre

sous par maître des faubourgs. Par arrêt du PaHement du

3 mars 1561 Collixt. LAMoir.xox. t. Mil, f"9.'58; Lespixassk,

t. I, p. 77), cette taxe fut élevée à 20 sous tournois pour les

maîtres de la ville, et à 5 sous tournois pour ceux des fau-

bourgs.

On songea aussi à restreindre le monopole conmiercial de

1. Oclti' Iroiipo se divisait en dciix CiMclioiis, <-liacuTii' de 1(1 cavaliers et de

20 homiiK^s à pied qui, sons la ooiidiiito du chevalier du fçui't ou de son lieute-

nant, veillaient chaque nuit à la silretc do Paris.

16
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la corporation. La première hréchc laite à ce monopole suivit

<le près la fondaticm de l'Hôpilal de la Ti'inité ci-éé en 104.")

j)our les enfants abandonnés et indigents aux(piels le i"oi taisait

apprendre un métier. Pour encourager cette œuvre, l'Kdit de

février 1053 ^ accorde la maîtrise aux artisans qui consentent

à venir enseigner leur métier aux enfants de l'Hôpital ; on

permet aux maîtres de prendre un second apprenti ])arnii ces

pauvres enfants. L'Hôpital fabrique et vend des objets de toute

•sorte.

Le but si noble et si chrétien de cette fondation ne hii lit

cependant pas trouver grâce devant les maîtres chez qui l'in-

térêt parlait plus fort que la charité ; il y eut des rixes et des

troubles ; on guettait de nuit les compagnons qui enseignaient

k l'Hôpital pour les insulter, et on jetait des pierres contre les

fenêtres de l'édifice.

En nuême temps les lelti'es de maîtrise doni Louis XI avait

établi l'usage se muhi[)liaienl. i^n 1.'314. ])ar lettres ])atentes,

Louis XII avait autorisé le duc de A alois à créer un maître

par chaque métier et dans chaque ville du royaume Coi.lhct.

Lamokjnox, t. \, f" G.'jG ; Lespixassk, t. I, p. (')'}. Dès lors,

l'usage des lettres de maîtrise dégénéra en abus, et tout év(';-

nement de quelque importance : sacre, mariage du roi, nais-

sance d'un dauphin, entrée d'un légal, devint prétexte à la

créati(Mi de telles lettres que le Trésor royal veiulail à beaux

deniers comptants, mais qui conféi-aient la franchise du mé-

tier à des individus souvent dt'-pourvus de connaissances pro-

fessionnelles sérieuses et qui n'étaient que des entrepreneurs

du travail d'autrui. Aussi les corporations jireiit-elles enten-

dre des plaintes auxquelles nous verrons bientôt Charles IX

donner un semblant de satisfaction.

Les lettres de maîtrise ne suffirent bientôt plus ; on ima-

gina de créer des offices, c'est-à-dire des charges vénales dont

trafiquait le Trésor. En mars 1544, des lettres patentes de

1. Isa.mui;kt, Ucciieil des anciennes Lois françaises, XIIl, p. Sô3.
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François F'' Lamaiu:, Traitr de In Poliri'. t. III, p. 19.'5
; Li:s-

piXAssK, I. I^ j). 422 suppi'iiiicrt'iit les vendeurs df jxtissou

jusque-là lil)r('iiient élus p.ir les poissonniers et les reiiipla-

(èrent par des officiers publics, jurés vendeurs de poisson, et

par un contrôleur de la marée. Un peu plus tard, on créait des

jurés priseurs, vendeurs de meubles (édit de 1556 ; Fontaxox,

t. I, p. 503j. Ces créations doffices devaient au siècle suivant

servir à des exactions iiscales dont nous aurons à nous occuper

dans la suite de cet ouvrage.

f/organisalion intérieure des cor])orations subit, elle aussi,

durant cette jx-riode, certaines niodiiications.

Les Six (lorps de marchands, dont l'origine, ainsi <pi"il a

été dit, l'cmonte à 1431, ne lurent en effet vraiment

reconnus et investis de leurs privilèges qu'au début du

XVP siècle. Ces Six Corps étaient au dél)ut : les drapiers, les

épiciers, les changeurs, les merciers, les }>elletiprs et les

orfèvres. Mais des rivalités de préséance ayant éclaté entre

eux, on avait tiré les rangs au sort. Sans insister sur les

divers changements que subit l'ordre de ces métiers privilé-

giés, signalons seulement en 1514 le remplacement des chan-

geurs par une corporation nouvelle, celle des bonnetiers, qui

toutefois ne prit que le cinquième rang et se plaça avant les

orfèvres. Les marchands de vin ])rt'-lendaient vainement a:i titre

de seplième corps. Les SixCor|)S <''tai(>nt investis de privilèges

honorili(pies, dont le pi'incipal é'iail le droit de porter le dais

aux entrées des rois, des reines et des légats ; dans ces occa-

sions leurs gardes llguraient officiellement, revêtus de robes

et de toques de soie. Les trente-six gardes réunis sous

la présidence des gardes de la draperie délibéraient sur les

intérêts des métiers et formaient un vé-rilable conseil supé-

rieur de l'industrie parisienne. Les membres des Six C()r])s

avaient enfin un dernier privilège qu'ils partageaient toute-

fois avec les libraires, les niarciiands de vins, les marchands

de bois el les marchands de laine: ils étaient électeurs et

ëligibles aux fonctions consulaires.
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La juridiction des juges consuls (ut créc-e par Charles IX

en novembre 1503 IsAMiiKirr, t. XIV, |). 153 . Cette juridiction

connaissait de tous litiges concernant le commerce et pen-

dants entre marchands, pour lettres de change, promesses,

obligations, contrats, sauf appel au Parlement si la demande

excédait 500 livres. Elle se composait d'un juge et de quatre

ctmsuls renouvelés tous les ans par l'élection à deux degrés.

La plus saine partie des mai'chands désignait à cet effet trente

électeurs. Sur les cinq places, deux étaient attribuées alterna-

tivement aux pelletiers, ])onnetiers, orfèvres, libraires, mar-

chands devins. Les trois autres appartenaient à la draperie,

à l'épicerie-apothicairerie et à la mercerie. Les candidats

devaient être Français, habiter Paris, être de lionnes vie et

mœurs, enfin avoir passé par les charges de leur corporation*

.

Le siège de cette juridiction, berceau de nos tribunaux de

commerce, était au cloître Saint-Merri.

L'n fait iiKiins iniporlanl, mais qui doit cependant être men-

tionné, fut la suppression de la dignité du roi des merciers.

Le roi des merciers était investi dune autorité suprême sui-

les membres de cette puissante corporation et déléguait dans

les provinces des lieutenants chargés de le représenter. Il

surveillait les poids, les mesures, les marchandises des

merciers; il levait sur eux certaines taxes, mais la plus impor-

tante de ses prérogatives était ( elle (jiii lui donnait le droit de

délivrer des lettres de maîtrise '. Aucun mercier n'é-tait

reçu qu'en vertu de ces lettres, dont il était fait un véritable

abus. Cette singulière royauté fut abolie en 1544^ et les ])ré-

l'ogatives du roi des merciers furent transférées au grand

clianibrier; mais cette suppression ne fut pas de longue durée;

rétablie l'année suivante, la dignité de roi des merciers ne

dispai'ut définitivement c[u'en 1597.

1. Sauvai-, Antiquités df l'aris. II, 'lO'J. — Sur l'orgaiiisatioii de la juridiction

consulaire, v. encore la déclaration du i8 avril VMh, IsA.MUliUT, t. .\IV, p. 17'J.

2. Sauvai., Antiquités de J'aris,ïl, i'ô.

3. Li;si'i.NAS8i;, Las Métiers et Corporations de Paris, t. Il, p. 238.
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Terminons par quelques indications générales sur les

salaires et le prix de la vie de 1401 à IGIO '
:

En 1467, à jjayeux, une journée de couvreur se paye 2 sous,

une journée de maçon, 20 deniers; une journée de vanneur,

12 deniers. (Pierre Clément, Jacques Cœur et Charles Vil.

Introduction, p. c.

En 1409, en Guienne, un couvreur reçoit six livres pour

24 journées, soit 5 sous tournois par jf)ur^.

En Auvergne, en 1508, la journée d'un manœuvre est payée

deniers en été, 4 deniers en hiver ^. ]\Iais l'ouvrier de métier

devait gajj:ner bien davantage.

En Champagne, vers ia même époque, une journée

d'homme vaut un sou, celle d'une femme vaut deniers; il

s'agit encore ici du simple manœuvre*.

A Rouen, en 1529, le prix de la journée du charpentier est

de 5 sous '\

Que coûtent les denrées nécessaires à la vie ? A Paris, le

setier de blé vaut, en 1508, une livre cinq sous, et en 1509,

dix-sept sous ; dans les provinces, d'après M. d'AvEXEL

(t. II, p. 912), la moyenne générale du prix du kilog)'amme de

1. Pour pcniii'ttri' au lecteur de se l'aire uni' idée de ce que représentaient eu
monnaie moderne les prix indiqués ci-dessons, il est utile de reproduire iei les

«évaluations de M. le vicomte d'AvKNEL. D'après cet auteur {Histoire cioiiomiqiic

de la propriété, des salaires et des denrées, t. I, p. 27 <'t 6i), la livre tournois valut

en movenne (valeur intrinsèque) :

De 1450 à 1487 .5 fr. 29

Dp 1488 à 1511 4 fr. «4

De 1512 à 1540 .1 fr. «2

De 1541 à 15(i0 :< fr. 34

Le i)oiivoir de l'arn-ent, c'est-à-dire la <limiuuti(>n de la valeur déclian^'C de
1 argent, aurait ete :

De 142(i à 1450. de ', lois 1 2

De 1451 à 1.500, de i; _
De 1.501 à 1,525, de .-, —
De 1.52« à 15.50, de 4 —

2. Archives yatioiiaUs, KK. l.!38, n" V.V.i.

3. DuToT, Hé/texions sur le commerce, 1735, édition iMiillaumin, Collection des
économistes, p. 945.

4. Ibid., eod. lor.

5. Archives .\ationalfs. KK, i:t38, n« 1(!2.
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])aiii, de 1500 à 1350, n'aurait pas <l«''passé 0,07 de notre mon-

naie moderne. En Xoi'inandie s|)t''(ialemenl, le eliarpentier,

dont nous avons cité l'exeniple, n'eût payé le kilogramme de

pain que 0,08 centimes. Or, {omme il gagnait 5 sous, soit

environ 08. centimes par jour, il pouvait facilement vivre.

En Champagne, le setier de froment de 5G0 livres ne coûte

d'après la coutume de Troyes, c'est-à-dire au début du

XVP siècle, que 20 sols, le setier de seigle que 10 sols

DUTOTJ.

En Auvergne, d'ajirès la coutiinn' de cette province rédigée

en 1508, un mouton gras vaut 7 sous, un veau 5 sous, une

poule G deniers Dutgti.



CHAPITRE III

LES CORPOIIATIOXS SOUS LES RÈGXES DE CHAHLES IX (1560-

1574 , HEXiu III (1574-1589) et hexri iv (1589-1610). —
ÉDITS DE 1581 ET 1597. — RÔLE POLITIQUE DES GEXS DE

MÉTIERS PEXDAXT LA LI(;UE. LIXDUSTRIE SOUS HEXRI IV,

Aucune réforme, ni même aucun acte législatif de quelque

importance pour Ihisloii-e des corporations ne signalent le

règne de Charles IX. D'une part, en effet, l'art. 14 de l'ordon-

nance de Moulins (15(i() qui interdit les confréries reproduit

simplement l'ordonnance de 1539 dont nous avons déjà étudié

les dispositions. D'autre part, les deux édits de 1560^ et de

1565* obligeant ceux qui auraient obtenu des lettres de maî-

trise à faire, comme les autres, un chef-d'œuvre pour jus-

tifier de leurs connaissances professionnelles, sont une con-

cession de pure forme aux doléances des communautés; car

la royauté avait plus que jamais besoin de recourir à l'expé-

dient iinancier des lettres de maîtrise pour se procurer des

ressources, et ces lettres n'eussent évidemment pas trouvé

acquéreur si leur titulaire avait été tenu de faire un chef-

d'œuvre, la dispense du chef-d'œuvre étant l'avantage prin-

cipal, sinon le seul que recherchaient ceux qui traitaient avec

le Trésor. Les édits de 1560 et de 1565 restèrent donc lettre

morte.

Il était réservé à Henri III d'entreprendre une œuvre bien

autrement importante, en procédant par une (n'donnance

1. FoNTANO.v, t. I,|).47. — Lksimnassk, t.I, |). "5.

2. Colleot. LAMt.i(;No.\, t. VIII, f" 5i:i. — Lkspinassk, t. I, p. 78.
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•célèbre à lu prfiiiièi'e organisation g(''ii»'Tale dfs corporations

<*! en faisant du r«';ginie corporatif le type unique et obliga-

toire de l'organisation du travail dans [tout le royaume. Jus-

qu'à Henri 111, la royauté était souvent intervenue pour régle-

menter des corporations existantes ou pour en autoriser de

nouvelles; mais elle n'avait pas encore songea obliger les

artisans à constituer de semblables associations dans les

villes et surtout dans les campagnes où nul groupement

volontaire ne s'était foi-nié: le pouvoir royal intervenait, non

pour créer, mais poui* sanctionner et légiférer. Sf)us

Henri 111, la royauté va s'engager dans une voie nouvelle

et imprimer pour la première fois à la corporation le carac-

tère d'une institution d'Etat '.

Une réfoi*me de détail avait précédé la grande œuvre

législative qui allait s'accomplir. En novembre 1577', un

édit avait réduit de moitié le prix que le maître était obligé

d'exiger de son apprenti, lors de son entrée en apprentis-

sage
;
par contre, il était interdit aux valets de quitter leurs

maîtres sans cause légitime et raisonnal)le. Cet édit pres-

crivait le renouA'ellement triennal des jurés, leur défendait

d'offrir aucuns banquets pour se faire élire, leur ordonnait

de faire leurs visites de semaine en semaine, proliil^ait les

dépenses inutiles pour les chefs-d'œuvre. Mais on ne remé-

die pas en un jour à des abus invétérés. Ledit de 1577

demeura lettre morte. C'est alors que la royauté se décida à

entreprendre la réforme générale des corporations en même

1. D(!S cette époque, l'abolition «les maîtrises et jurandes était ré'olaMii-e par

quelques-uns, mais l'opinion était favorable à ces institutions. Jean BoniN, lo

grand orateur du Tiers aux Etats Généraux de 1Ô7C, écrit dans son traité, La

licputdique, ch. vill,liv. III : « 11 y on a epii sont d'avis que fous cor|)sol collèges

soient abolis. Ils ne regardent pas que la famille et la république même ne sont

rien autre chose sinon communautés: qui est l'erreur a. laquelle les )>lus gnmds
esprits s'aheurtent le plus souvent. Car pour unir absurdité qui advient d'une

coutume ou ordonnance, ils veulent rayer et biller l'ordonnance sans avoir égard

au bien qui en ré'ussit d'ailleurs. »

2. FoNT.\.Nox, Ordoiinaïucs, t. I. j). 82;t. — Li:sI"I.\assk, I.cs Miticrs et Cor-

porations de Paris, t. I, p. 8(1.
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temps que leur organisation sur un type nouveau. Telle iut

l'idée directrice qui trouva son expression pratiqu<î dans

l'ordonnance de di'cenibre 1581 ^

Le préambule de cette célèbre ordonnance expose qu'elle

a été inspirée par la né'cessité de remédier « aux abus des frais

de réception, de donner ordre aux excessives dépenses que

les pauvres artisans des villes jurées sont contraints de faire

pour obtenir le degré de maîtrise, étant quelquefois un an et

davantage à faire un chef-d'œuvre qui plût aux jurés, lequel

«'iilin est par eux trouvé mauvais et rompu, s'il n'y est remé-

dié avec infinis présents et banquets, ce qui recule beaucoup

d'eux de parvenir au degré et les contraint de quitter les

maîtres et besogner en chambre». Ce motif assurément n'est

pas le seul ; l'intérêt politique ainsi que les exigences fiscales

ont joué leur rôle dans la rédaction de l'ordonnance dont il

importe maintenant d'analyserles dispositions.

L'article essentiel de l'ordonnance est l'art, l*""", qui enjoint

aux maîtres de toutes les villes du rovaume où il n'existe pas

de maîtrise d'aller prêter serment dans la huitaine devant le

juge du lieu et qui les groupe en communautés ; les maîtres

exerçant leur profession au moment de l'ordonnance dans une

ville non jurée sont dispensés du chef-d'œuvre qui devra

être exigea l'avenir des récipiendaires (art. 1). Dans les trois

mois des jurés seront élus dans chaque ville ou bourgade ; dans

les localités trop peu importantes, les gens de métier sont

groupés par châtellenies (art. 9 et 10 . L'ordonnance est donc

absolument générale et s'applique en réalité à la campagne

comme à la ville.

D'auli-es dispositions moins importantes suivent celte

grande i-tWorme h'-gislalive. C'est d'al)()rd l'octroi de la maîtrise

à trois l)ons artisans de chaque mc-licr dispensés du chef-

d'œuvre et des charges ordinaires. La raison invoquée est

assez plausible : « Pour ce qu'il y a plusieurs artisans non

1. FoNTANON, Ordotinances, f. I, p. Ki'.M. — Lksim.nassr, f. I. p. 8i.
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maîtres aussi bons ouvriers que les maîtres lesquels n'ont su

ry devant, à faute de moyens ("d'argent) acquérir le degré de

maîtrise. » Mais le véritable motif de cette concession est

d'ordre purement fiscal : en effet ces lettres de maîtrise ne

sont accordées que conti'e finance fixée par le juge.

On doit en revanchf approuver sans réserves la clause qui

limite et réduit les frais tic réception exorbitants alors en

usage par la fixation d'un taux officiel des droits royaux. Ces

droits sont calculés en proportif)n de rinipf)rtance des villes

et des métiers qui sont répartis en trois classes' ; les salaires

des juges ou jurés ne doivent pas excéder le tiers de ces

sommes f^art. 20 1.

L'art. 12 de l'ordonnance autorise le cunud de deux métiers,

à charge par celui qui veut les exercer de faire chef-d'œuvre

séparé pour chacun d'eux. Dans les localités où jusqu'alors

aucun iiK'tiei- n'é'tait organisé corporativcmciit, le chef-d'œu-

vre n'est pas exigé de ceux qui, lors de la pi'omulgation de

redit, exerçaient en fait une profession réglementée, mais

seulement de ceux qui se présenteront à l'avenir pour l'exercer.

Il est en outre interdit d'abréger l'apprentissage en échange

de redevances supplémentaires art. 13); les fds de maître

bénéficient d'une réduction de moitié du temps d'apprentis-

sage. Le compagnonnage est fixé pour tous à une durt'-e de

trois ans (art. 14 et 15).

Enfin l'édit de 1581 r«''gleniente cette formalité, source de

tant d'abus, le chef-d'œuvre. Il devra être donné dans les huit

jours qui suivent la sommation et être tel qu'on puisse l'ache-

ver en trois mois. S'il est trouvé mal fait par les jurés, il est

procédé à un second examen par d'autres maîtres auxquels

sont adjoints des bourgeois ; la sentence de ces seconds

juges est définitive, en ce sens que le candidat admis par

eux est reçu même contre l'avis des jurés et que celui

1. Depuis .30, 20 ou 10 c'-cus à Paris, 20, 14 et 8 écus d.nns les vilK-s de bail-

liage et de sénéchaussée jusqu'à 3, 5 et 1 écu dans les bourgades.

I
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qu'ils l'pfiisonl doit retourner rompléler son instruction thnz

un maîtr<- (art. IG et 17 .

Telle est l'économie de l'ordonnance de 1581. L'impor-

tance de cette ordonnance est considérahle en ce qu'elle ren-

ferme la première affirmation solennelle de la politique royale-

envers les corporations, mais ses résultats immédiats furent à

peu près nuls. Au milieu des troubles et des guerres civiles qui

déchiraient alors le royaume, l'ordonnance de 1581 fut en effet

peu ou point exécutée; dans la plupart des provinces les artisans,

peu désireux d'être groupés en une communauté qui facilite-

rait aux officiers royaux le recouvrement des taxes, prolitèrent

du bouleversement général causé par les guerres religieuses

pour continuer à exercer isolément leur industrie. Mais la

royauté ne renonçait pas à son dessein, et après le rétablisse-

;
ment de la [)aix, un des premiers actes d'Henri IV' fut de

renouveler expi-essément toutes les dispositions de l'ordon-

nance de 1581.

La nouvelle ordonnance datée d'avril 15')7' invoque-

comme la préct'denle le désir de « soulager le peuple, d'éviter-

les mon(q)oles, longueurs et excessives dé'penses qui se prati-

(juent journellement au détriment des pauvres artisans ».

Mais à côté de ces considérations charitables, une autre plus

impérieuse commandait cette mesure ; il fallait faire face

aux dettes et aux obligations de toute sorte qu'Henri H avait

contractées ])our reconquérir son royaume'.

L'ordonnance de 151>7 confirme celle de 1581 dans toutes

ses clauses : notamment en ce qui concerne l'établissement

de maîti'ises el de corporations dans tout le l'oyaume, avec

obligation pour tous les maîtres d'aller dans les huit jours prê-

ter le sei-meiil recpiis et en acquitter la finance art. 3) . Une

commission spé'ciale d'examen composée d'un médecin el de

1. KONTANO.N, Ori/d/llUtlIirS. t. I, p. 1101. — LUSIMX.VSSIC, t. I, p. 90.

2. c( Spi-rliilcincnt pour Siilistairc aux tn;s justes (lcl)lcs dont nous sommes,

ri'dcvjibics aux (•f)loucls el capitaines suisses cpii aver leurs vies el moyens-

nous oui secourus l'I :i\<le/. à la conservation «le cet Ksial. •
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quatre iiiaîti'fs présidera exreptioiiiielleiiiciit aux ('-prouves

d "admission pour les iiiéliei's d"aj»(»tliieaire)-if, «liirurgie et

barherie (art. 2).

Enfin, une dei'iiière disposition altolit d<linitivenient la

rharue de i-oi des niereiers et ses lii'utenances art. 4 .

En résumé, l'ordonnance de l.^OT achève en la complf'-tant

la réforme commencée par l'oi-donnance de 1581 ; sans doute,

ses prescriptions se heurteront encore à bien des résis-

tances ; la clause qui prescrit le groupement de tous les

artisans de province en corporations obligatoires ne pourra

même être exécutée, malgré les efforts des officiers royaux,

dans nombre de villes et de bourgades, et demeurera dans

plusieui's provinces lettre morte, comme le ])rouYe un

édit de 1073 que nous étudierons plus tard. Mais les ordon-

nances de 1581 et de 1597 n'en marquent pas moins dans

l'histoire des institutions corporatives le point de départ d'une

ère nouvelle en ce qu'elles con'espondent à une évolution

de la politique suivie jusqu'alors par la Royauté envers les

corporations. Cette politicpie tend à enlever aux corporations

leur indépendance pour les ériger en institutions d'Etal, en

groupements administratifs analogues pour l'industrie à ce

([ue les i)ailliages ou les S(''nécliaussées sont })our le territoire.

La corporation conserve, il est vrai, son organisation inté-

rieure et le droit d'élire ses jurés ; mais ces privilèges eux-

mêmes lui seront Identôt contestés, et elle n'obtiendra qu'à

prix d'argent de ne pas en être dépouillée. Le compromis qui

interviendra à la iln du XYIP siècle entre la royauté et les mé-

tiers pour le rachat des offices et la libre élection des jurés,

sera nue pi-euve nouvelle de l'assujettissement auquel les cor-

porations ont été soumises j)ar les édits de 1581 et de 1507.

La portée de l'édit de 1597 ^ est donc considérable au point

1. Dans son Histoire d'Henri 11', >[. PoinsON s"pst singiilii-rement im-pris sur

le sens dus dispositions de cot «'dit. « Désormais, ûcrit ri't autfur, dans clinque

nn'tiiT fflui ((ai s'y adonnait pouvait, di'-s lu ti-inps do son approntissago, suivrw

l'inspiration de son gi-nie ou recourir à l'observation et à la réflexion au lieu
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de vue politique. Les dispositions de ledit ne sont ])as moins

importantes au point de vue h'gislatif et fiscal, en ee que

d'une part elles eonsacrent pour tout artisan le droit de louer

boutique et de passeï- maître sans subir les exigences rui-

neuses des jurés et sans èli'c tenu à des dépenses extrava-

gantes ; d'autre part, en ce qu'elles ratifient le principe de la

création des lettres de maîtrise, expédient financier dont il

devait être fait ])lus tard un tel abus.

En deliors de l'ordonnance de 1597 et de quelques confir-

mations de statuts, les actes lé^rislatifs du rèafiie d'Henri IV

relatifs aux métiers sont peu nond»reux et de médiocre impor-

tance. Ou peut citer cependant les letti'es patentes de septem-

bi"e 1606 ^ par lesquelles furent confirmés les privilèges des

marchands suivant la Cour, et l'édit de juillet 1608, abolissant

toutes lettres de maîtrise antérieui-es au règne d'Henri INCt

non encore vendues. Cette mesure avait été rendue né(essair(^

par le très grand nombre de lettres créées sous les règnes

pri'cé'denls et qui n'avaient pas trouvé d'acquéreui's. Il restait

<Muore à vendre des lettres créées un demi-siècle auparavant,

à l'occasion du mariage de François II avec Marie Stuart.

Les corporations ne prirent en tant qu'associations aucune

part aux discordes civiles qui déchirèrent la France sous

Charles IX, Henri III et qui se prolongèrent jusqu'à l'abju-

ration d'Henri IV. Leurs membres trouvaient eu «'fTet dans

la Ligue, cette prodigieuse affiliation politi<pie dont la ])uis-

sance tint si longtemps la monarchie en ('clicc, un type d'or-

ganisation beau<i)Up plus comprc'hensif et mieux adapté aux

circonstances que les c(ininiiinaiil(''s d'ai'ts et mé-tiers. L'adhé-

sion (b's artisans de Paris à la Ligue fut, on |)enl le dire,

unanime, et ce fut avec un enthousiasme exalté qu'ils ('nd)ras-

d'olx'ir aux ordres d'un niaitrf et aux refiles d'une corporation. Pour juger de lu

valeur de son produit, il n'avait plus que le goût du public et la survi-illance di-

l'autorité. » A lire ces lignes, ou serait tenté de croire que M. Poirson analyse

l'édit de 1776 et non celui de 1597, et qu'il n'écrit pas l'histoire d'Henri IV, mais

celle de Turgot.

1. Collection Lamoic.non, t. X, f" 388. — Liîsi'ixassi:, t. I, 1(12.
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sèrent la cause de la religion nationale. Les fondateurs, ou

plutôt les réorganisateurs de la Ligue en 1584, fui-enl pour la

plupart des hommes du peuple, " Irihnns de l)asoehe ou de

boutique bien connus dans les corps de métier et les compa-

gnies l)ourgeoises. Chacun se chargea de pratiquer la corpo-

ration à la(]uell<' il appartenait : (jui les prf)ini"enrs, (jui les

huissiers, cjui les clercs du greffe; deux des meneurs embau-

<hèrent les mariniers au noinl)re de 500, tous mauvais

carrons; un potier d étain et un ciiarcutier se chargèrent

<les bouchers et charcutiers, plus de 1,500 hommes ; le

•commissaire Loucharl enrtîla les maquignons au nombre de

plus de (300' ». La dt'moci'atie des méliei-s s'eni-ôla tout entière

sous la bannière de la Ligue et inipi'inia au mouvement ce

•caractère populaire qui s'accentua encoi-e par la suite.

L'histoire politique des métiers se confond donc à cette

époque avec celle de la Ligue. Ce sont les gens de métier

qui foiiiiiissi ni àla grande association catholique des subsides,

<pii lui donnent ses soldats et qui avec elle exigent d'Henri III

le rappel des édils de tolérance ; avec elle ils combattent

llrini (If Navarre; avec elle ils font la Sainl-Barthélemy et

la journée des lîarricades; avec elle enfin ils se déclai'ent les

vengeurs du duc de Guise assassiiu'.

Cette iidi'litt' des artisans à la cause catholique engendra

des pi'odiges de dévouement et de vaillance. Une ardente con-

viction put seule faire supporter aux Parisiens les souffrances

intolérables qu'ils eurent à soutenir pendant les deux sièges,

de 1500 et de 1592°; mais cet héroïsme ne fît que retarder

leur défaite ; l'excès de la misère fit tomber peu à peu l'exal-

tation populaire ; les abus de pouvoir des chefs de la Ligue,

l'insolence des alliés espagnols comparée à riiunianili-, à la

1. Henri M.uitin, 1. IX. p. .532.

2. En août 1590, le blé .se vcntlit jusqu'à 100 écus le setier et le beurre 2 écus

la livre. La ebambriére de l'Esloile lui achète 4 œufs un éru ! On se nourrit de

pain d'avoine, on mange du ehien. Pis encore ! les lansquenets font la chasse

aux enfants et en mangent trois (L'EsToiLK, collection Mic.malo et Poujoulat,

t. I, i-: série, p. 231.
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crénérosité si politique, à l'amour des humbles qui éclalaicnl

ehez le Béarnais lui rallièrent peu à peu de nombreux parti-

sans tout d'abord secrets, puis dérlarés^. Son abjuration

triompha des dernières défiances, et par un de ces revirenients

dont l'esprit français est coulumier, le prince, que la veille

on n'appelait encore qu'Hérode ou l'Antéchrist, devint l'idole

universelle, dont le nom devait être conservé par l'histoire

comme celui du phis populaire de nos rois.

Henri l\ justifia, d'ailleurs, cette confiance et cet enthou-

siasme. Une ère nouvelle de paix et d'activité féconde succéda

aux luttes religieuses et aux guerres civiles ; une stricte éco-

nomie rétablit l'ordre dans les finances \ L'agriculture encou-

ragée par la plantation de mûriers et par l'ordonnance qui

dé'clarait les récoltes insaisissables, redevint pros])èrc. L<'s

l)eaux-arts, sans renouveler les merveilles de la llenaissance,

lleurirent cependant de nouveau^.

L'industrie qui, elle aussi, avait eu tant à souffrir de ([ua-

rante ans de guerres, fui l'objet de la sollicitude royale.

Henri IV avait été frappé des obstacles que suscitaient aux

inventeurs les règlements invariables des corporations. Il

créa donc en 1601 un Conseil supérieur de commerce, avec

mission de rétablir en France le commerce et la manufac-

ture; véritable commission consultalive chargée d'étudier les

pi'oc('-dés nouveaux et d'assurer la propagation de tous ceux

qui rt'aliseraient un progrès.

Cette création porta bientôt ses fruits. En trois ans, la com-

mission passa en revue toutes les industries, découvrit les

causes qui avaient entraîné la décadence de certaines fabrica-

1. Sur cot état d"csprit des Parisiims, l'Estoilt; cite l'iitro autres traits ce pro-

])Os (le la femme d"im esj;uilletier : « .V charge que le Béarnais dût entrer, je

l'ouniirais de bon cœur les cordes pour les pendre (les auxiliaires étrangers de? la

I.iguei. Parole de femme indiscrète, ajoute l'Kstoile, duquel le vi-ntre qui n"a point

d"orellles, comme on dit, criait et laquelle était assez commune à Paris. "

2. La dette publique exigil)le fut réduite de 10(1,000,000, la dette non exigible de

5,000,000.

3. L)e cett<! époque, datent la (jalerie d'.VpoUon au Louvre, rachèvemoiit de

rHôtel-d«-Ville, Saint-Étienne-du-.Mont

.
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lions et fii signala Ifs romèdos, i-erlifrcha et indiqua les amé-

liorations possibles. L'industrie de la laine et du drap fut

relevc'c, celle de la soie fut créée.

Les conseillers d'Henri l\ ne bornèrent ])as là leurs efforts.

Ils (liidièrent les moyens d'acclimater en P^rance les indus-

tries de l'étranger. Ou fil venir d'Espagne le sieur Scipion

]>()/.;in qui obtint, outre la naturalisation, le titre d'officier du

roi cl nu logis près l'hôtel de la reine, un privilège de dix ans

pour la faljrication du cuir don-, avec permission d'établir des

manufactures partout où il voudrait : défenses furent faites à

tontes personnes de vendre des marchandises autres que les

siennes. 11 s'engageait en échange à foui'nir la PVanee suffi-

saujment de tapisseries, de cuir doré et frappé, aussi bon que

celui d'Lspagne, et devait prendre autant d'apprentis français

que d'étrangeis^ La fabrication des tapis de luxe fit égale-

iiiciil à ii'Wr époque de sensibles progrès; en IGOl, Henri IV

appela de Flandi-e à Paris une colonie de tapissiers de haute

lice qu'il établit au palais des Tournelles ; en 1604, le Conseil

du commerce fonda au Louvre même une manufacture de

tapis de Turqui»;'. En même temps, un sieurLe Sellier obtient

poiii- vingt ans le monopole de la vente des satins et des damas

(loiii il introduit l'industrie à Troyes.

L'éniulalioii fut géni'rale, et les iiHlu>lrieis français et éti'an-

gers adressèrent de toutes parts au Conseil (pii statuait api-ès

enquête, leurs offres de services et leurs demandes de privilè-

ges. Un premier correspondant offre de convertir le fer en

acier aussi bon et fin, voire meilleur que celui de Piémont;

un second se déclare prêt à importer en France l'art de battre

l'or à la façon de Milan; un troisième propose de rétablir « les

1. l'ollcction des dovitniciits iiirdit.i. Mélanges historiques j);ir Ciia.mi'ollki.n-

l'iCKAC, p. lui.

2. Dos mnilrcs de; divers iiiétiiTs f rav;iilhiiciit dans les galt-rics du Louvrr.

.\insi dus lettres patentes du 22 décembre 1608 (Lksim.sassi:, t. I, p. 106) accor-

dent des lettres de maîtrise ii Abraham de la Garde, horloger, Pierre Courtois,

orfèvre et valet de chambre de la reine, Julien de Fontenay, graveur en pierre»

précieuses, Jean Séjourné, sculpteur et fontainicr, etc. Il leur est permis à

«•Iiaciiii (rcii;^a^iT deux ajiprentis.
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bas de soie en leur première lionté ou qualité ». Ces offres

sans doute ne sont pas toutes sérieuses
;

plusieurs des

industries que l'on eherche à introduire en France ne par-

viendront d'ailleurs pas à s'y maintenir et à y prospérer.

L'impulsion n'en a pas moins été donnée • un effort considé-

rable a été fait pour ouvrir à l'activité nationale des voies

nouvelles, et lorsque un demi-siècle plus tard Coll)ert entre-

prendra de conquérir à la France industrielle, commerçante

et colonisatrice, la clientèle et le marché du monde entier, il

ne fera que reprendre et poursuivre avec plus de hauteur

dans les vues et plus d'énergie dans l'exécution l'œuvre cou-

rue et commencée par Henri 1\'.

11 ne seml)le pas que ces concessions de privilèges aient à

loi'igine soulevé de bien vives pi'otestations de la part des

corporations. D'une part, en effet, le privilège n'est accordé

qu'après enquête et sur des marchandises de luxe dont la

falirication a été apportée en France ou tout au moins notable-

ment perfectionn('e par le bénéficiaire du monopole; d'autre

|)art, le privilège lui-même n'est concédé que pour un temps,

et à son expiration la vente de ces objets doit être libre. Et

cependant cette institution des privilèges était au fond l'échec

le plus sérieux qu'eût encore subi le monopole économique

des corporations dont elle préparait la déchéance. C'est

au sein de la corporation elle-même, à l'ombre de ses sta-

tuts réformés et élargis, que l'esprit industriel entreprenant

et novateur eût dû trouver asile et chercher le progrès. En
iunnobilisant ses règlements, en laissant le flot des idées

nouvelles la déborder et une conception supérieure de l'indus-

trie se réaliser en dehors d'elle, la corporation du XVII*" siècle

abdiquait sa suprématie professionnelle et s'exposait à perdre

son véritable caractère pour ne plus apparaître bientôt que

sous l'aspect d'une institution inutile, inqiopulaire et surannée.

17
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LES CORPORATIONS DE PROVINCE DEPUIS LEURS
ORIGINES JUSQU'EN 1610

Dans les quatre premiers livres de cet ouvrage, nous avons

étudié la corporation sous son aspect le plus général, et telle

qu'elle nous est apparue dans la seule ville de France, où les

traditions locales n'ont pu altérer son cai'actèi'e. Mais, après

avoir retracé le tableau de la corporation-type, de celle qui

est née et a grandi à Pai'is sons la tutelle directe de la royauli-,

il nous reste à jeter un coup d'œil d'ensend)le sur les coi'po-

rations des provinces, dont chacune a son histoire et sa phy-

sionomie propres. Nous passerons donc une rapide revue il»-

ces associations et nous les suivrons depuis leurs origines si

complexes et parfois si obscures, jusqu'à l'époque où, sous

l'action toute-puissaiilc du pouvoir royal, elles perdent peu à

])eu leur original! d' «i leur autonomie pour se rapprocher de

j)lus en plus du type uiiilbrnie de la corporation d'Etat ciré

|>ar les ordonnances de 1581 et 1597, et inqiosé délinitive-

Miont au cours du XVll" siècle à toutes les communautés d'ai-t<

et métiers de France.

Nous arrêterons donc à IGIO cette étude des corporation-;

de province. Nous nous réservons d'ailleurs de noter au cou-

rant de cet ouvrage les particularités intéressantes et les faits

dignes de remarque dont ces associations pourraient nous

offrir encore la rt'-vélation aux XVIP et X^ 111'' siècles.
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Ire Section. — Corporations du Midi

1'' LEUR HISTOIR1-; jlsql'ex 1328

Les corporations de Provence. — Les corporations proven-

çales se rattachent, sans aucun doute possil^le, aux collegia

opificum de l'époque romaine et leur histoire est mieux

connue que celle des corporations d'aucune autre contrée. A
Montpellier, par exemple, l'organisation corporative est très

ancienne. Dès le début du XIll* siècle, on trouve les artisans^

des métiers répartis en sept échelles qui concourent à l'élec-

tion des consuls. Ces échelles, dont l'établissement remontait

à une époque indéterminée, étaient désignées chacune sous le

nom d'un des jours de la semaine. Celle du dimanche com-

prenait les bouchers, poissonniers, barbiers, peintres, logeurs,

de pèlerins, teinturiers; celle du lundi, les pelletiers, cein-

turiers, tuiliers, tonneliers; celle du mardi, les laboureurs,

tanneurs, chapeliers, apprêteurs de vair ; celle du mercredi,.

les forgerons, sabotiers, cordonniers; celle du jeudi, les ban-

quiers, poivriers, doreurs, épiciers, droguistes ; celle du ven-

dredi, les drapiers et marchands de laine; celle du samedi,

les charpentiers, tisserands, meuniers, tayerniers.

Le i*""" mars, les chefs des divers corps de métier se réu-

nissaient à l'hôtel de ville et nommaient cinq prud'hommes par

échelle. Le sort désignait ensuite sept des trente-cinq membres

ainsi élus, qui s'adjoignaient les douze consuls sortants pour

choisir soixante citoyens capables de remplir les fonctions

consulaires ; les noms de ces soixante candidats étaient inscrits

sur des bulletins déposés dans une urne, et un tirage au

sort désignait enlin les magislrals municipaux'. A partir de

1252, les métiers se partagèrent ces sièges de consuls.

Une organisation analogue fonctionnait à Xîmes dès 1272.

Les métiers nîmois sont divisés en neuf échelles, d'après la

1. M. Cii:uMAi.\, Histoire de la commune de Montpellier, 1861, t. I, p. 102.
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iiatiiro du Iraiic '. Mais, tandis qu'à Moiitpelliei- la conslilulioii

uiuuicipale est toute déinot ralicjue et industrielle, à Xînies,

c'est la classe aristoci-atique et bourgeoise qui domine. Jus-

qu'en 1272, son autorité est niênje absolue : sur huit consuls,

quatre sont pris parmi les clievaliers du quartier noble des

Arènes, quatre jiarmi les bourgeois. Mais en cette année 1272,

Nîmes ayant été réunie à la couronne de France, les artisans

firent valoir leurs droits ; ils obtinrent d'élire un consul sur

huit et neuf conseillers de ville sur vingt-sept. En 1283, on

alla plus loin, et on leur attribua le choix de deux consuls et

de douze conseillers.

Les métiers d'Arles étaient dirig<''s par des chefs dont le

conseil, appelé CoUcgiioti capituni mysterioruin, était investi

d'une haute juridiction sur les corps d'état. Pendant long-

temps, les artisans d'Arles avaient diî plier sous l'autorité

féodale ; mais ici comme à Xîmes, un vieil esprit d'indépen-

dance les poussait à revendiquer leurs franchises municipales.

L'occasion se présenta enfin. Après la mort du comte Raimond

Béranger, survenue en 1245, l'archevêque, aux prises avec la

noblesse et la bourgeoisie de la ville, chercha à se faire des

alliés parmi les artisans. 11 les groupa en communautés, et ils

formèrent dès lors une des deux classes du conseil général.

A Marseille, les métiers étaient peut-être plus puissants que

partout ailleurs. Cent chefs de métier étaient élus tous les ans,

du 24 au 30 juin, par leurs pairs, parmi ceux des maîtres qui

possédaient 50 livres royales et justifiaient d'un domicile de

trois ans. Ces cent chefs de métier avaient la direction des

affaires corporatives, la police des rues et des établissements

publics'; de plus, ils déléguaient chaque semaine six d'entre

1. Les cli.-ingcurs, apothicaires, épiciers composaient la première: les drapiers,

lingers, tailleurs, pelletiers la seconde. (Études sur le consulat et les institutions

municipales de Xînies, par M. de l.v Farkllk, 1841, p. 14 à 31.1

2. Statuta Massilix, lib. I, cap. x. Sur ces statuts et sur Thistoire municipale

de Marseille, cf. l'ouvrage de .MM. Mkry et Gui.NDOX, intitulé : Histoire analytique

et chrirnologique des actes et délibérations du corps et du conseil de la municipa-

lité de Marseille depuis le X' siècle jusqu'à nos jours, .\ix, 8 vol. dont les six

premiers ont été publiés de 1842 à 1847.
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eux pour aduiinistrer les affaires do la ville; c'était une sorte

de commission executive chargée de srouverner Marseille.

Cette commission s'adjoignait, outre les trois syndics et les

trois clavaires de la ville, soixante et onze citoyens pris parmi

les bourgeois et les commerçants notables ; c'était là le conseil

général de la ville investi du pouvoir législatif, comme la com-

mission des six chefs de métier était chargée du pouvoir

exécutif. Enfin, le podestat, magistrat suprême de ^larseille

aux fonctions surtout honorifiques et les autres magistrats

(viguier, juges, syndics, etc.) étaient élus par un collège

électoral où dominaient les chefs de métier.

A Carcassonne, les métiers étaient très anciens ; mais les

guerres qui désolaient le pays et l'incendie de la ville par les

Anglais avaient interrompu la tradition corporative qui fut

renouée dans la seconde moitié du XI\ "^ siècle*.

Les corporations du ^lidi jouissaient donc de privilèges

spéciaux et prenaient une part active à l'administration de la

cité. Il nous reste à t'iudier leur organisation et l'économie de

leurs règlements. C'est encore à Montpellier que l'on trouve les

renseignements les plus certains sur ces institutions. Le Petit

Thalamus, registre des constitutions municipales de la ville,

fournit des renseignements intéressants à ce sujet.

Le régime corporatif de Montpellier peut se résumer ainsi :

A la tète de chaque métier on trouve un ou plusieurs consuls
;

chez les banquiers ou changeurs il y en a cinq. Ces consuls,

secondés par des gardes ou prud'hommes, administraient les

affaires communes sous la surveillance des consuls de la ville.

Ils étaient élus chaque année par leurs confrères et rendaient

leurs comptes à leur sortie de charge.

Comme à Paris, il fallait acquitter certains droits pour

entrer dans le métier. Chez les barbiers, le nouvel artisan, s'il

n'était fils, frère, neveu ou cousin-germain de barbier, payait

dix sous à la confré-rie. statuts de 1252); chez les fabricants de

1. Ordonnances des rois de France, II, 114, statuts des pareiirs de mars 1335,

et VIII, 399, statuts des barbiers confirinôs en décembre 1400.
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chandelle de suil loul patron qui embauche un apprenti paie la

même taxe ; l'apprenti doitjurer de bien se conformer aux règle-

ments (statuts de 1295). On rencontre des clauses analogues

dans les statuts des cordonniers, despeigniers, desjupiers, etc.

La réception à la maîtrise est entourée de formalités diver-

ses. Pour être admis chirurgien jjai'bier, il faut être présenté

par les consuls du métier à chacun desquels on paie un sou

tournois, puis subir un examen et payer encore diverses taxes.

Une clause remarquable est celle du statut des tailleurs

(2 juin 1323) par laquelle est mis en quarantaine l'atelier de

tout maître qui a frustré un ouvrier d'une partie de son salaire.

Si le maître refuse de payer sa dette, il est interdit à tout arti-

san de travailler pour son compte ^

Les institutions d'assistance et de bienfaisance avaient déjà

pris à Montpellier un grand développement dès le XlIP siècle.

« Chaque corporation avait deux centres ordinaires consistant

en une chapelle et un bureau. Dans la chapelle avaient lieu les

cérémonies et les prières communes; dans le bureau se dis-

cutaient les intérêts communs et se distribuaient les secours

aux membres nécessiteux*. » Les cZ/a/^fes ou confréries avaient

pour ressources les taxes perçues lors de l'entrée en appren-

tissage ou à la réception et diverses cotisations. Elles secou-

raient les pauvres du métier et faisaient célébrer des messes

pour les morts. Les confrères devaient assister aux funérailles

de tout membre décédé ainsi qu'à celles de leurs père, mère,

femme et enfants pubères. Ce jour-là loul travail était sus-

pendu dans les ateliers jusqu'à l'inhumation^.

Les statuts proprement dits des métiers de Marseille sont

d'une époque relativement récente puisque le plus ancien est

celui des cotonniers, tisseiands de toile, tapissiers (1322) *.

1. Nisi hoc faccret qiiod ab inde in anteà aliqiiis operariiis ciiin illo opcrnri

non debcat doncc satisfecerit praedicto opcrario. Gkhmain, op. cit., l. III, p. 477,

— et Ordonnances des rois de France, II, 468.

•2. GlCRMAi.V, op. cit., III, p. 190.

3. Statuts des tailleurs, art. 8. Ord. des rois de France, II, 4ti8.

4. De Kibui:, Histoire des corporations de Provence, p. 24.
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Mais on trouve dans les statuts municipaux de Marseille, rédi-

gés en 1255, des indications suffisantes pour permettre d'affir-

mer que les métiers étaient établis dès le XIP siècle et pour

se faire une idée de leur fonctionnement. Ces statuts attestent

d'abord l'existence de chefs de métiers; un chapitre entier, le

X*", règle leur élection. L'autorité municipale intervient du reste

souvent dans les affaires des luc'liers; c'est ainsi que le cha-

pitre XXV ordonne de désigner deux ou ti-ois des meilleurs

médecins de Marseille pour cxanuTier la compétence des au-

tres et signaler aux autorités municipales ceux qui paraîtraient

incapables d'exei'cer leur prolcssion. On cherche à assurer la

probité du commerce en imposant aux maîtres un serment

professionnel', en inlei'disant tout accord entre artisans de

métiers diff<''rents en vue d'influer sur le prix de vente des

denrées à la fabi'ication desquelles ils coopèrent-, enfin en

édictant parfois un tarif maximum pour la vente des denrées^.

En résumé, on retrouve en Provence, modifié sous l'influence

des idées chrétiennes, l'ancien régime corporatif de l'époque

romaine. Les associations professionnelles qui n'avaient sans

doute jamais disparu dans le Midi, mais que comprimait

et dominait l'autorité féodale, profitèrent des bouleversements

politiques dont ce pays fut ('-bi'anlé au XIIP siècle pour res-

saisir leur ancienne autonomie. Celle émancipation des mé-

tiers du Midi est le fait capital de la première période de leur

histoire; la législation de ces métiers demeure au sur[)lus

animée de l'esprit le plus libéral, et nombreux sont les arti-

sans de chaque profession qui en dehors de la corpora-

tion vivent et travaillent isolément et dont les métiers respec-

tent l'indépendance. Il en fut ainsi jusqu'aux ordonnances de

1581 et 1597 qui organisèrent lous les artisans en métiers

Jurés, c'est-à-dire obligatoires.

1. Tailleurs, «liap. XXXVIII. — Tanneiiis, cliap. XLl.

2. Chap. XXXVI et XL.

3. Chap. XXXVIII.
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2" LES CORPOliATIONS DK IMtOVENCK DU XlV AU XVII* SlÈCLK

(1328-1610.^

Il ])araîl étrange que, coiili-aireinent à la loi oi'diriaire de

l'histoire, les sources d'informations et les documents relati-

vement abondants lorsque l'on étudie les corporations pro-

vençales au XIII'' siècle, se raréfient et fassent même souvent

dc'faul à qui veut poursuivre r»''tude de ces associations à tra-

vers les siècles suivants. Telle est pourtant l'incontestable

vérité des faits, ainsi que le constate M. Germain, l'auteur de

l'Histoire la ])his complète et la plus documentée de la

commune de Montpellier et des institutions nmnicipales

de celte ville, alors l'une des plus importantes de tout le

Midi.

Il est avéré cependant qu'aux \l\^ et XV* siècles les mé-

tiers de Provence conservèrent l'oi-ganisation que nous avons

décrite, ainsi que le pi'ouve pour Montpellier le Registre des

scn/iors, consuls et citrials, ou liste des consuls de métiers et

des soixante éligibles aux fonctions consulaires de 1353 à

1393 et de 1412 à 1422 qui est parvenu jusqu'à nous; les

règlements professionnels se multipliaient en même temps.

Les orfèvres de Montpellier reçurent, en 1355, des statuts les

soumettant au double contrôle de leurs gardes et des consuls ;

des statuts furent donnés en 1400 aux boulangers de Mont-

pellier, en 1453, aux tailleurs d'Aix.

Mais si les métiers subsistent, si même leur nondire semble

tout d'abord s'accroître, leur puissance se heurte bientôt à un

redoutable adversaire : la royauté dont l'autorité s'étend et

s'affermit de plus en plus dans ces contrées. A Montpellier,

la domination aragonaise fait place, en 1349, à la souveraineté

beaucoup plus effective du roi de France, qui restreint ou sup-

prime tour à tour les ])rivilèges locaux. Les populations se

désintéressent des affaires pui>liques ; en 1410, il faut nommer

une commission prise dans les échelles pour aviser aux
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moyens de ranimer le zèle des électeurs qui s'abstiennent

en masse ; en 1483, le conseil de ville élu est supprimé et

remplacé par un conseil de vingt quatre membres à la nomi-

nation du roi.

Cette disparition des libertés communales entraîna la déca-

dence des corporations libres. Les liens corporatifs se relâ-

chèrent. La maîtrise n'avait jamais été indispensal)le pour exer-

cer une profession, mais en fait, au XIIL siècle, la grande majo-

rité des artisans était groupée en corporations. Au XV'' siècle,

au contraire, les artisans négligent de plus en plus de se faire-

inscrire sur les registres du métier. L'exemple le plus frappant

de cette évolution se trouve dans une délibération du corps de

ville de Nîmes, en 1631, d'où il appert qu'à cette date, et mal-

gré les ordonnances de 1581 et 1597, toute trace d'organisation

corporative avait disparu dans celte cité''. Cette disparition

des corporations nîmoises est sans doute un fait exceptionneL

Mais si les mt'tiers subsistèrent dans les autres villes de Pro-

vence, leur caractère se modifia, et d'associations libres, auto-

nomes, ces associations devinrent des corporations d'Etat sou-

mises à l'action directe de la royauté, des jurandes. Au

XVP siècle, Montpellier une des premières devint ville jurée
;

les tailleurs d'Aix adressent au roi, dès 1583, une requête

dans le même but, exposant que des particuliers sans savoir

ni expérience lèvent boutique, de façon que le métier de

tailleur est grandement vilipendé ; la même année, les tailleurs

de ]Marseille font la même demande. Dès cette époque, les

coi'porations du Midi ont perdu leur vie propre et leur carac-

tère original; leur histoire se confond avec celle de toutes les

corporations de France.

1. Dk la F.vuicllk. iUudc sur le consulat et les institutions municipales de

Nîmes, p. 22.">.
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2*^ Section. — Les Corporations du Sud-Ouest

1" I.KS COItl'OHATIONS DAQUITAINK DKI'IIS LKUIIS OHKilNES

JUSQUKN 1328.

A l'inverse des corporations de Provence qui semblent se

rattacher sans interruption aux collèges romains, les corpo-

4'ations d'Aquitaine, celles de Toulouse tout au moins, ne pa-

raissent dater que du XI IT' siècle. Non seulement les plus

-anciens statuts des métiers toulousains ne remontent pas au

delà de 1270 (cordiers), mais, ainsi que le dit M. du Bourg \
« il est facile de constater par la lecture de ces documents que

» c'était là une institution qui prenait alors naissance et s'ira-

» plantait pour la j)reniière fois dans le sol de la cité. Nous

». pouvons donc en conclure que dans la période antérieui-e à

)) 1272, bien que le besoin de protection et d'aide réciproque,

» eût déjà amené les mêmes ouvriers à établii* leurs demeures

» et leurs ateliers dans un quartier spécial, les arts et métiers

» de Toulouse n'avaient pas encore constitué leurs groupe-

» menls professionnels. »

Les métiers d'Acpiilainc diffèrent encore de ceux de Pro-

vence par l'étroite dépendance dans laquelle ils sont tenus

par l'autorité municipale. A Toulouse, ce sont les magistrats

municipaux ou capitouls qui non seulement donnent des

statuts aux métiers, mais qui nomment les bai/les ou chefs de

métier. « Chaque année, dit le statut des tisserands de drap

(avril 1279), les capitouls nouvellement élus auront à choisir

six hommes honnêtes et compétents qui pendant toute l'année

seront gardes, bayles et recteurs du métier. » Les cordiers

furent longtemps le seul métier dans letjuel la nomination des

bayles ne fut pas réservée aux cajjitouls ; ils étaient désignés

par leui's prédécesseurs*.

Les bayles étaient chargés de surveiller l'exécution des

1. Du Boi.KG, Des Corporations ouvrières de la ville de Toulouse du Xlll' au

XV' siècle, 1884, p. 2.

2. Du BotRo, op. cit., p. 38.
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statuts, de faire des visites domiciliaires chez les maîtres,

d'infliger des amendes aux contrevenants ; mais ils ne con-

naissaient pas des différends survenus entre membres du

métier; ces litiges étaient, au XllI'' siècle, de la compétence

des capitouls. La ville était divisée en baylies, chaque bayle

ayant sous sa surveillance les artisans d'un quartier.

Les trois degrés réglementaires : apprenti, compagnon,

maître, existaient à Toulouse comme ailleurs. Les apprentis

devaient lors de leur engagement payer une taxe en argent

et fournir une livre de cire pour la conlrérie; ils étaient tenus

de faire un apprentissage d'un an au uioins. Ce temps écoulé,

s'*ils étaient jugés suffisamment experts par les bayles, ils

devenaient compagnons en acquittant encore certaines rede-

vances. Pour le grade supérieur, la maîtrise, il ne semble pas

({u'aucune condition spéciale d'aptitude ait été exigée ; le can-

didat devait s(;ulement prêter serment de se conformer aux

règlements de la profession.

Les règlements renfermaient des prescriptions minutieuses

sur la qualité des objets fabriqués. Le ceinturier qui avait mis

en vente un ouvrage défectueux était puni par la confiscation

de l'ouvrage qui était exposé au pilori de la maison commune.

Le chaudronnier qui remettait à neuf de vieux vases, l'ar-

gentier qui dorait frauduleusement des objets de cuivre étaient

également punis '.

Les métiers de Toulouse avaient tous leurs confréries. Ces

associations charitables étaient établies dans diverses églises

où brûlait éternellement devant l'autel du patron une lampe

symbolique.

2° LES CORPOHATIONS d'aQUITAIXK DU XIY*^ AU

XVH*' SIÈCLE

Les guerres qui désolèrent l'Aquitaine au XH "^ siècle entra-

vèrent le mouvement corpoi-atif. Ce mouvement i-eprit et se

1. Dt; BouRC, p. 'i8.
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développa dans la seconde moitié dn X^ "^ siècle : à cette épo-

que se constituèrent de nombreuses corporations. Les privi-

lèges des métiers s'accroissent aussi ; les bayles autrefois

nommés par les capitouls sont désormais nommés par les

maîtres ou par leurs prédécesseurs; en même temps leurs

attiiliutions s'étendent, et de simples agents d'exécution ils

deviennent de véritables magistrats.

Le chef-d'œuvre se généralise dans le Sud-Ouest, comme

dans toute la France, à la fin du XIV*^' siècle : il présente les

mêmes caractères que partout ailleurs. Mais les statuts con-

temporains renferment sur les institutions charitables des

clauses qui révèlent une touchante fraternité. Chez les méné-

triers toulousains, si un maître tombe en déconfiture, on lui

fait une avance qu'il rendra quand il pourra. Tombe-t-il ma-

lade, on le visite et on l'assiste. Chez les pâtissiers, tout

maître ou tout compagnon de jjonne conduite qui tombe dans

la njisère est secouru. Les statuts des peintres verriers de

1513 ' renferment à cet égard des dispositions conçues dans

l'esprit le plus généreux.

Pas plus que ceux de Provence, les métiers de Gascogne

n'échappèrent à l'action absorbante du pouvoir royal. Les

édits de 1581 et de 1597 y furent exécutés avec rigueur.

A Montauban, spécialement, de 1582 à 1619, vingt métiers

furent organisés en jurandes : les archives de cette ville ne

renferment que deux statuts de métiers antérieurs à cette date.

Les statuts des serruriers de cette ville ^mars 1594, organisent

l'assistance des pauvres et des malades du métier, en faveur

desquels on prélève la moitié des 40 sous tournois payés

par chaque récipiendaire, l'autre moitié étant affectée à la

réparation de la ville'.

1. Publics par M. Beliiomme, Mémoires archéologiques du Midi, t. V, p. 168.

2. Bulletin archéologique de Tarn-ct-Garonnc, 1876, t. IV. p. 19. Ou trouvera

dans ci't article Tanalyse des statuts des princijjales eorjioralions de Montau-
ban, notamment de reux des apothicaires, épiciers (avril 1601) et des barbiers

chirurgiens (28 décembre 160(ti.

I
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3"^ Section. — Corporations du Centre de la France

(lyonnais, auvkiu;nk, limousin, itLiini, toliîaim:

De toutes les villes de province, Lyon sans coriti-cdit était

celle où la corporation rencontrait le milieu le plus favorable

à son développenient. XuUe ])art, en effet, dans l'ancienne

Gaule, lOrganisation corporative du travail n'avait été si com-

plète et n'avait pénétré plus profondément dans les mœurs

qu'à Lyon. Sans qu'il soit possible de prouver catégorique-

ment cette assertion, il semble même proi)able que cette orga-

nisation se perpétua jusqu'au XIP siècle, époque à laquelle,

après une longue éclipse, les métiers réapparaissent en une

circonstance mémorable de l'histoire municipale, avec le carac-

tère et tous les signes d'associations déjà constituées de

longue date. En 1195, en effet, une émeute très grave ayant

éclaté à Lyon contre l'archevêque qui prétendait lever de

nouvelles taxes, les corps de métiers déployant leurs pennons

et leurs bannières, élirent des capitaines et firent de la cha-

pelle Saint-Jacques le quartier général de l'insurrection. Un

conseil de 50 syndics, bourgeois et marchands dirigea la lutte

qui s'engagea bientôt avec fureur. Les métiers s'emparèrent

du Pont de Pierre, de divers c{uartiers de la ville, et tendirent

des chaînes à travers les rues. L'archevêque, après avoir

longtemps résisté, céda, en 1208, à la nécessité et ratifia les

libertés lyonnaises. Un demi-siècle plus tard la lutte recom-

mence. Les bouchers, boulangers, tisserands s'organisent

militairement et construisent des barricades : un camp fortifié

est établi près de Saint-Nizier ; la paix se rétablit encore,

grâce à la médiation royale. Enfin, au commencement du

XIV'' siècle, Lj'on conquiert son indépendance. Sous l'auto-

l'ité nominale du -lardialcur ou délégué roval, la ville est
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administrée par un consoil de douze membres issu de l'élec-

tion des rorps de métiers. Les métiers, après avoir affranelii

la ville, sont appelés à la gouverner (1320'.

Les événements de 1320 avaient amené la victoire des

métiers sur l'archevêque ; mais la classe industrielle ne tarda

pas à se diviser : l'aristocratie marchande s'empara du pou-

voir municipal, au grand mécontentement des artisans. Le.»;

conseillers étaient pris systématiquement parmi les riches ; les

pauvres étaient surchargés d'impôts. Une insurrection éclata

en 1402 ; bouchers, boulangers, bateliers, tous les artisans

armés de bâtons tentèrent un mouvement. Ils furent vaincus,

et un nouveau statut, qui subsista jusqu'à la Révolution, vint

régler à la fois r('-lection de la municipalité et celle des chefs

de métiers.

Le jeudi avant la Saint-ïhomas, 21 décembre, le corps de

ville, composé du prévôt des marchands et de 12 échevins, se

réunissait et nommait, dans chacun des soixante-douze mé-

tiers, deux maîtres qui en devenaient les magistrats. A leur

tour, ces 144 chefs de communauté se réunissaient le lende-

main pour élire nouveaux conseillers de ville, le renou-

vellement se faisant par moitié. La haute bourgeoisie était

ainsi absolue maîtresse du pouvoir, puisque investie originai-

rement des fonctions municipales, elle désignait elle-même

des électeurs à sa convenance.

Lyon ne devint ville jurée qu'au XVP siècle. Bien que les

corporations y fussent constituées depuis longtemps, elles n'y

jouissaient d'aucun monopole : parmi les franchises de la ville

figurait en effet la faculté pour les ouvriers de tous métiers

d'exercer librement leur profession sans être assujettis à la

maîtrise.

En Auvergne, les documents anciens relatifs aux corpora-

tions sont assez rares. Cependant un règlement sur les orfèvres

du Pii\ -cn-Velay t'dicté en 1367' atteste que depuis longtemps.

1. Ordonnances des rois de France, V, p. 7.
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ab antifjito, fcs maîlrrs avaient Ir pouvoir de piv-senlei- à

ragi't'iiit'ul du bailli deux gardes élus par eux pour visiter leurs-

ouvrages.

En Limousin, les chartes les plus anciennes qui nous soient

connues datent du XIV" siècle (argentiers de Limoges, 1389,

pintiers, 1304, selliers, 1403, fondeurs, 15î)3|; les statuts des

cordonniers, tanneurs, corroyeurs ne datent que de 1488 ^

mais les métiers existaient bien auparavant et les bouchers de

Limoges exerçant héréditairement cette profession paraissent

se rattacher à un collège romain'. En général les métiers^

limousins ont à leur léle des magistrats élus ou bayles. Chez

les selliers, ces bayles doivent visiter de quinzaine en quinzaine

tous les ouvrages du nit'-lier. L'apj)renlissage est de six ans et

le nouveau maître doil pav<'r pour .son ent/-agc 14 sols à la

confrérie. Certains métiers ne furent organisés en commu-

nautés que fort lard : par exemple les barbiers qui ne reçurent

des statuts que le 12 octobre 1G80- : leur nombre était limité

à six et, par une dis[)Osilion presque unique en son genre, à la

mort de chaque maître sou successeur était désigné au con-

cours (art. 7i. On pf)uvait louer son privilège art. 1(3).

Les métiers de Tours étaient tous Jurés, c'est-à-dire qu'il

fallait en faire jiartie pour exercer une profession; leurs sta-

tuts ne datent pourtant que du XV" siècle (barbiers, 1408,

chaussetiers, 1447, boulangers, 1464, tisserands, 1481)^. Les

tailleurs d'Amboise reçurent des statuts en 1481.

En 1448, Charles VII avait donné des statuts aux merci(M".s

de Touraine, d'Anjou et du Maine. Dans le Berri, les commu-

nautés de Bourges offrent seules quehpie intértH. Le mé'tier des

cordonniers de cette ville était assez ancien, car ses statuts fu-

rent confirmés en 1486. Aux termes des nouveaux statuts de ce

métier (1571), les cordonniers avaient à leur tète «piatre jui-és ;

l'apprentissage était de trois ans. Les fils di' maîtic l'iaient

1. Cf. Bulletin de In Sncièté archénlngiqiie du Limousin, ISC.t, p. V.Vi.

2. Limousin historique, t. I, p. 22:t.

3. Ord. des rois de l-rancc, IX, iO'i, i-t XIV, xn.
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reçus sans ètro tenus do faii'e un (licr-d'd'uvi'f' ; on recevait éga-

lement sans conditions à la niaîli'isc quiconque épousait la

veuve d'un maître du Uiélier, poui'vu ([ue ce second mari eûttra-

vaillé six mois dans la ville au même métier. Les statuts des

chapeliers de Bourges étaient du 4 avril 1574; ils ne fixaient

aucune durée pour l'apprentissage ^; le compagnonnage était

d'un an et un jour. Le nouveau maître acquittait un droit de

rt'ccption de GO livres tournois et devait fournir en outre pour

la confrérie une livre de cire -. Les statuts de la confrérie des

(ailleurs de liourges remontent également à 1574; cette com-

munauté, d'après les nouveaux statuts qu'elle reçut en 1G22,

avait à sa tète deux procureurs et deux gardes jurés renou-

velés chaque année par l'élection fart. 1 . Il était défendu aux

compagnons de travailler ailleurs que chez les maîtres (art. 5; ;

des dispositions charitables assuraient le placement des gar-

çons tailleurs venus du dehors (art. 7).

4e Section. — Corporations de l'Ouest

iiiu:ta(;xk, axiou^

Les provinces de l'Ouest sont celles où l'organisation cor-

porative paraît s'être constituée le plus tard et le plus diffici-

lement. Les institutions romaines n'avaient pu s'implanter sur

cette terre celtique si i-éfractaire à toutes les influences •'•(ran-

gères, et les collèges d'artisans, si nombreux dans d'autres

parties de la Gaule ne paraissent pas avoir pénétré dans l'Ar-

morique. La corporation dans ces contrées ne se rattachait

ni à des souvenirs, ni à des traditions locales. Aussi apparaît-

1. Cette ubscncc de toute limitation de la diirre de l'apprentissage était fré-

quente dans les statuts des niéti<?rs de Bourj^cs. Ainsi les statuts des cordiers,

ilu 23 juillet 1621, disposent que l'apprenti servira en cette qualité « le temps qu'il

se sera obligé », art. 2 et 3. La durée du eomj)aguonnage est seule fixée; elle est

de 2 ans.

2. Cf. pour plus de détails les Anciennes Corporations nin'rières à Bourges, par

ToriiKAi: UK Maisonnklvk, 1881, in-S", et l'Histoire des imprimeurs et libraires

de Bourges, par H. Boyeh, 185'».
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elle tardivpiiieiil roiiiuie une institution importée et ne se déve-

loppe-t-elle que lentement; les règlements des métiers bretons

les plus anciens ne remontent pas au delà des XIV*^ et XV*" siè-

cles et bien qu'il faille se garder, en général, de confondre la

date à laquelle des corporations se sont établies avec celle de

la rédaction des statuts, il ne semble pas que les métiers

d'Anjou et de Bretagne aient une origine beaucoup plus

ancienne.

A Rennes, on trouve mentionnée pour la première fois en

140G et en 1450 une confrérie de merciers et une confrérie

de boulangers ^ J^es corporations se constituèrent l'une après

rautre\ celle des selliers notamment en 1455; elles durèrent

peu. Une ordonnance de François I'^'' 1
19 mars 1514) supprima

leur monopole et permit à tout le monde d'exercer le commerce

sans en faire partie ; le motif invoqué est l'intérêt public, les

inarcbands éti-angers ayant renoue*'- à fréquenter la ville à

cause des difficultés que leur suscitaient les métiers. Ces der-

niers ne furent rétablis dans leurs privilèges qu'en 1597.

A Nantes, les plus anciens métiers remontent au XV* siècle.

Les cordiers reçurent des statuts en 1429 par lettres patentes

de Jean, duc de Bretagne, confirmées en 1451 par le duc Pierre.

A une époque contemporaine les merciers étaient érigés en

métier juré ; les autres métiers ne datent que du XVI'' ou

même du XVIP siècle '. Les statuts des corporations nantaises

1. Ces confri'-rii'S sont on réalité des corporations. Les statuts dos boulangers

<le l'i.')0 iinposi'nt au oandidat à la maîtrise un apprentissage de (piatre ans : il

«loit en outre payer deux mines de froment et deux livres et demie à la confrérie.

Une clause des statuts impose à chaque boulanger cpii cuira une fournée de

pains, l'obligation de faire un tourteau raisonnable qui sv^ra appelé tourteau Dieu

et sera donné' aux pauvres di'S hôpitaux ou aux ménagiers de ladite frairie. (V.

Hcnncs ancienne, Hennés moderne, jiar Ociin et M.vrtuvii.lk, 18.50, t. II, p. 111.)

2. MM. Or.i'.v. et Mauticvii.li:, auteurs de Hennés ancienne et Hennés moderne,

estiment comme nous que les corporations ne dati-nt en Bretagne que du XIV"
siècle. » Si, disent ces auteurs, elles eussent été d'ancienne origine, elh^s eussent

pénétré dans les mœurs pcru changeantes de nos pères: si au contraire elles

étaient do récente création, elh'S devaient leur Si'mbler pesantes : ceci ne tarda

jwis à se manifester » (II, 116).

:{. Association catholique, t. .\II, 1881, p. col, article d<' M. L\im:vrai)i:.

18
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se (listingnnil par Icspi'it ilo cliai'iN' .(jiii s'v reflèlc. GIkv- les

cliapcliers (slaluts du 23 avril 147(5 les droits d'entrée, d'aj)-

[)rentissage et de réception sont pi-esque entièrenjent attribués

à la confrérie. Chez les boulangers, éi-igés en métier juré en

1500, les maîtres devenus pauvres par maladie et les veuves

sont secourus par les maîtres personnellement, si les fonds

de la confrérie sont insuffisants.

Quelques-uns des statuts des métiers d'Angei-s renferment

certaines particularités assez curieuses. ,\insi d'après les

lettres accordées aux l)()U(liers d'Angers par le roi Jean l.'JOl ,

puis par Charles ^ I [mars 1.588 art. 18 , le maître de ce

métier ne peut faire bouchers nouveaux à Angei's si ce n'est

de sept en sept ans et ne les peut faire passeï" sans appeler les

bouchers anciens. Le maître touche à chaque réception une

mesure de suif et la chair d'un lièvre si le récipiendaire est 111s

de maître: sinon à sa volonté.— Siornalons également l'art. 10

de ces statuts, duquel il résulte que la communauté possédait

des pâturages communs sur lesquels elle engraissait les ani-

maux destinés à l'abatage et l'art. 21 par lequel le comte

d Anjou obtenait la prérogative assez singulière de ne jiaver

la viande achetée par lui que quinze jours après livraison.

La communauté des charpentiers d'Angers^ devait avoir une

origine relativement lointaine; en cifel les statuts de 1487 cons-

tatent que de longtemps et d'ancienneté ledit métier a été métier

juré. Dans cette communauté, le jour de la fête du saint, on

élisait deux maîtres pour diriger la corporation. I^e même
jour chaque maître pavait à la connM'rie la somme de 8 sols

4 deniers ; chaque compagnon versait de son côté dans le

même but un denier par semaine. — Ces statuts prévoient

Içs secours à accorder aux compagnons étrangers indigents.

« Pourl'honnéteté du dit nu'tier, s'il advient qu'aucun passant

pays, ouvrier du ditmétier, ne ti-ouve qui le mi'tte en besogne

et alfirme par serment n'avoir de ({uoi passer son chemin, les,

1. Ucvue d'Anjou, 1877, p. 201.
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dits jurés seront tenus à lui administrer sa réfection pour un

repas seulement et lui donner 2 sols 6 deniers. »

Dans cette même ville d'Angers, les statuts des cordiers

datent de 1445, ceux des tailleurs de 1485, ceux des tanneurs

de 1487 \ ceux des apothicaires de IGl*).

Dans le Maine, les plus anciens titres des métiers (tanneurs,

fripiers, taverniers, poulaillers) sont des ordonnances de Phi-

lippe de Valois (1328-1350j. Aux termes de ces ordonnances,

K nul ne peut lever métier au ]\Ians sans la permission du voyer

et du j)i'ocureur du comte du Maine. Le nouveau maître doit

avoir les connaissances nécessaires et prêter serment. Dans

chaque métier sont établis deux ou trois prud'hommes chargés

de veiller à l'exécution des statuts. Ceux-ci l'enferment diver-

ses prescriptions contre la malfaçon. La plus curieuse est

celle qui défend aux bouchers de vendre à leur porte de la

viande si deux témoins n'affirment avoir vu l'animal vivant.

Comme à Paris, il est défendu aux marchands de s'entendre

pour faire hausser le prix des denrées ou d'aller au-devant de

ceux qui les apportent. Quelques métiers ne se constituèrent

que cent ans plus tard chaussetiers 1421, foulons 147G '.

A Laval, les métiers ne s'organisent qu'au XIV'' siècle ; les

premiers artisans qui reçurent des statuts furent les serge-

tiers ; en 1396 les seigneurs de LaA'al nommèrent des jurés aux

lissiers ou fabricants de toile. Les statuts de ces métiers se

distinguent, comme du reste ceux de la plupart des corpoi'a-

tions de l'Ouest, par une plus grande latitude laissée à l'initia-

tive privée, par une moindre minutie dans les prescriptions.

L'apprentissage n'y est jamais long : trois ans chez les mar-

1. Ordonnances des >-t)ls de France, XX, p. 'i. ('.(. iMicon- sur los roininiiiiaiitûs

ang(!vines Cki.icstin Pdut, Inventaire analytique des archii'es delà ville d'Angers,

p. :J25 et sur li-s corporations dos boucliers <I"Aiif;ors, Bulletin historique et

monumental de l'Anjou par >f . ou Sui.and. Aiigors, ISCiO, p. 45.

2. Consulter l'ouvragi; de l'abbé Lo<;iiht, intitulé Documents relatifs à l'histoire

des corporations d'arts et métiers du diocèse du Mans, 18G0, et « Les anciennes

communautés d'arts et métiers du Mans » dans les Recherches historiques sur le

Maine, de Ueli.kk, 1875, in-8°.
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(îhands qiiiiuaillcrs, ('"picifrs ft incrcicrs statuts d»' 14<Si)),

deux ans chez les lainiers \

A Chartres, les statuts des joueurs d'inslrumeuts, de 1407,

et ceux des bouchei's, de 1418, sont les plus anciens qui se

soient conservés, mais les corporations existaient depuis long-

temps dans cette ville : le règlement des pelletiers (1485)

nous apprend en effet que ce métier a été de tout temps juré *;

dans cette même ville les statuts des charrons datent de 1490 et

ceux des coi'donniers de 1507.

5e Section. — Corporations du Nord-Ouest

(NORMANDIE)

Nous avons déjà retracé précédemment liv. I, chap. III, p. 58

l'histoire des premières manifestations de la guilde rouennaise

en partie imitée, comme l'a dit fort justement M. Chéruel, de

la corporation romaine, mais « ranimée par le génie des Scan-

dinaves ». Aux siècles qui suivirent, les métiers tinrent une

j)lace importante dans les annales de Rouen: en 1280 le maire

Durand Filleul donnait un règlement aux faiseurs de cour-

roies et aux fondeurs ; en 1299 le maire Le Loquetier promul-

guait les statuts des chaudronniers et des fondeurs; en 1309,

Raoul Filleul réglementait la communauté des filassiers.

Mentionnons encore les statuts des bouchers (1322), des

cardeurs 1377 et des drapiers (1378). Ces chartes intéres-

santes à signaler comme autant de preuves de l'importance

du mouvement corporatif ne sont d'ailleurs le plus souvent

que la confirniation de statuts antérieurs ou la codification

de coutumes encore non écrites ^.

1. Bulletin de la Société de l'industrie de la Mayenne, 18ô3, article de M. La

BACLuiinK sur les anciens métiers de Laval.

2. Ordonnances des rois de France, t. XIX, p. 633. Cf. aussi les Mémoires de la

Société archéologique d'Eure-et-Loir, 1868, p. 207.

3. Les statuts des drapiers (Ordonnances des rois de France, t. A'I, p. 364)

constatent que ces règlements étaient observés depuis si longtenips qu'il n'y a

mémoire du contraire, mais n'avaient pas encore été rédigés. Snr les u»éti<'rs de
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Malgré l'artiviti'' industrielle et la richesse de la ville de

Rouen au Moyen Age, les statuts des métiers rouennais

n'offrent que peu de dispositions originales. Citons seulement,

en ce qui concerne l'apprentissage, l'art. 3 des statuts des

chapeliers (1450) fixant au maître et à l'apprenti, lors de

l'engagement de ce dernier, un temps d'épreuve de quinze

jours, au cours duquel chacune des deux parties pouvait se

dédire du contrat ; en ce qui concerne la maîtrise chez les

orfèvres, la restriction du nombre des maîtres à cinquante
;

en ce qui concerne les jurés drapiers, le roulement qui les

appelle à exercer leurs fonctions par tiers et par semaine.

Les métiers ne paraissent pas avoir joué un gi-and rôle dans

l'organisation nmnicipale de Rouen où la constitution était

très aristocratique : cent pairs choisis parmi les plus riches

bourgeois et marchands formaient à la fois un corps électoral

qui nommait le maire, les douze échevins, les douze conseil-

[lers, et un conseil général qui contrôlait les actes du pouvoir

[exécutifs En mai 1278, des lettres patentes de Philippe III

[Ordonn. des R. de Fr., I, 306i, confirmaient les franchises

municipales de la ville de Rouen.

A Gaen et à Goutances, les métiers étaient également très

anciens. Dans la première de ces deux villes, un abbé

d'Ardennes donnait, dès 1253, des règlements aux couteliers*.

A Goutances, dès 1318, les maçons recevaient de l'évêque des

statuts qui, sans doute, n'étaient pas les premiers. Les ordon-

nances de 1581 et 1507 eurent pour conséquence la refonte

de tous les règlements et l'octroi de statuts nouveaux (maçons

1581, menuisiers 1587, savetiers IGOl, tisserands 1612\ Les

corporations de Goutances étaient au nombre de 21 ; chacune

Rouen, cf. encore dans les Oi-doniianccs des /-ois de France (II, 396: V, 7.3;

VI, 273; VII, G32; VIII, 141, 303, 366, 597).

1. Consulter Yllistnirc de llniien pendant l'époque communale (1150-1382), ])ar

M. CliKHUliL. Rouen, 1843 ; Mémoire sur le commerce maritime de Rouen, par

M. FuKViLi.i;, Paris, 18'i7, et l'Histoire des anciennes corporations d'arts et métiers

de Rouen, par M. Ouin Lacroix, 185(1, ce dernier ouvrage, dépourvu do critiqua,

mais renfermant divers documents intéressants.

2. Sur les métiers de Caen, cf. Ordonn. des rois de Fr., V, 105.
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d'elles envoyait des délégués au conseil lo( al : la première par

son importance, celle des maçons, députait trente membres à

ce conseil \

Bien que la perte des titres crée le plus souvent un obstacle

insurmontable aux recherches de l'érudition locale, les

exemples qui précèdent permettent d'affirmer l'antiquité des

métiers dans la plupart des villes de Normandie. L'industrie

de la fabrication des étoffes de laine, elle aussi, fut dès ses

débuts, soumise à des règlements. Les drapiers de Lisieux

reçurent dès 1435 des statuts dont le texte s'est perdu mais

qui furent renouvelés et complétés en 1456, en 1482, en 1579,

en 1597 ; les teinturiei-s de la même ville possédaient des sta-

tuts de 1482 \ Colbert devait encourager cette fabrication qui

fut longtemps pour le pays une source abondante de richesses.

Les drapiers de Montivilliers étaient organisés en communauté

dès 1380 ; ceux d'Kvreux dès 1404 et 1406, ceux des Andelys

dès 1412. Dans cette dernière communauté, deux des quatre

gardes étaient pris parmi les valets gagnant à la journée '.

6*" Section. — Corporations de l'Est

CHAMPAGNE, LCJUIAINK, ALSACE

C'est dans les provinces de l'Est de la France que prit

naissance le grand mouvement d'affranchissement des com-

munes qui demeure le fait capital de l'histoire du XIP siècle.

La liberté municipale reconquise devait favoriser à son tour

le mouvement corporatif qui en effet se manifeste de bonne

heure dans ces contrées.

Champagne. — La ville de Châlons offre entre toutes le

lableau d'une complète organisation corporative. Les métiers

1. Consulter les Mémoires de ta Société académique du Cotentin, tome II, art. de

M. Lamakk et un article de M. Takdik, dans VAnnuaire de la Manche, 1852.

2. Aiitice historique sur la manufaclure des étoffes de laine de Lisieux, par

M. UK FoRMKViLi-K, 1848, in-8°.

3. Ordonnances des rois de France, IX, 170 : X. 43. Snr les cominiinaiités lià-

vraises consulter l'ouvrage de M. .\lphonse Martin : Les anciennes communautés

élu Havre, 1880.
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de celle ville étaient divisés en six bannières diles : de la selle

(selliers, peintres, A'erriers, elc.j, des drapiers et tisserands,

des féburiers lorfèvi'es, serrui'iers, niarérhaux etc. i, des rinq

inéliei's (passenienlicrs, coutnriers, fripiers, courtepointiers,

j)elletiers boursiers, gantiers , des cordonniers, enfin des bou-

langers pâtissiers \ Ces cor|)oralions étaient fort anciennes :

les statuts des drapiers rédigés en 1243 portent le titre de

Nouvelles Ordonnances '.

Les artisans les plus riches les drapiers, étaient en lutte

«onlinuelle avec l'évèqùe et la rnuni(i|»alit<''. Ils obtinrent en

1259 du comte de Champagne la réduction en leur faveur du

péage de la Marne. « La haute administration des métiers de

)) Chàlons, dit M. de lîarthelemy' était conliée à deux maîtres

» esgardeurs et à des conseillers qui avaient sous leurs ordres

» deux sergents, tous à la nomination del'évêque. Aux esgar-

» deurs appartenait le jugement de toutes pièces mal faites et

» le droilde saisirtoulespièces soupçonnéespour les soumettre

» à une expertise, (^e fut seulement au XV'' siècle, quand le

» pouvoir municipal eut renqilacé celui de l'évèqùe pour l'admi-

» nistration locale que les maîtres esgardeurs furent élus [)ar

>) les mend>res du Conseil de ville. » Les ])oulangers avaient à

leur tète un juré nommé par l'évèqùe pour faire les visites et

connaître des délits. Ils élisaient en outre un maître particulier.

A Provins également, les drapiers occupent la première

place ; dès 1230, une charte menticmne une de leurs ac(juisi-

lions ; un peu plus tard, ils se font banquiers et prêtent de

l'argent au prieur de Saint-Pierre de Bar-sur-Aube *.

1. L<'S apothicnin^s (''piciors no reçiiri'iit des st;itiil-i ciuCii Kil.'i. Cf. Ucvtie de

Champagne et de Brie, 1883, p. !!)(!.

2. Du Bautiiici.kmv. Histoire de Châlonx, p. 108.

3. Ibid., p. 100.

4. Los archives di^ l'rovins reiifcrmiMil encore des règlements fort nnciens :

celui des boulangers, 12G», des chapeliers, 1294, etc. M. Boiirquelot, auteur

d'une l)onne Histoire de l'roviiix, 2 vol. iii-8", 18:18-39 et d'une Etude sur les

foires de Champagne, 2 vol. in-4". ISfi.ï, a publié, dans le 2" tome, IV" .série

p. 52 de la Bibliothèque de l'I'.eole des Chartes. <Ies documents sur le mi'tier des

drapiers de CliAlons.
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L'histoire des villes de lîi-ie et de (Champagne est fi-équern-

iiient traversée par des crises iiiti'-rieures qui rappellent les

grèves et les émeutes de l'époque moderne. Kii 1280, les

ouvriers dra[)iei's de Pi-ovins, furieux de voir augmenter les

heures de travail, se soulèvent et massacrent le maire. A

Cliâlons, les événements n'eurent pas un caractère aussi tra-

gique
;
pourtant le roi dut intervenir par lettres patentes, en

1328, pour lorccr les ouvriers à li-availler la matinée et l'après-

dînée. A l\eims, un jugciinMil arbitral de 1202 interdit les

bans et alliances, tant entre ouvriers tisserands contre les

maîtres qu'entre maîtres contre les ouvriers.

La jui-idictioii ((imjxiente pour connaître des litiges des

métiers est diversement organist'-e. A Chàlons, les plaids sont

de la compétence du sénéchal de la Cour remplacé, vers 1300,

par le bailli de l'évèque. A Reims, fonctionne pour les dra-

piers une véritable justice arbitrale. Les contestations indivi-

duelles sont soumises aux huit maîtres gardes du métier de

draperie qui s'adjoignent deux tisserands. Une clause spéciale

permet aux uiaîtres de récuser comme délégué des tisserands

l'ancien drapier redevenu sim])le ouvrier ^ Les litiges collec-

tifs entre maîtres et ouvriers étaient déférés au seigneur sou-

verain.

Les métiers de Reiras sont anciens. Une charte de 1255

énumère déjà seize métiers auxquels des places sont réser>'ées

dans la cérémonie du couronnement*; les gens de métier

formaient une milice bourgeoise.

A Troyes, les métiers furent d'abord placés sous l'autorité

des grands officiers des comtes de Chanqiagne : les tapissiers,

et huchers relevaient tlii grand chandji-ier, les selliers du con-

nétable, les boulangers du panetier'. II en fut ainsi jus([u'à la

l'éunion de la Champagne à la couronne 1330 . Les métiers

1. Collection dus dociinients inédits. Archii-cs administratives de lleims, t. I",

2» partie, p. 1(171.

2. Ibid., p. 769.

3. Ces métiers étaient anciens. Le ré<;Iement des drapiers de 1.301 porte qu.-

« de tout temps on a élu trois maîtres pour garder le métier ».
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affranchis de la juridiction des grands officiers ne dépendaient

plus alors que de leurs syndics, sous le conlrcMe des officiers

l'oyaux. Les statuts ])urement coutumiers jusqu'à celte époque

furent rédigés à des dates différentes : (drapiers, 1359-01
;

tanneurs, 1345 et 1370; tisserands de toile, 1302; orfèvres,

13G9P. Les statuts des drapiers disposent que les maîtres

élus par leurs confrères connaîtront de toutes les contestations

et les jugeront de l'avis de tous les prud'hommes lart. 17). Chez

les tisserands de toile, un valet, appelé sergent, est adjoint au

maître du métier et l'accompagne dans ses visites. Mais ce

corps d'état n'a pas, comme la draperie, une juridiction auto-

nome; les contraventions sont jugées par le bailli.

Les métiers jouèrent un grand rôle dans l'histoire politique

et municipale de Ti'oyes. En 1429, ils forcent la garnison

bourguignonne à rendre la ville à l'armée de Jeanne d'Arc*;

en 1431, dans la crainte d'un retour offensif des Bourgui-

gnons, on confie la garde de la ville aux bouchers, tanneurs

et cordonniers, dont l'attachement à la cause royale était

connu'. L'âme toute française de la cité seml)lait vraiment

habiter dans ces associations d'artisans.

Les métiers ne prirent tout d'abord aucune part directe dans

l'élection de la uiunicipaiité. Jusqu'en 149.3, deux i'oyeitrs

nommés l'un ])ar la collectivité des habitants, l'autre par le

roi gouvernèrent la ville. De 1493 à 1530, un système nouveau

fut adopté ; les trois états de la ville : bourgeois, drapiers et

merciers élirent chacun six délégués ; les autres métiers,

chacun deux. Ces électeurs convoqués au son de la cloche

nommaient les officiers municipaux. Cette constitution resta

en vigueur un siècle et demi et ne disparut cpiavec les fran-

chises municipales de la ville.

Lorraine. — L'histoire des corporations de Lorraine,

province cpii releva jusqu'au X\ lll*" siècle de l'Empire, est

1. OrdonnaiiCiS drs rois tic hranic. t. III, p. 'tUt, ôl(t, .")80. — V. p. 18.) ot :)15.

2. Batkit, Histoire de Troijes, p. 'ill8.

.». Op. cil., p. .i:tt;.



282 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE METIERS

Ijirii moins coiumc que cellf des iin'ticrs de Champagne ; les

plus anciennes eharles, celles des confréries de merciers

de Nancy, et celle des maçons et charpentiers de Saint-Nico-

las et Roziéres ne datent que de 1340. Ces confréries sont

en réalité des métiers ; leur chef appelé- roi est assisté de

quatre élus et a charge de corriger ceux qui « auraient inc/fait

en ce qui à leurs métiers appartenait « Il faut arriver au siècle

suivant pour rencontrer des statuts proprement dits qui pa-

l'aissent bien avoir été les premiers ', (taillandiers et coute-

liers de Nancy, 1442, — bouchei-s d'Kpinal, 1478, — drapiers

de Saint-Mihiel, 1487; ; d'autres métiers, en grand nombre, ne

furent réglementés qu'au NVI'" siècle.

Les statuts des métiers lorrains sont en général animés

d'un esprit fort large : pas plus qu'en Bretagne, l'institution

n'a ici de racines profondes et elle se limite d'elle-même,

[^'apprentissage est court : de 3 mois à 5 ans au plus. On y
retrouve [tisserands de Lunéville , la coutume d'un délai

d'épreuve préliminaire à l'engagement de l'appi'enti et aussi

de nombreuses dispositions charitables. Une clause qui mérite

d'être signalée est celle qui limite la quantité d'ouvi'age (pic

peut faire en un jour un compagnon.

A la tête de chaque métier sont placés un maîti-e et deux

jurés élus, assistés d'un gi-effier et d'un sergent. Ces officiers

jugent les différends, les malfaçons, etc. Leurs jugements

définitifs au début n'eurent plus force exécutoire que sauf

appel à partir de 1G05.

Les métiers de Metz ont droit à une mention spéciale dans

l'histoire de l'industrie loi-raine. Différente en cela des autres

cités de la])rovince, la ville de Metz, où les vieilles institutions

l'ornaines avaient laissé de profonds souvenirs et qui consei-va

jusqu'en 1553 une constitution républicaine, parait avoir eu

très anciennement, et en tout cas dès le XIII* siècle, des corpo-

1. l'our ciTlains in<Hii'rs, le fait <'St iiièiin- liors de doute. Les st.ntuts don

lnill<Mirs d'habit (159'<) ronstaleiit par exemple qu'avant rettc date ces artisans

n'avaient ni maîtrise, ni confrérie.
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rations ou hnns dont les chefs élus étaient pris parmi les pa-

raigcs ou groupes de riches familles bourgeoises. Les chefs

des principaux métiers élisaient ensuite un chef suprême ou

grand maître des métiers qui, assisté de dix assesseurs, était

investi d'une juridiction sur les artisans de ces métiers. Les

autres lians élisaient séparément leurs chefs.

La dénjocralie des niétiers de Metz soutint une vive lutte

avec l'aristocratie des par(ii<^rs qui lit supprimer en 1336 la

charge de grand maître. On supprima même les métiers en

1382. Ils se reconstituèrent peu à peu par la suite, mais ne

furent officiellement reconnus qu'en 1G50'.

Alsace ^ — Les origines de la guilde germanique et ses

diverses manifestations (guiJde de protection, guilde mar-

chande, guilde d'artisans ont déjà fait l'objet d'une des parties

de cette étude; on sait que la guilde d'artisans ne remonte

guère eu Allemagne au-delà du XIF siècle. Encore les guildes

•d'artisans de cette époque sont-elles alors fort rares et les

statuts en sont-ils inconnus. A Strasbourg, les artisans de

plusieurs corps d'état paraissent avoir été inféodés à divers

personnages; les forgerons, les meuniers, les cordonniers,

dépendaient de l'évêque. Les autres artisans étaient enrégi-

mentés dans des groupements assez mal définis, d'un caractère

surtout politique et dans lesquels prédominait rinfiuence

aristocratique; on appelait ces associations des Konstofcln.

Il faut arriver au XIII'' siècle pour rencontrer des documents

certains sur les coi'porations alsaciennes. Une ordonnance

<le 1217, qui édicté diverses prescriptions relatives aux tisse-

1. Consulter sur les métiers lorrains les Archives de Nancy, recueil de docu-

ments publiés par M. Lkp.vgk en 1878, \" vol., p. 207 ;
— un article du même

auteur dans le Congres scicntifiqne de France, 17° session, t. II, p. 209 ; — Les

communes de la Meurthe, article publié dans les Mémoires de la Société d'archéo-

iogie lorraine, 1875 ; — enfin, l'Histoire de Metz, par J. Wok.ms,
J).

120 et 292.

2. Bien que l'Alsace ait été jusqu'au XV11« siècle terre d'empire et que la race

et la langue alsaciennes soient d'origine germanique, il ne nous a ])as paru pos-

sible de passer sous silence dans une Histoire des corporations de France les

associations corporatives d'une province qui fut si longtemps française i.'t que

rattachent encore à notre pays de chers souvenirs et d'indestructibles liens.
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rands peut-être considérée (;onirrie le texte le plus ancien qui ail

réglementé cette profession en Allemagne ^
; un peu plus tard,

en 1263 un accord fait mention de métiers dépendant de l'évéque

et leur nomme un maître pour les diriger « der soll sic ricliten. »

Ces progrès de l'idée corporative étaient favorisés par l'ag-

glomération de nombreux ouvriers étrangers accourus à Stras-

bourg pour la construction de la cathédrale, et dont beaucoup

étaient originaires de France où les métiers fonctionnaient

déjà et venaient d'être solennellement reconnus i)ar l'autorité

royale.

Strasbourg fut le berceau de la puissante association des

francs maçons [frcimaiircr ' qui allait rayonner sur toute l'.Vlle-

magne. En 1267,1a loge de Strasbourg^«?<//««t' était reconnue

comme le conseil suprême des autres loges d'Allemagne.

Le Xn*" siècle allait voir s'accomplir une révolution qui

consacra la victoire des métiers. Les nobles, jusque-là maîtres

de la niunicipalilé, durent céder la place aux métiers. Chaque

Zunft ou groupe de métiers nomma son délègue* au conseil de

ville et (f l'anmeister' « bourgeois devint le chef de la muni-

cipalité. \ ingl-cinq métiers étaient représentés au conseil;

quelques-uns, tels que les bateliers et les marchands de blé,

paraissent avoir été érigés en maîtrises à la faveur de cette

révolution. En 1363, les orfèvres, les bourreliers, les parche-

miniers furent également rendus indépendants des « Kons-

tofeln ».

Il ne faut cependant pas chercher avant 1400 une codifica-

tion réo:ulière des métiers strasbourj^eois. « Dans l'oragre et

la mêlée des événements, des luttes politiques et sociales, dit

1. I" Es ist ein soherwiogendor Bowfis fi'ir dio Strassbiirgcr WolKvcborci dass

sic zuerst und friiher als in irgend ciner anderen <loutsrlien stadt stadtrt'chtich

geordnet ^VlIrde. » (Sch.moller, Ccschichte dcr Tiirhcr und Wcbcrzunft in Stras-

burg, 1879, p. .370.1

'1. On a voulu voir dans ccttt' assoriation lo giTnif de la franc-niaçonnerii"

contoniporaini-. Mais rien ne déniontrc qu"il existe entre la corporation ouvrière

du XIII"' siècle ot la secte politiepu- du XVIII"^ et du XIX' d'autre lien que la

communauli' du nom.

3. Officier municipal.
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un des liistoriens de Slrasljoiiro^, M. ScluiioUer \ on ne trou-

vait pas le temps de faii'e de longs règlements. » Ce sont sur-

tout des jugements rendus entre membres de guildes, entre

deux guildes opposées ou des règlements nniiiicipaux qui

éclairent la physionomie des associations.

L'économie des métiers et des bourgeois du XIII" siècle

peut se résumer ainsi ; il faut distinguer la tribu ^Zunft et le

métier \Anti\'erk'. J.a li-ibu 'Aiiuft cimiprend d'ordinaire plu-

sieurs métiers : elle est gouvernée par cinq ou six officiers :

un maître Zunftmeister. et quatre ou cinq jurés gcsclnvorenc].

Le Ziinftiiicistcr a la bannière et le sceau du métier. .Vssisté

des jurés il représente la Zunft, gère ses finances, veille à

l'observation des statuts. Les jurés commandent le guet

[Xaclitliat., punissent d'une amende les malfaçons. 11 existe

un lieu de réunion de la Zunft appelé Stuhc. — Au dessous

de la Zunft se trouve le métier {Antw&rki qui exceptionnelle-

ment se confond avec elle. L'Antwerk a son chef, ses statuts,

son tribunal [)articulier.

Tant que les métiers avaient eu à lutter contre l'évêque

ou l'aristocratie, leur constitution était demeurée très démo-

<ratique : c'était l'assemblée générale qui arrêtait les règle-

ments et fixait la législation corporative ; l'accès du métier

était facile ; aucun droit d'enti'ée n'était exigé des récipien-

daires. La révolution opérée au XIV*^ siècle, en donnant aux

Ziinfte leur autonomie modifia cette organisation. Les Ziinfte

affranchis ne tardèrent pas à former une oligarchie marchande

aussi jalouse que l'aristocratie dont elle avait triomphé. La

<hai'le d<'s tisserands de 1407 est caracté-rislique à cet égard :

l'accès du métier autrefois gratuit est sui)ordonné au paie-

ment de taxes élevées. Le pouvoir législatif passe en fait de

1. M. Sc-liiiiollcr, auteur du savant ouvrage (li'jà cité sur les tisserands de

Strasbourg, n"est pas seuK'nieiil un liistorien érndit, mais un économiste distin-

gué. La revu<-, dont il est \i- directeur et «[ui se publie à Berlin, le « Jahrhiich

fiir Gcsctzgebung, Verwaltung mut Volkmvirxchaft iin dctitschen Iteich », soutient

ilans SCS grandes lignes la politique sociale du gouvernement allemand.
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l'assemblée générale Gemcinfle\ aux rhefs de la Zunft. Les

délibérations de l'assemblée sont de plus en plus rares et les

règlements émanent pour la plupart de la commission Grriclit

composée du maître et des jurés. Ce mouvement de réaction

s'accentua encore par la suite et aboutit au remplacement de

l'assemblée générale par un conseil de quinze échevins <jui

dans chaque Ziinft nomma le « Gcriclitn et devint le véritable

conseil dirigeant de la corporation. Les riches bourgeois, les

iiK'dcfins, les professeurs, désireux de détourner au jjrofit de

leur classe l'influence des métiers, réussirent à entrei' dans ces

conseils et à v dominer. La corporation perdit ainsi son véri-

table caractère, et insensiblement elle abdiqua. Au xviii''

siècle la Zunft n'est plus, selon la pittoresque expression de

M. Schmoller » qu'un vieux moulin qui continue à tourner et

à faires on tic tac accoutumé mais qui ne fait plus sa besogne ' ».

Les règlements des niétiei-s alsaciens renferment sur l'ap-

prentissage, le compagnon, le chef-d'œuvre, la malfaçon des

clauses analogues à celles des métiers de France'. On y

retrouve les mêmes dispositions contre la concurrence, les

mêmes privilèges accordés aux veuves et aux lils de maîtres.

Chez les maçons, le compagnon doit rouler trois ans pour

apprendre le métier : le nombre des compagnons est ])arfois

indéterminé, parfois limité à un. coiiinie chez les charpentiers.

En général les étrangers sont admis à certaines conditions^;

toutefois les statuts des tailleurs de Saverne les proscrivent

absolument ^

.

L'Alsace est la terre classique des confréries et du compa-

gnonnage. Les statuts de ces associations sont des modèles

1. >)p. cit., p. 515.

2. Sur les orfèvres de Strasboiir<;, cf. riiriimilt-.t d'Alsace. 18G1, p. 201, et sur

les iiiipi-iineiirs, Rci'ite d'Alsace, 1883. Nouvelle st-rie, t. 12, p. 289.

3. .\ Hi-ricourt, le coni])agiioii étrauf^er (levait justifier (fun apprentissage et

paver un cartal de vin. Cf. Ucvuc d'.llsacc, 1883, p. 41.

4. Les ouvriers étaient rétribués d'après un tarif officiel. Sur les salaires et

la condition sociale de lartisan alsacien d'autrefois cf. le reinar<[iial>le ouvrage

de M. l'abbé Haxavkr « Etudes économiques sur l'Alsace ».
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du genre : ceux des Imulangers assurent à chaque coiiipagnou

malade un lit à Ihôpilal et entrent dans les détails les plus

minutieux'. 11 est souvent question des réunions fraternelles

où l'on buvait ensemble la bière du pays. Quant au chômage

volontaire de la pai'l de l'ouvrier ou lundi bleu, on l'interdit.

Mais la grève des boulangers de Colmar en 1301 et d'autres

exemples prouvent que ces prohibitions étaient souvent

violées.

7e Section. — Corporations du nord de la France

PICAIiniK, AHTOIS, FLVXDHK

Pirardir. — Hien que l'iiiiluence de la civilisai ion l'omaine

ait ('!( jiioiiidrc au uoi'd de la (ïaule qu'au midi, cei-taines

villes colonisées par les vainqueurs avaient adopté leurs

mœurs et leurs institutions. Amiens par exemjale [Sainaro-

hriva Ainbianorunij était devenu le centre d'un commerce

iniportanl et poss(''dail dr nombreux li'iiqjles, nu palais, une

manufacture d'armes ; des collèges d'artisans se constituèrent

dans celte ville au temps de la dotnination romaine ; il est

df)Uleux, il est vrai, ({ue ces institutions aient survécu à

l'invasion franque. Mais les traditions des anciens collèges

romains ne s'étaient pas, semble-l-il, complètement perdues.

La plus ancienne corporation amiénoise n'est autre en effet

que celle des ma relia rids de l'eau et se l'attache l'vidcmment

à 1 anticpie collège d(îs naiitcs de la Somme.

Dès la lin du XIIP et les premières années du XIY'" siècle,

les métiers d Amiens reçurent des statuts (pii nous ont été

conservés. l*"n ]!2()<S les fruitiers, en 12<SG les tonneliers, eu

I. ' A son arrivée lo inalado se conlV-sscra (!t ruci-vra le Saint Sacrcimiil . Il

anra un lit ))ien propre qu'on renoiiv<^Ilera selon les exigences de la maladie.

On Ini servira à oliatiiie repas un ernohon de vin, du pain en suffisance, une

bonne rciiclle de SDupe, autant de viandi', d'icul's, de poisson <|u'a un antre

malade. »
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1282, 1317, 1327 Ips bourhr-rs, en 1311 If-s pcllcli.Ts voient

réglementer lem- profession \ Les eli;irl<;s île ces métiers

attestent d'ailleurs l'existenre dune organisation dé-jàaneienne

qu'elles ne font que sanetionner.

Les traits principaux des métiers amiénois sont les suivants.

Ils sont placés sous la dépendance exclusive de la munici-

palité, qui préside à leur oi'ganisation et à leur police. Chacun

deux forme une bannière dont les chefs ou niaïcurs sont

parfois désignés par l'échevinage, parfois élus par leurs

])airs '. D'autres officiers appelés esivards ou gardes du

métier assistent les maïeurs. Nommés eux aussi pai* l'échevi-

nage ou par les maîtres ils sont chargés de rechercher les

infractions aux statuts ; les délinquants sont déférés à la

justice de lévêque ou de l'échevinage. Par exception, les deux

maïeurs et les eswards des Ixiuchers sont assistés d'un conseil

de vingt prud houimes (pii juge les délits professionnels,

sous réserve du droit de révision dévolu au maire de la ville

(art. 24 des statuts de 1317 . Cette juridiction fut abolie et le

conseil r(''duil à un jioiivoir consultatif eu J327 '.

Les statuts des mé-tiers d'Amiens ('-taient conçus dans un

esprit assez libéral; il suffit à tout boucher venu du dehors de

justifier par une lettre de son seigneur qu'il est prud'homme

et loyal pour être admis à exercer ce commerce.

Les règlements intérieurs sont minutieux. Il existe un poids

et des balances publiques où tout se pèse sous le contnMe

d'agents assermentés ; diverses clauses ont pour but d'assurer

la lovauté des marchés; ainsi les chausseticrs doivent tourner

leurs étaux vers le jour le meilleur, afin de rendre la ti'omperie

|ilus difricile.

Les heures de travail sont nettement limitées : elles com-

mencent avec la cloche qui sonne le jour au beffroi et se ter-

1. Collection des Documents in<''dils. Monuments de L'Histoire du Tiers-Etat,

t. I, p. 225, 242, 253, 348 et s.

2. Ibid., p. 511.

3. Ibid., p. 369 et 422.
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minent à la cloche du soir; il est interdit de travailler le

dimanche ou le samedi après vêpres '.

Les métiers ont des attributions municipales; les maïeurs

des bannières élisent le maire sur une liste de trois candidats

dressée par le maire et les échevins sortant de charge; ils

élisent ensuite douze échevins qui à leur tour en choisissent

douze autres ; enfin ils nomment les quatre comptables de la

ville '. Pour jouii- de leurs droits électoraux les maîtres sont

obligés de se faire inscrire sur les rôles d'une bannière. Bour-o

geois et artisans sont organisés en milice municipale.

A Abbeville, l'organisation des métiers paraît avoir été rela-

tivement récente : les ordonnances de 1254 et 1300 sur la

fabrication des draps ne font aucune mention des corporations

et les statuts les plus anciens ne datent que du XIV^ siècle '.

Les diverses industries abbevilloises formèrent seize bannières

comprenant chacune plusieurs métiers. Chaque bannière nom-

mait quatre maïeurs qui procédaient à l'élection de la munici-

palité d'après les mêmes règles cju'à Amiens. Cette législation,

qui demeura en vigueur jusqu'à la Révolution*, existait éga-

lement à Rue, à Doullens ^ et dans les principales villes de

Picardie *.

En dehors des maïeurs de bannières élus librement par

leurs pairs, des cswards ou gardes étaient préposés par les

échevins à la garde de chaque métier ; ces gardes étaient

plutôt des officiers de police municipale que des magistrats de

la corporation.

A Saint-Quentin, l'esprit des métiers paraît avoir été très

libéral. Une ordonnance de 1321, rendu-e sur la demande des

1. Collection (les ilociiiiiriils ini'dils. Mniiii/nciilx dr l'Histoire du Tiers-Etat,

t. I, p. 378; t. II, p. .38.

2. Ihid., t. 1, p. 152 et 511.

.3. Monuinents de l'histoire du Tiers-État, t. IV, p. 21'», 219, 2.j6, 2f.fi.

' 4. Ibid., p. 525, inéinoire drossé p;ir IV'cheviniigo d'-Mibovillf! en l'C'i.

5. Il existait chez les drapiiirs de Doullens une véritable caisse de prévoyance

alimentée par la perception d\in droit de i deniers sur chaque pièce de drap

fabriquée. Ibid., p. 624.

6. Ibid., p. 625 et 674.

19
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gens de métier eux-mêrues, permit à quiconque le voulait,

d'exercer la professsion de draperie '.

Artois.— Les métiers d'Arras ne fui-ent réglementés qu'assez

tard; les plus anciens statuts, ceux des poissonniers, datent

de 1318; chaque métier nommait un maïeur et des échevins.

Le maïeur des bouchers était désigné par le sort dune manière

originale : quatre boules de cire étaient disposées dans une

urne. Sur l'une d'elle était écrit : « Jésus, Maria ». Celui à qui

elle venait à échoir était maïeur. Les bouchers formaient,

comme à Paris, un métier fermé et se succédaient de père

en fds. L'organisation corporative des boulangers d'Arras

remonte au 19 mars 1353, date à laquelle une ordonnance du

magistrat (municipalité leur permit d'élire un maïeur et des

échevins de leur corps. Leurs statuts de 1372, homologués

par un édit de Charles V, renferment diverses clauses assez

originales, telle que la limitation du nombre des compagnons

pâtissiers (art. 15i disposition assez rare dans les statuts

corporatifs qui ne limitent, en général, que le nombre des

apprentis). Ces statuts fixent à 32 deniers le salaire des four-

niers, à 3 deniers celui des garçons, à 12 deniers celui des

porteurs (art. 13). Le maïeur et les échevins sont juges de

tout ce qui se passe au marché au pain, et peuvent donner aux

pauvres le pain de mauvaise qualité (art. 1 et 21).

Les métiers de Saint-Ojiier méritent de fixer tout spéciale-

ment l'attention. D'après un auteur belge', ce serait dans cette

contrée, sur les frontières de la Morinie et de la Ménopie,

entre Saint-Omer, Ypres et la mer, que les premières guildes

se seraient constituées dans les colonies saxonnes qui habi-

taient ce pays. Il est certain, en tout cas, qu'une gilda nier-

catoria existait, dès le XP siècle, à Saint-Omer, concurrem-

ment à une hanse affiliée elle-même à la grande hanse de

Londres, dont firent partie les plus grandes villes du Nord de.

1. (A. M. Charles PiCAUD, Saiiit-Qiientin, Son industrie. Son commerce.

2. M. Vandk.m'i;i;heboom, Patria belgica, II, 1873, p. 247.
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la France. I^es métiers se développèrent de bonne heure

à Saint-Onier ; des documents de la lin du XIII*^ siècle en men-

tionnent 50, dont 25 au moins avaient reçu des statuts (dra-

piers, foulons, tondeurs, molekiniers, etc M Ces statuts leur

('laienl donnés pai" la municipalité ou mugistrdt investi de ce

droit, en 1199, par une charte du comte de Flandre.

La corporation était administrée par un inaïeur ou conné-

table assisté de plusieurs jurés [esa-ardcars ou Kcuriers; ils

formaient ensemble la Kcurc du métier. Ils devaient présider

les assemblées, tenir les registres d'apprentissage et de récep-

tion, surveiller la fabrication, lixer le prix de certaines den-

rées. A la tète d<î toutes les Keures, était un grand maître des

métiers, magisti'at supérieur des corporations. I^es gens de

métiers avaient aussi des prérogatives municipales ; ils étaient

représentés dans les corps de ville par des officiers dits /«/'es

lin coiHunin '

.

Citons parmi les dispositions des statuts : l'obligation im-

posée aux tondeurs de payer leurs ouvriers chaque samedi

«t la défense faite aux mêmes maîtres d'emplover ])lus de

sept valets, l'interdiction d'embaucher tout valet qui nièn(»

femme de mauvaise vie, qui ait mauvaise ré|)utation ou qui

ait des dettes à la taverne, l'obligation imposée au nouveau

maître couteliei' de payer dix livres pour aider aux pauvi'es

<-ompagnons '^.

Flandre. — La Flandre est la terre classique des libertés

<'oujmunales et des métiers. 1^'origine des corporations fla-

mandes (îst fort ancienne. Sans admettre l'assertion fabuleuse

<le Guichardin qui les fait remonter à Baudouin de Flandre,

lils d'Arnould le Grand (958-9G1), on peut considérer comnn'

certain (ju'ellcs étaient constituées dès le XI^ siècle, tout au

moins sous la forme de ijuildes mai'chandes *.

1. (jiHY, llUtoirc. de Saiiit-O/ncr, p. :i;t!).

2. Ihid., p. 158.

.3. Sur l»*s corporalious de Saiiit-Oiucr, cf. vncoVf\r!> Mc/iKni-c! de.i Antiquaires de

la Mnriiiir, loino XVI. !" partie, p. 1.50 et siiiv.

4. Un iiiaiiiisei-i( étal)ltt que les eorroyc-iirs tic (jaud remoiilaient à cette
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L'histoire des métiers llaiiiands est intimement mêlée à

l'histoire politique de la Flandre. Dès le XII** siècle, les arti-

sans commencent à lutter pour leur indépendance. La révolte

des tisserands de Gand(1164i est le signal d'une série de

soulèvements qui se succèdent au siècle suivant : à Bruges,

émeute de la Md-i'lemaye, à Ypres, émeute de la Cokerulle.

à Douai, insurr<'(tion des tisserands. Par la suite la hitt»-

s'étend, et de municipale devient nationale : Courtrai il302
,

INIons en Puelle 1304;, Cassel ii328; furent les champs de

bataille où la bourgeoisie et le peuple de Flandre combattirent

pour leur indépendance qu'ils Unirent par concjuérir de haiilc

lutte.

l/(''tudr des corporations flamandes est un triivailtrop con-

sidéral)le pour que nous puissions songer même à l'effleurei-.

Il suffira de retracer très brièvement les traits princijjaux de

ces associations dans une province qui, pour partie au moins,

devait devenir française sous Louis XIV, et dont l'histoire à ce

tritre ne saurait nous être indifférente.

L'apprentissage dure ordinairement de trois à six ans ' mais

commence tard : à dix-huit ou vingt ans. L'apprenti est logé

et nourri : il lui est interdit de se marier et de travailler à son

compte. Le conqiagnonnage est obligatoire et dure un ou deux

ans. La réception est l'occasion de nombreux banquets : à

Caml)rai, le nouveau boucher en offi-e jusqu'à quati'e dont If

premier et le troisième coûtent 20 floi-ins, le second 140 flo-

rins, enfin le cjuatrième où sont conviées les femmes des maî-

tres, 70 florins *.

Les règlements sont très minutieux et ont pour sanction des

peines sévères : l'amende et le bannissement. En 1368, un

époque (voy. CooMAXs, Les Communes belges p. :<'«). D'aprrs un (liplônic en

faveur du Cateau les statuts des négociants de Cambrai auraient été sanc-

tionnés dès 1001 par l'eni]>erour Othon. — {Mémoire pour l'archevêque de Douai.

1769, in-4").

1. Trois ans à Vpros heure des foulons (GiiKt.nonK. yotes sur l'histoire de

Flandre de Wahxkœnic, V, 561, six ans à Gand Keurc des tanneurs (de ViosK,

Mœurs et Vsagcs des corporations de Belgique) ; à Cambrai de un à trois ans.

2. Mémoires de la Société d'émulation de Cambrai, t. XXX, p. 329.

I



APPENDICE AUX LIVRES I, II, III ET IV 293

échevin de Douai fut même mis à mort jiour avoir vendu à

faux poids \

Les ouvriers étrangers n'étaient pas exclus, mais soumis à

des taxes spéciales. Un article du règlement des couvreurs de

Douai porte que les forains (jui continuent à travailler plus de

quinze jours dans la ville paieront quarante sous pour le ser-

vice divin '. S'il v a pénurie d'ouvriers, les autorités peuvent

enjoindre à un confrère de travailler.

Chaque corporation possède sa confrérie et sa chapelle;

des secours sont accordés aux pauvres.

A la tête de chaque métier est un do^'^en, ou maïeur, assisté

de quatre ou six jurés, nommés par l'élection directe ou à

deux degi'és. Les compagnons ont souvent des droits électo-

i-aux. A Saint-Pierre, le uK'tier des tisserands est administré

par trois maîtres et trois compagnons^; les magistrats de la

_, corporation sont rééligibles après deux ans.

^t Des halles et marchés étaient établis dans toutes les villes

^Hde Flandre ; les places y étaient tirées au sort tous les trois

^P^raois entre les maîtres ; des foires annuelles se tenaient en

K^ outre dans les diverses villes de Flandre.

^p Contrairement à ce que l'on pourrait ci'oire, la plupart des

villes de Flandre ne nommaient pas leurs magistrats. La dési-

gnation des échevins, dit Warnkœnig t. II, p. 277) ne cessa

pas d'appartenir exclusivement au comte, sauf dans un petit

nombre de villes, comme à Gand et à Ypres. A Bruges, nul

artisan ne pouvait inémc faii-c partie du cdrps de ville, s'il

n'avait renoncé à son ni('lier (b'puis un an cl si! ne s'était fait

recevoir de la hanse de Londres*. A Cambrai, la constitution

était très aristocratique ; une oligarcliie analogue à celle des

paraifirs de Metz v détenait le pouvoir. La liche lioui'geoisie

marcliande est presque |)arloul en Flandre la classe dirigeante

1. Pk.atk Phkvot, 18'il. 'l'aMc iiiialyluiiu' des arcliivcs de Douai. Layctle 10.

2. Dk Vuînm:, |). iT.

.1. I.c .liiclc (lis Arlcvi-ldc \y.\v L. V.\.M)KI1KI.\i>i:hi;, Hrii\clli'S, 18711, ji. llil.

4. Plus tard, cependant, les métiers «livisés eu neuf jjfroiipcs (ilitimciil dr<.

droits électoraux et l'ournireiit nenl' échevins sur troi/e.
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et Ton ne trouve guère qu'il (iaiid une urganisation vraiment

démocratique \

La condition économique de l'ouvrier flamand était sensi-

blement sui)érieui'e à celle de l'ouvrier français. La richesse

des Flandres était proverbiale au Moyen Age et l'artisan

en prenait sa part. J^'après Gheldorf* le salaire journalier

d'un compagnon à Ypres, à la lin du XIII" siècle, n'était pas

inférieur à 3 sous 6 deniers parisis '. M. A anderkindere * eu

comparant ce salaire avec la valeur vénale des denrées a cal-

culé qu'il correspondait au pi-ix de douze pains ou au tiers

d'un mouton. Les dépenses d'habillement étant très peu

(^levées dans ce pays de draperie où l'on cédait à vil prix à

rhal)itant ces mêmes étoffes communes qui se vendaient chei-

à l'étranger, et le coût de l'habitation étant presque nul '\ le

salaire de l'artisan flamand était largement suffisant pour vivi-e,

et son sort était véritablement enviable*.

1. ArtcvcUk- y avail divisr l''s lial>ilants en trois classi-s : ri-nticrs. grand»

im'titTS (tisserautls et funlnusi. petits iinHiiTs. Li- corps tlo ville ('•tait «'lu parles

trois classes.

î. Sur l'Histoire de l'iaiidrc de WaI!M<(i:.M(i, V, |). l^'^.

.*?. On a vil (.s-«/>rà, liv. II, cil. V, p.lS.jUliic le salaire moyc-n de l'artisan parisien,

salairi! notablement supérieur à celui de l'artisan do province. s'«-l<-vail ii la ntènur

éjxxpie à un sou et demi parisis (18 deniers). Mais il n<- (anl pas oublier qu'en

riandre la livre parisis ne valait «pu- 12 sous G deniers tournois et non 25 sous

tournois coninio à Paris (Ii'.\vkm:i., Histoire ccnnoiniqiie de In propriété, des

salaires, des denrées et de tous les prix en général depuis l'an l'JOd jusqu'en Iftill),

1. I, !>. 'j83 et 'i84;. Si l'on lient compte de cette diirénnce de valeur des mon-

naies, on arrive à cette conclusion t|ue le salaire de l'artisan tiamand était K'-ge-

rement supérieur à celui de l'artisan parisien, l't d<'>i)assait de beaucoup celui de

l'artisan français de i)rovin<i'.

4. Le Siècle des Arteveldc, p. 127. .\ dand, eu IS.'ii, les cliarpeutiers reçoivent

un salaire qui corresponil à 3 sous parisis. Ibid., p. 128.

."». .\ Ypres même, les bourgeois louaient leurs terrains à rente ])erp.'liielli- di-

'.\ sous 6 deniers à 8 sous par au.

H. Cette prospérité avail pourtant ses cris.'s: les Flandres, pays purement

maniiracturier, étaient tributaires des pays voisins pour les céréales et les

matières premières. « (Juand les relations sont rompues avec la Kninre, c'est le

ble <|ui n'arrive pas: «piand l'.Vngleterre prend une attitudes hostile, ce sont

les laines qui ne frandiisseut plus l'entréi- des ports flamands. Et alors c'est

1 interniplidii lorcie <lu travail, c'est la ruine. .. Vam>i:iikim)I.hi:. IS'i.



LIVRE V

Histoire des Corporations de 1610 à 1715

CHAPITRE PREMIER

LOUIS XIII '1610-1G43 . ÉTATS GÉNÉRAUX DE 1614. —
CAHIKRS DU TIF.RS. — ÉDITS DE 1625. ROLE PATRIOTIQUE

DES CORPORATIONS EN 1636.

Les édils de 1581 et de 1597 furent le point de départ d'une

évolution de la politique de la royauté dans ses rapports avec

les métiers. En décrétant l'enrôlement et l'organisation obli-

gatoire de tous les artisans en corporations soumises à une

surveillance administrative, le pouvoir royal avait voulu dis-

cipliner ces associations et s'en faire un instrument de gou-

vernement. L'octi'oi des privilèges concédés par Henri IV

avait été d'autre part une atteinte nouvelle au monopole de la

corporation et avait ivalisé en dehors d'elle le type d une indus-

trie supérieure et alfraiichie de toute obéissance à ses statuts.

Cette mainmise de la l'ovauté sui' les corporations et ces

brèches faites à des droits jusqu'alors incontestés n'avaient

pas semblé rencontrer au premier moment de bien sérieuses

résistances : les communautés avaient pensé sans doute que

les ordonnances nouvelles auraient le sort de celles qui, à tant

de reprises et toujours avec un égal insuccès, avaient ordonné

la suppression des confréries et dt-fciitlu à leui's niend)rt's de
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se réunir. Mais la situation politique s'était singulièrement

modifiée de Charles IX et de Henri III à Louis XIII, et l'auto-

rité royale contestée et affaiblie au temps des guerres de

religion s'était, sous Henri IV, consolidée et affermie. Les offi-

ciers royaux reçurent l'ordre de veiller strictement à l'exécu-

tion de l'Ordonnance de 1597 et d'obliger tous les artisans

des provinces de se grouper en corporations. Des protestations

fort vives se firent alors entendre : dans nombre de villes,

les métiers refusaient de se soumetti'e à la réglementation

nouvelle, tandis que dans les bourgs et les campagnes, les arti-

sans rebelles à toute idée d'association, redoutant d'ailleurs

que la corporation officielle ne servît d'agent au fisc et ne devint

prétexte à des impôts supplémentaires, opposaient à tous les

efforts des officiers du roi cette ressource Suprême des cam-

pagnards : la force d'inertie. En même temps, les privilèges

de création royale dont les communautés n'avaient pas tout

d'abord pris ombrage commençaient à inquiéter et à mécon-

tenter nombre de marchands, dont les manufactures royales

ou privilégiées menaçaient l'industrie. Ces doléances et ces

rancunes ne devaient pas attendi-e longtemps l'occasion de se

manifester. En 1614, à la majorité de Louis XIII, les Etats

Généraux du royaume furent convoqués à Paris pour délibérer

sur les affaires publiques, présenter leurs vœux et faire enten-

dre leurs doléances. Bien que ces Etats Généraux n'aient

abouti à aucun résultat pratique, leurs cahiers sont cependant

intéressants à étudier, car ils font connaître les réformes que

réclamait alors l'opinion. Le Tiers Etat demande la diminution

des tailles au] taux de 1576, la surséance des pensions dont

jouissaient nombre de grands seigneurs ; mais il n'oublie pas

l'industrie et proteste publiquement contre les Ordonnances

de 1581 et de 1597, en demandant que toutes les maîtrises

établies depuis 1576 soient abolies et que l'exercice des mé-

tiers soit laissé libre, sauf inspection par des experts à dési-

gner. Il émet également le vœu que toutes les lettres rovales

de maîtrise délivrées à l'occasion des avènements, entrées du
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Roi dans les bennes villes, naissances de dauphins soient

supprimées; que les nouveaux maîtres ne paient plus aucun

droit lors de leur réception
;
que les sociétés de commerce si

longtemps prohibées soient reconnues
;
que toutes les charges

vénales de contrôleurs, visiteurs etc., soient abolies \ la sur-

veillance de l'industrie et le respect des règlements étant

assurés par les jurés de la corporation librement élus par

leurs confrères; enfin que tous les monopoles et les privilèges

soient abolis. Tous ces vœux étaient résumés par le Tiers

sous cette formule générale : « Soit la liberté du commerce,

trafic et manufactures remise en tous lieu.r etpar toutes choses ».

Les Etats de 1614 mirent donc en pleine lumière le conflit qui

venaitd'éclater entre le gouvernement roval et la bourgeoisie :

le premier revendiquait pour lui seul le droit de légiférer, de

diriger l'industrie et de régler l'organisation du travail ; la

seconde luttait avec énergie pour ses libertés séculaires. La

royauté voulait la corporation d'Ktat, rouage et instrument de

gouvernement ; la jjourgeoisie voulait la corporation indé-

pendante et autonome. En réalité, par les fautes de l'un et de

l'autre, la coi-poi'ation s'achemine à sa perte. La bourgeoisie

des métiers, celle-là même qui combat en 1G14 pour la

liberté de la corporation, est incapable de présider à ses

destinées et d'en assurer l'avenir. Elle n'a pas su élargir

les statuts corpoi^atifs, s'assimiler le progrès, éclairer sa

marche vers de nouveaux horizons ; elle se voit de toutes parts

dépasser par des novateurs qu'elle ne sait ni accueillir, ni

imiter. Elle a bien une sorte de conscience confuse de son

immobilité au milieu du mouvemciil universel, mais elle ne

sait ni agir, ni aboutir. Au lieu de plier ses règlements aux

idées nouvelles et de b-ur donner une élasticité nécessaire, au

lieu d'ouvrir ses portes toutes gi-andes à l'inventeur, de l'écom-

penser, de itrovoqucr la ])ensée féconde et créatrice, la cor-

1. La corporation tics tanneurs présenta une requête tendant à la suppression
des offices liéréditaires de contrôleurs, visiteurs, niar(|ueurs de cuir. {/IctiicU des

pièces originales tonceniant la tenue des htats Cènéraiix, VI, p. ICC.I
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j)(>ration se hoi-iie à r«Mlamcr la suppression des privilèges

concédés par le roi à ceux qui ont introduit en France les

industries de l'étranger, c'est à dire à demander qu'on étouflV;

le progrès dans son germe.

La royauté, de son côté, en travaillant à constituer la cor-

poration officielle, ne s'aperçut pas qu'elle contribuait, elle

aussi, à la décadence de l'institution elle-même. Au lieu de

relever la corporation en révisant ses statuts dans un sens

lihéi-al, elle fut la première à créer en dehors d'elle, par roctroi

des privilèges, une élite industrielle, et à la réduire ainsi au

rang d'une communauté purement routinière qui étouffait les

initiatives et se trouvait en hostilité perpétuelle avec le pro-

grès. Le gouvernement royal nuit encore à l'avenir de la cor-

poration en pesant sur elle de tout le poids d'une surveillance

excessive et tracassière. Il ne se borne plus à corriger ses

abus ; il exerce sur elle une tutelle oppressive. Ainsi s'affai-

blira peu à peu la vitalité de cette institution autrefois si puis-

sante et qui, par un déviation fatale et continue, s'éloigne

de plus en plus de son but iialiirel.

En 1614, toutefois, la corporation n'en est pas encore arrivée

à cette période finale de désagrégation et de dissolution ; les

doléances du Tiers aux Etats Généraux de 1614 sont une

preuve évidente que les métiers luttaient encore pour leur

indépendance, et qu'ils étaient encore capables de s'unir dans

un effort énergique pour la défense commune ; cet effort devait,

il est vrai, demeurer infructueux. Les Etats se dispersèrent

en mars 1615 et les événements qui suivirent, le mariage du

roi, la faveur puis la chute éclatante de Goncini tirent bientôt

oublier les revendicalions des gens du Tiers.

Pour trouver un fait intéressant l'histoire des corporations,

il faut franchir maintenant dix années ; en 1625, fut édictée, en

effet, une ordonnance de police fixant définitivement ainsi

qu'il suit le rang des Six Corps des marchands : drapiers,

éjiiciers, merciers, pelletiers, bonnetiers et orfèvres ;
cette

ordonnance mil fin à de longues contestations sur l'ordre de

'
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préséance entre les Six Corps *, mais ne statua pas sur les

prétentions des marchands de vin qui réclamaient le titre de

septième corps en s'appuyant sur des lettres patentes dr

décembre 1585, demeurées, il est vrai, sans effet par suite de

l'opposition acharnée des autres corps. Aussi les marchands

de vin avaient-ils du, en 1610, lors des fêtes du couronnement

de Marie de Médicis, renoncer à porter à leur tour le dais sur la

tôte de la reine, privilège réservé aux Six Corps, et se con-

tenter de suivre avec des robes et des toques pareilles à celles

des juges-consuls. « Voilà, dit Sauvai, bien des chicanes pour

peu de chose; mais chaque temps n'a-t-il pas ses ridicules

dont l'époque contempoi-aine n'est ])as même exempte, et

faut-il s'étonner que <de simples marchands aient attaché un

tel prix à des questions qui nous paraissent aujourd'hui

futiles, alors qu'à la Cour, modèle de la société d'alors, l'éli-

quette était souveraine.' »

L'ordre de ce récit nous conduit maintenant à retracer um-

des pages les plus honorables de l'histoire des corporations :

nous faisons allusion à ce bel élan de patriotisme qui, en

1G36, transporta les métiers de Paris et leur fit consentir les

})lus grands sacrifices pour la défense de la France envahie.

Rarement la fortune du pays lut aussi près de sondirer

qu'à cette date de lt)o(i. Un acte d'insigne perfidie, la surprise

et le massacre de la garnison de Trêves par les hnpériaux

venait, en 1035, de précipiter les événements et de faire écla-

ter une guerre que les revers des Suédois, nos alliés, avaient

du reste rendue inévitable. Le sort nous fut tout d'abord con-

traire : tandis que, sur le Rhin, Galas s'emparait de S]>ire, de

Worms, et refoulait les Fi-ançais jusqu'à Metz, une diversion

1. En l.")0'j, à l;i suite (le «li'iiièlc'S cntri' i)ollcti('rs, nicrci<-rs et r^picicrs sur l;t

pri'séancc, les rangs à observer avaient été tirés iiii sort (jui donna gain (le

cause aux épiciers sur les deux autres corps concurrents et aux merciers sur les

pelletiers. S.vrvAr., Antiqititc.t de l'nris, II, 'ifi9. Sur la participation des Six Corps

aux fêtes qui eurent lieu à Paris en 1625 à l'occasion de l'entrée du cardinal

Uarberini, légat du pape, ainsi que sur le c('-r<'nionial suivi en cette circonstance.

V. Archiver nationales, KK, 13i(», p. il à i:t.
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tentée sur les Pays-Bas éfhoua rf)rnplèteuieiit. I^a caiiipagne

de 1636 sembla tout d'abord répai-er ces échecs : en Alsace,

Bernard de Saxe-Weiniar prit Saverne aux Impériaux, et en

Franche-Comté, le prince de Condé, après avoir enlevé Lons,

venait de mettre le siège devant Dôle, quand, j)ai' un coup

<l'audace et mettant à profit la dispersion des armées rovales,

Jean de Weert et Piccoloiuini, à la tète de 18,000 cavaliers

et de 15,000 fantassins, envaiiirent tout à coup la Picardie. Kn

quelques jours, les places de la Capelle et du Catelet capitu-

laient et l'ennemi, forçant à Cerisi le passage de la Somme,

envoyait ses reconnaissances jusqu'à l'Oise.

La nouvelle de l'approche des Impériaux éclata dans Pai'is

comme un coup de foudre. A chaque instant on s'attendait à

voir les f'-claireurs ennemis couronner les hauteurs de Mont-

niarli'c et venir insulter hi ])la(e. La surprise d'une attaque

aussi imprévue, la ré-putation terrible des bandes croates et

hongroises que l'armée espagnole et impériale traînait à sa

suite produisirent tout d'abord une sorte de panique dans la

grande ville. Beaucoup d'habitants s'enfuirent au dehors;

l'âme indomptable de Richelieu eut elle-même son heure de

doute et de faiblesse. Mais cette défaillance générale ne fut

que passagère et le réveil de Paris fut superjje. L'honneui- d<'

l'avoir provoqué appai'tient tout entier à Richelieu qui, surpris

au pi'emier instant, avait bientôt envisagé le danger avec ce

courage viril et ce sang-froid lu-i-onpic qui (laienl la niarque

de son génie. Le 4 août, le cardinal fait avancer son carrosse,

se rend à l'hôtel de ville et dnimc an j)révôt des marchands

l'ordre de convocpier pour le lendeniain an Louvre tous les

<oi-ps de métiers auxquels il veiil eonlii r le suin de jiourvoir

au salut de Paris et du royaume.

Ces grandes assises de la bourgeoisie parisienne tenues

•dans des circonstances aussi tragi([ues furent, au dire d<' tous

les écrivains du tenq)s, un imposant spectacle. Ce fut un de

<-es enthousiasmes indescriptibles, une de ces explosions sou-

daines où tout ce cpiil y a de lier et de généreux dans l'âme
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d'un grand peuple se r«!'veill(.' et se fait jour ; ee fut une d("

(;es rares heures où le eri de la raee se tait seul entendre et

rouvre la voix des intérêts. Louis XIII reçut les délégués des

inétiei's qui lui firent offi'e de leurs pei'sonnes et de leurs biens

avec une si grande gaieté et affection que la plupart d'entre

eux lui endjrassaient les genoux'. Kmu par un dévouement

si fidèle, le roi embrassa le syndic des savetiers dont la

harangue avait été- pai'ticulièrenient chaleureuse et l'on prit

d'un commun accord l'engagement solennel de ne reculer de

vaut aucun sacrifice pour sauver l'iùat et repousser l'étranger-.

Les résolutions pratiques furent à la hauteur de ces sen-

timents. Les métiers dressèrent un rôle du nombre d'hommes

que chacun d'eux pouvait lever et soudoyer, et le remirent

au lieutenant civil avec les noms de tous ceux d'entre eux qui

étaient en état de [)orter les armes si la nécessité devenait

plus pressante. Les ateliers de Paris furent fermés ; il fut

enjoint à tous les maçons, tailleurs de pierre, char[)entiers

d'aller se faire enrôler à l'hôtel de ville ; il fut même interdit

à tous les maîtres artisans servant en leurs boutiques de

retenir plus d'un compagnon ou apprenti ; on n'excepta dt"

cette défense que les boulangers, selliers, fourbisseurs,

arquebusiers dont l'industrie était nécessaire à l'alimentation

et à la défense de la ville. En même temps on établissait un

tarif officiel pour le prix des armes et on convoquait dans les

six jours à Saint-Denis tous les privilégit's et exempts de

la taille pour former une armée de réserve.

Les artisans des métiers répondirent avec ardeur à cet

appel ; valets et apprentis s'engagèrent en foule dans le corps

que le maréchal de la Force recrutait à l'hôtel de ville. « Tout

le jeune bourgeois la jeune bourgeoisie), dit Montglat, à

i. Mémoires de Richelieu. {I" sorio, tome IX do !;« Collection des Mémoires pour

servir à l'histoire de France; publiée par Michaud et Poujoulat, p. 70.)

2. « Chacun s'efforça de contribuer noblenient ce qu'il put et aucun ne refusa

selon sa portée de fournir hommes, chevaux, armes et argent. » {Mémoires de

Bassompierre, publiés par le marquis de CllANTliltAC dans la Collection de la

Société de l'Histoire de France, t. IV, p. 106.)
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toutes forces voulait allfi- à la gucrr*' ' ». Bientôt, laniM-e

assemblée à Gompiègne pour riiardier roiitre les Espagnols,

grossie, il est vrai, de ti'oupes n'gulières venues de la Bour-

gogne, compta 35.000 fantassins et 15.000 cavaliei's'.

Les événements qui suivirent sont du domaine exclusif de

riiistoire. Comment cette ariiH-f impi-ovisée réussit à arrêter

la marche des Espagnols, rr)mment Jean de Weert, effrayé-

<le cette levée en masse, craignit d'être coupé de ses commu-

nications et battit en i-elraite, c'est là un i-écit qu'il ne nous

appartient pas de retracer. Il nous a suffi de montrer que dans

nne heure de danger ])our le royaume, les humbles associa-

tions dont nous essayons de faire revivre la physionomie,

ont été au jji'emier i-ang des défenseui's du pays et ont ajouté

une belle page à leurs annales.

Louis Xlll introduisit peu de changements dans les règle-

ments corporatifs. En dehors de la confirmation pui'e et

simple d'anciens statuts, il convient de signaler la réunion

des peintres et des sculpteurs opérée en 1013. Les membres

des deux corps devaient être égaux : un des deux jurés serait

peintre et l'autre sculpteur ; des statuts nouveaux leur fui-ent

donnés en 1679.

En 1631, des lettres patentes avaient créé une corporation

nouvelle, celle des tailleurs graveurs sui" métal. Le nombre

des maîtres était limité à vingt ; les places vacantes devaient

être données aux anciens a|)prentis et de préférence aux iils

de maîtres. L'apprentissage t'-tait fix*' à six ans, le com])a-

gnonnage à deux ''.

1. Mémoires de MniUj^lat. publics <l;ins la Collccf idii des .\îoiuoiri's jioiir srrvir

il l'Histoire de Franco de MiciiALO et (le Poijoli-AT, '.\-= si-rie, t. V, p. '«4.

2. Paris avait offert au roi pour trois mois la solde et l'entretien de 12,000 inili-

<"iens recrutés parmi les artisans, et de .3,000 cavaliers. Le corps de ville contri-

buait à ces dépenses en payant la solde et l'entretien de 2,000 fantassins. La

patriotique corporation des savetiers donnait à elle seule la sonunc- considérable

pour l'c'pocjue de ,5,000 livres.

S. Ces statuts renferment une clause assez curieuse. Lorsqu'un fils de maître

l'St en àjji' d'apprendre la profession, son pén' doit d<'>clar<-r s'il veut suivre le

métier. Si oui, le père ne peut prendre d'autre apprenti pendant 6 ans. Si non,
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En 1639 une autre corporation nouvelle relle«des distillateurs

fut instituée par arrêt de la rour des Monnaies : l'apprentis-

sage devait durer ipiatre ans, le compagnonnage deux. Le

chef-d'œuvre était examiné par les deux jurés el un conseiller

de la cour des Monnaies.

le pcrc pi'iil engager un autre apprenti, mais le fils est à jamais exilé de la

maîtrise.



CHAPITRE II

LOUIS XIV. — IMU-MlÈliE PERIODE DU REGNE (1643-1661). —
ÉDITS FINANCIERS DE 1646. TAXES ET CRÉATIONS DOF-

FICES. LA FRONDE il648-1652j.

Le nouveau règne auquel il était réservé de jeter un si vif

éclat sur la monarchie française s'ouvrit par de glorieux suc-

cès. Jamais à aucune époque de notre histoire, sauf au temps

de l'incomparable épopée napoléonienne, nos armes ne furent

aussi constamment et aussi brillamment victorieuses que

pendant cette période de cinq années qui s'étend de l'avène-

ment de Louis XIV aux traités de Westphalie (1643-1648).

Les triomphales journées de Rocroi, de Fribourget de Xord-

lingen qui immortalisèrent le nom de Condé, vinrent tour à

tour accabler la puissance de la maison d'Autriche, cette rivale

séculaire delà France. L'Alsace, puis les cités du Rhin, Spire»

Worms, Mayence, tombèrent au pouvoir de Turenne, qui

bientôt envahissait le Palatinat et menaçait la Bavière, tandis

qu'en Catalogne d'Harcourt mettait en déroute les Espagnols

et les forçait à capituler dans Balaguer 20 octobre 1645); tan-

dis que sur mer la victoire navale de Carthagène assurait au ^H
pavillon blanc la Méditerranée, et qu'en Flandre, Gassion

s'emparait de Gravelines et de Dunkerque. Ces succès mili-

taires furent couronnés par une éclatant succès diploma-

tique : les traités de Westphalie qui donnaient à la France

l'Alsace, Brisach, Philipsbourg, agrandissaient la Suède,

émancipaient les princes protestants d'Allemagne, nos alliés,

et consacraient la défaite de la maison d'Autriche.

£
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Malbeureusemenl la sltiuuioii inlrrieurc de la France con-

trastait violemment avec ces succès mililaires et diplomaticjues.

Le Trésor était à sec; les expédients les plus divers avaient

dû être employés pour faire face à des dépenses toujours

croissantes; en vain avait-on contracté des emprunts onéreux,

levé une taxe sur les édifices nouvellement construits, aug-

menté les tailles, on ne parvenait pas à combler le déficit.

Les corporations étaient évidemment désignées les premiè-

res à l'inquisition fiscale obligée de cbercher à tout prix des

ressources nouvelles. D'une part, les gens des métiers ne

jouissaient d'aucun de ces privilèges de noblesse et de cléri-

cature devant lesquels le fisc devait s'incliner; d'autre part,

leur organisation collective facilitait la perception d'un impôt

en permettant d'établir une solidarité entre la communauté et

les individus qui la composaient. Toutefois, on se borna tout

d'aboi'd à les atteindre indirectement, mais régulièrement, en

créant les lettres de maîtrise en usage au début d'un règne et

en leur réclamant comme à toutes les villes de France un droil

de joyeux avènement. Mais en 164() on fit plus. Non seulement

on augmenta certains impôts généraux dont les gens de métiers

payaient leur part, comme les droits sur le sel et le vin, mais

on frappa les Six Corps de mai'chands de Paris d'un impôt de

7 à 800,000 livres à répartir entre leurs membres ; cet impôt

fut bientôt remplacé (août 1647) par un tarif ou octroi sur

toutes les marcbandises entrant dans Paris'.

Ces charges nouvelles avaient excité un vif méconten-

tement, surtout dans la classe marchande, plus directement

visée. Ce mécontentement fut encore accru par l'édit de

rachat (7 janvier lG48i obligeant tous les détenteurs de terres

redevables d'un cens envers le roi à racheter ce cens, en

payant de suite une année de leur revenu. La Cour ayant

cru devoir faire une dénioiistralion militaire» dans la ville, il

1. i< Los esprits ét.iicnt échaufTOs et tout alluit à fain- rcjcfin- l'odit. » [Mcnioires

du cardinal de Retz, édition Mich.vud et I'oujoui.at, p. ôô.i

20
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y eut des troubles. « Le bourgeois s'alarma, monta dans les

clochers des trois églises de la rue Saint-Denis où les gardes

vivaient paru. Le prévôt des marchands avertit le Palais-Royal

que tout est sur le point de prendre les armes' » (13 jan-

vier 1048 1. Il fallut ordonner aux gardes de se retirer.

La Cour toutefois n'avait cédé qu'en apparence; le surlen-

demain de nouveaux édits vinrent confirmer l'édit de rachat

et aggraver pour les marchands la charge que leur avait im-

posée l'établissement du tarif en le remplaçant par la création

d'offices de contrôleurs des poids et mesures auxquels chaque

maître dut payer de 15 à 75 livres par an (15 janvier,.

La résistance opiniâtre opposée à cet édit par les Parlements

^^bligea une seconde fois la régence à capituler et les délégués

des cours souveraines réunis dans la chambre de Saint-Louis

furent appelés à formuler publiquement leurs vceux. Ces vœux

offrent un intérêt particulier en ce qu'ils reflètent l'union

intimes des Parlements et de la bourgeoisie des métiers. A
<ôté de mesures politiques comme la révocation des inten-

dants et l'obligation de ne lever des taxes qu'en vertu dédits

•enregistrés ; à côté de mesures financières comme la mise

aux enchères des fermes et la réduction d'un quart de la

taille, on réclame pour les corporations l'abolition des mono-

poles commerciaux concédés à des particuliers ainsi que l'in-

terdiction d'importer des étoffes et des draps du dehors.

Les métiers ont donc pris une part effective à cette pre-

mière partie de la Fronde et ont apporté leur concours au

Parlement qui avait pris la direction du mouvement. La

noblesse qui plus tard se mit à la tête de la Fronde y demeura

au début presque étrangère. La classe bourgeoise et les parle-

mentaires sont en 1648 les seuls adversaires avec lesquels

Mazarin ait à compter.

Cette première phase de la Fronde se termina par la défaite

du cardinal. Avec sa finesse italienne, Mazarin avait tenté de

1. Mctiloires du cardinal de Jtctz, tel. MiciiALU cl l'ouoLi AT, p. 55.
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ruser avec ses ennemis el de les payer de demi-concessions ; en

voyant sa diplomatie demeurer sans r«''sultat, il voulut recou-

rir à la force qui ne lui réussit pas mieux. La célèbre journée

des Barricades déjoua toutes ses prévisions^. La Cour dut

capituler et publia, le 24 octobre, une déclaration qui donnait

pleine satisfaction aux vœux de l'opinion en supprimant le

tarif de 1G47 et en défendant de lever aucune taxe nouvelle

avant quatre ans. L'article 12 de cette déclaration mérite d'être

cité : « Pour donner moyen à tous nos sujets qui exercent la

marchandise d'augmenter leur" trafic au dedans de notre

royaume, nous avons révoqué et i-évcxjuons dès à présent

tous pi-ivilèges accordés aux parliculiei's pour trafiquer de

quelque marcliandise que ce soit, laissant la liberté à tous les

marchands d'en user à l'avenir, selon l'expérience que chacun

a pu acquérir, avec défenses de troubler ceux qui ont pu

s'entrenietli'c du commerce desdites marchandises, comme

aussi faisons défenses à tous négociants d'a])porter, ou fain;

apporter en notre royaume draperies de laine et de soie

manufactui'ée, tant d'Anglet(M're que de Hollande, passements

de Flandre, points d'I'^spagne, de Gènes, et d'eu acheter et de

s'en servii'à peine de r-oniiscalionel de 1.500 livres d'amende'.»

Cette déclaration du 24 odolire 1648 clôt la première partie

de la Fronde par la victoire du Parlement et de la bourgeoisie

des métiers : cette victoire devait être de courte durée. Trois

mois après, Mazarin fort de l'appui de Condé avec qui il venait

de se réconcilier rétractail toutes ces concessions et la (^our

se retirait à Saint-Germain.

La bourgeoisie et lepeuj)ie se retrouvèrent unis pour délen-

1. Le rôle des gens de iniHiep :i|)|).iriiit à pliisiiMii-s reprises dans ees Ironbles.

Voir, dans les Mcinoircx de Gui Joli \(;oll<'elion MieilAlo et PoLJOll-.VT, 'A" sei-ii',

l. II, p. 1"2). les st>mmations adressées an premier |)rr'sident parle cIkH" de la liar-

rieade di? la rue du Trahoir, un niareliand de Ter nommé Hajjuenef, lors do

l'arresUilion de Uroussel,et aussi l'émeute <les eaharetiers cl tonneliers. (.Vt7H(>/;r*

d'Oniff Talon, publiés par M. C.iiAMi'oi.i.ioN-FKiic.vc : CoUeetion .Micuacd et l'ou-

JOUi.AT, 3" série, t. VI, p. 287.)

2. Mémoires d'Orner Talon (publiées par .M. ( jiami'oli.iox-Figiîac^, p. 29."x
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lire leurs di'oils. L"asseml)lée des corps et communautés de

Pai'is autorisa le prévôt des marchands et les échevins à lever

le nombre d'hommes nécessaires, et l'on poussa activement

les préparatifs de défense. Les portes de Paris furent minées;

on creusa toute une lionne de tranchées au mur des Chartreux

^derrière le Luxembourg; ; la Seine fut fermée par des ponls

de bateaux. En même temps, il était prescrit à tout bourgeois

€iyant une porte cochère de fournir aux quarteniers un cheval

bien équipé, et les bourgeois dont le logis ne s'ouvrait que par

une porte ordinaire durent fournir chacun un soldat avec son

l)audrier, son épée et un fusiP.

Contre toutes les apparences, les hostilités ne furent ni bien

longues, ni bien sérieuses. Le Parlement renouvela par des

arrêts nouveaux son alliance avec les parlements de Provence

et de Normanilie 1

2-8 janvier, 9 février 1649), mais les Pari-

siens furent le plus souvent malheureux dans les escarmouches

(jui se livrèrent autour de Paris. Les ressources dont dispo-

saient les révoltés se trouvèrent d'autre part insuffisantes, et il

fallut le 10 février recourir à une nouvelle taxe sur les métiers

et sur les conseillers du Parlement. Aussi lopinion inclinail-

elle à la conciliation, lorsqu'un héraut d'armes se présenta de

la part de la reine pour traiter de la paix. Elle fut conclue à

Rueil le 11 ujars 1049 sur les ])ases de la diWlaration d'octo-

bre 1G48. Le 19 avril, une députation de 300 membres repré-

sentant les 120 métiers de Paris allait porter à Saint-Germain

l'es hommages et les remerciements populaires.

La paix de Rueil termine la Fronde parlementaire et bour-

geoise, la seule à laquelle la classe marchande ait directement

participé et dont nous eussions dès lors à nous occuper. Les

événements (|ui suivirent et qui constituent les ])éripé'ties

diverses de la lutte de Condé contre Mazarin ont un caraclère

exclusivement politique. Souvent encore, il est vrai, les partis

1. Registres de l'hôtel de ville pendant la Fronde (puliliôs par MM. Lu Rotx.

DK LiNT.Y et DouKT d'.\rcq daiis la collection de la Société de l'Histoire do

Francei, t. I, p. lOô.
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ihercherout à s'attacher les métiers. Mazarin,qui connaît leur

influence, emploiera des agents secrets pour tenter de se les

concilier; les députés des Six Corps seront à diverses reprises

convoqués par le bureau de l'hôtel de ville et délibéreront

avec lui sur les affaires publiques'. Mais les métiers ne sou-

tiennent plus une cause qui leur soit propre ; ils ne défendent

plus des intérêts de classe. Partie intégrante de la cité et de

l'Etat, ils sont mêlés à leur histoire au même titre que le clergé

ou les communautés religieuses ; mais leur rôle politique en

tant que corporations est terminé.

Les corpoi'ations étaient sorties victorieuses de cette pre-

mière Fronde que termina la paix de Rueil ; mais cette victoire

fut de courte durée. La défaite de la Fronde aristocratique

emporta du même coup les conquêtes et les espérances de la

bourgeoisie. Si le tarif n'est pas rétabli tout d'abord, le pou-

voir reste lil)re de lever tous les impôts qu'il jugera nécessai-

res et cette liberté engendrera par la suite d'i'tranges abus.

Quant à la suppression des monopoles et à la prohibition des

marchandises étrangères, ces dispositions de la déclaration de

1648 trop visiblement inspirées par d'étroits intérêts de classes

furent révoquées parla royauté victorieuse, et cette abrogation

de réformes hâtives et mal conçues ne saurait être blâmée.

C'est sur un plan autrement mûri et sur des bases autrement

solides que va s'élaborer la grande œuvre dont il nous faut

maintenant al)order ri-liide : la refonte de loiilc la législation

économique et induslri(l!(' de la Fi-aiicr |iar (lolUrrt.

1. Les Registres des délibérations des Six Corps (/l;r/(à'f.s- Nationales, KK.i'.iHy)

inontionnent h la date du 2 février tfiSl la visite faite |>ar leurs gardes au duc

de Longuevilli! et au ])riiiee <li' (Unidé a Icui- arrivc'c <lii Havre, où ils avaient

subi une eaplivité d'un an; les Six (^orps leur prc'si'nletil Irurs respeetueux

«ouipliments ip. Tll.



CHAPITRE m

t>i:UXIKME PÉIUODE DU HKCNK 1)K LOUIS XIV (1061-1715)

COLHKKT (16G1-1085)

Section I. — Règ-lements généraux sur la fabrication.

(1G6C-1669;. — Compagnies de commerce. — Manu-
factures et Monopoles.

L'cfuvre économique de Colbert est trop considérable,

elle a exercé sur toutes les branches de l'industrie nationale

une influence trop puissante ]>onr qu'il soit possil)le de pour-

suivre cette étude sans arn-lcr un instant notre attention sur

le grand ministre qui coik iil d n'alisa de si vastes desseins.

II était en effet réservé à (^olbci-t d'introduire en France un

svsiènie industriel nouveau et d'inaugui'ei' une polili(pie éco-

nomique dont pendant ])rès de deux siècles et )US(prà une

époque relativemenl récente s'inspirèrent les divers gouver-

nements qui se succé'dèi'enl en l*'rance.

On ne croyait pas au X\ 11'' siècle (pi'il fût aisé d impi-oviser

un minisire ni que le partage des portefeuilles se réduisît à

une simple question de convenances pei-sonnelles et d'oppor-

tunité politique : aussi exigeait-on de ci-ux (pii aspiraient à

riionneur d'entrei- dans les (MinsfMJs du i"oi une longue prépa-

l'alion et la pratique des grandes all'aircs. La vie de Colbert

plus qu'aucune autre offre un (\enq)lc <lt' (»• cpie peuvent un

travail soutenu cl nnc iulaligabie pcrsi'vc'-rancc. 11 débute

en Ki'iO en qualité di' commis au Minislère de la guerre d'où

il est bientôt dé'taché' aux armé(>s poui- remplir diverses

fonctions administratives. Pendant la Fronde. Mazarin fait de
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lui son agent secret à Paris. Enlin, de 1652 à IGGl il est le

conseiller intime du cardinal et se trouve mêlé à toutes les

grandes affaires ; tour à tour il est auprès des intendants

l'interprète des ordres de Mazarin et traite avec eux les ques-

tions les plus importantes ; il négocie avec l'ambassadeur

d'Angleterre à propos d'une réclamation diplomatique de

Cromwell ; enfin il joue le rôle le plus actif dans la haute

intrigue politique qui eut pour résultat la chute et le procès de

Fouquet. Dans toutes ces occasions il déploie les mêmes
qualités exceptionnelles. Une clairvoyance toujours en éveil,

un merveilleux esprit d'ordre, une intelligence hors ligne

des hommes et des choses le désignent à l'avance pour les.

premières fonctions de l'Etat.

Tel était le passé du ministre que, sur la prière de Mazarin

mourant, Louis XIV appela aux affaires en 1G61. La tâche

qu'il lui confiait ainsi n'était rien moins que facile. Les guerres

avaient épuisé le Trésor et appauvri la nation. Le peuple

payait environ 90 millions d'impôts sur lesquels le roi tou-

ciiait à peine 35 millions et deux années de revenus étaient

consommées d'avance'. L'industrie et le commerce étaient dans,

une situation désastreuse*, la ville de ÎNIarseille ne faisait

plus le dixième de son ancien trafic avec le Levant ; les manu-

factures périclitaient ; les Anglais et les Hollandais avaient

supplanté la France sur presque tous les marchés étrangers.

Colbert entreprit de remédier à tout. Il s'occupa d'abord

de relever les finances. Les rentiers, qui avaient reçu en rem-

boursement des sommes supérieures à leurs créances véri-

tables, durent restituer l'excédent indûment perçu. Les alié-

nations d'octrois et d'aides consenties à vil prix furent révo-

quées, et malgré une diminution des tailles exorbitantes que

t. FoRBONNAis, Recherches et Considérations sur les finances, p. 115.

2. Il Nous avons laissi'r pordro l'usage et le bien du commerce, soit par la non-

chalance avec laquelle nos peuples s'appliquent à cet exercice, soit aussi par

l'interruption que 1rs étrangers y causent.» [Mcmoires de Colbert, tGâl — insérés

dans les Lettres. Instructions et Mémoires de Colbert de P. Cli':mi:.nt, H' i)artie,

p. 'tdô.)
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payait le peuple, la politique financière de Colbert fut si sage

'Ct si avisée que, de 16(31 à 1667, le revenu net de la France

'fut doublé ^

.

Après avoir rétabli l'ordre dans les finances, Colbert voulut

relever l'industrie, et ce grand dessein s'affirme presque à

chaque ligne de sa correspondance, au dé])ut de son ministère'.

Pour atteindre ce l)ut, il avait d'abord à résoudre une question

•capitale, alors en suspens : il devait faire choix d'une politique

douanière. On a vu, au temps de la Fronde, la bourgeoisie

des métiers demander la prohibition de toutes les marchan-

dises étrangèi-es. Il faudrait cependant se garder de regarder

ce vœu, émis dans un moment de crise, comme l'expression

du sentiment unanime de la bourgeoisie. L'opinion contraire

est soutenue avec beaucoup d'art et d'hal)ileté dans un factum

intitulé : Remontrances des Sic Corps contre la Déclaration

de 165-1. Cette déclaration avait <''tabli un nouveau droit de

2 sols par livre sur les marchandises fabriquées hors du

royaume, un autre droit de 1/4 de leur valeur sur les dentelles,

et augmenté les droits sur les métaux précieux. Les Six Corps

protestent contre ces taxes et font valoir deux cents ans avant

Cobden quelques-uns des arguments classiques du libre-

échange. Les droits sur l'or et l'argent sont mauvais, « d'au-

tant que l'or filé sert à fabriquer en France des dentelles,

passements et rubans, dont plus des deux tiers se portent

en Espagne, aux Indes, à Milan. La fabrique se transportera

en d'autres lieux «. Les mêmes motifs existent pour les indus-

tries textiles. « Nous envoyons aux étrangers les toiles, les

serges, les étamines de Reims, celles de Châlons, les futaines

de Lyon, qui se débitent en Espagne, en Italie. Si nos ou-

vriers tirent profit de leur industrie, ce n'est pas sans l'aide

des étrangers qui nous fournissent les laines de vigogne qui

viennent du Pérou, les laines de Pologne, d'Autriche; ils ne

1. 11 passa do 32 à 6.3 millions.

2. Lettres des 16 octobre 1662, 22 avril et 20 aorit lOd'i. — l.etlrcs, histnictiorit

et Mémoires de loUurl. II' piirt., p. 'il6. 'i2.">. 'i2(i.
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manqueront pas, pour nous rendi-e le eliange, de cliarger

les marchandises de grosses impositions ; nos ouvriers demeu-

reront sans emploi. »

Deux systèmes douaniers étaient done en présence en 1G61:

•d'une part, le système protecteur qui jusqu'alors avait prévalu

et qu'avait consacré notamment autrefois une ordonnance de

1572 prohibant toutes les marchandises étrangèi'es ; d'auti'e

part, le système de la liberté des échanges que préconisaient

les Six Corps. Colbert allait avoir à se prononcer entre ces

<leux politiques économiques.

Ce problème du régime douanier de la France ne se

posait pas seulement à l'extérieur. Chaque province était en

effet séparée des provinces voisines par une barrière de taxes,

obstacle permanent au développement du commerce. Ces

ilroits étaient généi-alement ])erçus à l'exportation et con-

sistaient soit en des taxes prélevées sur toutes les marchan-

dises transportées à l'étranger ou dans les provinces où les

aides n'existaient pas [imposition forninc, haut passaf^e, traite

<lomanialc, réi'c), soit des redevances perçues sur certains

points ou au passage des rivières [trépas de Loire, imposi-

tion foraine d'Anjou, douanes de Lyon et Valence, etc.).

L'édil de 18 septembre 1()()4 revisa ce système douanier

défectueux et compliqué ; malheureusement cet édit n'était

applicable qu'aux provinces dites des cinq grosses fermes

{Ile-de-France, Orléanais, Normandie, Picardie, lîourgogne,

Bresse, Bourbonnais, Nivernais, Berri, Poitou, Aunis,

Anjou, Maine, ïouraine). Les autres provinces et notamment

toutes celles du Midi se refusèrent à modifier pour l'améliorer

l'ancienne organisation, et la moitié de la France demeura

réfractaire à cette réforme.

Aux termes de l'édit de 1()()4, tous les droits existants

<*taienl supprimés et remplacés pai- un seul droit d'entrée et

de sortie exigible aux frontières des nouvelles ])rovinces

unies. Ce droit dont un tarif annexé à Tt-dit fixe la quotité

varie suivant la natui-e îles denrées jmatièi-es premières ou
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objets fabriqués). Afin de faciliter la perception sans gêner

le commerce, douze entrepôts sont créés pour recevoir les

marchandises destinées à être exportées à l'étranger.

L'édit de 1664 présente un double aspect. Applicable au

commerce d'importation et d'exportation, il est à la fois un

tarif général de douanes et un édit de réforme fiscale. Le tarif

général ne devait pas demeurer longtemps en vigueur ; il fut

remplacé le 18 avril 1667 par un nouveau lai-if presque prohi-

l)itif dirigé contre l'Angleterre et la Hollande. La réforme

fiscale que consacrait l'édit en substituant à des taxes locales-

multiples et oppressives un système douanier uniforme pour

uhe moitié de la France réalisait par contre un progrès dura-

ble et préparait l'unité économique et fiscale du pays.

En dehors de ces réformes législatives, la politique indus-

trielle de Colbert se manifesta encore par divers actes int*'-

ressant plus directement les métiers, et notamment par la

création de compagnies de commerce, par la fondation de

manufactures royales, par la concession de privilèges [)arti-

culiei's. L'œuvre de Colbert doit être examinée à ces divern-

points de vue.

1" Compagnies de commerce. — L'idée première des Com-

pagnies de commerce n'appartient pas à Colbert^ ; mais on

peut dire qu'il la fit véritablement sienne et mérita d'être

considéré comme le fondateur de ces grandes associations

commerciales et colonisatrices par l'incroyable énergie qu'il

dépensa pour les faire vivre et pour en créer de nouvelles :

l'insuccès final no doit pas faire oublier par quelle merveille

d'industrie et de jiersévéranre indomptable, le génie de Col-

bert mal soutenu par ses concitoyens dont il essayait vaine-

ment de stimuler l'énergie soutint avec ses seules ressources

une lutte de vingt ans pour arracher aux Anglais et aux Hol-

landais les marchés étrangers et faire de la France une grande

1. n<s Compagnies étaient au nonibrcdc sept : Compagnies des Indes orientales,

des Indes occidentales, du Sénégal, de la (luinée, du Levant, des Pyrénées et du ,

Nord. La première seule survécut à Colherl.mais n'atteignit pas à la prospérité.
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nation coloniale. Il ne saurait entrer dans notre pensée (.le

relater ici les péripéties de cette lutte aussi dramatiques pour-

tant que bien des récits de batailles; nous résumerons seulr-

ment en quelques mots l'économie de ce type nouveau d'asso-

ciation commerciale : la compagnie de commerce.

Les Compagnies étaient constituées en sociétés avec faculté

pour leurs membres d'élire des directeurs et d'adopter tels

statuts qu'ils voudraient. Les associés pouvaient céder leurs

actions librement. Les effets de la compagnie étant insaisissa-

bles, les parts d'intérêts des particuliers ne pouvaient être

frappées de saisies-arrêts que sur les dividendes ou sur

le produit de leur vente. Les différends entre associés-

étaient jugés par trois des directeurs érigés en juridiclion

spéciale.

Ces privilèges étaient complétés par un système de primes

et par l'octroi du monopole du commerce avec certains pays.

Ainsi la Compagnie des Indes occidentales pouvait seule

trafiquer avec l'Amérique du Sud, de l'Amazone à l'Orénoquiv

avec le Canaola, Terre-Neuve et la côte d'Afrique, du cap

\'ert au cap de Bonne-Espérance.

Les Compagnies de commerce firent peu de tort aux gens

de métiers qui, à l'exception des plus ricbes épiciers, ne com-

merçaient guère avec les pays lointains sur lesquels portail

le monopole de ces Compagnies. Il n'en fut pas de même de»

monopoles et privilèges.

2" Monopoles et privilèges. Manufactures royales. — Des.

écrivains mal informés ou prévenus se sont plu souvent

à représenter Colbert comme un partisan fanati^pie de l'inter-

vention gouvernementale, résolu par préjugé et par .système

à maintenir perpétuellement l'industrie en lisières, comme
une sorte de mandarin subordonnant tout à une administration

vexatoire et tatillonne ; aucune idée n'est plus inexacte. A
n'en pas douter, Colbert était bien au contraire porté, par

goût et par opinion, à laisser au commerce son libre essor et

son autonomie; il é-iail l'adversaire des coiitrôlcs inutiles et
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des monopoles iiijustifi('S. Ces niaximes, il les formule à

mainte reprise dans sa correspondance \ Aussi, n'est-ce

jamais qu'à bon escient et pour introduire en France des

industries nouvelles ou r«'compenser les auteurs d'améliora-

tions notables réalisées dans une industrie déjà connue, qu'il

•concède un privilège de fabrication.

Des lettres patentes octroyées, en 1G64, au sieur Hinard

pour l'établissement à Beauvais d'une manufacture roj'ale de

tapisseries de haute et basse lice, façon de Flandre, indiquent

quelles règles présidaient à la concession de ces monopoles'.

Le privilège est accordé pour trente années au sieur Hinard

et à ses ayants cause, à l'exclusion de tous autres, sous peine

par les contrevenants de 10,000 livres d'amende, confiscation

de leurs marchandises, maisons, ateliers, et de tous domma-

ges-intérêts. De plus, le roi accorde à cette fabrique le titre

<le Manufacture royale.

Il donne 30,000 livres au sieur Hinard pour acqucM'ir

1 immeuble nécessaire et lui en prête 30,000 autres remljour-

sables en six ans pour acheter les matières premières. Tout

un ensemble de primes doit venir récompenser et stimuler le

<'oncessionnaire au fur et à mesure de l'accroissement de la

production et du nombre des ouvriers'. Des privilèges ana

logues avaient été accordés à Paris en 1(365 pour la fabri-

cation des glaces, à Alençon. à Chantilly pour les dentelles,

à Amiens pour les draps.

1. » Je suis contraire à ce qui peut gêner le coniniorce qui doit être extrèmomont

libre, » écrit-il le 12 septembre \6~i. Lettres, Instructions et Mémoires, t. Il,

1I« i)art., p. 473. — « Je vous dirai, écrit-il ailb-urs, que le commerce universelle-

ment consiste en la liberté de toutes personnes d'acheter et vendre. Tout eu que

vous ont dit les marchands, tendant à restreindre la liberté et le nombre des

marchands, ne vaut rien. » Sept. idlS.ibid., ]).681.— « Vous devez être assuré que

toutes les fois que je trouve un plus grand avantage, ou un avantage égal, je

n'hésite pas à retrancher tous les iirivilèges. 11 y aura toujours beaucoup de diffi-

culté à obtenir des privilèges |>our les manufactures établies dans le rovaume;

on n'en obtiendra que pour celles dont on n'a jxiiiit <le connaissance. » 16 février

1C79, ibid.. p. 674 (au directeur de la Compagnii; du Levant).

2. Lettres, Instructù^ns et Mémoires de Colbert. appendice, ji. 786.

3. Hiniird s'engagi- en outre à avoir perpi'tuellement 50 apprentis français.
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Bien dislincls de res privilèges temporaires accordés à

certains particuliers étaient les privilèges perpétuels des

manufactures royales proprement dites ', dont les directeurs

n'étaient que des fonctionnaires. Les manufactures de cettf

catégorie existaient depuis longtemps déjà : la première

fabrique de tapis avait été établie à Fontainebleau sous.

François I*"" et d'autres manufactures avaient été fondées sous

Henri IV pour les tapis de Flandre au palais des Tournelles

et pour ceux de Turquie dans la galerie du Louvre". Mais ce

fut sous Colbert que la plus célèbre de ces manufactures,

celle cpii devait être une des plus brillantes manifestations d(^

l'art national appliqué à l'industrie, commença à prospérer et

parvint à la renommée.

L'origine de cette manufacture était pourtant déjà ancienne.

Dès le XV^ siècle, Gilles et Philibert Gobelin avaient établi

une fabrique de tapisseries de haute lice sur l'emplacement

où s'éleva plus tard la manufacture fameuse qui prit leur

nom. Leur (fuvre avait été continuée après eux par la familir

Canage, par Goinans, par l'habile artiste flamand Jans venu

d'Audenarde en 1650. Mais cette haute industrie d'art, était

peu connue en France et à l'étranger lorsqu'elle fixa l'atten-

tion de Coll)ert qui résolut de faire des Gobelins une manu-

factui^e unique au monde; des statuts nouveaux (1662) régle-

mentèrent la fabrication et la placèrent sous l'autorité directe

du Gouvernement, quidéb-gua pour le représenter un surinten-

dant. Aux termes de ces statuts le surintendant choisit soixante

apprentis qui api'ès six ans devaient être reçus maîtres sans

frais (art. 7, 8 rt 0). Les ouvriers sont logés autour de la

manufacture (art. 11). On attire les ouvriers étrangers les plus

expérimentés en leur accordant des faveurs nombreuses, telles

chnqiio apprenti devant servir 6 aas en cette qualité et 5 ans comme coinjja-

gnon.

1. Ce litre, comme on vii'iit di' le voir, était également concédé parfois à dos

manuracttires particulières encouragées par le roi.

2. Une troisième avait été ouverte aux Tuileries on 16'i8.
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que la naturalisation et des exeiin)ti()ns d'impôts. La partie

purement artistique de la faljrieation. dirigée par Lebrun

jusqu'en 1690 et après lui par Mignard, est confiée en sous-

ordre aux artistes les plus distingués : les eartons et les

modèles y sont dessinés par Van der Meulen pour les sujets

de batailles et par Monnoyer pour les fleurs. Sous de tels

maîtres, la tapisserie des Gobelins parvint bientôt à une rare

j)erfection et devint un des plus beaux fleurons de la couronne

artistique de la France ^

En même temps, Colbert réorganisait la manufacture de la

Savonnerie créée à Cbaillot en 1004 et où Ion fabriquait des

tapis de Perse. L'él)énislerie n'était pas non plus négligée :

aux GoJjelins mêmes, un ateliei- spécial de fabrication était di-

l'igé par André-Cliarles Boule et son fils, qui attachèrent leur

iioii! aux meubles de style dont la réputation est universelle.

Ces monopoles et ces privilèges accordés à des manufactures

privées ou publiques pouvaient se justifier par d'importants

services rendus ou par l'intérêt supérieur de l'industrie : ils

n'en devaient pas moins porter ombrage aux coi'porations, au

préjudice desquelles ils étaient octroyés. Plusieurs protesta-

tions se firent entendre : dès 1658, sur l'initiative des bonne-

tiers, les Six Corps des marchands s'étaient élevés contre la

<oncession d'un privilège à une fabrique de bas de soie *
; des

plaintes de ce genre furent souvent formulées sans que Colbert,

dont la politique était guidée par des principes immuables,

parût s'en émouvoir. Au surplus, les ('vénenients se chargèrent

de rendre ces doléances sans objet ; les guerres de la fin du

règne portèrent un coup morlel à la plupart des manufactures

privilégiées; le privilège de nombre d autres expira sans èli'e

l'enouvelé. A l'exception des manufaclures d'Ktal comme les

1. l.cs principales n'iivrcs <Ic la maniifacture de Gobelins à cotte époque sont :

1rs «[iiali'c iJi-i'iniércs lent lires de l'hisloire d'Alexandre et l'histoire de Louis XIV

en li pièces parmi lesquelles lu prise de Douai et le saerc par Vvarl )>ére, l'al-

liance des Suisses par de Séné.

2. Délibérations des Six Corps de 1020 à 1780. Anhiirs iintioiia[<s. KK. l:UO,

p. 17.
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Gobelins, dont l'industrie d'art et de haut luxe était trop au-

dessus de l'industrie privée pour lui nuire, il ne l'esfa bientôt

plus de ces privilèges et de ces monopoles qu'un souvenir :

les améliorations et les découvertes dont ils avaient été la

récompense tombèrent dans le domaine public et vinrent enri-

cliir le patrimoine industriel dont les corporations avaient

alors le dépôt.

Section II. — Édit de 1673. — Accroissement du
nombre des corporations. — Tendances à la centra-

lisation. — Suppression des lieux privilégiés et des

juridictions seigneuriales. — Restriction des privi-

lèges des marchands suivant la Cour. — Les Six

Corps.

La politique suivie par la royauté à l'é^-ard des corporations

au XVP et au XVII' siècle s'inspire toujours des mêmes

idées et Louis XIV ne fait que continuer à ce point de vue

l'œuvre d'Henri III et d'Henri IV, en s'attacbant à réglementer

et à discipliner le travail, en le soumettant obligatoirement au

régime corporatif et en transformant la corporation elle-même

en un corps d'état soumis au contrôle rigoureux des pouvoirs

publics. Ces idées centralisatrices et unitaires, l'ordonnance

de 1581 les a pour la première fois nettement affirmées ; l'or-

donnance de 1597 en a renouvelé l'expression avec une énei--

gie nouvelle ; c'est encore d'elles que s'inspire ledit bursal

de 1673.

Cet édit est fort court. 11 conslatt' cpic les ('-dits précédents

enjoignant à tous marchands et gens de métier de se cons-

tituer en maîtrises n'ont pas été exécutés' et que cette inexé-

cution est dommageable au public. L'édit soumet au régime des

règlements toutes les branches d'industrie et prescrit en

1. Cette constatation de l'édit est quelque peu exagérée. L'édit de 1597 avait

certaiDoment été exécuté sur divers points; mais il est avéré que d'une manière

générale le but poursuivi n"avail pas i-té attiMUt.
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termes assez ol)scurs ri-tiihlisscnicul df (OMiniiinautés dan*

tout le royaume.

Deux fois déjà la volonté royale s'était heurtée aux résis-

tances des artisans des campagnes; allait-elle cette fois

triompher et Louis XIV devait-il enfin grouper en un

seul faisceau toutes les forces vives du travail et de l'in-

dustrie'.' L'événement prouva que Louis XIV lui-même n'avait

pas ce pouvoir. S'il réussit à i-endre plus étroite encore dans

les villes de province la dépendance des corporations déjà

existantes vis-à-vis du jxjuvoir et à leur faire perdre leur

caractère original eu modelant leur organisation sur un type

général presque uniforme, l'opposition passive des artisans

des campagnes ne permit jamais de les grouper en commu-

nautés. Les intendants adressèrent en vain à leurs administrt's

les injonctions les plus énergiques', ils rencontrèrent un

mauvais vouloir universel ; les maires et les échevins refu-

saient de dresser les rôles des taxes ; les artisans omet-

taient de faire les déclarations requises. Comme en 1581 et

en 1597, l'édit ne put être exécuté que dans un petit nombre

de localités et les artisans des campagnes demeurèrent rebelles^

à toute organisation corporative^.

Les mêmes considérations qui avaient inspiré la rédac-

tion de l'édit de 1673 déterminèrent le pouvoir royal à sup-

jjrimer les juridictions seigneuriales et les franchises des

lieux privilégiés', où les artisans pouvaient exercer leur

1. L'intérêt fiscal plus cncoro qiio rinlérèt politique avait inspin- le nouvel

édit. Colbcrt le reconnaît dans sa lettre du 2 mars KJT't à l'intendant de Limoges,

« Je sais bien qno l'affaire des arts et métiers ])eut être difficile dans son exécu-

tion, mais comme tous les ordres et conijjagnies du royaume donnent dans-

l'occasion présente de la guerre, des preuves de leur zèle et de leur fidélité pour

le service du Roi, il me parait juste que ces sortes de gens donnent j)areillemenl

assistance à Sa Majesté. » Cf. Lettres de Colbert, 25.3 et 281.

2. Archives nationales. Collection Ho.nuon.nkal", .•^D. XI, 10, année 1GT5. — « En

sorte que les édits sur ce donnés demeurèrent inutiles. »

.3. X Paris, les lieux privilégiés étaient alors le faubourg Saint-.\ntoine, le

cloître et le parvis Notre-Dame, la cour Saint-Benoit, les enclos de Saint-Denis-

de-la-Chartre, de Saint-Germaiu-des-Prés, de Saint-Jean-de-Latran, du Temi)Uv

.Saiut-Marlin-des-Champs, la rue de l'Oursine et le cloître de la Trinité.
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iiK.luslric en ilclio)'^ dos forporalioiis ofluielles. Ces fraii-

cl'.iscs, pour ninplovfT un terme jiiiRliijiif, avaient un carac-

Ihvo réel en ce qu'elles êtaieul altaehéesà la résidence sur

une terre privilégiée.

Tout autre était le eai-aeière des ]>rivilèges ap[>artenant aux

rnarehands suivant la Cour, qui avaient le droit d'exercer

leur métier dans tous les lieux où la Cour rc^sidait, sans se

faire agréger à une communauté. La prérogative était ici

purement personnelle.

Enfin une troisième classe de privilèges de création récente

comprenait les maîtres de l'Hôpital de la Trinité 1545 , des

galeries du Louvre (1608), de l'Hôpital de la Misc'-ricorde et

de l'Hôpital Général 1 1656 et 1658) et des Gobelins (1667:.

Ces derniers privilèges ne pouvaient être menacés par la

royauté qui venait de les établir dans un but de charité ou

d'encouragement aux aris. Il n'en fut ])as de même pour les

privilèges des deux premières classes incessamment battus en

bi'èche par les doléances des métiers. Colberl enlrepril de

les dé'truire et de faii'e ainsi un pas de pins vers 1 ado])-

lion d'un régime corpoi'atif unique : il devait ("prouver une fois

de plus que le ])ouv()ir le plus absolu n'est pas toujours assez

fort pour supprimer en un jour des insliliilions séculaires.

Juridictions seigncitriaJrs rt iiiaitrisi's des lirii.r jwi^i/rf^ics. —
Vu édit de fi-vriei" 1(574' supprima loul d'abord non seulement

la justice du l)ailli du Palais dans les (auhoiirgs Saint-.lacques

et Sainl-.Mi<he], mais CTicore loules les juslices seigneuriales

de la bonne ville (le Paris et mit ainsi finaux conflits de juri-

diction (pie la diversité de ces justices faisait naître tous les

jours.

Cette suppression entraînait la nécessité de n'gler le sort

des artisans des faubourgs d(''pouill(''S ainsi de l'une de leurs

franchises les [)lus importantes. Un arrêt du (^)nseil du 31

mai 1()75 vini y pourv!)ir. Toutes les maîlriseset jurandes des

1. Archii'cs yiitioiutUs. (^olloctioii no.M)o.N.M:AC, AU. XI. 10.

21



322 HISTOlRIi DES COllI'ORATIONS DE MÉTIERS

laul)()Ui'gs lureril suppriiiK-es cl Ifiirs uiciiiIm'cs incorporés aux

corps de métiers de la ville sans cire lenus de refaire ehel-

d'œuvre, ni de quitter leur domicile, mais à la condition de

payer les redevances ordinaires. Ces nouveaux maîti'es joui-

rent de tous les droits des anciens, mais ne prirent rang que

du jour de leur serment. Les pi'ocès pendants entre les r-oni-

munautés de la ville et celles des faubourgs (Maient « assoupis »,

c'est-à-dire rayés des rôles du Parlement. I^es dettes et

créances étaient éteintes par confusion.

La suppression des franchises des lieux privilégiés sem-

blait donc un fait acquis : il n'en était rien en réalité. Les

maîtres des faubourgs ne se soumirent pas à l'arrêt du Con-

seil, bien résolus qu'ils •'taicnl à ])i'oiiter des mille ressoui'ces

de la chicane pour essayer de reconquérir leni's prérogatives.

L'occasion se présenta en 1710. Les gardes des métiers pra-

tiquèrent à cette date des saisies sur divers privilégiés du fau-

bourg Saint-Antoine qui ne s'éiaicntpas fait rerevoir maîtres

à Pai'is. Ceux-ci demandèrent la mainlevée de ces saisies en

se fondant sur les franchises de l'abbaye Saint-Antoine con-

firmées encore en IG.")? cl auxquelles lai'i'èl de 1G75 n'avait

pas pu s'appliquer, selon eux. Les j)rivilégiés l'emportèrent

et firent consacrer en 1711 le principe de leur indc'pendance \

Encouragés ])arcet exemple, les antres privih'giés tentèrent

à leur tour de secouer le joug des corporations. En 1713, les

gardes pelletiers opérèi-enl ])lusieurs saisies chez un sieur

Michelet qui sans s'èlre lail i-ecevoir de hi communanlf' tenait

boutique dans l'enclos du 'j'emple, aiuien lien ])rivib''gié et

chez d'autres marchands ('tablis sni- les terres de Saint-Mar-

tin-des-Cliamps, Ces dei'iiiers, pour biiMi affirmer leurs

prétentions, citèrent les gardes pelletiers à «oinjiaraitre au

criminel devant le juge-bailli de Saint-Martin dont les gardes

à leur tour opposèrent rincompt-tence dé-claranl ne relever

que de la Tournelle. Ce procès se lei-mina à l'avanlage des

gardes; mais le grand di-bal soiilevi' par la ([uestion des mai-

I. CmIUti. ri.iM)'».M:Af, AU. XI, 1(1.
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(rises des lieux privilégiés était loin d'être tranché et nous If

verrons bientôt reprendre de plus belle sous Louis X^ \

yiarcliands siii^'ant la Cour. — Un conflit non moins grave

s'engageait en même temps au sujet des privilèges des mar-

chands suivant la Cour, fournisseurs du r(d et de sa suite. I^e

nond)re de ees mai'chands que leui* situation plaçait en dehors

el an-dessus des-corj)oralions était limilé-, mais très supérieur

aux besoins réels de !a (]our à laquelle l'tait censée se limi-

ter leur <lienlèle'. Ils relevaient de la juridiction du prévôt

de l'Hôtel à la nomination duquel ils étaient.

Ce privilège de juridiction éiabli pai* une oi-donnance de

1502 puis conlirmé par un édit de 1G06 excitait la jalousifî

des corporations. Elles obtinrent le 3 février 1674, un arrèl

portant qjie ces marchands seraient à l'avenir justiciables

du (jhâtelet, juridiction de droit comnnin, el non de la pri'vôté

de l'Hôtel'; mais les fournisseurs du roi étaient pour les com-

munaulé's de plus ])uissants adversaires que de simples arti-

sans de l'enclos du Temple ou de la coui' Sainl-Iienoîl. Ils sol-

licitèi-ent, lirent agir des influences el prirent bientôt leur

revanche. Un arrêt du 28 août l(37(j décida que les gardes ne

pourraient les visiter qu'en jirc'sence des officiers de la garde-

robe. Le 24 août 1682, le ti'iouq)he des marchands suivant la

Cour fui complet : ils oblinrenl la confirnialion solennelle de

leurs privilèges, y compris la juridiclion de la prévoie. Les

corporations devaienl, il esl vrai, revenir a la charge |)ai' la

suite; mais le stfttu qno était en faveur des ioui'nissfuirs du roi,

et à une époque où les j)rocès duraient souvent un demi-siècle,

c'était là l'essentiel.

Avanl de clore cetle revue des actes législatifs du l'ègne de

Louis XIV et d'aborder dans le prochain chapitre l'étude des

édits fiscaux contre lesquels les communautés eurent à se dé-

1. Arihù'rs yatiniiaCcs. KK, 13il, p. 'JOi.

2. 11 y avait 12 niarchantls do vin en j^ros et imi <l<-liiil, 2.j i'.il),ii\'lii'rs, 12 bou-

chers, 2'» tailleurs, 2i iiiereiers, etc. (lollect. Ho.vuo.n.nkau , AD. .\I, 1(1.

3. Collcil. Ro.MJO.NiNKAt, .\U.XI, 10.— Liisri.N.Vbsi:. I, lOi.
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Iciidi'c, il pst utile do revenir sur une inslilulion dont l'iinpor-

lance s'est considéi-abloiiieiil accrue an XVIl'' siècle : nous

faisons allusion à celte ft-dération des Six Corps devenue l'âme

des corporations parisiennes.

On sait que les Six Corps se conipfjsaient dc> drapiers, épi-

ciers-a])nihi( aires, meicicis. ])cl]etiers, bonnetiers et orfèvres

auxquels un septième corps, celui des marchands de vin, tenta

vainement de s'agréger sans obtenir d'autre résultat que le droit

])iirciii(Mit hoiioi'iliquc de marclicr à la suite des Six Corps dans

les cérémonies publiques, (^elle oi)stination des marchands de

A'in à revendiquer un honneur dont les autres corps les ju-

geaient indignes donna même lieu à d'intei-minables procès

jusqu'en 1724, époque à lacpielle un arrêt du Conseil les dé-

bouta solennellement de leui's prétentions'.

L'ambition malheureuse des marchands de vin ne s'explique

pas seulement par des convoitises d'amour-propre. L'influence

dont jouissaient les Six Corps au XYII*^ siècle était en effet

considérable; il n'était pas une affaire un peu grave intéres-

1. 11 parait intéressant de citer ici qiiel<(iies passages du Mémoire rédigé en

faveur des SixCorps, à l'occasion de ce procès; ce mémoire est im spécimen curieux

de la phraséologie alors en usage dans c(!s sortes d'écrits. Après un pompeux

exorde à la Bossuet : " L'autorité souveraine de nos rois a toujours été soutenue

par les caractères d'une justice attentive à conserver les lois et h maintenir

l'ordre le plus exact dans le comniercc...» l'auteur du Mémoire constate que c'est

une faute de « vouloir toucher à la distinction ([ue cette autorité a jugé à propos

de faire parmi les membres qui composent le commerce ». et il poursuit en ces

termes :

ri Les marchands de vin sont tombi^s dans cet écart. Ils se sont oubliés <'U\-

mèmes: ils ont ciklc à la démangeaison ([u'ils ont depuis longlemjîs de satisfaire

leur ambition démesurée... et sortant du fond d<' leurs antres avec les martpu-s

et iiarures qui composent un Corps, ils ont voulu augmenter le nombre des Six

Corjjs en voulant se faire admettre au nombre de septième Corps des marchands.

Toutes ces idées ont di>gi>n('n' en chimères... " Plus loin l'auteur du Mémoire S'

fait ironique et méprisant : " l.orsqti'cjchaiisscs sur une futaille qui leur sert d<'

l)iédestal, on les entend publier qu'ils ont conservé une égalité entre les mem-

bres de leur communauté et les maîtres des Six Corps, c'est une erreur <lont il

est nécessaire de les guérir. « Archives Xationales, KK, 1.3i{), p. G9i et 708.

Les marchands de vin avaient beau jeu à répliquer, on en conviendra, si

l'on songe que ceux qui les raillaient ainsi et ]>laisantaient leurs futailles avec

cette aristocratique impertinence, n'avaient pour toute noblesse que celle qui

s'actpiiert dans la vente des bonnets de colon ou dans le débit du sucre et de \.\

cannelle.
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saut les corporalions ou le commerce de Paris en général sur

laquelle ils ne fussent appelés à donner leur avis en qualité de

chefs et d'interprètes naturels de la collectivité des marchands.

S'ils ne jouissaient à cet égard d'aucune autorité positive sur

les autres métiers, les traditions corporatives jointes à leur

situation de notables commerçants leur assuraient une pré-

pondérance qui ne fut jamais contestée.

Les Six Corps étaient en outre les représentants de la bour-

o-eoisie commerçante dans toutes les grandes circonstances de

la vie publi<[ue. Leurs gardes vêtus de ro])es d'apparat' assis-

lent aux entrées solennelles des rois et des reines, des légats

et autres personnages illustres ; ce sont eux qui portent le

dais sur la tète du roi dans ces cérémonies ; ils adressent

leurs félicitations au souverain à son avènement, à sa majo-

rité, à son mariage '
; ils complimentent les hauts fonction-

naires de ri'^tat à leur entrée en charge. Souvent ils se font les

avocats de la jjourgeoisie et du peuple : le 29 avril 1652 par

exemple, ils vont à l^onloise supplier le roi de venir honorer

Paris de sa présence, l'assurant que tout y est en bon état fl

respect pour l'y bien recevoir \ Leur loyalisme s'affirme par

des manifestations publiques: le 2 mai 1711, a})rès la mort du

Dauphin, ils font célébrer pour le repos de son âme un service

aucjuel assiste, ainsi que le constate fièrement leur journal,

^L d'Argenson, le lieutenant général de police, avec plusieurs

seigneurs et dames de distinction*.

S'ils sont exacts à accomplir leurs devoirs, les Six Corps sont

encore bien plus vigilants daus ladé-fense de leurs di'oils. I^eur

organisation maintient entre eux une solidarité qui lait leur

force. Tous les trois mois, les gardes des Six Corps se réu-

nissent dans les bureaux de la draperie et délibèrent sur les

affaires communes, parfois aussi sur celles qui, bien que ne

1. Iti'gisliv des (li'lil)i'ralions di>s Six C<)ri)s aux Archù'e.^ .\ationalcs, KK, 13'i0.

Délibération (In 22 août 1C5G.

2. Archives MiitioiiaU.':, KK, 13'iO, j). 'i.3, année n!4.'{ lavenementl: ]). 79. annét

1651 (ni.ijoriti- dn roi).

3. Ibid., KK, 13'iO, p. 93.

4. Ihid.. KK, 134t, p. l7ô.
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concernant que l'un des Six Corps, se recommandent particu-

lièi'enient à leur examen ; il en est ainsi lorsque la corpora-

tion en cause réclame lintervention des cinq autres, ou, comme

on disait alors, la jonction. On vote par corps et les suffrages

décident si l'on ^e joindra à la communauté en cause ou si on

la laissera se tirer seule d'affaire. On n'accoi'de le plus sou-

vent la jonction qu'à la charge par la communauté qui la solli-

cite de supporter les frais qu'elle entraîne'.

Il serait impossible de relater toutes les affaires conten-

tieuses auxquelles prirent part les Six Corps comme défen-

seurs des intérêts corporatifs. Nous nous bornerons à citer les

principales en les classant par groupes.

1" Participation aux élections municipales et consulaires. —
Les Six Corps intervinrent à diverses reprises pour faire res-

pecter les arrêts qui avaient réservé aux marchands une place

d'échevin sur les deux auxquelles il fallait pourvoir chaque

année ^. Tous les ans, ils confirment à celui des Six Corps dont

le tour est arrivé le droit de désigner un des siens pour rem-

plir les (onctions consulaires, c'est-à-dire celles de juge com-

mercial. Si, pour une raison quelconque, le corps dont le

tour est venu ne peut user de son droit, comme il advint pour

les pelletiers en l(i(S5, il l'exerce l'année suivante*.

Les Six Corps ne se contentent pas du reste de ces préroga-

tives incontestées : ils en revendiquent parfois de nouvelles ; en

1700 par exemple, ils réclament l'entrée de deux de leurs mem-

bres au Conseil supérieur de commerce récemment institué '.

2^ Industrie et commerce. — Les Six Corps interviennent en

nombre de circonstances où l'intérêt général du commerce et

de l'industrie se trouve engagé. En 1658, ils protestent au-

près de Mazariti contre la fàbi'icalion de pièces de 15 à 30

1. II rn fut ainsi tlrcidi' le 27 janviri- lO'Jl, Arcln\'C.< .Ya<(ii;irt/i-.\-. Ilcjristiv dos dé-

libérations dos .Six (-orps, KK. i:i'»(i, p 440. (À-pondaiit ce jiriiioipo était parfois

niitij^é duus l'application.

2. Ibid., p. 4, 19 avril 1(;21, c^t p. :i:iit. déoonilir.- 1(171.

3. Ibid,, p. 4i4.

i. Ibid., p. Ô14.
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Jcniors qui perdaient 12 à 15 0/0 au cliangei. Plus tard, ils

réclament contre la prétention de leur faire payer pour le

poids le Roy un droit à l'entrée et à la soi'tie des niai"chandises,

alors que précédemment ce droit n'était perçu que sur cer-

taines denrées dites de poids. Un premier arrêt du Conseil

leur donne tort le 5 mai 1G93 ^
; ils ne se tiennent pas pour

battus, négocient en 1696 avec les fermiers de cette taxe, puis

soumettent de nouveau la question au Conseil devant lequel ils

succombent encore en 1701, sans toutefois désarmer*. Ils déci-

dent en effet de présenter mémoire à S. M. et de faire aux

lettres patentes qui les soumettaient au paiement de la taxe une

opposition qui ne paraît pas avoir triomphé.

S° Intérêts corpo/'ntifs. — Les Six Corps étaient les défen-

seurs naturels des intérêts corporatifs et s'employèrent avec

énergie dans toutes les affaires où le monopole des métiers

était mis en ([uestion. (^est ainsi qu'ils présentèrent requête le

7 janvier 1653 contre l'hôpital de la Trinité fondé pour ap-

pi-endre un métier aux enfants pauvres*. L'année suivante, ils

tentèrent de s'opposera la création des offices de vendeurs de

draps et de toile, et en 1658, ils cherchèrent à empêcher l'éta-

blissement de la manufacture privilégiée pour les bas de soie'.

Parfois encore les Six Corps interviennent en faveur de

simples j)arliculiers. Des marchands ol)linrent ainsi par leur

entremise, en 1()61, maiidevée de la saisie de marchandises sur

lesquelles les fermiers pr«''lendaieut exiger un di'oit de 10 0/0''.

Un procès des plus curieux fut celui que soutinrent les Six

Corps contre les emballeurs. Ces derniers constitués en com-

nmnauté revendiquaient le monopole de l'emballage, du char-

gement et du déchargement des marchandises, à l'exclusion de

tous autres {)orlefaix. Champions de la liberté du commerce,

1. Archii-cs .\iitioiifilcs, Ui-gistre Ucs di'libi-i-iitioiis des Six Corps, KK, 13iO, p. 10'».

2. Ihid., p. iOO.

3. Ibid.. p. 49(1, ô^iiCi, 5:»8.

i Ihid. p. 107.

5. Ihid.. p. 12.) «t 171.

6. Ibid., p. iii et siiiv,
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alors qu'elle leur était proiilahle, les Six Corps poursuivirent

leurs adversaires devant toutes les juridictions. Cette intermi-

nable affaire commença en 1635 et parut devoir être terminée

en 1650 par un arrêt favorable aux Six Corps. Mais les embal-

leurs se pourvurent au Conseil du roi. Les Six Corps ripos-

tèrent vainement dans un Mémoire rédigé par trois avocats, la

chance tourna : en 1662, le Conseil donna gain de cause aux

emballeurs. Les Six Corps usent alors des grands moyens :

leurs gardes vont ti'ouver (>olbert qui précisément à cette

date avait besoin du conimei'ce parisien auquel il voulait faire

souscrire des actions de la nouvelle Compagnie des Indes

orientales. Cette heureuse coïncidence servit sans doute les

solliciteurs. Le 7 mai 1664, en effet, un troisième arrêt ramène

la victoire au camp des Six Corps qui dans leur gratitude avi-

sent aussitôt yi. Colbert que l'on fera tout le possible pour le

satisfaire au sujet de la conliii)iilii)ii demandée'.

Tout semblait terminé : mais les ressources de la chicane

sont inépuisables. Trente-cinq ans après cet arrêt prétendu

définitif, ces démêlés duraient toujours, et dans sa séance du

13 novembre 1690, l'assemblée des Six Corps délibérait en-

core « au sujet de ce que les emballeurs, chargeurs et déchar-

geurs avaient inquiété un sieur Frémyn, marchand de cette

ville, en voulant augmenter leurs droits et troubler le négoce*».

Les Six Corps avaient recours, pour les seconder et défendre

leurs intérêts dans les nond^reux procès qu'ils avaient à sou-

tenir, aux lumières de procureurs et d'avocats avec lesquels

ils n'étaient pas toujours d'accord sur la question des hono-

raires. Un agent général s'occupait de leurs affaires finan-

cières. Les dépenses communes étaient supportées un cin-

quième par chaque corps, les pelletiers et bonnetiers ne con-

tribuant ensemble que pour un cinquième^.

1. Voir surcc'ttu allairc .l/c/uVt.< .\(itioiialc.<. KK, 1340, p. 33, 40, 2jO, 253, 2ô9.

•2. Ibid., p. 504.

3. D<:'libiration du 19 juillet 1635, KK, 1340, p. 33. Sur la résistance opposée

par les Six Corps aux taxes et charges nouvelles dont les corporations furent

grevées sous Louis XIV, \oii' le chapitre suivant.



CHAPITRE IV

TROISIÈME PARTIE DU REGNE DE LOUIS XIV [1685-1715 I. ÉDITS

FINANCIERS DE 1G91. — CREATION, PUIS RACHAT DES OFFICES

DE JURÉS, AUDITEURS DES COMPTES, TRÉSORIERS DE ROURSES

COMMUNES.

Colbert était mort en 1685 sans avoir pu, malgré son expé-

rience consommée et sa stricte économie, empêcher les finan-

ces de la France si lirillanmient relevées par lui au début du

règne, de subir le contre-coup des frais considérables entraî-

nés par les guerres de Louis XIV. La situation s'aggrava

encore après la mort du plus habile administrateur du siècle;

de 1685 à 1688, la dette annuelle s'accrut de .3,700,000 livres

et les dépenses excédèrent de 7 millions les recettes. L'avenir

déjà gros de nuages s'assombrit encore bientôt par la for-

mation d'une coalition, la })lus formidable qui eût encore me-

nacé la P'rance. L'empereur d'Allemagne, les Provinces-

Unies, le roi d'Angleterre, puis le roi d'Espagne et le

duc de Savoie adhérèrent à cette ligue qui prit le nom de

Grande Alliance; la guerre était une fois de plus déchaî-

née. Ses débuts furent glorieux pour nos armes. Le maré-

chal de Luxembourg i-empoi'te sur les Allemands et les

Hollandais l'éclatante vicloii-c de Flnirus '.)() juin KJOO où

les drapeaux et les ('tendards conquis sur* l'ennemi lui valent

le titre de tapissier de Notre-Dame; Catinat défait les Pié-

montais à Slallaidc 17 aoùl 1600 et le coml)at naval de Bea-

chy Ilead où s'illustre Tourville coûte aux Hollandais quinze

vaisseaux et niillt; canons. !Mais les alliés ne perdent pas cou-

rage et harcèlent la France de tous côtés ; il faut soutenir la
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lutte sur toutes les frontières à la fois, enlnliiiir une Hotte

et quatre armées, réprimer à l'intérieur la révolte des protes-

tants du Midi. 11 faut de l'argent à tout prix; il en faut non

j)lus seulement pour embellir \ ersailles et Marly, mais pour

défendre le royaume.

Telle était la situation politique et financière de la France

lorsque Pontchartrain fut nommé contrôleur général septem-

bre 1689). Doué d'un esprit ingénieux et inventif, passé

maître dans l'art des combinaisons et des expédients, Pont-

chartrain apparut à la Cour comme un sauveur ; non que l'on

espérât vraiment de lui le rétablissement de l'équilibre dans

les finances, tâche à laquelle Colbert avait épuisé vainement

toutes les l'essources de son génie. Mais le nouveau contrô-

leur général appartenait à cette catégorie d'esprits ingénieux

et fertiles en expédients qui sont les conseils nés de quiconque

se trouve dans une situation désespérée : tel, l'homme d'af-

faires avisé qui fournit au commerçant aux abois les moyens

de soutenir quelque temps encore un crédit prêt à sombrer,

tel le médecin qui retarde de ({uelques semaines Tt-chéance

fatale et trouve jusqu'à la dernière heure des palliatifs et de

bonnes paroles pour adoucir la douleur du malade et le bercer

encore d'une faible illusion. Saint-Simon trace en quelques

lignes d'un relief surprenant le portrait de Pontchartrain %

« C'était, dit-il, un très petit homme, maigre, bien pris dans

sa petite taille, avec une physionomie d'où sortaient sans

cesse les étincelles de feu et d'esprit et qui tenait encore plus

qu'elle ne promettait. Jamais tant de pronq)litude à compren-

dre, tant de légèreté et d'agrément dans la conversation,

tant de justesse et de pi()iiq)litude dans les reparties, tant de

facilité et de solidité dans le travail, tant de subtile connais-

sance des hommes, ni plus de tour à les prendre. Sa pi'opreté

(aptitude) était singulière et s'étendait à tout. »

Obligé de ménager l'opiniiui (pii se fût soulevée contre de

\. iféinoiies de Saint-Simon, piibliùs par MM. Ciii;Hfi:i. ft Hkcmkr. II. 22C.
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nouveaux impôts, Poiilcliartraiu eut recours aux expédients les

plus divers. On emprunta 1,200,000 livres sur les aides et les

srabelles, on créa 1,400,000 livres de rentes viasrères en ton-

tines, on falsifia quelque peu les monnaies, on envoya à la

fonte tous les objets d'or de plus de quatre onces et ceux d'ar-

gent de plus de quatre marcs (14 décembre 1689 . Ces moyens

furent insuffisants : il fallait encore, il fallait toujours de l'ar-

gent.

C'est alors que Pontcliarlrain songea aux corporations et

résolut de tirer d'elles de fortes sommes que la richesse de

leurs membres leur permettait de fournir. Il s'avisa du moyen

suivant : sous prétexte que les édits de 1581, 1597 et IGT.'i

n'avaient pas été exécutés et que les jurés, élus par leurs con-

frères n'avaient pas mis un terme aux anciens abus l'exagé-

ration des frais du chef-d'œuvre, repas imposés aux récipien-

daires, cabales dans les élections), Pontchartrain greffant habi-

lement la mesure purement fiscale qu'il projetait sur l'invoca-

tion de griefs réels, fit promulguer en mars 1691 un ('dit ([ui

retirait aux corporations le droit d't'-lire leurs officiers et les

remplaçait par des jurés syndics, véritables fonctionnaires pu-

Jdics nommés par le roi, lecjuel se réservait de vendre ces

charges érigées en office, « en sorte, disait ledit, que nous puis-

sions tirer dans les besoins présents du prix des charges des

maîtres et gardes des corps des marchands quelque secours

pour soutenir les dépenses de la guerre et maintenir les avan-

tages dont Dieu a jusqu'à présent béni la justice de nos

armes »

.

(.'t'tait avouer clairctiK'iil les v(''rilal)les motifs d(,' la <r<'-ation

des nouveaux olfices et inviter les corporations à composer.

Les corps de métiers ne virent pas quel dangereux précé-

dent ils allaient laisser s'établir, l'effrayés à l'idée d'être sou-

mis à l'autorité directe d'officiers royaux dont la surveillance

se ferait bientôt ti-acassière, ils se déclarèrent prêts à s'impo-

ser des sacrifices pour conserver leui'S jurés électifs : c'est

bien là (jiie les attendait Ponteharti'ain dont la réponse à ces
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ouverture» fui un a(({uiescement immédiat. On ne supprima pas

directement les offices créés en 1691, mais il fut convenu que

les communautés pourraient les racheter et demeurer ainsi

dans le statu quo.

Ce rachat coûta cher aux corporations. Les merciers durent

verser 300,000 livres% les marchands de vin 120,000, les dis-

tillateurs et limonadiers 24,000*, les gantiers - parfumeurs

16,000 livres ^, etc. Le recouvrement de ces taxes se fit cepen-

dant sans grande difficulté. On était trop heureux à ce prix

de conserver une demi-indépendance.

Mais le fisc, lui aussi, était trop heureux d'avoir découvert

une veine nouvelle pour ne pas en exploiter tous les filons. Le

23 mars 1694, paraissait un nouvel édit portant création d'of-

fices d'auditeurs-examinateurs des comptes pour chaque corps

des marchands de Paris et du royaume. On alléguait pour jus-

tifier celte création la mauvaise gestion financière des com-

munautés, et dès le 27 avril, on leur enjoignait d'avoir à re-

mettre leurs comptes à Mathieu Lyon, chargé du recouvrement

de la taxe*. Cette fois, des protestations se firent entendre.

L'assemblée des Six Corps résolut tout d'une voix « d'aller au

premier jour saluer Monseigneur le contrôleur et lui jjrésen-

ter placet pour qu'il lui plût les faire décharger des dites

charges et déclara « qu'aucun des Six Corps n'écouterait au-

cune proposition sans la participation des autres^ ». Cette

protestation demeura sans efiet ; une démarche tentée auprès

de ^L de la Revnie, lieutenant de police, afin d'ojjlenir une

réduction du prix du rachat pour les Six Corps n'eut pas plus

de succès. Il leur fallut acheter 400,000 livres la réunion de

1. Di'claration du roi j)orlant union au corps tics niarcliands niorcicrs dos

offices de «-ardes créés par Tédit du mèine mois i-iT mars Ititfll. C.ollêcl. La-

Moir.NoN, t. XVIII, fol. .38.

2. yoiivcati Recueil des statuts et i-'eglcinents de la communauté des maîtres dis-

tillateurs. Paris, 1754, p. 29.

;j. Statuts de la communauté des maîtres marcJiunds parfumeurs, Paris, 1772,

p. 183.

k. Archives yationales, CoUect. Hondonniî.vu, AD, XI, 10.

ô. lU'gisIrc des délibérations des Six Corps, Archives yationales, KK. lï'iO,

p. '»7<i (11 juillet iG95).
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r«»s offices, c'est-à-dire leur siip])ression. Ce paiement fui

eli'ectué le .") avril lOiH) : un quart en espèces, le surplus en

trois obligations de 100,000 livres chacune payables lin 1G9G,

lin 1()07, lin 1008'.

Dès lors, les créations d'offices se succédèrent à de coui'ls

intervalles. En août 1690 et en juillet 1702, on établit des tré-

soriers de bourses communes et des trésoriers de deniers

coinnnins •'; en janvier et août 1704, des contrôleurs des poids

et mesures et des greffiers des apprentissages '; en 1700, des

contrôleurs du paraphe des registres*; en déceinbre 1708,

des gardes des poids et mesures de l'Hôtel de Ville', en 1700,

des gardes des archives ". A la suite de chacune de ces créa-

tions, des poui'parlers s'engageaient entre les corporations

d'une part, le contrôleur des finances et les fermiers auxquels

avaient étf' cédés la finance, c'est-à-dire les droits à percevoir

pour le j-achat des offices d'autre part. Au début, les métiersse

contentèrent de gémir et payèrent après s'être livrés à de longs

marchandages. Pour la finance des offices de receveurs des

deniers comnniiis et pour la confirmation du rachat des offices

d'auditeurs des comptes, les Six (lorps oliVirent ainsi successi-

vement au conlr<")leur (Ihamillai'd, le successeur de Ponl-

chartrain, 200,000 ])uis oOO.OOO livres qu'il refusa; ils furent

enfin taxés à ."100,000 livres, plus la taxe additionnelle de

2 sols par livre". Les négociations entamées pour le rachat

des offices de c()iitr(')Ieuis des ))oi(is et mesures et des greffiers

des apprentissages furent tout aussi laborieuses : les Six Corps

durent, pour s(; libé-rer, payei- encore 500,000 livres «[u'ils se

procurèrent par des emprunts".

1. .l/<7i/ir\ .\/trii>iif(l(S, 1\.K. I:t'i(l. |). '(85.

1'. Archives .\atii>iialt:<, fiolK'ct. lioMni.NMCAr, AI). .M, Kl. — I,i:si'i\.\ssi;, t. t,

l:t2 et 13:i.

:). Lksim.nassi;, I. II, i:{.> l'i i:t(;.

'». floUoft. L.\Mi)i<iNON, t. .\XII1, r» (idC.

.->. l/'id.. t. XXIV, i" :<;):!.

fl. Ilnd., t. XXIV, ('" 50:J

7. Archives Nationales, KK, 13iO, p. 5.^9 et siiiv.

8. llcf^islres des Six Corps, Archives Mationaies, KK. 13'i(i, p. Giô.
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Pour adoucir 1 aineiMuiuf <lfs sar rifices ainsi iinposrs

aux corporalioiis et paraîli'f Iciiir (|u<'lquf' i()ni\iU' de leurs

doléances, le fisc leur accorde du reste une conijjeiisalion. Les

personnes qui auraient acquis à prix d'argent les offices au-

raient eu di'oit à des gages, salaire de la fonction exercée. Les

corporations ayant racheté ces offices, le fisc se reconnaît débi-

teur envers elles des gages annuels qu'auraient touchés les titu-

laires. Les Six Corps avaient ainsi droit en 1706 à une alloca-

tion de plus de 50,000 livres par an, représentant les émolu-

ments des offices rachetés'. Mais ces gages, qui d'ailleurs

ne représentaient pas à beaucoup ])rès l'intérêt du capital

versé, n'étaient eux-mêmes pavés que difficilement et souvent

])lusieurs années après leur échéance. Aussi, le plus souvent,

les corporations les engageaient-ils pour plusieurs années aux

financiers chargés du recouvrement des taxes qui consentaient

en échange une diminution proportionnelle sur le principal

des droits de rachat immédiatement exigibles.

De continuels conflits surgissaient du reste entre les fer-

miers des taxes et les c()miiiMiiaul(''S cpielles épuisaient. Knlin,

l'argent manqua et le recouvrement de la finance levée pour

le rachat des offices de conli'ôleurs du para])he ne se heurta j)lus

seulement au mauvais vouloir des métiers, mais à leur réelle

pénurie. En vain, en mars 1700, on alla jusqu'à mettre garni-

son chez les gardes pour les obliger à s'acquitter' ; en vain, on

les menaça de poursuites forcées'. Désespérés, ils répondirent

le 30 mars 1711 qu'ils ne jjouvaicnt [dus suffire à tant de

charges et que si on les pressait davantage, il leur faudrait

fermei- leurs bureaux et dé])()ser leur ])ilan'. Malgré- une

h'tlre comiriiiiatoire du conli'ôlenr gt-néral Desmarets, reçue

le 2!l août 1711. ils persistèrent de longs mois dans leur ré-

1. I^c cliillri- l'Xiicl fst lie ôO.Bô'J livres ilont 20.9.VJ livres ])oiir les offices d'iiii-

diteiirs des coiuples, l.j,0(XI pour ceux de trésoriers des bourses coiiiiiniiics et

15,000 j)oiir ceux de grel'liers des enregislremeiils et des apprentissages. Régis-'

très des Six Corps, Arch. XaC, KK, 13il, p. 1.
. , . _^

2. Ibid., p. 1.5 et 127.

3. Il/i<t., |>. W) [ô déc(iiil)rc ITIOli

4. IbiU., )). 170.';
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sîstance. Quelques années plus tùl, on eût sans doule envoyé

les gardes au Fort-rÉvêque ; mais l'heure était favorable à

l'indulgence et à la eonciliation. Après une guerre désastreuse,

dans laquelle avait failli soriihrci' la fortune de Louis XH', de

meilleurs jours paraissaient enlin se lever pour la France. A
la suite de longues n(''gociations, iiabilenient conduites par

le ministi'e Torcv, la i-cine Anne venait de déclarer aux

Etals de Hollande qu'elle était dé'sorniais décidée à faire

SCS affaires à part et une suspension d'armes signée le 2(5 mai

1712 entre la France et l'Angleterre permettait d'espérer

la conclusion prochaine d'une paix générale^ Or, pour la

cour de Versailles, qui s'était vue un moment acculé'c aux plus

graves résolutions, la paix, c'était le salut inespéré, c'était la

terre subitement a])parue au naufi-agé. Les gens de métier bé-

néficièrent de la délente gé-iiérale que ces heureuses nouvelles

avaient amenée dans les esj)rils. M. d'Argenson, le lieulenanl

général de police, avail inainlf'' iliez lui, le 1(5 juillet 1712, les

gardes des Six Corps qui s'étaient rendus tout tremblants à

celte convocation de mauvais augure; ils furent étonnés de

voir le lieutenant général venir à eux la main tendue et le vi-

sage riant. « ^ ous n'en mourrez pas, Messieurs, leur dil-il,

j'ai repr(''senté à ^L le Contrôleur général que les Six Corps

étaient le plus important commerce du royaume et ce qu'il y a

a de plus illustre dans la bourgeoisie de cette ville
;
qu'il ne

serait pas juste (ju'on leur fit des poui'suites violentes, comme

leur (ont faire les traitants à la veille d'une paix génc'-rale que

nous espé-rons (jue J)i(>u va nous donner'-. » Il ne fut plus

question de la taxe.

Si les grandes et riches communautés des drapiers et des

merciers ne pouvaient faire far-e à de senddables charges, il

était eucoi'c l)ien plus dillicile (l'oblf-nir de l'argent des com-

I. t"ii mois jiliis hinl, h- J'i julllcl 1712. la vlrloin- do Villars à Di-naiii brisait

rcdort. <li' la coaliliuii l'I aiiK'iiait l'oiivortiirc tics iirgocialioiis qui allaiciil abou-

tir faniirr siiivaiitu aux traili'S (ITtrcf-lit, de Bade et <h' Knstadf.

'1. Uc^islri' des <bdil)<'iMli<His des Six (Uirps, Arcliii-c.i yatimitiles. KK, l:!i!,

p. JU.
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iiiuiiantf's dartisans. I^es syndics et les gardes monlréronl lo

plus mauvais vouloir, afTeclant de refuser aux finauciers chargés

du recouvrement des offices l'élat de leurs communautés, et

la communication de leurs comptes. 11 fallut en venir à des

mesures de rigueur et nu ('dil de 1711 ])ci'iiiit aux f»fficiers

royaux de recevoir des mailres sans qualité tant que les com-

munautés ne se seraient pas acquittées. On interdisait en

luèiiio temps à ces comniuiianlf'-s insoumises de recevoir des

maîtres pai" chef-d'reuvi'e '.

Grâce à l'énergie déplnyt'e |)ar le conlrôleur général les créa-

tions d'oflices produisirent liMaleiiienl des sommes élevées. Les

Six Corps à eux seuls acquittèrent au total près de 2 millions, et

le montant des taxes prélevées sur les communautés de Paris

1 Six Corps compris dut s'élever à 5 à 6 millions'. Les llnances

des coiiiiminaiili's (urenl oIxTi^es pour loiigleiiips. ( )n dut em-

prunter, et les prêteurs de bonne voloiiti- faisant défaut, on

contracta des emprunts forcés. Les cordonniers par exenqde,

avaient décidé que nul ne pourrait devenir juré ni prendre

part aux élections, s'il n'avait prèle au moins 500 livres ou s'il

n'en avait donné au moins 250. Tout maître qui prêtait

3,000 livres obtenait le litre d'ancien ou de bachelier comme s'il

avait •'((> juré. On pouvait encoi-c m consentant des prêts à

la comnmnauté parvenir à la grande jurande sans avoir passé

par la petite. Les droits de réception furent aussi relevés et

l'abus déplora])le des lettres sans qualité se généralisa.

En résumé, les créations d'offices furent une lourde épreuve

pour les corporations qu'elles ré-duisirenl à des expédients

contraires à leurs traditions et à leurs lèglenients. Ces mesures

fiscales développèrent en outre dans les métiers cette vénalité

corruptrice qui altéra si profondément le cai'actère de l'insti-

tution et rachemina peu à peu vers un type d'organisation

nouvelle où les liti'es et le pouvoir liaient l'apanage de la for-

1. Arihivcs yatiniiale.t, Collcrt. IJo.nddnnkac. AD. .XI, lo.

2. Les ilislilI;ttciirs-liinon;i<Ii('rs payèrent prés de 70,0ii() livre.s; les diarcutiers

110,0(10 livres (v compris le rarliat d'oriices parlieuliers » leur étatl ; les gantiers

plus «Je KidjIMiO livres: les corclonuiers 100,000, etc.

i
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tune et non plus du mérite. En mettant à l'encan des charges

autrefois réservées aux plus dignes, l'Etat sanctionnait à l'a-

vance tous les abus; il abdiquait son rôle de tuteurnaturel du

travail pour s'en faire l'exacteur. ^lais si l'instrument que ve-

nait d'imaginer la liscalité royale était en lui-même détestable, il

serait injuste d'oublier que d'impérieuses nécessités politiques

contraignirent la royauté à l'employer. Si ces créations arbi-

traires d'offices inutile set ces tracasseries incessantes appellent

par elles-mêmes un blâme sévère, il convient de se souvenir

qu'elles trouvèrent leur excuse dans la raison d'Etat qui les

commandait. On violait sans doute l'équité, on recourait aux

plus fâcheuses pratiques, on pressurait, on menaçait, on rusait

pour faire rentrer l'argent dans le Trésor public. Mais avec

l'argent ainsi obtenu, on fondait des canons, on armait des

places fortes, on levait des troupes et on donnait à ^ iJlars les

moyens de sauver la Erance sur le chani]) de l)ataille de De-

nain. Contre les critiques et les attaques auxquelles le système

iiscal de la seconde pai-tie du règne de liOuis XH a élé si

souvent en l)Ulte, les défenseurs de la politique royale seront

toujours en droit d'invoquer devant l'histoire cette suprême

excuse, l'intérêt de la défense du pays.



CllAFlTHE V

FOXCTION.XK.MENT DES INSTlTtTIONS COlil'OllAi IVKS AU

XVIl" SIÈCLE. — APPUENTISSAOE. — COM pa(;\onxa(;k.

MAITIUSES. — (;Ar.I)ES ET JLliÉS. — It i:(;LEMENTS SU» EA

lAlîItlCATlON ET LA COXCUIIRENCE.— CONERÉlilES.— JUIIIDIC-

TIONS COItPOIlATIVES.— PltOCÈS ENTRE CORPORATIONS. — DÉ-

CLARATION DE 1703.

lies règloments (ri'.liriiiic Ijoilcaii luiiin'iil encore au

XVII*^ siècle le fond delà n'-gletuentalion des iix-liers ; mais

un certain nombre de dispo'^ilions d'origine plus r«''(enle scml

venues se greffer sur rainiciine législation proressioniielli'.

Nous passerons rapidement en i-evue les diverses bi anches

de l'organisation corporative en signalant les diverses modi-

licalions qui s'y sont introduites.

Apprentissage. — La limitation du noiubi-e [\('<. apprentis

esl demeurée une règle fondamentale de rorgauisalion corpo-

rative et la plupai't des statuts continuent à di'-fendre d'cu-

o-ao-er })lus dun api)i'enli. Il eu est encore ainsi notamment

chez les balanciers, les iioisseliers, les distillateurs, les

fruitiers, les lapidaires, les layetiei-s escriniers, les lingères,

les nié-irissiers. les iiiarehands de vin. Toutefois certains

métiers ([ui an XIII'' siècle n'admellaieMl (pi'uii apprenti

permettent au XVIP d'en engager deux : tels les cloutiers

(statuts de 167G, art. 8). D'auti-es mé-tiei-s qui ne limitaient pas

autrefois le nombre des a]i])rentis ou en permettaient deuK

n'<-n admettent plus (pi'un seul : tels les couteliers statuts de

1505 1.

S
I

I
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Une lendaïue plus libéivile sp manifeste clans les règles re-

latives à la durée de rap])i'entissage. Cette durée est sensible-

ment moindre qu'au XIII'' siècle. Chez les patemMi-iers d'am-

bre et de corail, par exemple, on n'exige plus que trois ans et

demi au lieu de dix ans, chez les lapidaires fpie sept ansaulieu

de dix, chez, les fourbisseurs que cinq ans au lieu de sej)!,

chez les selliers (jue six ans au lieu de huit.

Les droits d'apprentissage ont par contre sensiblement

augmenté ; dans la huitaine, la quinzaine ou le mois de la

conclusion du traité- d'apprentissage, le maître doit apporter

aux jurés le lirevel à enregistrer. L'apprenti acquitte alors

certaines taxes prélevées au profit de la confr<''rie, du roi et

de rHô[)ital Général. 2.") livres chez les graiiiiers, 20 livres

chez les ciseleurs doreurs, 3 livres chez les cai-deurs.)

Sont encore en vigueur toutes les anciennes dispositions

accordant iiiir n'Mluclioii du temps d'appi'entissage aux fils de

maîlres el aux gendres, ainsi (pie les clauses pénales conli'i'

l'apprenti fugitif. De même, il est encore permis à la veuve

d'un maître de gai'der chez elle l'ajjprenti tin dt-funl. La lacull(>

de lranspo!-|er ra])preiilissage ou de se i-(-i]i'v un apprenti est

admise ;)ar la |)lii|)arl des staluls, mais prosci-ite ])ar d'autres

ou lout au moins subordonnée à l'aulorisalion du lieutenant ffé'-

•né-ral de police. Les Six Cor])S prolestent contre une restric-

tion de ce geni'e par une (lé'lilxTal ion du 10 novembre 1700'.

Les rapporis entre pali'on et apprenti donnent lieu à un

grand nondjce de dispositions slalutaires el de di'-cisions de

pislice. L'apprenli recoil d'onliiiaii-e un faible saiaii'c pendant

ses dei'nières annt'cs de services. Il n'en esl cependant pas

toujcHii's ainsi; chez les oi'fèvres, ])ar exem])le art. 2 des sta-

tuts du 15 mai 1509i, et chez les fripiers art. d(>s statuts de

1()()4 , il est intei'dit aux maîlivs de donner aucuns ijages à

leurs aj)prentis.

Si les statuts sont, à certains é'gards, sévères pour 1 a|)pi'enli,

I. Arrhirts yalioiuilcs, licgistrcs des (U'HIitTiilioiis tics Six (.iorjjs, KK, 134U

p. J18.
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ils piciiiKiil soin (('ijciKlaMl tlo ses intérêts moraux et uiat<'riels.

Mais fil fait, (•ctlc protffiioii fsl due plutôt, au X\ H' siècle, â

riiiterventiou des autorités publiques qu'à la surveillance des

magistrats de la corporation. Lue ordonnance du garde de la

pi-évôté- du 10 juillet 1700 défend, par exemple, aux pâtissiers

d'envoyer par les iiies leurs jeunes apprentis pour y vendre

des oublies, « ce qui est d'une dangereuse conséquence pour

eux, s'adonnant au jeu, à la fainéantise, à la débauche par la

fréquentation conlinualle qu'ils ont en colportant lesdites

marchandises avec les fainéants, coupeurs de bourse et autres

gens de cabale, dont les lieux publics sont remplis' ».

Les autorités j)ubli((ues protègent également l'apprenti

contre l'ii-ascibilité de son patron. Les registres du Chàtelet

renfei-ment un certain nombre de sentences du lieutenant

giMK'ral de police, garde de la pi'(''V(")té, réprimant des actes de

brutalité commis par le patron sur la personne de son

apprenti. On procédait généralement à une enquête'; en

outre, si les mauvais traitements dont se jilaignait l'apprenti

avaient laissé des traces sur la personne de celui-ci, un

médecin était commis pour l'examinera Lorsque les alléga-

tions du plaignant étaient reconnues exactes, le contrat dap-

1. l'rivUiges accorder aux inailrcs pâtissiers oiiblaycrs de lu ville et banlieue

de Paris, in-8", 1747. p. 73. Los petits pâtissiers s'amendèrent sans doute, car ou

les autorisa par la suite à vendre leurs gâteaux par les rues: témoin le délicieux

récit de la dislril)utlon d'oubliés conté i)ar Ji.'an-Jacques dans ses Confessions.

2. Une enquête fut ainsi ordonnée le 21 août 1G85 sur la plainte portée au nom
de son neveu François l'iiilipijot par Marie Philippot contre Laboissier, maître

sculj>teur qui d'après la plaignante, frappait son apprenti et lui refusait du pain.

Archives yationalcs. Y, 9'iT2.Avis du procureur du roi relativement à des contes-

tations entre maître de métiers. Un des témoins, Nicolas Lemoigne, advocat au

Parlement, dépose « qu'il a connaissance que ledit Laboissier est un jurour et

blasfémateur isic) qui fait scandale à ses voisins par ses jurements : qu'il l'a

entendu plusieurs fois injurier cl monasser (sic) ledit Philippot. son apprenti, de

lui donner (lueUiues eoui)s, (|iril r même entendu dire à la mère et à la so?ur du

déposant qu'elles avaient vu courir ledit Laboissier dans la i-ue avei- un bâton

après ledit Philippot «.

3. « .Avant faire droit ordonné ipu- ledit .Vndré Uollantl ci-devant apprentif dudit

Paris sera v(Mi et visiti'par le sieur Devaux chirurgien. »2loct. ItîS.). (Sentence de

la prévôté. Archives nationales, '\',9372.)V. également ihid., une sentence du 4 cet.

1C8« ordonnant une enquête siu- la plainte d'un apprenti nommé Cosinc' Lemais-

tip, (|ur dirait avoir éli'' niallrnilé' ])ai' son maître, un bras-^eiir de bière.
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prentissage l'iait rompu \ sans préjudice de l'amende cl,

dans les cas graves, de la prison encourue pai* le maître.

Les injures graves élaienl aussi une cause de rupture du

rouirai d'apprentissage. Un patron se vil ainsi retirei" son

apprenti pour l'avoir faussement accus*' de vol et lavoir

obligé à vider ses poches \

11 arrivait eidin quelquefois que des apprentis ou des

apprenties entraient dans la vie religieuse: dans un cas sem-

blable on voit les jurés élever la prétention de faire par-

faire à l'apprentie le temps qui lui restait à acconq)lir pour

terminer son apprentissage; nous ignorons si cette pivHen-

tion fut accueillit'^.

Compagnonnage. — Le temps de compagnonnage est habi-

tuellement plus court que celui de l'apprentissage. Il vai'ie

de six ans i épiciers et selliers et de cinq ans cofiVetiers-

malleliers, serruriers, charcutiers à deux ans drapiei-s,

doutiers, marchands de vin, papetiers) el un an é'pin-

gliers. ;

Comme au temps d'iùienne Boileau, il est interdit au valet

de quitter son maître avant d'avoir lerminé le temps pour

lequel il a été engagé^ (statuts des lapidaires de 1584, art.

14! ou s'il a été embauché pour un temps indéterminé sans

avoir prévenu son patron au moins un mois à l'avance^ statuls

des fourbisseurs, 1027, art. 4.) 11 est toujours défendu à

1. Le 8 août 1C8'», une sentence de la prévôté déclare rompu le brevet d'a|>-

prentissage de Marguerite Martinot. Archives Mationales, V, 9372.

2. Ibid., 2t août 1685.

3. Iliid., 10 avril 1685. H s'agissait d'une apprentie lingére. Les jurées des mar-

chandes lingéres assignèrent la patronne pour " voir dire cpi'i-Ue serait tenue de

mettre es mains des jurées le brevet d'apprentissage de l'apprentisse en question,

pour par elles se pourvoir à l'eneontre de ladite ajjprentisse ou de la personne

epii l'a obligée (qui a été partie au contrat «l'engagemeiitK alin de la faire repri'--

senler et parachever le temps qui reste à expirer dudit brevet i;t faute de quoi

il sera déclaré nul » (sans doute avec dommages-intérêts).

4. Statuts et Ucglcinents de la continiiiiautè des maîtres marchands lapidaires

diamantaires de Paris, 1774, in-12.

â. Articles, Statuts, Ordonnances et Règlements des gardes, Jure:, anciens

haclieliers et maîtres de la cuniniunault' des marchands foiirhisseur.f de la ville

de l'aris, 1740, in-4».
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tous patrons dfiiihaurhor un apjn'cnti sans s'assurer qu'il est

en règle avec son maître'.

L'embauchage des compagnons forains donne lieu à

quelques dispositions assez curieuses. Le forain doit justilîer

par son brevet qu'il a accompli son temps d'apprentissage et

a((piitler un droit à la confrérie. Chez les cloutiers, le temps

de compagnonnage nécessaire pour arriver à la maîtrise est

augmenté d'une année pour le forain. Chez les arquebusiei's

(statuts de 1575 coiilirmés en i(i34, art. 10 - et les ciseleurs

istatuts de 1573, art. 10 ^^ il est défendu de donner du travail

à un étranger que préalablement les compagnons, qui auront

été apprentis à Paris, n'aient été rais en besogne ou ne refusent

de travailler au même prix.

Ces clauses se justifient parfaitement par la protection légi-

time due aux travailleurs de la ville, collaborateurs de la veille

et du lendemain. .Mais certains corps d'état ne se boi-naient

pas à assurer un droit de préférence aux ouvriers du pays, et

chez les boisseliers, ])ar exemple, le salaire du compagnon

lorain logé et nourri était limité à six écus par an an maximum,

ce qui équivalait à un ostracisme déguisé^. Les tissuliers-

rubaniers faisaient plus : aux termes d'un accord notarié con-

clu entre eux et les ouvriers en drap d'or et de soie des fau-

bourgs, ils s'étaient engagés à n'cinbancher que des compa-

gnons ayant fait leur apprentissage à Paris".

D'autres clauses des statuts édietaient des amendes conti'e

les compagnons (pii faisaient le commerce poui' leui' compt»-

1. .Irihifcs SatiiinnUs, V, 'j:iT2, 26 sc|)l. njSl*. Coudaniiions Ir ilfllfiidciii-

à iiK'ttro liors de sou service le cy devant ^iireou du demandeur, lui l'aisiins <le)-

fi-nces de plus contrevenir aux statuts et règlements de ladite connuunauté de

boucherie."

2. Statuts, K'cgUmcnts et Lettre;! patentes par les maîtres arquebusiers, arcJicrs

arliltiers. arbalestriers... de la ville de l'aris, 1735, in-4".

:i. Mouveaux Statuts et Itè-ftcincuts delà comiiiiiiiautc des maitres tailleurs, cise-

leurs de Paris. 1752, in-'«".

'«. Statuts de 1465 coniiruu's eu 1608 insérés dans les Ordonnances des niailres

lantcrniers, souffletiers (sans date lU lieu).

5. Recueil de règlements pour la communauté des maitres marchands lissuticrs-

ruhaniers de l'aris, 1763.
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sans avoir été reçus à la maîtrise' . Un arrêt du Conseil de

1088 ordonne aux compagnons orfèvres, qui s'étaient réfugiés

clans les cloîtres, hôtels privilégiés et collèges pour v exer-

cer leur imlustrie, d'avoir à se retirer chez les maîtres, avec

défense de travailler ailleurs-.

Maîtrise. — Les conditions exigées pour l'admission à la

maîtrise ont su])i certaines modilications depuis le XIIF siè-

cle : il importe donc de les résumer à nouveau.

Pour être reçu maître au XVIP siècle, il faut :

1'^ Avoir accom])li son temps d'apprentissage ou de compa-

gnonnage. Cette règle comporte deux exceptions. D'une part,

plusieurs corporations, les cordounici-s par exemple, dispen-

sent les 111s de maîli'c de lapprentissage ; d'autre pari, les

communautés furent à plusieurs reprises autorisées à rece-

voir des maîtres sans qualité, c'est-à-dire dispensés des stages

ordinaires.

2" Klre catholique slatuts des grainiers de i()78, art. 20/' .

3" Avoii' atteint un âge déterminé: chez lesgrainiers Ki ans

statuts de 1G78, art. 21), chez les orfèvres 20 ans pour les

apprentis et les lils de maître.

4" Exécuter un chef-d'œuvre. Chez les épingliers le candi-

dat doit fahriquer un millier d'épingles ; chez les serrurier.s

trois serruresde porte dccahinel, de hulfct ou de coffre; chez

les selliers un arçon de corps, etc.

Le chef-d'œuvre est soumis à l'exaun-n des gardes et d'un

certain nond)re d'anciens ou de bacheliers (maîtresavaiitpassé

par les charges) qui interrogent le candidat.

(Jhez les maîtres en fait d'armes, l'examen est minutieuse-

1. Stdtiit.i ih-s arqitcbiisicr.i [drjii citrs) p. 11, art. 20 (157G). Cf. encore Arth.

.\(it., V, !i:i72. Sentence du 7 aoùl 1(>85 oontrt" Micliel Ctiabre, compagnon cou-

vreur, (|ui faisait le métier comnit^ son maître.

2. BiliLiDlhcqiic Mationdle, mss. 21.558, f" 1!)(> (ancien fontls Lauiare).

:t. Statuts de la coininiinaiitc des maîtres et marehands grainiers de la ville

de l'aris, 17.")fl. in-8", p. ^ilî. Cetti' condition fonuellenient énonc<-o par plusieurs

stahits tels que ceux des grainiers est sotis-enlendue dans les statuts de tous

les nieliers,
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rnont ré^'lé par les statuts il()44) ^. On invite à la rérémonie

le procureur du roi et tous les maîtres. L'aspirant fournit

deux épées de la valeur de 25 livres chacune pour les prix

qui seront adjugés à ceux qui " doiuici'ont » en l'expérimentant

« le plus proclie du cœury>. Il fait ensuite assaut avec les six

maîtres les plus récents: de l'espadon, del'épée seule, del'épée

et du poignard. S'il est battu franc de deux bottes à l'épée par

ses deux premiers adversaires, il est renvoyé à l'école sur-le-

champ pour le temps que les jurés, gardes et anciens jugeront

convenable. S'il sort vainqueur de l'assaut ou s'il n'est battu

qu'à la belle, il peut être reçu.

Le plus souvent les fils de maître ne subissent qu'une lé-

gère expérience. Cependant les orfèvres et quelques autres

métiers les obligent au chef-d'œuvre.

Louis XIV renouvela contre les abus des réceptions les pres-

criptions de ses prédécesseurs. L'art. 5 de l'ordonnance de 1673

défend de recevoir aucun présent des aspirants, ni aucuns

droits autres que ceux portés par les statuts, à peine de cent

livres d'amende ; il est interdit à l'aspirant d'offrir aucun fes-

tin, ni de faire des dépenses de confrérie. On ne parvint pas

toutefois à détruire des abus déjà invétérés. C'était encore un

dicton courant sous Louis XVI que le principal point pour un

candidat à la maîtrise était de bien arroser le chef-d'œuvre,

c'est-à-dire comme l'explique naïvement le Dictionnaire de

Tréi'ou.r 'v" Chef-d'œuvre) de « bien faire boire les Jurés ».

5" Le candidat doit encore acquitter les droits. Quelques

exemples donneront une idée des taxes nombreuses au paie-

ment desquelles le récipiendaire (-lait obligé.

Les statuts des gainiers fourreliers du 19 juillet 1688

(art. 2i fixent ainsi le taux des di'oits de maîtrise : 250 livres

dans la boîte de la communauté, 22 livres pour la lettre ou

droit royal, 12 livres aux jurés et 16 pour le chef-d'œuvre; au

total, 300 livres.

1. statuts et RegUineiits pour li:< iiiaîtrcs en fuit d'arme.'! de la ville et faiihnitrgs

de Paris. 1759, in-4».
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Chez les cordiers 'slaliits du 12 janvier 170G, art. 2) \ les

droits de ré<e])tion s'élèvent à 110 livres, tant pour le droit

l'oyal ([ue pour la (onnnniiaiil(''. Il faut payer en sus 30 sols

pour les anciens, 15 sols à ehaeun des modernes et des jeunes

présents à l'examen, 3 livres aux clercs. Ces droits sont

réduits à 18 livres et à moitic' des émoluments ci-dessus

attribués aux examinateurs si le récipiendaire est fds de maîti'e.

Chez les ('•ci-ivains, la maîtrise coûtait 388 livres, dont

40 écus à la communauté, M) livres de droit roval, livi'es

au syndic, 4 au doyen, autant pour ciiacun des examinateurs,

3 livres à l'Hôpital Général, etc. Les lils de maître sont reçus

gratis, sauf le droit royal dont ils paient les deux tiers^

Les droits augmentèrent considérablement à la suite des

créations d'offices qui obligèrent les corporations à se pro-

curer des ressources par tous les moyens. Chez les apothi-

caires ces droits iixés avant 1691 à 800 livres pour les anciens

apprentis et à 500 livres pour les lils de maître s'élevèrent

à 1,000 et 800 livres. Chez les distillateurs - limonadiers les

droits pour les anciens apprentis s'élevèrent de 120 à 800

livres.

6" Les statuts imposent enfin souvent diverses conditions

spéciales. Ainsi pour être reçu libraire-imprimeur, il faut,

aux termes des statuts de 1618 être propriétaii'e de (piali-e

presses et de neuf sortes de caractères romains d impi-i-

merie ^

Les maîtres sont ou d'anciens apprentis, ou des lils de

maître ou enlin des titulaires de lettres de maîtrise, vt-rilablc s

intrus (pii aclictaiciil l'accès du métier à beaux deniei's. Ces

1. statuts et U'cglciiiciitx pour la co/nmuiiautc des maîtres cortlicrs-iriiiicrs de

la fille et faubourgs de l'aris, 174S, iii-8".

2. Statuts et Règlements de la communauté des maîtres experts, jures, écrivains

expéditionnaires..., 1729, in-4".

3. Recueil des statuts et règlements des marchands libraires, imprimeurs et

relieurs de la ville de /'«//.s-, 1020, in-'»". L'exemplaire que jiossédc la IHbliuthcqiie

Nationale et qui est coté V. 1.3019 porte cette mention manuscrite, p. 1 : « Ce
recueil de statuts doit être lu avec précaution, parce qu'il est plein de faussetés.

n

Vengeance ])roljable de l'un de ces couipa>ruous imprimeurs jiour lesquels les

statuts se montrent assez sévères.
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trois ralégorif'S ronroiiri'iit dans des propoiiioiis iii('-<^alt's au

i-fcnitenient des maîtres ; mais If nomln-e des maîtres reçus

sans avoir fait d'apprentissage est déjà eonsidérahle. Dans

eertains métiers la maîtrise tend même à devenir un mono-

pole de easte : ainsi, rhez les tailleurs, sur huit candidats

reçus le 17 octobre 1680. il y a einq gendres et deux fils de

maître contre un seul ancien apprenti. LeSiaoûtde la même

année, on reçoit deux lils de maître; le 2") janvier 1081,

sui" cinq nouveaux maîtres, il n y a pas un seul apprenti

quatre gendres et un iils de maître '. D'autre part, on fait

un véritable abus des lettres de maîtrise : dans un seul

jour, le 30 avi'il 1(382. la comniuiiaulé des couturières doit

procéder à l'enregisti-emenl de treize lettres et à l'admission

de leurs titulaires-.

Les maîtres se divisent eux-mêmes en plusieurs classes :

jeunes, modernes, anciens et baclieliers. La première de ces

catégories comprend les maîtres dont la réception remonte à

moins de dix ans ; la seconde ceux qui comptent de dix à vingt

ans de maîtrise ; les maîli-cs ([iii oui plus de vingt ans de maî-

trise forment la troisième catégorie. Ils se subdivisent eux-

mêmes en anciens sans autre qualification, et en anciens

hac/irlirrs, c'est-à-dire avant passé par les cbarges de la pro-

fession.

Jurés. — Les jurés doivent être pris parmi les notables de

la profession connus pour leur expérience et leur probitf*.

Les /Nodernes ?.ont éligibles aux fniiclious de jurt'-s : on les

désigne alors sous le titre de petits Jurés.

Le nond)re des jurés est variable. Le plus grand ni»ud»re

des mt'ticrs en compte cpiatre nommés pour deux ans et

icuDUvelés par moitié chaque année (charrons, chaudronniers,

clouliers, coffretiers, émailleurs, fèvres maréchaux, jardi-

niers]; d'autres métiers n'ont que trois jurés fcardeurs, lapi-

daires' ou même deux brossiers. ('pei-onniers. gaiuiers-four-

1. Archii-cs .\alioiiciles, V, 9:120, 0" .)9, 62, 74 V".

>. Ibid., V, 9:t2l.
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reliers, horlogers, elfl. Los drapiers ont six gardes dt'-s la

fin du XVIP siècle : quatre grands gardes et deux petits gardes.

11 en est de même chez les orfèvres, les cordonniers et les

mai'chands de vin. Les jurés inipi'inieurs ne sont que deux en

titre, mais ils onl quatre adjoints.

TjC mode d'élection de ces officiers est assez conq)liqii('' :

c'(»sl le suffrage resti'cint diversement appliqué. Ainsi, (liez

les couturières statuts de 1()75. art. Or", l'élection est faite

par toutes les maîtresses qui onl passé par les charges, par

40 anciennes et 20 jeunes; chez les boulangers stalnts de

1710, art. 3 -, le corps électoral se compose des anciens

jurés, de 20 modernes et de 20 nouveaux. Chez les drapiers,

les statuts de 1573 réglaient ainsi' l'élection des jurés, alors

au nombre de quatre. Ils devaient être élus : i" par les quatre

gardes sortants qui s'adjoignaient quatre anciens gardes
;

2" par huit maîti'es désignés par les électeurs ci-dessus men-

tionnés ;
3" par douze maîtres choisis par les électeurs des

deux j)reinières catégories. Ces électeurs ne pouvaient ètr-e

appelés de trois ans à concourir à une nouvelle élection : par

la suite, ce système fut simplifié et l'électorat accordé à tous

les bacheliei's et à vingt des maîtres.

Parfois, comme chez les écrivains, il existait un dignitaire

plus élevé encore que les jurés : c'était le doyen, le plus

ancien des maîtres ayant passé par les charges. Le doyen pré-

sidait les asseiubh'es générales de la coniniunauti' et di-vail

être convoqué aux exairiens.

Les élections avaient lira di^vaul \v j)rocurenr du roi, au

(Jliàlelfl, et les minutes ikuis en ont l'tc' conserv»''es \ La pi'o-

cédiire <''tait simple : les jni-(''s sortants présentaient requête au

1. statuts, Oidonnanccs et Déclarations du roi confirmativcs d'iceux pour la

coniniununlc des maîtresses couturières de la ville... de Paris. 1734, in-4».

•2. Statuts et Lettres patentes pour les maîtres boulangers de Paris, 1721, in-4».

3. Statuts et Hcglemenls pour les marchands drapiers de la ville de Paris,

17'.3, !>. 17.

'i. Archives .\alionales. V. '.)3'.IG. .^iiisi le 17 juillcl 172.5, les iiiorciors élisi-nt i>iir

85 voix pour grand gardo Pliilipp»' Ri-gnanlt. Los deux autres gardes. l'Iiilippe Le

Fort, et Le Uoy Del'eloiiille, oblienneul 88 et 7a voix contre 10 à Estienue Dmuet.
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procuroiii" (lu roi. afin dT'liv aiilorisés à convoquer en son

hôtel les él<M:leui's de la (•oniiiiunaiitf-. La requête était répo'n-

due par une ordonnance que le elei-c de la coniniunaut»* signi-

fiait aux intéressés. L'élection avait lieu à la majorité des voix

et sans ballottage.

Les fonctions des gardes jurés étaient encore les mêmes

qu'au XIII'' siècle. Ils présidaient les assemblées en l'ab-

sence du doyen, ils procédaient à des visites domiciliaires

pour s'assui'cr de la bonne fabrication des marchandises
;

ils opéraient le cas échéant sur les mai'chandises suspectes

des saisies qu'il fallait ensuite faire valider au Châtelet. Ils

géraient les finances de la communauté' et la représentaient

dans les procès qu'elle soutenait en justice. Ils contrôlaient

les contrats d'apprentissage et surveillaient leur exécution.

Ils présidaient à l'examen et aux chefs-d œuvre des candidats

à la maîtrise, ils représentaient la communauté dans les céré-

monies publiques. Enfin ils dressaient avec l'aide d'un certain

nombre de maîtres les l'ôles de la capitation du nn'-tier el la

l'épartissaient entre les maîtres".

L'autorité était parfois obligée de rappeler les jurés à l'ac-

complissement de leur devoir. Ainsi une sentence du 23 jan-

vier 1682 rendue sur la demande des jurés arquebusiers en-

ioigfnit à Tobie le Tourneur, leur collègue, « de se rendre

assidu aux fonctions de sa charge », sous les peines qu'il

appartiendrait^

Il y eut pis. Des jurés allèrent jusqu'à prévariquer et à

recevoir de l'argent pour tolérer des contraventions aux

statuts. Une enquête établit en 1684 que les jurés des ou-

vriers de drap d'or et de soie avaient reçu des compagnons

forains une somme de 72 livres pour ne pas s'opposer à leur

engagement chez les maîtres, contrairement à une résolu-

1. L'un (les jurés noinnu- root-vour des dcniurs communs était plus spéciale-

mi'iit (•harrr('' de la gestion financière sous le contrôle do ses collèornes.

2. Statiitx, Ordnnnancex et liègUnicnts de la cnmmunaiitc des maîtres ciseleurs-

doreurs de l^aris. 177'i, in-l2 (dt'dih. du 17 janv. 17'<1, art. C .

3. Arihives Xatioiiales, V. 9372.
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lion coiiimune adopU'o en 1043 \ Une anlre fois, en IGGl, ce

furent les petits jurés des cordonniers qui furent convaincus

d'avoir annulé une saisie faite sur un sieur Mennessier, moyen-

nant 20 livi'es 10 sols.

Les jurés sont les archivistes de la corporation. Une sen-

tence de police du 27 octobre 1719 précise la nature et le

nond)re des registres qu'ils doivent tenir. Sur le premier de

ces registres, on transcrit t()ut(>s les délibérations relatives

aux affaires de la communauté et les comptes des syndics

et jurés ; sur le second, on enregistre les brevets d'appren-

tissage, les réceptions de maîtres, les élections de jurés;

sur le troisième, on reproduit tous les titres, arrêts, senten-

ces intéressant la corporation. Ues minutes de ces titres el

documents sont déposées dans un coffre dont les ciels sont

remises au doyen dans les corps des métiers où cette dignité

existe , au plus ancien juré et à l'ancien administrateur de la

confrérie. Lorsque le coffre est ouvert, on laisse dedans un

billet sign»' des trois possesseurs des clefs constatant ce (pii

en a été extrait statuts des brossiers de juin 1659, art. 15 -.

A l'expiration de leur mandat, les jurés rendent leurs

comptes au conseil de la corpoi-alion. Ce conseil se com-

pose des jurés auxquels on adjoint chez les charrons huit

anciens maîtres, deux modernes, deux jeunes, <hez les écri-

vains vingt-quatre anciens maîtres, chez les bouchers douze

anciens, six modernes et six jeunes. Le conseil de la corpo-

ration s'assemble à des dates fixes et peut en outre être

convoqué extraordinairement. Il constitue la délégation de

l'assembh'-e gcMK'raie de la coi'poralion, couqios(''e selon les

comnMinaut(''s soit de Ions les maîtres ayant plus de dix ans de

maîti'ise, soit d un nombre df-lermini' d'anciens, de modernes

1. .lrrlu\'C.< y/iiioiialrs, V, !):tT2. Lu ;iiitre fait de corniplion lui <Micorc «•tabli ;'«

la cliargo <lo rcs juros. Le sieur (Ilausicr, marchand ouvrier eu soie, déposa

qu'ayant été in{[uii''t('' desdits jurés pour le nommé Ladrien (sans doute un forain)

(|ui travaillait pour lors <'Ik'/ lui, le disposant donna six éoiis à l'un dos jurés et

qu'il y a de! cela quatre ans environ .

a. Arliclcx, Staliits, Ordnnnaiiccs cl U'ci;li:mciU.< de In roininiinaiiti- des /nailres

vcrgcliers-brossclicrs de Paris, 17.34.
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o[ (If jeunes. Celle asseiiihh'e esl appelf-e à slaluer sur loulos

les all'aires importantes de la coriiuiuiiaulé.

W'gleiiicnts sur la fabrication, la {•ente et la concurrence. —
I^esslatuls des corporations du XVII" siècle se bornent à repi-o-

duire en les développant les disposilions des anciens statuts

relatives à la fal)rication el à la malfaçon. Xous ne reviendrons

])as sur cette réglementation minutieuse el compliquée, dont

li'-tude ne présente qu'un inliTèt purement technique et pro-

fessionnel.

Les disposilions des anciens statuts sui- le lotissement se

sont conservées et tous les inaîires dune communauté ont

encore le droit de réclamer leur ])art el portion d'un marché

avantageux. Les bourgeois ont dans plusieurs métiers le même
di'oit, et parfois même, comme chez les drapiei's, ils j)euvent

seuls acheter les marchandises le jour de leur arrivée. Chez

les fiiiitiers, les maîtres ne peuvent acheter qu'aj)rès onze

heures sonnées, c'est-à-dire passé l'heure du bourgeois'. Il

est défendu d'aller au-devant des forains dans un rayon de

vingt lieues ou de s'associer avec eux.

La vente est toujours interdite les dimanches el fêles, mais

celle prohibition n'est plus res])eclée aussi striclenienl (ju'au

Moyen Age. Une sentence de la |)r('v(')té. du io juillet J097,

défend seulement aux fri|)iers de tenir ces jours-là porte

ouverte et de faire appelei- les passants ])ar leurs valets*. Il

est toujours défendu de travailler de miil.

Le colportage esl proliilx'. " ])arce que les halles du roi

deviendraient inutiles •• . ainsi (pie le disent les anciens statuts

(les iliaudi'onniei's '. ( hi ne jieiil ("'tre à la fois niarchainl el

cdurlier. ni Iciiir pins d'une li()nli<pie gantiers, statuts de

mars Jt),")!), art. 22; yi'ainiers. statuts de i(U<S, art. oli *.

1. Stiitiits (le n;08, iirl. 1:J. Collcclioii I,am(H(;N(i.\, I. X, i» .V.l!). LksI'I.nassk,

l. I, p. 'i87.

2. Statuts, Hcglc/iieiits et Ordonnança! dc.i marchands fripici s de l'aris. Mol, p. 3ô-

:i. lUcneil de statuts, lettres patentes, édits... de la communauté des maîtres

marchands chaudronniers de la ville de Paris, 1750, in-8".

4. Statuts de la communauté des marchands (gantiers, poudria s, parfumeurs,
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L'ancienne inlerdiclion de s assuciei" pour pralujner le

commerce ne s'est pas mainlenue, ou du moins n'a plus un

caractère général. Il est seulenienl défendu de s'associer avec

des privilégiés, des apprenlis ou des iinii-inailres. à peine de

10 livres d'amende joueurs dinslrumenls, statuts de 1651,

art. Il ; lingères, statuts de 1(345, art. 12, l)oulangers, statuts

de 1710, art. 22 .

On s'efforce de rf'glemenler la concurrence et de l'éprimer

les pratiques nialhoniiéies auxcpielles certains maîtres avaient

recouj's pour déhaurjicr les couipagiions et apprentis de

leurs confrères. Chez les cordonniers statuts de 1G14, arl. 21 .

il est défendu à tous maîtres dudit métier de « bailler plus

grand prix que les autres pour attirer les compagnons et

ajjprenlis' ». Il arrivait souvent en effet qu'un maître peu scru-

puleux n'hésitait pas à corrompre le premier garçjon d un

concurrent qui lui amenait une partie de la clientèle de son

amicii maître. Poiii' iiicHic un terme à ces mano'uvres, les

statuts des barhiers, peri'uquiers, coiffeurs ^1718 , édictè-

rent la règl«» qu'un garçon sortant de chez un nuiître ne pour-

rail entrer chez un autre s'il n'y avait l'un des vingt (piai'liers

de Paris entre la l)Outi<pie de l'aneieii et celle du nouveau-.

Une sentence du Chàtelet ct»ntlamne un maître fripier à ren-

voyer un de ses conq)agnons sur la plainte de l'ancien maître

de ce deiMiier, ('lahli non loin de là, et fait défense à aucuns

maîtres fripiers dCngager ce compagnon s'il n'y a au moins

dix hontitpies entre la leur et celle de son ancien maîti'e'.

(le In i'illc di- l'tirix. 1772, iii-8». — Statuts ilc la cominiinaiitc rfcs iiiaitrcx cl

inarchaiids grninicrs dr la ville de l'arix, 1720, in-8». — Les lioiicli<!rs toutefois

ponviiieiit avoir trois (taux dont (1<mix au plus dans la même boucherie. (Statuts

d.- I7'il. arl. 1."). I.i-se'IXAssk, II. 2!):i.l

1. (',(. Iîej,'istns t\\\ Cliàtelet, Airh. .\at.. V, 'j:{72. une seul. iKe du 211 o<-|ol)re

1081, rendue contre nu sieur Leroux, vinai-^rier, qui avait suborné raj)|>reati du

sieur Devienne: il est eondaniné à faire revenir l'apprenti dans la maison du

denian<leur et à '.i livres <raniende. I.i- 3 octol)re IfiSl, un niaréciial ayant enj^fagi-

un eouipajçnoii sans s'être assun-ipi^ihaait libre di; tout enj^ageuient iv'pond qu'il a

niiH hors ce coiupa";n«»u : il est condauiné aux frais avec défense do récidiver.

2. Statuts et Kcg-lciiiciils pour la idinmuiiaiilc des inaitrcs barbiers, perrrii-

qitierSf baijjiiciirs, I7i0.

'i. Archives Xatiuiiales, V, 'j;j72, sentence' du 'J avi-il 1080.
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Chaque niaîti'e a sa marque ou son poinçon particulier

un ((fUi", une flamme, un croissanl, etc. qu ildoil a])p()ser sur

ses ouvrages statuts des earliers, 15î)4,ai't. i(3 ; des potiers de

terre, IGlo, art. 12 . Souvent même, eomme chez les orfèvres,

cette marque ne suffit ])as. Il faut, confoi'nii'menl aux anciens ;
usages, faire apposer sur ses (euvres la conire-marque de la

maison commune.

Les statuts des iiMpi'iiiiciii's en taille-douce de 1G04^ nous

révèlent dans ce coi'ps di'tal une inslitution originale et très fl

égalitaire: d'un commun arroid. lis maîtres avaient formé une ^
boui'se commune où ils vcrsai.nt le tiers des salaires et émolu-

ments pi-dvcnaiit (le Inir ti'avaii. De quinzaine en (piinzaine,

des états de répartition élaient dressés elles fonds pi'ovenant

de la bourse commune élaient distribués après déduction des

frais et des arrérages des rentes constituées.

Confréries. Institutions charitables. — Les confréries, tant

de fois dissoutes, se sont toujoui's reconstituées, et sont

encore, au XVII'" siècle, diniporlantes associations annexes et

paraljfles aux corporations. Elles ont, il est vrai, dt'pouillé

presque c()m])lètement le caractère tui-bulent et presque i-évo-

liitionnaire qui avait exeit*'. au X\'l'' siècle, les défiances du

pouvoir et se renferment désormais dans leurs attributions

cliaritaiiles.

Chaque confi'f'rie, placi'e sous linvocation d un saint, pos-

sède une chapelle particulière dans une église oii f)nt lieu ses

réunions. Elle a des officiers spéciaux issus de l'éleclion ;

tantôt un prévôt on bâtonnier assisté de conseillers, tantôt

deux jurés spéciaux. Tous les ans, à la fête patronale, après

a\(iir eiileii(iti la iiie>sc, (Hi proeiMlail à leui •'leclion ainsi

(pià la nomination d un collecteui" et d un clerc. « Le prévôt

recevait ensuite les hommages de tous les frères qui le con-

duisaient siilennellemeiil à sa demeure. Le chapelain, (»sc(»rté

des enfants d(> cIkcui'. lui puitail. en signe de prise de pos-

1. liisiTùs dans IfS l.cttrc.-i palcnlcs du Ilot/ parlanl /ii^Uiiiciit pour la coin-

miiiiaulc des iinprinuiiif en tailti-doinc. 174:), art. "Jet 3.
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session, la croix de la confrérie, les bougies anciennes et

nouvelles, les registres de délibérations et le coffret contenant

les deniers, les titres de propriété et les bulles de fondation.

Ce coffret fermait à triple cadenas, dont les clefs restaient

entre les mains de trois des pi'incipaux membres, qui pouvaient

seuls l'ouvrir conjointement avec le prévôt. A ce dernier seul il

appartenait de convoquer les frères, soit pour tenir les assem-

blées, soit pour élire de nouveaux membres ou enterrer les

défunts \ » Cbez les cuisiniers, les quatre administrateurs de

la confrérie devaient se trouver le dimanche à la messe et

tenir registre de ceux qui avaient rendu le |)ain bénit et pavé

la confrérie '.

Pai'fois, l'élection du nouveau l)àloniiier donnait lieu à un

céi'émonial assez original. On se i-endait à l'f'glise patff)nale

où l'on chantait vêpres. Lorsque l'on était parvenu, dans le

chant du Mn<rnifient, au verset n Deposnit patentes de sccle... »,

le bâtonnier sorlant de charge quittait son siège situé au

milieu du clueur, déposait son bâton, et allait s'asseoir au

milieu des anciens. En même temps, et tandis que l'on chau-

lait la fin du verset, " et ej-altavit Inmiiles », le nouvel élu

pi'cnait possession du bàloii, insigne de sa dignité, et venait

s'asseoir sur le siège laissé- vacant ))ar son pré-décesseur '.

Œui'resi Pieuses.-— Tous les ans, la confrérie fait chanter une

messe solennelle suivie d'nnc procession où ion porte le

cierge et le bâton dn ini'licr. Le Iciuleniain un service <'st en-

core célébn- et on commence une neuvaine j)Our le re])os des

maîti'es dé'funts. l'"n dehors de cette (('rémonie annuelle, le

1. Inlrocliu'tion au Ditlioiiiinin- des ('oiifrriirs de M. l'ahlx'' Micm:, .jO'- vol. de

YEiici/tlopcdic thrologiqiic, p. Hy.

2. (iitidc des corps des marchands. 17(j(i, p. 227.

;{. Cot usage avant donne lien à des al)iis (ou sorlail iii tiiniiillc après le versel

du hcpcisiiil, sans aeliovcr le psauniei, ill'ut niudilii' en ee sens i\\\c le siège laissi-

vacant par le bàl((unier sortant ne (ni plus oren])('' par son successeur qu'au der-

nier verset : .Susccpit Israël. Ce réri'iuonial disj)nrut dans la seconde moitié du
XVIIo .siècle et il était si bien oublie- en 1733 qu'il fallut une- Iet(r<- d'un érudit au

Mercure de France i)Our expliquer l'iNpression •< riiin- le- deposiiil » iinvestir nu

nouveau Ijàlonnier'.
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service divin avec vêpres suleiiiielles est célébré à des jours

lixes et une messe basse est dite chaque jour de l'année pour

les confrères défunts'. Lors du décès de chacun des membres,

on fait chanter une grandmesse à laquelle tous les confrères

doivent assister.

(Jùnres Charitables. — Malgi'é la persistance de ces pieuses

coutumes, l'admirable esprit de charité chrétienne qui animait

les confréries au temps de saint Louis s'est affaibli. Toutefois,

on tient encore à honneur de porter secours aux artisans du mé-

tier éprouvés par le malheur. Les statuts des pain-d'épiciers

de 15i)() entre autres attestent l'existence d'une cei-taine soli-

darité professionnelle. « Si l'un des compagnons est en che-

min et n'a de quf)i paver son chemin, les autres compagnons

seront tenus de lui bailler jusqu'à deux écus » art. 14 . c Si un

compagnon était malade en quelque lieu et que les auti'es

compagnons en sont sic avertis, incontinent ils seront

tenus de se détourner de leur chemin, le visiter et conforlei'

et là demeurer pour le secourir trois jours à leurs dépens.»

On averlissait eiisuilc les jui'és qui l'cmhoursaieiit sur les

deniers coninmns les avances (ailes pour le confrère malade î.

Chez les écrivains (slalut de 1727, art. 29), on allouait éga-

lement des secours aux confrères malheureux, mais seulement

après enquête. « S'il se trouve de véritables pauvres, non

par un défaut de conduite, mais par la suite des malheurs

dont ils sont accablés, il leur sera distribué sur les fonds

oisifs [sic et du consentement des syndics-greffiers et anciens

une somme jugée convenable pour leurs pressants besoins '.

Chez les fèvres couteliers, la charité affectait une forme

assez originale. " Si quelque maîtiv dudit iiiélier f'Iail di'nué et

dépourvu de tous biens ayant ])iusi('urs lilles provenues nées

1. Encyclopcdie thcologiqnr. t. .iO, p. 'itil. Slal. dt'S drapirr^ <li- Hi-iim-s, nrt. 1

.4 1.

2. Dans coltc corporation, les jnri-s pri-taicnt spriin-ntdi' donnor leur drt ii cha-

cun, K aux grands comme aux petits, aux pauvres comme aux riches. » Lamami:,

Traité de la l'olice, t. III, p. i8ô.

;i. Statut.'! ctU'eglenienls de ta coimnaiiauti des /naitres experts, jtirés , ccri^'ains ,

Paris, IT.ji, p. 10.
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PII loyal iiiariagf, il convient Ips niarif-r ;ï quelque conq^agnon

dudit métier qui sera reçu maître sans faire aucun chef-

d'œuvre et ne sera tenu que du droit du roy » i statuts de 1565

confirmés en 1608, art. 44) ^ Les couteliers se montraient

aussi charitables pour les compagnons étrangers. « Tous

compagnons qui viendront des champs arrivant en une bou-

[[([uc de maître coutelier en cette ville comme de tout temps

ils ont accoutumé demandant sa bienvenue ou non... sont

menés chez les jurés, placés chez leur hôte s'il en a besoin,

sinon oîi il y a place libre '.

On peut encore citer les clauses des statuts des fourbisseurs,

des fripiers et de diverses autres corpoi'ations qui exemptaient

de la prohibition du col|)()rtage les pauvres gens du métier.

Ces dispositions et diverses institutions charitables, telles

(pie la chapelle Sainl-Kloi dont les annexes servaient de maison

de l'etraite [)our les pauvres orfèvres, sont autant de preuves

que l'esprit de solidaritc', s'il n'avait plus la même force qu'au

Moyen Age, ne s't'tait pourtant pas ('teint conq)I(^tement dans

les corporations du XYIl*" siècle. Maîtres et ouvriers ne

vivaient plus sans doute comme jadis dans une étroite et

fratei-nelle union ; la corporation avait pei'du son car-actère

démocratique et égalitaire d'autrefois pour devenir une insti-

tution d'Ktat et un monopole ; niais les traditions et l'esprit

de corps avaient surv(''cu, conseivant entre le maître et l'ar-

tisan des liens que la r(''V()hition seule a ronq)Us.

l^es ressources de la confrérie consistaient : 1" en rede-

vances payées par les nouveaux maîtres ;
2" en cotisations

annuelles vers(''es ])ar les maîtres dans la boîte caissel de la

confrérie ; o" en une |)ai't des amendes ;
4" en divers di-oits

j)ayés par les jur(''s ou maîtres de la confiv'rie' ;
5" en dons

volontaires.

I. Stfitiils cl Ordriniiani-v.t pnitr Ir.t /luiilrrs firrr.<-coiilc(icrs, gravciirx rt âo'

mus .iiir frr ri nticr... de crlti- villr. l'iiris. I7'i8, p. 12.

•J. Ihid., :irf. 10, p. i:!.

:!, l,f jiiiv (le lit coiiliciic <l(s Imiiricliirs p;i\iiil l'ii l'iiliinil l'ii <Iiiir'j;i'. •.>(((!

livri's.
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Los orfèvres, une des foijiiiiunauU'S les plus ridies de

Paris, formaieiil plusieurs coiifi-thMes dont la principale était

établie à Xotre-Dame sous l'invocation de sainte Anne et de

saint Marcel. Cette confrérie avait conservé la pieuse cou-

tume dortVir tous les ans au premier mai à Xotre-Dame un

tableau votif dû au pinceau d'un des plus habiles peintres du

royaume. Ainsi furent offerts successivement en 1632 « la

Mort d'Ananie et de Saphir » par Simon Vouët , en 1647

« le Martyre de saint André » par Lebi'un, en 1667 " Saint

Paul lapidé dans la vallée de Lystre » par Phili[»pe de Cham-

paigne, en 1680 une Assomption de Coypel. Cette tradition se

perpétua jusqu'en 170(), (-pocpie à laquelle les confrères ces-

sèrent leurs lilx'ralités sous le prétexte que l'église était

pleine.

Les confréries, coinmunauli'-s ou cabales entre ouvriers

demeurent toujour.s interdites et il est défendu aux artisans

d'avoir une bourse commune' et de suspendre leur travail d'un

commun accord pour se livrer à la boisson et à la débauche.

Juridictions corporatives. — Procès multiples des

communautés. — Déclaration de 1703.

l^a juridiction de droit commun pour les procès, soit entre

conimunauiés, soit entre maîtres', soit entre les maîtres et

leurs compagnons ou apprentis, est toujours en première ins-

tance le Châtelet, cest-à-dire l'ancienne cour du prévôt

devenue le tribunal du procureur du roi, garde de la prévôté.

L'appel de toutes ces causes était porté au Parlement.

En dehors d<' cette juiidiclioii de droit commun il faut

1. Arrct du Conseil, 10 juin 17(t2. Bihliolhcqiic yationalc. niss. 21Ô59, f° 6 t°

(Ancien fonds Laniarcl.

2. Toutefois les procès entre niailres(|ui ont pour c.Tiise non des différends pro-

fessionnels, mais des contestations purement conimeroiales, telles que Iademan<I(>

en |)iiiiiiieiil (l'une lettre de chanfre. sont du ressort des juges consulaires.

I
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mentionner encore les justices seigneuriales dont la compé-

tence s'étendait, aux artisans des fauijourgs. Ces justices

avaient, il est vrai, été su[)[)rimées théoriquement par ledit de

lévrier 1674 (v. supra, p. 321 ; mais l'exécution de cet

édit se heurtait, comme on l'a vu, à la vive opposition tant

des hauts justiciers que des maîtres des faubourgs ; ces juri-

dictions ne furent guère supprimées en fait qu'en 1789, par

le fait de la dispai-ition de tous les droits seigneuriaux qui ne

précéda du l'cste que de deux ans la suppression des corpora-

tions.

Par contre, les anciennes justices des grands officiers de la

Couronne, si nombreuses et si importantes au XlIP siècle,

avaient presque toutes cessé d'exister au XA'IP'. La charge

de maître charpentier du roi, officier dont la juridiction

s'étendait sur les charpentiers et les charrons avait été

supprimée en 1313. Le grand chambrier de France, duquel

dépendaient divers métiers tels que les gantiers et les fripiers,

n'existait plus depuis 1545. Depuis longtemps déjà avaient

})ris fin la juridiction du maître inaréchal du roi sur les fèvres

couteliers et maréchaux, celle du chand^ellan sur les cordon-

niers et celle du connétable sui' les peintres selliers. Un seul

grand officier avait encore droit de justice, le grand panetier,

dont la juridiction sur les boulangers ne prit fin qu'en 171Î) \

Deux magistratures particulières s'étaient en outre con-

servées : celle du maître des bouchers, dont la charge

avait été érigée en office sous Henri II, et celle du maître

général des œuvres de maçonnerie ou des bâtiments, des sen-

tences duquel on ne pouvait plus appeler depuis 1595 que

devant le Parlement ". Le maître général des bâtiments était

investi de la juridiction sui- les maîtres maçons, tailleurs de

pierre, plâtriers.

Rapptdons enfin ((uc les orfèvres ressortissaient de la Cour

des monnaies pour toutes les questions relatives à la marque

1. Lamaiik, Traité de la Police, II, 5ôG

2. Ccttf chari'e subsistait cnroro an XVIII» sii-ch"
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et au litre des métaux, et les poissonniers de mer à la chambre

de la marée. Le prévôt des marchands et les échevins

jugeaient les litiges relatifs aux marchandises arrivées par

eau sur les ports de la ville (grains, farines, vins).

Les procès entre communautés sont restés justement

célèbres. L'édit de 1601 dénonce déjà comme une calamité

])ul)lique cette fureur processive, dont les adversaires des

corporations n'ont pas manqué de citer complaisamment les

excès ^. Quelques exemples suffiront à donner une idée de

cette rage de chicane, dont profitaient seuls les procureurs et

les avocats.

En 1C27, trente vendeurs de cuir à la halle avaient été créés

et un arrêt du Conseil avait édicté une amende de .300 livres

contre quiconque amènerait ses cuirs ailleurs quaux halles,

et les ferait vendre par d'autres que les vendeurs. Les cor-

donniers résistèrent : on saisit leurs cuirs. Ils demandent alors

la mainlevée de la saisie, et un arrêt du 12 avril 1628 leur

accorde « par grâce « cette mainlevée, mais les condamne à

payer le sol poui" livre aux vendeurs.

Rien pourtant n'élait tei-mim''. Le dt'-bat renaît t-n 1()()2. et il

faut un arrêt du Parleiiient, toutes clianihi'es n'-unies, pour

proclamer à nouveau le droit des vendeurs.

Les éventaillistes étaient en démêlés perpétuels avec les

merciers, qui prétendaient non seulement enjoliver les éven-

tails, mais les faire ; avec les peintres qui ne se contentaient

pas de peindre les éventails, mais préparaient, au lieu de les

acheter, le papier et les peaux propres à recevoir la peinture
;

avec les tabletiers, les papetiers-colleurs et les gantiers-.

Mais peu de communautés furent aussi processives que

celle des fondeurs'. Dans l'espace de quelques années, cette

1. On a di'jii citi' icli. il, scct. m les procès tics mai'cliiinds ilc vin contre les

Six Corps, qni durcrcnt 150 uns. et celui des Six Corps contiv les emballeurs, qui

comnioncé en 10:Jô n'était pas terniint' en ICDO.

2. Lettres, Statuts et Arrêts en faveur des maîtres éventaillistes, 17.39, iu-4».

3. On tronvcra les sentences du ChAtclet, arrêts dn Parlement, etc., concernant

cette communauté dans le Recueil des statuts, ordonnances et privilèges de la

coinmiiiiaulr des maîtres fondeurs, mouleurs en terre et sable, racheveurs, sonne-
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communauté soutint des procès : contre les taillandiers, pour

leur faire intei'dire de fabri({uer des chenets ; contre les aiguil-

liers-aleiniers, pour leur contester le droit de vendre des dés

autres que ceux de la façon de Paris ; contre les doreurs,

pour revendiquer à leui" encontre le droit exclusif de fondre,

travailler et réparer les ouvrages de cuivre ; contre les balan-

ciers, pour réclamer concurremment avec eux le droit de

vendre des poids de marc ; contre les épingliers, les chau-

dronniers, les boutonniers, les sculpteurs.

Ces orgies de procès coûtaient cher aux communautés, et

l'on n'est pas surpi'is de lire dans Forbonnais ' qu'une partie

du produit des emprunts contractés par les corporations était

consommée en frais de justice. « Les communautés de Paris,

dit cet auteur, dépensent annuellement 800,000 livres à

1,000,000 de cette manière. C'est un fait avéré dont les

registres font foi. »

Quelques communautés avaient tenté de réagir contre ces

abus. Les statuts des arquebusiers portent que les jurés

ne peuvent intenter aucun jirocès touchant les règlements,

fait et police dudit métier, sans pi'emièrement avertir la

communauté et que la plupart s'accordât à le faire; une

clause analogue se trouve dans les statuts des ciseleurs-do-

reurs de 1573. Mais ces dispositions demeurèrent inefficaces

et le Gouvernement se décida à intervenir. En 1703, une

ordonnance royale défendit aux jurés d'intenter un procès,

sans y avoir été autorisé's par une assemblée générale de la

communauté. On a vu par le témoignage de F'orbonnais, dont

l'ouvrage a été composé en 1758, que, malgré celte ordon-

nance, les corporations continuèrent à se ruiner en procès.

tiers, eiij<ilù'Ciii-g. ing-tiiieiirs et feibricateiirs d'instruments de niathcniatiqucs. etc.,

etc. Paris, 1774, in-r2.

1. Recherches et Considérations sur les finances de la France, p. 112.



CHAPITRK VI

STATISTIQUE DKS CORPORATIONS KT CONDITION ÉCONOMIQUE

DE LOCVItlEH EN 1713

Le nombre des corporations régulièrement organisées en

jurandes était resté, jusqu'en 1673, et malgré les édits de

1581 et de 1597, très inférieur au nombre total des métiers : it

Paris, on ne comptait guère qu'une soixantaine de corpora-

tions constituées ^ L'édit de 1673, en renouvelant des pres-

criptions depuis longtemps oubliées, eut pour résultat d'éle-

ver à soixante-treize le nombre des corps d'état officiellement

reconnus : nombre d'artisans se refusaient encore à se grou-

per en communautés, redoutant que l'organisation corporative

ne favorisât les desseins du lise ; ledit de 1691* ne leur permit

plus de se dérober. Cet édit qui, à Paris tout au moins, fut

lidèlement exécuté, fixa le nombre des corporations à 127, et

les répartit en quatre classes, d'après leur importance ; il

détermina en même temps, pour cbacune de ces classes et eu

égard à l'importance de la ville, le droit dû au roi lors de

chaque réception. Ainsi dans les villes où siégeait un Parle-

lement ou un Conseil supérieur, les maîtres reçus dans les

communautés de la première classe payaient au roi 30 livres,

ceux de la seconde classe 20 livres, ceux de la troisième

12 livres, ceux de la quatrième livres. Les droits de récep-

tion étaient, pour les communautés des villes où il y avait

1. Ce nombre est très iiiférifiir ii crliii «les corporations dn temps de saint

Louis. Plusieurs métiers avaient disparu et d'autres eommunauti'S autrefois sépa-

rées s'étaient réunies en une seuli-.

2. Collect. I.AMouiNox. 1. XVIII. ('- C— I.isiMNAssi:. I. Il':t.
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un présidial, un liailliage ou une sénéchaussée, de 20, 12, 8

et 4 livres, selon les classes; pour les communautés de petites

villes et bourgades, de 15, 10, G et 3 livres.

L'édit de l()9i divise ainsi les communautés :

Première classe. — Les Six Corps apothicaires-épiciers,

bonnetiers, drapiers, merciers, orfèvres, pelletiers) et dix-

neuf autres corporations : affmeurs d'or et d'argent ; bouchers;

batteurs d'or; barbiers-perruquiers; brasseurs; chirurgiens;

chapeliers ; charpentiers ; libraires ; marchands de vin
;

maçons ; maitics en fait d'armes
;
paveurs; peintres ; sculp-

teurs; tireurs d'or; tapissiers ; teinturiers; tanneurs.

Deuxième classe.— 40 communautés : Armuriers-heaumiers
;

boulangers des faubourgs ; bourreliers ; cartiers-papetiers
;

corroveurs ; ceinturiers; charcutiers; charrons; chandeliers;

chaudronniers; couvreurs ; écrivains ; fourbisseurs ; fondeurs;

fripiers
;
gantiers parfumeurs ; horlogers ; lingères ; lapi-

daires ; limonadiers ; maréchaux ; menuisiers ; ouvriers en

draps d'or et de soie ; ouvriers en bas de soie; plumassiers
;

pâtissiers
;

potiers d'étain
;

peaussiers
;

parcheminiers
;

paumiers; plombiers; poissonniers d'eau douce; rôtisseurs;

selliers ; serruriers ; teinturiers en laine, lîl et soie ; tonneliers ;

verriers-faïenciers; vinaigriers ; vitriers.

Troisième classe . — 32 communautés : Arquebusiers

balanciers ; boisseliers; boursiers gibeciers; crieurs de vieux

fer; cordonniers; couteliers; couturiers; coffretiers; cui-

siniers ; doreurs ; éventaillistes ; éperonniers ; faiseurs d'ins-

truments de mathématiques; fruitiers orangers; foulons;

graveurs; gainiers
;

grainiers
;

joueurs d'instruments et

maîtres à danser; jardiniers ; miroitiers; mégissiers; potiers

déterre; peigniers tabletiers; sages-femmes; tailleurs; tail-

landiers; teinturiers du petit teint; tondeurs; tourneurs;

vanniers.

Quatrième classe. — 30 communautés : Aigiiilliers ; l)ale-

liers; boutonniers ; bouquetières; brodeurs; bonnetiers

ouvriers ; chaînetiers ; cloutiers ; cardeurs; cordiers ; déoou-
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peui's ; émaillf'urs ; épingliei's ; énioiilcurs de grautles forres
;

lilassiei's ; ferieurs d'aiguillcUes ; faist-urs d«' cordes à boyaux;

layetiers; natliers ; oiseliers
;

palenôti'iers en hois et corne
;

patenôtriers en jais, ambre et corail
;

pc^clicin-s à verges ;

pécheurs a engins; papetiers ; savetiers ; tisserands; tissutiers

rubaniers ; vergetiersbrossiers ; vidangeurs (ou maîtres fili)'.

Sans entrer dans l'examen détaillé dos coutumes et des

règles particulières à cliacune de ces coniriimiautés, travail en-

cyclopédique qu'il ne saurait èlre question d'entreprendre ici,

passons en revue rapidement, comme nous l'avons déjà fait

pour les métiers du XIIF siècle, les diverses couimunauté-s

de Paris et indiquons leurs traits essentiels.

Métiers relatifs à lhabillement, a l'équipement, a farme-

ment. — Ces métiers sont toujours à la tête du commerce

parisien. Sur les SixCorps privilégiés, trois rentrent danscetle

catégorie : les merciers, les pelletiers, les bonnetiers. Les

merciers (statuts de 1407, février 1567, juillet 1601, janvier

161.3 et août 1645)2, qui formaient le second des Six Corps

étaient si nombreux qu'au W'I*^ siècle, Henri II les passant

en revue trouva, dit-on, 3,000 hommes sous les armes et en si

bon équipage qu'il les fit mettre en bataille par le prince de la

Roche-sur-Yon '. Ils se divisent en près de vingt spécialités
;

les grossiers qui vendent en gros, en balle et sous corde tout

ce que les autres vendent en détail, les marchands de

draps d'or et d'argent, les joailliers qui trali([uenl des pierres

précieuses, les marchands de toiles et de linge de table, etc.

Vendant un peu de tout, les merciers plaident continuel-

lement contre d'autres communautés. Ils savent d'ailleurs

se ménager de puissantes protections ])ar de petits cadeaux

offerts à propos. C'est ainsi qu'ils allèrent un jour faire

visite à Fouquet, alors procui-eur général, ({ui daigna accepter

1. 11 i'aiil ajouter h cetto liste les relieurs séparés des libraii-es depuis 1085 et

les pain-d'épiciers et les imprimeurs en taille-douce érigés en métier juré en 1C92.

2. Statuts, Ordonnances et Hèglements du corps des marchands merciers,

(grossiers, joailliers de cette ville. 1727, in-i".

3. tUiide du corps des marchands, 17C6, p. 308,
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« sans violence et de bonne grâce » douze aunes de satin de

(îênes pour lui faire une robe.

Les pelletiers ont bien perdu de leur importance, malgré

leur réunion aux fourreurs en 1580. Ils ont cependant six

gardes comme les drapiers i statuts de 1587, connrmt's en

1018 et en 1048'.

Les bonnet/ers formèrent jusqu'en 1710 deux corporations :

les aumussiers et les bonnetiers au tricot du faubourg Saint-

Marcel. Ils vendent des bas, mitaines, gants pour bomnies*.

Les cordonniers ont une multitude d'officiers : le svndic, le

doyen, deux maîtres visiteurs des visiteurs, deux jurés de

cuir tanné, deux jurés de la Chambre, quatre jurés de la Visi-

tation .royale, douze petits jurés, etc. statuts de 1014i''. Ils

ont des démêlés continuels avec les savetiers. Ces derniers

obéissent à de nouveaux statuts de 1059 : une sentem-e de

jîolico du 8 août 1721 leur permet de mettre aux souliers jus-

([u'à un tiers de cuir neuf*.

Les lingères débitent les toiles non teintes, batistes et den-

telles de fil. Cette communauté a absorbé en 1572 celle des

canevassiers ; les lingères ont seules le droit d'acheter à la

Halle aux toiles les denrées des forains. Par un conti'aste assez

piquant, les maris des marchandes lingères sont traités

connue le sont dans les autres communautés les femmes des

maîtres; ils ne peuvent obtenir la maîtrise, mais api'ès la

mort de leurs femmes, ils sont autorisés, tant qu'ils ne se

remarient pas, à continuer leur commerce sous l'autorité des

gardes-jurées ("nouveaux statuts de janvier 1645^%

1. statuts et OrU(}iiiiuiire.< rfcv iiiarihaiids pelletiers, g-rossiers, haiihanUrs

cnurrcur.<, 1748, in-i".

2. Itccucil de.i principait.r statuts, arrêts et règlements du corps de ta hnnnete-

rie, 17ÔC, iii-i".

3. Recueil des statuts, lettres patentes... pour la communauté des maîtres cor-

donniers, 1752, iii-4°.

4. Statuts, Articles, Ordonnances et H'eiflcments des jurés et anciens l>ac/ielier.<

et maître.'; de la communauté des sai'ctiers de lu l'ille ri fauhourijs... de l'aris,

1743, in-4».

5. Statuts, Ordonnances et Articta que les marchandes maîtresses toillieres.

lingères..., requièrent être augmentées, confirmées, approuvées, 1714, ill-i".
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Les couturières n'ont pas, rornine on pourrait le croire, le

droit de façonner les divers vêtements qui composent l'ajuste-

ment féminin, mais seulement les robes de chambre, jupes

justaucorps, manteaux, camisoles, à la rcservo des corps de

robes et bas de robe « que seuls peuvent faire les tailleurs «

statuts de 1G75, art. 1'
. Les coiiturif-res ne peuvent emplover

aucun compagnon tailleur, ni les maîtres tailleurs aucune

nile couturière. Ne peuvent les maîtresses couturières faire

aucun habit d'homme art. 2,. Les filles des maîtresses étaient

dispensées de tout apprentissage art. 6 .

Les tailleurs iinis aux pourpointicrs, en KiGO ont seuls le

droit de façonner les corps de robes et bas de robes de

femmes, ainsi que les divers vêtements d'hommes. Le client

fournit l'étoffe que le tailleur se borne à façonner. Une com-

munauté de frères tailleurs, mi-religieuse, mi-laïque, existait

encore au XVIP siècle, rue Jean-Lantier.

he^ fripiers nouveaux statuts du 9 février 1669' ne ven-

dent pas seulement de vieux habits, mais encore des meubles

et de la tapisserie d'occasion qu'ils ne peuvent toutefois

acheter qu'aux menuisiers et tapissiers. Ils peuvent faire des

vêtements neufs, à l'aventure et sans mesure l'vêtements de

confection], mais seulement jusqu'à une valeur de 10 livres

statuts de 1665, art. 22i.

1. Statut.'!, Ordonnances et Déclarations du Roy pour la communauté des cou-

turières de la ville, fauxbourgs et banlieue de Paris, 1778, in-'»°.

Les couturières n'avaient au surplus été érigées en conuiinnauté que par

lettres patentes du 30 mars 1C7Ô. Les lettres patentes, après avoir rappelé que par

l'édit de mars 1673 il avait été ordonne'' que tous ceux qui faisaient profession de

commerce seraient éri;;és en corps, communauté et jurande, s'expriment ainsi :

Il En exécution duquel (dit, plusieurs femmes et filles nous ont remontré que dr

tout temps elles se sont applicpiées à la couture pour faire pour les personnes

de leur sexe, leurs jupes, robes de chandire, manteaux: que ce travail étant le seul

moyen «[u'elles eussent pour gagner honorablement leur vie, elles nous auraient

supplié de les ériger en communauté. Ayant d'ailleurs considéré qu'il était dans

la biensi'since et convenal)le;i la pudeur des fi^uimesde leur permettre de se faire

babiller par des pei-sonnes de leur sexe, à ces causes, etc.. Statutsprécités, p. 13.

2. Statuts et Ordonnances des maîtres marchands tailleurs d'habits, pourpoin-

ticrs, chaussettiers de la ville de Paris, 1742, iu-12.

3. Statuts, Ordonnances et Itèglemcnts de la communauté des marchands fripiers

lie (a ville de Paris, 1751, in-i".
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Citons soiilciiient les coiniiiiiiiaulés des boursiers, des

oin'ricrs en bas de soie, des ceinturiers staluls nouveaux de

1515 confirmés en 1550 .

La confection et la façon des étoffes d'or et d'argent et de

soie occupait trois métiers distincts : celui des tissi/ticrs-ruba-

niers, celui des ouvriers eu drap d or, d argent et de soie, enfin

celui des passementiers bnutouniers d'or et d'ar^^ent. Les deux

premiers de ces métiers fahi'icpiaieul, pour les merciers, les

étoffes d'or et de soie, les satins, les damas, les velours, les bro-

carts, les draps d'or et d'argent lin, plein, frisé, figuré de toutes

façons, les gazes de soie enrichies d'or et d'argent, les crespes,

rubans, etc. La seule différence entre les deux métiers était

que les tissutiers ne lissaient bandes ou rubans qu'en petite

largeur. Les tissutiers-rubaniers avaient des statuts de 1404

(Lesimxassi:, 1. II. p. 287, note 4) renouvelés en août 1585'.

Les ouvriers en draj) d'or, d'argent et de soie, longtemps

confondus avec les tissutiers, avaient été érigés, en juillet 1015,

en conimiiiiauli' dislincte CoM.. Lamoi(;\ox, t. X, f*M)14; Li;s-

pi.XASSK, t. II, }). 289 . Les deux communautés furent réunies

])ar contrat, le 10 mai 1045
;
pour assurer aux deux métiers

une l'eprésentation équitable, un des quatre jui'és devait être

pris parmi les ouvi'iei's des dra|)s de grande navette, et les

autres parmi les ouvriers de petite navette tissutiers-ruba-

niei's . Mais l'accord ne fut pas de longue durée. Le 21 avril

1()0(J, un arrêt du Conseil Coll. Lamoignon, t. XI\ , f" 1078 ;

Lesi'INAS.sk, t. II, p. 200 sépara de nouveau les deux métiers.

JjCS ouvriers en drap d'or et de soie conservèrent le monopole

des « grandes manufaclnres d'or et d'argent de pure et iine

soie, à la charge que lesdites étoffes seront en largeui" d'un

fiers d'aune et au-dessus, avec défense auxdits ouvriers de

laire aucuns i-ubans ou autres étoffes de largeur au-dessous

dudil liei's d aune ». Ces ouvrages, (pii se travaillaicnl à la

t. OrddiiiKiinis du liai llinri tmisicnir ionfumez par Louis XIII. coultiiuiil Ici

siatul.i des iiiaitri:< tissutiers - ruhauiers, ouvriers eu drop d'or, argent et soie.

Paris, in-t2, 16.50.
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pclilo iiavello, (urcnl rc'-.scrvr'S aux tissulicrs. Ku 1667, Ips

ouvriers en drap dor el de soie reijurenl de nouveaux statuts.

Li;si>iNAssi;, t. 11, p. 297 .

Les passementiers boutonniers statuts de 1359 el de 1653
;

Lkspixasse, II, 146 et 1531 font tous passements et dentelles,

tous boutons, etc.

Les chapeliers formaient une coniniunauté nombreuse. Leurs

anciens statuts de 1366 avaient été remplacés par de nouveaux

statuts en 1658'. Les anciennes communautés des faiseuses

de chapeaux d'orfrois, des fourreurs de chapeaux, des cha-

peliers de coton et chapeliers de fleurs avaient été absorbées

par d'autres communautés. Les cha})eliei's de coton par exem-

ple s'étaient réunis aux bonnetiers el les fourreurs de cha-

peaux aux chapeliers de feutre ou plus simplement aux chajie-

liers qui seuls avaient conservé une organisation indépendante.

Ar/ncnicnl et éqaipenicnt. — La communauté des armuriers

lieaumiers statuts de 1296, du l*^' décembre 1364 et de sep-

tembre 1562), autrefois très prospère, avait perdu beaucoup

de son importance au XYl*" siècle pai' suite de la pi'éférence

accordée par la znode aux armures de Lombardie, de Savoie,

des Flandres ou d'iVllemgnea. En 1416, il n'existait plus à

Paris que dix lieaumiers, huit armuriers et deux ganteliers *.

En 1723, il n'en restaitplusque deux. Ils se réunirent alors aux

artilliers-arquebiisiers dont la communauté organisée en 1411

par lettres patentes de Charles VII avait reçu de nouveaux

statuts en 1443 et en décembre 1575'. Les artilliers-arque-

busiers vendent des arcs « bien nervés », des « flèches de bon

bois bien conravé et assaisonné de bonne corne, bien colh>es

el enq)ennées », des arbalètes laiil de bois que d'acier, des

I . ArlUlcs. Statuts, Ordonnances cl Hcf^lcincnts des gardes.Jures, anciens, buche-

iers el maîtres de la communauté des cliopcliers de la ville de Paris, par iiiaisirc

René HAKiiNtiiiK, 1658, in-4». L'exemplaire de ces statuts que poss«''cle la Biblio-

thèque Nationale porte la cote F. 12924.

2. (M', l'arrêt (lu Conseil du 14 mai l'ilfi, cit»' par Li:simn'.\ssk, t. II, p. 32(;,

note 2.

:). statuts. Heglements el Lettres patentes pour les maitrès arqnebusi<rs, archiers

arliUiers, l'aris, M'io. in-i".
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artjuebuses, des pislolets et liallfharcles. L'ailieteiir d un |»is-

tolel pouvait l'essayer el en tirer trois eoiips en la prf'sencf

du vendeur qui devait lui restituer son prix si le pistolet

rompait ou froissait.

Les arinuriers-hanhc/'i^crs ou faiseui's de cottes de mailles,

qui formaient autrefois une communauté distincte (lettres pa-

tentes de 1407, Ord. /les rois fie Fr., t. IX, }). 20.")), s'é-

taient réunis au X\ II' siècle aux cliainrticrs.

Les fonrbis.sein:s. dont les statuts sont mentionnés au Uvre

des Métiers (conlirmationsde juin 1407, 1550, 15()()), forgeaient

des épées, dagues, ])erluisan('s, hallebardes. La communauté

était très endettée et en 1707 on l'obligea à j-ccevoir deux

juaîtres sans qualité juscju'à ce qu'elle se fût libérée '.

Les c'pcroiiniers jadis unis aux scl/icrs s'en séparèrent en

1078, mais gardèrent les mêmes statuts. Les selliers vend«'nt

non seulement desselles, mais des litières, des harnais, des

coches, carrosses avec garniture de drap d'or et d'argent,

des chars « triomphants ou funèbres » et même des cer-

cueils ^

Industries textiles. — Dans le groupe des industries textiles,

il faut citer tout d'abord le premier des Six Corps, i cjui

des drapiers '. Les drapiers sont de très hauts seigneurs
;

ils ont pour devise un navire d'argent à la bannière de France

en champ d'azur avec cette orgueilleuse devise : Ut e,vterfis

dirigat. Ils vendent la draperie line de Sedan, Abbeville,

Klbeuf, la draperie mi-line du Dauphiné et de Rouen, et les

gros draps du Berri, de Dreux, de Lodève.

A|)rès les drapiers, viennent les foulons, dont le lieu de

1. Ailiclcs, Statuts, (Jrdoiiiutiiccs et Higtcnnnts des iiiaitris gardes,jurés (imUiis.

bailiclicrs cl maîtres de la conimiiiiuiité des mailrcs iiiarehaiids fourbisscars,

ITiO, iii-i».

2. Statuts (le ft-vrier 1577, conlirniés en novomlirc 1395. V. le ronicil intitiili- :

Statuts et Ordonnances des maîtres selliers, larmiers, carrossiers de Paris, 1770,

in-12.

3. Statuts et IligCements poitrles marchands drapiers de la ville de l'aris, l'i'iW.

iii-'i". Les stiitiils (Ic-s «livipiors ilissi-riinds de lange) reinoiileut à 1188: lesslatiils

de celle couiniuuauté lurent eoulirinés eu 1673, 1038 et lOiO.
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réunion est place des Foulons pi-ès de Saint-Gervais\etlestrois

eoppoi'alions des teinturiers : rft\i\ du grand teinl, ceux du

})elit teinl et les leinluriei-s en soie, laine et 111 ; niais il existe

entre les deux premiers métiers de si grandes affinités que

d'après le Guide du eorps des iiiurchniids de 17()() p. 472 , on

ne remarquait guère entre elles de différence.

Les tondeurs de draps ii table si-e/ic concourent, eux aussi,

à la confection des draps ; ils ont des statuts de décenjbre

1384, conlirmésen 1477 et en 15.51. — Les tisserands sont les

aîtres ouvriers qui travaillent pour les drapiers.

Citons encore les communautés des jilassicrs et /i/assières
,

des cardeurs et des eordiers"- , Les plus récents statuts de

cette communauté dataient du 12 janvier 170(5.

Alinientation, — Les boucheries étaient toujours au X\ IL'

siècle la propi'i('-té de quelques riches lainillrs (|ui n'exer-

çaient plurf le commerce et louaient leurs é-taux. On avait

tenté de légleinenter l'exercice de ce monopole, et deux

arrêts des 4 mai 1540 et 20 mars 1551' avaient ordonut' que

les étaux seraient adjugés chaque année à l'audience de police

du Châtelet au prix maximum de 16 livres parisis; peu après,

il était interdit par arrêt du 4 février 15()7 d'avoir plus d'un

étal par boucherie^

Les bouchers protestèrent et eurent gain de cause. Ou leur

permit de tenir deux étaux au lieu d'un seul. L'adjudication

eut toujours lieu au Châtelet. maison leur reconnut le droit

de présenter leurs locataires au prix fix»'- ])ar e\i\ ai'i'êt du

1. Sliiliils (If IViii coiiliiiiK'S en l'iCT !! cil IdOCi. Cf. Slaliil.< pour la iiMiuiiii-

iiaiitè drs nuiilrex ri >nrnctiaii(l.< fiui/i'iis. aplaiihsrurs. r/iniiliHiurs de drops.

1742, iii-12.

2. Stntiils il Itiglinii iils pniii Ik niiiiiiiiiiKiiitc des inailrts cordicrs rriiiicrs de

J'ari.<. 17i.î.

3. Lamaiii;, iiuitêdc la l'oUic, II. p. .)«.").

i. Lam.viiu, op. lit., p. oSO. (;i'. iuissi le-. Slaltils cl lùifUiitiiils de Iti inmiiiii-

naiitc de.^ iiiaitrc.'i et marchands bouchers de la i,-illc de Paris, ITii |ii lu Biblio-

thèque Nationale, inipriniés. F 28;»n>, ]>. fi:) el siiiv. Li-s slaliils des Ixiiic-hcrs <la-

taic-iit (le l.tSJ, lie 1587 el de IC.VI l>oiir eeiix de la frraiid.' lioiielierie (Lkspi-

NASSi;, I, 2GG, 28.3, 288 ) Ceux de la liourliciie de Heaiivais avai.-iit elé iTijîés on

métiers jurés en 1j88 (iliid., 281 1.
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8 décembre 1570) el rendre l'adjudication illusoire. Le com-

merce de la ])ouchene demeura comme par le passé un mono-

pole\

En 1551, des lettres patentes d'Henri II (Lespixassk, t. I,

p. 280 avaient supprimé le maître élu des bouchers et créé

en titre d'office un maître et chef des bouchers de Paris ;
le

premier titulaire de cet office fut Jehan Pot, maître juré en

la grande boucherie.

Il existait en 1722 quaranle-huit boucheries avec 307 étaux.

Les principales étaient : la Grande boucherie près du Chà-

telet (29 étaux), la boucherie de Beauvais, rue Saint-Honoré,

créée en 1416 (28 étaux ' la boucherie du faubourg Saint-Ger-

main concédée à l'abbé de Sainl-Germain-des-Prés en 1370

(22 étaux).

Il n'existait pas de marché aux bestiaux dans Paris, ou plu-

tôt l'ancien marché était presque déserté. Les bouchers s'ap-

provisionnaient au march*' de Poissy, et il leur était interdit,

pour éviter l'accaparement, d'acheter le gros bétail dans un

rayon de 20 lieues ailleurs qu'aux marchés public s^

Les bouchers avaient longtemps eu le monopole de la vente

de la chair de porc ; mais, dès le XV^ siècle, apparaissent les

charcutiers auxquels des statuts sont donnés le 17 janvier 1476*.

Ces statuts établissent l'obligation de faire le chef-d'œuvre et

de ])aver 20 sols parisis 10 au roi, 5 à la confri-rie. 5 aux ju-

1. Ci. Bihlidlhi-qitc .\fifrninilc, inss. 811'i, 1" 27!). im iirivt du l'arlciiiciit du

23 (lécoinl)rc 15'i't dùboiitiint un candidat boucluT qui pri-sentait n-qm-lo ten-

dant à rc qu(! les houchc^rs fussent conirnints de rexaniiner, et s'il subissait

ri'pri'uve avi'C succès, de lui baillcM- un étal. Les bouchers iv'pondaient qu'ils

étaient propriétaires de la grande Boucherie et _v recevaient qui ils voulaient.

2. Ces bouchers avaient été érigés en métier juré distinct de la comniunnulé

des bouchers par lettres patentes do février 1.586 (Lksimnassic, t. 1, p. 2811.

:). Les créances des bouchers, pour les fournitures de viande par eux faites,

élaii'nt privilégiées. V. à la page 89 des statuts ci-dessus cités, un arrêt, du

10 mai ICi!).), ordonnant <pu; le sieur Thibert, boucher, sera pavé par ])référence

a tous les autres créanciers du duc d'Hmniéres. ,

'». (U'S statuts et tous 1(!S titres intéressant cette counnunaiité ont é'te jxibliés

en 175.i dans un recueil in-'»" intitidé : .\nin>caii.r Statut.'; de la communau te des

maîtres et marchands charcutiers de la ville de Paris. (Bibliographie Ac^l. Blam:,

n" '»99.)On trouvera aussi les statuts des charcutiers dans LiisiMN.vssE,t.l,p.3Jll.

24
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rés pour êti'e rerii à la rnaîti'isc art. •> . Les charcutiers ne

purent vendre aucun fi'uits, choux, navets, beurres, harengs.

ni marée art. 5), ni chair <ulic cpii ne fût « digne d'entrer en

corps humain », ce à peine d'amende ai'hilraire art. 8l. Ces

statuts rencontrèrent une vive opposition de la part de nom-

bre de charcutiers au dire desquels sept ou huit maîtres seu-

lement Oudin Bonnart, Yvonnet Alot et quelques autres;

auraient sollicité la nouvelle réglementation ; une sentence de

police du 25 septembre 1477 donna satisfaction à ces plaintes

en élargissant les dispositions des statuts et en maintenant à

tous les charcutiers qui exerçaient cette profession avant 1475

le droit de passer maîtres moyennant 10 sous et sans chef-

d'œuvre. Les charcutiers ne furent toutefois délinitivement

affVancliis de la dtMuination des bouchers que par lettiTs pa-

tentes de juillet 1513 Ord. des rois de France, t. XXI, p. 515
;

Lespinasse, t. I, p. 324 ; ces lettres leur permirent d'acheter

et d'enlever les porcs nécessaires à l'exercice de leur mé-

tier sans payer de redevance aux bouchers. Leurs privilèges

furent contirmés en juillet 1572, en mai 1G04, en mai IGll.

De nouveaux statuts furent dount-s aux charcutiers en 1710:

ils ne renferment aucune disposition qui mérite d'être signalée'.

La comnmnauté dea poissonniers deait douer déjà mention-

née au Livre des Métiers avait obtenu en juillet 1484 col-

lection Lamoicxon, t. A', ï" 50) et en 1548 coll. La.moicxon,

t. VII, f" 162 des lettres patentes portant confirmation de ses

statuts*. A cette communauté se rattachent également celles

des pécheurs îi engins et des pêcheurs ii i'erges. Ces derniers

avaient été maintenus par lettres patentes du 3 février J380

1. Les tripiers existiiient l'u liiil. mais ne forniiiicnt pas une coiiiiniiiiaiil)' : ils

devaient obtenir une lieence <lu prévôt. Le 28 mai 17;J8, une ordonnance du pré-

vôt on réduit le nonilire à douze, sous le prétexte ([ue ces tripiers " se sont n>ul-

lipliés, encombrant no» plus seulement l'arcadi- du (piai cj!"^' liesvres, mais la

vieille place aux Veaux et les alentours, obstruant ainsi la circulation, ce «lotit

les l)oucliers se plaignent. »

2. Aux termes de ces statuts, il est détendu de mettre on lever nuls enjçins

du same<ly soleil couchant au lundy soleil levant, ni aux fcles d'apolre, sauf en

carême, de pécher au bucherel ou herbée avant le 1" août.
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(Lkspixassi:, l. I, p. 4(37) dans luulorisalion de vendre prés

du Châtelet devant la place de la Grande-Boucherie, le pois-

son de leur pêche. Les statuts de ce métier d'avril 1515

(Lespinasse, t. I, p. 4G9) interdisent toute association avec des

forains ou pêcheurs à engins (arl. 10); chaque pêcheur avait

sa place niarcjuée qu'il était défendu d'usurper à peine de

20 sous d'amende fart. 7^.

La communauté des poissonniers de nier, dont le Livre des

Métiers renferme les statuts et dont les privilèges avaient été

confirmés en 1315 et en 1324 (Lespinasse, t. I, p. 409 et 415

a perdu au XYII*^ siècle une grande partie de son impor-

tance^ I^es poissonniers d'eau de mer sont en effet supplantés

par les officiers vendeurs, d'al)ord élus par les poissonniers,

puis érigés en litre d'offices en 1544 (La.mahe, Traité de la

Police, t. III, p. 193.— Lespinasse, I, p. 422 .

Les chasse-mari-e ou marchands foi-ains entrent à la file

dans le ])ai'quel de la marée et s'arrêtent chacun devant l'un

des officiers vendeurs, selon le rang des places (pi'ils occupent

dans ledit parquet, sans ])ouvoir se choisir aucun vendeur

autre que celui qui est dans leui* lour et rang (ordonnance

des commissaires du Parlement de 1(581 ; Lespinasse, t. I.

p. 433); les poissonniers ne pouvaient donc revendre le

poisson (pi'en boutique ou au dé-lail sur la voie publique.

Le commerce des huîtres t'iait libre ; au surplus, il était

peu considérable : on ne vendait pas par an plus de .')0,()0()

livres d'huîtres en 1(581 ari'èt du Conseil, décembre 1(582
;

Lespinasse, I, 434\

Les '^miniers (statuts de novendire 1595 confirmés en no-

vembre 1(578 complétés par lettres patentes du 1*'" décembre)
;

1. ! Les luiiivliiuicls loi-aiiis uoininrs jnitrenu'iit chiissc-nuirtW- » qui t'oiii-nisscnt

il Paris la provision do iiiarc'-c sont k-s Pirards et les Normands. Cuidc du corps

des 1)1an- lut II ds (17fi6i, p. :U9. Des lettres patentes dn 18 déeenibre 14(19 eonlir-

ment les privilé<;es des pauvres marehands re<;ratiers de poisson de mer et d'es-

•rrun. >i f:<'s rejrratiers dont se sont séparés en \<WX les vendeurs cl'esjrrnn

it'riiiliers) iHaienl dislincls des poissonniers d'eau de nier ; ils vendaient eoinme

eux " des hareniçs saurs on trais, des nia(|nerean\', etc.
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ils veiidfiil les crains, graiiif-s cl It-gumcs. J^rs bourgeois

f'I forains peuvent aussi vendre leurs produits au luarclié,

mais sous la surveillance des jurés grainiers'.

J^a coniinunaut»! des bnitlnji<^rrs avait été supprimée, puis

r<-tahlie en iôli'. Un édil d'août 1711' <jrdonna l'union des

boulangers des faubourgs à ceux de la ville et supprima en

principe la charge de grand panetier de P'rance, en auto-

risant seulement à titre d'indemnité le duc de Brissac, titulaire

de cette charge, à en conserver les privilèges pendant sept

ans encore. Les boulangers reçurent de nouveaux statuts

le 14 mai 171!)*. On y voit qu'ils avaient le droit de faire non

seulement le pain de ménage, mais le pain de fantaisie, les

petits pains au lait, à la reine, à la sigoire (art. 24. p. 13 . Ils

avaient des concurrents dans les boulangers de Gonesse, qui

ne pouvaient apporter du pain que les mercredis et samedis,

jours de marché (art. 20. p. 14^ : encore ce pain devait-il être

d'au moins trois livres et cuit de la veille (art. 27 et 30, p. 14

et 10 . I^e monopole de la corporation des boulangers était si

i-igoureux qu'il é-tail même défendu aux particuliers d'avoii-

des fours pour v faire le pain nécessaire à leur consommation

personnelle ; les jurés visiteurs avaient le droit de faire

aballie les fours découverts chez les pai'ticuliers auxquels il

était défendu de les reconstruire, à ])eine de 500 livres

d'amende art. 32, p. 17).

Les marclmnds de vin. (jui n'ont jamais pu faire admettre

leur prétention de foi nier un septième corps des marchands

agrégé aux Six Corps reconnus, ont reçu de nouveaux statuts

en août 1047'. Ils forment au sui'))lus une coi-poration des

1. l.Ksi'iNAssi;. t. I, !>. 215.

2. Statuts et Lettres patc II ti:.< pour lis iiiaitrcs boulangers delà ville de Paris,

172.5, in-'j». — Ces statuts ont i't«- reprotluils par Lkspix.vssi:, t. I. p. 218.

:t. Statuts de la cnmiiiuiiauté des maîtres et marchands grainicrs. maîtresses et

iiiarehandes grainières de la ville, faubourgs et banlieue de l'aris, l75tl, in-8",

Lusi'i.N.vssii, t. I, 228.

'«. Stat. de 1C78, art. 27. Ibid.. p. 38.

i>. Ordonnances, Statuts et Ileglcments dei marchands de vin de l'aris, l'Ji,

iii-'i". V. (luorc sur ces slaluls de lCi7, Lkspi.n.vssk, t. I. p. 683.
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plus iiiipoi'tantes : ils se divisent en ttH'crniers qui ne peuvent

vendre que du vin au pol, c'est-à-dire à emporter, el en cnha-

rciicrs ([ui non seulement vendent du vin, mais donnent à

manger. Près d'eux exercent divers offieiers pul)lies : les

(•rieurs de vin, les courtiers en vin érigés en maîtrise par

lettres patentes d'octobre 1587; enfin les 'MS jui-és vendeurs

de vins institués en 1007.

Les distillntrnrs^ et les limonadiers furent longtemps

deux communautés distinctes. Les premiers, érigés en mé-

tier juré enl()37par lettres patentes deLouis XIILLkspixassk,

I. L p. ôOô , distillaient et vendaient leau-de-vie ; quelques-

uns d'entre eux joignaient à cette industrie la distillation des

eaux-fortes, fabrication pour laquelle ils avaient été- placés

en 1630 sous le contrôle de la Cour des monnaies ; les seconds

n'étaient que des regratiers ou petits débitants revendeurs.

En 1676, les limonadiers reçurent de nouveaux statuts et

furent unis aux distillateurs, malgr<'' les })rotestations de ces

derniers. Un certain nombi'e de distillateurs qui se livraient

plus spécialement à la fabrication des eaux-fortes se reti-

rèrent de la corporation et sous le titi'e de chimistes conti-

nuèrent leur fabrication-. En 1704, la communauté des limo-

nadiers fut abolie et remplacée par 150 offices héréditaires

aussitôt rachetés (juillet 1705 par les limonadiers pour la

somme de 200.000 livres. Kn 1706, suppression nouvelle et

concession du droit de vendre les eaux-de-vie et liqueurs au

détail à 500 privilégiés. I^a communauté des limonadiers ne

fut rétablie qu'en novend)re 1713\

hes pain-d'épicicrs furent séparés des pâtissiers en février

1596; leurs statuts réglementent minutieusement la fabrication

1. (If. youvean Recueil des statuts et règlements de la communauté des maîtres

distillateurs, marchands d'eau-de-K'ie et de toutes sortes de liqueurs. Paris, 1754,

iii-'i".

2. u Ils disparurent tôt, > dit l'iiistoriqut' de la ])r()fcssion placé au dt'bul du

I\'ouvcau Recueil des statuts... sus-ononcé. C'ost là une erreur. Un arrêt du
2.1 mai 1740 (ihid.. p. 73) rendu contre ces « chimistes « prouve qu'ils demeurè-
rent indépendants jusqu'à cette époque.

3. V. ci's divers édits, Lkspinassi:, t. I, p. «O'J, (,\\S et les notes.
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du pain d'épices qui se fait en cœur rond, ou carré ou hilleté'.

Les pâtissiers eux-mêmes, encore qu'ils ne forment qu'une

seule communauté, se divisent en pâtissiers proprement dits

(statuts de 1270, de 1397 et de 140(5) qui vendent des pâtés

de viande, de poisson, d'anguille et de porc, et en oubliers

(statuts de 1440, 1497, 1522) qui vendent des casse-museaux

et des oublies. Les premiei-s sont en lutte continuelle avec

les rôtisseurs, qui leur contestent le droit dachelei' du gibier

et de la volaille, à la halle même, pour en faire des pâtés'.

Les rôtisseurs se plaignent surtout des pâtissiers privilégiés

suivant la Cour, qui « devançanl riieurc de la mise en vente.

se saisissent du meilleur ».

Les rôtisseurs eux-mêmes avaient été séparés des cuisiniers

en 1509, par lettres patentes de Louis XII {Ord. des rois de

France, t. XXI, p. 408j. Us avaient le droit exclusif d'ache-

ter à la halle, de faire cuire et de vendre la volaille ou le

gibiei'^; il était même interdit aux hôteliers d'acheter directe-

ment aux halles et de faire ciiii-e la volaille ou le gibier

qu'ils servaient à leurs clients : un arrêt du Parlement

du mars 1659 lit ainsi défense à Antoine Maupelit, hôtelier

du faubourg Saint-Marcel, de consommer aucunes viandes, de

les étaler ou de les exposer en vente qu'il ne les eût prises

chez des rôtisseurs de la ville de Paris. Les cuisiniers (sta-

tuts de mars 1599 et d'août 1()03) faisaient les repas de

noces, banquets, l'epas de corps. Les cuisiniers eux-mêmes

devaient en principe acheter leurs volailles et le gibier chez

1. Cf. les Matiits de Messieurs les pdtissieis de pain d'èpice de la ville, faii.r-

bniirgs et banlieue de Paris, 1746, iu-'i». — V. encoro Lksim.nassk, I. I, p. 400.

2. Privilèges accordés aux maîtres pdtissiers-oiiblayers de la ville et banlieue

de Paris, 1747, in-8». — V. encore Lk.spinas.se, t. I, p. 366.

3. Statuts et Ordonnances des maîtres rôtisseurs de la ville et fauxbourgs de

Paris, 1705, iii-8°, p. 40. Sentence de la prévôté validant la saisie tl'un poulet

d"Inde, d'un lièvre et de doir/.e pigeons, laite sur Mignot, pâtissier suivant la

Cour, relui-là même sans doute qui excita la verve railleuse de Boileau :

<'.ar Mignol, c'est tout dire et dans le monde entier

laniais empoisonneur ne sut mieux son nu'lier.
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les rôtisseurs ; il n'étaient autorisés à les faire cuire eux-

mêmes que si le repas était eommandé'.

Les i'inai^riers ont d'anciens statuts de 22 mars 1412',

des statuts nouveaux de 1514 confirmés en 1559, en 1567, en

1594 et en 1658'. Us vendent non seulement du vinaigre,

mais de la moutarde et du verjus ; aux termes d'un arrêt du

Parlement, en date du 2 août 1625 *, les chandeliers moutar-

diers peuvent vendre concurremment avec les vinaigriers ces

deux derniers produits, mais ils ne peuvent vendre du vinai-

gre qu'à la condition de l'acheter à un vinaigrier.

Les fruitiers orangers, qui avaient d'abord fait pai'tie des re-

gra tiers de poisson de mer, fruits etesgrun, ne furent organisés

en communauté distincte qu'en 1608, date à laquelle remontent

leurs statuts particuliers"'. Ils vendent toutes sortes de fruits

et esgrun (poires, pommes, cei'ises, marrons, citronsi, des

1. Arri't du Parlement du 30 janvier 17.Î1 inséré dans le Recueil d'arrêts, nrdoii-

iiaiHc.i et règlements concernatit les statuts de la communauté des maîtres queux,

cuisiniers, traiteurs de la ville... de l'aris, 1751, in-4'', p. 169.

2. Lettre du prévôt de Paris approuvant les statuts des bufl'etiers, vinaigriers

en 15 articles (Collect. Lamoicnon, t. III, i» 544l, reproduite par Lkspinassi:, t. I,

p. 568.

3. Articles, .Statuts, OrdmnanciS et Règlements des jurés, anciens, bacheliers et

maîtres de la communauté des vinaigriers, moutardiers, sauciers, distillateurs en

eau-de-vie et esprit-de-vin et hu/fctiers de la ville de J'aris.par Harmxc.icr, Paris,

1672, in-4<>. L'art. 1 des statuts eonfirmés en 1658{pes statuts comprenaient alors

43 articles) est ainsi conçu : « Parce que l'expérience a fait connaître que les jurés,

bacheliers et membres de la communauté des vinaigriers,moutardiers, etc., n'ont

de plus forte passion que celle de contenter en leur art la délicatesse des goûts,

soit de Sa Majesté ou de ses peuples, et qu'ils sont au nombre de 200 maîtres

avec trois garçons chacun quivontpar la ville, distribuerles marchandises... ils

jouiront seuls des grâces que les rois prédécesseurs de S. M. leur ont accordées

et ne peuvent être traduits qu'au (IhAtelet vt en appel au Parlement. "

'i. La moutarde se faisait avec du vinaigre et tlu sénevé brovés et anvalgamés

dans un moulin à moutarde.

5. .Statuts et Ordonnances des maîtres et conservateurs de la marchandise de

fruits esgruns et savoureux. Paris, A. HE Saint-.'Vubi.x, 1680. Ces statuts ont été

reproduits par M. Dic Lksimxassi;, t. I, p. 484. On trouvera dans Lamark (Traité

de la Police, t. II, p. 145'i) les anciens statuts et règlements des « povres mar-
chands regratiers de poisson de mer et d'esgrun u du 18 décembre 1409 et du

31 mars 1413. Il résulte de ces statuts que <lés cette époque, où cependant la

margarine «'-tait inconnue, on fraudait sur la qualité du beurre : n Pour ce qu'au-

cun<'s fois et bien souvent on amène à Paris tant de Normandie comme d'ailleurs

denré-es salées qui à l.i gueule et à l'entréi' du pot sont de Ixnini' :\pparenc<' et au

miliiMi il dis-iiiis -,,ii| pourris. > iStat, de 1413. art. 9.i
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ueufs, du heuire et du fromage qui viemioiil surloul de Xor-

rnandie. 11 leur est défendu de faire leurs achats aux Halles

avant l'heure du bourgeois, t'est-à-dire avant onze heures

sonnées, « afin que le bourgeois en ait pour son argent ».

(art. 18).

Les poulaillers, dont le métier avait déjà été réglementé par

Etienne Boileau, avaient reçu pai" lettres du prévôt en décem-

bre 1498 (Ord. des rois de France, XXI, p. 102; Lkspinasse,

t. I, p. 345 1, de nouveaux statuts confirmés en 1.518 et

en 1547 ; les poulaillers avaient cessé au X\ II'' siècle de

former une communauté.

Les brasseurs doivent apposer leur marque sur chaque

tonneau. « La bière sera faite de bons grains d'orge), net-

tement tenus, sans y mettre yvraie, sarrazin ni autres mau-

vaises matières » (statuts de 10.30, art. 3)\ Il était défendu de

faire un brassin (brasser) de plus de quinze seliers de farine

par jour, « pour étant certain que les brasseries qui sont

plus grandes sont sujettes au temps des chaleurs à se gâter x

(art. 7)^ Les statuts de 1().30 élaienl la repr-oduction d'anciens

statuts promulgués par le prévôt en 1489 (Lamaiu;. 'J'raité de

la Police, t. III, p. 770).

Métaux communs . — Les aiguilliers-alleiniers et les épin-

gliers, autrefois séparés, avaient été unis par lettres patentes

en date de 1695', « attendu que nonobstant les prohibitions

les maîtres desdites communautés anticipent journellement

les uns sur les autres en sorte que cela donne occasion à

diverses contraventions qui forment des procès. » Lors de la

fusion, les aiguilliers n'étaient plusqu'aunombrede cinq ! Aux

termes de l'art. 7 de leurs statuts, les épingles devaient être

marquées de la marque du maîti-e ou du poinçon des jurés.

1. Articles contenant les statuts et ordonnances des mailres jurés brasseurs de

hi'ere de la ville de Paris, 1740, in-4», p. 'tS.

'2. Ibid., p. ô.

:<. Articles et statuts accordés des fan 1336 par les rois de France, confirmés

et augmentés par leurs successeurs es années 1303, 136'i, 1505, IGOl aux maî-

tres éi)ingtiers, eguUliers, alleiniers. faiseurs de burins. Pnris, in-4», siins date.

I
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La cornrnunaiit<'' des chainctirrs, liniibcrgcrs, trcpl/'rrs, riche

et puissante au Moyen Age, elle aussi, est en pleine déca-

dence \ Pour eouilile d'infortune, la femme d'un juré avait

en 168(3 brûlé les vegislvea pai' niéc/ianceté. Cette communauté

avait des statuts dès avril 1407 et reçut en 1571 de nouveaux

statuts confirmés en 1610. Les anciens statuts constatent que

certains maîtres en vendant leurs denrées affirmaient aux ache-

teurs qu'elles avaient été faites en Lombardie « el la vérité est

au contraire qu'elles ont été faites en Allemagne ou autres

pays esquels on ne fait si seurs (sûrs) ouvi-ages qu'audit

pays de Lombardie ^. « On devait déclarer en vendant l'ou-

vi'age s'il était de fer ou d'acier'.

Les taillandiers sont régis par des statuts du 31 janvier

1642 (Lespinasse, t. H, p. 450 confirmés le 3 décembre 1663.

Ils se divisent en quatre catégories dont chacune élit un juré :

les ferblantiers, les taillandiers en œuvre blanche, les gros-

siers et les vrilliers ou tailleurs de limes ; mais c'est là une

pure division de fait et chaque maître peut faire tous ouvrages

de taillanderie, cjuand même il se serait jusque-là spécialisé

(stat. de 1663, art. 11) ^

Le^ plombiers, érigés en métier juré en 1540 (Lespixasse,

t. II, p. 543) obéissent à des statuts de 1648 qui n'offrent

aucune disposition originale . Les maçons, charpentiers et

couvreurs empiétaient souvent sur les fonctions des plombiers;

il leur était défendu de se charger des ouvrages de plomberie,

ces ouvrages mal faits et mal soudés par eux pouvant être un

danger pour les jjassants.

Les frvrrs couteliers et les fi-i'res iiiaréc/iaii.r, qui ne for-

1. Depuis plii.t de .ii>ix(tutc ans (dit lo Guide des corps des marcliands, 17G1,

in-8°) cette commiinaiitf expir.'into et coninie éteinte ne subsiste ])resque plus.

Les nonvciux maîtres se reçoivent sans apprentissnjre et sans observation di-

statuts. Cf. Statuts des maîtres haubergiers, trcffiliers et chesiieticrs de la iùlte

de Paris (sans date), bibliothèque Nationale, Imprimés, F. 2972.

2. Statuts précités, p. 15.

:). Ibid., p. 8 (statuts de 1571).

4. Statuts et règlements, arrêts et sentences de la communauté des maîtres tail-

landiers-ferblantiers de la ville et fauxbourgs de Paris, 1774, in-12, p. 9.
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niaient au XIII*^ siècle qu'une communauté avec les taillandiers

et les serruriers, sont séparés au X\ iP siècle. Les couteliers

ont reçu en 1369, des statuts confirmés en 1565 et en 1608 \

La coutellei-ie de Fai'is est renommée, hicn (jue déjà on lui

oppose celles de Langres et de Chàtellcrault. Les éinoiilenrs

de grandes forces repassaient et aiguisaient les couteaux, les

ciseaux, etc. ; ils pouvaient même forger des ciseaux. Les sta-

tuts des émouleurs de grandes forces ou forcetiors remontaient

à 1288; ils avaient obtenu de nouveaux statuts en 1407 [Ord.

des rois de France, t. IX, p. 269. — Lespixasse, t. II,

p. 399).

Les mnréclinnx (statuts du 22 novembre 1463, — nouveaux

statuts en mars 1609 et en octobre 1687') n'ont pas seulement

dans leurs attributions le ferrement des chevaux ; à eux seuls

appartient le droit de « visiter, évaluer, priser et estimer les

chevaux, et pourront les faire vendre et acheter en prenant

de gré à gré ce qui leur sera donné par les vendeurs et ache-

teurs, sans que les courtiers ni autres les v puissent trou-

bler' ». Les compagnons de cette communauté étaient très

turbulents et il existait chez eux des coutumes analogues au

/r/c des ouvriers imprimeurs. L'art. 23 des statuts de 1609*

s'exprime ainsi : « Pour obvier aux débauches que font les

serviteurs quand ils vont forger les uns contre les autres pour

gagner un fer d'argent de petite valeur et lequel ils font

porter au chapeau de l'un d'eux pour commencer la débauche

qui continue le plus souvent une semaine entière, il est enjoint

aux jurés d'y prendre garde et de mener avec eux un com-

missaire pour les menerprisonniers et conlisquer ledit fer d'ar-

gent. » Cette méfiance envers les compagnons maréchaux se

1. statuts et ordonnances pour les maîtres feurcs-couteliers, graveures et do-

reurs sur fer et aciers... de cette ville et fauxhourg lir J'nris, 173!», in-i". V. aussi

Lespixasse, t. II, p. 382 et s.

2. Statuts, ordonnances, tant anciens que nouveaux des f'evrcs maréchaux de

la ville de Paris, 1743, in-4° (Bihliotlu-qiie Nationale. Imprimés. F. 29001. — V.

aussi Lkspin.vsse, t. II, p. 434 et s.

3. Statuts (le 1609, art. 20 (recueil précité, p. ICi.

^. ttec'ieit de statuts nrécité. p. 1".
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traduit encore ])ar la disposition énoncée à l'art. 14 des

nouveaux statuts de 1687 ' et aux termes de laquelle les

garçons doivent rentrer le dimanche chez leurs maîtres à

8 heures du soir au plus tard, à peine de privation d'un jour

de solde. Ceux qui viendront pris de vin, jureront ou !)lasphé-

meront seront dénoncés au commissaire.

Les chaudronniers dinanclicrs avaient, dès 1327, des statuts

augmentés par lettres patentes de Charles VIll (^septembre

1484;, de Louis XII lavril 1514), de Charles IX (septembre

1566) et confirmés par Henri I\' en février 1595 ^ II était dé-

fendu de colporter des denrées de chaudronneries neuves

(Statuts de 1420, art. 9 \ Les njarchands forains faisaient une

active concurrence aux maîtres qui leur firent défendre en sep-

tembre 1484 de vendre autrement qu'en gros et au moins

pour quarante livres.

heu potiers (l'étnin anciens statuts de l.'j04, de 1382 et de

1496i avaient de nouveaux statuts de mai 1613* ; il existait

dans cette profession des spécialités. Ainsi, le chef-d'œuvre

pour le potier rond consistait à faire un pot dont le coi'ps était

tout d'une pièce; le potier de forge devait faire une jatte et un

plat faits au marteau d'une rouelle". Chaque maître avait sa

marque qu'il communiquait aux jurés". Les potiers d'étain ne

devaient acheter de vaisselle d'étain qu'aux ventes publiques '.

Des potiers d'étain se rapprochent les potiers de terre dont

les anciens statuts de 1368 et de 1407 avaient été confirmés

en 1456 et en 1607 (Lespixassk, t. II, p. 764 . Ils travaillaient

1. Heciieil de statuts pn'-citô, p. '»6.

2. Recueil des statuts, lettres patentes, è.dits, déclarations du roi, rendus nu

profit de la communauté des maîtres et marchands chaudronniers de ta i'ittc de

Paris, 1750. in-'»".

3. Op. cit., p. 17. Lcsstatiits de cctri' ((iiiiiniiiiaiit(' ont été reprodnits par M. l>r

Li-;sPiN.\s.sE, t. II, p. 49'».

4. Statuts, ordonnances et prii'ilèf^es des maîtres potiers d'étain de la k-HU- de

l'aris, in-4°, 1742 (à la Kihliotht-qiic Nationale. Imprimés, V. 4Ô20K

5. .Statuts de 1613, art. 6, op. cit., p. 12.

6. Mi'mt'S statuts, art. 7, op. cit., p. 12.

7. Mèrni'* stiitiils. iu-t, 27. op. (•(>.. j). 18.
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siii" l'ouc l't façoiinaif'tit la grossière vaisselle en ten-e ; ils fai-

saient aussi des carreaux pour pavages et revtUernenls \

Les balanciers sont soumis à la juridir-tion de la Cour des

monnaies. Chaque nouveau maître reçoit un poinçon composé

de son initiale surmontée d'une couronne fleurdelisée. Cette

communauté d'origine ancienne était peu nombreuse. En

1717, elle ne comprenait que dix maîtres. Les statuts des

halanciei's rédigés en 1325 avaient été conliruiés par sentences

du Chàtelet en 1510 et en 1.510.

Après ceux qu'ils devaient à Etienne Boileau, les statuts les

plus anciens des serruriers dataient du 21 mars 1393 ; mais

ces statuts avaient été revisés et complétés en mai 1543 et

en octobre 1650. Lamahe, Tr. delà Police, t. IV, p. 07.

Les serruriers qui avaient autrefois été unis aux fèvres coute-

liers et autres ouvriers du fer faisaient encore des coffres-

forts à charnières foi'tes et bien soudées à une, deux, trois,

quatre, cinq et six fermetures art. 40, statuts de 1050 '.

hpii fondeurs statutsde 1572, Collkc. Rondoxneau, Al). \1,

18; Lespixasse, il, 418 façonnent toutes sortes d'ouvrages de

cuivre, laiton, airain et fonte depuis les plus petits, tels que

les encensoirs, les calices et les compas, jusqu'aux plus gros,

tels que les canons et les obusiers. Les flambeaux, les appli-

ques, les menus ouvrages en fer forgé des styles Louis XIV

et Louis XV que se disputent aujourd'hui les collectionneurs

sont l"(L'Uvre de la roiiimmiaiitt' des fondeurs'. Les faiseurs

d'instruments de matliéniatiqiies étaient unis aux fondeurs.

La communauté des crieurs de vieux fer sàluis de 1081;

1. Ciiide du corps des marchands, 1766, v» Balanciers. Cet annuaire est très

iiitt'Tcssant pour l'étude des métiers dont il résume les statuts. L'exemplaire

conservé à la Bibliothèque yationale est coté V. 2.j83(>.

2. Statuts, ordonnances et privilèges des syndics, jures, bacheliers et maîtres

serruriers de la ville, fauxbourgs... de Paris, 1707, in-12, p. 48. Cf. LtsPlNVSSK,

t. II, p. 469.

3. Cf. le Recueil des statuts, ordonnances et privilèj^es de la communauté des

maîtres fondeurs, mouleurs en terre et sable, racheveurs, sonnetiers, bossetiers,

enjoliveurs, ingénieurs et fabricateurs d'instruments de mathématiques, 1774,

in-r2, et sur le poêle de la confrérie des fondeurs un article de M. Giikkrev,

publié dans le Bulletin de la Société d'histoire de Paris, 1875, p. 87.
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Lkspinasse, t. II, p. 587 est une foiiiiminauté pauvi'c et sans

grande importance. Ces artisans auxquels on donne aussi le

nom de ferrailleurs s'intitulent fièrement « seuls dépcccurs de

carrosses de la ville dePai'is' ». Mentionnons encore les clon-

ticrs 'Statuts nouveaux du 24 décembre 1G7G, ?.

Mél/iii.r précicii.v et Pierres précieuses

Orfèi'res

.

— Celte communauté faisait partie des Six Corps.

Le nondjre des orfèvres avait été limité à 300 })ar l'art. 3 de ledit

de 1.'354, mais ce cliiffVe ne comprend pas les orfèvres surnu-

méraires, c'est-à-dire tous ceux qui avaient été reçus par pri-

vilège ou lettres de maîtrise. Les statuts des orfèvres déjà

mentionnés dans le Livre des Métiers avaient été à de très

nond^reuses reprises revisés ou confirmés : notamment en

1322, en 1355, en 1379, en 1429, le 22 novembre 1506, le

20 avril 1564, le l''"" septembre 1572; enfin de nouveaux statuts

leur avaient été accordés le 30 décembre 1679 Lespixassk,

I. II, p. 43 . Au X\ " siècle, une révolution s'était opérée dans

l'art de l'orfèvrerie ; on s'était affranchi des ti'aditions ])vzan-

tines. (( On cisèle plus, on l'-maille moins; on fait usage

d'émaux translucides qui semblent faire corps avec le travail

général', o Au XVL' siècle, des artistes grecs introduisent en

l'^rance la taille des pierres dures ; on l'ccherche les ])ierres

précieuses non plus seulement pour les enchâsser, mais pour

leui" donner des finîmes ])lus harmonieuses ; on invente la pein-

tur»; sur émail qui rend inutile le concours du ciseleur ])Our

1. Slnliits. ordniindiicc.t cl ilgleim'iits de la coinmuiiaiitc des maiticg fciiail-

liiirs, .iciilx dépcccurs des carrosses de In t'illc de Paris, 1750. in-8.

2. Statuts, ordonnances et règlements de la conininnautc des maîtres marchands
clontiers, tor/niers, clameurs et ferronniers... 174;!, iii-l2.

'i. Histoire de l'orf'evrcric-joaillerie, par Paul L.vcuoix et I'. Si'iUi';. I8,j(l. iii-8".

— Sur l'i'llo rorpoiMfion, <!'. encore lu Traite sommaire de l'institution des corps

et communauté des marchands orfèvres sous le règne de Philippe de Valais,

oiivra<i;<' dédié a la Rovnio, 1G62, et les Statuts et privilèges du corps des mar-
chands orfèvres joailliers de la ville de Paris, par Pierre LkroY, ancien {partie de

l'orfèvrerie. Paris, Clienault, 1749, in-4". L'exemplaire de ce dernier recueil (pie

possède la Bibliothèque yationalc est coti' V. 13l(Mi.
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arrèlei- les ronlours du dessin, on couvre d'émail le juéful que

l'on Iraile dès lors comme la toile. Au W'II'^ sièele, l'orrévrerie

change «-ncore une fois de style : les formes deviennent plus

lourdes, c'est l'époque où les orfèvres Laharre et Delaunay

exécutent leurs ouvrages d'après les dessins de Lebrun.
Pour garantir la pureté du titre ^ et pour assurer la loyauté

de la fabrication, tout ouvrage d'orfèvrerie devait être mar-
qué en premier lieu du poinçon du maître'. Tous les poinçons

des maîtres, qui figurent tantôt un cœur, tantôt une flamme,

tantôt une étoile, etc., sont insculplé's sur une table au grefie

de la Cour des monnaies et au bureau des orfèvres. Il est dé-

fendu aux maîtres de ])rèlei- leurs poinçons'; après la mort de

chaipie mailrc. son poinçon est déli-uit ; lorsqu'il s'absente, il

doit le remettre au bureau. Les ouvrages sont niai-qués encore

de deux poinçons : celui de la maison commune des orfèvres,

institué en 1275 et celui du fermiei-. Le premier de ces deux

poinçons gai-aiitit la pureti' du lili-c : le poinçonnage est dif-

fé)'enl selon qu'il s'agit de gros ouvrages d'or et d'argent, de

njenus ouvrages d'argent, de petits ouvi'ages d'oi- ou enfin de

très menus t)uvrages d'or qui ne sont essavés qu'à la touche.

Le poinçon du fermier est destiné à assurer le l'ecouvrement

du droit de trois sols par chaque once d'orfèvrerie ci-éé pai'

ledit d'octobre 1631*. Toute pièce non marquée par le fer-

miei- était confisquée. Les falsiricateiirs ('taient très sévèrement

1. tic tilri' iivait l'ti' fixe |);ii- l-'r'iuii'ois l^' à 22 carats sans rcnicdc ifoliTaiiccI

pour l'or et à 11 deniers 12 grains sans remède jioiir l'argent (15401. L'or lin était

à 23 carats :) 'i.

2. Ces détails cl la plupart de coiix (jiii suivent sont extraits di; l'ouvrage intitulé

Code de l'orfèvrerie, ou recueil et abrégé chronologique des principaux régle-

n>cnts concernant les droits de niar<|lic et de contrôle sur les ouvrages d'or et

d'argent, par Poullix diî Vii';vili.i-:. Paris, Knajjcn et fils, 1785, in-'»° (Bibliogra-

phie de Br.ANc, n» 107i.

:i. (iet abus était frécpient. Des maîtres (pii s'y prêtent paru des pactions toujours

illicites avec des compagnons ne méritent guère de conserver un poinçon qu'ils

prostituent, ni un état dont ils ne gardent pour eux que le nom ». Slalula et pri-

vilèges... op. cit., p. ~'.i.

'i. Va: droit sui)priin(' eu li;;!:) lui rclabli eu 1(;72 l't lixi- à '.W sols par once pour

les objets en or, cl à 20 sols pai- onci' pour les olijets eu argent : la (|uolile en

l'ut tloidilée en lOT'i.
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punis. Vn arrêt du Parlement du lo mai 1(302' coniirme l'or-

donnance de la Cour des monnaies par laquelle le sieur Pierre

Boulonnât,marchand de di'apsdesoie, avait été rondaniné à faire

amende honorable et à être livre'" au capitaine des galèivs pour

avoir forgé un poinçon parli» nlicr (!'(jrfèvre et conti'elait la

marque publique.

Les orfèvres étaienl soumis ;i de nombreuses presci'iptioiis

réglementaii'es, telles que la prohibition de s'associer avec

tous les autres maîtres que ceux du corps et notamment avec

les changeurs, ou d'acheter les matières d'or et d'argent |)lus

cher que le prix fixé pour le change des monnaies*. I^es ins-

titutions chai'ilables de cette communauté sont cf'-lèbres et

ont déjà été décrites.

Les Inpiddirrs [)arlageiit avec les orfèvres le droit ilc faire

le commerce des pierrei'ies, mais ils ne peuvent vendi'e d<*

pien-eries montées en œuvre : leurs plus récents statuts sont

(b' n()veml))-e l."3(S4'.ll l'tail iiitcnlil aux marchands du dehors,

sauf en temps de foire, d'apporter en France aucune pierrerie

et diamant taillés et façonnés, à peine de l,0001ivres d'amende,

mais ils pouvaient y apporter des pierres brutes'.

Les liorlo^rcm ont d'anciens statuts de 1483, l'evisés en

1544, en IGOO, en 1()4.5 et en 1707 ; le nombre des maîtres est

limité à GO. Ils vendent non seulement des horloges, mais des

monti-es dont l'invention est toute récente.

(]itons encore les n/finciirs d nr ri d nrf^cnl'' , supprimés ou

1. Ê'raitc soiiuiiairr ili- l'iiistiliiUiui îles corps, i-lc. ouvrage di-jà riti', p. 'M.

2. Un iirrrt do l.")95 avait soumis les orfc'vres aux visites dos olïiciors du la

(^oiir des nionnaics ot loiir avait enjoint de tenir registre des noms de eeiix a

(|iii ils vendaient. L'arrêt les aceusait d'aeheter les objets d'or et d'argent jjlus

rlier que la monnaie, pour les refondre et Itii faire eoncurrence . Dans un m«--

nujire en date de 1596 et qui a pour titre : Uenionlrances faites au roi pur les

gardes ri maîtres orfèvres, ils tentent de se disculper de ce reproche.

;). .Statuts et règlements du corps et de la communauté des inaiircs marchands

lapidaires-diamantaires, ITM, in-'j", v»'uve Knapen.

i. Arrêt du 'i mai lHl'.i rejiroduit à la suite des statuts précilcs.

."j. (In IrouviTa les principaux titres relatifs à cette communaiili' et à la siii-

vanle dans le re<-ueil dc'jà cite l'I iiitituli- : Code de l'orfèvrerie, ITS.}, in-i", p. 27,

ii'J, iS'i, iUO. Un édit d'août 1707 fixe le droit que peuvent réclamer les afli-
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pluliU roiuplacés par des oUlcifis j)iil)li<s en 1(3^)2, on 1719,

en 1733 et toujours rétablis; les batteurs d or et d'ar<fcnt qui

tirent ces métaux en livrets de 25 feuilles. Les statuts des

batteurs d'or qui remontent à Ktienne Boileau avaient été com-

plétés par sentence du prévu! en l.'jlO Lespinassi;, t. II,

p. 62;. Mentionnons enlin les risc/riirs doreurs \ les tireurs

d'or et d'argent -.

Induslriis 'lu cuir

Les industries du ( uir elaieul i-eprésentées par les coniinu-

iiautés suivantes : les tanururs ^ , les j^eaussiers \ les cor-

royeurs', les niégissiers'^ , les bourreliers' . Les statuts de ces

nt'iirs à 8 livres par marc iror. Lus lingots «l'or afiiiics i>iir eux dovaieut èlro ;i

23 carats 26,32; ceux d'argent h 11 deniers 18 grains d'argent fin.

1. Statuts, ordonnaïu-es et r'eglcnunts de la coininunaiitc du corps des maîtres

marchands ciseleurs, doreurs, argcntcurs, damasliqucurs et enjoliveurs sur fer,

fonte, cuivre et laiton. Paris, 1774, in-12. Les nouveaux statuts datent de 1573.

Ils ont été reproduits ]iar M. de Lksimnassi;, Les Mi'/iers et Corporations de l'aris,

t. II, p. 13.5.

2. Cette communauté avait reçu des statuts en septenil)re lôjl {Itccueil des

anciennes lois françaises, de M. Is.vmiikht, t. XIII, p. 222): ces statuts furent

renouvelés en septembre 15.'>7. et confirmés en octobre 159i, en janvier 1625, en

mars Ifiôi. V. le recueil intitidé : Statuts et règlements des maîtres tireurs, cca-

cheurs, fileurs d'or et d'argent de la ville de l'aris, 1720, in-i». Ces maîtres ne

devaient vendre leurs marcliandises d'or on d'argent trait filé ou non filé qu'au

poids le roi qui était de 8 onces au marc : défense de vendre au poids " subtil •>

ist . de 1551, a. 2).

3. Henouvellcmenl des statuts et rcgletnents de la communauté des maîtres

marchands tanneurs-hongroi/eurs de l'aris, \Tiî, in-4".

4. Statuts, ordonnances, lettres et arrêts des maîtres peaussiers, teinturiers en

cuir, calcçonniers de la ville de l'aris. Paris, 17C0, in-'i".

Un autre exemplaire de ces statuts, renouvelés en lOOC, se trouve relié à la

page 78 du lleciieil de pièces fugitives concernaul la police. Bii)liotlléque nali<i-

iiali'. Inipriuii'-s. F. 21025.

.«. Ordonnances, statuts et règlements donnés par l'hilipi>e \'l de f'alois aux

maîtres tanneurs, corroi/eurs. haudroi/eurs. cordonniers et sueurs, du août

I3'iô. Paris, 1754, in-4».

6. Statuts pour les maitres marchands mégissiers de la ville et fauliourg de

l'aris, in-4<', 1743. L'exemplaire de la Bibliothèque Xationale est coté F. 13091.

7. Statuts, ordonnances et règlements des maitres tiourrcHers, bustiers et hon-

groïeurs de la ville de l'aris, 1741. in-12.
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coiimjunautés ne présentent pas un grand intérêt. Les tanneurs

préparent les premiers les peaux et les transforment en cuirs;

ces cuirs sont à leur tour (à l'exception des cuirs forts qui

sont employés tels quels à certains usages), travaillés par les

corroycurs^ qui les assouplissent et les lustrent. Les niégis-

siers ^ préparent les cuirs en blanc pour le service des gan-

tiers, des bourreliers et des parcheminiers. On peut noter

dans les statuts de celte communauté (1696) la disposition de

l'art. 20, qui atteste une certaine solidarité entre les maîtres :

« Aucun maître qui aura trois valets ne pourra refuser à un

autre des maîtres d'icelui métier après qu'il aura besogne hâ-

tive et nécessaire à faire, l'un desdits troisvalets pour lui aider,

en payant toutefois iceluy valet. »

Les bourreliers bdtiers ^statuts du 20 févi'ier 1403 et du

2 août 1578 renouvelés par lettres patentes le 11 décembre

1665) font les harnais, traits de chevaux (en cuir de bœuf

hongroyé), les couvertures de chevaux, colliers, bâts qu'ils

peuvent enjoliver de velours, peluches, maroquins, damas,

etc.

Les doreurs sur cuir, qu'il ne faul pas confondre avec les

ciseleurs doreurs dont il a déjà élé parlé, étaient les maro-

quiniers. Tandis que les gainiers ne font que des étuis et des

gaines en cuir, les doreurs sur cuir ornent et enjolivent ces

objets par la dorure; ils ornent et dorent également les

garnitures de miroirs, boîtes à horloges, boîtes à mettre pain

à chanter ou poudre, étuis à balances, trébuchets et poids
;

njais ils ne peuvent façonner ces divers objets. Les doreurs

sur cuir ont des statuts de janvier 1550 Lksimxassk, t. II,

p. 123.\ En 1680, les doreurs sur cuir s'étaient unis aux mi-

roitiers. (CoUect. L.VMOKjxox, XVI, f" 1033; Lkspinassk, t. II,

p. 128.)

1. Guide du corps dc.i niarchatids de 1~C(J, iii-8", p. 3'M'i. Les slattits il(; (cllo

f()iniiiimaiil('' rciuuntaiciil ;i litiô, mais avaii.'nt oLi; conlinm'-s i)liisieurs fois on

l'i07, le l'^r juilli'l l.jdT, li^ 17 mars 1517, cii déccmljrc 159i. Les nouveaux statuts

ctaicut du l;{ avril ICiMi.

2. Statuts pour les uuu'lres marchands mégissicrs, p. 5.

25
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Industries du hàùiiirnl

Les maçons sont placés sous la juridiction du maître des

œuvres de maçonnerie, bâtiments et édiiiccs royaux, qui, aux

termes d'une ordonnance du 17 mai 1595, enregistrée le

'12 juin de la môme année, a le droit de juger toutes les contra-

ventions aux statuts avec pouvoir d'infliger une amende de

cinq écus et de recevoir les compagnons au degré de maîtrise.

Ce maître général des œuvres de maçonnerie connaît seul, en

première instance, de toutes les contestations relatives à l'ap-

prentissage, aux fournitures de pierres de taille, moellons,

etc., et des procès que les maîtres peuvent avoir entre eux.

Les maçons se divisaient en jurés experts du roi, véritables

officiers publics à la désignation du roi. qui seuls pouvaient

être chargés des expertises, rapports, estimations, toisés et

en maîtres ordinaires \ Celte coniiiiunaulé des maçons ne

paraît pas avoir eu de statuts autres que ceux d'Etienne Boileau

(cf. Lesimxassk, t. 11, p. 597.

De même que les maçons, les charpentiers sont divisés en

maîtres ordinaires et en jurés du roi. Aux termes des statuts

de 1(349, qui remplacent d'anciens statuts de 1454, la corpora-

tion est gouvernée par un syndic pris parmi les jurés du roi.

Ce syndic (art. 5 à 9 est élu tous les deux ans ; il veille à la

défense des intérêts corporatifs, il est le receveur des deniers

communs et rend compte en sortant de charge à un conseil

composé du doven, des jurés et de deux anciens maîtres. Une

clause qui méi-ite d'être signalée, parce qu'elle reflète bien

l'esprit consciencieux des anciens métiers, est celle qui inter-

dit d'entreprendre des bâtiments et maisons pour rendre la

clef il la main {'a forfait, » à cause (|mc par ce moyen, divers

1. Ordonnances, slaluts, reglcnicnU et airt'tx cnnccrnanl le métier de maîtres

miifons, tailleurs de pierre, plâtriers, 1721, iii-4<>. L'oxumpliiiro de ccS statuts

conserve à la Bibliothèque yatinnale est coté F 1.3022. }>oiis la iiiènie fouvertiirc!

et sous la cote F l.'J023 se trouvent reliés divers arrêts, lettres patentes et

déliliérations intitulés : Retiicil de pièrcs tontcnunl divers objets de règlements

poHr l'administration de la comniunaulé des maîtres maçons. Paris, Didot, 17(i2,
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accidents surviennent par le défaut de façon des ouvrages

(statuts de 1649, art. 50)' ».

Les menuisiers, étaient régis par des statuts de septembre

1382, revisés et conipléiés à plusieurs reprises notamment en

1580 et en 1645'. Ils faisaient les châssis à portes et à fenêtres,

les portes et fenêtres pleines, les lambris, les stalles d'église,

pupitres, tables d'autel, etc.

Les coiii'rciirs obéissaient à des statuts de 1328, renou-

velés en 1566^. Signalons seulement dans les statuts de

juillet 1566 la clause qui porte que toutes amendes qui, à

cause des nwsprcnsurcs coiilraventions!, seront adjugées aux

jurés et confréries seront appliquées « pour sustenter et sub-

venir aux pauvi'es ouvriers dndit métier qui tomlient ordinai-

rement Isic) de dessus les maisons et aux pauvres nécessiteux

dudit métier ».

Industries de l anieiiblenient

Tapissiers. — Les tapissiers qui formaient au XIII" siècle

six communautés différentes, n'en forment plus que deux au

début du X^ 11*^ siècle : fi celle des tapissiers liaiitelissicrs unie

dès 1302 à celle des tapissiers sarraziniers ifabricants de tapis

façon du Levant ; b celle des eoitrtepointiers (faiseurs de meu-

bles en tapisserie, lits, pavillonsi, unis en 1548 aux contrcpoin-

tiers (faiseurs de meubles de coutil), et aux tapissiers nôlrcz

(fabricants de serges et couvertures de soie) dont la fusion

remonte à 1491, enfin en 1568, nuxeoitticrs (fabricants de cou-

til). En 1636, les deux communautés des hautelissiers et des

coiiriepointiers fusionnèrciil, cl il ne subsista plus trace de

rancicnne division (pie dans la disposition des statuts qui

\. Statiitx, aitulvs, Di-donnantes ilcx Jii ris dit roi des œuvres de eharpeuteric

de Paris, 1701, iii-4°, p. 10. — Cf. Lksi'inassk, t. H, p. 597.

2. Statuts, artielcs, ordonnances cl privilèges des principal, jurez, anciens,

bacheliers et maîtres hucbcrs, menuisiers de la ville de Paris, 17IJ0, in-12. Cf.

Li;spix.vssi;, t. II, p. «37.

3. Lksi'IiNAssi;, t. II, j). HM.
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assignaient encore aux maîtres de chaque spécialité le droit

de désigner un ou plusieurs jurés : les hautelissiers en nom-

maient un, les couverturiers nôtrez en nommaient un autre;

les trois derniers étaient élus par les courtepointiers.

Au surplus, si les tapissiers courtepointiei-s, nôtrez ou

coutiers profitent plus que tous autres du luxe de la Cour et

de la ville et réalisent de rapides fortunes, il n'en est pas de

même des hautelissiers et sarraziniers auxquels la manufac-

ture royale des Gobelins, dirigée à partir de 1665 par Lebrun

et la manufacture de la Savonnerie réorganisée par Golbert

font une redoutable concurrence. L'art de la tapisserie tend

de plus en plus à devenir un monopole d'Ktat\

Les peigniers-tablctiers (statuts de 1507, revisés et com-

plétés plus tard en 1741]* fabriquent non seulement les bois

d'éventails comme il a été dit, mais les tables, les jeux de

trictrac, de dames, d'échecs, de solitaire, de trou-madame,

toutes choses qui concernent les jeux de billard et de maiP.

Ils façonnent les peignes d'ivoire, d'écaillé, de buis, les croix,

les christs, les chandeliers, cannes, lorgnettes, tabatières, en

baleine, en écaille, en ivoire, en corne, en os ou en ébène*.

Une clause assez curieuse de leurs statuts défend même aux

cuiseurs de tripes de vendre des os de bœuf sans en avertir les

1. Cf. Xoiiveau Heciicii des statuts et règlements du corps et cominunautc des

maîtres marchands tapissiers, hauteliciers, sarraziniers, rentrayeurs, etc., 1756.

Ce recueil (dont la Bibliothèque Nationale possède un cxempl.iire coté F 13250;

est précédé d'une préface renfermant l'historique des divers corps de tapissiers

et l'éloge obligé de la profession (p. 9) : " De quoique manière qu'il travaille

en tapis sarrazinois, en tapisserie de haute ou de basse lisse, ne fût-ce qu'on

rentraiturc, il doit (le tapissier) posséder toutes les règles de proportion,

principalement celles de l'architecture et de la perspective, quelques principes

d'anatomie, le goût et la correction du dessin, des coloris et de la nuance, l'élé-

gance de l'ordonnance et la noblesse de l'expression en tous genres... » Pierre

Dupont, le fondateur des premiers ateliers de tapisserie dans la galerie du Louvre

sous Henri IV, fait remonter dans sa Stromatourgie l'art de la tapisserie à lu

Bible, par analogie avec les voiles faits par Oliab et Béséléel pour le Tabernacle

(Exode, ch. xxxv et xxxviii). V. encore les statuts des tapissiers dans Liîspi-

NAssiî, t. II, p. 687.

2. Statuts et divers règlements pour les maîtres peigniers, tabletiers, mouleurs,

faiseurs de bois d'éventail, marqueteurs. Paris, 1745, in-4«.

3. Ibid. Statuts de 1741, art. 15 et 16.

4. Ibid., art. 17 à 20.
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peigniers'. Les tourneurs^ onl une inJustrie très semblable à

celle des peigniers-tabletiers, qui, dans l'édition de leurs

statuts de 1760 prennent même le titre de tourneurs.

Industries diverses

Barbicrs-perruquiers-étuvistes. — Les bnrbiers-perruqiiiers

,

qu'il ne faut pas confondre avec les barbicrs-cliirurgiens (v,

infrà, p. 401), furentérigés en communauté en 1637 et reçurent

des statuts depuis confirmés en 1674'. Les bassins qui leur

servaient d'enseignes étaient blancs, à la différence de ceux des

barbiers-chirurgiens dont les bassins étaient jaunes. Leurs

boutiques étaient peintes en bleu et fermées de châssis à grands

carreaux de verre avec cette inscription: « Céans on fait le poil

et on tient bains*. » Ils étaient sous la juridiction des prévôts

des maîtres chirurgiens.

L'usage de la perruque étant devenu général sous les règnes

de Louis XIV et de Louis XV, cette communauté était riche et

nombreuse. Les barbiers-perruquiers formaient depuis 1665

un corps de deux cents membres dont les charges avaient été

érigées en offices et pouvaient se vendre ou se louer comme

celles des bouchers.

On lira, croyons-nous, avec intérêt, quelques passages

curieux d'un Mémoire pour les coiffeurs de dames de Paris",

artistes indépendants que les barbiers-perruquiers poursui-

vaient comme usurpant sur leur monopole.

« Nous ne sommes ni poêles, ni peintres, ni statuaires
;

mais par les talents qui nous sont propres, nous donnons des

grâces nouvelles à la beauté que chante le poëte ; c'est sou-

vent d'après nous que le peintre et le statuaire la représentent

1. Statuts pivciti'S des peigniers tabletiers (1741).

2. Statuts et ordonnances de la communauté des maîtres tourneurs de la t'ille

de Paris, 1783, in-12. (M. Blanc indique une autre édition de 1742.)

.'5. De nouveaux statuts leur furent donnés le 20 avril 1718. Cf. Statuts et règle-

ments pour la communauté des barbiers, perruquiers, baigneurs, ètuvistcs. 1746.

L'exemplaire conservé à la Bibliothèque Nationale, est coté F 12754.

4. Statuts de 1718 (art. 42). Ihid., p. 22.

5. Ce mémoire, on date de 1778, a été imprimé dans le tome I des Causes

amusantes et connues. Cf. la Bibliograpliie do .M. Bl.\no, n» 416.
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et si la clievelure de Bérénice a été mise au rari<^ des astres, qui

nous dira que pour par\'enir li ce haut degré de <fIoire elle u ait

pas eu besoin de notre secours I'

)) L'accoiinnodage se varie à raison des situations différentes
;

la coifFure de l'entrevue n'est pas relie du mariage ; et relie du

mariage n'est pas celle du lendemain. L'art de coiffer la prude

et de laisser percer ses prétentions sans les annoncer, celui

d'afficher la coquette et de faire de la mère la sœur aînée de sa

lillf, d'assortir le genre aux affections de l'âme qu'il faut quel-

quefois deviner, au désir déplaire qui se manifeste, à la viva-

cité qui ne veut pas qu'on lui résiste, de seconder le caprice

et de le maîtriser quelquefois, tout cela demande une intelli-

gence qui n'est pas commune et un tact pour lequel il faut en

quelque sorte être né. »

A Rouen, il existait une communauté de coiffeuses qui s'oc-

cupaient spécialement de la coiffure féminine^ Ces coiffeuses

avaient reçu dès 1478, des statuts renouvelés en 1709 avec

droit exclusif de coiffer les femmes et de faire concurremment

avec les perruquiers tous les ouvrages en cheveux pour la

coiffure féminine^ Dans presque toutes les autres villes du

1. u Cette ville (Piouen), dit un mémoire en faveur des coiffeuses que cite M. Ed.

FoLRXiER, est peut-être la seule où la coiffure des femmes et celle des hommes

aient été confiées à des mains différentes... » C'était là une erreur et ainsi qu'on

vient de le voir, les coiifeurs de dames existaient également à Paris.

2. Variétés historicités d'Edouard FoL'nxii;u,t. IX, p. 215. Le même auteur cite

les vers suivants consacrés par un poètedu XVIII« siècle à l'éloge des coiffeuses :

Un élégant peigne en leurs mains

Se change en charmant caducée.

Les cœurs féminins sont humains.

Une coiffeuse est si rusée.

— Eh bien! que ijense-t-il de moi,

Lindor dont tu parles sans cesse?

— Madame, sa noble tendresse

Xe peut vous inspirer d'effroi.

U vous offre son pur hommage.
— Comment me trouve-t-il? — An mieux!

.\ miracle! et, sans persiflage.

Il proteste que vos beaux veux...

— Est-il riche? — 11 donne équipage,

liaison montée et pour saison

L'aimable petite maison...

— .\cliève ton accommodage !..
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royaume, le niouopole des perruquiers ne leur était disputé

par aucune autre communauté ; mais les caméristes des

dames de distinction leur faisaient à ce point de vue spécial

une concurrence redoutable contre laquelle il leur était impos-

sible de se défendre.

Libraires-imprimeurs . — Ils relèvent de l'Université dont ils

sont les suppôts ; cette communauté était soumise à une sur-

veillance toute particulière et réglementée par de nombreux

édits. Des visites domiciliaires avaient lieu chez les libraires

(1532). Chaque libraire-imprimeur devait apposer sa marque

sur les livres sortis de ses presses (1547] . 11 fut défendu

(28 août 1528) d'imprimer aucun livre sans l'autorisation du

Parlement et delà Faculté de théologie dont les pouvoirs yjas-

sèrent en 1537 à des censeurs royaux chargés d'examiner les

ouvrages : un édit de 1501 édicté même la peine de mort contre

les imprimeurs délinquants.

Huit jours avant l'impression de chaque ouvrage, l'impri-

meur, pour obtenir le privilège ou autorisation, devait en

déposer deux exemplaires à la Bibliothèque du roi et un chez

le syndic (statuts de juin 1618, art. 15) \ Aux termes de l'art. 7

de ces statuts, pour être imprimeur, il faut avoir deux presses

garnies, fournies de bonnes fontes, sans que plusieurs puis-

sent s'associer en une seule imprimerie.

Il existait des libraires colporteurs en nombre limité.

« Advenant le décès d'un colporteur, dit l'art. 27 des statuts,

on préférera pour lui succéder un ancien compagnon ou

maître qui ne pourra plus travailler sans qu'aucun puisse col-

porter qu'il n'ait fait apprentissage.»

Les colporteurs ne pouvaient tenir apprentis, ni vendre des

livres déplus de huit feuilles (statuts de 1618, art. 26); douze

colporteurs privilégiés étaient installés à des places déter-

minées : deux au bout du pont Saint-Michel, deux au bout du

1. Recueil de statuts et règlements des marchands libraires, imprimeurs et re-

lieurs de la ville de Paris, 1C20, in-4». L'exemplaire de la Bibliothèque yationate

esl coté Y 4 MOI 9.
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po)il (lu Marché-Xeuf, deux devant l'horloge du Palais, etc^.

Les compagnons de celle cornniunaulé élaienl fort turbu-

lents. L'art. 34 des statuts de 1G18 leur interdit de faire

aucunes assemblées, de porter aucunes armes offensives ou dé-

fensives, de faire aucun trie- dedans les imprimeries ni ail-

leurs, de faire aucuns serments entre eux ni d'exiger de l'ar-

gent pour faire Ijourse commune.

Aux libraires-imprimeurs avaient longtemps été unis les

relieurs doreurs et les parclieminiers. Les premiers furent

séparés des libraires par un édit de 1685. Les liiiraires pou-

vaient bien seuls plier les livres, les coudre, brocher et

couvrir en papier ou en parchemin simple, mais non les

recouvrir de carton. Les relieurs habitaient sur le pont Saint-

Michel, dans les rues du Fouarre et de la Huchetle, i)lace

Maubert et place de la Sorbonne. Comme les libraires, ils

relevaient de l'Université et jouissaient à ce titre de cer-

tains privilèges'. Il était défendu aux relieurs de relier livres

défendus ou contrefaits, ni aucuns libelles diffamatoires.

Les parchcininiers (statuts de mars 1545 confirmés en 1G54)

dépendent également de l'Université, dont lesjurés adminis-

trent cette communauté sans contrôle. Le corps des parche-

miniers ne fut érigé en jurande que par lettres patentes du

13 mars 1728 enregistrées en 1731, malgré la très vive oppo-

sition du recteur et des doyens de l'Université. Les parche-

miniers demeurèrent au surplus soumis au contrôle de l'Uni-

versité et les jurés de la communauté ne purent traiter

aucune affaire sans prendre l'avis de 1 un des jurés de l'Uni-

versité (art. 4l*.

Les cliandeliers, huiliers, i/ioutnrdiers, ont le monopole

1. Recueil de Statuts préciti-, p. li.

2. I" Ti-ic est lin mot inventé par les compagnons pour lequel incontinent après

la prononciation d'iceluy ils délaissent leur ouvrage pour faire quelque débau-

che. 1) Annotation à la page 31 du « Recueil » susénoncé.

3. Statuts et règlements pour la communauté des maîtres relieurs, doreurs de

livres de la ville et université de Paris, 1750, in-12.

4. Statuts, ordonnances et règlements pour les maîtres et marchands parche-

miniers de la ville de Paris, 1731, in-i».
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de la fabrication de la chandelle et de l'huile comestible ou à

brûler ; mais les épiciers ont le droit de vendre ces subs-

tances concurremment avec eux; de même pour la moutarde

et le verjus, ils subissent la concurrence des vinaigriers.

Ainsi que les panachers et les coiffeurs de dames, les chan-

deliers, huiliers, moutardiers ont d'eux-mêmes la plus haute

opinion. La première page du recueil de leurs statuts ^ est

illustrée par une gravure représentant deux anges en train de

fabriquer de la chandelle, tandis qu'au second plan le soleil

se cache à demi derrière les nuages^ : le tout est décoré de

cette légende :

Soleil, quand ta lumière pure

Cesse d'éclairer nos coteaux.

Notre art imitant la Nature

Fait naître mille astres nouveaux'.

Les apothicaires-épiciers qui composent un des Six Corps

ne font qu'une seule communauté, bien que les deux profes-

sions soient exercées par des maîtres différents et qu'il fût

défendu aux épiciers de se mêler dapolhicairerie, même «sous

ombre d'avoir un serviteur apothicaire », s'il n'était lui-même

approuvé et n'avait fait apprentissage*. Les chefs-d'œuvre

étaient différents.

Les usurpations des épiciers sur l'apothicairerie et des

apothicaires sur l'épicerie étaient du reste continuelles. Il

fallut en 1514 renouveler aux épiciers la défense de vendre

des remèdes et leur retirer le droit d'élire les jurés apothi-

1. Recueil des statuts, arrêts et sentences servant de règlement à la communauté

des maîtres chandeliers et huiliers de la ville et fauxbourgs de Paris, 1760, in-4"

L'exemplaire de la Bibliothèque Nationale est coté F 12922. Les anciens statuts

de cette communauté avaient été renouvelés en décembre 1464 et confirmés en

1564. Ils ont été reproduits par M. du Lespix.\ssi:, op. cit., II, 541.

2. Les huiliers ont aussi leur tour. Une autre vignette représente encore des

anges puisant de l'huile avec cette devise de mirlitons :

Mon destin est aussi glorieux

Que celui du Flambeau des Dieux.

De mon soin éclôt la lumière

Qui lirille dans le sanctuaire.

8. Lettres patentes d'août 1484 (Ordonnances des rois de France, XIX, 413.)

4. Lettres patentes de juin 1514 {Ordonnances des rois de France, XXI, 541).



394 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE xMETlERS

caires . De leur fôté, les ajxjlhicairfs niellaient des pi"é-

tentions inverses et se targuaient de leur supériorité, en

disant « qui est épicier n'est pas apothiraire et qui est apo-

thiraire est épicier « ; il falliil leur défendre par lettres

patentes du 28 juillet 1518 de vendre de la cire ouvrée ou de

l'hypocras.

La communauté était gouvei'uée par six gai-des, trois

épiciers et trois apothicaires (statuts du 28 novembre iC38,

art. 2)^. Ces gardes étaient nommés parles anciens gardes

auxquels on adjoignait 24 marchands apothicaires et 48 mar-

chands épiciers choisis par les gardes art. 3. I^es contes-

tations entre les maîtres étaient soumises aux anciens.

Les candidats àla maîtrise pour le mêùev d' apol/iicnirc subis-

saient un premier examen de (rois heures en présence de quatre

docteurs de la Faculté, puis un second examen appelé ^c/c

des lierbes. Lors de la confection de leur chef-d'œuvre com-

posé de cinq pièces, ils devaient répondre aux interro-

gations des gardes, de neuf maîtres et des quatre docteurs

avant d'être reçus à la maîtrise et admis à exercer les

fonctions dont jNI. Purgon s'acquitte si bien dans le Malade

imaginaire.

Les épiciers vendaient des épices, c'est-à-dire des dragées,

confitures, fruits secs, pâtisseries de dessert : ils avaient

reçu des statuts particuliers en 1311 et avaient été réunis

aux apothicaires en 1484 iOrd.des rois de France, t. XIX,

p. 413).

Les gantiers parfumeurs (nouveaux statuts de 1656 - débi-

taient des gants qu'ils devaient faire «. de bon cuir sans aucuns

1. statuts, ordonnances pour les marchands épiciers et les marchands apothi-

caires-épiciers de la ville de Paris, 1735, in-4». Bibliotlu-qiie Nationale. Imprimés

F. 21024, p. 150. Les statuts antérieurs à cenx de 10.38 étaient de lô60 (Les-

PINASSK, t. I, p. 514).

2. Statuts de la communauté des marchands gantiers, poudriers, parfumeurs,

1772, in-8». L'exemplaire de ce recueil conservé à la Bibliothèque Nationale avec
la cote F 2U441, est orné au frontispice d'une curieuse gravure intitulée l'origine

des parfumeurs et où l'on voit divers personnages occupés ainsi que l'indique

uno légende, l'un à cueillir sur un arbre la substance appelée florax, l'autre à

extraire de la barbe d'un bouc le labdanum. etc.
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bouts de doigt, ni effondrures, avec bonne doublure neuve et

loyale et avec fourchette bien cousue' » ; on les garnit souvent

de broderies et de passements d'or, et on les parfume. Les

gantiers vendent en outre toutes sortes de parfums-, tels que le

musc, l'ambre, la civette, des poudres et des pommades dont

la mode avait été introduite en France au siècle précédentpar

les Italiens venus à la suite de Catherine de Médicis.

Les patenôtriers boutonnivrs d'émail érigés en communauté

par lettres patentes du 6 juillet 1566, vendaient des patenôtres

et boutons d'émail, des pendants d'oreilles, ceintures, colliers,

cordelières, bracelets en émail passé au feu, en argent battu

et moulu parfois enrichi d'or; ils fusionnèrent en 1706 avec

les verriers faïenciers
i
statuts du 20 mars 1600, revisés en

février 1659).

Les patenôtriers en ambre. Jais et corail fonnaient toujours

une comumnauté distincte, mais bien déchue, «à cause du peu

de cas (|ue l'on faisait à Paris, surtout depuis le milieu du

XVIF siècle, des colliers et chapelets d'ambre, de jais ou de

corail)). Le peu de maîtres qui professaient ledit métier pen-

sèrent en 1718 à se réunir aux patenôtriers émailleurs et obtin-

rent des lettres patentes d'union^ ; mais l'opposition des

émailleurs fit échouer ce projet.

Les patenôtriers en bois et en corne ne forment en réalité

qu'une subdivision des merciers, dont la corj)oration al)sorba

complètement la leur au X\ IIF siècle.

Les vitriers ou peintres sui' vei're avaient des statuts du

24 juin 1467 revisés le 22 juin 1666' .

Les passementiers boutonnicrs (statuts de 1559 et de 1653)^

ne font pas seulement des passements et dentelles, boutons et

1. Statuts <lo lr,.j6, art. lô à 18, ]). lô à 17.

2. Statuts <!» 1656, art. 19. Op. cil., p. 17.

:!. Cuide du corps des marchands, 1766.

i. .Statuts, ordonnance.'!, prii'il'eges et règlements des maîtres, jurés, anciens,

bacheliers... de la communauté des vitriers, peintres sur verre do Paris, 1743,

in-12.

ô. .Statuts, ordonnances et règlements de la communauté des maîtres pastemen-
tiers, Moutonniers et enjoliveurs de l'aris. 17;{.3.
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autres articles de toilette, mais encore des bourses nouées au

crochet ou à la main, des porte-manteaux, des ganses rondes ou

carrées, desbracelets, desaiguillettes, des sinetspourlivres, des

ceintures d'aubes et de soutanes, des boutons à l'aiguille, &

l'étoile, à la turque, au point de Milan ou de Florence, à

l'indienne, à lacs d'amour, enfin des pommes de lit, des ru-

bans, des nœuds, des roses, des guirlandes, etc.

Les brodeurs chasublicrs, dont les anciens statuts remontent

à 1268, en avaient reçu de nouveaux en 1316 et en 1648 ^ Ces

derniers statuts furent confirmés et revisés en 1704 -.

Les statuts de 1704 témoignent de lesprit exclusif de

cette communauté : aux termes de l'art. 4 de ces statuts, il

était défendu à tout maître de prendre un nouvel apprenti

jusqu'à ce que le nombre des brodeurs fut réduit à deux

cents. Encore le droit d'engager un apprenti est-il exclusi-

vement réservé aux maîtres ayant dix ans de maîtrise, et

l'apprentissage fini, on ne pouvait en engager d'autre pendant

dix ans. II était défendu aux maîtres brodeurs de s'associer

entre eux (art. 9). Les découpeurs qui formaient encore en

1691 une communauté distincte, finirent par fusionner avec

les brodeurs.

Les éi'entnilUstcs (statuts de 1678') reçoivent le bois de

l'éventail du tabletier qui l'a tourné, préparent les papiers et

peaux propres à recevoir la peinture, puis l'enjolivent, opéra-

tion consistant à enlever la cheville de bois mise par le ta-

bletier pour maintenir le bâton et à la remplacer par une che-

ville de fer ou de cuivre pailletée de nacre*. Ils ont aussi le

1. statuts, (irdoiinaiires des maîtres brodeurs, déeoupcurs et ègratigneurs cha-

subliers de la ville de Paris, 1758, in-4». L'exemplaire de ce recueil que possède

la Bibliothèque IVatinnale est coté F 44710.

2. Cette confirmation ne l'ut pas obtenue sans difficulté, en raison de la diver-

gence d'avis qui existait entre d'Argenson, lieutenant général de police, et

Robert, procureur au Chàtelet; une commission dont faisaient partie La Reynie

et Chauvelin dut examiner ces statuts.

3. Lettres, statuts et arrêts de la Cour du Parlement, confirinatifs d'icelles

accordées en faveur des maîtres èventaitlistes... 1739, in-4».

4. fbid.. p. OC.
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droit de peindre l'éventail, mais ce droit appartient également

aux peintres.

Les miroitiers-biinbclotiers (statuts de 1581 confirmés en

décembre 1611^1 font des miroirs de tous métaux, des son-

nettes, des annelets, des hochets et aussi des lunettes et

des besicles. Les doreurs sur cuir dont nous avons déjà eu à

nous occuper forment une communauté mixte de la première

avec laquelle elle finit par fusionner.

Les papetiers colleurs érigés en métier juré en avril 1599,

en exécution de l'édit de 1597, sont régis par des statuts de

1659'; ils fabriquent toutes sortes de papiers et ont pour

clients non seulement les libi'aires et les relieurs, mais les

doreurs, les drapiers et les bonnetiers. Il ne faut pas les

confondre avec les carticrs papetiers, qui font les cartes à

jouera

Les charrons statuts du 1.") octobre 1498 confirmés et

revisés en 1623 et en 1668 *. Ils façonnent les roues, trains

de carrosses et toutes auti'es œuvres concernant leur état. De

plus, il est défendu à tous autres qu'aux charrons de louer des

carrosses, chariots ou harnais, si en même temps on ne loue

les chevaux pour les tirer; les selliers seuls sont exceptés de

cette disposition statuts de 1()23, art. 48i.

Les puK'curs statuts du 10 mars 1502 confirmés en avril

1579 et en juin 1604^° fournissent le gros pavé des rues que

l'on tire surtout de la forêt de Fontainebleau. Ce gros pavé

1. Recueil des statuts et règlements, cdits et dèelarations rendus en faniir des

maîtres miroitiers, luncttiers, himbcloticrs, doreurs sur cuir, IT.V.t.

2. Statuts des maitrcs et marchands papetiers-colleurs de ta ville de l'aris,

sans date, in-4°. Un antre recueil no comprenant que les statuts de 1659 et im-

primé en 1G78 se trouve relié à la page 20.") du Recueil de pièces fugitives concer-

nant la police. Bibliothèque Nationale. Imprimés, F. 21025.

3. Statuts et règlements pour les maîtres carticrs, papetiers, faiseurs de cartes,

tarots. Paris, 1723, in-'i°.

't. Ordonnances, statuts et règlements, qui sont gardés et observés par la com-

munauté des maîtres charrons, carrossiers, fauteurs et entrepreneurs de carrosses,

sans date ni lieu, in-12.

5. y'ouvcaux statuts et règlements des maîtres paveurs. Paris, 1742, in-4». Ces

nouveaux statuts avaient été octroyés par lettres patentes d'avril 1741. Cf.

également LiiSPiN.vssii, t. II, p. tilO.
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sur mortier de chaux et ciinenl coûte de 7 à 8 livres la toise

carrée.

LesyV/rf/m/crsi statuts de novembre 1595 renouvelés en 1697)'

formaient une communauté importante sous un règne où Le

Nôtre parvint à la gloire en dessinant sur un plan d'une in-

flexible symétrie ce parc de Versailles enharmonie si intime

avec le goût du grand roi, où La Quintinie dessinait le pota-

ger du roi, véritable chef-d'œuvre du genre et où Arnauld

d'Andilly ne croyait pas déroger en coiii])osant un traité sur

/(t manière de bien cultii'cr les arbres fruitiers. Les bouquetières

forment une communauté distincte de celle des jardiniers.

Les vignerons formaient, eux aussi, une communauté régie

par des statuts de juin 1467 Lam a ni:, Traite de la police,

t. III p. 527.

Les brossiers-i'ergetiers (statuts du 21 janvier 14<S5 et de

juin 1(359*) font, comme leur nom l'indique, des brosses de

tous genres, et aussi des pinceaux, des goupillons, des asper-

soirs à jeter l'eau bénite; ils prétendent en outre que l'usage

de leurs brosses guérit les maux de tête.

Les gainicrs fourreliers (statuts du 21 septembre 1500 et du

19 juillet 1G88)' doivent couvrir les gaines et fourreaux de

cuir de veau; les bouteilles de cuir ne peuvent être faites

que de cuir de vache ou de bœuf; les boîtes feri-ées que l'on

porte communément à l'arçon de la selle doivent être embou-

chées de cuir*.

Les o/sc/cî//'s jouissent du privilège de fournir les oiseaux

1. Lkspixasse, t. I, 704.

2. Articles, statuts, ordonnances et règlements de la coin/nunauté des maîtres

vergctiers, raqueticrs, brossiers, 1754, nrt. 1 : « L'cxpérienco a hautcnu-nt démon-

tré que les maîtres vergctiers, raqiu'tiers, l)rossicrs n'ont pas seulement reçu

les premières idées de leur éinblissement en considération de ce que l'industrie

de leur art ait fait contribuer ii la propreté si nécessaire pour la conservation du

corps des hommes, mais encore à cause de ce que par le secours favorable d'une

brosse arlistenient composée, elle les garantit des malheureuses attaques de»

maux de tète qu'ils ne pourraient autrement éviter. »

3. Statuts des maîtres gainicrs rédigés le 19 juillet I(i88, in-i".

4. ï^taluts précités des gniuiers. art. lO à 18, |). i et 5.
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qu'en vertu cl un antique usage on lâche par niiiliei-s clans la

ealhédrale de Reims lors du sacre d'un nouveau roi ', ainsi c{ue

ceux qui sont lâchés aux entrées des reines ou à la Fêle-

J)ieu devant le Saint-Sacrement'. Le marché aux oiseaux se

tient dans la vallée de Misère, près du pont au Changea La

même conimunaulf- fait c('!lél)rei', le quatrième dimanche de

chaque mois, une messe « pour la consei'vation de la sacrée

personne de Sa Majesté et de ses sttccesscKrs ». ainsi ([ue

rajoutent naïvement les slaluls de 101)7 (art. 4).

Les bo/'sse/icrs (ont dc>s souHlets, cuillers à pot, boîtes à

poivre, pelles, tambours de basc[ue statuts du 24 juin 1405

confirmés en mai 1008 ^

Les cofj'reticrs iiKtlIrticrs % font des coffres en hêtre, cuirés

de bonne toile, des haches à mettre la vaisselle ou l'argent,

des fourreaux ou étuis à chaises, arf}uel)uses, jiistolets,

besaces el car([uois slaluls de Jô'JO, ai't, 1>, .'U et 34j. J^es

courroies doivent èlre en bon cuir de bceul tout d'une

pièce.

Les layclicrs rscr/nirrs ' loiil les layettes ou luenus collVes à

serrer le linge elles écrins en bois; des articles additionnels

à leurs staluls 24 mai lOOOi les autorisent en outre à faire

des tableaux de bois à moulure cadres servant à mettre

miroirs de crislaliii de \ cuise. A côté des laveliers csci-i-

niers, on peut ciler les nattiers', counnunauté peu inqtttr-

tante (statuts de 1410 etde 1004— Lespixassk, t. II, p. 73.Jet s.;

1. y'oiH'caux statuts et règlements de la rninniiinaiité des maîtres ai/scleiirs de

la ville, prévôté et vicomte de Paris, du 10 juillet 1697, in-4", art. 1 et 2, p. 5.

2. Ibid., art. :{, p. .">.

.i. Ibid., arl. 1:î.

'i. Ordonnance des maîtres lanlcriiicrs, soiiffleticrs. boisscUers de l'aris. sans

date, in-12.

5. Ordonnances et slalnis des maîtres coffretIvrs malletiers de la ville de

l'aris, sans date, in-8". (Bihliogr. de M. Bl.vxc, .528.) Les slaluls sont de 1596.

t'i. .Statuts et ordonnances publiques ci/-devant concédez et octroyez aux lai/e-

licrs, escriniers de l'aris, 172Ô, in-8".

7. Le Guide du corps des marchands de l7(>ri allesle (pi'à cclli' date cl depuis

un grand nombre d'années la dc-cadcnec deeetlo cuniniunautr' en avait fail perdre

des slaluls; pr<'s<(ue personne ne se présenlait plus à la mailrisf, hors quelques
lils de maîtres re<;us saus ehcl'-d'ieuvro. Op. cit., p. 21.
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Les vanniers quincailliers^ vendent des seaux, des lan-

ternes, soufflets, berceaux, châlits, tourets, poulies, courges,

quenouilles, fuseaux, cribles, tranchoirs, écuelles, hanaps,

sifflets, boules et billards.

Les anciens barilliers du Livre des Métiers sont devenus

les tonneliers régis par des statuts de 1410 confirmés en

1538, en 1576, en 1599, en janvier 1G37 et en novembre 1651'.

Les tailleurs graveurs sur niétaiir avaient été érigés en

jurande sous Louis XIII par lettres patentes de 1631. (Lespi-

XASSE, t. II, p. 406.) Le nombre des maîtres était fixé au plus

à 20. Jusqu'en 1692, an contraire, les graveurs et les iiiipri-

nicars en taille-douce nv formaient pas de communauté. Ils

furent érigés en communauté indépendante par déclaration

du roi du 17 février 1692 et reçurent des statuts en mai 1694''.

Ces statuts ordonnent la création d'une bourse commune du

tiers des salaires et émoluments des maîtres ; le i)roduit de

cette bourse est réparti chaque semaine entre tous les maîtres,

rentes constituées et frais déduits (statuts de 1694, art. 2 et 3).

11 est défendu à chaque maître d'avoir plus d'une imprimerie

dans l'étendue de l'Université (art. 9 . Le droit d'avoir des

presses en taille-douce est expressément réservé en dehors

des maîtres aux graveurs établis galerie du Louvre, aux Gobe-

lins et à l'Académie de peinture (art. 11 .

hes paumiers^ fabriquent les raquettes et autres objets ser-

^. Staluts, ordonnances et règlements de la comniitnaulc des maîtres inarcliands

vanniers, quincailliers de Paris, 1767, in-l2. Les statuts de oolte cniniuiinaiitô

dataient du 24 juin l4G7 et avaient été réformés en l5Cl.

2. Voir sur cette communauté, Guide du corps des marchands Ao. t76G, p. 479.

3. Lettres patentes du roy portant règlement et statuts pour la communauté des

maîtres imprimeurs en taille-douce. in-4°. 1743. 11 avait déjà été question en

l6G0 d'ériger en maîtrise et jurande les imprimeurs et graveurs en taillc-

douee; un arrêt avait même été rendu le 7 janvier de cette année: il fut rapporté

sur le motif que ce « serait asservir la noblesse de cet art à la discrétion de

qucltinu particulier qui ne le connaîtrait pas que de le réduire à une maîtrise

dont on ne pourrait faire d'expérience certaine jiuisque la manière de chaque

autour de la gravure est dilTérente de celle d'un autre».

4. Statuts et règlements pour la communauté des maîtres paumicrs, raqucticrs

de la ville de Paris, Dklormki., 1727, in-l2. Les statuts anciens dataient du 13 no-

vembre lelO; ils furent remplacés eu 1726 par de nouveaux statuts.
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vant au jeu de paume; en outre, ils sont eux-mêmes les tenan-

ciers des jeux de paume; on jouait également chez eux au bil-

lard; la partie de ce dernier jeu auquel on ne pouvait se livrer

chez les cafetiers coûtait G blancs au jour et 5 sols à la chan-

delle.

Citons en dernier lieu parmi les industries diverses la com-

munauté des pluniassicrs-pnnfichers-enjoUveurs, dont cepen-

dant la prétention, si l'on en juge par la dédicace pompeuse

qui ouvre le recueil de ses statuts, allait jusqu'à revendiquer

l'un des premiers rangs des communautés^. Les plumassiers-

panachers vendaient des plumes d'autruche et de paon, des ai-

grettes, etc. , leurs anciens statuts étaient de 1579 (confirmations

en 1612, 1644) ; de nouveaux statuts leur avaient été donnés

en 1659.

Arts Libéraux et Métiers annexes '.

Cltirurgiens et Barbiers-Chirurgiens. — Les chirurgiens

1. Voici cotte di'dicace que nous copions dans les Articles, statuts, ordonnances

et règlements des jures, anciens bacheliers, maîtres de la communauté des plu-

niassicrs, panachers, boutiquiers et enjoliveurs, par Robert Haiîknokr, 1G67,

in-î» (Bibliothèque Nationale, Imprimés, F. 13237):

« A l'Incomparable Messirc Jean de Riantv, chevalier, baron de Riveray, sei-

gneur de la Gallesière et autres lieux, procureur au Chàtelet, priMuier juge et

conservateur des arts et métiers : « Monseigneur — les apanages fidèles du

ni'goee et les adresses industrieuses de la manufacture se rencontrent lieureuse-

ment dans la profession des panachers: puisque par l'honneur du premier, ils

portent leur intelligence jusqu'aux pays les plus éloignés et que l'usage de la

second(' les rend nécessaires dans les triomphes de la Paix... Il n'y a rien de

ravalé en la disposition de leurs ouvrages, car les rois, les souverains et les

princes en empruntent les principaux objets de leur ajustement. Les célèbres

embellissements des Louvrcs ne sont point eu l'état de leur perfc^ction ([u'ils

n'en aient curieusement recherché la délicatesse. Et sans ])rofaner ce qu'il y a

de plus saint, ils peuvent avancer que les autels manqueraient de leurs ])lus

exquis ornements, s'ils en étaient injustement privés. •>

2. Ainsi qu'il a déjà été dit, pour les métiers du xiir siècle, nous ne compre-

nons dans cette énumération des arts libéraux que les professions qui, par leur

nature particulière ou par leurs liens avec certains métiers (tels les barbiers par

rapport aux chirurgiens), peuvent être considérées comme faisant partie inté-

grante de la grande fédération des communautés d'arts et métiers de Paris. Les

médecins, les avocats, les notaires, procureurs, huissiers, constituaient au con-

traire, des corporations entièrement indépendantes des communautés d'arts et

métiers à l'histoire desquelles il est impossible de les associer.

26
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dotés de statuts en 127(S par Jean Pitard, chirurgien de

saint Louis, s'il faut en ci'oir*- la liadition, en tout eas dès la

lin du XIll'' sièele, tout en faisant j)artie de la coinniunauté

des barbiers, formaient, eoninie nous l'avons dit, une caté-

gorie à part dans cette communauté. Ils avaient institué le

collège de Saint-Côme et une clause formelle des statuts

confirmée en 1364 défendit d'exercer la chirurgie « sans être

approuvé », c'est-à-dire sans avoir subi un examen devant le

premier chirurgien du roi.

Mais les barbiers, qui usurpèrent également le titre de chi-

rurgiens, émirent dès le XIV*' siècle la prétention d'exercer, eux

aussi, la chirurgie; dès 1371, ils réussirent à obtenir l'autori-

sation de panser les plaies non mortelles. Les statuts des

barbiers chirurgiens, du 21 mars 1483, art. 3, disposent que

le barbier qui veut user du fait de chirurgie doit subir un

examen spécial des jurés ; les barbiers qui n'ont pas été ap-

prouvés peuvent seulement faire des saignées et poser le pre-

mier appareil en cas de blessures (ai't. 3). Mais les bar-

biers demandaient plus ; ils voulaient avoir le droit d'étudier

lariatoniie et de s'élever ainsi progressiA'eraent au niveau des

chirurgiens proprement dits. Un arrêt de 1408 leur donna

à demi satisfaction, en leur permettant d'assister aux leçons

d'anatomie et aux dissections, <' de regarder et de tâcher de

comprendre »

.

Encouragés par ce premier succès et forts de l'appui des

médecins avec lesquels ils avaient passé dès 1505 un traité

d'alliance renouvelé en 1577, les barbiers se mirent à ap-

prendre l'anatomie à l'école de la Faculté et devinrent de

redoutables concurrents pour les chirurgiens; ils surprirent

même en 1613 des lettres patentes demeurées, il est vrai, sans

effet, qui consacraient toutes leurs prétentions à l'exercice de

cet art. Mais en 16.55, les chirurgiens usant à leur tour d'une

tactique habile déterminèrent les barbiers à se joindre à eux,

et les deux communautés fusionnèrent pour n'en plus former

iju'iine seule.
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Cette défection des barbiers exaspéra les médecins, et les

barbiers aussi bien que les chirurgiens ne tai'dèrent pas à res-

sentir les effets de leur redoutable colère '
. Sur la poursuite

des médecins, le Parlement rendit en 1660 un arrêt qui lit

défense aux barbiers chirurgiens unis de faire lecture d'actes

])iil)lics, qui les astreignit à l'obligation du serment d'obéis-

sance envers la Faculté et les soumit à la capitation comme

de simples artisans. La chirurgie un moment émancipée

retomba plus pesamment que jamais sous le joug de Diafoi-

rus et de Desfonandrès. En 1698 seulement, les chirurgiens

recouvrèrent quelque indépendance : ils obtinrent le droit de

faire des opérations sans le contrôle des médecins ; en même

temps, sans dénoncer l'union conclue avec les barbiers, les

chirurgiens se séparèrent en fait de ces derniers par la dis-

position de leurs statuts exigeant que le candidat à l'exercice

de la chii'iirgie sût le latin, fût reçu maître es arts et

soutînt une thèse latine. L'union corporative des barbiers et

des chirurgiens ne prit fin que par les lettres patentes du

23 avi'il 1743, qui rétablirent l'organisation antérieure à 1655.

Les chirurgiens furent depuis 1731 groupés en une Académie

royale de chirurgie et reçurent en mai 1768 de nouveaux

statuts, tandis que les barbiers privés désormais du droit

d'exercer la chirurgie demeuraient une corporation purement

ouvrière-.

Les chirurgiens et les barbiers étaient soumis au chirurgien

du roi. L'assistance des pauvres malades était considérée par

les chirurgiens comme un devoir et deux maîtres désignés

1. K Songe que la colore d'un iiK'deciii est |)lus » craindre qu'on ne peut croire^"

tel est le dernier mot de Snanarellc à Martine dans le Mcdcfin malgré lui. Celte?

colère n'était pas senlenient à craindre pour les malades, mais pour les chirur-

giens assez impertinents ])onr oser guérir leur maladie sans le congé dt" la

Faculté.

2. Cf. Statuts pour la commiinaiitc dc.f maitrc.<; chirurgicn.i! de l'ari.if 1138, in—4»,

et les Lettres patentes du roy en forme d'édit pour le règlement du l'ollegc de

chirurgie , 1768. Les statuts d<! celle corporation se trouvent égnlelnent à la

page 20.3 du tomi! III du Recueil des pièces fugiti\>es cnnccrnattt la police

(Hibliolhéque Nationale). Inipriuit'S. F. -.MO-Ji.
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de mois en mois visitaient gratuitement les indigents (statuts

de 1768, art. 32). Les élèves du collège de chirurgie suivaient

des cours bi-hebdomadaires de physiologie, de pathologie, de

thérapeutique, de médecine, d'opérations d'accouchement (ob-

stétrique) et d'oculistique (ibid., art. 45). Une école pratique

de dissection était ouverte de décembre à mars [ibid. , art. 51).

Bien qu'encore très imparfaite, la chirurgie desXVp et XV!!*^

siècles avait su réaliser de grands progi-ès. Au XVP siècle,

Ambroise Paré substitue pour les hémorragies la ligature des

vaisseaux artériels au traitement barbare par la brûlure et

renouvelle complètement les pratiques chirurgicales. Plus

tard, sous le règne de Louis XIV (1700), l'opération de la

taille est perfectionnée par Baulieu, plus connu sous le nom

de Frère Jacques. Denys opère avec succès la transfusion

du sang (1667) ; enfin Brisseau (1706i découvre le siège de

la cataracte dont le traitement fut ensuite perfectionné par

Heister fl713), Dupetit (1722 et surtout par Daviel, qui le

premier pratiqua l'extraction du cristallin.

Les sages-femmes ou matrones constituaient une commu-

nauté placée sous la surveillance des chirurgiens. « Elles ne

pouvaient, « dit M. Chéruel \ être reçues sages-femmes avant

l'âge de vingt ans et étaient soumises à un apprentissage de trois

ans chez une sage-femme, ou de trois mois à l'Hôtel-Dieu de

Paris. L'aspirante à la maîtrise était interrogée à Saint-Côme par

le premier chirurgien du roi ou son lieutenant, par les quatre

prévôts du collège de chirurgie, par les quatre chirurgiens du

ï*oi en son Châlelet et par les quatre jurées sages-femmes...

Si l'aspirante était jugée capable, on la recevait sur-le-champ

et on lui faisait prêter serment de ne fournir aucune drogue

capable de procurer l'avortement, et de demander le secours

des maîtres de l'art dans les accouchements difficiles. »

Les écrivains " ont été érigés en jurande en 1570. Si nous

1. Dictionnaire des Institutions de la France, v» Sages-femmes. Cf. les Statids

et règlements ordonnes pour toutes les matronnes ou saiges femmes de la ville de

Paris, in-12 (Blanc, n» 8i9).

2. Statuts, règlements de la communauté des maîtres experts, jurés, écrivains
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rangeons cette communauté dans la section des arts lil)éraux,

c'est que les maîtres ne se bornaient pas à écrire les missives

des illettrés, mais enseignaient « l'écriture, l'arithmétique

universelle, les comptes doubles et simples, les changes étran-

gers ». Ils assistaient aux vérifications d'écritures, comptes,

calculs contestés en justice (statuts du 30 janvier 1727,

art. i).

Ils pouvaient mettre sur leurs échoppes une enseigne figu-

rant une plume d'or, des spécimens d'écriture, mais il leur

était interdit de distribuer à domicile ou sur les ])laces publi-

ques des billets indiquant leurs professions et adresse (art. 12).

Ils ne devaient pas prêter leur ministère pour la rédaction des

lettres anonymes (art. 4).

Les maîtres à danser, joueurs d'instruments^ sont les an-

ciens ménestrels dont les statuts datent de 1331 et qui fon-

dèrent l'hospice Saint-Julien. Ils obéissent depuis lors à un

roi devant lequel les candidats à la maîtrise doivent subir un

examen. Ceux qui n'ont pas subi cet examen ne peuvent

jouer aux noces, ni aux assemblées honorables, mais seule-

ment aux fêtes populaires (statuts de 1407, art. 6). (3n ne peut

davantage tenir école de ménestrandise sans l'autorisation du

roi, des ménétriers ou des lieutenants qu'il avait créés dans

toutes les provinces : seul les musiciens du roi institués sous

François I*"" échappaient à l'autorité de ce singulier monarque.

En 1658, la corporation reçut de nouveaux statuts confirmant

les droits de Dumanoir I*"", roi des Violons mais en 16G0 eut

lieu la création de l'Académie royale de danse. Les acadé-

mistes firent juger contre Dumanoir qu'ils avaient le droit

d'exercer et d'enseigner leur art partout où ils seraient appelés

expéditionnaires et arithméticiens, teneurs de livres en cette ville de Paris. 1754

(Bibliothèque Nationale, K. 12.948).

1. Cf. sur cette profession l'étude très érudito, qui a pour titre : Hccherches

sur l'histoire de la corporation des ménétriers, par M. Beiimiaho (Bibliothèque

de l'École des Chartes, l'° série, t. III, p. 377; IV, p. 525. V, p. 254 et 339), et

aussi les Statuts et ordonnances faites par le roy pour l'exercice de la charge

de roy des violons, insérées à la page 182 d'un Recueil de pièces concernant la

police (1742; ''Bibliothèque Nationale, Imprimés, F. 21025).
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et tentèrent même de faire interdire aux maîtres de la rorpo-

ration l'enseignement de la danse.

Les maîtres ne furent pas plus heureux contre les pro-

fesseurs de clavecin en 1695, et bien qu'en 1707 des lettres

patentes leur eussent conservé, à l'encontre de ces derniers qui

avaient à leur tour pris l'offensive, le droit de jouer de tous

instruments, la décadence de cette communauté ne fit que

s'accentuer. Supplantés par les académistes et professeurs de

clavecin, ils tom]>èrent au rang de musiciens des rues et des

bals populaires.

Les faiseurs d'instruments ou lut/tiers^ se rattachent par

leur genre d'industrie à la précédente profession. Ils ne for-

mèrent un métier juré qu'eu 1599 ; ils fabriquent des orgues,

des violes et violons, clavecins, hautbois, musettes, théorbes

etc., mais les chaudronniers partagent avec eux le droit de

faire des trompes et les boisseliers celui de faire des tam-

bours.

Peintres sculpteurs.— L'ancienne communauté des peintres

sculpteurs (statuts du 12 août 1391, Lespinasse, t. II, p. 192,

confirmés en 1548 et en 1582» avait compté au XYI*" siècle et

dans le premier quart du XVIP siècle des artistes remarquables

tels que Jean Cousin, François Porbus et Simon Vouët. Mais

dès le second quart du XVIP siècle elle avait perdu beaucoup

de son importance, les premiers artistes de cette époque

cherchant pour la plupart l'indépendance en se faisant

investir des fonctions de peintre ou du roi, ou en allant

habiter un lieu privilégié. En 1646, la communauté se décida

à faire opérer des saisies chez les brevetaires et obtint

un ari'êt portant que les peintres du roi ne seraient qu'au

nombre de quatre, qu'ils ne pourraient peindre que pour

Sa Majesté, et qu'en dehors du temps consacré à son

1. Statuts, ordonnances, lettres de création, arrêts, sentence de la communauté
des maîtres faiseurs d'instruments de musique, 1741 (Bibliothèque Xafion.Tlc,

Imprimés, K. 2956). Consulter aussi H. L.wotx, Histoire de l'instrumentation,

1878, in-g".
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service, ils seraient tenus de travailler en chambre pour les

maîtres de la communauté .

Cette prétention de soumettre l'art, pure création de l'in-

telligence, à la même discipline qu'un métier manuel, sou-

leva la juste indignation des peintres indépendants, qui ob-

tinrent du roi des lettres patentes de février 1048 'coll.

Lamoigxon, t. XII, fo 899; — Lkspixasse, t. II, p. 199' i, ins-

tituant une Académie royale de peinture et de sculpture dont

les membres seraient exempts de l'obligation de se faire

recevoir à la maîtrise. L'Académie, dirigée par douze anciens

et deux syndics, ouvrit immédiatement une école publi-

que pour le dessin vivant, la perspective, l'anatomie et la

géométrie. L'Académie avait à sa tête la plupart des peintres

célèbres de l'époque : Le Brun, Sébastien Bourdon, Philippe

de Champagne et les trois Lenain.

Les maîtres, de leur côté, ne demeurèrent pas inactifs. Sous

l'influence de Mignard, le rival souvent heureux de Le Brun,

ils fondèrent l'académie de Saint-Luc où les cotisations étaient

moins élevées, et cherchèrent à attirer les élèves en instituant

des prix. De hautes influences s'interposèrent; un accord

fut conclu en 1G52 et l'académie reçut quatre maîtres parmi

ses douze anciens.

• La trêve fut de courte durée. Trois ans plus tard, on se

séparait de nouveau et l'académie se reconstituait sur de

nouvelles bases : elle plaçait à sa tête un directeur, M. Rata-

bon, quatre recteurs qui se partageaient l'année et douze pro-

fesseurs. Le Brun en était nommé chanceliei' à vie. En même
temps on ouvrait une école où les enfants des académiciens et

même des maîtres étaient reçus gratuitement. Les aspirants à

l'académie devaient présenter un tableau sur lequel on les

jugeait. Encouragée par le roi, qui lui accorda une pension

de 4,000 livres, et dirigée par les premiers artistes du siècle,

1. Cf. statuts, ordonnances et règ'le/nenls de la communauté des maîtres de

l'art de peinture, sculpture, gravure et enluminure de cette ville de Paris, insérés

dans lu 4"= volume du Recueil de pièces fugitives concernant la police, 1742, p. 1

(^Bibliothùque Nationale, Imprimés, F. 21(125).
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l'académie brilla dès lors du plus vif éclat et effaça complè-

tement l'ancienne corporation ou collège de Saint-Luc que

Mignard lui-même abandonna à la mort de Le Brun pour

remplacer ce dernier dans les fonctions de chancelier de l'aca-

démie (1690) '. En dehors des maîtres de l'école française du

XVII* siècle. Le Brun et Le Sueur dont le Louvre possède

entre autres chefs-d'œuvre l'admirable Vie de saint Bruno , les

membres de l'académie les plus célèbres furent dans l'ordre de

leur réception : en 1663 Nicolas Coypel, l'aîné des peintres de

ce nom, Monnoyer, le peintre de fleurs et Jaccjues ^'an Loo ; en

1673 Van der Meulen, le peintre officiel des batailles du règne;

en 1675, Jean Jouvenet ; en 1676, Nattier le père; en 1699,

Desportes, le peintre daniniaux et de nature morte '.

Les sculpteurs étaient moins nombreux. Cependant l'aca-

démie s'enorgueillissait à bon droit de compter parmi ses

membres les maîtres de l'école française de sculptui'e, Coy-

sevox reçu en 1676, et Coustou reçu en 1693 *.

Maîtres en fait d'armes *. — Les maîtres d'armes, très fiers

1. La communauté des peintres ou académie de Saint-Luc végéta dès lors et

ne compta plus dans ses rangs aucun artiste de quelque valeur. Cf. sur cette

communauté les Lettres patentes du roi qui approuvent et confirment les nou-

veaux statuts de la communauté des peintres et sculpteurs de l'académie de

Saint-Luc, 1738, iu-i". •" •

2. Sur les premières années de Tacadémie, cf. Mémoires pour servir à l'Aca-

démie royale de peinture et de sculpture depuis IG'aS jusqu'en llJG'i, publiés par

M. Anatole de Moxtaiglo.n, 1853 (2 vol. in-8).

3. On doit notamment à Coustou le groupe de la jonction de la Seine avec la

Marne (jardin des Tuileries) et le groupe des Tritons (parc de Versailles). Coy-

sevox, entre autres œuvres célèbres, sculpta les célèbres chevaux aîlés de Marly

(aujourd'hui à l'entrée des Champs-Elysées), le tombeau de Mazarin pour le

Collège des (Juatre-Nations (Collège de France) et celui de Colbert pour Saint-

Eustaclie.

4. Quelques lecteurs seront peut-être un peu surpris de voir figurer sous cette

rubrique u Arts libéraux » la profession de maître d"armes. L'escrime pourtant

était considérée au XVII» siècle comme une science véritable et le maître d'armes

du Bourgeois gentilhomme, si son litige avec le maître à danser n'eût prompte-

ment dégénéré en la rixe que l'on sait, eilt été en droit d'invoquer plus d'un

argument en faveur de sa thèse. Il eût pu notamment se prévaloir des lettres

patentes de mai 1656 qui avaient conféré la noblesse transmissible à six des plus

anciens maîtres d'armes. Cf. les Statuts et règlements faits pour les maîtres en

fait d'armes de la ville et fauxhourgs de Paris, 1759, p. 17. Une autre édition
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de la profession qu'ils exerçaient, avaient à leur tête deux

jurés et un garde des ordres et privilèges fstatuts du 5 no-

vembre 1644). Ils enseignent non seulement l'épée, mais

l'espadon (sorte d'épée longue et large que l'on tenait à deux

mains), la hallebarde et le bâton à deux bouts. Un maître

d'armes ne pouvait avoir qu'un seul prévôt dans sa salle

(art. 5). L'engagement du prévôt avait lieu devant le garde. A
la première plainte de son maître, le prévôt est réprimandé

;

à la seconde, il est expulsé de la communauté. Il est d'ailleurs

interdit aux pi-évôts de faire des assemblées, sinon pour aller

avec les écoliers de leur maître s'exercer contre le prévôt et

les élèves d'une autre salle (art. 5). Les conditions dans

lesquelles était subi l'examen pour la maîtrise ont déjà été

décrites [siiprà, p. 344).

Résumé. — Condition économique de l'ouvrier au
XVIIe siècle. Son salaire.

L'analyse que nous avons faite des règlements et des sta-

tuts corporatifs au XVIP siècle a montré quelle était à cette

époque la vie de l'artisan dans la corporation et sur quel-

les bases était assise l'organisation du traA'ail. Le lecteur

a pu se convaincre que le régime corporatif s'est conservé au

XVII* siècle dans ses traits essentiels tel qu'il fonctionnait au

temps de saint Louis. La solidarité entre artisans et patrons

s'est affaiblie, l'esprit de charité, sans disparaître entièrement,

s'est attiédi, des divisions et des rancunes inconnues au temps

de saint Louis se sont manifestées, la corporation autre-

fois autonome est devenue une véritable institution d'Etat.

Mais en somme, si les fondations de l'édifice corporatif sont

ébranlées, sa superstructure demeure encore intacte et pré-

sente à l'œil la môme ordonnance que par le passé.

des mêmes statuts en date de I6G8 est insérée dans 1<! i'- tome du Recueil Je

pièces concernant la police (Bibliothèque Nationale, Imprimés, F. âlO]25).
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Il reste, pour compléter ce tableau de la condition des

classes ouvrières, à rechercher brièvement si la condition

économicpie de l'ouvrier, que nous avons étudiée en détail

pour l'époque antérieure au XIV" siècle, s'est améliorée depuis

cette époque, ou si elle s'est au contraire aggravée au double

point de vue de la somme de travail fourni et du salaire payé.

Au point de vue de la somme de travail fourni, il n'est

pas douteux que l'ouvrier du siècle de Louis Xl\ tra-

vaille davantage que celui du temps de saint Louis. On se

rappelle que le Livre des Métiers limite la journée de

travail au temps compris entre le lever et le coucher du

soleil, c'est-à-dire, déduction faite des heures de repas, à une

durée qui varie selon les saisons de 8 heures à 14 ou 15

heures. Il n'en est plus de même au XYII*" siècle ; nombre de

statuts ne reproduisent pas l'interdiction du travail de nuit
;

d'autres statuts permettent en toute saison de travailler de

cinq heures du matin à huit heures du soir' (statuts des

potiers d'étain de 1613), ou même de quatre heures du matin

à neuf heures du soir-. Le développement de la production

impose à la main-d'œuvre que ne seconde pas encore la ma-

chine une tâche beaucoup plus lourde qu'aux siècles oîi l'in-

dustrie était encore dans l'enfance et où le luxe était encore le

monopole des princes et des hauts seigneurs. La journée de

travail effectif s'élève parfois jusqu'à seize heures de travail

et ne descend guère au-dessous de douze heures. Il est vrai

qu'au XVII* siècle comme au XIII^, les fêtes religieuses en-

core très nombreuses qui viennent s'ajouter aux dimanches

sont autant de jours de repos qui temjièrent notablement le

labeur véritablement excessif de chaque jour'. Il importe

1. statuts, ordonnances et privilèges des maîtres potiers d'étain, 1742. Biblio-

tlit-qne Nationale. ImpriiiK-s, F. 4520.

2. Statuts des maîtres gainiers fourreliers rédigés le 28 septembre lôGO, in-i"

sans date).

3. Vauban n'évalue qu'à 180 jours j)ar an If travail «'(IVclif d'un tisserand.

{Dîme royale, II" fonds.) Mais dans ce calcul entrent en compte les causes

de chômage particulières à cette profession, telles quelles gelées (50 jours)

pandant lesquelles les tisserands ne pouvaient travailler. Los chômages obliga-
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encore de remarquer que l'artisan devant faire une œuvre

consciencieuse et durable n'est pas astreint à faire vite, et son

travail, exempt de !a hâte nerveuse qui caractérise trop souvent

celui de l'artisan moderne, est relativement moins fatigant.

Si l'artisan du XVII" siècle travaille plus que l'artisan du

Moyen Age, est-il du moins mieux payé? Le salaire moyen de

l'artisan parisien à la fin du XIII*^ siècle, était on se le

rappelle, d'environ 18 deniers parisis qui équivalaient, au

pouvoir intrinsèque de l'argent, à 1 fr. 50, et au pouvoir réel

et si l'on tient compte de la dépréciation subie par l'argent

comme monnaie d'échange à 6 francs au pouvoir réel de l'ar-

gent. Dans les provinces le salaire moyen des charpentiers et

des maçons était d'environ un sou par jour.

Si, à ce salaire gagné par l'artisan du Moyen Age, on

compare les salaires des artisans à la iin du XVIP siècle

et au commencement du XVIIP, on constate que l'élé-

vation des salaires n'est pas en rapport avec la baisse de la

valeur de l'argent. En 1707, un témoin dont l'autorité ne

peut-être récusée, Vauban, évalue à douze sous par jour le

salaire moyen de l'artisan des villes ; dans quelques grandes

villes seulement ce salaire se serait élevé à quinze et trente

sous par jour\ Or, la livre tournois valait en 1707, année où

fut composée la Dîme royale, 1 franc 22 au pouvoir intrinsèque

et environ 3 francs 35 au pouvoir réel de l'argent'. Les quinze

toiros f't communs à tous Ces métiers ne oompronaieiit qiio 52 dinianchos et .38

jours fi-rii-s auxquels s'ajoutaient les chômages occasionnés par des causes parti-

culières à chaque métier ou par des causes individuelles. Nous pensons que l'on

peut évaluer approximativement à 220 ou 250 jours utiles im moyenne le travail

ellectir dans la plupart des métiers.

1. (1 (Juoique la pliqiart des artisans dans les bonnes villes comme Paris, Lyon,

Rouen gagnent pour l'ordinaire plus de 12 sous, tels que sont les drapiers, ton-

deurs, tireurs de laine, garçons chapeliers, serruriers qui gagnent depuis 15 sous

jus(prà ;{0, cependant, comme il y eu a qui ne gagnent pas 12 sous, l'exemple du
tisserand a paru un milieu assez, proportionné. » Dîme roi/aCe.

2. M. d'.Vveiiel évalue ainsi qu'il suit la valeur intrinsèque de la livre tournois

sous Louis .\IV. De l6i:i à lO.jO, «die aurait valu 1 fr. 82: de Itîjl à 1075, 1 fr. 6."»:

de lC,7t; à 1700, 1 fr. 48; de l70l à 1725, 1 fr. 22. Le pouvoir réel de l'argent aurait

été de 2 pour la période I6.5l-1«75, de 2,33 pour la période do 1076-17OO, de 2,7à

pour lu pi-ridde I7(li-1725.
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à trente sous tournois par jour qui correspondent au salaire

de l'ouvrier des grandes villes ne représentent donc encore

en monnaie moderne que de 0,91 centimes et demi à 1 franc 83.

Mais le pouvoir de l'argent étant tombé de quatre à deux

trois quarts, la valeur totale d'échange de ces quinze à trente

sous ne serait plus en monnaie moderne que de 2 francs 516 à

5 francs 032. En monnaie parisis, les quinze à trente sous

aient un cinquième en sus, mais le plus élevé de ces salaires

moyens, celui de trente sous, égale à peine, comme valeur

d'échange, les six francs qui représentaient au même pouvoir

réel le salaire moyen de l'artisan^du XIIF siècle. Nous con-

clurons donc qu'à Paris tout au moins la progression du

salaire de l'artisan a été, du XIII*, au XVIIP siècle moins

forte que la dépréciation de l'argent; autrement dit, les salaires

ont diminué.

Si d'autre part on compare les salaires au prix des denrées

nécessaires à la vie, on constate que l'artisan du X^'IP siècle

devait s'imposer pour nourrir sa famille des sacrifices plus

considérables que l'artisan du XIII'". Tandis qu'au XIIP siècle

en effet le setier de blé, mesure de Paris (120 kilogrammes),

vaut de 6 sous 3 deniers à 9 sous (de 6 francs 25 à 7 francs 20]

le même setier de blé vaut en 1708 douze livres (14 francs 64),

en 1712 et en 1714 vingt et une livres ou 25 francs 62 (D'A-

VEN'EL, t. II, p. 581 et 583) prix qui pour être convertis en

monnaie moderne équivalente, doivent être multipliés par

2,75, rapport représentant la dépréciation du pouvoir de l'ar-

gent de lapériode 1701-1725 à nos jours. Les salaires ont donc

en réalité diminué du XIIP siècle au XVIP, tandis que le

prix de la vie a considérablement augmenté.



LIVRE VI

Histoire des Corporations

de 1715 à leur abolition définitive (1791)

CHAPITRE PREMIER

LES CORPORATIONS SOUS LE RÈG>'E DE LOUIS XV (1715-1774)

Section I. — Première partie du règne 1715-1740). —
Système de Law. — Son influence sur le commerce.
— Sa chute. — Mesures fiscales. — Droit de confir-

mation et lettres de maîtrise.—Revision des comptes

et liquidation des dettes des communautés.

Le règne de Louis XV s'ouvrit pour les corporations sous

les auspices les plus favorables. Un des premiers actes du

nouveau gouvernement avait été de faire signer au jeune roi

une déclaration instituant sept grands Conseils de l'Etat au

nombre desquels un Conseil du commerce et des manufac-

tures (14 décembre 1715), dont faisaient partie, à côté de con-

seillers d'Etat représentant l'autorité royale, des délégués du

commerce des principales villes : Paris, Lyon, Rouen, Bor-

deaux, Marseille, etc. (ordonnance du 4 janvier 1710)'. C'était

1. IsAMUKRT, Itciiicil des aiicii-nnes luis françaises, XXI, 69 et 7'«.
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associer d'une manière permanente la classe industrielle à

l'cL-uvre du })()uvoir législatif, et cette haute faveur acc(jrdée

à de simples négociants semhlail indiquer de la part de la

régence un désir sincère de travailler au relèvement du com-

inerce et de l'industrie.

Les premières années du règne parurent en effet justifier

ces espérances. Le duc de Noailles, dont l'influence était pré-

pondérante au sein du Conseil des finances, fit adopter le prin-

cipe de réformes fiscales depuis longtemps réclamées en vain

par l'opinion et dont les gens de métier devaient être les pre-

miers à tirer profil. On renonça à lever des taxes en vertu de

simples décisions du ministre ; on accorda des remises sur la

capitation, le dixième et les fermes. On rétablit les mon-

naies à leur véritable titre édit du 1" janvier 1716 \ Enfin, on

s'efforça de substituer à la taille arbitraire une taille pro-

portionnelle aux revenus, et les nmnicipalités reçurent l'ordre

de procéder à une estimation des i-evenus des particuliers et

des corporations.

En même temps, on diminuait les dépenses publiques, en

revisant les titres des créanciers de l'Etat dont beaucoup furent

trouvés fictifs et annulés. On instituait une Chandire de justice

avec mission de rechercher et de punir ceux des traitants qui

se seraient rendus coupables de malversation. Ces réformes

eurent un plein succès. Le budget de 1716 accuse en effet une

économie de plus de 56 millions sur les dépenses correspon-

dantes de 1715, tandis que les revenus s'accroissent de 6 mil-

lions'.

Une catastrophe imprévue allait malheureusement compro-

mettre d'aussi beaux résultats et porter à la fortune publique

un coup terrible autant qu'inattendu. L'histoire du système de

Law, cette extraordinaire aventure qui passionna la France en-

tière et qui, au lieu de l'Eldorado rêvé, devait aboutira la plus

désastreuse des banqueroutes, est dans toutes les mémoires.

i. FoRiîONNMs, Recherches et considérations sur les finances. V. p. 269.

a. Cf. KoKBONNAlS. V, 385.
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La liquidation lui ruineuse, non seulement pour le Trésor

(lu'elle obéra de 40 millions de rentes, mais pour le commerce

parisien et le menu peuple qui s'étaient livrés à la spéculation

la plus effrénée' et qui en furent les premières victimes. Heu-

reusement la paix qui régnait alors était éminemment favora-

ble au relèvement du crédit, et cette paix bienfaisante ne fut in-

terronqiue pendant vingt années que par la guei're de la suc-

cession de Pologne (1733-34 qui ne fut ni longue, ni bien

coûteuse. Peu à peu, l'économie et le travail, ces deux sources

vives de la richesse de la France, permirent à la nation de ré-

cupéi'er ses pertes ; l'habile administration de Fleury fit ré-

gner l'ordre dans les finances et supprima l'onéreux impôt du

dixième (janvier 1737 . En 1741, lorsque éclata la guerre de la

succession d'Autriche, la situation financière et économique de

la France était redevenue jirospèie.

Toutefois, pour faire face aux lourdes charges ({ue lui

créait la liquidation des entreprises de Law, le Gouvernement

avait dû recourir à des expédients dont les corporations firent

naturellement les premiers frais. On réclama d'elles en 1723

un droit de confirmation conti'e lequel elles protestèrent avec

énergie, mais en vain. 11 fallut composer et payer au Trésor

près de 430,000 livres

^

Le droit de confirmation ne produisant pas des i-essources

suffisantes, on créa de nouvelles lettres de maîtrise'. Peu

d'années après (1730), on rétablissait les offices d'inspecteurs

des halles et marchés que Law avait supprimés, mais dont les

titulaires n'avaient pas été remboursés.

La dernière opération fiscale de cette période fut le rachat

des offices de payeurs contrôleurs des gages créés dans les

dernières années du règne de Louis XH'. Les Six Corps

payèrent encore de ce chef 47,370 livres 10 sols*.

1. Di'S janvier 172(», li'S Six (loips avaient ét(' félieiler Law, le trioinplialeiir du

jour, et l'assurer de leur eoiicuurs.

i. Hegistrcx dcx dclibrrations des Six Corps. .Archives Nationales, KK, l:r»i, p. oX)>

3. Notanimenl en 1722 à la majorité et lors de son mariage- en 1725.

4. Archives Nationales, KK, Ij'il, juin 1730;
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Une réforme importante s'accomplissait vers la même épo-

que dans les finances des communautés. Déjà sous Louis XIV,

un édit de 1709, ])uis un arrêt du Conseil de 1714 avaient en-

joint aux corporations de soumettre leurs comptes au lieute-

nant général de police et au procureur du roi '

; mais ces pres-

criptions étaient demeurées sans effet. En mars et en mai 171G,

de nouveaux arrêts les renouvelèrent et nommèrent des maî-

tres de requêtes, qui, de concert avec le lieutenant général,

devaient procéder à la liquidation générale des dettes des com-

munautés. L'opération était délicate et compliquée : elle im-

pliquait en effet l'examen d'une foule de comptes de détail et

intéressait toutes les communautés de France. En 1722, un

arrêt du Conseil ajouta encore à la tâche des commissaires, en

leur ordonnant d'examiner tous les comptes depuis 1689'.

Les communautés manifestaient d'ailleurs une grande mauvaise

volonté. En 1738, il fallut défendre aux gardes de payer le

reliquat de leurs comptes à leurs successeurs, si ces derniers

ne les avaient pas fait apurer. En 1740, les commissaires or-

donnèrent à toutes les communautés de remettre un état com-

]>lf't de leurs emprunts, payements et remboursements avec

les noms de leurs créanciers ; <eux-ci, de leur côté, devaient

produire leurs titres dans les deux iiiois^.

La question si souvent débattue des lieux privilégiés donna

lieu, elle aussi, à de nouveaux litiges. En novembre 1716 et

janvier 1717, deux arrêts du Conseil* ordonnèrent la révision

de tous droits de justice dont les seigneurs laïques ou ecclé-

siastiques se prétendraient encore investis dans Paris et leur

prescrivirent de remettre leurs titres de concession pour être

examinés. On se montra tout d'abord sévère, et en février 1718,

1. Collcclioii RONDO.NNK.VL-, AD. XI, 10.

i. Parmi ces coinmissairt^s, on rolove les noms do M.Tiipcoti et dp Lcfévrc

d'Ornifîsson.

3. Pour obliger les anciens jurés ou leurs héritiers à rendre des comptes, il

fallut souvent imposer des amendes aux contrevenants. C'est ainsi qu'une amende
de 1,000 livres fut infligée par une sentence du 3 mai 1725 aux héritiers de deux

jurés de la communauté des |>apetiers colleurs. Archives yalionaCcs, V. '«21.

4. Collection Ro.ndo.nne.vu, AU. XI, lo.
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les chanoines de Saint-Jacques, de l'hôpital Saint-Denis et de

Saint-Etienne-des-Grès furent déclarés déchus de tous droits,

faute d'avoir produit leurs titres. Mais ce zèle se ralentit bien-

tôt. Neuf ans plus tard, le 11 mars 1727, on renouvelait sans

plus de succès les injonctions demeurées infructueuses de

l'édit de 1717'. Les privilèges des hauts justiciers devaient se

conserver en fait juscpi'à la Révolution.

L'ancienne cpierelle des communautés avec les marchands

privilégiés suivant la Cour continuait, elle aussi, sans rien per-

dre de son acuité. En 1725-, des lettres patentes avaient con-

firmé à nouveau les prérogatives de ces marchands et maintenu

pour tous les litiges les concernant la juridiction exception-

nelle de la prévôté de l'Hôtel. Les communautés ne désarmè-

rent cependant pas et continuèrent à pratiquer des saisies sur

les privilégiés^ et à solliciter assidûment du pouvoir l'aboli-

tion des priAÎlèges.

En dehors de ces événements, l'histoire des communautés

de 1715 à 1740 n'offre qu'un intérêt secondaire. Bornons-nous

à mentionner l'arrêt du Parlement de 1724 qui débouta les

marchands de vin, plus que jamais obstinés à réclamer leur

agrégation aux Six Corps*; un procès soutenu pour les mêmes

causes par les tailleurs contre les Six Corps 1730 '>; un litige

entre les communautés de Paris et celles de Rouen, qui au

mépris des édits de 1581 et de 1507 refusaient de recevoir

dans leur sein les artisans ayant fait leur apprentissage à

Paris ^; l'abolition de la contrainte par corps à laquelle les

gardes étaient soumis à l'occasion des saisies faites par eux

indûment (1738'; enfin un long procès soutenu par les Six

1. Collcc-lion noNDKNMCAr, AI). XI, 10.

2. Lksimnassi:, t. II, p. 151.

.3. Cf. Archives yatioiiales, KK. 13'il, )). tldô.

'i. Ibid., p. 487.

5. Ibid., p. ôôl.

6. Ibid., p. 561.

7. Ibid., p. 72'i. C'était l;i une voritcibln victoire ron>porl('f'])nr les oomiuim.-iiiles

sur les priviléfçiés. Car les jiislioes seigneuriales et la prévôté (le l'Hôtel usaient

et abusai<'nt contre les gardes il<' ce moyen d'intimidalion.

27
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Cfjrps au nom du couiiuprcc parisien rontro la juridiction ditP

« Conservation de Lyon » qui se prétendait compétente pour

jugei" tous les procès dans lesquels un marchand lyonnais était

partie '.

Pendant toute cette première partie du règne de Louis XV,

les communautés ne prirent aucune part aux événements

politiques. Les métier^, si turbulents jusqu'au milieu du

XVIL' siècle, ne se distinguent plus depuis lors que par leur

loyalisme et leur soumission. Les Six Corps vont complimenter

le roi en toute occasion : à sa majorité en 1722, à son mariage

en 1725, à la naissance du dauphin en 1729'. Ils font chanter

des Te Deuni pour le roi, et graver des médailles commémo-

ratives aux effigies du roi et de la reine. Henri IV lui-même

ne fut pas plus populaire que ne le fut, pendant de longues

années, ce Louis XV qui, pourtant, devait être le mauvais

génie de la monarchie et de la nation française'^.

1. Cf. AnhU-cs yalioiialcs, KK, l:jil, p. (i'jd.

2. Citons à titre de sprcimcii de ri' genre d'i-loqHenec le compliment fait à la

reine Marii- Leczinska en 1725 par Kolin, premier garde de la draperie et orateur

d<' la dépiitalion : « Madame, les six corps des marchands de la capitale ont le

bonheur de paraître devant Votre Majesté comme ses sujets les plus humbles et

les plus respectueux. Le choix du roi. Madame, et l'accomplissement de votre

auguste mariage ont mis le sceau à nos plus chers désirs. Cette époque éclatante

assure le repos de la nation. La religion, la piété et les vertus d'une si grande

ri'ine en faisant notre admiration, augmentenmt à jamais notre amour et nos

plus profonds respects. » La reine répondit : « Messieurs, je suis très sensible à

votre honnêteté et dans toutes les occasions je vous donnerai des marques de

ma bienveillance. » Arch. .Va/., KK, 1341. p. ôl-j.

3. Ti-moin le transport d'enthousiasme avec lequel Paris accueillit la nouvelle

de la guérison du roi lors de sa grave maladie en 17'ii. « Le courrierfut embrassé

et presque étoull'é par le peuple; on l)aisait sou cheval: on le menait en triom-

phe. " (Voi.T.viRi:, Précis du r'cgnc de Louis XV, ch. xil.)



DE 1715 A 1791 419

Section II. — Deuxième partie du règne de Louis XV
(1740-1774). — Embarras financiers. — Contribution

des corporations aux dépenses des guerres de la

succession d'Autriche et de Sept Ans. — La mi-

lice (174.") . — Création des inspecteurs-contrôleurs

1745). — Souscription de 17.")!) et offre d'un vaisseau

de guerre. — Suppression (17.")7), puis rétablisse-

ment 17()7 des lettres de maîtrise. — Continuation

de la revision des comptes. — Edit relatif aux

emprunts 1763).

L'année 1740 termina la période de paix qui avait aidé si

puissamuienl à la reconslilulion de la fortune publicpie. L'em-

pereur Charles VI, dernier descendant direct de la maison

d'Autriche-Habsbourg, étant mort le 20 octobre, deux compé-

titeurs se présentèrent aux suffrages des électeurs : Marie-

ïhérèse, sa lille, mariée au duc François de Lorraine, et le

duc de l^avièré auquel un traité secret assurait l'appui de la

France. Cette querelle ne pouvait être vidée c{ue sur les

champs de bataille et fut le point de départ d'une gueiTe

qui devait durer huit années.

Pour soutenir cette guerre et faire face à l'entretien des

armées, il fallait à la fois des hommes et de l'argent. Pour

recruter des soldats, le roi décréta une levée générale des

milices, qui depuis près d'un siècle n'avaient pas été convo-

quées I janvier 174.3'). On iit appel aux communautés : tous les

jeunes gi'us, lils de maître, ronqiagnons ou apj)rentis tirèrent

au sort. Toutefois, les plus riches marchands bénélicièrent

comme toujours de certains privilèges. Ceux qui payaient

cent livres d'inqxU oi)tinrent l'exemption de leurs lils, d'un

apprenti et de deux domestiques ; ceux qui payaient cinquante

livres pui-enl faire dispenser leurs fils <>t un appi-enli.

1. IsA.MBKUT, Recueil dcs anciennes Lois françaixes, X.\II, 158.



420 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE METIERS

Les communautés ne se soumirent pas à l'impôt du sang

sans protester. Les Six Corps représentèrent que jusqu'alors

on s'était borné à les faire financer « sans obliger leurs

enfants, apprentis et garçons marchands à tirer au sort, non

seulement avec les plus bas ouvriers, mais avec leurs propres

domestiques, des portefaix, gagne-deniers et autres gens de

cette trempe '. » Une centaine d'artisans des Six Corps étant

tombés au sort, on alla trouver le roi en personne, et on

finit par obtenir de pouvoir les faire remplacer. Mais l'année

suivante, les communautés de Paris durent encore fournir

300 hommes.

L'argent manquait tout autant que les hommes ; on dut

bientôt recourrir au vieil expédient des créations d'offices.

Un édit de février de 1745 ' institua des offices d'inspecteurs-

contrôleurs des maîtres et gardes dont un arrêt d'avril de la

même année autorisa le rachat.

Ce rachat toutefois ne s'effectua pas sans difficulté. Les

communautés, elles aussi, manquaient d'argent, mais encore

plus de bonne volonté. En vain l'on s'efforça de trouver des

prêteurs disposés à avancer les fonds nécessaires. Il fallut

en 1752 réunir obligatoirement aux coi-ps et communautés les

offices de création nouvelle''.

De 1745 à 1756, l'histoire des communautés ne présente

aucun fait remarquable. Avec toute la France, les gens de mé-

tier applaudissent à la glorieuse campagne de 1745 et sa-

luent de leurs acclamations le retour des vainqueurs de Fon-

tenoi. La nouvelle du traité d'Aix-la-Chapelle (1748) excita,

plus encore peut-être que cette victoire, l'allégresse géné-

rale. On complimenta le roi et on frappa une médaille pour

célébrer le rétablissement de la paix *.

Les démêlés des Six Corps avec les marchands qui vendaient

1. Archives yalionalc.i, KK, 13'i2, p. 427.

2. Lkspinassk, Les Métiers et corporations de l'aris, I, lô9.

3. Collection Ro.ndo.n.nkau, AD. XI, H.
i. Registres des délibérations des Six Corps, .\rchivcs Nationales, KK, l;{'â2,

p. -Jfi'J.
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dans l'enceinte des maisons royales et leui* procès avec les

juges de la Conservation de Lyon se poursuivent toujours sans

aboutir à une solution. Une pensée charitable inspire vers

la même époque un projet d'établissement d'hospice pour

les malades des métiers '.

En 1757, un événement important se produit. Le 20 sep-

tembre de cette année, à la suite d'un accord avec les commu-

nautés de Paris et sur leur promesse d'indemniser le Trésor

royal, le roi consent à s'interdire désormais l'octroi de lettres

de maîtrise. En effet, pendant dix ans, on ne concéda aucune

lettre de ce genre. Mais le 3 mars 1767', un édit les rétablissait,

sous prétexte de faciliter l'accès de la maîtrise, et créait douze

brevets poui- chaque métier à Paris, huit dans les villes de

cours supérieures, quatre dans les villes où siégeaient des

présidiauxet deux dans les autres localités. Les droits de récep-

tion étaient sensiblement abaissés au profit des bénéficiaires de

ces brevets.

Il s'en fallait pourtant en 1707 que le pouvoir royal songeât

à supprimer le monopole de la corporation et à donner gain

de cause aux économistes qui réclamaient déjà l'entière liberté

du commerce : on inclinait dans les conseils du roi à réformer

dans un sens plus libéral les institutions corporatives, mais

on entendait les conserver comme type unique de l'organi-

sation du travail. Le régime corporatif reçut même une consé-

cration nouvelle par un arrêt du 23 août 1767^ qui, renouvelant

les prescriptions des édits de 1581, 1597 et 1673, enjoignità

tous les marchands et artisans dont les professions étaient

demeurées libres de se réunir en communautés*. L'édit fixait

en même temps le prix des maîtrises qu'il leur faudrait acqué-

rir. L'exécution de ces divers édits se heui'ta à de graves diffi-

1. Registres des délibérations des Six Corps. Archives Nationiilos, KK, 1342,

p. 315.

2. IsAMBiîRT, X.XII, 468: Leshi.nassi:, I, 160.

3. ISAMBKRT, X.XII, 469.

4. Parmi ces corps d'état, on remarque les marcliands de bois neuf, les mar-

chands de planches, les fabricants de chocolat, les faiseurs de fleurs artilicielles,

les blanchisseurs.
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cultes. Les marchands dont l'industrie avait été libre jusqu'en

1767 ne se soumirent pas sans peine, et il fallut à deux repri-

ses proroger le délai qui leur avait été imparti pour se

faire inscrire.

Mais ce fut surtout l'édit du 3 mars 1767 sur la création

des nouveaux brevets de maîtrise qui motiva de vives pro-

testations. Afin de faciliter l'acquisition de ces brevets,

on avait autorisé pour la première fois les étrangers à se

faire recevoir. Cette autorisation profila surtout aux juifs,

auxquels jusqu'alors la banque et le commerce des métaux

étaient seuls permis. Ces nouveaux venus se recommandaient

des idées nouvelles de tolérance et d'égalité ; mais ils avaient

contre eux le sentiment presque unanime de la bourgeoisie

marchande, à qui une longue expérience avait trop appris à

connaître les instincts rapaces et l'avidité sans scrupules

propres à cette race pour ne pas lui faire redouter à bien des

égards l'influence qu'elle pouvait exercer sur l'avenir du com-

merce parisien. Un conflit ne tarda pas à éclater entre les auto-

rités publiques qui trouvaient dans ces étrangers des acqué-

reurs solvables et empressés pour des bi'evets d'une défaite

assez difficile et les gardes et jurés des communautés décidés à

ne pas admettre de juifs à la maîtrise. Les Six Corps, interprètes

naturels de tout le commerce de la capitale, supplièrent le roi

de leur permettre plutôt de l'acheter les brevets. Cette pro-

position elle-même ayant été rejetée, ils présentèrent un mé-

moire tendant à l'exclusion des juifs\ Enfin ils s'adressèrent

directement au lieutenant général de police, qui s'efforça en

vain de les gagner aux vues du Gouvernement. L'orateur de la

députation des Six Corps répondit « qu'ils étaient reconnais-

sants des avantages obtenus auprès M»"" le Contrôleur général,

mais que, pénétrés de la plus vive douleur, ils étaient convenus

de ne jamais admettre les juifs librement, étant résolus de ne

communiquer avec eux en aucune façon >.. 11 fallut pour vaincre

1. Archives \atioiiales, KK, 13'»2. p. Ô3.3 cl 587.
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cette résistance décréter que la signification de l'arrêt du

Conseil tiendrait lieu d'enregistrement^.

Cependant, la commission nommée en 1716 pour la révision

des comptes des communautés continuait ses travaux. En

1759, l'opération se poursuivait toujours, sous la direction de

M. de Sartines : elle n'était pas achevée en 1776, époque à

laquelle une nouvelle commission fut chargée de reviser les

dettes des communautés supprimées (arrêt du Conseil du

16 janvier 1778)'.

Une sage réforme était réalisée, vers la même époque, par

la déclaration du 2 avril 1763, qui interdit aux communautés

d'emprunter sans autorisation. Un arrêt du Parlement du

2 septembre 1766 renouvela cette prohibition et défendit aux

notaires de passer de semblables actes, sans se faire repré-

senter les lettres patentes autorisant l'emprunt.

L'interminable affaire des privilèges se poursuivait toujours

avec des alternatives diverses de succès ou d'insuccès pour

les communautés. Ces dernières avaient obtenu, en 1754, un

arrêt ordonnant que les marchands de vin, même privilégiés,

seraient soumis aux visites de leurs gardes, et que les contes-

tations seraient jugées, non par la Prévôté de l'hôtel, mais par

le lieutenant général de police'. Mais cet arrêt ne mit pas lin

au litige. En 1770, en effet, on voit encore les communautés

présenter un mémoii'e tendant à la suppression des })i'ivilégcs,

tant personnels que réels, qui faisaient échec à leur monopole.

Les corporations parisiennes donnèrent à la fin du règne

de Louis XV de nouveaux exemples de leur dévouement au

roi et à l'Etat. En 1759, après la défaite de Rosbach, les Six

Corps avaient spontanément offert 514,000 livres pour les

1. Cette déelaration est signée des premiers g.nrdes des Six Corps, r'est-.i-dire

des représentants autorisi'S du liant eoninieree parisien. Les noms de res anti-

sémites du XVII'- sièele étaient : Havart, Cuvillier. Le Conte, Lapierre, Mar-

chand, Chariot de Courey, Nau, Hoitels, Léger, Martine et Allen.

2. Cf. sur la revision des comptes des cnnuwinautès, Archives .\atwnalex,\',

420 à 443. Le 1>" aoilt 1790, un des derniers arrêts du Conseil chargea la muni-

cipalité de Paris de terminer l'examen de ces comptes.

3. Collection IIondonnkac, AD, XI, 11.
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dépenses de la guerre. En 1762, alors que les flottes anglaises

nous avaient enlevé une à une toutes nos colonies et que les

derniers vestiges de la puissance française dans l'Inde venaient

de disparaître avec la chute de Pondichéry, ils s'imposèrent

un nouveau sacrifice : ils votèrent unanimement un emprunt

de 700,000 francs dont le produit fut destiné à offi-ir au roi un

vaisseau de 72 canons'.

1. Archives MationaUs. KK, l;U2. p. 4C.1.



CHAPITRE II

DÉCADENCE DE LA. CORPORATION AU XVIIl" SIÈCLE.

ÉTAT DE l'opinion

Section I. — Esprit exclusif des communautés. —
Leur résistance au progrès.

Les partisans comme les adversaires du régime corporatif

sont d'accord pour reconnaître que la décadence de la corpo-

ration, déjà commencée au XMF siècle, s'accélère et devient

iirémédiable au X\'I1''. Ses règlements, ses principes et ses

tendances sont en contradiction manifeste avec le mouvement

général des idées et des faits. Elle demeure figée dans ses

statuts d'un autre âge, sans paraître même soupçonner qu'il

lui faut compter avec le progrès et sans apercevoir qu'en

s'immobilisant, elle se condamne. Celte immobilité de la cor-

poration est d'autant plus sensible qu'autour d'elle tout évolue

et se transforme; quelques exemples mettront en lumière l'esprit

tracassier et routinier tout à la fois des communautés d'alors.

Pour remédier aux inconvénients qui résultaient de la cherté

de la soie, les merciers s'étaient avisés de substituer aux bou-

tons faits à la main et recouverts de soie, qu'ils étaient tenus

d'acheter aux boutonniers, des boutons de drap faits au métier.

L'innovation fut accueillie avec grande faveur par le public

dont elle ménageait la bourse. Mais les passementiers-bou-

tonniers intervinrent et iii'cnl interdire cette fabrication aux

merciers. Ces derniers essayèrent en vain d'éluder celte pro-

hibition en vendant des boutons faits au métier et dont les
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moules étaifiit rorouverts d'une «'tofl'e de crin en forme de

ruban tissu qu'ils prétendaient avoir le droit de vendre ef)mme

ne les façonnant pas eux-mêmes et les achetant à l'étranger.

Leurs adversaires triomphèi'enl, et une déclaration du roi, du

15 mai 1736, défendit à tous de porter sur les habits des bou-

lons de drap, de tissu, de rubans de soie, lil ou crin faits au

métier, et aux marchands merciers d'en fabriquer ou intro-

duire dans le royaume, à peine de 500 livres d'amende ^ Des

règlements somptuaires, tels que celui-ci, n'étaient guère faits

pour rendre populaires des communautés dont le monopole

était déjà, comme on le verra bientôt, très vivement attaqué.

Un autre exemple des tendances rétrogrades des commu-

nautés se trouve daus leur obstination à considérer comme

un délit le fait par un commerçant de recourir à une publicité

un peu étendue, et spécialement dans l'interdiction provo-

quée par elles de toute distribution de prospectus annonçant

la vente de marchandises à prix fixe*. On tentait, il est vrai,

de justifier ces prohibitions en invoquant l'intérêt des ache-

teurs. « Le public, disait-on, séduit par un prix fixe qu'il

n'ose contredire et qu'on lui offre comme la valeur i-éelle de

l'objet en vente, se détermine sans aucune connaissance pour

un magasin dans lequel il regarde son incapacité comme à

l'abri de toute surprise. A la faveur de ce prix fixe, on évacue

des marchandises inférieui"es et défectueuses que le public

saisit avec enthousiasme parce que les nuances dans les qua-

lités sont au-dessus de ses connaissances'. » Ces observations

renferment sans doute une part de vérité en ce qu'elles dé-

noncent certains inconvénients inhérents aux ventes faites au

rabais et à un prix uniforme pour des objets disparates : l'ap-

pât grossier d'un bon marché trompeur, auquel le public se

laisse prendre, la camelotte à bas prix préférée au produit

loyal et marchand plus avantageux au fond, mais plus cher en

4. Bibliothèque Nationale, Mss. 8099, f" 25".

2. Ordonnance de 17.3i. Coll. Rondo.nnkai , AD. XI. 10.

.1. Di'libiTations des Six Corps. Discours de M. Cirimiiult, g;irde de la draperie,

18 mars 178C. Archives yationates, KK, 1.343, p. 102.
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apparence. Il n'en est pas moins vrai que l'inlerdiction des

ventes à prix fixe constituait un véritable attentat à la liberté

du commerce et nuisait gravement à la corporation elle-même

en la montrant rebelle à toute (•oml)inaison favorable à l'intérêt

généi'al et toujours prête à invoquer son monopole comme un

titre de rente perpétuelle dont le public paierait les arré-

rages.

L'organisation intérieure des corporations au XVIII'' siècle

prêtait également à de sérieuses critiques. Sans doute on main-

tient encore le principe que la maîtrise est accessible à tous les

artisans et l'on verra même les communautés protester contre

uu projet érigeant les maîtrises en offices héréditaires. Mais

pour qui considère le fond des choses, il est bien difficile à

l'artisan sans fortune de se frayer un chemin jusqu'à cette

maîtrise, but naturel, autrefois la récompense ordinaire de

ses efforts. Les droits de réception sont en effet considé-

rables : 1,800 livres chez les charpentiers, 1,700 chez les ma-

çons, 1,500 chez les bouchers, les charrons, les paumiers,

les selliers. Certains métiers s'interdisent pendant une période

déterminée de dix ou vingt années de recevoir de nouveaux

maîtres, afin d'éviter le développement de la concurrence.

D'autres décident de ne plus admettre à la maîtrise que les fils

de maîtres'. La charité et la solidarité professionnelles d'autre-

fois font place à un égoïsme réfiéchi et à un exclusivisme mé-

thodique. L'édifice corporatif qui aux XIIP et XH *" siècles

évoquait limage d'une de ces belles cathédrales gothiques

dont le portail large ouvert et les vastes nefs semblent appeler

sans distinction de rang ni de fortune tous les fidèles à la

prière et à l'action de grâces, n'apparaît plus au XVIII"^ siècle

que sous la forme d'une Bastille oîi se retranche une oligar-

chie jalouse et avare qui ne voit pas grossir autour d'elle le

flot des assiégeants.

1. P;ir contre, les jiirt-s accordent parfois, aiim épris des statuts, des dispenses

de chef-d'a-tivre sans doute obtenues à prix d'argent. Bibl. Nat., Mss. (Fonds

Laniare) 21559, f" 8(t v".
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Section II. — Controverse économique. — École du

laisser-faire (Quesnay, Dupont de Nemours , Dide-

rot.) — École restrictionniste (Galiani, Necker.i —
Questions des grains, de la toile peinte, de la liberté

du commerce de gros.

11 ne semble pas, bien que l'opinion contraire ait été admise

par certains auteurs, que le mouvement d'idées favorable

à l'abolition des corporations ait pris naissance dès les pre-

mières années du XVIII'' siècle. Vauban songeait si peu

à réclamer l'abolition des jurandes qu'il propose de confier

aux jurés et gardes de chaque art et métier le soin de répartir

la dîme proportionnelle dont il demande la création ^ Bois-

Guillebert, son disciple et son continuateur, poursuit après

lui la suppression de toutes les entraves douanières et fiscales

qui paralysent le commerce et leur remplacement par un impôt

direct sur le revenu ; il demande la liberté du commerce des

grains; mais, pas plus que Vauban, il ne pense à battre en

brèche le régime corporatif. En 17.34, il est vrai, l'économiste

Melon, dans son Kssai politique sur le commerce, blâme les

abus qui s'étaient introduits dans les communautés. « La plu-

part des maîtrises, comme celles d'oiseliers, de perruquiers,

de vendeurs de vinaigre, leui's apprentissages, leurs statuts

ridicules, tout cela n'est que perte et d'hommes et d'argent. »

Mais il explique aussitôt qu'il ne s'attaque pas aux maîtrises

elles-mêmes, qui peuvent « t'ire utiles et même nécessaires; il

ne s'agit que de l'abus ».

Pendant la première moitié du X\'1I^" siècle, les institutions

corporatives ne sont donc pas directement et ouvertement

attaquées. Mais déjà cependant l'évolution des idées peut faire

prévoir l'assaut qui sera donné à ces institutions par Turgot

et les économistes de son école. La corporation, telle que

1. D'une royale, Second fonds, p. 87, éd. Ouillalmin,
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l'a faite la politique royale depuis deux siècles, repose en effet

sur le monopole. Or, la lutte est ouverte entre les partisans du

monopole et ceux de la liberté du commerce, et si la polé-

mique s'engage d'abord sur un autre terrain, on peut prévoir

l'époque où la corporation, à son tour, sera mise en cause.

Il est donc nécessaire de retracer à grands traits l'origine et

le développement de la controverse économique entre l'Ecole

du laisser-faire et l'Ecole restrictionniste, ainsi que l'on

a coutume de désigner les deux partis dont l'un soutient

la liberté du commerce sous toutes ses formes, tandis que

l'autre se prononce pour la réglementation et le contrôle de

l'État.

L'école du laisser-faire procède directement des pliysio-

crates dont le système à la fois philoso])hique et économique

jouit au XVUF siècle d'une faveur à peine croyable. Le sys-

tème philosophique ou plutôt sociologique de cette école

repose sur l'idée que toute société a pour base « tordre natu-

rel ». On désigne sous ce nom « le jeu régulier des lois phy-

siques et morales établies pour la conservation, la multiplica-

tion et le bonheur de l'espèce ». L'ordre naturel est le fonde-

ment de l'ordre positif et social qui se résume en cette triple

notion: liberté, propriété, autorité. Tout homme en effet a

droit à sa subsistance, mais il ne peut se procurer ce qui lui

est ni'ccssaire que par le travail: d'où pour lui le droit à l'ac-

tion, c'est-à-dire à lalil)erté. De plus, il a le droit de conserver

'•e que l'exercice de ses facultés lui a fait acqutu'ir: d'où le

droit de propriété. Eniln, les autres hommes ont des droits

analogues aux siens qu'il doit rcspe<'ler; pour assurer ce

respect des droits réciproques il faut l'intervention d'un pou-

voir supérieur : d'où la notion d'autorité'. Cette sociologie

assurément n'a rien d'inédit ni de profond; elle consiste

exclusivement dans l'i-nonciation dogmali(jue d'un cei'tain

nombre de truismes que l'on avait la prétention de présen-

ter comme des pi-in(ip<'s transcendants.

1. ('.oiiipiirtT QvKs.NAV, Droit nuliircl. eh. ni et iv.
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Si la ])lnlosophie sociale des physioerates était dénuée d'ori-

ginalilf", on ne peut adresser ce reproche au système écono-

iiii(|ue de la même école, système dont le point de départ est

un véritable paradoxe. M. Daire, le savant éditeur de Quesnay,

résume ainsi ce système : « La matérialité est le caractère

fondamental de la richesse. Puisque la richesse est chose

essentiellement matérielle et que l'acquisition de la richesse

est la fin de lout travail, il en n'-sulte que le travail n'a

jamais d'autre but que r()((Uj)alii)ii. la pi'ise de possession de

la matière pourvue d'utilité. »

Mais quelle est la source de toute richesse ? D'après les

physiocrates, c'est la terre et uniquement la terre'. Les pro-

ductions de la terre ont seules une valeur réelle; la valeur

plus grande que leur donne le travail industriel n'est autre

chose que le remboursement imposé par celle-ci à des dé-

penses qu'elle a dû faire poui' transformer les denrées et leur

communiquer une utilité plus grande ; l'industrie majore ainsi

do ses déjjenses la valeur du produit de la terre, mais ce

])r()duit demeure cependant seul la véritable richesse; le tra-

vail df l'industrie est stérile; seule, la terre donne un produit

net.

Il serait superflu de démontrer le vice radical de la théoi-ic

des physiocrates si plaisamment raillée par Voltaire dans

L'Homme aux quarante éciis, et tombée au XIX'' siècle dans

un discrédit aussi complet que mérité. Il est trop évident que

l'agriculture n'est pas la source unique de la richesse d'un

pavs, et l'on ne peut considérer comme stérile le travail de

l'industrie qui de substances inutilisables à l'état brut, telles

que le lin ou le houblon, tire la toile dont l'homme se vêt ou

la bière dont il fait sa boisson. Si erronée qu'elle fût, la doc-

trine des physiocrates n'en a pas moins exercé cependant au

XVIIP siècle une influence capitale sur l'opinion et contribué

1. « Toute richesse provient de la terre et il n'y a que les roprotliiot ions annuelles

qui peuvent fournir aux dépenses de la sociOlé. n>Ii:nr:iKR de la Hivii;ui;, L'Ordre

naturel des ioiiitcs politiques.
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au tiiuiijphe de la lil)crt<'' du (oinuierce. D'une pari, en effet,

les idées philosophiques des physiocrates reposant avant tout

sur la notion de liberté les conduisaient naturellement à n'ad-

mettre l'intervention de l'autorité que dans la mesure stric-

tement nécessaire à la protection des intérêts individuels.

D'autre part, leur axiome économique en vertu duquel la

terre est la seule source véritable de la richesse avait pour

corollaire nécessaire la subordination des intérêts de l'industrie

et du commerce à ceux de l'agriculture. Or, l'intérêt de l'agri-

culture réclamait alors la suppression de toutes les entraves

douanières ou administratives et la libre circulation des

denrées. En effet, la France tributaire aujourd'hui de l'*'-

tranger produisait au X\ lll'siècle beaucoup plus de ci-ré-ales

qu'elle n'en consommait', elles agriculteurs, pour ne pas voir

fermera leur exportation, par voie de représailles, les marciiés

étrangers, étaient les défenseurs naturels d'un système qui se

résumait dans la formule : '< Laisser faire, laisser passer. »

La question de la libre circulation des céréales se posa en

effet la première devant l'opinion. La législation économique

en vigueur avant ledit de 17G3 était à la fois restrictive et

mal définie. Les iuq)ortalions de blé étaient permises, mais

insignifiantes. Au contraire, les exportations tant hors du

royaume que de province à province étaient rigoureusement

interdites dans les années de mauvaise récolte et n'étaient

autorisées dans les années de récolte bonne ou passaf)le (jue

sous la condition pour les exportateurs d'acquitter de lourdes

taxes.

Bois-Guillebert -, le premier, avait au début du siècle dé-

noncé les dangers et les inconvénients de cette législation

pi'ohibitive. Dans son Truite de la nature, culture et coin-

iiierec des grains^, le célèbre économiste écrivait déjà:

1. La production iiioveniic tlo la France est évaluée, en 1757, par Qucsnay, à

'i.) millions de scticrs ilo blc; la cousoniniation no dépassait pas 36 millions. Cf.

VEiicyrlopcdic, articles Grains et Fcniticis.

2. Mort en 1714.

3. Il' P'o, ch. V. Le traite des firaiiis a v\v piiblii' dans lo tome I do la Collec-

tion des lAttnnniistes, édition Ciuillauniin,
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« L'avilissement du ])rix des grains, comme leur extrême

cherté qui en est une suite nécessaire, doit être regardé

avec le même degré d'horreur. Or, la défense de faire sortir

les blés étant cela même (jui produit cet avilissement,

c'est à elle seule (ju'il faut déclarer la guerre. » Mais les

idées de Bois-Guillebert ne trouvèrent tout d'abord aucun

écho dans l'opinion encore mal préparée à l'étude des ques-

tions économiques.

Il était rései'vé à Quesnay de reprendre, un demi-siècle plus

tard, les idées de Bois-Guillebert et d'en préparer le triomphe.

Dès 1756, il publie dans XEncyclopédie, sous les rubriques

cr Fermiers » et « Grains », deux éloquents plaidoyers en

faveur de la libre circulation dos grains; il s'efforce d'y prou-

ver qu'en prohibant l'exportation des ])lés, ou prive annuelle-

ment le royaume d'un revenu de plus de 150 millions.

Ces articles, publiés dans un recueil dont la vogue était

immense, eurent un grand retentissement. Quesnay profita de

cette faveur pour frapper un nouveau coup sur l'opinion, car

ses Mo.riiiics générnles du goi/verncinent, inqirimées en 1758,

renferment un exposé complet du système et des idées de la

nouvelle école, dont la victoire était proche. Le 25 mai 1703,

en effet, une déclaration royale' proclama la liberté de la cir-

culation des grains à l'intérieur du royaume; cette déclaration

fut elle-même bientôt suivie d'un édit juillet 1764 «aux termes

duquel toutes les entraves qui s'opposaient jusqu'alors à la

sortie des grains hors du royaume étaient supprimées.

Ledit de 1764 ne mit pas iln à la controverse, l^nergique-

ment défendu par le Journal dr l'Agriculture, et plus tard par

les liphéinéridcs du citoi/en dont les rédacteurs principaux

1. Is.vmi)i;rt, llcrticii des aiicitiiiic.i l.ni.t françaUen, XXH, 393. Voltaire était

un partisan convaincu de l'édit, ainsi que li- prouve cet extrait de sa correspon-

dance : « Plus la permission d'exporter les blcs que le roi a donnée mérite

notre reconnaissance et plus nous en devons aussi au Dii liminaire philosophique

qui (li'inonlre les avantages de cette exportation. 11 est certain que c'est le plus

grand encouragement que l'on puisse donner à l'agriculture. i Lettre a Oainila-

ville, 27 février 1767.

2. IsAMBKRT, XXII. 86i.
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étaient Dupont de Nemours et Le Trosne, l'édit trouva un

redoutable adversaire dans l'abbé Galiani, dont les Dialogues

sur le commerce des blés, véritables chefs-d'œuvre d'es-

prit et de stAde, mirent en lumière les inconvénients et les

dangers d'une liberté illimitée. Les économistes répliquèrent

par la publication d'un écrit intilult' : L fntérét général de

l'Etat, dont l'auteur était Mercier de la Rivière. Mais cet

ouvrage fort abstrait et d'une lecture fastidieuse ne fut pas lu,

tandis que l'étincelante causerie de Galiani divertissait et

convertissait la cour et la ville. D'ailleurs, Louis XV avait

un intérêt personnel au renchérissement des blés sur lesquels

il spéculait avec des accapareurs que l'on nommait tout bas.

Un arrêt du Conseil du 14 juillet 1770' abrogea bientôt la

déclaration de 1763, l'édit de 1704 et rétablit les anciennes

prohibitions.

La controverse sur la liberté du commerce des céréales

n'était pas le seul champ de bataille ouvert à la lutte déplus en

plus vive entre l'école du laisser faire, laisser passer, et l'école

de la restriction. Les économistes, avant de s'attaquer direc-

tement au régime corporatif, combattaient toutes les prohibi-

tions et toutes les restrictions apportées au libre exercice de

l'industrie. La polémique relative à l'admission ou à l'interdic-

tion des toiles peintes, pour ne citer qu'un exemple, faisait

déjà prévoir la déclaration de guerre aux corporations qui la

suivit de près.

L'industrie des toiles peintes, c'est-à-dire des tissus sur

lesquels à l'aide de procédés mécaniques on fixe des couleurs

à l'épi'ouve de l'eau, fut importée de l'Lide en Europe au

XVII'' siècle. Des fabriques de toiles peintes ou d'indiennes,

ainsi qu'on les nomma, s'établirent à Genève, à Vevey, à

Glaris, à Zurich. Grâce à leur bon marché relatif, ainsi qu'à

l'attrait de la nouveauté, les produits de ces manufactures se

répandirent en France où ils firent une concurrence sérieuse

aux étoffes de luxe dont on faisait antérieurement usaee.o

1. IS.VMBICHT, XXII, 499.

28
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Los comniunaut«''s s'alariiitrcul, et sur leur intervention, des

mesures prohibitives, dont seule était exceptée la Compagnie

des Indes, furent édictées conti-e l'importation des nouveaux

tissus qui continua cependant, grâce à une active contrebande.

On eut recours alors à des mesures de rigueur: un édit de

1726 punit de 200 livres d'amende une première contravention

et la récidive d'une amende de 300 livres et de six ans de

galères. Si les contreA'enants étaient au nombre de trois et

armés, ou même si étant moins de trois, mais armés, ils ('talent

en état de récidive, ils étaient punis de mort^.

Les économistes s'efforcèrent par tous les moyens en leur

pouvoir d'obtenir ral)rogation de cette législation draco-

nienne. L'un d'eux, l'abbé Morellet, se fît leur interprète en

publiant une brochure contre les restrictions apportées à l'im-

portation des indiennes. Un arrêt du 7 septembre 1759 lui

donna gain de cause et autorisa cette importation en la sou-

mettant seulement à un droit ad i'alorem de 10 0/0, porté en

1760 à 15 0/0 -. Les effets de cette réforme furent très salu-

taires et la nouvelle industrie établie à Jouy par Oberkampf

se propagea bi<'ntnt dans toute la France.

Section III. — Premières attaques contre le régime
corporatif.— Édit de 1 755 sur ladmission à la maî-

trise. — Echec du projet sur l'hérédité des maîtrises

(1750 .— Réduction de la durée des privilèges 1762;.

— Liberté du commerce de gros 1705j.

Les polémiques relatives à la liberté du commerce des

grains et des toiles peintes avaient préparé les voies à une

polémique d'une importance bien autrement considérable et

qui allait mettre en question le maintien des institutions cor-

poratives, type jusqu'alors essentiel et fondamental de l'orga-

1. Bibl. .\al., Mss. 8090, f» 58.3.

2. Les Six Corps avaient protesté vainomcnt. Arch. yat., KK, 13i2, p. 401.
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nisation du travail. En même temps que dans ses Ma.riines

de gouvernement (17581, ce manifeste de l'école économique,

Qucsnav réclamait la pleine liberté de la concurrence et l'en-

tière liberté du commerce, un Mémoire sur les corps de

métiers publié à Amiens sous le nom de Delisle, pseudo-

nyme de l'économiste Clicquot de Blervache, formulait contre

la corporation un réquisitoire dont l'éloquence et l'habileté

n'ont jamais été dépassées par les adversaires contemporains

des institutions corporatives.

L'opuscule de Clicquot débute par une critique acerbe et

serrée des dispositions des statuts corporatifs sur l'apprentis-

sage et le compagnonnage dont la durée est, d'après lui, exces-

sive, sur les privilèges iniques attribués aux fils de maître,,

sur l'exagération des droits de maîtrise. Il accuse les corps

de métiers d'être cause de la cherté des denrées en limitant

le nombre des ouvriers et par suite la production. Il énu-

mère les vexations des l'èglements, les inconvénients inhé-

rents à l'excessive division du travail, les frais ruineux pour

le commerce des procès entre communautés. Les conclusions

de l'auteur sont des plus audacieuses. Il réclame l'abolition

des corporations, dont la conséquence sera, d'après lui, une

économie pour le marchand et par suite pour le public. Plus

d'apprentissage, ni de compagnonnage, plus de chef-d'œuvre.

Liberté'pour tous, même pour l'étranger, de s'établir et de tra-

vailler, de se transporter d'une ville dans une autre. Les arti-

sans ne seront plus unis par les liens d'aucune association. II

y a plus : Clicquot, devaneanl la Constituante, va jusqu'à inter-

dire aux artisans de s'associer librement. « La loi, dit-il, doit

porter défense générale et expresse à tous les membres d'une

môme agrégation de s'assembler entre eux ni d'élire des

jurés. »

Quelques années plus tard (17GG;, l'auteur de l'article

Maîtrises, dans YEncyclopédie, Piquet de Villeneuve, faisait à

nouveau le procès des corporations, sans toutefois aller jus-

qu'à réclamer, comme Clic(piot de Blervache, l'interdiction de
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tout p^roupement corporalil. ^ illeneuve semble même disposé

à admettre le maintien des jurandes, à la coiulition que l'accès

des maîtrises soit rendu plus facile et que les abus soient réfor-

més. Mercier de la Rivière écrivait, vers la même époque 1767;,

« qu'il était de la plus grande importance de ne gêner en rien

le manufacturage, de faire jouir d'une telle franchise la pro-

fession de manufacturier qu'aucun de ceux qui pourraient

l'exercer n'en soit exclu ^ ».

Les économistes avaient pour alliés naturels, dans la cam-

pagne qu'ils avaient entreprise contre les comnmnautés, les

philosophes, ennemis nés de ces institutions essentielle-

ment conservatrices. Dans sa Lettre sur le commerce de la

librairie, Diderot manifeste clairement son opinion à cet égard :

« Que m'importe, écrit-il, qu'il y ait une communauté de plus

ou de moins, à moi qui suis un des plus zélés partisans de la

liberté prise dans son acception la plus étendue, qui souffre

avec chagrin de voir le dernier des talents gêné dans son

exercice, des bras donnés par la nature et liés par des con-

ventions, c[ui ai de tout temps été convaincu que les corpora-

tions étaient injustes et funestes, et qui regarderai leur abolisse-

ment entier et absolu comme un pas vers un gouvernement

plus sage? »

L'influence des économistes et des philosophes ne s'exer-

çait pas seulement sur l'opinion, mais sur le pouvoir. Pen-

dant la première moitié du siècle, les conseils du Gouverne-

ment demeurent réfractaires aux idées nouvelles. Mais peu à

peu cette opposition perdit de sa force. L'économiste Gournay

s'y fit l'avocat convaincu de la liberté de la concurrence.

Grâce à lui et à l'active propagande à laquelle se livraient à

Paris et à Versailles Quesnay et ses disciples, les économistes

remportèrent bientôt un premier succès. En vertu de la légis-

lation en vigueur, et sous réserve des privilèges exceptionnels

dont jouissaient les artisans de la ville de Paris, pouvaient

seuls être reçus maîtres dans les communautés des provinces

1. L'Ordre naturel des Sociétés politiques.
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ceux qui avaient fait leur apprentissage dans la ville même où

ils voulaient exercer leur industrie. En 1755, celte règle fut

abrogée; tous les sujets qui purent justifier d'un apprentis-

sage et d'un compagnonnage chez les maîtres d'une ville

jurée du royaume furent admis à la maîtrise de leur profes-

sion dans toutes les villes, sauf Paris, Lyon, Lille et Rouen.

L'accès de la maîtrise fut ainsi facilité et les corporations de

France, au lieu de former autant de groupements isolés et

jaloux, ne formèrent plus qu'une seule et grande famille.

Mais les partisans de la liberté commerciale avaient à comp-

ter avec un ennemi plus redoutable que les communautés: le

fisc. Quatre ans après l'avantage remporté par les économistes,

l'intérêt fiscal inspire un projet dédit érigeant les maîtrises

en offices héréditaires dont les titulaires ne devaient, il est

vrai, payer les droits que sur le pied des fils de maître.

L'opposition des Six Corps fit échouer ce projet (1759)'.

Un instant balancé par la nécessité de trouver des ressources

à tout prix, le crédit des économistes reprit vite le dessus et

fit adopter en 17G2 une nouvelle réforme. De graves abus

s'étaient introduits dans la concession des privilèges commer-

ciaux : ces privilèges en soi fort légitimes, puisqu'ils étaient

concédés en récompense d'inventions utiles à l'industrie,

avaient dégénéré en monopoles d'une durée indéfinie exercés

après la mort du bénéficiaire par ses héritiers ou des cession-

naires à titre onéreux, inhabiles et Iracassiers. La déclaration

de 1762* remédia à ces abus. Tous les privilèges accordés

pour une durtM- indéfinie furent limités à quinze ans art. 2]
;

le titulaire d'un privilège ne put le céder, mais seulement le

transmettre à ses descendants, qui durent justifier de leur

capacité iart. 4 et 5). Enfin les privilèges dont on négligeait

de tirer parti pendant un an furent révoqués (art. 6).

Quelques années plus tard, ledit de 1767, en permettant à

1. Consiilti'S officieiisfincnt an sujet tic ce jjroji-t qui leur av.iit été déjà soumis en

1747, les Six Corps avaient rejeté ces ouvertures comme » injurieuses et dénuées

de bon sens ». Archives Malioiiales, KK, 13'i2, p. 243.

2. IsAMBicRT, Itcciicit (Ics anciennes Lois françaises, XXII, 387.
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tous les liahilants de la campagne de iiler la toile, décuplait la

main-d'œuvre dans les industries textiles dont les j)roduits

purent ainsi être vendus à meilleur compte.

Mais une réforme bien autrement importante était réalisée

vers la même époque par Tédit de 1765, qui proclama la liberté

<lu commei'ce de gros. En droit, le négoce, ou commerce de

gros avait toujours été libre en France, ou tout au moins indé-

pendant des communautés ; les franchises du commerce de

gros i-cuionlaient aux origines mêmes de notre histoire, à ces

privilèges des bourgeois hanses de Paris qui avaient survécu

à la dissolution de la compagnie des marchands de l'eau. Un

édit de 1701 permettant aux nobles de faire le commerce de

gros ^ sans déroger distingue nettement les négociants des

gens de métier. Mais en fait ces franchises n'étaient plus guère

respectées. Les riches marchands des Six Corps accaparaient

le haut commerce et ne permettaient guère qu'on l'exerçât en

•dehors d'eux. Un marchand en gros nommé Embrv fut ainsi

•en 1741 victime de saisies pratiqu<'es par les Six Corps \ et

comme il se prévalait de l'édit de 1701, on lui répondit au

mépris de l'évidence que cet édit ne pouvait être invoqué que

par les négociants de condition noble.

En 1760, la question de la liberté du commerce de gros

fut agitée de nouveau. Les Six Corps changèrent alors de tac-

tique. Ils firent représenter « que tout le monde pouvait faire

le commerce en gros, à la condition de ne pas avoir de maga-

«;ins et de mettre ses marchandises sur les ports, quais et

halles' ». Autrement, disaient-ils, les magasins seraient clan-

•destins, n'étant visités par aurun juré, et on pourrait s'y

livrer au commerce de dchail. Connnenl, du i"este, distinguer

le gros du détail? où commence, oîi finit le gros?

Cette opposition des Six Corps fut vaine. En mars 1765, un

édit permit à toutes personnes, excepté aux magistrats, de

1. Le signe distinctif auquel on reconnaissait le commerçant en gros était

<qu'il ne vendait qu' « en balles et sous cordes ».

2. Collection Rondonneau, AD. XI, 10.

3. Délibération des six corps, Archives Nationales, KK, 1342, p. 431.
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faire librement le commerce de gros'. Cet édit, qui se hoi-nail

à confirmer une règle admise de tout temps, ne touchait en

rien au monopole des corporations pour le commerce de

détail. Il fut cependant interprété par les communautés comme

un grave échec, et les économistes y virent un encouragement

à la campagne qu'ils avaient cnlrcprise et qui allait se pour-

suivre avec une ai-dcui- nouvelle ronlre les corjjoralions.

i. Collection Ro.ndo.n.m;au, AD. XI, 11. — Is.\.mui;ht, X.XII, 'i.')0.



CHAPITRE III

TABLEAU DE LA CORPORATION A LA VEILLE DE l'ÉDIT DE

177G

Section I. — L'Individu.

L'apprenti. — L'apprentissage demeure soumis aux règles

traditionnelles qui sont de la part des économistes l'objet des

attaques les plus vives. Dans son Mémoire sur 1rs corps de

métiers, Clicquot de Blervache critique à la fois la limitation

du nombre des apprentis et la longueur exagérée de l'appren-

tissage. « Le nombre des ouvriers, écrit-il, peut être quelque-

fois trop petit, mais il ne peut jamais être trop grand puisque

la consommation le réduit toujours dans la juste proportion

des besoins (p. 15 . » Quant à la longueur de l'apprentissage,

elle a été exigée par les maîtres non seulement pour diminuer

le nombre des appi-entis, mais pour jouir plus longtemps de

leur travail. " On aurait bien peu présumé de l'intelligence

bumaiiic, [xuii^iiil (^lircpiot, en supposant qu'il faut sept ans

pour apprendre à construii-e un tonneau et dix ans pour

apprendre à faire un bonnet ! y

A ces critiques, les partisans des corpoi'ations répondaient

que, sans doute, les statuts de ceiMaines communautés avaient

limité trop rigoureusement le nombre des ap])renlis. mais que

le principe de cette limitation se justifiait par l'intérêt de

l'apprenti lui-même. L'instruction professionnelle exige de

la part du maître une surveillance et un enseignement de tous

les instants, et le maître qui se charge d'un trop grand
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nombre d'apprentis se trouve dans l'impossibilité de s'acquit-

ter de ses devoirs avec tout le soin désirable. Quant à la durée

de l'apprentissage, elle n'excédait guère quatre ou cinq ans\

temps nécessaire pour acquérir la pratique du métier. D'ail-

leurs, l'enfant entrant généralement en apprentissage vers

l'âge de 12 ou 13 ans, il est utile, disait-on, de prolonger le

temps dépreuve de l'apprentissage et du compagnonnage

jusqu'à la vingtième année, car avant cet âge il est rare qu'un

jeune homme ait acquis l'expérience et la prudence néces-

saires pour devenir chef de métier.

Les frais d'entrée en apprentissage se calculaient d'après

l'importance de la comniunauté. Tandis que le brevet d'ap-

prentissage coûtait 300 livres chez les drapiers et 88 livres

chez les épiciers, il ne coûtait que 00 livres chez les charrons,

50 livres chez les balanciers, les chandeliers, les chaudron-

niers, 40 livres chez les plumassiers, les ciseleurs et les bou-

langers, 30 livres chez les tisserands, les cartiers, les tanneurs,
r> ' 7 7 7

les corroveurs, les cordonniers, 20 livres chez les couturières

et 15 livres chez les cordiers.

Le compagnon. — La durée du compagnonnage au

XVIIL' siècle était tantôt supérieure, tantôt égale ou inférieure

à celle de l'apprentissage. Si, chez les orfèvres et les balan-

ciers, où la durée de l'apprentissage était de 8 et 5 ans, le

compagnonnage était seulement de deux années, chez les

charrons la durée des deux stages était égale 4 ans , tandis

que les statuts des charcutiers imposaient cinq ans de com-

})agnonnage contre quatre d'apprentissage.

On peut évaluer en iniivtniir l;i diin'c du compagnonnage

à trois ans -, qui s'ajoutaut aux ([ualre ou cinq années durée

1. L"a|)prontissagc n'est plus, au XVII I^ slrclc. que de trois ans chez les épi-

ciers, l)oalangers, cardoiirs, ooiitiiriéros, fripiers, maréchaux, oiseleurs, savetiers.

Par contre, il s"élevait à six ans elle/. les boisscliers, chaudronniers, couvreurs,

niassiiT(-s, jrraîniers, maçons et à huit ans chez les horlogers et orfèvres.

i. Si cette durée était seulement de 2 ans chez les couturières, les chande-

liers, h'S grainiers, les jardiniers, etc., elle s'élevait à 4 ans chez les chapeliers,

les peintres-sculi>t<'urs. lis rMl)aiiniers, les savetiers, et à 5 chez les doreurs.
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moyenno de rapprciilissagci complétaient un temps d'épreuve

de sept ou huit ans après lesquels le compagnon pouvait pré-

tendre à la maîtrise. L'apprentissage commençant de 12 à 14

ans, l'artisan pouvait donc parvenir à la maîtrise vers sa ving-

tième année dans la plupart des communautés et vers sa vingt-

troisième ou vingt-quatrième année dans les communautés

où l'apprentissage était exceptionnellement long.

Les compagnons continuaient au XVIII^ siècle comme par

le passé à faire partie de la confrérie, lui payaient des coti-

sations et participaient à ses secours.

Salaires. — La hausse des salaires paraît avoir été assez

lente pendant la période qui s'étend de l'avènement de

Louis XV 1715 à la iin de la guerre de Sept Ans (1763:i.

L'intéressante étude de M. Lefort sur les Salaires et reve-

nus clans la généralité de Rouen au XVIIP siècle établit en

effet : 1" qu'en Normandie et pendant toute la durée du règne

de Louis XV, le salaire moyen des simples manœuvres pouvait

s'élever dans les campagnes à 5, 6 ou 8 sols, et à Rouen à

15 sols pour les hommes et 10 pour les femmes ;
2° que le

salaire des ouvriers formant corporation s'élevait à la même

époque à 25, 30 et rarement à 40 sols ^ Or, ces chiffres sont

sensiblement égaux au taux des salaires des artisans à la fin

du règne de Lt)uis XIV, tel qu'il résulte des évaluations de

Vauban, et plus spécialement pour la Normandie de celles de

Bois-Guillebert. En Anjou également, le taux des salaires

demeura presque uniforme pendant la })remière moitié du

XVI I^ siècle».

Les salaires variaient davantage de province à province.

Ainsi la journée du inanreuvre, qui était, ainsi qu'on l'a vu, de

5 à 15 sols en Normandie vers le milieu du XVIII'' siècle,

valait 12 sols en .Vuvergne, tandis (juelle s'élevait au con-

1. M. Llii'ORT cite divers salaires à titre d'exemple : un l)nttt'ur en grange est

payé 5 sols; un terrassier a Uuuen, ou 1728, gagne 10 sols: un maître maçon

(1711) :10 sols: un paveur (174C) 28 sols.

2. Arthur VouNc, Voyage en fraiice, t. II.
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traire à 18 sols en Cliaiupagne \ 11 est sans cloute 1res

délicat et quelque peu téméraire do tenter d'étal)lir une

moyenne générale du salaire en France au milieu du

X^ IIP siècle; nous croyons cependant que les moyennes

approximatives de ces salaires pourraient être évaluées ainsi

qu'il suit : journée de l'ouvrier agricole 10 à 12 sous'
;
jour-

nées de l'artisan des campagnes (ouvi-ier de mélien et du

manœuvre des villes de 15 à 18 sous
;
journée de l'artisan des

villes (ouvriers de métier) ; 26 à 30 sous. Le prix moyen de la

journée de travail pour toute la France, en 1703, serait donc

d'environ 15 sous. Celte évaluation est en concordance

presque absolue avec l'opinion d'Arthur Young, qui dans son

Voyage en Frajicc en 1789 estime la valeur moyenne de la jour-

née de travail à 10 sous et ajoute que le prix s'en est accru de

20 0/0 depuis une vingtaine d'années.

La modicité du salaire de l'artisan du X^ 11'' siècle, inllui-

ment moins favorisé que l'artisan du XI 11^ siècle ou même
que celui du XYIP, comme l'on peut s'en convaincre

par la comparaison des salaires des deux époques avec leur

valeur exprimée en monnaie moderne, devait avoir pour consé-

quence de rendre sa vie fort malheureuse, à moins que les

denrées nécessaires à la vie n'eussent, elles aussi, subi une

diminution de valeur. (Jr, c'est précisément le contraire qui

s'était produit et le renchérisseujent de la vie avait été consi-

dérable. 11 est facile de s'en rendre compte.

Dans sa Dîme royale, ^'auban dresse le budget d'un ménage

de tisserand et d'un ménage d'ouvrier agricole, qu'il suppose

de quatre personnes, et démontre le peu d'aisance dont jouis-

saient les travailleurs de son temps. Si l'un de ses disciples

avait voulu tracer soixante ans plus tard le même tableau,

1. DuToT, néflcjcioiis sur le coinincrcc et les finances (17.35).

!2. La livre valait do 1726 à 1758 au pouvoir nominal de Targent 0,95 et au
pouvoir réel (jusqu'en 1750) le triple. (Cf. M. le vicomte nWvKMiL, Histoire

économique de la propriété, des salaires, etc., t. I, p. 3^ et 75). Les dix sous
que {ragnait alors l'ouvrier agricole ne valent donc que 0,47 centitnes et demi au
pouvoir noniin;il l't 1 iVanc 42 cenliines et demi an pouvoir rcçl.
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il eût dû en assoml)rir encore notablement les couleurs.

Prenons pour exemple, en effet, une famille de quatre per-

sonnes habitant l'Ile-de-France : le père, artisan de canjpagne

(ouvrier de métier), la mère et deux enfants; le budget des

recettes et dépenses annuelles d'une telle famille, vers le

milieu du XVII^ siècle, peut, s( inble-t-il, être établi d'après

les bases suivantes.

Recettes. — Nous avons admis que l'artisan de campagne

gagnait de 15 à 1<S sols. Si l'on estime le travail effectif de

l'année à 240 jours défalcation faite de 52 dimanches, 38 fêtes

chômées^ et 35 jours de maladie ou de chômage forcé), on est

amené à évaluer le gain total de l'année de 180 à 210 livres.

Dépenses. — De cette somme il faut déduire :

i" Les dépenses de nourriture, ou plutôt le prix du pain,

seul aliment que permettent de si minces ressources ; dix

setiers de l)lé ou 2,400 livres, mesure de Paris étant la quan-

tité nécessaire à l'alimentation annuelle d'une famille de

quatre personnes^ et le prix du setier de blé étant au milieu

du XVIIF siècle de 15 livres en moyenne ', il faut inscrire

au passif le chiffre énorme de 150 livres.

2" Huit livres seize sous pour le sel. C'est en effet à ce

chiffre que Vauban évalue la taxe d'une famille de quatre

personnes.

.3" Dix à quinze livres pour la capitalion et la taille *.

Ces diverses dépenses irréductibles s'élèvent donc à

1. Siins compter la fèto patronale «le clin<iiie iin'lier. il y avait 37 fêles oliômccs

Paris ; dans quelques provinces, il n'y en avait (pie 2't. V. l'Enci/clopcdie,

yo fêtes.

2. Valban, Di'iiic rni/ale, deiixlénie fonds.

.3. DuPHi; 1>K Saint-Maur, Essai sur lc.<! mniinaic.f, p. 3.3. En Champagne, oii le

setier de blé (de 560 livres) ne coiHait que 22 livres (en 17351, l'artisan n'eût dé-

pense qu'environ 55 livres de moins pour sa nourriture. En Auvergne, le prix de

la charge de l)lé (240 livres) était (17.35) de 12 livres : il eût dépensé 30 livres de

moins que l'artisan de l'Ile-de-France.

'». Bois-GuiLLKBERT n'évalue la taille d'un mancrtivre en Normandie qu'à 5 ou

6 livres en moyenne, ch. v, p. 230. Mais <'n Bourgogne un manœuvre payait jus-

qu'à 18 livres de taille et de capitalion. En Toulousain, le même journalier

pa^-ait de 9 à 10 livres.
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168 livi'es 16 sous, ou 17o livres IG sous. Si l'on suppose

exact ce dernier chiffre, il ne reste plus à l'artisan qu'un reli-

quat variant de 6 livres 4 sous à 42 livres 4 sous, selon que

le salaire est supposé de 180 ou de 216 livres. Ce reliquat doit

suffire pour payer le loyer fc{ui ne dépassait guère, il est vrai,

dix ou quinze livres par anj, pour se vêtir, se chauffer,

s'éclairer, pourvoir à tous les besoins d'une famille pendant

une année !

L'équilibre de ce maigre budget paraît donc presque impos-

sible à établir et l'on est tenté de se demander comment l'artisan

de campagne pouvait subsister. Vauban déjà avait étudié ce

problème et avait répondu à la question. Il concédait que son

manoeuvre de campagne n'irait pas loin avec ses faibles res-

sources, « à moins que son industrie ou cpielcpie commerce

particulier ne remplisse les vides du temps qu'il ne travaillera

pas et f|ue sa femme ne contribue de quelque chose à la

dépense par le travail de sa quenouille, par la couture, par

le tricotage de quelques bas ou par la façon d'un peu de den-

telle, par la culture aussi d'un petit jardin, par la nourriture

de quelques volailles et peut-être d'une vache, d'un cochon

ou d'une chèvre cjui donneront un peu de lait au moyen de quoi

il puisse acheter un peu de beurre ou d'huile ». Mais ^'auban

ajoute que « si on n'y ajoute la culture de cjuelque pièce de

terre, il sera difficile qu'il puisse subsister, ou du moins il sera

réduit à faire très misérable chère. » Ces réflexions qu'ins-

pirait à Vauban en 1707 le sort du manœuvre des campagnes

peuvent s'appliquer également à celui de l'artisan de métier

des campagnes. Tandis en effet cjue le prix des denrées néces-

saires à la vie s'est progressivement élevé du XVI* au

XVIII'" siècle dans une proportion qui pour plusieurs pro-

vinces est de 1 à 23 ', le salaire est loin d'avoir augmenté dttns

1. Dans SCS Réflexions sur le commerce et les finances (17351, Dl'Tot constate

qu'en Champagne le prix des denrées nécessaires à la vie, est en 1735 vingt-trois

fois supérieur à ce qu'il était en 1508 (ie setier de froment s'est élevé de 20 sous

à 22 livres; le setier de seigle, de 10 sous à 12 livres); au contraire, les salaires

des manœuvres ne se sont accrus que dans la proportion de 1 à 18 (1 sou en
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les mêmes proportions : l'arlisan et le journalier souffrent

seuls d'une ('volulion écoiioiiiique dont proiltent le propi'ié-

taire foncier et le fermier.

L'arlisan des villes était sans doule moins malheureux que

celui des campagnes. A 25 ou 30 sous par jour, son gain

annuel (en supposant un traA'ail effectif de 240 jours) s'élevait

de 300 à 360 livres et ses dépenses n'augmentaient pas dans

la même proportion. Sa condition était pourtant très loin

encore d'être satisfaisante.

De 1763 à 1189. — Au cours de cette période, le prix de

toutes les denrées augmenta dans une proportion considérable

et Arthur Young, dans son Voyage en France p. 271, éd,

Guillaumin;, estime, en 1789, que, dans l'Ile-de-France, toutes

les denrées en dix ans ont haussé de 50 0/0, et en Bourgogne

de 100 0/0. En Lorraine, hausse générale d'un tiers en vingt

ans. Youns: signale une hausse extraordinaire dans la Guienne

et le Béarn. A Reims, la corde de bois, en 1740, valait li-

vres 1/2; en 1789, elle vaut 16 livres. En Champagne, la

même corde de bois qui valait, il y a 25 ans, 7 livres 10 sous,

vaut, en 1789, 18 livres 10 sous. La hausse des salaires fut

proportionnelle à celle des denrées en Normandie et dans

l'Ile-de-France. Mais il n'en fut pas de même dans la plupart

des provinces, en Anjou, par exemple, oîi les salaires demeu-

rèrent stalionnaires depuis 1740, et en Provence, où ils s'éle-

vèrent seulement dans le rapport de 16 à 24. Pour l'ensemble

de la France, la hausse des salaires ne fut que de 20 0/0, tan-

dis que le prix de la vie avait renchéri de 100 0/0. La misère

des classes laborieuses ne lit donc que s'accroître. C'est ce

que constate Arthur Young. « Il est surprenant, dit-il, que

le prix de la main-d'œuvre n'ait pas haussé également au

moins en quekjue proportion avec le reste. »

1508, 18 sous en 1735). En Auvergne, le prix de la vie a crû dans le rapport

moyen de 1 à 23 (un mouton gras vaut 7 sous en 1508, 10 livres en 1735; un

cochon, 10 sous en 1508, 25 à 35 livres en 1735, etc.) Ka contraire, la journée du

manœuvre a à peine doublé, elle s'est élevée pour l'été de 6 à 12 sous, pour

l'hiver de 4 à sous.
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/-c Dinitrc. — Lf niaîlre est toujours obligé de payer des

droits de récepliou dcul le riionlant varie selon les commu-

nautés (2,500 livres chez les drapiers, 1,200 chez les orfèvres,

1,000 chez les pelletiers, contre 300 seulement chez les tisse-

rands et 200 chez les vanniers). Le maître nouvellement reçu

est toujours qualifié /cv/z/c; a[)rès plusieurs années d'exercice,

il prend le titre de moderne, puis tïancien. Le maître (pii a

pass(; par les charges est dc'signé sous le litre de bacliclicr.

De même les maîtres ont toujours à leur charge les arrérages

des dettes contractées pour les rachats des offices ; mais c'est

là un passif d'ordre particulier et très variable selon les

communautés.

Les charges ordinaii'cs qui pèsent sur les métiers et dont

chacpie maître supporte sa part, sont les suivantes :

1" La taille personnelle, dont toutefois les communautés de

Paris sont exemptes. La taille ne frappe pas seulement la

terre, mais a aussi un caractère personnel et pèse, à ce point

de vue, plus lourdement sur les marchands que sur les fer-

miers'. La taille est un impôt de répai'tition et son assiette

varie non seulement de province à province, mais de paroisse

à paroisse.

2° La capitation établie en 1605 avec le caractère d'un

impôt de quotité, pour la perception duquel les contribuables

étaient divisés en 22 classes de là 2,000 livres. Supprimée en

1()08, rétablie en 1701, la capitation fut transformée en 1705

en un impôt de répartit ion. Celte répartition se faisait dans

les communautés des villes ])ar les soins des gardes et

syndics. En 1725, le produit de la capitation pour Paris se

montait à 15 ou 1,600,000 livres (Clamageran, Histoire de

l'iiiiput, t. III, p. 227). l''n mars 1779, les gens de métier de

Paris étaient répartis en 24 classes selon leur fortune et

la communauté à laquelle ils appartenaient. Ainsi les drapiers

1. « Tout le far<l<-aii tombe sur los artisans ou marchands qui n'ont d'autre

fonds qtu! leur industrie en proportion que l'on croit que l'on on pourra être

pavé. I) Bois-GirLLEDEUT, Ditail de la France, p. 185.
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«Uaienl répartis onlreles 20 premières classes : ceux de la pre-

mière payaient .'JOO livres, ceux de la vingtième 9 livres. Les

cotes les plus faibles (24" classe i étaient de 30 sous. (Collec-

tion RONDOXNEAU, AD. XI, 11. I

3° Les deux vingtièmes elles deux sous pour livre, taxe de

quotité. Cet impôt des vingtièmes appelle quelques explica-

tions. Il avait été précédé d'un autre impôt du dixième du

revenu établi par une déclaration du 14 octobre 1710, sup-

primé en août 1717, i-établi en janvier 1734, supprimé de nou-

veau le 1^'' janvier 1737, enfin perçu encore d'octobre 1741

à janvier 1750. A cet impôt s'ajoutaient 2 sous pour livre

en sus du principal. Aux termes des déclarations de 1710 et de

1733, les gens d'affaires, commerçants et autres, contribuaient

aux besoins présents de l'Etat sur le pied du dixième que leurs

biens pouvaient leur produire. En effet, le 27 mars 1742, un

arrêt du Conseil nomme un commissaire pour procéder à la

répartition de l'impôt du dixième dû par les marchands de

Paris '

.

L'impôt du vingtième du revenu datait de mai 1740 ; un

second vingtième était venu s'ajouter au premier en oc-

tobre 175G. Ces deux vingtièmes étaient perçus avec deux

sous pour livre en sus sur tous les revenus soumis à la

taille; les vingtièmes perçus sur les marchands et gens de

métier étaient dits vingtièmes industrie. Le 4 novembre 1777',

un arrêt du Conseil supprima les vingtièmes d'industrie per-

çus sur les maîtres des métiers et marchands des bourgs, vil-

lages et campagnes, « tant pour y attirer davantage l'industrie

que parce qu'on ne peut y régler cette cotisation comme dans

les villes où la répartition en est confiée aux chefs des corps

et communautés^ ».

Mentionnons seulement pour mémoire la corvée seigneu-

riale ou royale que les marchands comme les autres payaient

1. Colloct. RONDONNKAU, AD. XI, 11.

2. IsAMBKRT, Heciicil des anciennes Lois françaises, t. XXXV, p. 146.

3. Un troisii'me vingtii-mc croé en 17C0 ne fut perçu que quatre ans.
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en nature 'dans la généi-alité de Paris, les roules étant pavées,

la corvée dite de voiture était seule due , les dons plus ou

moins volontaires et les levées de miliciens dont il fallait se

racheter \ A ces impôts directs s'ajoutaient diverses contri-

])utions indirectes : la gabelle, les aides, enfin les nombreux

droits seigneuriaux directs ou indirects qui pesaient en pro-

vince sur les gens de métier comme sur les autres vassaux.

Quelle était la quotité de ces divers impôts par rapport au

revenu ? Dans une note de son grand ouvrage sur les origines

de la France contemporaine, M. Taine évalue en moyenne,

d'après les procès-verbaux des assemblées provinciales, le

montant total des impôts directs qui frappaient en 17<S0 la

petite propriété à 81.71 pour cent du revenu qu'elle pouvait

produire. D'après M. Taine, on peut estimer en effet que

chaque petit propriétaire acquittait en moN^enne pour 100 fr.

de revenu les impôts suivants :

Taille en principal !un sixième du revenu total) soit

sur 100 livres ... 1(3 livres 00

Taillon, crue, capitation, impôt des

routes, etc 25 — 49

Deux vingtièmes et 2 sous par livre. . . 11 —

-

Dîme 14 — 28

Droits féodaux 14 — 28

81 — tT

Cette conti-ibution écrasante imposée à la petite propi-ii'-lt''

était-elle également exigée du commerce et des gens de nit'-tier?

Au premier examen, on |)(miI cti'e tenté' de répondre affii-ma-

tivement à cette question, l^a taille personnelle payée par

les commerçants remplaçait en effet pour eux la taille réelle
;

les gens de métiers payaient en outre les accessoires de cette

taille laillon, crue, etc.), la capitation et les deux vingtièmes

d'industrie, c'est-à-dii-e toutes les charges imposées à la pro-

prii''i('' foncière, sauf la dîme, qui d<;puis longtemps ne se per-

cevait plus que sur les fruits de la terre et un certain nombre

29
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de droits féodaux qui pesaient exclusivement sur l'agricul-

ture. Mais en réalité le marchand était beaucoup moins atteint

que le propriétaire foncier dont les revenus étaient moins

faciles à dissimuler que des profits industriels. En effet, si sur

42 millions de capitation les propriétaires fonciers n'en sup-

portaient que 22, ils acquittaient «Si millions de taille sur les 91

que produisait cet impôt, et la presque totalité des vingtièmes

(74 millions sur 76 1/2/. Même en tenant compte de ce fait

(|u"au XVIIP siècle, la richesse foncière est encore de beau-

coup la plus importante, il demeure acquis que la part con-

tributive du marchand et du rentier était très sensiblement

inférieure à celle du propriétaire foncier.

Les marchands des grandes villes étaient plus particulière-

ment bien traités. Xe relevant que de l'autorité royale, ils

étaient par là même exempts de tous les droits féodaux
;

d'autre part, grâce aux réductions et aux abonnements qu'ils

savaient obtenir, la taille personnelle })esait moins lourdement

sur eux que sur les campagnards. Leur contribution ne devait

guère dépasser, si même elle atteignait ce chiffre, 20 à 30 0/0

de leur revenu'.

A Paris enfin, où les gens de métier étaient exempts de la

taille, les impôts directs n'enlevaient au maximum aux gens

de métier que 15 à 20 0/0 de leur revenu. Il est vrai que les

communautés parisiennes étaient particulièrement visées par

les créations d'offices dont le rachat les obligeait à contracter

des dettes considérables.

En résumé, le commerce était beaucoup moins atteint ({ue la

propriété foncière par la législation fiscale de l'ancien régime.

Dans son ouvi'age : Le Détail de la France, Bbis-Guillebert

émet cette maxime « que l'énormité des aides place les débi-

tants de boissons dans l'alternative de renoncer à leur industrie

ou de fi'auder les droits ». Il est à présumer queles cabaretiers

1. Xi;ï:ki-:k, Vc l'administration des finriiircs. di.ip. \[. ITS'i.

2. Dans le bailla^c de Beauvais par cxciiiplc, l;i capitatiuii des lialiitaiits du»

villus n'est eu 178'J que du Irentiome de leur revenu. Archives parlementaires,

II, 'M'S. Cailler du bailliage de Beauvai».
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n'étaient pas seuls à Irauder le fisc et que la perception des

impôts directs des deux vingtièmes par exemple donnait lieu

généralement à de fausses déclarations de la part des com-

merçants dont les profits nets n'étaient pas toujours aisés à

déterminer. Les évaluations très approximatives que nous

avons cru pouvoir faii-e de la [)arl rontribulive supportée au

XA'!!!*^ siècle par les diverses classes de marchands et de gens

de métier ne doivent donc être considérées pour les impôts

auxquels elles s'appliquent que comme un maximum en deçà

duquel se mouvait le plussouveul la taxation.

Section II. — La Communauté. — Administration. —
Législation. — Comptabilité. — Lieux privilégiés.

— Statistique des communautés de Paris.

Administration. — L'administration de la communauté

demeure confiée aux gardes syndics et jurés, dont les attri-

butions séculaires n'ont pas varié. Ils sont le plus souvent

élus pour deux ans et i-enouvelés par moitié chaque année.

Le père et le fils, l'oncle et le neveu ne peuvent être jurés

ensemble.

Législation . — Aucune innovation importante n'est à si-

gnaler dans la législation des corporations ni dans la compé-

tence des juridictions corporatives qui demeurent toujours :

comme tribunaux de droit commun, le Châtelet, et en appel

le Parlement ; coiiiiuo lril)iinaiix d'exception : le prévôt des

iiiaii liands et les échevins pour les différends relatifs au trafic

lluvial, les chambres de la marée, la juridiction de la maçonne-

rie, etc. Les seigneurs hauts justiciers se prétendent toujours

les juges naturels des gens de métier exerçant leur industrie

sur leurs terres. Les procès entre communautés sont toujours

très nombreux, maigre- h-s édits successifs par lesquels l'auto-

rit('' royale f5"est eiforcé-e de les diminuer,

Cuniptahi/itc. — Le grand travail de la revision des comptes
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des conHiiuiiautés, foinineiup en 171G, est encore inachevé

en 1776. Les procès-verhaux des délibérations de la commis-

sion extraordinaire du Conseil chargée de la liquidation de

ces comptes sont encore consenés aux Archives Nationales'

et témoignent des extrêmes difficultés que rencontraient les

commissaires dans l'accomplissement de leur tâche. Il suffira

d'indiquer, par quelques exemples, comment il était procédé

à^cette revision pour faire comprendre le mécontentement des

jui'és obligés de justifier tous les détails de leur gestion et le

mauvais vouloir dont ils faisaient preuve.

Le 3 août 1724, la commission exaujine les comptes de la

communauté des rôtisseurs pour l'exercice 1688-1689'. La

recette est passée telle qu'elle figure aux comptes des jurés,

c'est-à-dire au chiffre de 2,853 livres 4 sols, somme dont les

jurés ont à justifier, et que leurs comptes indiquent comme ayant

été employée aux afi'aires de la communauté. Mais les commis-

saires se montrent très sévères et exigent pour chaque article

la production de pièces comptables ; ils rayent à l'article 2

des comptes, et pour défaut de justification, une dépense de

68 livres; à l'article 3, pour le même motif, une dépense de

10 livres ; à l'article 4, une autre de 8 livres. Ce travail de

contrôle et de vérification les conduit à n'admettre comme

justifiée qu'une dépense de 1,423 livres 14 sols ; d'où il suivrait

que les jurés auraient été personnellement responsables de la

différence entre cette somme et celle de 2,853 livres 4 sols,

qui représente les recettes dont ils ont à établir l'euqiloi,

c'est-à-dire cju'ils seraient constitués en débet d'une somme

de 1,429 livres 10 sols. La découverte d'une quittance de

1,311 livres ramena heureusement ce déficit à la somme de

118 livres 10 sols (pie dut payer Mollier, le seul juré survi-

vant.

Autre exenqile ^
: le 11 janvier 1725, on examine successi-

1. Archives yationalcs. V", 420 à 'i43.

a. V7, 421.

3. V7, 421. Daiitrt's jiirùs ùtHieiil plus hciUL-ux. Ainsi, lo 8 février i72.j. on
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vement les comptes des jiu-és doreurs sur métaux pour les

années 1690 à 1695. Les jurés sont constitués en débet de

76 livres 10 sols pour l'exereice 1690-1691, pour défaut de jus-

tification. Pour l'exercice 1691-1692, on refuse de passer en

compte diverses dépenses s'élevant ensemble à 50 livres, tant

pour double emploi que pour frais personnels aux comptables;

pour l'exercice 1692-1693, on refuse d'admettre, comme

engagées sans droit, diverses dépenses faites à l'occasion

d'une réception à la maîtrise, sauf le recours que les jurés

pourraient exercer contre le récipiendaire. Pour l'exercice

1694-1695, les jurés sont constitués en débet de 187 livres

17 sols.

Souvent les jurés, par ignorance ou pour loul autre motif,

faisaient figurer dans leurs comptes des dépenses relatives à la

confrérie du métier, dont le fonctionnement et la comptabilité-

devaient être entièrement indépendants de ceux de la commu-

nauté. Les commissaires refusaient impitoyablement de passer

en compte ces dépenses^.

L'examen des commissaires portait non seulement sur tous

les comptes relatifs aux réceptions de maîtres, enregistrement

de brevets, frais d'administration, mais encore et tout spécia-

lement sur les comptes relatifs aux rachats d'offices par les

communautés. Le 4 janvier 1725 ^ par exemple, il est enjoint

aux jurés chapeliers et corroyeurs de <ommuniquer dans les

trois jours tous arrêts de réunion d'offices, quittances de finan-

ces d'offices.

Malgré l'esprit de justice qui })araît avoir inspiri' les com-

missaires, il faut reconnaître qu'il n'en était pas moins dur

pour des jurés qui avaient reçu le quitus de leurs confrères de

se voirainsi mis en demeure de s'expliquersur des comptesqui

remontaient le plus souvent à trente ou (piarante ans, et de

exiimiiiL- les coiiipli'S des tanneurs qui sont intégralement admis tels ([u'ils

étaient présentés aux jurés pour les années 1088 à 1698.

1. Archives MationaUs. V7, 421. Divers articles de dépenses sont retranchés

des comptes des jurés horlogers comme représentant des dépenses de confrérie

(8 février 1725).

a. Ilnil.
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justifier j)ar la production de quittances des plus insignifiantes

dépenses, sous peine d'en être déclarés personnelleiuent res-

ponsables ; aussi les commissaires se heurtèrent-ils à un très

compréhensible mauvais vouloir de la part des jurés'. Les

procès-verbaux des commissaires fniai 1724 constatent que les

jurés des deux communautés des découpeurs et des ouvriers

en drap d'or et de soie se refusent obstinément à répondre à

leurs convocations. « Plusieurs d'entre eux, ayant à craindre

la discussion de la mauvaise administration qu'ils ont faite des

deniers de la communauté, s'efforcent de détourner et contrain-

dre les autres anciens jurés qui ne se sentant coupables

d'aucune malversation se mettent en état d'exhiber leurs

comptes*. »

Inquiétés par les commissaires et désireux de sauvegarder

avant tout leur responsabilité, les jurés eurent aussi parfois

recours à des manœuvres en vue de se constituer en avance

dans la gestion des deniers de leurs corps. Le 7 janvier

1739, les commissaires durent, pour mettre un terme à

ces manœuvres, prendre une mesure grave, en défendant

aux svndics et jurés des communautés de payer à leurs

prédécesseurs les reliquats de leurs comptes arrêtés par la

communautéjusqu'à ce que lesdits comptes eussent été arrêtés

par les commissaires'. Cette décision des commissaires fut

bientôt suivie d'un ordre adressé à toutes les communautés

1. Les commissaires ne se bornaient pas à convoquer devant eux les jurés

survivants, mais les héritiers des jurés décédés l'taient, eux aussi, mis en

demeure de justifier la gestion de leur auteur, u Faute par les héritiers et

ayant cause de Pierre Colas d'avoir produit nu grefl'e de la commission les com-

J)tes qu'il a rendus on dû rendre des maniement et administration qu'il a eus

des deniers du 3 décembre 1698 au 3 décembre 1699, en qualité de juré com-

jUable (de la communauté des papetiers colleurs), les condamne en l'amende de

l,00o livres » (du là février 1725). Archives yalioiiales. V". 421.

2. V7, 421.

3. « Sur ce qui a été remontré par le Procureur général que, dans la plupart

des comptes qui ont été passés jusqu'ici par son examen, il s'est aperçu que les

jurés qui ont eu l'administration des deniers communs... ont eu l'adresse de

paraître en avance, soit en diminuant la rc'Cetle ell'ective des droits qu'ils ont

réellement perçus, soit par des dépenses fictives qui leur ont été passées par

l'inattention des anciens jurés. » V7, 'i20. V. également ce jugement à sa date,

Colloct. RoNnoNNKAU, AD. .XI, 10.
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d'avoir à remettre dans un mois des états de tous les emprunts

parelles contractés, des payements et remboursements qu'elles

auraient pu faire à leurs cn'-anciers février 17401'
; ces der-

niers devaient produire Itiii's titres dans un délai de deux

mois, sous peine d'être déchus de tous droits ^

Malgré tout, le zèle apporté par les commissaires dans

l'accomplissement de leurs fondions et la sévérité dont ils

faisaient preuve, la revision des comptes n'était pas terminée

en 1776. Dans son Essai sur la liberté du coiniuerce et de iin-

dustrie publié en 1775, Bigot Sainte-Croix constate l'p. 84i

que « les comptes d'administration des jurés ne sont pas à

jour; il y en a deux ou trois mille en suspens >>.

En même temps cjue l'on revisait les comptes du passé, on

prenait des garanties pour l'avenir. Xous avons déjà signalé

l'interdiction signifié'e aux jurés de payer à leurs prédéces-

seurs le reliquat dont ils étaient créanciers avant que les

comptes n'eussent été apurés par les commissaires. On fit plus

et on exigea des gardes la tenue d'une comptal)ilité minutieuse:

un arrêt du Conseil du 23 juin 1749 spécial à la communauté

des faiseurs d'instruments de musique', renferme à cet égard

une série de prescrijitions (|ui ont pour effet de placer cette

communauté sousla tutelle de l'autorité. Obligation d'avoir un

registre coté et paraphé par le lieutenant général pour v ins-

crire les receltes et di'-pcnses, défense d'employer aucuns

deniers de la comniuiiauli'- pour les dépenses de la confrérie,

défense de contracter aucuu emprunt sans autorisation spéciale

du lieutenant de police, obligation de justifier des frais de jus-

tice et des frais de huiTau par ])rocès-verbaux, quittances, etc.).

1. Collcption RoxDO.NNK.vu, .\D. XI, 10.

2. Le 29 juillet I7'«i, les commissaires eondamiUMit la L-ommiinaiité des tisse-

rands à payer une rente de 50 livres an sieur Fays, créancier de ceUe coniniu-

nanté, en vertu d'un contrat de constitution de rente de novembre 1737. Archiva
yationales, V7, 420.

3. L'art. 6 de cet arrèl de règlement défend aux syndics de se charger en

receltes dans leurs conipt<'s des droits qui leur sont personnellement attribués,

ainsi qu'aux anciens sur les réceptions ou cliefs-d'oeuvro et de les cumuler avec

les droits de la communauté pour les porter ensuite en reprise; ils doivent se

charger seulement en recette des deniers de la communauté. V", 420,
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Privilégiés. — Les privilégiés sont, comme au XVII'' siècle :

l» les marchands suivant la Cour, qui relèvent du grand pré-

vôt et sont nommés par lui ;
2° les marchands établis dans le

faubourg Saint-Antoine, le cloître et le parvis Notre-Dame,

les cours Saint-Benoît et de la Trinité, les enclos de Saint-

Denis-de-la-Chartre, de Saint-Germain-des-Prés, de Saint-

Jean-de-Latran, de Saint-Martin-des-Champs, du Temple et

dans la rue de lOursine. Dans ces divers lieux, il suffit pour

exercer une industrie d'obtenir l'autorisation des seigneurs

hauts justiciers.

Les jurés des communautés de Paris ne peuvent faire des

visites domiciliaires chez les privilégiés soumis aux règles

générales de la profession qu'en obtenant la permission du

prévôt de l'Hôtel pour les marchands suivant la Cour, et celle

du lieutenant de police pour les marchands établis dans les

lieux privilégiés.

Il importe enfin de rappeler les privilèges dont jouissaient

plusieurs établissements publics de conférer la maîtrise à de

certaines conditions. Ces établissements étaient : l'' l'Hôpital de

la Trinité, l'Hôpital général, l'Hôpital de Notre-Dame de la

Miséricorde. La maîtrise sans frais est accordée aux artisans

qui consentent à enseigner gratuitement leur art aux pauvres

enfants élevés dans les deux premiers hôpitaux, ainsi qu'à ces

enfants eux-mêmes devenus adultes. La même faveur est

octroyée chaque année à un compagnon de chaque métier,

s'il consent à épouser une orpheline élevée à la Miséricorde.

2° Les Manufactures royales du Louvre et des Gobelins

jouissent depuis 1608 et 1667 du droit d'élever des apprentis

qui après un apprentissage de six ans et quatre ans de com-

pagnonnage sont reçus maîtres sans frais, ni expérience. Les

ouvriers qui avaient travaillé six ans dans ces manufactures

étaient reçus maîtres sur le certificat du surintendant. Ces

ouvriers tant qu'ils travaillaient dans les manufactures, n'é-

taient justiciables que de la prévôté de l'Hôtel'.

1. CoUect. RoNDONNEAU, AD. XI. 4J.
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Nous einpi'untons au Guide des corps des marcliands de 1766

la statistique exacte des 113 corps de métiers, avec l'indica-

tion pour cJiacuu deux de la durée de l'apprentissage et du

compagnonnage. Nous avons rapproché- les énonciations du

Guide de celles des recueils des statuts corporatifs.

TABLEAU DES CORPORATION» DE PARIS EN 1766 ^

Durée Durée
Corniiiunaulés de du

l'apprentissage compagnonnage

1. Drapiers , 3 ans. 2 ans.

Epiciers 3 -

—

3 —
Apothicaires 4 — 6 —

3. Merciers 3 — 3 —
« i 4. Pelletiers 4 — 4 —

5. Bonnetiers 5 — 5 —
6. Orfèvres 8 — 2 —

7. Libraires 4 — 3 —
8. Marchands de vin 4 — 2 —
9. Aiguilliers-aleiniers 5 — 3 —

10. Ai'quebusiers • 4 — 4 —
il . Balanciers 5 — 2 —
19 W- \t '-1' •

Pas d'apprentis. Les fils de
IZ . Lîatteurs U or maities seuls sont reçu» par

rang d'ancienneté.

13. Boisseliers 6 ans.

14. Bouchers 3 — 8 ans'.

15. Boulangers 3 — 3* —
16. Ijourreliers 6 — 4 —

1. Oïl i'i'iiiar(iucia (pii' Li tliiri'c du coinpaniiioiiiiajTO est laissée en hlaiic pniir

un certain nonibn- d(; iiit''li<'rs dont les statuts nu renferment aiiounc indication

à ce sujet. Ce silence s'c^xplique le plus souvent par ce fait que dans ces coni-

ntnnnntés le compagnonnage avait cessé d'être exigé. Pourtant, un arrêt du

4 octobre ITUÔ prouve que l'on exigeait encore le compagnonnage chez li.-s chau-

dronniers.

2. La coinuiiinaiilc d<'S armuriers-heaumiers. n'diiile en 1723 à deux maîtres,

se fondit dans celli; <les arquebusiers.

3. Le Guidi; du corps di^s marchands n'indique que 3 ans. .Mais les Slaliils el

règlements de la eonimunaulé des bouchers (1744) fixent la durée à 8 ans (p. 27/.

4. Ici encore nous avons préféré les indications des statuts à celles du Guide.
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17. Boursiers colleliers 4 ans, 3 ans.

18. Boutonniers passementiers. .. . 5 — 4 —
19 Bovaudiers f'«* d'apprentis. Les fils de

•^ maîtres sont seuls reçus.

20. Brasseurs 5 ans. 3 ans.

21 . Brossiers vergetiers 5

22. Brodeurs, chasubliers — 3 —
23. Cardeurs foulons 3 — 3 —
24 . Cartiers 4 — 3 —
25. Ceinturonniers 4 —
26 . Chaînetiers'

27 . Chandeliers 6 — 2 —
28 . Charcutiers 4 — 3 —
29. Chapeliers 5 —

•

4 —
28. Charpentiers — 6 mois.

29. Charrons 4 — 4 ans.

30. Chaudronniers 6 —
31 . Chirurgiens 2 — G —
32 . Ciseleurs-doreurs 5 — 5 —
33. Cloutiers 5 — 2 —
34. Coffretiers nialleliers 5 — 5 —
35 . Cordiers 4 —
36. Cordonniers 4 —
37 . Corroyeurs 5 —
38. Couteliers 5 — 3 —

Imposé aux apprentis

forains seulement.

39. Couturières 3 — 2 ans.

40. Couvreurs 6 —
41 . Crieurs de vieux fer l'as d'apprentissage. 24 maîtres

se cumpletant par élection.

42. Cuisiniers 3 ans.

43. Découpeurs eu ('loHr 6 •

—

44. Distillateurs 4 — 2 ans.

At Kpi'ivaine Pas d'apprentissage ni de com-
-to, i^uiivrtiiis

pagnonnage. Simple expérience.

1. Communauté en pleine décadence. En fait, on n'y exigeait plus l'apprentis-

sage.
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46. Emailleurs

47. Emballeurs

48. Eperonniers

49. Epingliers

50. Eventaillistos

51. Fabricants d'tHolfV's d'or et

d'argent

52. Faiseurs d'instruments de mu-

sique

53. Faïenciers verriers patenôtriers

54. Fèvres maréchaux. . .

55. Filassières

56. Fondeurs, faiseurs d'instru-

ments de mathématiques.. . .

57 . Fourbisseurs

58. Fripiers

59. Fruitiers

60. Gainiers fourreliers

61. Gantiers parfumeurs

62 . Grainiers fleuristes

63. Horlogers

64. Imprimeurs en tailh -(.louce . . .

65 . Jardiniers

66. Layetiers

67 . Lapidaires

68. Limonadiers

69. Lingères

70. Maçons

71 . Maîtres d'armes

72. Maîtres à danser

73. Marbriers

459

5 ans. 5 ans.

Pas d'apprentiss:i!ïe. Maitrisos

érisîées en offices.

4 ans a ans.

1 —
Pas de compatrnonnage

3 ans.

6 —
5 — 5 —
3 —
() —

j 4 ans. iQiposé aux
apprentis forains seu-

lement.

o ans, pour les ap-

prentis forains seu-

lement.

— 3 ans

.

— 4 —
— 3 —

2

Nombre des maîtres

limité à 60.

— 2 ans.

4 — 2 —
4 — 2 —

Pas d'apprentis, Les flis de
maîtres sont seuls reçus.

4 — 2 ans.

(} I d'après les Statuts),

;! ans en fait.

2 Pas de compagnon-
nage. Réception après

expérience, à 35 ans.

4 — 2 ans.

Ne forment pas une véritable
communauté, mais une associa-

lion de fait.
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74.

70.

70.

11

.

78.

79.

80.

81.

82.

83.

84.

85.

80.

87.

88.

89.

90.

91.

92.

93.

94.

95.

90.

97.

98.

99.

100.

101.

102.

103.

104.

105.

100.

107.

108.

HISTOIRE DES CORPORATIONS DE METIERS

Mégissiers ans.

Menuisiers — 3 ans.

Miroitiers. .
5 — Pas difrompafrnonnaje

dattiers 3 —
Oiseleurs 3 — 3 ans.

Papetiers colleurs 4 — 2 —
Parcheminiers 5 (staïuisi, ^ (Guide) 3 —
Pâtissiers 5 —
Paumiers-Raquetiers 3 — 3 —
Paveurs 3 — Pas de compagnonnage

Peigniers tabletiers — 2 ans.

Peaussiers 5 — 2 —
Perruquiers barbiers 4 —
Peintres sculpteurs 5 —

•

4 —
Plombiers 4 — 2 —

(Pour les forains).

Plumassiers-Panachers — 4 ans.

Potiers d'étain - - 3 —
Potiers de terre —
Relieurs doreurs 5 — - 3 —
Rôtisseurs 4 — (i —
Rubanniers tissutiers 4 — 4 —
Savetiers 3 — 4 —
Sculpteurs s. Peinlres sculpteurs .

Selliers (i —

•

4 —
Serruriers 5 — 5 —
Taillandiers 5 —
Tailleurs 3 — 3 —
Tailleurs graveurs suriii(;lal . — 2 —
Tanneurs ^""^ il'apprentis. Les fils de

maîtres sont seuls reçus.

Tapissiers G ans. 3 ans.

Teinturiers en grand et petit. 4 — .3 —
Teinturiers en soie et laine.. 4 — 2 —

-

Tireurs et lîleurs d'or 5 — 5 —
Tisserands 4 — 4 —
Tondeurs de draps 3 —
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109. Tonneliers 5 ans.

110. Tourneurs 4 — 3 ans.

111. ^anniers quineailliers 3 —
112. Vinaigriers 4 — 2 —
113. Vitriers 4 — 6 —
Un certain nombre de professions n'étaient pas organisées

en conimunautf's, et leur exercice demeurait lil)re. Tels étaient

les marchands de liois et de charbon, les marchands de blé et

d'avoine, les damasquineurs, les graveurs sur bois. Enfin

([uelques corporations comme les courtiers et les ci'ieurs de

vin, dont les membres étaient titulaires d'offices, n'avaient pas

le caractère de communautés des arts et métiers.

Statistique. — Le Dictionnaire du coinniercc, de Savary des

Brûlons (v° Coniniunautés], édition de 1759, évalue d'après

les statistiques fournies par les gardes et jurés pour les

années 1725 à 1726 le nombre total des maîtres composant les

diverses communautés à près de 35,000. Les Six Corps à eux

seuls comptaient 4084 meml)res :

Drapiers 190

Epiciers-apothicaires 640

Merciers 2 . 167

Pelletiers 47

Bonnetiers 540

Orfèvres 500

Parmi les communautés les plus nombreuses figuraient les

tailleurs d'habit, 1,882; les cordonniers, 1,820; les couturières,

1,700; les marchands de vin, 1,500 ; les savetiers, 1,300 ; les

jardiniers, 1,200; les peintres sculpteurs 967; les menuisiers,

895 ; les rubaniers, 735 ; les perrucjuiers et les fripiers, 700.

Citons encore les distillateurs-limonadiers, 380; les serru-

riers, 355; les fruitiei's, 321 ; les corroyeurs, 260; les selliers,

253; les bouchers, 240. l^es communautés les moins nomi)reu-

ses étaient les plombiers, 40; les oiseliers, 37; les papetiers

colleurs, 36; les tireurs d'or, 35; les parchcminiers, 30; les

épert)nniers, 22; les maîtres d'armes, 14,
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Section III, — Les Associations de compagnonnage.

A côlé et en dehors de la corporation officielle, il est impos-

sible de ne pas faire mention d'une association dont le carac-

tère est tout différent, mais dont riiiflueuce a été grande sur

les classes ouvrières. Xous faisons allusion au coiiipn<rnonnagc.

Illicites et prohibées par de nomlireux édits, les associations

de compagnonnage ne pouvaient avoir qu'une existence de

fait et toute clandestine. L'autorité ne s'occupe de ces associa-

tions que })our les dissoudre^. Elles échappent cependant à

toutes les mesures de coercition, elles se dérobent aux recher-

ches de la police et maintiennent entre les ouvriers des divers

métiers les liens d'une fédération occulte distincte et souvent

ennemie de la corporation publique. Lassociaticjn de compa-

gnonnage, c'est la corporation des ouvriers.

Il est très difficile d'assigner au conipn'^nonnagc une origine

certaine. Il est impossible en effet d'ajouter foi aux légendes

qui attribuent aux associations de compagnonnage des origines

aussi lointaines que fabuleuses, légendes acceptées comme

articles de foi par les compagnons et dont nous allons retracer

bientôt les merveilleuses aventures. L'opinion la plus pi-obable

nous paraît être celle qui voit dans le compagnonnage une ins-

titution dérivée des confréries qui se formèrent au XIT' et au

XIIL' siècle entre les artisans accourus de toutes les contrées

de l'Europe pour travailler à la construction des édifices reli-

gieux que la piété multipliait à cette époque, et dont Notre-

Dame de Paris, les cathédrales de Cologne, Strasbourg.

Chartres, Amiens et Rouen demeurent les inimitables mod'--

1. Oitons iioliiiumuiit la scnlcnrc tlil CluUcIct du 10 janvier iGdl délondimt aux

compagnons cordonniers de fain- aucune cabale entre eux et l'arrêt du Conseil

défendant aux compagnons imprimeurs de faire aucunes communaul(''S, con-

frcries, assend)Ii-es, ni bourses communes, l9 juin i70J. Bthlinthiijiic yationalc,

Mss. 21ÔÔ9, f° 6 V».



DE 1715 A 1791 463

les'. Ces confréries lurent sans doute le berceau des associa-

tions de compagnons qui perpétuèrent entre les artisans de

toutes les pi'ovinces les liens d'une solidarité professionnelle

autrefois cimentée par l'accomplissement d'une œuvre coni-

umne. Mais l'amour-propre des compagnons avait fait ci'édit

à des fictions (pi'il paraît utile de l'appeler pour l'intelli-

gence des traditions et des coutumes de cette institution. Les

premières associations de compagnonnage, à en croire ces

récits, se seraient constituées parmi les artisans cpii avaient

travaillé à la consti'uction du temple de Jérusalem au temps de

Salomon-. L'architecte du temple, Adoniram', aurait donné le

premier un devoir, c'est-à-dire des règlements aux tailleurs de

pierre* (d'où le nom de la première des associations de com-

pagnonnage : les Enfants de Salomon). Emigrés par la suite

df> la Judée, les tailleurs de pierre seraient venus en Gaule où

ils auraient reçu le iioui de cot/ijja^nons i-trangr/s ou de loiijjs.

Une autre subdivision des Enfants de Salomon, celle des

Compagnons de liberté ou gra'ots, comprenait les menuisiers,

les serruriers et les forgerons.

Mais l'association des Enfants de Salomon avait une l'ivalc

ou plut('»t une ennemie dans celle des Enfants de maître

Jacques, dont les ti'aditions tout aussi fabuleuses sont, en

outre, vagues et coutradicioires. D'après les uns, maîlic

Jacques ne serait autre que Jacques de Molay, le dernier grand

maître des Templiers, brùlé sous Philippe le Bel. ])'aj)rès cer-

tains autres, maître Jacques aurait ('!<• un artisan des (îaules

appelé par Salomon pour travailler à la construction du Temple.

i. Nous avons tlOj;» signal»'-, en c-tudiant lus corporations de l'Alsace, la fédé-

ration des francs-maçons {Fret Maiirer) que formèrent entre eux les ouvriers qui

travaillaient à construire la cathédrale de Cologne; cet exemple qui fut suivi

en Alleiiiagn»! trouva aussi, sans doute, di.-s imitateurs en France.

2. Telle est ('galemeul Toriglui' à l;u|u<lli' ])r('lcii(I rcnionicr la secli' de la

franc-maçonnerie.

3. Il Le roi Salomon choisit des ouvriers (hms loiit Israël et commanda pour cet

ouvrag(! ;J0,000 lionimes... et .\donirani avait l'intendance sur tous ces gens. » Les

Hcis, liv. III, ch. v, § l:}, Irad. Le Maistre de Sacy.

4. Il Salomon avait 70,(U)0 mau(ruvres (|ui portaient les fardeaux et 8(1,000 <|ui

taillaient les pirrres sur Li montagne. » Les Uois, liv. III, ch. v, § Ij.
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De retour dans son pays, maître Jacques, 1i"ahi par son dis-

ciple Jamais, aurait été assassiné, peut-être à l'instigation dun
autre maître, nommé Soubise, jaloux de son habileté.

Les enfants de maître Jacques appartenaient aux mêmes

corps d'état que les enfants de Salomon. Comme ces derniers,

ils se divisaient en deux branches : les tailleurs de pierre

nommés compagnons passants on loups garons; les menuisiers,

serruriers et forgerons, nommés compagnons du devoir ou

dévorants. Cotte séparation des artisans en deux partis oppo-

sés engendra de profondes et souvent sanglantes inimitiés.

A l'inverse des enfants de Salomon qui refusaient d'admettre

dans leur société les ouvriers des autres corps d'état, les

enfants de maître Jacques s'agrégèrent les artisans de plu-

sieurs métiers : les compagnons tanneui's. leiiituriers. van-

niers, cordonniers, charrons, etc.

Enfin, le troisième et dernier devoir société de compa-

gnonnage était celui des enfants de maître Soubise, qui com-

prenait les charpentiers ou drilles. Soubise aurait été, au dire

des uns, un moine du XIF siècle; au dire des autres, un des

maîtres ouvriers de Salomon, le rival et, d'après les enfants

de maître Jaccjues, l'assassin de ce dernier. Cette accusation,

d'ailleurs repoussée avec indignation par les enfants de maître

Soubise, avait été, entre les compagnons des deux devoirs, la

cause de terril)les batailles. A la fin, la paix avait été conclue,

et même dévorants et drilles, unis sous le titre de compagnons

du devoir, ne formaient plus guère, au X^ IIP siècle, que

deux branches d'une même association'.

Des condils à main armée éclataient parfois entre les com-

pagnons des devoirs opposés*.

1. Un anvt <lii l'arli/niont du Ï2 novembre 1TT8 » Irall ;i cotlo Sociric : u Vu
la requOto contenant qu'il s"cst forme des sociétés parmi les compagnons; que

dans ces endroits, les compagnons s'appellent compagnons du devoir ou bons

drilles: qu'ils s'assemblent chez un jiarticulier qui s'appelle la mire, lequel tient

un registre sur lequel sont inscritsles noms,..." Collect. Ro.nuo.nmîau, .\D. XI, 11.

2. B Vous êtes gavnts, nous sommes dcvoraiits ; battons-nous. — Vous accusez,

le père Soubise d'avoir massacré Maître Jacques: battons-nous à mort. » G. Sl-

MO.N, Elude, sur le compagnonnage, l8.)3, p. 44.
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En 1730, il y eut dans la plaine de la Crau une affaire impor-

tante. Les compagnons de Salomon d'une part, ceux de maître

Jacques de l'autre s'étant provoqués, se donnèrent rendez-vous

dans cette plaine immense et pierreuse. Ils étaient armés de

compas, de bâtons et même d'armes à feu. La mêlée fut

longue et terrible ; le sang coula à flots^ En 1768, il y eut

encore à Nantes des troubles, d'un caractère, il est vrai,

moins grave, motivés par des querelles de ce genre^

Mais ces discordes et ces conflits déplorables ne doivent

pas faire oublier les services réels que l'institution du com-

pagnonnage a rendus à la classe ouvrière en établissant entre

tous les membres d'une même association les liens d'une

véritable et souvent touchante confraternité, dont un rapide

exposé des coutumes du compagnonnage nous permettra de

découvrir plus d'une preuve.

llicrarcliic du compagnonnage. — Les compagnons de

chaque devoir se divisent en plusieurs classes. Par exemple,

les compagnons étrangers ou loups ont des adhérents de deux

degrés : les compagnons et les jeunes hommes ; chez les me~

nuisiers de liberté on gavots, il }• a trois degrés d'initiation:

les compagnons reçus, les compagnons finis et les compa-

gnons initiés (sans compter les compagnons non encore

reçus ou affiliés). Les compagnons passants et \es dévorants

se divisent en aspirants et compagnons.

Les compagnons peuvent entrer dans l'assemblée des aspi-

rants, mais non les aspirants dans celle des compagnons.

Dans les f<^les ils dansent à l'écart de leurs anciens.

Réception. — La réception donne lieu à des pratiques sin-

gulières et ({ui souvent dégénéraient en abus. Chez les tail-

leurs on préparait une table, une nappe à l'envers, une salière,

1. G. SiiMON, p. 45.

2. Ces disrorfli'S survocnrent à r;mcicn rôginic. En tSlG, il y ont encore prés

de Lunel, bataille rangée entre les compagnons de liberté coudiiits par Sans-

Façon de Grenoble, un ancien soldat, et leurs ennemis les passants. C<'s conflits

et ces rixes se renouvelèrent en 1827 à Blois, en 1835 à Toulon, en 1841 à Gre-

noble et en 1851 près de Bordeaux.

30
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un pain. Le candidat jurait de ne rien révéler, même en con-

fession, de ce qu'il allait voir. Après quoi on lui expliquait le

sens de ces symboles et on lui racontait l'histoire des trois

premiers compagnons, laquelle, dit le P. Lebrun', est pleine

d'impuretés.

Chaque compagnon est doté d'un nom de fantaisie. Chez

les loups, ce nom se composait d'une vertu et d'une ville :

la Prudence de Draguignan, la P'idélité d'Auxerro, Bon-Cœur

de Bretagne. Les dévorants prenaient un nom de baptême et

un nom de pays: Pierre le Gâtinois, Hippolyte le Nantais.

Les compagnons reçus portent, outre le conjpas, l'équerre ou

le fer à cheval, symbole du devoii' auquel ils appartiennent.

des cannes ornées de rubans de diverses couleurs: rouges,

verts et blancs chez les dévorants, bleus et blancs chez les

gavots. Arrarher sa canne à un compagnon, c'est le désho-

norer.

Les sociétés de compagnonnage obéissent à certains digni-

taires décorés du titre de premier compagnon ou premier

jeune homme. Le compagnon le plus ancien de la ville s'appelle,

chez les dévorants, le premier en ville et jouit de certains privi-

lèges.

Tour de France. — Tout compagnon, pour apprendre le

métier, doit faire son tour de France. A son arrivée dans une

ville, il va rendre visite à la mère, d'ordinaire une aubergiste,

chez laquelle les célibataires logent et mangent. La mère

ahoiirlip Ip nouveau venu avec le rouleur, compagnon spécia-

lement chargé d'accueillir les étrangers et de les placer. Le

rouleur conAmi l'étranger chez un maître et lui dit : « Voici un

ouvrier que je viens vous embaucher. » Le maître met cinq

livres dans la main du rouleur, qui dit à l'ouvrier : « Voilà ce

que le maître vous avance
;
j'espère que vous le gagnerez. »

Au d»'parl de l'ouvi'ier, le routeur le ramène chez son

patron et s'assure qu'ils sont ((iiitlcs l'un envci's l'autre
,

1. llUloirc critique des praliqiiex xitperslilieitscs qui ont .frdiiil Ces peuples et

embarrasse les savants, t. IV, public on 17Ô.5. Cf. lus payes b'i a «8.
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c'est ce qu'on nomme le levage d'acquit. Lorsque l'ouvrier

formule contre son patron des plaintes reconnues justes,

l'atelier de celui-ci peut être mis en interdit.

Plusieurs coutumes se rattachent à ce tour de France. C'est

d'abord la conduite. L'ouvrier qui part d'une ville est accom-

pagné par les compagnons jusqu'à une certaine distance. S'il

s'est mal comporté, on lui fait la conduite de Grenoble, c'est-à-

dire qu'on le suit en le huant et en le frappant.

C'est ensuite le topage. Lorsque deux compagnons du tour

de l'^rance se rencontrent sur une route, il s'engage entre eux

une sorte de dialogue réglé à l'avance par la tradition. « Tope!

— Tope ! — Quelle vocation ? profession). — Tailleur de pierre

(ou loul autre état).— Et vous, le pays ?— Serrurier (ou tout

autre état). — Compagnon ?— Oui, le pays, et vous ?— Com-

pagnon aussi. » Ils s'interrogent ensuite sur le devoir auquel

ils appartiennent. Sont-ils du même devoir, ils fraternisent.

Sont-ils de devoirs ennemis, ils passent leur chemin, ou

si leur humeur est belliqueuse, ils s'invectivent et en viennent

aux coups.

Assistance. — L'assistance envers les compagnons est le

grand devoir du compagnonnage. Un compagnon en voyage

vient-il à manquer d'argent, on lui fait crédit ou on lui prête la

somme dont il a l)esoin. Tombe-t-il malade ? on l'assiste.

Meurt-il ? on suit son enterrement, on prie Dieu pour son

âme, puis on iaitla guillerette, sorte decérémonie où l'on s'em-

brasse et où l'on jette de la terre sur la tombe.

Souvent un compagnon quitte la société, par exemple il est

reçu maître. Il remercie alors son Devoir, en obtient un cer-

tificat, mais il demeure toujours uni aux compagnons par les

liens de la l'cconnaissance.

Telle était, telle est encore dans ses traits généraux, quoi-

(pie bien affaiblie et déchue de son ancienne im])orlance, cette

institution du conq)agnonnage, tour à tour atla((uée et défendue

avec passion, et dans laquelle en effet le bien et le mal se ba-

lancent presque également. Le plus grave reproche (jue mérite
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à noire sens cette association est d'avoir été contre le but

essentiel des institutions corporatives en isolant l'artisan du

patron et en travaillant à rompre les liens qui les unissaient.

L'reuvre du compagnonnage,;! certains égards si tutélaire pour

l'ouvrier, a été à ce point de vue anti-sociale et a commencé

dès l'ancien régime à creuser entre le travail et le capital ce

fossé qui de nos jours est devenu un abîme.

I



CHAPITRE IV

LOUIS XVI (1774-1792). — mimstèke de turgot (1774)

Section I. — La Suppression des Corporations à

l'ordre du jour. — Mémoires de Big-ot de Sainte-

Croix et de Delacroix.

L'avènement de Louis XVI devait avoir pour con.séquence

le changement des conseillers de la couronne. Maurepas,

depuis longtemps en disgrâce fut rappelé par le nouveau roi et

devint pi'emier ministre. Les ministres de Louis XV ne furent

pas renvoyés sur l'heure, mais successivement éliminés.

Boynes, ministre de la marine, partit le 19 juillet. Le 24 août

Maupeou eut l'ordre de rendre les sceaux et Terray, le con-

trôleur général, fut remplacé par Turgot.

Anne-Robert-Jacques Turgot était né à Paris le 10 mai 1727.

Sa famille était de bonne noblesse normande ' et son père

avait occupé la charge de prévôt des marchands. Le jeune

Turgot fut d'abord destiné à l'état ecclésiastique et fut même

élu, en 1749, prieur de Sabonne. Cette première phase de sa

vie est consacrée tout entière à des études littéraires, scien-

tifiques et philosophiques. L'universalité de ses connaissances

et la souplesse de son esprit étaient vraiment merveilleuses.

Encore sur les bancs de l'école, il ('crivait sa lettre à BufTon

1. D'.iprt's CosDORCET, vie de Titrgot,\t. "1, ce nom de Turgot serait dY'Ivino-

logie scandinavique et viendrait du mot Thor, nom d'un des dieux du Walhalla.

Nous nous bornons à reproduire ici cette explication dont nous laissons à

Co.NDOKCKT toute la responsabilité.
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sur les erreurs de la théorie de la terre et un traité de l'exis-

tence de Dieu. Devenu à son tour régent, il composait suc-

cessivement deux dissertations sur les avantages que le chris-

tianisme a procurés à l'esprit humain et sur les progrès de

l'esprit humain, un dictionnaire des étymologies latines, un

traité de géographie, une étude sur le papier monnaie, enfin

une réfutation de l'idéalisme de Berkeley.

En 1751, la vie de Turgot prit une orientation nouvelle. Il

abandonna l'état ecclésiastique et acheta une charge de maître

de requêtes, pour devenir bientôt substitut, puis procureur

au Parlement (30 décembre 1752). Il mit à profit les loisirs

que lui laissaient ces fonctions en traduisant de l'allemand les

idylles de Gesner et la Messiade de Klopstock, de l'italien des

fragments du Pastor fido, de l'anglais Hume et Shakespeare.

Entre temps, il fréquentait les salons littéraires d'alors, et

surtout celui de M™^ Geoffrin, où il s'entretenait sur la philo-

sophie avec Helvétius et d'Alembert, sur l'histoire avec Mon-

tesquieu, sur l'économie politique et la politique fiscale avec

Galiani et Morellet. Mais surtout il se liait avec Quesnay et

Gournay, dont il devint un disciple enthousiaste. De cette

époque de sa vie datent ses Lettres sur la tolérance, l'article

Foires et Marches de VEncyclopédie véritable plaidoyer en

faveur de la liberté du commerce des grains) ; un peu plus

tard, il publiait VEloge de Gournay.

En 1761, Turgot est nommé intendant du Limousin où il

devait rester treize années et où il put mettre en pratique

plusieurs de ses idées et de ses projets. Cette application fut

en général heureuse, bien que certaines mesures, trop hâti-

vement exécutées, eussent causé un certain trouble. Turgot

s'attacha à faire cadastrer les terres pour obtenir une meilleure

répartition de l'impôt, à remplacer la corvée par des rede-

vances payées par les communes pour l'entretien des routes
;

il obtint enfin que dans sa province la circulation des grains

serait libre (arrêt du Conseil du 19 février 1770). Mais la

disette qui sévit la même année, et qui fui attribuée à cette
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réforme, excita les esprits et provoqua des troubles ; il fallut

acheter du blé au dehors et organiser des secours.

C'est à Limoges que Turgot composa son grand ouvrage

économique : Réflexions sur la formation et la distribution des

ric/iesses, l'article Valeurs et monnaies, qu'il destinait au Dic-

tionnaire du commerce, projeté par l'abbé Morellet, et enfin ses

Lettres sur la liberté du commerce des grains. Les idées qu'il

développe dans ces écrits ne sont d'ailleurs pas nouvelles
;

il s'y révèle fidèle disciple de Quesnay et des physiocrales.

Toute richesse vient de la terre ; l'agriculture seule est pro-

ductive. « Dès que le labour produit au-delà de ses besoins,

il peut, avec ce superflu que la nature lui accorde en pur don

au-delà du salaire de ses peines, acheter le travail des autres

membres de la société ^
. »

Tel était l'homme que la confiance de Louis XVI alla cher-

cher en 1774 dans son intendance du Limousin pour lui con-

fier d'abord la marine et un peu plus tard le contrôle général.

Les économistes et les philosophes fondaient sur le nouveau

contrôleur général de grandes espérances ; il ne devait pas

les tromper. L'esprit encyclopédique et novateur de Turgot

devait se donner carrière dans une fonction dont les attribu-

tions étaient à la fois si multiples et si importantes. Politique

générale, finances, travaux publics, agriculture et industrie,

tout sollicitait à la fois celte merveilleuse intelligence, mal-

heureusement plus souple que profonde et plus ingénieuse

que circonspecte. Il ne saurait être question ici d'étudier

l'œuvre de Turgot dans son ensemble, mais seulement de

résumer sa politique économique, dont l'acte capital n'est

autre que l'Edit de suppression des maîtrises et jurandes

(1776).

Dès son arrivée aux affaires, la politique du nouveau con-

trôleur général s'était affirmée par l'arrêt du Conseil de sep-

tembre 1774, rétablissant la liberté du commerce des crains

dans l'intérieur du royaume ; le préambule de cet arrêt, rédigé

\. TinoOT, Hé/le.rioiis, VII et VIII
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par Turgot, est une véritalde déclaration de principes. « Plus

le commerce est libre, animé, étendu, plus le peuple est

promptement et abondamment pourvu. » L'expérience toute-

fois ne réussit guère; en 1775, la récolte ayant été mauvaise,

des troubles éclatèrent ; il fallut au nom de la liberté des

gi-ains pendre plusieurs malheureux. La popularité de Tur-

got n'en fut pas accrue et lui-même dut reconnaître que le

temps seul pouvait justifier son systèmeV

D'autres réformes d'une portée plus restreinte suivirent de

près. Ce fut d'abord l'arrêt du Conseil du 24 juin 1775 qui décla-

rait libre l'art de polir les ouvrages d'acier dont les progrès,

était-il dit, « avaient été retardés par les entraves que diffé-

rentes communautés y avaient opposées » ; ce fut ensuite la

déclaration du 12 janvier 1770 rendant la liberté à l'industrie

des verriers de Normandie, qu'un arrêt de 1711 avait obligés

de vendre leurs produits à un prix fixé par un tarif.

Mais ces réformes secondaires étaient peu de chose auprès

du grand projet depuis longtemps arrêté dans l'esprit de Tur-

got et qu'il s'agissait pour lui de faire accepter par l'opinion.

La suppression des corpoi-ations, réclamée depuis vingt ans

déjà par les économistes , telle était l'œuvre capitale que Tur-

got était résolu à réaliser. Une telle révolution dans le sys-

tème économique et administratif de la France devait cepen-

dant, en lésant de graves intérêts, provoquer de vives résis-

tances. Turgot ne s'y trompait pas et il jugeait nécessaire,

avant d'engager la lutte, d'avoir avec lui le sentiment public.

Afin de préparer les esprits et de les rallier à ses vues, les

économistes firent paraître en 1775, sous ce titre: Essai sur la

liberté du commerce et de l'industrie, un écrit posthume du

président Bigot de Sainte-Croix, véritable réquisitoire contre

le régime corporatif.

Le faclum de Sainte-Croix était fort habile et faisait avec élo-

quence, souvent aussi avec justesse, le procès descommunau-

1. u M. Turgot prétend que le bien ou le mal d(! son édit ne sera évident que

dans mil' dizaine d'années. » Didkhot, Héfntalioii d'HeU'étius.
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tés. En fidèle disciple des économistes, Sainte-Croix commence

par poser en principe que, seule, la liberté est conforme au

droit naturel. « Qu'un homme ait obtenu le privilège exclu-

sif de me vendre telle ou telle marchandise, c'est lui qui dès

ce moment est l'arbitre du prix ; il faut que je subisse sa loi
;

qu'un règlement me force à employer le service de tel ouvrier,

il me taxe à son gré. Rendez-moi ma liberté et le monopole

cesse » ip. 4 . « Les statuts des communautés, dit-il encore,

sont devenus entre leurs mains des titres exécutoires contre

le public dont ils se servent soit pour interdire aux consom-

mateurs la faculté de choisir et de proiiter du bon marché

qu'elle représente, soit pour emprisonner et faire périr de

faim tout ouvrier qui n'est pas de leur agrégation. « Et il ex-

pose en détail ses griefs : l'exclusivisme des communautés, la

limitation injustifiable, d'après lui, du nombre des apprentis,

l'exagération de la durée de l'apprentissage, la cherté de la

maîtrise, l'injustice des privilèges dont jouissaient les iils de

maître. Il décompose le budget corporatif, il énumère les

charges qui pèsent sur les communautés arrérages des rentes,

étrennes, frais d'assemblées, procès interminables et oné-

reuxi : il conclut à la suppression des corporations. « Ce sont

les lois elles-mêmes qu'il faut réformer parla suppression des

privilèges exclusifs. C'est leur existence qui donne lieu aux

fraudes et qui rend les communautés réciproquement enne-

mies. » D'après Sainte-Croix, celte suppression aura pour ré-

sultat un abaissement des prix qui proiitora au public sans

nuire aux marchands dégrevés des frais de toute sorte que

fait peser sur eux la corporation.

Le président Bigot de Sainte-Croix indiquait comme

moyens pratiques susceptibles de réaliser la réforme qu'il

préconisait : la rupture de tous liens entre membres d'une

même profession soumis désormais à un simple enregistre-

ment gratuit ;
— la permission de cumuler plusieurs maî-

trises ;
— l'abolition de l'apprentissage, du compagnonnage,

du chef-d'œuvre ; — l'assimilation complète de l'étranger au
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Français ;
— la faculté de transporter librement son commerce

d'une ville à une autre. Bien plus : il demandait qu'il fût

interdit aux artisans d'une même profession de se réunir

(p. 129 . Quant aux dettes des communautés qui s'élevaient

à 20 millions, on les paierait avec les sommes en caisse

et au moyen d'une taxe sur chaque marchand qui se ferait

enregistrer.

Ce mémoire fit grand bruit : les communautés n'y répon-

dirent pas de suite ; elles espéraient sans doute que l'orage

s'éloignerait d'elles. Mais dès janvier 1770, la rumeur publique

annonçait que Turgot avait soumis au roi un mémoire tendant

à la suppression de la corvée, des offices des halles et mar-

chés, des maîtrises etjurandes, de la Caisse de Poissy. En pré-

sence d'un péril aussi imminent, les Six Corps, défenseurs

naturels des communautés d'arls et métiers, confièrent le soin

de leurs intérêts à M*^ Delacroix, avocat, qui rédigea un « yié-

nioire h consulter sur ie.ristcnce. actuelle des Sic Corps et la

conservation de leurs privilèges ». Ce mémoire est, lui aussi,

fort habile et son auteur s'y montre le digne adversaire du prési-

dent de Sainte-Croix. Il se place dès le début sur un excellent

terrain. « Je ne suis pas, écrit-il, le défenseur des abus, je

défends seulement les privilèges. Ainsi toutes les fois que

M. de Sainte-Croix n'aura présenté que des abus à corriger,

je m'unirai à lui... Mais réformer n'est pas détruire, et son

ouvrage ne sollicite que la destruction. 11 veut voir dans les

arts et métiers qu'une multitude confuse qui se presse, qui

s'agite, qui s'humilie pour attirer le salaire du consommateur,

et il ne sent pas qu'il résultera de ce désordre que les ouvriers

seront inhabiles parce qu'ils n'auront fait qu'un apprentissage

très court et qu'ils croiront cependant beaucoup savoir, parla

raison qu'ils seront devenus les égaux des maîtres
;

que les

marchands n'attendront plus paisiblement et avec décence le

consommateur
;

qu'ils ne fornjeront plus qu'un assemblage

de juifs, de colporteurs, d'anciens domestiques qui s'insinue-

ront bassement dans les maisons. *
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Bigot de Sainte-Croix avait critiqué vivement la division des

professions en communautt's et l'interdiction d'exercer deux

professions à-la fois. Delacroix lui répond : « Et où donc est

le mal que l'acheteur ne trouve pas un chapeau dans la bouti-

que d'un cordonnier, des toiles chez un épicier, que chaque

objet du commerce soit divisé? Il résulte de cette division plus

de sûreté pour le consommateur, plus d'égalité pour les com-

merçants, » et l'avocat des communautés ajoute, comme s'il

avait prévu les grands bazars du XIX*^ siècle : « L'argent se

divise en différents canaux et va soulager plusieurs familles au

lieu de rouler vers une seule qui regorgerait de richesses,

tandis que mille autres languiraient de misère » (p. 17) \

Delacroix s'efforce encore de montrer que la liberté illimitée

du commerce amènerait la dépopulation des campagnes et

l'exode vers les villes. « Le commerçant scrupuleux et lovai,

écrit-il, devra s'effacer devant le charlatan qui vendra meilleur

marché une camelotte en réalité plus chère. » Et à cette objec-

tion que le pauvre a besoin de denrées bon marché, il répli-

que : « Il faut des étoffes à tout prix; il en faut de belles pour

le riche, mais de bonnes pour le pauvre : une toile grossière

mais serrée, une serge épaisse, mais solide. » Or, ces statuts

tant décriés n'ont le plus souvent d'autre but cpie de réprimer

la malfaçon.

Les Six Corps intervinrent au surplus officiellement et firent

imprimer leurs « Réfle.vions n
; ils cherchent dans ce mémoire

pro dnino sua à réfuter les prétendus avantages de la liberté

du commerce. Invoque-t-on l'intérêt de l'industrie ; mais les

maîtres de Paris et de Londres travaillent mieux que les Hol-

landais qui sont libres ; la diminution du prix de la main-d'œu-

vre et des denrées ? pur mirage ! ce qu'on paiera moins cher

sera de moins bonne qualité et durera moins ; la suppression

des procès ? mais il suffirait pour les faire disparaître de réon-

\. Bigot de Saintc'-Croix otait, au contraire, l'ouncini du petit coniineroo. « Un
jffnnd entrepreneur, éorivait-il, fait plus d'ouvrage à moins de frais. Que ses

travaux soient divisés entre plusieurs, ils gagneront moins et seront obliirés do
vendre plus cher.)



476 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE METIERS

oaniser les corporations par groupes en fondant ensemble

celles qui ont un caractère connexe. Et les Six Corps, après leur

avocat, tracent un tableau lamentable de ce que deviendra le

commerce sous un régime de concurrence effrénée qui favori-

sera toutes les fraudes^.

Celte controverse n'émut guère le peuple, trop absorbé par la

lutte pour la vie pour s'intéresser à un débat jusque-là pure-

ment théorique, mais elle passionna les classes éclairées. Tan"

dis que la bourgeoisie marchande protestait avec ardeur contre

les projets de Turgot, la noblesse et la bourgeoisie de condi-

tion libérale qui se piquaient de philosophie applaudissaient à

la réforme proposée. Voltaire écrivait le l*^"" mars: « Le factum

de M'' Lacroix (sic) paraît très insidieux ; il écarte toujours avec

adresse le fond de la question et le principal objet de M. Tur-

got qui est le soulagement du peuple... C'est le mémoire de

M. Bigot, imprimé il y a cinq ou six mois, que j'ai une extrême

impatience de lire. C'est contre ce M. Bigot que M^ Lacroix

présente requête... Je suis curieux de savoir comment on a eu

l'insolence de soutenir qu'un homme pouvait à toutes forces

raccommoder des souliers ou recoudre des culottes sans payer

cent écus aux maîtres jurés. »

Mais le sort des communautés était décidé à l'avance et la

Cour, où Turgot était alors tout-puissant, les abandonna sans

lutter. Un arrêt du Conseil du 22 février 1776 commença par

supprimer tous les mémoires publiés pour la défense des cor-

porations - et fit bien voir que la liberté du commerce ne se

confondait pas dans l'esprit de ses partisans avec la liberté de

discussion. Quelques jours plus tard étaient publiés deux édits :

i. Les Six Corps renouvellent à cette occasion leurs plaintes contre les juifs

qu'ils craignent du voir accaparer l'industrie. « Le commerce ne sera-t-il pas envahi

par cette nation toujours proscrite et redoutée qui semble dans tous les temps

ne l'avoir cultivé que pour l'avilir? Peu sensible à l'honneur, indifférente aux

intérêts d'une patrie, puisqu'elle n'en a point, cette espèce fatale de concurrents

sera-t-ellc honorable? sera-t-elle utile? »

2. Outre les deux mémoires déjà cités, un troisième avait encore paru sous ce

titre : « Réflexions des maîtres tailleurs de Paris sur le projet de supprimer les

Jurandes, par D\RH\r. avocat.
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le premier supprimant les offices des halles ei marchés, réta-

blis en 1730, le second supprimant les maîtrises et jurandes,

c'est-à-dire les corporations'.

L'édil abolitif des corporations est précédé d'un long exposé

de motifs, amalgame des doctrines économiques de Quesnay et

du mémoire de Bigot de Sainte-Croix. Après un historique des

communautés où Turgot soutient cette thèse sinon entièrement

erronée, du moins beaucoup trop absolue, ainsi qu'on a pu en

juger par la présente étude, qu'avant l'édit de 1581 le com-

merce et l'industrie auraient joui dans toute la France d'une

liberté illimitée, les corporations n'étant que de simples asso-

ciations particulières, l'édit affirme le droit de l'homme au

travail, cette propriété, la première, la plus sacrée de toutes,

et condamne avec la dernière sévérité les corporations, « ces

institutions arbitraires qui ne permettent pas à l'indigent de

vivre de son travail, qui repoussent un sexe à qui son travail

a donné plus de besoins et moins de ressources, qui étei-

gnent l'émulation et l'industrie, qui retardent les progrès des

arts par les difficultés que rencontrent les inventeurs, qui par

leurs frais immenses que les ouvriers sont obligés de payer

pour acquérir la faculté de travailler, par les saisies multi-

pliées, par les dépenses de tout genre surchargent l'industrie

d'un impôt énorme ». Turgot déclare vaines les craintes ex-

primées par les avocats des communautés. Il n'y a lieu de re-

douter ni l'encombrement des ouvriers, ni leur inexpérience.

La liberté suffit à tout et maintient un équilibre parfait entre

l'offre et la demande.

Ce préambule de ledit est suivi de vingt-quatre articles dont

le premier est ainsi conçu :

« 11 sera libre à toutes personnes, de quelque qualité et

» condition qu'elles soient, même à tous étrangers, d'exercer

» dans tout notre royaume telle espèce de commerce et telle

» profession d'arts et métiers que bon leur semblera, même
» d'en réunir plusieurs ; à l'effet de (juoi nous avons éteint et

1. IsAMBKRT, llccucil des anciennes Lois françaises A- XXIll. p. 3T0 ut 38G.
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» supprimé... tous les corps et communautés de marchands et

» artisans ainsi que les maîtrises et jurandes, abrogeons tous

» privilèges, statuts et règlements donnés aux dits corps et

» communautés. »

L'article 2 dispose que les marchands ne sont plus obligés

que de se faire inscrire à la police sur un registre spécial. Ne
sont pas soumis à cette formalité les maîtres des communautés

supprimées. L'article 3 dispense également de la déclaration

les simples ouvriers qui ne travaillent pas pour le public

,

mais pour des entrepreneurs d'ouvrage.

Les articles 6, 7, 8 et 9 maintiennent en vigueur divers

règlements de police, tels que l'obligation pour les orfèvres

et fripiers d'inscrire sur leurs livres les noms de ceux de qui ils

achètent des marchandises. L'article 10 établit dans les diffé-

rents quartiers des villes un syndic et deux adjoints élus par

le commun des marchands et chargés d'une sorte de surveil-

lance sur le commerce. Les articles 11 et 12 maintiennent la

compétence du lieutenant général de police pour tous les litiges

professionnels.

Mais il fallait empêcher les corporations supprimées de se

reconstituer. Aussi l'article 12 défend-il aux anciens jurés de

faire désormais aucun acte de leur charge. L'article 14 inter-

dit aux maîtres et compagnons de former aucune association

et supprime les confréries dont les chapelles, dotations et

biens de toute sorte sont remis à la disposition des évêques

(art. 15).

Les juges conseils sont conservés ; ils seront élus par

soixante bourgeois (art. 10).

Tous les procès des communautés sont déclarés éteints,

excepté ceux qui ont pour objet des biens fonciers, des loca-

tions, des arrérages. Ces derniers procès seront promptement

éteints (art. 17 et 18).

Les gardes jurés devi'ont, dans les trois mois, rendre leurs

comptes à Paris au lieutenant général de police, en pro-

vince à des commissaires spéciaux .art. 19;. Ils remettront en
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outre un ëlat des délies de la coiuinunauté, des reiubourse-

ments faits et à faire, des immeubles, des créances et des

dettes. Les créanciers des communautés devront produire

leurs titres dans le même délai lart. 20 et 23j.

Les dettes sont divisées en deux catégories': 1** les emprunts

faits pour racheter les offices. On en paiera les arrérages

comme par le passé sur les gages payés par le roi à titre

d'émoluments des offices rachetés. La portion de ces revenus

qui était employée par les communautés à leur propre dé-

pense grossira le fonds d'amortissement. 2" Les dettes qui

ont pour cause des emprunts propres aux corporations seront

remboursées par la vente de leurs biens et par les fonds en

caisse (art. 21 et 22).

Quatre communautés sont exceptées de la suppression : ce

sont les perrucjuiers, les imprimeurs-libraires, les orfèvres,

les apothicaires (art. 4 et îj]. î^es premiers étaient en effet

titulaires d'offices vendus par le fisc el il eût lallu les

rembourser. La profession des seconds ne pouvait être

libre sous un régime ({ui n'admettait pas la liberté de la

presse. Quant aux orfèvres et aux apothicaires, la réglemen-

tation de ces deux métiers avait pour cause dans un cas la légis-

lation alors en vigueur sur les métaux précieux et dans l'autre

l'intérêt de la santé publique.

Tel était l'édit qui devait inaugurer en France l'ère de la

liberté dti travail : c'était pour la corporation la mort sinon

sans phrases, du moins sans rémission. Brusquement, sans

mesures transitoires, la réglementation des statuts corporatifs,

souvent vexatoire et abusive assurément, mais souvent aussi

tutélaire et bien fondée, faisait place à une liberté sans limites

dont il était à craindre que le commerce si soudainement

émancipé ne mésusât. Mais ce premier danger était de peu de

gravité au prix de celui qu'à l'avant -veille de la Révolution pré-

vo^-aient et redoutaient déjà quelques esprits vraiment clair-

voyants qui prenaient souci des conséquences lointaines de

ce grand changement. L'édil do 177G, en effet, venait rompre
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violemment des liens séculaires ; il dénonçait un pacte qui

avait été dès les premiers temps de notre histoire la loi et la

constitution organique du travail national. Maître et artisan

allaient désormais se trouver en face l'un de l'autre, sans que

le sentiment de leurs intérêts communs cl la solidarité pro-

fessionnelle intervinssent comme autrefois pour exercer leur

influence bienfaisante et conciliatrice, sans que la médiation

dune autorité si longtemps respectée et obéie s'interposât pour

apaiser leuréternelle querelle. Affranchir le travail des entraves

qui comprimaient son essor, c'était à coup sîir une idée géné-

reuse et libérale. Supprimer, au lieu de les conserver en les

transformant, les institutions corporatives, type traditionnel de

l'organisation du travail, abandonner l'artisan aux suggestions

mauvaises de l'isolement social et de l'individualisme, c'était

peut-être au contraire faire acte d'imprévoyance et léguer à

l'avenir un dangereux héritage.

L'édit de 1776 rencontra une vive résistance de la part du

Parlement, défenseur naturel des anciennes institutions et

(jui, à ce titre, s'effrayait des conséquences possibles d'une

telle révolution dans le régime de l'industrie et du commerce.

Dès le !*'' mars. Voltaire écrivait : « ^ oilà donc M. Turgot

qui a un procès au Parlement... Voilà la première fois qu'on

a vu un roi prendre le parti de son peuple contre Messieurs. »

Il fallut recourir au moyen qui, dans tous ses litiges avec les

cours souveraines, était Yultima ratio de l'ancienne monarchie.

Le 12 mars 1776, le l'oi tint un lit de justice pour contraindre

le Parlement à l'enregistrement de l'édit.

Ce lit de justice fournil au Parlement l'occasion de renou-

veler solennellement sa protestation. Après lecture de l'édit

par le greffier, les gens du roi, c'est-à-dire le procureur

général et les avocats généi'aux, se mirent à genoux. Puis h-

garde des sceaux ayant dit : « Le roi ordonne que vous vous

leviez, » l'avocat général Séguier prononça au nom du Parle-

ment sa harangue, véritable plaidoirie pour les communautés.

Après avoir affirmé qu'il ne coml)at pas la liberté, mais ses
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abus, et retracé en quelques mots l'origine des communautés

qu'il ne fait dater que de saint Louis, Séguier entre dans le

vif du sujet: « On a dit que les corpoi'ations entravaient l'essor

du commerce; c'est inexact. Si l'établissement des jurandes,

la gêne des règlemenls et l'inspection des magistrats sont

autant de vices secrets qui s'opposent à la propagation du

commerce... pourquoi le commerce de la France a-t-il tou-

jours été si florissant ? pourquoi les nations étrangères sont-

elles si jalouses de sa rapidité, si curieuses des objets fabriqués

dans le royaume ? La raison de cette préférence est sensible.

Tout ce qui se fabrique en France, surtout à Lyon et à Paris est

recherché dans l'Europe entière pour le goût, pour la beauté,

pour la finesse, pour la solidité... D'après cette vérité de fait,

n'est-il pas sensible que les communautés d'arts et métiers,

loin d'être nuisibles au comujerce en sont plutôt le soutien ? »

Cette perfection, d'après Séguier, s'évanouirait si on per-

mettait au premier venu de fabriquer sans contrôle et de

déprécier par son impéritie ou sa mauvaise foi le bon renom

des fabriques françaises. L'édit aura encore cet effet désas-

treux de pousser le paysan à émigrer A'ers les villes, où il

espérera trouver un travail mieux rétribué. N'est-ce pas, au

surplus, attenter à la propriété que de rendre illusoires ces

maîtrises qui ont coûté si cher à leurs titulaires ?

S'il défend linslitulion, Séguier, tout comme Delacroix, en

condamne les al)us, et il esquisse un plan de réformes très

complet. La trop grande division des métiers gêne l'essor du

commerce
;
que ne réduit-on le nombre des communautés en

réunissant les métiers connexes, en fondant les tailleurs et les

fripiers, les menuisiers et les ébénistes?... On reprt'-senle

avec raison que certaines professions, comme celles de fruitier,

de bouquetier, n'exigent ni études préalables, ni contrôle
;

qu'on les proclame libres. Que l'on admette les femmes dans

les métiers où elles peuvent gagner leur vie
;
que l'on facilite

aux ouvriers l'accès de la maîtrise en supprimant tous droits

de réception, sauf le droit royal
;
que l'on adopte en un mol

31
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toutes les réformes reconnues nécessaires ou même expé-

dientes : le Parlement y souscrit et y applaudit. Mais est-il,

pour cela, indispensable d'anéantir les corporations elles-

mêmes? Séguier ne le pense pas, et il ajoute avec une pro-

phétique audace: « Si leur anéantissement était le seul remède,

il n'est rien de ce que la prudence humaine a établi qu'on ne

dût anéantir, et l'édifice même de la constitution pglitique

serait peut-être à reconstruire dans toutes ses parties. »

Cette harangue finie, après le cérémonial et les révérences

d'usage, le garde des sceaux signifia à nouveau les volontés du

roi et ledit fut enregistré sur-le-champ. La corporation avait

vécu; elle devait, il est vrai, ressusciter bientôt, mais le temps

lui manqua pour retrouver sous sa forme nouvelle la cohésion

et l'esprit de corps qui avaient fait sa puissante vitalité. Avec

l'édit de 1776, la corporation séculaire et traditionnelle telle

que l'avait constituée la monarchie a pris fin. La corporation

nouvelle ne sera qu'une institution éphémère, bientôt renversée

au premier souffle de la Révolution.



CHAPITRE V

BKCONSTITUTION DKS CORPOUATIOXS. — LEUR NOUVELLK OH(;A-

MSATION AOUT 1776 . — LEUR HISTOIRE JUSQu'eX 1791.

LEUR SUPPRESSION' DÉFINITIVE.

Le lil de juslire du 12 mars 1776 avait marqué l'apogée de la

puissance de Turgot ; son influence va désormais décliner et

sa disgrâce est prochaine. Le ministre philosophe s'était attiré

depuis son entrée aux affaires bien des inimitiés de la part de

tous ceux, et ils étaient nombreux, dont les nouveaux édits

avaient lésé les intérêts. Ces rancunes, cette antipathie étaient

partagées à la Cour même par le parti de la reine et du comte

d'Artois qui s'inquiétaient de l'ascendant croissant rapidement

acquis par le ministre sur un souverain faible et débonnaire.

Les moyens mis en œuvre pour amener la chute de Turgot

sont encore mal connus. Ses ennemis exploitèrent, dit-on, le

déficit par lequel devait se solder, de l'aveu du contivMeur géné-

ral lui-même, le budget de 1777
;
peut-être aussi eut-on recours

pour le perdre à de perfides machinations, en interceptant au

cabinet noir des lettres vraies ou fausses de nature à le com-

promettre. Quoi qu'il en soit, le 12 mai 1776, Turgot recevait

sa lettre de renvoi.

Cette nouvelle fut accueillie avec des transports de joie par

le Parlement et par les maîtres des anciennes comnninautés,

justement convaincus que l'reuvre de Turgot ne lui survivrait

pas. En effet, Maurepas aussitôt débarrassé d'un tel i-ival mita

l'étude la question de la reconstitution des crn-porations. Mais

tout en étant disposé ù les rétablir, il voulait faire la part des

réformes jugées nécessaires et prit pour bases du nouvel édit le
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mémoire de Delacroix et le discours de Séguier. Ledit d'août

1776 (enregistré le 28 août)' débute en ces termes : « Persévérant

dans la résolution où nous avons toujours été de détruire les

abus qui existaient dans les corps et communautés, nous avons

jugé nécessaire, en créant de nouveau six corps de marchands

et quelques communautés d'arts et métiers, de conserver libres

certains commerces, de réunir les professions qui ont de

l'analogie entre elles et d'établir à l'avenir des règles à la fa-

veur desquelles la discipline intérieure et l'autorité domestique

des maîtres sur les ouvriers seront maintenues, sans que le

commerce et l'industrie soient privés des avantages attachés à

la liberté. »

Ce préambule est suivi d'un édit de 51 articles dont l'écono-

mie peut se résumer dans les dispositions suivantes. Les pro-

fessions sont divisées en deux classes : les unes sont libres, les

autres sont organisées en communautés. Pour exercer les pre-

mières, il suffît de faire une déclaration à la police art. 2 . Pour

être reçu maître dans les secondes, il faut non seulement avoir

accompli le temps d'apprentissage et de compagnonnage requis

par les statuts, mais avoir vingt ans d'âge pour les hommes, ou

dix-huit ans pour les filles lart. 12) et payer les droits fixés

par un tarif annexé (art. 6). Les maîtres des anciens corps et

communautés ont le choix entre deux partis : a ou continuer

à exercer leur commerce sans payer aucun droit, mais aussi

sans jouir des privilèges et honneurs des communautés recons-

tituées, dont en ce cas ils ne font pas partie, mais auxquelles ils

ne sont qu'agrégés (art. 16), sans non plus pouvoir entrepren-

dreaucun autre commerce, même connexe;

—

b ou participer

aux privilèges des nouvelles communautés et exercer tous les

commerces connexes, qui rentrent, d'après l'édit nouveau, dans

les attributions de la comiimnautt- agrandie, à la condition de

payer suivant les cas, à titre de droits de confirmation et de

réunion de commerce, un (•in([uièine, un quart ou un tiers des

droits de réception ordinaires art. 7). Les marchands inscrits

1. IsAMUicuT, UeciieU des anciennes Lois françaises, t. X.XIV, p. 74.
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sur les livres de police depuis l'édit de mars 1776 continue-

ront à exercer librement la profession s'ils ne préfèrent se

faire recevoir en j^ayant la totalité des droits de réception

(art. 8 et 17). Les noms des maîtres de ces trois classes seront

inscrits sur trois tableaux différents l'art. 15). On pourra

cumuler plusieurs professions dépendant de diverses commu-

nautés en obtenant l'autorisation du lieutenant de police et en

payant les droits dans chacune (art. 9).

L'administration intérieure des nouvelles communautés est

confiée à trois gardes et trois adjoints dans chacun des Six

Corps, à deux syndics et deux adjoints dans chacune des

autres communautés. Ces officiers sont élus par des députés au

nombre de vingt-quatre à trente-six que désigne une assemblée

composée des deux cents plus fort imposés dans les com-

munautés de moins de six cents maîtres et de quatre cents

dans les autres. Ne concourent à cette élection que les

maîtres reçus depuis août 1776 et ayant payé tous les droits

ainsi que les anciens maîtres ayant payé les droits de confir-

mation. Les assemblées électorales trop nombreuses sont

divisées par groupes (art. 18, 19, 20, 21). Les députés ainsi

choisis s'assemblent pour élire les syndics dans les trois jours

de leur nomination ; ils forment en outre une sorte de conseil

permanent qui délibère sur les affaires communes (art. 18

et 22).

La réception à la maîtrise est réglée avec détails. On y
admet les femmes qui toutefois n'assisteront pas aux assem-

blées; la réciprocité est assurée aux hommes dans les commu-

nautés de femmes (art. 10). Les veuves de maître ne pourront

continuer leur commerce plus d'un an après la mort de leur

mari sans se faire recevoir ^art. 11). Les étrangers seront

également admis (art. 13).

Le récipiendaire prête serment devant le procureur du roi
;

il est reçu parles syndics. On ne peut exiger de lui ni repas,

ni jetons, ni présents, sous peine de se rendre coupable de

concussion (art. 24).
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Les droits de maîtrise sont ainsi répartis : trois quarts au roi

qui les emploie avec les produits des biens des anciennes com-

munautés à l'acquittement du passif de ces dernières ainsi

qu'aux indemnités et aux pensions exigibles ; le dernier quart

est attribué à la communauté pour subvenir à ses dépenses',

sous déduction d'un cinquième attribué aux syndics pour

leurs honoraires (art. 26 et 27). Les officiers du roi au Chàtelet

prélèvent en outre certains droits lors de l'élection des

adjoints et à chaque réception de maître (art. 25).

Les fonctions des syndics sont strictement délimitées. Ils

ne peuvent, sans autorisation des députés du corps, former

aucune demande en justice, sauf celles en validité de saisies

faites de l'aveu du lieutenant de police (art. 10). Il leur est

défendu de transiger sur des saisies sans l'autorisation des

députés ou du lieutenant de police. Ils ne doivent engager

aucune dépense extraordinaire ni emprunter sans autorisation

des députés (art. 30 . A la fin de leur année de gestion, ils

présentent un compte qui est arrêté provisoirement, puis

soumis aux commissaires du roi (art. 31).

L'édit confirme la juridiction du Chàtelet et en appel celle

du Parlement dans le droit de juger les litiges professionnels

(art. 32 .

En principe, nul n"a le droit, à peine de confiscation des

marchandises et de dommages-intérêts, d'exercer un commerce

réseri'és'û n'appartient à l'une des trois catégories sus-énoncées

(anciens maîtres agrégés, marchands inscrits de mars à

août 1776, membres des communautés nouvelles''. Toutefois,

il existe à cette règle diverses exceptions au profit :
1° des

négociants en gros; 2" des petits marchands de la rue pour

les denrées dont le colportage est autorisé (herbes, fruits,

légumes ;
3° des marchands des lieux privilégiés qui doivent

se faire inscrire dans les trois mois. Les seigneurs hauts justi-

ciers (art. 48), les hôpitaux de la Trinité et autres (art. 33, 34

1. Si le produit de ce quart ne suffit pas, le surplus de la dépense sera imposé
sur tout» les membres de la conuiiunauté (art. 26).
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47, 48), et en général tous ceux qui étaient en possession

d'accorder des privilèges d'arts et métiers (art. 48) sont

maintenus dans leurs prérogatives (art. 46).

L'édit trace aux maîtres diverses règles professionnelles.

Il leur défend de louer leurs maîtrises, ou de servir de prête-

noms (art. 35), d'employer des ouvriers en ville ou d'avoir

plus d'une boutique (art. 38), de s'établir dans le voisinage de

leurs anciens patrons en deçà de certaines limites (art. 37 1.

De leur côté, les compagnons ne doivent pas quitter leurs

maîtres sans les avoir avertis à l'avance et sans en avoir

obtenu un certificat ; il leur est interdit ainsi qu'aux apprentis

de former entre eux aucunes confréries et associations (art. 40

et 43). Au surplus, de nouveaux statuts devaient être rédi-

gés pour chaque corps et les syndics et députés étaient

invités à rédiger à cet effet un projet dans les deux mois

(art. 39).

Enfin l'édit déclare à nouveau éteints tous les procès pen-

dants entre les communautés lors de leur suppression (art. 44)

et ordonne la vente de tous leurs immeubles pour l'acquitte-

ment de leurs dettes. Leurs créanciers devront produire leurs

titres dans un délai de deux mois (art. 41).

II reste à indiquer quelles professions l'édit de 1776 a

maintenues sous le régime de la liberté et sur quelles bases

il a reconstitué les communautés nouvelles.

Demeure libre l'exercice des professions suivantes : bou-

quetières, brossiei's, boyaudiers, cardeurs de laine, coif-

feuses, cordiers, fripiers, brocanteurs ambulants, faiseurs de

fouets, jardiniers, filassières, maîtres de danse, nattiers, oise-

leurs, pain-d'épiciers, patenôtriers, pêcheurs à verges, pê-

cheurs à engins, savetiers, tisserands, vanniers, vidangeurs.

Le tableau suivant annexé à l'édit^ fait connaître le nou-

veau groupement des communautés ainsi (jue le tarif de récep-

tion avant et après l'édit de 1776.

1. Collection RoNDONKAL, AD. XI, 11.
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SIX CORPS Tarif des aocions droits
des^îùits
nouveaux

' Drapiers AV3240
^ ^^,^^^ ^^^^

Merciers S« 1700
)

2. Épiciers S. 1700 800

3. Bonnetiers A. 1500 1 "j

Pelletiers A. 1000 ^ 3000 . . [>
600

Chapeliers A. 1100
( )

4. Orfèvres S. 2400
j

Batteurs d'or > Ne recevaient pas de mai- , nr^r,

> 1res étrangers. Les fils de i
""'-'

Tireurs d'or S maître seuls étaient admis. \

5. Fabricants d' étoiles S 1000 )

lissutiers rubauniers. . . A. 7oO \

6. Marchands de vin A. 800 600

COMMUNAUTÉS

1 . Amidonniers A. 450 300

2. Arquebusiers A. 650
)

Fourbisseurs a. 1200 [ 2550,, 400

Couteliers A. 700 )

3. Bouchers A. 1500 800

4. Boulangers A. 900 500

5. Brasseurs A. 1100 000

6. Brodeurs 66

Passementiers 40

7. Cartiers A. 1000 40Û

8. Charcutiers A, 1200 600

9. Chandeliers A. 900 500

10. Charpentiers A. 1800 800

11. Charrons A. 1500 800

12. Chaudronniers 520 \

Balanciers A. 450 ( 1770. , 300

Potiers d'étain 800
)

1. A signifie apprentis (droits exigés des maîtres ayant passé par l'apprentis-

sage et le compagnonnage).

2. S signifie saiis qualité (droits exigés des anciens fils de maître ou titulaires

de luttrwb de maîtrise).

1066 .

,

400
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Tarif

COMMUNAUTÉS Tarif des anciens droits des dr-.'its

nouveaux

1300.. 400

475.. 100

3962.. 500

1300.

.

300

13. CoftVetiers A. 700

Gainiers A. 600

14. Cordonniers A. 350 200

15. Couturières A. 175

Découpeurs d'étoffes. ..

.

A. 300

16. Couvreurs A. 1300

Plombiers A. 1000

Carreleurs S. 750

Paveurs A. 012

17. Écrivains S. 500 200

18. Marchandes de modes..

.

A. 800

Plumassières A. 500

19. Faïenciers A. 750 \

Vitriers A. 900 V 2400.. 500

Potiers de terre A. 750;

20. Ferrailleurs S. 400 \

Gloutiers A. 300 ( 1200.. iOO

Épingliers A. 500 )

21 . Fondeurs A. 500
^

Doreurs A. 600 > 1600 . . 400

Graveurs sur métaux ... A. 500 )

22 . Fruitiers-Orangers S 900 )

., . . ^
.

i 1400.. 400
Grainiers A. 500

)

23. Gantiers A. 630 \

Boursiers A. 480 ( 1510 . . 400

Ceinturiers A. 400
)

24. Horlogers A. 909 500

25. Imprimeurs entaille-douce A. 650 300

26. Lapidaires A. 500 400

27 . Limonadiers A. 1400 )

.r. . . » ^^^ 2100.. 600
Vinaigriers A. /OO

)

28. Lingères S. 1200 500

29. Maçons S. 1700 800

30. Maîtres d'armes Ne rendaient pas de comptes 200
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COMMUNAUTÉS Tarif des anciens droits

31 . Maiéchaux-Ferrants A. 1800 )

Eperonniers A. 600
)

32. Menuisiers A. 000]
Tourneurs A. 418 1878..

Layetiers A. 560 i

33. Paumiers S. 1500

34. Peintres . _^,^^
A. oOO

Sculpteurs

35 . Relieurs fiOO / ^^^^
Papetiers ^00 \

36 . Selliers A. 1500
^

,
> 2400.

.

Bourreliers A. 000
)

37. Taillandiers-Ferblantiers A. 068 \

Serruriers A. 600 ( 3368 .

.

Maréchaux grossiers. .. . A. 1800 )

38. Tabletiers A. 650
J

Luthiers A. 400 î 1570 . .

Éventaillistes A. 520 )

39. Tanneurs A. 800

Corroveurs A. 1000

Peaussiers A. 600
J

3000.

Mégissiers A. 700

Parcheminiers A. 800

40. Tailleurs A. 420 )

V ripiers A. / 18
^

41. Tapissiers A. 700 \

Fripiers en meubles .... A, 718 ( 2118.

Miroitiers A. 700
)

42. Teinturiers en soie ^ ()00 \

Teinturiers du grand teint ^^ rendaient
o pas de compte SI— du petit teint. id. ) 1350.

Tondeurs A. 450 l

Tji 1 . Ne rendaient
|routons pas de comptes/

Tarif

des droits

nouveaux

200

500

600

500

200

800

800

400

600

700

600

500
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Tarif

COMMUNAUTÉS Tarif des anciens droits des droits

nouveaux

«•Ton„eli-s A. 800) ^^.^^ 3^^
Boisseliers A. 450

)

44. Traiteurs A. 500
)

Rôtisseurs A. 1000 > 2900. . 600

Pâtissiers A. 1300 )

Tel était le plan nouveau sur lequel on tentait de recons-

truire l'édifice corporatif. L'édit était sans doute inspiré par

les plus louables intentions, et il réalisait de très importantes

réformes, notamment en diminuant les droits de réception

au point de rendre la maîtrise accessible à la plupart des arti-

sans laborieux et économes, ainsi qu'en permettant enfin le

cumul de plusieurs professions. On peut croire que si le

temps fût venu consolider l'œuvre de Maurepas et de Séguier,

les communautés, issues d'une conception du législateur,

eussent acquis l'unité et la cohésion qui avaient fait la force

de leurs devancières sans mériter les mêmes critiques ni

tomber dans les mômes abus. Il ne paraît pas téméraire de

penser que l'industrie et le commerce se fussent affranchis

peu à peu des dernières entraves qui pesaient sur eux et que

la corporation investie d'une mission nouvelle fût demeurée

la famille commune et l'arbitre obéi du patron et de l'ouvrier.

Mais un espace de treize ans était bien court pour permettrez

une institution, telle que celle-ci, de prendre racine, de fondre

dans un ensemble harmonique les éléments disparates qui

avaient concouru à sa formation et de se développer pacifi-

quement et librement. Les communautés n'étaient pas encore

sorties de la période de transition et de trouble qui suivit

leur transformation et leur refonte, lorsque 1789 éclata,

déchaînant sur la France la tourmente dans laquelle la corpo-

ration, ainsi que toutes les institutions de l'ancienne France,

allait être emportée. L'expérience fut ainsi violemment inter-

rompue et le procès fut jugé avant même d'avoir été plaidé.

Le commerce parisien était bien loin, en août 1776, de former
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d'aussi sombrespronostics et la nouvelle de l'éditfut accueillie

par lui avec enthousiasme. Le 12 septembre 177G, les nouveaux

Six Corps se réunirent et échangèrent des congratulations aux-

quelles s'associa le lieutenant de police qu'on alla remercier le

surlendemain ainsi que le procureur du roi, le gouverneur de

Paris, et Clugny, le nouveau contrôleur général. Le roi lui-

même reçut les gardes qui exprimèrent leur gratitude « envers

un monarque né pour leur félicité et dont la conservation est

l'objet des vœux qu'ils ne cessent de former' »

.

L'édit d'août 1776 n'avait reconstitué que les communautés

de Paris. On voulut en étendre la faveur aux provinces. Un
édit de juin 1777, calqué sur le précédent, rétablit sur des

bases analogues les communautés de Lyon. D'autres édits sui-

virent : en avril 1777, pour les villes du ressort de Paris; en

février 1778, pour la Normandie; en mai 1779, pour le Rous

sillon et la Lorraine; en juillet 1780, pour Metz.

L'exécution de ces divers édits souleva, dans les provinces,

certaines résistances. A Rouen, par exemple, les bonnetiers,

les lingères, les couturières, les brasseurs demandaient le

rétablissement pur et simple de leursanciennes communautés
;

les cordiers protestaient contre leur union avec les filassiers '.

Les portefaix de Sedan suppliaient qu'on leur rendît leur or-

ganisation corporative, tandis qu'au contraire les fabricants

de toile d'Alencon demandaient qu'on laissât libre leur in-

dustrie •*.

La question des droits à payer était non moins vivement

discutée. Dansune lettre du 24 avril 1779, adressée à M. Vaïsse,

procureur du roi à Rouen, le contrôleur général avait écrit :

« Si le roi s'est réservé les trois quarts des droits d'admission,

c'a été pour dédommager le Trésor royal du sacrifice que S. M.

a fait en se chargeant d'acquitter les dettes des communautés

1. Archit'es MationaCes, Registres des délibérations des Six Corps, KK, 1343.

'i. Lettres de M. de Crosne, intendant à Rouen, des 11, 17, 19 mai 1779. Ar-

chives Nationales, ¥ \2, 204.

3. Lettres de divers intendants des 30 mars, 3 août, 14 septembre 1780. Ar-

chives Sationales, F" 204 et 205.
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anciennes. » Avec une habileté toute normande, les bourreliers

de Rouen prirent texte de cette réponse pour refuser de payer

les droits nouveaux, sous prétexte que leur ancienne commu-

nauté n'avait pas laissé de passif à éteindre, et que par suite

ces droits, en ce qui les concernait, étaient sans cause. Il fallut

trouver autre chose. « Les anciennes communautés, leur écri-

vit-on, doivent être regardées comme n'ayant jamais existé; les

individus seuls existent, mais entrant dans un corps nouveau,

ils doivent payer un droit d'admission' » . Les taxes de récep-

tion rentraient mal. A Lyon, à Rouen, à Troyes, il fallut pro-

roger le délai primitivement imparti pour leur acquittement \

A Paris, ce délai plusieurs fois prorogé courait encore en 1785.

Les gardes eux-mêmes donnaient l'exemple de la désobéis-

sance à l'édit, en se refusant à payer de nouveaux droits de

réception. Le 19 juin 1777, le procureur du roi à Lyon écrit

la lettre suivante : « J'ai l'honneur de vous rendre compte de la

nomination et de la prestation de serment des nouveaux

gardes dans la communauté des fabricants d'étofTe de soie;

mais j'ai omis de vous faire observer que, quoique le sieur

Sève n'ait pas été anciennement maître garde comme tous ceux

que nous avons nommés, nous avons cru qu'il convenait de

lui accorder cette distinction, parce qu'il a été le premier et

(ju'il est encore le seul qui se soit conformé à l'édit pour le

* paiement des droits, et qu'il n'a pas tenu à lui que son

exemple ne fût suivi. I^e sieur Tournachon est aussi le seul

des maîtres gardes ouvriers qui se soit fait inscrire, et j'ai

l'honneur de vous prévenir que les huit maîtres gardes

doivent vous adresser et à Monsieur le contrôleur général des

représentations pour que les maîtres reçus avant ledit soient

dispensés des nouveaux droits ^. »

1. Lcttro (le M. do Orosnc du 12 juin 1TT!(. I' IJ. 2(li. Archives .\alioiifil<s.

2. Doclarations dos .'1 mai 1777, 2'i juin ot 8 aoill 1771». C.ollorl. Hondo.nnkm ,

AD. XI, 11.

'.i. Anhivcs yationalcs, F12, 7G1. Ils finiront pourtant par se souniottro, oommc
le prouve la lettre suivante on date du l:{ juin 1779. « Voilà la principale de nos

communautés en règle. Je vous avoue que ce n'est pas sans beaucoup do peine

et de raisonnements que nous en sommes venus à ce ferme. »
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La pr()hil)ition des confréries que l'édil d'aoùl 177G navait

pas rétablies est appliquée avec rigueur ; leurs biens sont mis

à la disposition des évoques. On n'autoi'ise que les réunions

])ieuses. « Les membres des communautés pourront s'assem-

bler dans des églises pour faire dire des messes et remplir d'au-

tres actes de dévotion ; mais les banquets et festins sont inter-

dits absolument et toutes dépenses à cet égard ne sauraient

être allouées dans les comptes des maîtres. Au surplus, on

s'est concerté avec les évéques dans les ressorts des Parle-

ments de Paris, Rouen, Metz sur la disposition des effets des

confréries, et il ne s'est élevé aucune difficulté à cet égards »

La constitution des nouvelles corporations elle-même ne

peut s'opérer que très lentement et avec beaucoup de peine.

En Lorraine, les officiers de police négligent de constater le

nombre des agrégés et laissent exercer le commerce par le

premier venu '. Le procureur du roi à la Rochelle écrit

en 1780 : « Quelque zèle modéré que j'apporte à l'exécution

de l'arrêt de 1777, non seulement il ne se reçoit que très peu

de sujets, mais encore ceux qui sont nouvellement reçus refu-

sent de se rendre aux assemblées. » A Langres, (»n n'arrivepas

à trouver des syndics. A Aurilhic, ledit reste lettre morte et

les ouvriers jouissent encore d'une pleine liberté en novem-

bre 1783 ^

L'apprentissage avait été maintenu en principe ; mais on

accordait facilement des dispenses, pourvu que le candidat

parût avoir la capacité requise. Les merciers de Bayeux

a^-ant réclamé contre ces dispenses s'attii'èrent une verte

réplique*. On accordait encore parfois des lettres de maîtrise*.

i. Lettre du i"=' septembre 1781 à M. Cmc de la Brovc. Archives Katinnalcs,

Fl2, 205.

2. Lettre de M. de la Porlc du 11 mars 1783. I"i2. 206.

3. F12, 7G1.

4. Lettre du 26 juin I78i. F12, 206.

5. Kr2, 20i. Lettre à M. Gaze de la Brove, du 9 nofil 1780. « Le sieur Jean

Cloteaux, garçon serrurier, s'est vu demander une somme exorbitante pour être

reçu maître; il demande des lettres de maîtrise; on n'est pas éloigné de lui en

accorder, s'il a les mœurs et la rapaeit'' re([uises. "
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La revision des comptes commencée en 1716 se poursuivait

toujours. Lorsque par arrêt du Conseil, du l*"" août 1790, les

attributions de la commission furent transférées à la munici-

palité de Paris, les comptes étaient apurés jusqu'au 1" oc-

tobre 1788'.

La liquidation des dettes des communautés se poursuit con-

formément aux dispositions de l'édit de mars 1776 demeurées

en vigueur sur ce point et combinées avec celles de l'édit

d'août 1776. Par lettres patentes en date du 10 juillet 1778, le

sieur Rouillé de l'Etang est commis à l'effet de faire la recette

de la quote-part (les trois quarts i revenant au roi dans les

droits de réception et destinés à servir à liquider les dettes des

communautés. Pour réaliser tout l'actif des communautés,

on poursuivait la vente, autant que possible amiable, de leurs

biens. « MM. les commissaires ont obsei-vé que l'intention

du roi n'était point que la vente des effets appartenant aux

communautés supprimées fût faite judiciairement
;
que, d'ail-

leurs, elle devait être exécutée en vertu dune instruction qui

serait envoyée à M. l'intendant-.»

Les rentes perpétuelles ne furent pas vendues : on pert^-ut

leui's ari'érages jusqu'à l'acquittement des dettes de commu-

nautés. Les réclamations des créanciers des communaulcs,

furent soumises à un sévère examen ; c'est ainsi que

le 20 septembre 1777 on déboute de sa demande un prétendu

créancier des drapiers merciers de Reiras, faute d'avoir jus-

tifié : 1" d'une délibération préalable de toute la communaul»'
;

2" de titres de créance en bonne forme ;
3" d'un enqiloi utile

des fonds ^.

L'histoire des corporations nouvelles pendant leur courte

existence n'offre pas un grand intérêt. Elle témoigne cepen-

1. Archives Nationales, V7, i20.

2. V\-i, 20'i, n» il'«. Lettre à M. Vaisso, procuroiir du roi à Rouen (3 avril 17791.

;t. Archives yaliniialrs. V7, 277, eote 7l7. Ces emprmits étaient ordinairement

contraetés au dénier viii};t (ô 0/0); toutefois, on en trouve à des taux moindres:

par ex<'mple, un emprunt t'ait, en 1720, |>ar les tanneurs corroycurs de Laon nu

denier einquante (2 0).
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dant des efforts tentés pour renouer la chaîne des traditions

interrompues, et pour défendre le principe corporatif me-

nacé.

L'année 1777 débute par un échec qui dut être très sen-

sible aux communautés de Paris. Le 7 février 1777, un arrêt

du Conseil déboute les Six Corps de leur opposition à l'admis-

sion des juifs et ordonne l'enregistrement des nommés Israël

Salomon, Joseph Petit et Moïse Perpignan. Les Six Corps ne

se résignèrent pas facilement; ils protestaient encore en 1788'.

Les communautés accueillirent par contre avec joie l'arri-

vée aux affaires de Necker, l'adversaire de Turgot dans la

question des grains. On alla le saluer le 11 juillet 1777 et on

se félicita de voir en lui un ancien commerçant appelé par la

confiance du roi au poste le plus élevé de l'I^tat.

En 1779, un édit du 14 mars' divisa les marchands et arti-

sans de la ville de Paris pour le paiement de la capitation en

24 classes dont les cotes variaient de 300 livres à 30 sous.

En même temps, les membres de chacjue communauté étaient

répartis par leurs gardes et syndics entre ces diverses

catégories. On ne s'en tint pas à cette réforme, et un arrêt du

Conseil (27 octobre 1781) retira aux gardes et syndics, pour

l'attribuer aux receveurs, le droit de recouvrer ces imposi-

tions.

LesjSix Corps ne cessaient d'ailleurs de se faire comme auti'o-

fois les interprètes des intérêts corporatifs ; il est intéressant à

ce titre de relater leurs protestations contre les ventes à prix fixe

etles ventes publiques faites par les huissiers du Palais-Royal.

Au nom des Six Corps,' M. Grimoult, garde de la draperie,

fait une fois de plus le procès de ces ventes (18 mars 1786 1.

« La fraude, dit-il, se cache sous le voile spécieux de la con-

fiance. Le public, séduit par un prix fixe qu'il n'ose contredire

et qu'on lui offre comme la valeur réelle de l'objet en vente,

1. Archives yntiniialn:, Hpgisfhn dos tlrliborations clos Six Corps, KK, 1.14.1,

p. 128.

3. I.S.V.M1IKUT, Kcciicil des aniiciiins Lnis fictufaises, XXVI. i8.
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se détermine sans aucune connaissance pour un magasin dans

lequel il regarde son incapacité comme à l'abri de toute sur-

prise. A la faveur de ce prix fixe, on évacue des marchandises

inférieures et défectueuses que le public saisit avec enthou-

siasme, parce que les nuances dans les qualités et dans les

procédés sont au-dessus de ses connaissances ^ » L'arrêt qui

donna gain de cause aux communautés est de septembre 1789;

c'est dire que leur triomphe fut de courte durée.

Le commerce de Paris ne perd aucune occasion d'affirmer

son loyalisme. En 1779, pour la naissance de Madame Royale,

en 1781, pour la naissance du Dauphin, l'enthousiasme des

corporations d'arts et métiers se donne libre cours. En cette

dernière occasion, les gardes des Six Corps allèrent féliciter

le roi, la reine et le royal enfant que l'orateur de la députa-

tion harangua. La princesse de Guéménée remercia en son

nom et des médailles furent frappées pour perpétuer le sou-

venir de ce joyeux anniversaire-. En 1785, ces félicitations se

renouvelèrent et un Te Deuni fut chanté à l'occasion de la

naissance du jeune prince qui devait être Louis XVII. La

fortune a de ces jeux tragiques, et les plus sombres drames

de l'histoire ont eu souvent pour prologues de souriantes

idylles.

Les Six Corps avaient offert au roi 150,000 livres pour la

construction d'un vaisseau. La paix fut conclue en 1783 avant

que cette somme eût été employée, mais le roi fut sensil>le à

cette démonstration et, par son ordre, le maréchal de Cas-

tries chargea le lieutenant général de police de remercier les

Six Corps dont le nom dut élre donné au premier vaisseau

mis sur chantier .

Dans les dernières années qui précèdent la réunion des

États Généraux, l'esprit d'opposition qui déjà pénétrait toutes

les classes de la société, inspire aux Six Corps plusieurs de ces

\. Archives yationates, Registres tles Six Corps, KK, 1343, p. 102. V. encore

sur celte affaire, ibidem, p. 113, lu délibération du 28 novembre 1786.

2. Ibid., KK. 1343, p. 12.

3. Ibid., p. 107.

33



498 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE METIERS

résolutions audacieuses comme il n'en avait plus été hasard*'

depuis la Fronde. Le 3 septembre 1787, les Six Corps osent

adresser au ministre l\e cardinal de Brienne; des remontrances

sur l'exil du Parlement à Troyes, et le 13 novembre de la

même année ils adressaient à ce coi'ps de publiques félicita-

tions sur son retour'

.

Il n'est pas surprenant qu'avec de pareils sentiments les

communautés d'arts et métiers aient salué avec enthou-

siasme la chute de Brienne et le retour aux affaires de Xecker.

Le 23 septembre 1788, les Six Corps envoient une dépulation

apporter leurs compliments et leurs hommages à Necker,

nommé contrôleur général et ministre d'Etat. La harangue

prononcée par l'orateur de cette députation est un modèle

de lyrisme. « Monseigneur, y est-il dit, la nation plongée

dans la plus profonde détresse tournait ses j^eux vers vous

comme vers son unique appui. Votre nom était le seul qu'elle

invoquait. Vous paraissez. La confiance se ranime, le crédit

renaît et l'Etat semble déjà sauvé*. «

On est à la veille de la convocation des Etats Généraux.

Le 8 novembre 1788, les Six Corps chargent Desèze, avocat

au Parlement, de rédiger une supplique tendant à obtenir des

députés élus pour les Six Corps*. Ce mémoire est présenté au

roi le 10 décembre 1788 ; des démarches sont faites en mtMne

temps auprès du garde des sceaux et du ministre Villedeuil.

Mais on ne se contente pas d'un mémoire juridique, ou même

de démarches auprès des conseillers du roi ; il faut agir sur

l'opinion, plaider non seulement par des arguments de droit,

mais par des arguments de fait la cause des communautés de

métiers et obtenir pour elles une représentation spéciale aux

Etats Généraux. On fait donc imprimer aux frais des Six Corps

un nouveau factum dû à la plume d'un homme qui allait

bientôt conquérir une notoriété d'un autre genre, l'inventeur

1. Archives yatioiiaUs, KK, 1343, p. 122 ft 125.

2. Ibid., j). l.)5.

3. Ibid., p. 13G.
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de cet inslrumenl de mort dont les .Iarol)ins liront plus tard un

instrument de gouvernement, le doeleur CiuilloUn. Le parrain

de la guillotine défenseur des privilèges et du monopole des

corporations, avocat du haut commerce et des Six Corps,

hôte fêté et applaudi du Parlement, c'est là un spectacle au

moins imprévu auquel nous fait assister le Registre des Six

(]orps. Le 25 décemhre 1788, les gardes des Six Corps s'étaient

rendus au Parlement pour y soutenir leur requête. Le pre-

mier président leur demanda « pourquoi ils avaient adopté

<'t donné le jour à un imprimé ayant pour titre Pétition des

citoyens domicilies ii Paris en date du 8 décembre, pourquoi

ils l'avaient fait imprimer, quel en était l'auteur, par quels

motifs ils avaient indiqué les notaires de Paris pour recevoir

les signatures des personnes qui avaient les mêmes sentiments

puisqu'ils l'adressaient au prince ».

Le sieur Delafrenaye répond que les Etals Généraux sont

la représentation de la nation, et que dans une circonstance

où le roi consulte patei'nellement ses sujets, chaque citoyen,

et à plus foi'te raison les Six Corps réunis, ont le droit de

faire connaître leurs vœux. « L'auteur, ajoute-t-il, est un «i-

toyen vertueux et patriote qui n'a gardé jusqu'ici l'incognito

que par modestie, et ayant obtenu de lui la permission de le

nommer, je ne fais aucune difficulté d'en faire part à la Cour.

C'est le docteur Guillotin, de la Faculté de Paris. »

Après avoir entendu ces explications, le Parlement délibèi'c;

que le vœu des Six Corps sera transmis au roi, mais interdit

pour l'avenir de telles pétitions. Néanmoins, le Parlement ne

pouvait garder rancune à un écrivain qui consacrait alors son

énergie et son talent à la défense des anciennes institutions

du royaume ; on le lit bien voir au docteur Guillotin en lui

donnant la jjlace d honneur entre h's deux présidents du

Parlement, au dîner (jui fut oH'ei-t par les gardes des Six

Corps aux mem!)res de la cour souveraine. « A la fin du repas,

il a été complimenté universellement et a l'cçu de la Compa-

gnie les témoignages de reconnaissance que lui mérite sou
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ouvrage, vrai rnonuinent de gloire pour lui et les Six Corps'. >»

Nous arrivons à la dernière année des Six Coi-ps, car les

reo-istres des délibérations s'arrêtent au 14 décembre 1780,

et il semble qu'à cette date, et avant même le dé-cret de

mars 1791, leurrôlepuisseêtre considéré comme virtuellement

terminé.

Jusqu'en août 1789, les registres des Six Corps ne présentent

qu'un intérêt secondaire. Le 14 février 1789, on assiste en

corps à l'enterrement de M. d'Ormesson, premier président

du Parlement, et on va complimenter son successeur; le

1^'' mai 1789, on rédige, pour demander le maintien des maî-

trises et jurandes, un cahier ap])el('- J'fru général du cnininrrcr

de Paris, destiné à être transmis à lAssemblée, et suivi bien-

tôt d'un second mémoire intitulé : Observations du comment'

delà ville de Paris relatives aux corporations. Ces plaidoyers

en faveur des communautés passèrent presque inaperçus au

milieu des graves événements ({ui signalèi-cnt les premières

séances des Etats.

Le 4 août, les gardes vont féliciter l'Assemblée à Ver-

sailles; de la Frenave, premier garde, prononce une harangue

à laquelle répond Chapeliei', président de l'assemblée ; le

28 août, de nouveaux compliments sont adressés à La Fayette

et à Bailly. L'orateur de la députation réclame en ces termes,

et au nom des Six Corps, l'appui du maire de Paris : « Vous

persuaderez l'Assemblée nationale de la nécessité absolue des

corporations dans une grande ville. Vous la convaincrez qu'en'

vain votre génie vaillant veillerait sur toutes les parties de ht

police intérieure, si une discipline particulière ne rassem-

blait sous vos yeux les différentes classes de citoyens et d'arti-

sans qui peuplent cette immense cité*. » Bailly paraît avoir

eu un moment, en effet, la tentation de prendre en mains la

cause des communautés. Le 12 novembre, il se rendit enper-

1. Archives yalionalcs, Itegialrcs des Six Corps. KK I3i3, p. 145.

2. Ibid., KK, I3'i3, p. Iô9.
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sonne dans les bureaux des Six Corps et fit espérer le main-

lien des communautés, promettant en tout cas d'appeler sur

r-ette question la sérieuse attention de l'assemblée. En fait,

•celte bonne volonté demeura sans effet et l'attente des Six

(^orps fui vaine : se fier à l'énergie de Bailly, c'était l)àlir sur

-du sable.

Dt's le mois d'octobre 17Si), au surplus, les événements se

précipitent. Le roi est ramené de vive force à Paris par les

bordes révolutionnaires ; les Six Corps s'honorent en restant

les courtisans du malheur et en envoyant comme en des temps

meilleurs, leurs gardes porter leurs félicitations au souverain.

« Daignez, ô le plus chéri des rois, abaisser un regard de

bonté sur le commerce et les arts. Que votre Cour retrouve

dans la capitale sa splendeur et sa pompe et nos maux seront

bienlùt réparés. — L'indigent occupé à des travaux utiles

s'éloignera des foyers de la séduction. Du travail et de l'acti-

vité, l'ordre public renaîtra. « Peu après, en novembre 1789,

les Six Corps s'imposent une contribution patriotique ; mais

l'heure n'est plus aux délibérations de la paix lorscjue la so-

<:iété chancelle sur ses bases ; les Registres des Six Corps, ce

journal si l'iche en documents intéressants pour l'histoire des

corporations de nu-tiers, s'arrêtent au 14 décembre 1789 ; la

dernière délibération qui y soit relatée est celle par laquelle

on renonce à aller, selon l'usage traditionnel, b'-iiciler en

robes les ministres et faire les visites d'usage, « attendu les

troubles actuels et les malheureuses circonstances où l'on se

trouve' ».

Nous somirics arriv('-s à la dernière page de riiisloire de la

corporation cl il ne nous reste plus qu'à i-aconter sa fin. Mais

auparavant il paraît utile de rechercher (juelles étaient sur

celle grave (pieslioii du iiiaiiilii'ii ou de l'aljolition des maî-

trises et jurandes, les tendances de l'opinion et de dresser un

inventaire lidèle des vœux ou avis expi'imés par les collèges

1. Arthii'cs .\alioii<ilts, KK, 1:543. p. lt;2.
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appelés à «'•lii'e les députés aux Etals Gé-néraux et enregistrés

dans les cahiers soumis à l'assemblée.

Les députés aux l'^tats GiMiéraux étaient, comme on le sait,

nommés par une élection à plusieurs degrés. Pour l'élection

des députés du Tiers Etat, qui comptait, à lui seul, la moitié?

des représentants on se conformait aux règles suivantes :

Dans les villes, les corporations de métiers nommaient un

électeur par cent maîtres ; les négociants en gros, médecins

et bourgeois choisissaient, de leur côté, deux électeurs par

cent têtes. L'asseml)lée de ces électeurs du premier degré?

rédigeait le cahier de la ville dans lequel liguraient les vœux

émis par les corporations ou par les bourgeois dans leurs

réunions préparatoires et uomniait à son lour les électeurs du

second degré qui, réunis aux électeurs des campagnes, for-

maient l'assemblée du l)ailliage secondaire. Cette assemblée

rédigeait à son tour le cahier du bailliage secondaire et nom-

mait les électeurs du troisième degré qui se rendaient au

bailliage général oîi ils délibéraient sur la rédaction du cahier

du bailliage général ou de la sénéchaussée") et élisaient enlin

les députés aux Etats. Les cahiers de ces diverses assemblées

électorales constituent donc des documents du plus haut

intérêt en ce qu'ils reflètent exactement l'opinion de la classe

moyenne sur toutes les questions à l'ordi'e du jour, et spé-

cialement sur le grand débat toujours ouvert depuis l'édit de

mars 1776 sur le maintien ou la suppression des institutions

corporatives.

Un grand nombre de cahiers du Tiei's renferment des

vœux relatifs aux maîtrises et jurandes, mais la portée do

ces d(''lib('rations est loin d'être la même. Certains vœux

n'ont qu'un intérêt purement local : tels celui des ébé-

nistes de Marseille qui demandaient à être établis en jurandes

et celui des fabricants d'étoffe de Troyes qui tendait à ce que le

salaire des ouvriers ne put élrc augmenté ni diminué qu'en

assemblée générale de la communautc'. Dans cette catégorie

rentrent également le vomi ('mis pai- le Tiers d"( )rl<''aus, deman-
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dant que si les communautés étaient maintenues il fût interdit

aux commerçants en gros d'entreprendre sur le détail, et

les vœux très nombreux a3ant pour objet la suppression du

vingtième imposé à l'industrie et l'établissement d'un im-

pôt unique sur les revenus fonciers ou industriels.

La question capitale du maintien ou de la suppression des

communautés fut examinée, non seulement dans les assemblées

du Tiers, mais encore dans plusieurs assendilées de la no-

blesse, plus rarement dans des assemblées du clergé. Si on

laissa de côté les vœux qui tendaient simplement à ce que la

question fût mise à l'élude (noblesse du Bugey ; noblesse de

Touraine ; bailliages d'Alençon, de Dourdan, de Lyon, de

Metz), ou à ce qu'il fût fait des règlements relatifs aux com-

munautés (Calais), on constate dans les cahiers l'existence

d'un double courant. Les uns demandent nettement la sup-

pression des corporations, alors que les autres se pronon-

cent en principe pour leur maintien, tout en réclamant cer-

taines réformes.

Contrairement ;\ ce que l'on pourrait croire, les ordres pri-

vilégiés sont plutôt favorables à la suppression des commu-

nautés, dans l'espoir que la liberté de la concurrence amè-

nera la baisse du prix des denrées. Tandis que presque aucun

de leurs cahiers ne demande le maintien des jurandes', leur

suppression est réclamée par les cahiers de la noblesse d'Au-

tun, d'Auxerre, de Blois, de Lyon, de Dombes, de la Ro-

chelle, de Lunéville, du Quercy, de Riom, de Saint-Quentin,

de Verdun, de ^ ermandois et de Nomény en Lorraine, ainsi

que par ceux du clergé d'Auxerre, d'Agen, de Clermont-Fer-

rand, de Saint-Quentin, de Vermandois, de Ponthieu et d'Ar-

magnac. Toutefois, dans la grande majorité des assemblées,

le clergé et la noblesse se désintéressèrent de la question.

Le Tiers, au contraire, discuta cette question avec passion,

ainsi que l'atteste le grand nombre des vœux émis à ce sujet.

1. .\ Pèrigueux cependant lasseiiiblée de la noblesse, en demandant que les

communautés fussent soumises à un impôt spécial, se prononce implicitement,

pour leur maintien.
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i. CAHIEns FAVORABLES A LA SlPPIiESSIOX DES COMMUNAUTÉS

La suppression pure el simple des communautés est ré-

clamée par les cahiers des assemblées suivantes des divers

degrés : sénéchaussée d'Aiirav. hailliao^es de Domfront, de

Saint-Dizier, du Berry, ville de Clialais, communauté d'Is-

ires, Tiers État de Briey, Caux, Clcrmont-Ferrand, Colmar,

Comminges , Coutances, Agen , Amiens, Auxerre, Blois,

Bouzonville Lorraine , Bayonne trois ordres , Chàteauneuf-

en-Thimerais, Daupliiné. Digne, Bombes, pays de Foix,

Forcalquier, Laoïi, la Rochelle, Maine, Melun, Montforl-

lAmaurv les trois ordres , Montargis, Nemours, Nivernais,

Ploërrael, Pont-l'Evèque, Rouergue, Poitou, Ponthieu, Riom.

Mirecourt, Saumur, Saint-Quentin, Troyes, Vannes, ^ ille-

neuve-de-Berg. Les motifs invoqués sont les suivants : « Les

jurandes et les maîtrises sont contraires à la liberté des

citoyens et aux progrès de l'industrie. » Tiers d'Agen.

« Les entraves mises au commerce et à l'industrie doivent

être détruites, les jurandes abolies, la faculté d acquittei*

les droits de jurande ne prouvant nullement le talent.» Tiers

de Bar-le-Duc.) « Le commerce ne se soutient que par

l'émulation, et c'est frapper l'industrie et les talents d'un cou|»

meurtrier que de leur donner des entraves. » Tiers de Forcal-

quier.

La liberté de 1 industrie n'exclut pas, de l'avis général, une

réglementation nécessaire. «On y pourvoira par l'établissement

d'un régime universel pour chaque espèce de profession sui-

vant lequel les aspirants seront tenus de faire apprentissage

et chef-d'œuvre. » (^Amiens.^ « On conservera les apprentissa-

ges, épreuves et même les réceptions pour les professions

importantes à l'ordre public. » Maine.) « Il sera établi un

ordre pour les maîtres, mais le nond>re n'eu sera pas limité. »

(Bayonne.^
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II. — Cahikrs fwohahles au maintien Dr:s corporations

Peu de cahiers renferment des vœux exprès en faveur du

maintien des corporations. Mais, par contre, un grand nombre

d'entre eux se prononcent en ce sens, soit explicitement en

demandant le retour au régime antérieur à 1776, soit implici-

tement en réclamant des réfoi-mes de détail qui supposent

nécessairement la permanence des institutions corporatives.

Alors que la question du maintien ou de la suppression des

communautés était partout posée et discutée avec ardeur,

l'assemblée électorale qui se bornait à réclamer des réformes

déterminées dans l'organisation du système corporatif se ran-

geait par là même évidemment du cMr des défenseurs de ce

système.

Des vœux exprès en faveur du maintien pur et simple des

communautés ne furent émis que par les collèges suivants :

les cinq sénéchaussées d'Anjou, les villes de Besançon, Gou-

tances, Dax, Ktam|)es, Lille, Mantes et Nérac, les bailliages

ou sénéchaussées de Saint-Sever-en-Bigorre, Vitry, Sainte-

Menehould et Toulon ^

D'autres assemblées vont encoi'c plus loin et réclament le

retour à l'ancienne organisation des communautés par l'aboli-

tion des édits d'août 1776 et des édits ultérieurs de 1777 et

1779 qui en avaient apj)liquéles dispositions à la province. Un
vœu de ce geni-e est émis pai-le Tiers de Beauvais, qui repro-

che à la nouvelle législation d'avoir réuni des corporations

qui n'ont entre elles aucun rapport, et qui ajoute : « Toutes

les corporations désirent être remisesà l'ancien régime.» Les

bailliages de Nancy et de Châlons-sur-Marne se prononcent

également en ce sens. Le cahier de la sénéchaussée du Beaujo-

lais, en demandant l'abrogation del'édit de 1777, réclame la plus

grande lihertf' jxnir les ai"ls et UK'tiei's, sauf à donner telle loi

1. LÏQdiislrii; des corporalious sera respectée' et encouragée (AiijoiiJ. Lille ré-

clame l'abulition des i)riviléj;i's cxoliisirs, sauf les droits des corps d'arts et

métiers réunis en jurandes.
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qu'on juo-era convenable pour le maintien des corporations et

leur police sans fi-ais. Le Tiers Etat de Douai demande dans

l'intérêt des communautés que Ton renonce à créer des offices

et à délivrer des lettres de maîtrise. Le cahier de Loudun

réclame, lui aussi, l'abolition des droits de maîtrise créés par

l'édit de 1777 et l'inspection des commerçants par les syndics

de leur corporation. Le bailliage d'Artois se prononce en

faveur du privilège exclusif pour les corps et demande que

défense soit faite aux magistrats de recevoir à la maîtrise des

charpentiers, serruriers, etc.

Le cahier du Tiers d'Angoulême émet l'avis suivant : « L'édit

de février 1776 avait peut-être donné trop d'extension à la

liberté des individus ; mais celui du mois d'avril 1777 semble

ne les avoir renouvelés qu'en faveur du fisc. Il faudrait donc

supprimer le tarif; chaque communauté formerait une corpo-

ration où l'on serait reçu gratuitement devant l'officier de

police après un apprentissage bien constaté. »

Enfin, de nombreux cahiers réclament des réformes impli-

quant le maintien des corporations. On demande la suppres-

sion de la vénalité des arts et métiers Pont-à-Mousson^,

l'interdiction du colportage et la convocation obligatoire d'as-

semblées professionnelles quand plusieurs jurandes la récla-

ment Dijon , l'abolition du privilège en vertu duquel les

maîtres pai'isiens peuvent s'établir en province sans stage

préalable (Marseille , le droit pour les veuves des maîtres et

agrégés de continuer le commerce de leurs maris sans payer

de nouveaux droits Reims et Rouen , l'interdiction de la mul-

tiplicité des In-evets permettant au même individu de s'établir

dans plusieurs villes Saiiite-Menehould .

La seule conclusion qu'il soit permis h l'historien impartial

de tirer de cette grande consultation de 1789 nous montre

donc l'opinion des provinces flottante et incertaine sur celle

question primordiale du maintien ou de la suppression de la

cor[)oration. Si les vœux favorables au maintien de la cor-

poration ont un léger désavantage mnii('M-i(pi(\ cette infé-



DE 1715 A 1791 507

riorité est plus que compensée par ce fait que les bailliages

et les villes dont ils émanent sont en général plus peuplés et

]>lus riches que les collèges où l'opinion contraire a triomphé.

Lille, Rouen, Reims, Nancy, Marseille, l'Artois et l'Anjou,

(,'est-à-dire les plus grandes villes et les contrées les plus in-

dustrieuses de la France, tiennent pour les corporations. Le

parti abolitionniste ne réunit au contraire la majorité des suf-

frages que dans des villes de second ordre, telles qu'Amiens,

Blois, Laon, Saumur, Saint-Quentin ('t plusieurs des provinces

qui lui sont acquises comptent parmi les plus pauvres de la

France ; telles sont : le Berri (Sologne), le Nivernais (Morvan),

les pays de Foix et de Bombes, les parties montagneuses de

la Provence (Bigne et Forcalquier). En résumé', les deux par-

tis paraissent se partager également l'opinion des provinces.

A Paris également l'esprit public n'est guère moins irrésolu.

Bans la banlieue de la grande ville huit paroisses seulement

sur cpiatre cents examinent la question et se prononcent pour

l'abolition des communautés. Les faubourgs, en guerre de

temps immémoi-ial avec les communautés, se joignent naturel-

lement à ce vœu. Mais l'opinion de Paris lui-même est plus

difficile à dégager. Bans une des assemblées préparatoires

du Tiers, tenue aux Théalins, on demande que les avantages et

les inconvénients des corporations soient pesés, et on ajoute

(' rju'elles sont une entrave à la liberté du commerce » ; mais,

dans une autre assemblée tenue en l'église des Mathurins, on

se borne à demander que la direction des communautés soit

confiée à la chambre de commerce et (pi'il soit remédii- aux

inconvénients i'(''sullanl de ïrd'\\ de 1777. Enfin, le cahier

général du Tiers de Paris inlrà nii/ros fornnde les revendi-

cations suivantes sous l'article corumei'ce : « Art. 18. On resti-

tuera aux veuves des marchands les droits ([u'clh's avaient

avant 177G de continiuM' le commerce de leur m;iri sans payei'

une nouvelle réception. Art. 19. Les mai'chands exclus des

charges pour n'avoir ])as payt' le droit de confirmation pour-

ront être r(''adMiis à ces charges. Art. 20. Les appi'eiitissages
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seront rétablis roninie le seul moyen de fournir au coninieree

<les sujets doués des connaissances (ju'il exige. » 11 semble

donc qu'en définitive l'assemblée du tiers à Paris ait été

plutôt favorable au maintien des corporations, sous la con-

dition que certaines réformes seraient réalisées.

On eût ])u croire, à en juger par l'ardeur avec laquelle cette

question des jurandes avait été discutée dans les assemblées

électorales et par le nom])re de vœux auxquels elle avait donné

lieu, que la Constituante liuscrirail à l'ordre du jour de ses

premières délibérations. 11 n'en fut rien. Dans la célèbre nuit

du 4 août, l'Assemblée vola bien sans discussion la réfor-

mation des jurandes. Mais ce vote, qui pouvait à la rigueur

rallier les suffrages des partisans comme des adversaires du

régime corpoi*alif, laissait intacte la question de principe si

nettement posée dans les assemblées de bailliages'.

L'orage qui devait fondre sur les corporations couva encore

deux ans avant d'éclater. Enfin, le 15 fé-vrier 1791, Dallarde,

rapporteur du comité des contributions publiques, monta à la

ti-ibune pour déposer un projet de loi sur le nouvel impôt -^Ê

des patentes et demanda qu'on liât le vote de cet impôt à "^

« un grand bienfait pour l'industrie el le commerce, à la sup-

pression des maîtrises et jurandes ». Le discours de Dallarde,

véritable réc|uisitoire contre la corporation, reproduit presque

servilement tous les arguments des ph^siocrates : « La faculté

<le travailler est un des premiers droits de l'homme, et les

jurandes lèsent ce droit. Elles sont, en outre, une source

d'abus en raison de la longueur de l'apprentissage, de la ser-

vitude du compagnonnage, des frais de réception ; elles

imisent au puldic en restreignant le commerce. )> Craindrait-

on la multiplicité des ouvriers ? Dallarde, fidèle discij)le de

Quesnay, répond par cette affirmation à priori que le nombre

<Ies artisans est toujours propoi'lionnel aux besoins de la con-

sommation et liuiitt- pai" eux. Craindi'ait-oii une fal)ri(ation

1. Un dc'puté du Boaiijolais, su rapprocliaut <lii bureau, navait gucrc i-lé plus

clair en dcuiaudant la roforuic des lois TL-lalives aux corporations et leur réduc-

tion aux tiTiuos do la justice cl du droit cciuuiuiu.
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incomplète et frauduleuse ? Ici encore il faut compter sur la

liberté et sur la bienfaisante émulation qu'elle engendre. Il

faut donc abolir les corporations ; le commerce ne sera plus

soumis à d'autres charges qu'à l'accfuittement du nouvel impôt

sur le revenu industriel, appelé patente, que l'on crée pour

reni})lacer les anciens vingtièmes.

Si rapide avait l'ié la marche des idées depuis deux années

que les corporations ne trouvèrent aucun défenseur dans l'as-

semblée. Un représentant, Bégouen, voulut même enchéri!"

sur la proposition de Dallarde et combattit l'impôt proposé.

Finalement la loi nouvelle fut adoptée* ; elle consacrait la sup-

pression des corporations dans ses articles 2 et 8 ainsi conçus :

« Art. 2. — A compter du l*^"" avril prochain, les offices de

perruquiers, barbiers étuvistes, les droits de réception des

maîtrises et jurandes, et tous privilèges de professions sont

suppriuïés.

)) Art. 3. — A compter du !''' avril prochain, il sera libre à

tout citoyen d'exercer telle profession ou métier qu'il trou-

vera bon après s'être pourvu d'une patente et en avoir acquitté

le prix. »

Toutefois, la suppression des maîtrises n'avait pas lieu sans

indemnité. L'art. 3 stipulait le remboursement des offices de

perruquiers, barbiers étuvistes. Les art. 4 et 5 renfermaient

des dispositions analogues:

« Art. 4.— Les particuliers qui ont obtenu des maîtrises et

jurandes, ceux qui exercent des professions en vertu de privi-

lèges remetlrontleurs titres au commissaii'e chargé de la liqui-

dation de la dette publique pour être procédé à la liquidation

des indemnités qui leur sont dues.

» Art. 5.— Les citoyens reçus dans les maîtrises et jurandes

depuis le l^"" avril 1790 seront rem])Oursés de la totalité des

sommes versées par eux. »

Les maîtres reçus antérieurement devaient subir sur le prix

1. C'est l;i loi des 2-1" mars 1791. (V. Duvkroieh, Collection des lois cl décrets,

t. II, p. 281, et le Moniteur des 11, 18 février, 'i et 29 mars ll'Jl.)
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(le Ifur maîtrise une dédurtion d liri trentième par année de

jouissance. Toutefois, celte déduction ne devait jamais excéder

les deux tiers du prix total. En fait, ces indemnités ne furent

payées que partiellement et à grand'peine. Le crédit alloué

pour cet article avait été fixé à 40 millions, chiffre très insuffi-

sant pour indemniser intégralement les maîtres. L'obligation

d'accepter le paiement en assignats accrut encore la perte

résultant de cette insuffisance du crédit voté et nombre de

<-ommerçants furent i-uIik's par le décret des 2-17 mars 1791.

Telle fut la ilii des corporations de métiers. Quelques lignes

insérées dans une loi de finances suffirent pour abolir une ins

litution qui, depuis près de sept siècles, avait été le fondement

même de l'organisation du travail national. La Révolution ne

distingua pas entre le rôle économique de la corporation et

son rôle social, entre ceux de ses règlements qui constituaient

<\es entraves à la liberté et ceux qui protégeaient la faiblesse,

entre ses bienfaits et ses abus. Elle ne songea même pas à

<onserver à la société nouvelle l'abri de l'édifice où avaient

vécu si longtemps côte à côte le riche et le pauvre, le patron

et l'ouvrier ; elle fit tal)le rase des coutumes antiques et des

traditions séculaires. 1791 vient clore l'ère de la coi'poration;

le règne de l'individualisme va commencer.



LIVRE VII

Etude sur l'Evolution de l'Idée corporative

au XIX' siècle. Le présent et l'avenir.

CHAPITRE PREMIER

ÉVOLUTION DE l'idée CORPORATIVE DE 1791 A >"0S JOURS

Section I. — La Révolution, l'Empire et la Res-

tauration 1791-1830 .
— Exécution de la loi du

17 mars 1791. — Premières tentatives en faveur

du rétablissement des corporations. — Leur échec.

Avec la loi des 2-17 mars 1791, qui supprima la corporation

en France, a pris fin la partie purement historique de cette

étude. Dégagé désormais des liens de toute organisation corpo-

rative, effortpurement individuel de l'ai'tisan, manifestation libre

et spontanée d'activités et d'énergies que nulle réglementation

n'enchaîne, mais aussi que nulle solidarilé ne rapproche, le

travail, tel que la société coiilcmporaine l'a constitué, oUVc

sans doute un vaste ciianip aux investigations de rf'cononiistr,

du statisticien et de riioniiue dlùal, mais il n'a rien de commun

avec les institutions dont nous nous sommes proposé d'étu-

dier le développement historique et le rôle social.

Toutefois, s'il ne peut entrer dans notre esprit de retracer

l'histoire du travail et des travailleurs au XIX^ siècle, il nous

paraît au contraire que notre étude historique doit avoii- pour

complément nécessaire et pour épilogue l'analyse des divers
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états de l'opinion et des transformations successives' de la lé-

gislation qui h maintes reprises, au cours de ce siècle, ont at-

testé la vitalité de l'idée corporative et marqué en même

temps l'évolution de cette idée, depuis les projets mis en

avant sous la Restauration pour la reconstitution pure et

simple des anciennes maîtrises et jurandes jusqu'à l'orga-

nisation des syndicats professionnels par la loi du 21 mars

1884, organisation elle-même toute provisoire et sujette

peut-être à une prochaine et intégrale revision. Cette étu-

de amènera, nous l'espérons, la démonstration de cette

vérité que si l'on a pu supprimer les institutions corpo-

ratives, l'idée que représentait le principe corporatif lui-

même, c'est-à-dire ce grand devoir d'union et de solidarité

des travailleurs d'une même profession ou d'un même

métier, est demeurée au fond même de l'âme de notre nation,

moins encore comme un legs du passé que comme une espé-

rance pour l'avenir.

La loi des 2-17 mars 1791, qui supprimait les corporations

eut pour effet immédiat de mécontenter gravement le haut

commerce et de susciter dans le bas peuple des métiers unt-

vive agitation. Tandis que dans la séance du 14 avril Buzol

dénonçait à la Constituante les agents de change et les

courtiers de commerce qui demandaient à être maintenus

dans la propriété de leurs chai'ges et qui en furent aussitôt

dépouillés', chez les ouvriers, dans l'esprit desquels la loi

nouvelle avait allumé de subites convoitises et dont beaucoup

espéraient cjue la suppression des communautés n'était que

le prélude de la dépossession des patrons, les esprits étaient

en pleine fermentation. Les charpentiers et les imprimeurs,

qui de tout temps avaient compté parmi les artisans les plus

turbulents, tenaient déjà des conciliabules en vue de forceriez

patrons à augmenter le prix de la journée de travail. On

voulait empêcher les ouvriers et les particuliers qui le.t

occupaient de faire entre eux des conventions amia])les , « ou

1. MnitUciii- du IC avril lT9l.
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l'on fixait un taux de la journéf de travail que Ion prétendait

ensuite imposer par laAiolence'. »

Tout d'abord tolérées par la municipalité, ces asserablées-

finirent par inquiéter les autorités. Ces groupements d'ar-

tisans surexcités par les passions du moment, acquis d'avance

aux idées ultra-révolutionnaires, pouvaient être redoutables^

si leur force venait à être exploitée par quelque démagogue
comme Marat dont la popularité croissait tous les jours et qui

s'était formellement di'-claré le partisan des corporations

dont il eût voulu faire les instruments de ses haines et de

son ambition. Déjà, la commune par un arrêté du 2.3 avril

avait interdit tout concert en vue d'imposer un taiif déterminé

ou d'obtenir certains avantages ; cet arrêté n'avait reçu aucune

exécution. La Constituante eut bientôt à son tour à délibérer

sur une situation qui chaque jour devenait plus menaçante.

Le 14 juin 1791, Chapelier, montait à la tribune de l'as-

semblée pour lui dénoncer une contravention aux principes,

constitutionnels qui supprimaient les corporations, contra-

vention de laquelle, disait-il, naissaient les plus grands dan-

gers. Il insistait avec énergie sur ce qu'il appelait à tort la

résurrection des corporations dont la direction était passée

aux mains des séditieux. « (Jn force les ouvriers de quitter

leurs boutiques, lors même qu'ils sont contents du salaire

qu'ils y reçoivent ; on veut dépeupler les ateliers et déjà plu-

sieurs ateliers se sont soulevés ; différents désordres ont été

commis. »

Jusqu'ici Chapelier, en dénonçant une agitation qu'à bon

droit il jugeait dangereuse et en demandant qu'elle fût répri-

mée dans l'intt'rèt public, accomplissait un véritable devoir

social. Tout au plus eùl-on pu lui objecter qu'il avait lui-

même inconsciemment contril)ué, en accordant son suffrage à

la loi du 17 mars, à faire naîti'e ces désordres dont il se

plaignait. En supprimant bruscpieinent toute réglementation,

1. Discours do Cliapelior. Moniteur du 15 juin 1791.

33
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en proclamant en pleine période révolutionnaire rémancipation

inconditionnelle et illimitée de l'artisan, on avait déchaîné des

appétits qu'il était impossible d'assouvir. Mais la motion

<ie Chapelier allait dépasser de loin son but apparent et con-

sacrer une des plus criantes injustices de notre législation,

•en sup])riniant pour l'artisan seul la lilterté d'association

•dont jouissaient les autres citoyens et en le condamnant ainsi

à un isolement forcé. Tel fut l'objet de l'odieuse loi du 14 juin

1701, un des monuments les plus reraarqual)les (ju'ait édiliés

la tyrannie se couvrant du mascjue delà liberté.

Les motifs invoqués par Chapelier offrent un étrange amal-

game des idées les plus contraires, image du désordre des

esprits à cette époque troublée. Il place sa proposition sous

l'invocation de principes tels que le droit de tout citoyen au

travail dont les socialistes de tous les temps ont fait la base

de leurs systèmes. « Les assemblées dont il s'agit se sont dites

destinées à procurer des secours aux ouvriers de la même

profession, malades ou sans travail ; mais qu'on ne se mé-

prenne pas sur cette assertion : c'est à la notion, c'est aii.t:

officiers publics en son nom à fournir des travaux à ceux qui en

cnt besoin pour leur existence et à donner des secours aux

infirmes. Les distributions particulières de secours, lorsqu'el-

les ne sont pas dangereuses par leur mauvaise administra-

tion, tendent au moins à faire renaître les corporations. »

Chapelier entend donc que l'Etat se constitiie non seule-

ment le protecteur, mais le curateur universel. L'Ktat doit

en effet procurer à chacun des moyens d'existence ; il semble

alors que l'on doive lui reconnaître le droit d'intervenir dans

le contrat de travail et d'en régler les conditions, de ma-

nière à ne pas permettre que l'on aggrave arbitrairement les

charges qui pèsent sur lui. Au contraire, Chapelier ne pro-

hibe pas seulement toute association, mais condamne toute

immixtion de l'Etat dans les conventions particulières et

n'adiiu-t pas même qu'il exerce un contrôle supérieur sur l'or-

ganisation du travail. « C'est aux conventions libres d'individu
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à individu à fixer la joiinK'c poui- chacjiu' ouvrier ; ("i si eu-

suite à l'ouvrier à luainlenir la eonventiou qu'il a faite avee

<-elui qui Toeeupe. » Chapelier n'apereevait pas que ce qu'il

noinmail la « eonventiou libre » ne serait trop souvent autre

<hose que l'exploitation du faible par le foil, du moment où

tout droit de s'entendre, de se concerter, de s'i-elairer, d'op-

poser à la force du capital l'union du travail, serait interdit à

la classe ouvrière. Le système de Chapelier ne laissait place

<{u'à cette alternative: ou, la loi nouvelle ne serait pas obéie

et l'on verrait se constituer des associations ouvrières d'autant

plus dangereuses (pi'elles seraient clandestines, ou celte loi

serait strictement exécutée, et l'équilibi-e nécessaire entre le

patron et l'ouvrier serait rompu au détriment de ce dernier

dans l'âme duquel avec le sentiment de son infé-riorité prc'"-

Hcnte ne s'éteindrait jamais l'ardent désir de la revanche.

Mais l'heure n'était guère favorable aux conseils de la pru-

dence ni aux inspirations de la justice. La pi'oposition de

Chapelier parut à la fois le corollaire naturel de la loi du

17 mars et le moyen le plus favorable au rétablissement de

l'ordre. On vota donc sans discussion les huit ai'licles de la

loi proposée par Chapelier, dont les dispositions essentielles

sont les suivantes :

«Art. l''^— L'anéanlisseuient de toutes espèces de cor})ora-

tions de même état ou profession étant l'une des bases de la

Constitution, il est défendu de les ri'tablir sous quelque pn--

texte que ce soit.

» Art. 2. — Lrs citoijcns de iiiciur rtnt on profession, 1rs ou-

vriers et eomptigiioiis d im art (jiieleoiujiie ne ])oiirront, iorsqt/ tisse

trouveront ensemble, se nommer de président, ou secrétaire ou

syndic, tenir des registres, prendre des arrêtés, former des rè-

glements SUR LKlillS PltKTKXDUS IXTKK KTS COMMUNS.

» Art. 3. — Il est interdit à tous corps administratifs ou

municipaux de recevoir aucune adresse ou pétition sous la dé-

nomination d'un état ou profession, d'y faire aucune l'éponsc;

et il leur est enjoint de déclarer nulles les dé-libt'rations qui
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pourraient èlro prises de relie iiiaiiière et de veiller soigneuse-

ment à ce qu'il ne leur soit donne- auenne suite, ni exéeution. »

Les sanctions pénales de celle li)i ('-taient rigoureuses. Elle^

édictail contre les auteurs ou instigateurs de conventions-

tendant à n'accorderleurs travaux qu'à un prix déterminé une

amende de 500 livres, la suppression pour un an des droits

I iviques et l'exclusion de tous les travaux publics (art. 4 et 5\

Si oppressive que fût cette loi, elle fut obéie et son exé-

cution paraît avoir amené la dispersion des associations ou-

vrières que l'on affectait à <lessein de confondre avec les

anciennes corporations dont elles étaient pourtant séparées

par toute la distance qui sépare une institution régulière el

pacifique de groupements anarchiques et insurrectionnels. Les

sociétés politiques et les clubs recueillirent en partie l'Iié-

ritage de ces associations et offrirent un asile inviolable aux

fauteurs de discordes et à l'écume des anciens métiers impa-

tiente de prendre sa revancbe des longues années d'ordre et de

discipline qui lui avaient été imposées. Quant aux véritables

travailleurs, marchands et ouvriers, ils courbèrent la tête

sous l'orage révolutionnaire et attendirent avec toute la France

que l'aurore se levât enfin sur des jours meilleurs.

Le Consulat, puis l'Empire inaugurèrent une ère nouvelle

et le même génie qui rêvait au dehors pour la France l'héTi-

tage et les frontières de l'ancienne Rome voulut avant tout

asseoir sur d'indestructibles bases la société moderne et pi-o-

céder à la refonte de nos lois et de nos institutions. Il était

naturel qu'au cours de ce travail de réédification et de réor-

ganisation, le régime corporatif qui pendant de longs siècles-

avait fonctionné en France lui apparût comme une des solu-

tions les plus naturelles du problème de l'organisation du

travail. Déjà plusieurs des corps privilégiés autrefois érigés

en offices, les avoués, les huissiers, les notaires avaient été

rétablis sous leur ancienne forme (lois du 27 ventôse an VIII

et du 25 ventôse an IX), et l'exercice des professions relevant

de la médecine allait être soumis à une réglementation minu-
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lieuse lois du 19 venlôse et du 21 germinal an XI . Un rap-

port de Regnaull de Saint-Jean-d'Angély présenté le 10 ger-

minal an XI au Corps législatif atteste qu'à eette époque la

<{ueslion du rétablissement des corporations fut sérieusement

agitée. Sans se prononcer nettement en faveur des institutions

corporatives, Regnault de Saint-Jean-d'Angély regrette la

sla!)ililt'' qu'elles donnaient au travail el déplore les abus

auxquels a donné lieu la libei-té illimitée du commerce.

« Les conventions entre les ouvriers et ceux qui les em-

ploient étaient soumises, «( ril-il.à (l<'s règles observées avec

un religieux respect, et depuis on s'en est joué impunément.

11 y avait trop peu de marchands et d'artisans pour que le

consommateur trouvât une garantie contre le monopole dans la

xoncurrence. Et depuis, la confusion des états a porté vers le

négoce une multitude d'hommes peu éclairés qui en ont mé-

connu les principes et compromis les succès. » Regnault de

Saiul-Jean-d'Angély dit ensuite les prétentions excessives des

ouvriers, les arlilices dédoyaux de la concurrence, la perver-

sion des règles de l'apprenlissage, les malfaçons et les trom-

peries des fal)ricants ; mais à la conclusion, l'aHUnir se dérobe.

Il expose que plusieurs systèmes ont été proposés: le réta-

blissement pur et simple des métiers, le groupement des mar-

chands par quai'tiers, le contrôle par des syndics, la civ-ation

il'une marque nationale degarantie. >< Tonles ces idt'cs et bien

d autres encore ontét*'- discuté'cs parle gouvernement; aucune

n'a pai"u atteindre sûrement le but qu'il se pi'opose. » II

se l)orua donc à d(''poser un pi'o|et cpii devint la loi du

^2 germinal an XI' et dont les disjjosilioiis se r('-sunient :

1" dans la cr(''ation (b-s chandji'cs consultatives des manufac-

tures, f;d)i'i<pies,ai'ts et métiers i lit. 1); 2" dans la i-(''pr<»ssion

-du délit de coalition soit de patrons en vue d'abaisser

injustement les salaii'cs, soit d'ouvriers en vue d'amener

une cessation concerti'e du tiMvail ou d Cnipècliei' le travail

I. DuvKUciKH. CoUccUon <U:i lois cl (U-iiijU. l. XIV, p. l!)2.— MoiiiliMir du

.23 <;(!>'><>>>i<>l ixi ^I-
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d'aulriii '
;
3" dans la réglemeiilatioii df l'apprentissage, qui

pourra être résolu en cas d'inexécution des engagements el

de mauA-ais traitements de la part du maître, d'inconduite

de l'apprenti ou de clause léonine. Le patron ne pourra

embaucher un apprenti ou un ouvriersans se faire représenter

le congé d'acquit ou le livi'd constalant qu'il est lil)re de tout

eng-agement tit. III .

En somme, la loi du 22 gci'iniiuil an XI, laissait les choses

en l'état. Elle agrgravait iiiènie l'oMiyre de la Constituante en

édictant des pénalités nouvelles contre le délit de coalition.

L'espérance des partisans de l'ancienne organisation du tra-

vail était déçue. Une pétition de 300 marchands de vin fut

alors adressée au Gouvernement pour demander le rétablisse-

ment des anciens corps d'état en général et du leur en pai-ti-

culier. Leur plan était simple. La profession de marchand de

A'in était érigée en corps et régie par un conseil de six

memlires se réunissant deux fois pai" semaine. Le temps de

service exigé pour parvenir à la maîtrise était de quatre ans.

(Chaque maître devait payer 1,000 francs pour se faire enregis-

trer et ne pouvait ni tenir plus d'une boutique ni exercer

d'autre profession. Par un sentiment des plus honorables et

qui étonnerait sans doute singulièrementles marchands de vin

de 1896, les pétitionnaires demandaient eux-mêmes qu'il fùl

interdit de vendre du vin s'il n'était naturel et qu'un mar-

chand de vin condamné pour mouillage ou falsification ne pût

avoir de cave en ville. Enfin des visites trimestrielles devaient

avoir lieu pour rechercher les fraudeui's.

Cette pétition était sans doute dictée par les plus l()ual)les

iiit('7itii)iis; mais la requètedes iiiarcliaiids de vin, ainsi <pie fein-

tes celles quifurent rédigées dans le même sens jusqu'en 1830,

péchait par la base. On peut regretter l'état économitjue anté-

rieur à 1701, mais non le ressusciter. Proposer en 1805 d("

1. Le délit di- coalilion osl puni plus si-viTi'iiu'iil s'il i-sl coiiiiiiis par des ou-

vriers que par des patrons: le inaxiuiuiu «le l'emprisonnemeiit est alors de trois

mois au lieu dun mois. Ces articles furent plus tard remplacés par les art. 414

et suiv., Code pénal.
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rétablir les droits de jurande, l'intei-dition du cumul, la limi-

tation du nombre des maîtres, c'était parler au public une

langue qu'il ne comprenait plus ; c'était au milieu dune so-

ciété déjà revêtue des sombres habillements du XIX*^ siècle,

se présenter en perruque jioudrée, en pourpoint et en haut

de chausses comme au temps où M. d'x\rgenson donnait au-

dience aux gardes des Six Corps, et les haranguait au nom du

roi.

Quant à concevoir 1 idée d'une corporation adaptée aux

besoins nouveaux de l'industrie et du commerce, débarrassée

de tous les obstacles et de toutes les vieilleries qui la ridicu-

lisaient
;
quant à songer à utiliser pour la réconciliation des

classes cette prodigieuse puissance de l'association profes-

sionnelle et à en faire non plus le garde du corps du passé,

mais la vedette de l'avenir, il ne faut pas s'étonner que de tels

jirojets aient dépassé de beaucoup l'horizon des pétition-

naires de 1805, puisqu'il cette date un Regnault de Sainl-Jean-

d'Angély lui-même s'avouait injpuissant à se faire une opinion

sur cette matière.

La l'éponse à la pétition ne se fit pas attendre. La Chambre

de commerce de Paris, organe du haut commerce, qui étaittrès

hostile au rétablissement des corporations, répliqua par un

rapport dû à M. Vital Roux, dans lequel sont repris et déve-

loppés tous les anciens arguments de Bigot Sainte-Croix. Les

abus des anciennes communautés y sont complaisamment énu-

mérés et la théorie classicjue delà concurrence, seul régulateur

possible des transactions, y est affirmée avec une impertur-

bable confiance. « Laissons à la concurrence le soin de régler

les prix ; ils seront toujours dans une proportion équitable
;

les qualités seront meilleures ; les goûts seront plus variés,

les ouvriers plus laborieux et les consommateurs mieux ser-

vis.» Vital Roux conclut en demandant que la loi détermine la

nature et les effets du contrat d'apprentissage, les obligations

réciproques des ouvriers et des patrons, les moyens de ré-

primer les infidélités, les al)us de confiance de la part des
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ouvriers. Pas un instant, il ne song»- à examiner si la probili-

et la eonliance peuvent ainsi se déeréter au Moniteur et si en

maintenant obstinément abaissées les barrières qui séparent

le travail et le capital, il ne se montre pas plus imprévoyant et

plus inhabile encore que ees petits marchands dont le bon

sens pratique avait su sinon indiquer clairement le remède,

du moins reconnaître l'origine du mal.

La pétition des marchands de vin n abuutit à aucun résul-

tat. La marche alors si l'apidc des événements et les guerres

incessantes du règne détoui'iièrent de cette grave question

l'opinion publique. Napoléon paraît avoir songé en 1812 à

mettre à l'étude un projet de réorganisation des coi-porations
;

mais ce projet n'eut aucune suite.

Cette période du Consulat et de l'Empire avait vu pourtant

rétablir deux des anciennes communautés de métiers : celles

des boulangers et des bouchers.

Ces deux professions étant indispensables à l'alimentation

publique et leur exercice ayant donné lieu à des troubles

graves au temps de la Révolution, Napoléon obéit à une pensée

politique en les soumettant à une réglementation particu-

lière.

La liberté de la boulangerie avait été proclamée j)ar la

Constituante sous la réserve d'une taxe établie sur les maîti'es

boulangers. Un arrêté consulaire du 19 vendémiaire an XI

régla la perception de celte taxe et organisa les boulangers

en corps d'état régi par quatre svndics élus par vingt-quatre

notables. Le nombre des maîtres illimité en droit était en lait

limité par l'obligation d'obtenir du préfet de police une auto-

l'isation difficilement accordée. Un cautionnement était ol)li-

gatoire et des visites étaient prali([iiées dans les boulangeries.

Avec de légères variantes, l'organisation de la boucherie

avait été réglée sur les mêmes bases par des décrets de ger

minai an VIll et de l'an X. Les bouchers avaient à leur tète

six syndics élus par trente d'entre eux ; les maîtres versaient

un cautionnement de 1,000 à 3,000 francs. Ils devaient appru-

I
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yisionner leurs élaux et faire leurs achats par rinlermécliaire

de la Caisse de Poissy, établissement public de crédit qui

servait d'intermédiaire entre les bouchers et les éleveurs.

Enfin le nombre des maîtres était limité ^.

Le retour des Bourbons ne pouvait manquer de réveiller

les espérances des partisans des corporations qui se confon-

daient alors avec les admirateurs du passé. On sait quelh'

furieuse réaction politique remplit les premièi-cs années de

la Restauration et quelle revanche les pai'tisans de l'ancien

régime surent prendi'e de leur longue inq)uissance. Le moyen

et le petit commerce, dont beaucoup de membres encore;

vivants avaient connu autrefois et regrettaient l'ancienne

organisation corporative, trouvaient donc pour leur cause un

auxiliaire précieux dans l'exallation monarchique du moment.

Il leur suffisait de rappeler que la suppression des corpora-

tions était l'œuvre de la Révolution et que l'usurpateur s'était

constamment refusé à rétablir ces associations pour créer

dans la noblesse et la bourgeoisie royaliste un courant d'opi-

nion favorable à leurs vœux ; ils ne manquaient pas d'ailleurs

de faii'e valoir la stabiliti- dont le travail était autrefois rede-

vable à une stricte réglementation et de faire remarquer quels

avantages la société et la monarchie pourraient retirer d'insti-

tutions aussi conservatrices. •

Ces idées trouvèi'cnl un ])remier écho au sein (]<• l;i

Chandjre inti'ouvable de 181(3, où l'un des rapporlcui's de la

Couimission du budget, ^L Feuillant, mentionnait entre

autres réformes h' r(iablissement des jui'andes et maîtrises

comme nécessaii'e sous tous les rap[)orls. La dissolution de

la Chambre décr«''tée le 5 septend)re sur les conseils du duc

Decazes cou[)a court à ce pro'jtH.

La Chambr<' nouvelle, plus modérée, inspirasans doute peu

de confiance aux partisans des corporations dont l'action

devint alors extraparlementaire. L ne pétition rédigée par

M. Levacher-Duplessis et signée de quati'e notai)les négo-

1. A Paris, eu iioiiihrc lui d'abord (!• .Mil. puis de OOtl.
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fiants fut roinisf au roi lo IG septembre 1817, au nom des

marchands et ai'tisans de la ville de Paris'. Les signataires y
dénoneent la démoralisation croissante du commerce, la rup-

ture de l'ancienne solidarité entre patrons et ouvriers, la vio-

lation des règles de l'apprentissage ; cette requête s'élève par-

fois jusqu'à l'éloquence lorsqu'elle énumère les maux qui sont

la conséquence d'un individualisme sans mesure. Malheureuse-

ment les pf'titionnaires ont de la corporation une conception ré-

trograde en désaccord avec les idées modernes, ils neconçoi-

venl pas la toute-puissance de l'évolution économique qui s'op-

pose à la résurrection de règlements surannés et s'obstinent

à identifier la nolif)ii de l'association professionnelle avec

celle du monopole".

Cette fois encore, le signal de la résistance au mouvement

en faveur de la corporation fut donné par la chambre de

commerce de Paris. Dans sa séance du 18 octobre 1817 cette

chambre se prononça formellement contre la pétition et vota

la réinqjressioM de l'ancien rapport de Vital Roux contre les

corporations.

Au sur])lus les contradicteurs ne firent pas défaut. M. Pillci-

^^ ill, banquier et disciple des économistes, publia vers la lin

de 1817 une réponse à la pétition '. Duplessis avait écrit que

les professions industrielles étaient livrées à la plus honteuse

licence, que la mauvaise foi la plus insigne avait pris la place

de la probité. Pillet-Will s'inscrit en faux contre ces accusa-

tions qu'il taxe d'exagérées. Sans doute, il y a des procédés

regrettables, des réclames fallacieuses, mais le client n'en est

pas plus dupe que de ces affiches de restaurateurs où l'on

4. Cette pétition a pour titre: « Hcquête au roi et mémoire sur la nécessite de

rétablir le corps des marchands et les communautés des arts et métiers. » Paris.

4817, in-'i •.

2. Pour (lomiiT une idée de l'esprit dont la pétition est animée à cet égard, il

suffira de dire «pie l'on v dénonce comme un scandale public les ventes après

liquidation ou au rabais, ainsi que les ventes d'articles d'occasion. On croirait

lire uni! délilx'-ration des Six Corps!

3. Réponse au Mémoire de M. Lcvacher-Duplcssis ayant pour titre: Requête, etc.,

par M. Pii.i.i;t-\Vii.i.. Paris, Didot laine, 18lT, in-8».
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annonce d'excellents dîners à 20 sous (p. 29). Duplessis

déplore à lort la concurrence : c'est elle qui provoque le

génie p. Al]. On objecte l'exemple de l'Angleterre. Mais

les corporations n'v ont jamais été que locales, et d'ailleurs

Birmingham, Manchester, villes libres, ne sont-elles pas

par leur poj)uIalion et leur richesse fort au-dessus tV\ ork

et de Canterbury, villes réglementées ? «Encouragez-la, écrit

l'auteur en terminant, cette industrie, au lieu de faire revivn;

d'anciennes constitutions qui tariraient la source de ses

richesses... Dirigez l'ambition et l'espoir des fabricants par

l'exportation ; ainsi par de sages encouragements, vous fécon-

derez l'industrie. »

En 1818, un antre économiste, M. Costa/, repi-enait la même

thèse dans son Essai sur l administration, et identiliant les

institutions coi'poratives avec la corporation telle qu'elle

fonctionnait à la fin de l'ancien régime, il avait beau jeu à

démontrer le caractère suranné d'une telle réglementation.

Devant cette levée de boucliers contre laquelle il trouvait

peu d'appui dans la Chambre modérée de 1817, Levacher-

Duplessis attendit une occasion plus favorable pour revenir

à la charge. Cette occasion pai'ut un instant s'offrir eu 1821.

Le meurtre du duc de Berri, suivi de la chute du ministère

Decazes, remplacé' par le duc de Riclielieii, avait soulevé l'o-

pinion contre le parti libéral que l'on rendait moralement

responsable de ce crime. On entendait partout proclamer la

nécessité de gouverner a^ec fermeté et d'en finir avec la poli-

tique des concessions. Duplessis jugea l'heure opportune

pour renouveler sa pétition aux deux Chand)res. Cette fois

encore il eut à compter avec l'opjjosilion de la Chambre

de commei'ce de Paris, qui par une dé-libé-ralion en date

du 17 mars se dc'clara résolument hostile au projet \

La pétition devait ("chouer comme les précédentes. Le

ministère Richelieu n'eut en effet pas le loisir d'étudier une

1. Moniteur du 2i mars 18ii. La (li'IilxTalion iiortc les signatures do Pillol-

^\ilI, du baron Davillirrs, di> l'raiiriiis Dclcsscrt, d'Odior.
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réforiue cU- («Itc iiuportaiifc ; il dut laii-c laïf aux difficultés

incessantes que lui créaient la défiance de l'exli-ènie droite et

l'hostilité de la gauche. Après sa chute, en décendire 1821, les

progrès des sociétés secrètes, le complot de La Rochelle, les

affaires d'Espagne détournèrent l'opinion de cette question ^
;

une fois de plus, la tentative avait avorté.

Elle ne devait plus éti'c renouvelée sous la Restauration. Ou

ne peut, en effet, attribuer une telle portée à une pétition

adressée en 1829 par 34 entrepi-eneurs de la ville de Paris qui

<leniandaient à la Chambre des pairs d'organiser par une loi

les chambres syndicales chargées de surveiller l'exercice des

professions relatives au bâtiment. Cette requête toute spé-

ciale avait pour Init de conférer une juridiction profession-

nelle aux chamin'cs syndicales du bâtiment, mais non di-

rétablir une corporation. La Chambre des pairs passa à

l'ordre du jour-.

Section II. — Louis-Philippe (1830-1848 .
— Premiers

symptômes d'une réaction en faveur de l'idée cor-

porative. — Bûchez. — "Villeneuve-Bargemont. —
Gèrando.

Le règne de Louis-Philippe est une époque de transition

dans l'histoire de l'économie sociale. Depuis la chute de l'an-

cien régime, ro})inion pu])lique avait été détcnirnée de l'étude

des faits sociaux ^ par une succession de révolutions, de guer-

res ou de conflits politiques dont le tumulte n'était guère favo-

rable à la discussion d un d('-l)at aussi absti'ait que celui de

t. I-211l' iloniia lien à deux hrocliiircs. l'iiin' lioslilc d'ANcjt'KTii. iiino : <• l'ii Mot

concernant Us jurandes, » 1821, raiitrc favorable de M. Hk.n.viui, jirésidont du

tribunal de commerce A'Xrras : u Mémoire sur l'établissement des maîtrises», 1823.

2. Moniteur du 8 avril 1829.

3. Les pélitious signées sous la Itcstauralion en faveur du rdablissement des

communautés et qui d'ailleurs passèrent prescjne inaperçues s'insi>irenl en eflct

heaucuu|> moins d'une pensée de réforme sociale que de Tintérèl professionnel

de rin<luslrie entendu au sens le plus étroit.
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rorganisatinn du travail. Avec la Rt-publique de 1848, au con-

lrair<', l'amélioration du sort dos classes pauvres, le droit au

travail, la refonte des lois constitutives de la société, la délimi-

tation des droits de l'Etat et de l'individu sont autant de pro-

blèmes qui éveilleront dans tous les esprits un intérêt pas-

sionné et dont aucun régime politique parlementaire ou auto-

cratique, monarchique ou républicain ne sera plus libre à l'a-

venir de se désintéresser. Placé entre ces deux époques, dont

la première semble avoir presque ignoré la question sociale

à laquelle la seconde a subordonné toutes les autres, le règne

de Louis-Philippe vit pour la première fois se manifester,

sous les formes les plus diverses, avec cette pitié pour la souf-

france humaine qui n'est le monopole d'aucune école et d'aucun

parti, l'ardent désir d'j^ porter remède et de rétablir entre les

heureux et les déshérités de ce monde, entre les classes diri-

geantes elles classes laborieuses, une harmonie fondée sur la

fraternité ot sur la justice.

Les écrivains et les économistes qui sous le règne de^

Louis-Philippe ont abordé l'examen el cherché la solution

du problème social peuvent se ranger en deux catégories.

Les uns procèdent de l'idée socialiste et veulent attribuer à

l'Etat, qui lui-même en répartira les revenus à chacun selon

ses besoins ou ses services, la pi-opriété de toutes les ri-

chesses ''

; les autres, respectueux de la propriété et delà

liberté humaine au surplus, ne croyant pas, qu'il soit utile ni

avantageux de dc'lruire de fond en comble l'édifice social pour

en reconstruire un nouveau, mais désireux plutôt d'en conso-

lider les fondements et d'en réparer les brèches, consacrent

tous leurs efforts à la recherche des causes génératrices du

conflit social et des moyens propres à opérer la réconciliation

des classes. A cette dernière école, se rattachent les écrivains

1. Ces doctrines sont développées notauimcnt dans l'Organisation du travail

<Ie Louis Bi.ANC, publiée en 1839 et dans le célèbre Avertissement aux proprié-

taires de PnoL'DiioN en 18'»2. Le fouriérisme et le saiut-simonisme sont égale-

ment au fond, sous une forme plus élevée et plus originale, des manifestations

de l'idée socialiste;.
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<|ui, considf-iaiil riustaljililé du travail <! risolfiiifiil du tra-

vailleur coniuie deux des causes les plus graves du mal dont la

société luoderne est affectée, songèrent à remédier au mal au

moyen de l'association professionnelle, c'est-à-dire de la cor-

])oration soit volontaire, soit législativement organisée.

La cause des corporations qui depuis la Révtdution

n'avait en effet que des défenseurs sans autorité allait être

plaidée à nouveau devant l'opinion par des avocats autrement

éloquents et habiles que le rédacteur de la pétition des mar-

chands lie viii de 1805 ou «pie l'honnête Levacher-Duplessis.

Déjà sous la Piestauration une voix s'était fait entendre

très timidement, il est vrai, et à un point de vue encore étroit,

en faveur des institutions corporatives. Cette voix était celle

de Sismondi alors dans tout l'éclat de la renommée qu'il

s'était acquise avant même son Histoire des Français par son

Histoire des républiques italiennes et son Traité de la richesse

enniDiercidlr. L'é-volution des idées par laquelle cet auteur

avait été amené malgré lui à rendre hommage au prin-

cipe corporatif est digne de remarque. Dans ses yoiiveaux

Principes d'économie politique fl819) Sismondi débute en

effet par une condamnation très nette des anciennes ju-

randes. Mais les souffrances des ouvi'iers contemporains,

l'abandon auquel les condamne un individualisme forcené

ne le laissent pas iii diffei'enl. 1! déplore l'égoïsme de

certains patrons ainsi que la charité mal entendue et mal

réglée de beaucoup d'antres. « (Chaque fabricant, écrit-il,

reconnaîtra si, loisque 1 entrelien d un homme coûte 20 sous

par jour, il ne vaut pas mieux les lui donnera lui-même en

récompense immédiate de son li'avail que de lui en donner

huit comme gages et douze à litre d'aumône, » et Sis-

mondi en arrive à regretter à ce point de vue l'œuvre des

corporations. «11 est bien évident, écrit-il, que si les métiers

pouvaient être rétablis dans un but de charité seulement et si

les chefs du métier étaient dans l'obligation de fournir du

secours à tous lespauvres de leur métier, on metli'ait unterrae
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aux souffrances tout coiiinie à cet exccdent de pi'oduclion qui

fait la ruine du commerce (p. SOOi. »

Sisniondi n'insiste pas davantage sur ce projd à ])eine

ébauclu' dans ses écrits, et qui n'était sans doute chez l'his-

torien de la France qu'un ressouvenir de l'admirable insti-

tution de la confrérie du Moyen Age. Mais le germe qu'il

avait jeté dans les esprits ne devait pas demeurer infécond et

bientôt d'autres que lui allaient dégager plus clairement celte

conception de la corporation nouvelle, non plus fermée et

jalouse comme les communautés de la fin de l'ancien régime,

mais ouverte à tous les travailleuis dont elle apaise les diffé-

rends et secourt les misères, moderne par l'activiti- et l'esprit

de progrès, chrétienne par la charité.

L'idée corporative évoquée par Sismondi fui rciueillie et

développée dès le début du règne de Louis-Philippe par un

ancien Saint-Simonien qui alliait à un esprit profondément

religieuxd'ardentesconvictions démocratiques. Dans unarticle

un Journal des Sciences morales et poliliqiics. du 17 décembre

1831, Philippe Bûchez développait tout un plan d'organisation

corporative du travail dans la haute industrie. Il proposait de

créer des syndicats composés lui-pai'tic de fal)ricants et de

contre-maîtres ces derniers représentant les patrons, avec

mission de fixer un taux minijuum des salaires. Ces syndicats

correspondraient entre eux, se transmettraient l'éciproque-

ment tous les avis relatifs à des offres ou à des demandes

d'emplois. Ils surveilleraient l'apprentissage et l'éducation

professionnelle, fonderaient des institutions de prévoyance,

s'interposeraient pour la conciliation des litiges entre patrons

et ouvriers. Quant aux ouvriers de la petite industrie. Bûchez

leur conseillait de constituer des associations coopé-ratives et

d'unir leurs efforts pour arriver ainsi à la fusion du travail et

du ca])itiil.

Conmie Sisniondi cl Bûchez, le conilc de \ illencuve-Barge-

mont, ancien conseiller d'Etat, aucjuel un long séjour à la tête

des préfectures de la Loire-Inférieure et du Nord avait appris
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à connaître les populations ouvrières, était demeuré vivement

frappé de ce fait qu'à l'accroissement considérable de la

richesse publique depuis la Révolution n'avait pas correspondu

une amélioration de la condition morale, ni même, en un

certain sens, de la condition matérielle de l'ouvrier, mieux

]iayé sans doute, mais plus exposé aux chômages et privé de

toute assistance dans la vieillesse et dans la maladie. Lani-

mosité de la classe laborieuse contre la classe riche, l'indiffé-

i-ence égoïste d'en haut pour en bas apparaissaient déjà à cette

époque comme un danger grandissant pour le pays et pour

la société. A ces maux Yilleneuve-Bargemont ne croyait pas

qu'il fût impossible de remédier, et dans son livre YEconomie

politique chrétienne (1834) il définit très nettement les condi-

tions nécessaires, d'après lui, à la rénovation de la société.

La première de ces conditions, c'est le réveil du sentiment

religieux, base essentielle de toute société stable et que

tout gouvernement clairvoyant devrait appeler à son aide pour

moraliser le peuple et l'éclairer sur ses devoirs'. Mais à l'in-

fluence morale doit s'ajouter l'action plus immédiate des lois

et des institutions. Yilleneuve-Bargemont est ici naturelle-

ment conduit à proposer le rétablissement des institutions

corporatives. Il voudrait (jn uu jeune ouvrier sortant d'ap-

prentissage fût examiné gratuitement par un jury impartial

sur son instruction élémentaire et sa capacité industrielle.

L'absence de certificat rangerait l'ouvrier dans la catégorie

des simples apprentis. Les anciennes corporations seraient

remplacées par l'association de tous les ouvriers d'une pro-

fession, qui seraient autorisés à se réunir pour choisir des

syndics et délibérer sur leurs intérêts communs ; on organi-

serait ainsi des sociétés de secours mutuels, des écoles; mais

il serait interdit de s'occuper delà fixation des salaires.

Ce plan assurément généreux donne prise à certaines cri-

tiques et renferme certaines lacunes. Villeneuve n'indique pas

notamment par quels moyens pratiques se constitueront ces

1. L'Hconomie poliliqne ihixtiennc, t. I. p. 8J.
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assofiations et s'il sera fait appel dans ee but à l'intei-vention

tle l'Klal. D'autre part, en interdisant aux corporations toute

d<''libération, iiième consullalive, sur le taux dessalaires, il les

dépouille de leur atti'ibulion la plus m'-cessaire, il leur enlève

le pouvoir d'interposer leur arbitrage dans les conflits les plus

graves et les plus fréquents, ceux (pii ont pour cause les

•demandes d'augniciilation ou le refus de sujjir une rf'duction

de ces salaires.

Cependant l'idf'e en quelque sorte ressuscitée par Sis-

juondi faisait son clicniin. Cn auli'e économiste, M. de I.a

Farelle, la développait à nouveau en 1842 dans son « Plan

et une rcorganisntion des classes industrielles ». Sonsvstème peut

se résumer ainsi : distribution de tous les mai-chands et

ouvriers en corps de métiers, mais sous la réserve du droit

de chacun de se refuser à en faire partie et de continuer à

exercer son état ; division des membres en maîtres, compa-

gnons, apprentis ; temps d'apprentissage et examen. Chaque

communauté aura son règlement et nommera un syndicat où

lesouvi'iers seront représentés. Les syndics auront un pouvoir

disciplinaire, mais ne pourront s'immiscer dans la fai)i'ication,

ni limiter le prix de vente ou de main-d'ceuvre. Lu bureau

central des arts et manufactures sera créé au Ministère.

Dans un ouvrage inlitiih' '< J)e lu misère des classes la-

borieuses en France et en Angleterre, » un autre auteur,

JNI. ljiiret% exposait un plan diflV'rent. Dans chaque commu-

nauté les maîtres et ouvriers nommeraient un Conseil de

famille. Ce (Conseil de famille arrêterait le taux des salaii'es,

sanctionnerait les contrats d'engagements des ouvriers et

garderait les livrets. Des délt''gu(''s de toutes les indusli-ies

du canton s'assembleraient, sous la pré-sidence ihi juge de paix,

en Tribunal investi d'un pouvoir judiciaire équivalent à celui

des prud'hommes. Les syndicats de canton dé'légueraient au

chef-lieu des mandataires qui, à leur tour, nommeraient un

1. V.l'analyso do ce Hysloino dans la Iteiiie des Dcujc-Moiidcx.iUi l" mars 18'<1,

arliole do M. C.oclint.

34
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député au Corps législatif. Ce système offre un caractère

original en ce que, le premier, il ti'ace à la corporation son

rôle d'arbitre naturel des litiges professionnels entre patrons

et ouvriers. On peut, il est vrai, considérer comme dange-

reuse et peu équitable la taxation uniforme des salaires admise

par ]M. Buret et comme un ])eu utopique son projet de repré-

sentation nationale du travail. Cet auteur n'en a pas moins

eu le mérite d'exposer dans toute son ampleur la mission

réservée à l'association professionnelle.

Pour terminer cette énumération des écrivains qui sous le

règne de Louis-Philippe ont contribué à l'évolution de l'idée

corporative, il nous reste à citer le témoignage d'un homme
de cœur et de talent, qui ne saurait être rangé à vrai dire

parmi les partisans de la corporation, mais dont l'opinion est

intéressante a. consulter comme un indice de la réaction

qui s'accomplissait alors dans les esprits les ])lus libéraux

contre l'individualisme excessif et l'état d'abandon où la

société laissait l'artisan. Xommé pair de France par Louis-

Philippe, le l>aroii de Gé-rando' pul)lia en 1841 son livre sur les

Progrès de lindi/strir où il dénonçait avec énergie la démo-

ralisation croissante des basses classes, « le surmenage qui

engendre le goût des plaisirs grossiers et sensuels, l'extrême

division du travail (|ui abnilit l'ouvrier. En présence de ces

périls, l'ouvrier a-t-il du moins un guide, un protecteur ? qu'a-

t-on substitué à la protection qui dcriiviit des corporations ? à

qui l'ouvi'ier s'adresse-t-il dans ses malheurs ? Le plus souvent

il est livré à lui-même ». Un tel préandiule paraît indiquer une

tendance d'esprit favorable à la reconstitution des corpo-

rations. Mais la tyrannie du préjugé qui associait nécessai-

1. Lo iKiron de Gc-rando, flpfi' do 21 ans r-n 1"9;<. avait ])ris ]iart à la n'-voltc do

Lyon contre le régime terroriste. Blessé et fait prisonnier, il échappa à la mort

en s'évadant et se réfugia en Suisse où il fut commis chez un négociant. Rentré

en France après l'amnistie accordée aux Lyonnais, il servit d'abord dans l'année

qu'il quitta peu après. Il fut tour à tour secrétair<! général du Ministère de l'inté-

rieur, puis maître di-s requèt(-s au Conseil d'Etat, fonctions (|u'il conserva sous

la Restauration. Gérando était membre do l'Institut depuis 1806. Il a laissé de

nombreux ouvrages philosopliiques et quelques études d'économie sociale.
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rement à ce mot l'idée d'un monopole était encore si forte,

même sur des intelligences d'élite, que Gérando recula devant

cette conclusion. Il se prononce seulement en faveur de la

fondation de sociétés amicales analogues aux sociétés de ce

genre déjà existantes en Angleterre. Il recommande aussi

l'établissement de comités de patronage composés de citoyens

notables placés à la tête des institutions de prévoyance et

devant exercer sur l'ouvrier une action toute morale. Leur

action sera corroborée par la diffusion de bonnes publications.

Il s'en fallait toutefois que les économistes fussent tous

d'accord avec Gérando pour reconnaître l'impuissance où se

trouvait la société de protéger l'ouvrier et la faillite du sys-

tème purement individualiste consacré parla loi si ])eu libé-

rale de juin 171)1. Tandis que b's socialistes réclament l'absorp-

tion de toutes les énergies individuelles et la confiscation de

la propriété privée par l'Etal, tandis que Villeneuve-Barge-

mont et les écrivains de son école demandent à l'association

professionnelle le redressement des injustices et le soulage-

ment des misères sociales, d'autres économistes, iidèles aux

idées du XVIIP siècle dont Jean-Baptiste Say et Basliat con-

tinuent avec éclat la tradition, persistent à repousser l'inter-

vention de toute autorité, qu'elle vienne de l'Etat ou de la cor-

poration, dans les rapports d'individu à individu'. Ces éco-

nomistes ne veulent toujours voir dans la corporation qu'une

institution parasitaire, dont l'action vient déranger l'équilibre

universel dû à la libre concurrence*. Le plus illustre repré-

sentant de l'école libérale, Rossi, n'hésitait pas à condamner

les corporations et à traiter d'utopie rétrograde le projet de

les rétablir'.

1. (Jii coiisiiltcrii, non sans intéri-t, à ce sujet, l'ai-liclc de >r. Audkîannk sur

l'organisalion du travail [Iteviie des Deiix-Mundcs du l-^^ mars I8'»G).

2. Dans son ouvrage sur la liberté du travail, un d<'S chefs de cette école,

M. Dunoyer, va jus<iu'à condamner louti' intervention de l'État, relativement à la

législation des établissements insalubri'S ou de la protection du travail de*

enfants dans les manufactures (t. II, p. .363 et 3fi9).

3. Cours d'Économie politique, tome I, leçon 18.
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Tel était l'état des esprits lorsque éclata la Révolution de

février 1848.

Section III. — Deuxième République 1848-1852]. —
Plans de réforme sociale ; leur échec.

Aucune époque de notre histoire n'a vu éclore autant de pro-

jets de réforme sociale ni élaboi*er plus de systèmes ayant pour

but commun le bonheur de l'humanité que cette Révolution de

février 1848 saluée avec un si ardent enthousiasme par les

classes ouvrières. L'idée corporative, du moins entendue en

son sens propre, c'est-à-dire en tant qu'association de tous les

travailleurs d'un même corps d'état ne tira cependant pas un

profit direct de celte orientation nouvelle de l'opinion, ni de

l'intérêt qu'éveilla chez tous les hommes de cette génération le

sort des classes laborieuses. Tous les systèmes mis en avant

par les réformateurs de 1848, qu'ils s'appellent Proudhon,

Louis Blanc, Victor Considérant ou Cabet, ne sont en efFet que

des manifestations diverses de l'idée socialiste qui absorbe

dans l'Etat les forces corporatives aussi bien que les énergies

individuelles. L'heure n'était guère favorable en effet à l'élabo-

ration de réformes prudentes et méthodiques. L'imagination

populaire surchauffée exigeait qu'on lui donnât le bonheur

sur-le-champ et par décret. Il se trouva des politiciens pour

le lui promettre. Les ateliers nationaux, la proclamation du

droit au travail, l'encouragement à la reprise violente du

capital, tels furent les premiers fruits de cette agitation à la-

({uelle les défenseurs de l'ordre social, Léon Faucher, Wo-
lowski et Michel Chevalier n'opposaient que les doctrines

classiques de l'économie politique.

La Révolution de 1848 contribua pourtant indirectement

au progrès de l'idée corporative, en développant dans un

autre but, il est vrai, l'idée d'association. Les commotions

violentes de cette époque avaient en effet reformé entre

les ouvriers de la même profession des liens depuis long-
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temps rompus. On avait vu des artisans se réunir par atelier,

par corps de métier ou par compagnonnage. « D'inces-

santes députations se succédèrent sur la place de l'Hôtel-de-

Ville et l'on vit reparaître dans les rues les insignes long-

temps proscrits des devoirs, les cannes, les rubans, les

chefs-d'œuvre solennellement portés en procession^ » Aux

'séances du Parlement du travail réuni au Luxembourg,

-on vit figurer des délégués de tous les métiers choisis par

leurs pairs. L'ancien esprit de corps que n'avait pu détruire

complètement la loi du 14 juin 1701 et qui eut un soudain

réveil affirma une fois de plus sa force que le désordre ne

manque jamais d'utiliser lorsque la société la laisse sans direc-

tion.

A un autre point de vue encore, la Révolution de 1848

favorisa indirectement le réveil des idées corporatives en

multipliant les associations coopératives ouvrières. Sans

doute, ces associations issues de rinitialive privée, grou-

pements d'efforts individuels poursuivant un but purement

économique et temporaire, diffèrent profondément de la corpo-

ration, syndicat collectif et permanent de tous les artisans

d'un corps d'état, organisation dotée d'attributions multiples

et juridiction sanctionnée par la loi. Le mouvement coopératif

de 1848, qui mal conçu et mal conduit devait échouer lamen-

tablement', n'en est pas moins un indice de plus de cette re-

naissance de l'esprit d'association qui devait prendre à la fin

du XIX*^ siècle une si éclatante revanche de la proscription

édictée contre lui à la lin du XVIIP.

La faillite des plans d'organisation sociale rêvés par les

1. Li;vAssi;ru, Histoire des classes laborieuses depuis 1789 jusqu'à uns jours

t. I, p. 205. — Le promoteur de ces associations se défendait, du reste, avec

énergie de vouloir ressusciter l'ancienne corporation. « Gardez-vous, écrivait-il en

1849 il des ouvriers coopérateurs, de tracer autour de votre association un cercle

infranchissable ou même difficile à francliir. Ce serait revenir au tyrannique et

odieux svstéme des jurandes et des niaitrisos. >• Louis Bi..\\c. Histoire de la

Révolution de 18'i8, t. I, p. 20'J.

2. Sur plus do soixante associations coopératives, fondées eu 1848, une dizaine

seulement ont survécu.
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réformateurs de 1848 n'empêcha pas du resle la seconde

République, il faut le reconnaître, de travailler utilement à

plusieurs points de vue à l'amélioration de la condilion de

l'ouvrier. L'œuvre législative de ces quatre années est en

effet loin d'être négligeable ; de cette époque datent diverses

réformes dont plusieurs sont hautement louables.

La première de ces réformes et la plus utile, à notre sens,

fut réalisée par la loi du septembre 1848, qui limita à douze

heures le travail des adultes dans les usines et manufactures.

Que l'on admette ou non en théorie pure la légitimité de la

réglementation du travail par l'Etat, il n'est guère possible de

méconnaître qu'il ait le droit et le devoir de protéger la race

€t d'interdire tout acte qui aurait manifestement pour effet

•d'en affaiblir la vitalité. Une législation qui protège la re-

production du gibier et du poisson, qui interdit sévèrement

rinfliction de sévices aux animaux di)iiiesliques, ne peut se

<lésintéresser de la santé d'êtres humains ap])artenant aux

classes les plus dépendantes et les plus laborieuses. Or,

bien que l'on puisse citer certains tempéraments excep-

tionnellement vigoureux qui échappent à cette règle, il paraît

hors de doute que pour l'immense majorité des hommes,

une durée de travail de douze heures constitue un maxinuim

au delà duquel la tension nerveuse de 1Organisme devient

•extrême et l'écjuilibre des forces iiatuiM'ilcs est en danger

d'être rompu.

La loi du 25 novembre- 1'"'" décembi'e 1849 sur les coalitions

fit disparaître une inégalité injustifiable dans les pénalités

applicables au délit de coalition, ([ui relativement douces

jusqu'alors pour les patrons délinquants 6 jours à 1 mois de

prison et 200 à 3,000 fr. d'amende fiaient au ((intraii-e fort

sévères contre les ouvriers l'econnus coupables du même délit

(2 à 5 ans de prison pour les auteurs principaux, 1 à 3 mois

pour les complices). Les contrevenants ouvriers ou patrons

•encoururent désormais une peine de 5 jours à 3 mois de

prison et de IG à .3,000 fr. d'amende.
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Léleclorat aux Conseils de })riKriioiiiiiios fut aussi réorga-

nis«'' par le décret du 27 iiiai-5 juin 1848 sur des bases nou-

velles. Tous les patrons, rhefs dalelier, eonlre-niaîtres, ou-

vriers devinrent électeurs à 21 ans et éligibles à 25 ans. Les

patrons et les contre-maîtres nommèrent au scrutin de liste

un nombre de candidats triple de celui des membres à nom-

mer ; les ouvriers élisaient parmi ces candidats les prud'hom-

mes patrons et les prud'hommes ouvriers étaient élus de la

ujème manière par les ])alrons. Les conseils ])résidés alterna-

tivement par un patron et un oiivi'ier étaient renouvelables

tous les trois ans par tiers.

L'apprentissage fut réglementé à nouveau par la loi du

22 février 1851. Aux termes de cette loi l'acte d'apprentissage

doit être reçu soit ])ar un notaire, soit par un greffier de justice

de paix; il relate les conventions des parties. Le maître qui

engage un apprenti doit êti'e majeur lart. 4. S'il veut loger

chez lui une jeune tille initie iii'e lart. 5 , il doit être marié et

n'avoir encouru aucune condamnation soit pour crime, soit

pour attentat aux mœurs, soit à une peine de plus de trois mois

d'emprisonnement pour vol, Jilouterie, escroquerie, etc. (art.

Ci. 11 doit se conduire en bon père de famille, surveiller la

•conduite de l'apprenti et ses mœurs (art. 8, «5 li. Il ne doit pas

faire travailler l'apprenti âgé de moins de quatorze ans plus

de dix heures; de quatorze à seize ans, l'apprenti doit avoir

d(!ux heures de liberté par jour pour s'instruire, et il est dé-

fendu de le faire travailler de nuit (art. 9i. Le maître doit ins-

truire son apprenti (art. 12, !;; li. Celui-ci, de son côté, lui

doit fidf'lilé, olx'issance et r<'spect art. 11,
,!;i

1 . L'aj)prenli

(pii aurait (H»'- malade ou absent pendant plus de quinze joui's

devrait compte à son maître à la lin de l'ajjprentissagc du

temps ])en(lanl leepiel son travail a l'-lé- interrompu art. il, ^2).

l'endant les deux |)remiers mois de l'apprentissage, le con-

ti-at peut être ré-solu sans indemnité- par la volonté de l'une

<les parties ; c'est le tniips d'rprr/n'r dc'^ anciens statuts des

coi'porati(»ns. Cedt'-lai écouh', le contrat peut encore être résolu
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de plein droit par la mort du rniiîlre ou de l'appreiili art. 13,

§ lj,par l'apj^el de ce dernier sous le drapeaux (arl. lô, ^2.^

jiar la condamnation du maître à lune des peines ci-dessus-

énoncées art. 15, § 3, par le décès delà femme du maître. Le

contrat peut encore être résolu sur la demande de l'une des

parties et ])ar sentence du juge de paix ou du conseil des^

prud'hommes, notamment pour inexécution des conditions

(arl. 16), ou pour inconduite habituelle du maître ou de l'ap-

prenti (art. 16, § 3).

11 convient encore de mentionner une loi fort humaine du

14 mai 1851, réduisant le privilège du patron pour avances

faites à son ouvrier et ne lui permettant d'inscrire ces avances

sur le livret de ce dernier que jusqu'à concurrence de 30 francs,

la retenue ('tant d'ailleurs limitée au dixième.

Cette énumération des lois et décrets promulgués de 1848.

à 1852 montre assez à quel point le sort de la classe ouvrière

préoccupait le législateur de cette <'])oque. Le grave problè-

me que soulèvent l'organisation du travail et la condition du

travailleur est désormais posé devant l'opinion, et la recherche

de sa solution va s'imposer à l'avenir à l'attention et aux médi-

tations de tous les o-ouvernements.

Section IV. - Napoléon 111(1852-1870).- Abolition de

la loi sur les coalitions (1864). — Constitution de
nombreux syndicats.

L'histoire doit au gouvei-nenient de Napoléon III cette jus-

tice que nul plus que lui ne se montra soucieux du bien-être-

moral et matériel de l'ouvrier, plus préoccupé d'atténuer les

misères dont il souffre, d'assurer aux vétérans et aux inva-

lides du travail un refuge contre les cruautés du sort. Sous

Louis-Philippe, l'étude des questions sociales avait été aban-

donnée aux discussions toutes théoriques des penseurs et des

économistes. La classe bourgeoise dont la monarchie de Juillet

était la ])arfaite émanation ne voyait dans la recherche d'un
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mieux social qu'une dangei-euse ulopie; tout au plus les

Chambres consentaient-elles, ezi adoptant laloi de 1841, à pro-

téger le travail des enfants employés dans les manufactures

contre un surmenage par trop scandaleux. Avec le second

Empire, l'économie sociale entre, si l'on peut ainsi parler,

dans les conseils du Gouvernement. Conscient de la lourde

i-esponsabilité qui pèse sur un pouvoir personnel, Napo-

léon III s'entoura d'Iioninios compétents, au premier rang

desquels il faut citer Le Play, l'illustre auteur de la « Rcfornir

sociale » et des « Orn'ricrs européens ». Il provoqua l'avis

des grands industriels, des anciens ouvriers devenus patrons,

des ouvriers eux-mêmes, de tous ceux qu'une expérience

professionnelle rendait particulièrement aptes à fournir un té-

moignage autorisé dans la arrande enquête ouverte sur les

conditions du travail. Les dix-huit années du règne attestent

un effort continu et patient, une tendance persévérante A-ers-

le progrès social.

Le premier acte législatif du nouveau régime fut la loi du

1*"'' juin 1<S53 sur les conseils de prud'hommes, qui recula de

21 à 25 ans l'électoral et de 25 à 30 ans l'éligibilité à ces

conseils. On cori'igea une anomalie évidente de la loi de 1849,

<'n rangeant les contre-maîtres parmi les ouvriers. L'élection

des priidliommes jusqu'alors à deux degrés devint directe et

assura ainsi lalil)crté du suflVage auparavant faussée pai' l'oljli-

gation de voter entre des candidats désignés à l'avance. Les

conseils renouvelables par moitié tous les trois ans jugèrent

désormais sans appel les litiges inférieurs à 200 francs.

Celte loi lut l)ientôt suivie par celle du 22 juin 1854, qui

rendit oljligatoire la tenue des livrets d'ouvriers ; cette dispo-

sition était conçue à la fois dans l'intérêt du patron à qui le-

livret permettait de recouvrer ses avances, et dans celui de

l'ouvrier dont il constatait les services.

Ces réformes particulières ne permettaient toutefois encore

de rien augurer sur les idées du gouvernement relativement

à la libert('- du travail et au droit d'association. Mais l'opi-
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nion ne devait pas loiigteiiips demeurer inceilairie à cet

égard.

Le programme économique de Napoléon III peut tout entier

se résumer dans celle fornmle :1a liberté du commerce. Il no

pouvait donc êti"e question pour un gouvernement qui s'ins-

pirait de tels priricij)es de rétablir la corpoiation privilégiée

d'avant 1791, mais au contraire, de supprimer toutes les entraves

qui gênaient encore le développement de certaines industries;

c'est pourquoi un décret de 1858 supprima la corporation des

bouchers conservée jusque-là dans un intérêt de police', en

même temps qu'un décret du 22 juin 186.3 proclamait ht

liberté de la boulangerie. Mais le Gouvernement inq)érial ne

croyaitpas cpic la libi-cié coinmei'ciale impliquât nécessairement

l'interdiction pour les travailleurs de se concerter sur leurs

intérêts communs ; il jugeait au contraire que la liberté

de coalition était h- coroUaii'e de la lilierté commerciale : il

s'engagea donc résolument dans cette voie en proposant et en

faisant voler la loi du 27 mai 1864.

Aux termes del'arl. 414 du Code pénal modifié pai- la loi

du 27 novembre 1840, toute coalilton, soit de la part des

patrons en i'iie de forcer /abaissement des salaires, soit de la

part des ouvriers en vue de faire cesser le travail dans un ate-

lier, constituait ipso facto un délit dniil les auteurs pi'incipaux

étaient punis de deux à cinq ans de prison et dont les com-

plicesétaient passibles d'un enq)risoiniement de six jours àtrois

mois et d'une amende de 16 francs à .3,000 francs. Ces disposi-

tionspénalcs étaient api)liquées avec rigueur par lestribunaux,

alors même que les coalisés s'étaient abstenus de tout acte de

violence ou d'intimidation. S'il est cependant un droit sacré

entre tous, c'est bien celui qui consiste à délibérer avec ceux

que leurs intérêts rapprochent des vôtres et à unir ses efforts

aux leurs. « Sous notre régime, disait M. Emile Ollivier dans

son rap[)i)rl sur la loi de 1864, clKupie ouvrier peut oflVir ou

1. V. <l;nis la Science socUiLc, oclol)ri.' et déccinljrc 1887, larliclc du M. l"liVi;LX

intitiil'- : In nouveau Livre des Métiers.
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refuser son travail et en iixei- les conditions, comme chaque

maître est libre d'accepter ou de ne pas accepter ces condi-

tions. Or, ce qui est licite pour l'individu, pour })lusieurs,

<omment cela deviendrait-il illicite et condamnal^Ic parer que

ceux qui ont le même intérêt et les jnêmea besoins et qui ont

entre eux les liens naturels qu'amène cette communauté de

besoins et d'intérêts se sont concertés pour a<^ir ensemble libre-

ment et arrêter pacifiquement une résolution commune .'•"))

Ces paroles du rapporteur de la loi de 1864 paraissaient

n'avoir trait qu'à une réfoi-nie précise et déliniitf'e, à la révi-

sion d'un article du Code pénal; en réalité, leur portée était

beaucoup plus étendue. Si en effet des patrons ou des ouvriers

ont le droit de se concerter et de délibérer pacifiquement sur

leurs intérêts communs, il n'est guère possible de leur dénier

le droit de se grouper en des associations permanentes. La

liberté d'association est le corollaire de la liberté de réunion
;

qui proclame la première reconnaît implicitement la seconde.

L'exposé de principes de ^L J'^mile (^Ilivier, qui allait pré-

sider lui-même à la rédaction de la loi de 18(34, équivalait donc

virtuellement à la dénonciation de la loi du 14 juin 1701 et

renfermait en germe le principe de la liberté de l'association

pi'ofessionnelle qui devait être législativement sanctionnée par

la loi du 21 mars 1884.

Confornu'menl aux conclusions du ra[)porteur, le di'lil de

coalition dispai-ut donc du Code pénal et le nouvel art. 414

ne punit plus <pie Ion i'iolenccs, voies de fait, menaces ou ma-

nœuvres frandiileuscs ai/aul eu pour but diinieuer ou de main-

tenir une cessation concerlée du travail pour forcei- la liaussc

ou la baisse des salaires ; à ce délit dont les auleui's étaient

punis d'un empiisonnement de6 jours à.'j ans et d'une aujcnde

de 16 à 3,000 francs s'ajoutait celui (Y atteinte au libre exercice

de l'industrie ou du travail commis ii l'aide d amendes, défenses,

proscriptions, interdictions concertées, qui fut puni d'un em-

prisonnemenl de (i jours à.) mois et d'une amende del(j francs

à 300 francs art. 41() . Jules f'avrc avait justement eom-



540 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE MÉTIERS

baltu la rédaction élastique et <'-qiiivoquf' de cet aiticle de

la nouvelle loi. « Avec un tel article, disait-il, si j'avais l'hon-

neur d'être le ministèrepublic, on pourrait me donner la plus

innocente des coalitions, elle n'échapperait pas à la poursuite

et à la condamnation.)) De fait, ainsi qu'on le verra par la suite,

les coalitions furent encore dans maintes occasions consi-

dérées comme délictueuses et donnèrent lieu à des pour-

suites correctionnelles. Mais malgré tout, un grand résultat

était acquis ; la lilMi-ti' de coalitifjn avait été proclamée. La

rédaction vicieuse d'un article de loi se corrige ; une liberté

reconquise ne s'abdique plus.

La loi du 25 mai 1864 fut donc une des causes génératrices

du grand mouvement syndical contemporain dont l'origine

se place sous le second Empire et qui devait aboutir à la loi

du 21 mars 1884. D'autres causes secondaires contribuèrent à

créer ce mouvement; ce fut d'abord l'essor donné aux Expo-

sitions universelles et l'envoi de délégations ouvrières à l'Ex-

position de Londres en 18(33. Les délégués revinrent très

frappés des résultats obtenus par les Trade-Unions et expri-

mèrent le désir de suivre leur exemple^ En 1867, l'Exposi-

tion de Paris donna une force nouvelle à ces aspirations.

Les délégués demandèrent au ministre la suppression des

livrets, le droit de réunion et l'organisation de chambres

syndicales ouvrières. Il leur fut répondu que. pour l'organisa-

tion des chambres d'ouvriers en syndicats mixtes ou autres,

l'administration laisserait tonte liberté aux intéressés. C'était

reconnaître nettement des associations que la loi n'avait pas

encore formellement autorisées. Des conférences eurent lieu

entre les 400 délégués ouvriers représentant 114 professions

et une commission d'encouragement composée de 70 membres

que présidait M. Devinck. Les droits du travail et leur con-

ciliation possible avec ceux du capital y furent discutés plus

pacifiquement, mais aussi plus utileineni que dans l'orageux

Parlement du travail de 1848.

1. V. ;> ce siijft Levassbuk, Histoire des Classes ouvrières depuis tlSO, p. .372.
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La loi de 1867 sur les sociétés ne fut pas, elle non plus,

étrangère aux progrès de l'idée corporative et l'éiuancipation

des sociétés industrielles et commerciales contribua pour une

part à la résurrection des associations professionnelles, en dé-

montrant aux travailleurs la merveilleuse puissance de l'union

et de la solidarité.

Ainsi encouragé par le gouvernement, le mouvement syn-

dical ne devait pas tarder à se développer. II est temps d'en

étudier les premières manifestations, tant chez les patrons

que chez les ouvriers.

Syndicats patronaux. — Les syndicats de patrons sont les

plus anciens et quelques-uns d'entre eux sont même antérieurs

à la Révolution de 1848. Telles les chambres syndicales des

entrepreneurs de charpente et des maçons créées en 1807 et

1809, celle des entrepreneurs de pavage (1810), celle des

charrons (1844.) Toutefois le nombre de ces syndicats fut

longtemps insignifiant ; on n'en comptait encore que onze à

Paris en 1845 et ces associations étaient à peu près inconnues

en province.

De 1852 à 18(50, un cei'lain nombre de syndicats de patrons

se constituèrent et fondèrent en 1859, sous le titre lÏ Union

nationale du commerce et de l'industrie, une vaste ligue des

intérêts professionnels distincte du groupe dit de la Saintc-

Cltapelle fondé en 1860 et qui comprenait les industries du

bâtiment. L'impulsion était donnée et le mouvement ne s'ar-

rêta plus; de nouvelles chambres syndicales s'organisèrent en

grand nombre : celle des chapeliers (1860), celle des bijoutiers

joailliers et orfèvres (1864), celle de la ganterie (1861), etc.,

En 1867, l'Union nationale dont le siège social était et est

encore établi 10, rue de Lancry, avait reçu l'adhésion de qua-

rante-deux chambres syndicales
;
quatorze autres chambres

étaient affiliées au groupe de la Sainte-Chapelle.

Les chambres syndicales de patrons se j)roposaient un

triple but : elles devaient : 1° veiller aux intérêts généraux de

la profession et se faire auprès des pouvoirs publics les inter-



542 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE METIERS

prêtes dos vœux de la corpoi-ation ;
2" fournir des arbitres

compétents au tribunal de commerce et s'efforcer d'obtenir

par l'organisation d'une juridiction arbitrale intérieure lerègle-

ment des litiges entre leurs membres ;
3" enfin, concilier, si

faille se pouvait, les conflits qui viendraient à s'élever entre

patrons et ouvriers, ou, si toute tentative de conciliation

échouait, établir entre les patrons une solidarité qui leur

permît de résister utilement aux revendications des ouvriers

qui seraient jugées inacceptables. Les statuts de la chambre

syndicale des patrons chapeliers faisaient appel aux ouvriers

que l'on exhortait à s'organiser, eux aussi, en société corpo-

rative ; les deux syndicats devaient se mettre en rapport et

s'effocer de régler pacifiquement tous les différends entre pa-

trons et ouvriers, afin d'éviter une grève toujours ruineuse

pour les uns et les autres.

Syndicats ouvriers. — Ces syndicats sont d'origine très

récente. Jusqu'en 1804 en effet les pénalités édictées contre

le délit de coalition, pénalités peu redoutables pour les

chambres svndicales de patrons qui ne portaient guère

ombrage à la justice, constituaient un obstacle ])resque insur-

montable à l'établissement de chambres syndicales ouvrières.

La loi de 1864 elle-même ne dissipa pas tout d'abord complè-

tement les craintes des ouvriers cpii ne savaient si cette loi

ne cachait pas un piège habilement tendu. Aussi le nombre

des chambres syndicales ouvrières antérieures à 1867 est-il

très minime. On ne peut guèi-e citer que celles des ty^jo-

graphes, la plus ancienne 1839), des mouleurs (1863), des

chapeliers (1865j, des relieurs (1804). Mais aj)rès l'Exposition

de 1867, le mouvement corporatif ouvrier allait s'accé-

lérer. A la suite des conférences tenues passage Ilaoult, où

des personnages officiels, tels que M. Devinck et M. Lévy,

maire du Xl^ arrondissement, les assurèrent de toute la bien-

veillance du gouvernement, les délégués décidèrent de trans-

former en chambres syndicales les associations de bienfai-

sance et de crédit mutuel d<''jà existantes. Ces associations

I
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f'taient assez nombreuses ; on peut eiter notamment l'asso-

riation de crédit mutuel des bronziers (iSGO , la ehambre de

prévoyance et de solidarité des ouvriers bijoutiers' 18G5), et la

société de crédit mutuel et de solidarité de la céramique (1867j.

Ces sociétés limitaient en principe leur rôle à des œuvres d'assis-

tance mutuelle, mais plus d'une fois cependant des tendances

plus ambitieuses s'étaient manifestées parmi leurs membres.

Dès 1865, par exemple, un groupe important d'ouvriers bron-

ziers avait demandé que l'association de crédit mutuel prît en

mains la défense désintérêts généraux de la profession. Ces

sociétés apportèrent au mouvement syndical l'appui d'insti-

tutions déjà en plein fonctionnement et de capitaux relati-

vement importants.

Le programme des s^-ndicats ouvriers différait tout natu-

rellement de celui des syndicats patronaux. Les chambres

syndicales ouvrières déclaraient poursuivre l'organisation de

la défense des intérêts ouvriers au point de \ue du salaire et

de la durée du travail ainsi que la fondation d'institutions d'as-

sistance et de prévoyance (caisses de secours mutuels, de chô-

mage, de retraites), enfin le développement de l'instruction

par la création de cours et d'écoles professionnelles et l'ouver-

ture de bibliothèques. En principe, un tel programme n'avait

rien que de parfaitement légitime. Certains syndicats eurent

la sagesse de s'}' tenir. Les statuts des chaudronniers, par

exemple, témf)ignent dans toutes leurs dispositions d'un

esprit de conciliation vraiment digne d'éloges. Il est dit

notamment dans ces statuts que le conseil syndical inter-

viendra autant que possible dans les conflits entre patrons et

ouvriers. S'il échoue, on examinera de près l'affaire et, seule-

ment au cas où il apparaît que les réclamations de l'ouvrier

sont justifiées, la chambre syndicale lui accordera une allo-

cation sur la caiss<' de chômage et soutiendra ses prétentions.

Tous les statuts de syndicats ne reflètent pas cette prudence

et ce désir de conciliation. Les i)ronziers dont la grève fit

grand l)ruil en 1807 avaient ado|)té des statuts aninn-s d'un
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esprit déplorableinent agressif et injuste. Les ouvi'iei's de

chaque atelier y étaient déclarés juges des salaires ; les tarifs

revisés par eux devaient être présentés ou plutôt imposés aux

patrons ; toute réduction sur ces tarifs devait être énergique-

ment i-epoussée lart. 19). La mise à l'index était prononcée

contre les patrons récalcitrants, et cette mise à l'index empor-

tait pour tout ouvrier syndiqué l'obligation d'aller dénoncer

aux collecteurs qui siégeaient en permanence tout ouvriersyn-

diqué ou non qui travaillerait au-dessous du tai'if. Cet irré-

gulier était déclaré « préjudiciable aux intérêts de la profes-

sion » îsic), déclaration ou plutôt condamnation que les

hommes d'action du syndicat se chargeaient sans doute de ne

pas laisser sans sanction.

Le second Empire avait donné l'impulsion au mouvement

syndical. Sous la troisième République, ce mouvement va

s'accélérer et le syndicat, cette forme nouvelle de l'association

professionnelle, va prendre la place considérable qu'il lui était

réservé d'occuper dans l'histoire sociale des vingt-cincj[ der-

nières années.

Section V. — La troisième République. — Multiplica-

tion des syndicats libres.— Loi du 21 mars 1884 sur

les syndicats professionnels. — Commentaire de

cette loi: doctrine et jurisprudence.— Projets Marcel

Barthe, Bovier Lapierre et autres ayant eu pour

but de modifier la législation sur les syndicats
;

projets actuels. — Statistique des syndicats profes-

sionnels. — Principales lois sociales de la troisième

République.

Arrêté pendant les années 1870-71 par la guerre, l'invasion

et la Commune, le mouvement syndical reprit dès 1872. Les

groupes corporatifs que les événements avaient dispersés se

reconstituèrent; d'autres groupes se formèrent. La liberté

des associations professionnelles, c'est-à-dire l'abrogation des

entraves légales la loi du 14 juin 1791 et l'art. 416 du Code
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pénal) qui s'opposaient encore à leur développement fui récla-

mée en toute occasion par les représentants des classes ouvriè-

res comme la plus indispensable des réformes. Cette liberté,

les délégués des ouvriers français aux Expositions de Vienne

(1873) et de Philadelphie iiS76), la revendiquent tour à tour.

Des vœux tendant à son rétal)lissement sont émis successive-

ment par les congrès ouvriers de Lyon (1874), de Paris (1876;,

de Lyon (1878), de Marseille (1879), du Havre (1880) et de

Reims (1881), et ce ne sont pas seulement les ouvriers socia-

listes parmi lesquels se l'ecrutent surtout les adhérents aux

syndicats représentés à ces congrès qui réclament l'abrogation

de la loi de 1791. Dès 1875, le congrès catholique de Reims^

s'est associé à ce vœu en réclamant dans un esprit, il est vrai,

très différent « la réorganisation des corporations Onidées sur-

l'esprit chrt'licn e1 appi'opriées aux conditions nouvelles de la

vie moderne ». Il n'est pas jusqu'aux associations pui'ement

professionnelles et étrangères à toutes tendances politiques-

ou religieuses qui ne tiennent à affirmer la solidarité de tous-

les ouvriers unis pour reconquérir leurs libertés, et le congrès-

corporatif des boulangers de France tenu en 1877 proteste, lui

aussi, conti'c « la funeste loi de 1701, qui interdit les associa-

tions d'ouvriers appartenant aux mêmes corps d'état et (pii a

empêché jusqu'ici l'organisation de sociétés professionnelles

locales et à plus forte raison une union de tous les ouvriers

de France ».

En même temps, et comme pour justiller ces revendications,

plusieurs exemples attestaient la contradiction choquante entre

les idées théoriquement incontestées qui proclamaient le droit

des travailleurs d'assurer par une libre entente la défense de

leurs intérêts (droit virtuellement reconnu par l'abrogation de

la loi sur les coalitions en 1804) vl l'inexplicable maintien dans

nos Codes de dispositions pc-uales inconciliables avec cette

liberté, telles que la loi de 1791 et l'art. 416 du Code pénal.

G'étaitd'abord un arrêt de la Courde cassation du 28 at)ùl 187.'>

(Dalloz, Recueil de jurisprudence oériodiquc, 1873, l""'' part.,

35
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p. 448) rejetant le pourvoi formé contre un arrêt de la Cour

de Lyon qui avait condamné à l'amende et à la prison, par

application de l'art. 416 du Code pénal, des ouvriers fondeurs

coupables d'avoir posé comme condition de la reprise de leur

travail le renvoi d'un autre ouvrier. C'était un arrêt de la

Cour de Paris déclarant délictueuse une résolution par laquelle

des ouvriers chapeliers de Paris s'engageaient à ne pas tra-

vailler pour le compte d'un chef d'industrie tant que ce dernier

n'aurait pas consenti aux ouvriers occupés dans l'un de ses

ateliers les mêmes conditions de salaire qu'il accordait lui-

même à ceux d'un autre atelier et qui correspondaient au tarif

établi par le syndicat'.

Ces décisions de la jurisprudence étaient sans doute légales.

Il n'en est pas moins vi-ai qu'elles ne correspondaient plus à

l'état de l'opinion de plus en plus favorable à la liberté d'asso-

ciation. La tolérance administrative dont bénéficiaient les syn-

dicats patronaux formait d'ailleurs un singulier contraste avec

les rigueurs dont les syndicats ouvriers étaient l'objet delà part

des tribunaux. On s'expliquait mal la dissolution de l'Union

des ouvriers rubaniers de Saint-Etienne ou de l'Union des

ouvriers sur métaux de Lyon, quand on voyait d'autre part se

constituer librement, avec l'autorisation tacite et parfois même
bienveillante de l'autorité, des centaines de syndicats patro-

naux. Parmi les syndicats ouvriers eux-mêmes un grand

nombre n'étaient pas inquiétés et fonctionnaient sans entraves.

On les laissait tenir publiquement leurs congrès, on les con-

sultait même officieusement sur l'opportunité de telle ou telle

réforme à l'ordre du jour, et au demeurant les svndicats tant

ouvriers que patronaux se multipliaient acquérant chaque jour

une force et une cohésion plus grandes. En 1881, il existait

1. Cflto résolution était ainsi conçut' :" Li'S ouvriers chapeliers de Paris, mettant

en application le principe de la solidarité, déclarent : la maison Crcspin qui a

deux ateliers à Paris, 1, rue Vitruvc, et l'autre rue Simon-le-Franc, refusant le

tarif de la Société ]>our Tatelier de la rue Vitruve, les ouvriers de la rue Sinion-

Ic-Franc, bien que payés au tarif, quittent le travail jusqu'à l'acceptation du tarif

pour leurs camarades » (v. dans le Journal officiel de 1883, Cliaujbre des députés,

Documents parlementaires, le rajiport de M. Lac.hanoi;, annexe, n» 17G6, p. 396).

I
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déjà à Paris 138 associations de patrons avec 15,000 meinhi-es

et 150 chaiiibres syndicales d'ouvriers ne pfi"ouj)aienl pas moins

de 60,000 adhérents; en province, fonctionnaient 350 syndi-

cats ouvriers^. La logique, le 1)Oh sens e( lintiTèt sup(''i'ieur de

l'ordre public voulaient que le sort d'un aussi grand nombre

d'associations ne demeurât pas plus longtemps en suspens et

que l'on optât entre l'une de ces deux solutions : ou lapplicalion

rigoureuse des lois existantes qui autorisaient la dissolution

de ces associations par l'aulorit*'- publique ou, la proclamation

de la liberté des associations professionnelles par la sup-

pression des lois qui entravaient leur fonctionnement ; c'est

à cette dernière solution que le législateur allait s'arrêter.

Déjà, en 1878, M. Lockroy avait saisi la Chambre des dépu-

tés d'un projet de loi ayant pour o])jet la reconnaissance

légale des s^'ndicats professionnels. Les événements poli-

tiques qui araenèi'ent la dissolution de la Chambre et de nou-

velles élections générales empêchèrent la discussion de ce

projet. Mais l'idée ne tardait pas à êti'e reprise. Le 22 no-

vembre 1880, M. Cazot, ministre de la justice, déposait au

nom du gouvernement un projet de loi sur la liberté des

dissociations professionnelles. Après avoir rappelé dans

quelles circonstances avait été promulguée la loi des 14-

17 juin 1791 interdisant aux citoyens exerçant une même pro-

fession de délibérer ou de faire des règlements en comnnni

sur leurs prétendus intérêts eonuiiiins, l'exposé des motits *

ajoutait : « Les mesures qui aujourd'hui peuvent paraître

)) excessives étaient alors nécessaires pour briser les résis-

» tances et déjouer les manœuvres des privilégiés d'octroi

» royal qui avaient si longtemps inq)()sé au travail le joug de

» leur réglementation et coniisqui'- à leui- ])r()(it la libei-tt- des

» contrats.

» Mais aujourdiuii celte n(''cessit('' existe-l-elle encore, ou

» tout au moins exisle-t-elle au même degré? Serait-il à

1. Di;cRoi:*j, Cours de droit administratif, I. I, p. 719.

2. Journal officiel du 29 novembre 1880, annexe u» 3029.
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» craindrf, si l'on se départissait des l'iguours do la loi des

)» 14-17 juin 17*)1, de voir renaître les corporations oppres-

» sives des Icnjps pass(''s'.' ou pouii-ail-mi redouter des eoa-

)) litions d'intérêts préjudicialjjcs à lV»rdre publie et à la pros-

» périté du pays ? »

Après avoir raj)pelé qu'un gi-and nondtre d'associations

syndicales s'étaient censtitâées malgré les prohibitions de la

loi de 1791 et avoir constaté que ces syndicats n'avaient occa-

sionné ni troubles, ni désordres, l'exposé des motifs pour-

suivait en ces termes :

« L'expérience ayant démontré que, sans aucun danger, les

V membres d'une même profession peuvent se constituer-

» en société- libre et permanente pour l'é-tude et la

)) défense d'intérêts communs, nous estimons qu'il v aurait

)) avantage à régulariser une situation irrégulière et à

)) faire disparaître une interdiction légale qui n'a plus aujf>ur-

-n d'hui sa raison d'être. »

Le projet de loi du gouvernement soumis à lexamen d'une

commission fut l'objet d'un rapport de M. Allain-Targé ^ cl

adopté en première lecture par la Chambre des députés le

9 juin 1881. Au cours de la discussion, un député, M. Can-

tagrel, s'était déclaré hostile au projet, non pas (pi'il se refusât

à admettre la liberté des svndicats. mais parce (pi'à son avis

il était préférable de voter une loi générale qui proclamât la

liberté de toutes les associations. Cette idée fut reprise au

Sénat, saisi à son tour du projet de loi, dont le rapporteur fui

M. Marcel Barthe-, par un membre de la droite, M. Brunet, qui

dans la séance du l*^"" juillet 1882 demanda vainement l'ajour-

nement de la loi pour permettre au gouvernement de déposer

un projet de loi général sur les associations. Bien que com-

battu par MM. Buffet et Jouin'', le projet, profondé-menl

1. Journal officiel, Chambre, Déb. et doc. pari., 1881, ]>. 301.

2. V. le rapport, Journal officiel, juin 188i, Sénat annexe n° 20C, p. 32!».

3. Ce dernier orateur déclarait, dans la séance du 6 juillet 1882 [Officiel du 7).

que le projet établissait, au profit d'une caté<i;orie de citoyens, un privilège et..

par conséquent, une injustice; il le qualiliail d"inutile et de dangereux.
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amendé au surplus, ainsi qu'on le verra par la suite, était

adopté en première lecture par le Sénat le 31 juillet 1882 et

taisait retour à la Chambre devant laquelle le débat s'élargit

et donna lieu ù une belle lutte oratoire. Les doctrines sociales

les plus opposées, celles de l'économie politique classique et

du laisser faire aussi bien que celles de l'école catholique et de

l'école révoliitioiinaii'c lurent di-vcloppécs à la li'il)une ^ et

sans qu'une seule voix sélevàt contre la loi nouvelle, les

Di'ateurs de chaque parti saisirent celte occasion unique d'af-

lirmer publiquement leurs principes et de dire dans quel

esprit et avec quelles espérances ils voteraient la liberté des

associations professionnelles.

Le discoui's qui eut le plus gi'and retentissement dans

le pays fut celui que prononça, dans la séance du 13 juin 1883,

M. le comte de Mun. Recherchant les causes profondes du

mal social et de l'antagonisme des classes, l'orateur dénonçait

le grand coupaljle : 1 individualisuje, ou, pour l'ajjpeler de

son vrai nom : l'égoïsme.

« Si on laisse de côté, disail-il, les inlenliDUs généreuses,

» les grandes paroles sur la liberté qui ont pu entraîner les

» hommes et enthousiasmer les cœurs, il y a une doctrine qui

>-> apparaît sur-le-champ
;

je la signale parce ({u'à mes yeux

j) elle est encore, et j)our une très large part, la cause du

n mal dont souffi-e le n)onde du travail. C'est la doctrine (|ui

)) consiste à considérer le travail comme une marchandise au

» lieu de l'envisager comme un acte de la vie humaine, le plus

» noble de tous, et dont on ne saui'ail tracer les règles en fai-

n sant abstraction de l'homme qui en est l'auteur.

» Le principe posé, tout en dé-coule. Si le travail est en eflet

» une marchandise, une fois quilesl livre, celui «pii le vend et

j) celui qui l'achète sont (piiltes l'un vers l'auti-e; dès lors, il

» n'v a i)Ius entre je inaîli'e et l'ouvrier de dcvoii-s ri'ciproques:

1. Les socialistes purs inanqiiaicill seuls au rende/.-vous . .Mais à la Cliambri;

de 1881 le socialisme ne comptait, pour ainsi dire, pas de représentants; le

iradicalisme de M. (Clemenceau, dont la formule ]>arait si vieillie en IS'JU, était

.alors Vexpression des idées les plus avancées rci)résentées au Parlement.



550 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE MÉTIERS

» rintérf't de l'un est d'achelf-r au plus bas prix, relui do

» l'autre est de vendre au prix le plus élevé ; donc la lutte

» est instituée entre le capital et le travail.

» On a oublié cela! On s'est passionné pour des théories

» sans en peser suffisamment les conséquences pratiques, et

» quand on a érigi' en svstème la loi dont un économiste

» célèbre, Cobden, a donné la formule en disant: « Quand

» deux ouvriers courent après un salaire, les salaires baissent
;

)) quand deux maîtres courent après un ouvrier les salaires

» haussent », on n'a pas songé à ce qu'il v a de misères accu-

» mulées dans la première de ces deux perspectives: « les

» salaires baissent » et de crises industrielles, c'est-à-dire,

» en fin de compte, de misères nouvelles, dans la seconde : « les

» salaires haussent »

» L'isolement des travailleurs et l'oliposilion de leurs inté-

» rets sont ainsi devenus les causes de la division profonde

» qui s'est établie entre eux et qui a mis d'un côté ceux qui

» achètent le travail, c'est-à-dire les patrons, et de l'autreceux

» qui le vendent, c'est-à-dire les ouvriers; situation toute

» nouvelle qui n'existait pas autrefois.

» Cette situation sociale a reçu un nom, c'est l'individua-

» lisme et c'est la plaie qui ronge du haut en bas notre société

» malade. Un illustre lionime d'<''lat anglais, M. Gladstone, a

« dit qu'on appellerait ce siècle le siècle des ouvriers. Cela

» est vrai si l'on veut dire que l'histoire de ce siècle est

» remplie du bruit de leurs souffrances et de leurs vaines

» tentatives pour échapper au joug de l'individualisme, n

A cet éloquent rc-quisitoire contre les doctrines du /aisscr-

faire et du sclflielp, M. Frt'déric Passv opposa, au nom de

l'économie politi(pic classique dont il est un des plus éminents

représentants, le tableau complaisamment retracé des abus si

souvent, et, dans une certaine mesure, si justement reprochés

aux maîtrises et aux jurandes du XVII* siècle.

Après avoir reconnu loyalement qu'aux temps lointains du

aIII'-" siècle, les corporations naissantes avaieiil v\r utiles aux
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travailleurs qu'elles protégeaient eontre les violences et les

injustices des puissants, il dépeignit sous les couleurs les

plus sombres la vie de l'artisan sous l'ancien régime. Il dit les

vexations souffertes par les inventeurs, les querelles de métier

à métier, la difficulté d'accéder à la maîtrise, et après cet acte

d'accusation où ne trouvèrent même pas place les circons-

tances atténuantes que leur charité, demeurée à toutes les

époques si active, aurait pu mériter aux anciennes commu-

nautés, jNI. Frédéric Passy montra, par un soudain changement

de décor, la Révolution venant clore pour l'ouvi'ier l'ère de la

servitude et de la souti'rance et lui ouvrir, après l'avoir

émancipé, les plus souriantes perspectives, faisant succéder

le bien-être à la misère noire, l'épargne à l'imprévovance,

l'égalité des droits au privilège. L'élégie se terminait en idylle

et M. Frédéric Passy, défenseur de son temps contre les apo-

logistes du passé et les impatients qui rêvaient une société

nouvelle, résumait tout son discours en rappelant pour se l'ap-

proprier cette déclaration optimiste de M. de Gasparin. « Je

me suis parfois demandi' dans quel temps j'aurais voulu

vivre, et toujours, après un pèlerinage de siècle en siècle, j'en

suis revenu au XIX®, au vôtre, au mien. »

La première partie du discours de M. Passy avait excité

l'enthousiasme de toutes les gauches de la Chambre des dépu-

tés et les radicaux les plus avancés avaient confondu leurs

applaudissements avec ceux des membres du centre en enten-

dant dénoncer comme funestes pour le peuple ces institutions

du passé que la Révolution avait am-anties. Mais il s'en fallut

de beaucoup cjue la seconde partie du même discours reçût un

accueil aussi favorable. Le panégyrique des tenqîs présents,

cette affirmation que jamais le sort de l'ouvrier n'avait été plus

prospère (affirmation où semblait sous-entendue cette opinion

que les griefs formulés au nom des classes ouvrières étaient

fortement exagérés) devait provoc^uer et provoqua en effet

d'énergiques protestations. Les orateurs de l'extrême gauche:

MM. Lockroy, Martin Nadaud, Floquet et Clemenceau se firent
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à leur tour les accusateurs do la sociélé actuelle, à laquelle ils

reprochèrent de se montrci-, clh- aussi, dure et injuste envers

l'ouvrier, et un député ouvrier de Lyon, M. Brialou, résuma en

termes pittoresques l'impression produite sur ses amis politi-

ques par les conclusions optimistes de M. Passy. « M. de

Mun et M. Langlois vous ont fait un tableau très noir de cette

loi (la loi en discussion) ct.ip'.iis me pardonnent l'expression,

mes deux collègues ont li aili- la cpicstion en véritables méde-

cins Tant-Pis. M. Passy nous a montré des ouvriers gagnant

<les journées énormes et vivant dans- un véritable paradis ter-

restre. Quant à ceux qui souffrent, s'il y en a, M. Passy leur

dit de se consoler en pensanl qiicicurs ancêtres étaient encon-

plus malheureux. Je veux bien le <roire; mais cette consola-

tion n'est pas assez consolante et vous conviendrez qu'elle est

vraiment par trop philosophique. »

xVprès cette passe d'armes entre les champions des diverses

écoles, le projet fut adopté, avec rétablissement de quelques-

unes des dispositions supprimi'es ])ar le Sénat. Renvoyé de

nouveau le 28 juillet 1883 à celte assemblée, ce pi-ojet fut

adopté par elle sous sa forme df'-linitive, le 2.3 février 1884, et

par la Chambre des députés, le 13 mars de la même année ; il

nous reste à en étudier en détail les dispositions ^

I^'art l*^"" de la loi du 21 mars 1884 est ainsi conçu :

Sont abrogés la loi des I 'i-'J~Juin 1191 et l'nrt. 'il6 du C. ci^'il.

1. Bibliographie. — Do nom])ri'iix comiiiciilaircs do la loi du il mars l88'j ont

paru depuis dou/.o ans. Nous avons consulté les ouvrages suivants : LiCDliu et

WoRMs, Coin/iiciitairc de la loi du 'Jl mars ISS'i, in-i2, 1885. — Boull.vv, Codi:

des syndicats professionnels, in-l2, ISSii. — BoLll.viric, Manuel des syndicats

professionnels agricoles, in-l2, 1888. — Gl,oTi.\, l-.tudc historique, juridique tt

économique sur les syndicats professionnels, 1889, in-8. — DlkoL'R.m.v.ntki.i.i;,

Manuel pratique de droit industriel, 1892, toniel.— HfBEUT V.vI-LEROUX, /-C.« Cor-

porations d'arts et métiers et les syndicats professionnels en France et al'étrangci

,

188.J, in 8° (p. 359 à 373.)

—

Gws, Les Syndicatsprofessionnels agricoles, no\i\i-M\

commentaire de la loi du 21 mars 188'i, iu-18, 1891. — Alpv et Boulot, Guide

pratique des syndicats professionnels, 1894. — l'aul Pic, Traité élémentaire de

législation industrielle, in 8» 189't (p. 75 à 157;. — .\.NDRÉ et GuiuoLRO, Le Code

ouvrier, in 8», 1895(p.307 à 3551.— Les arrêts et jugements que nous reproduisons

sont empruntés aux recueils périodiques de Sirey, de Dalloz et de la Gazette du

Palais.
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Les articles ?9i, ;'.9-?, 'i'yS, -29
'i du Code pénal et la loi du

10 avril IHS'i ne sont ])as applicables au.r si/n dicats p/-ofession-

nels.

Eu dehors la loi des 14-27 juin 17'.)! sur laquelle il est su-

perflu d'iusisler', Tari. 1''' de la loi de 1884 ajjroge l'art. 41()

duCodepéual. Ot article, uiodilié parla loi du 25 mai 18G4,

puuissait duu euiprisounemeut de () jours à 3 mois et d'une

amende de 16 à 300 francs ou de l'une de ces deux j)eines seu-

lement tous ouvriers, patrons et entrepreneurs d'ouvrages qui

à l'aide d'amendes, défenses, proscriptions, interdictions pro-

noncées par suite d'un plan concerté, auraient porté atteinte au

libre exercice de l'industrie et du travail, l.a suppression

de cet article ne fut obtenue qu'avec peine du Sénat c|ui par

son premier vote le niainlenait. " L'art. 410, disait au Sénat

M. Marcel Barthe, ne punit pas le concert arrêté ; il ne punit

même pas la prononciation d'amendes, de défenses, de dam-

nations, etc. Il ne punit ces faits que quand ils porleul atteinte à

la liberté du c(unraerce et de l'industrie. « A quoi le rapporteur

delà Chaujbre des députés, M. Lagrange, répondait foi't jus-

tement : « On n'a})erçoit pas clairement comment ces ma-

nœuvres peuvent ne porter aucune atteinte au libre exercice

du travail, à moins ({uelles ne restent à l'état purement pla-

tonique. » Va m. Lagrange rappelait l'opinion de M. Ribot,

qui était alors le chef du groupe le [)lus modc'ré de la

gauche, u En ce qui concerne l'art. 4J(), disait ^L Ribot, il faut

l'abroger non seulement pour les syndicats professionnels,

mais d'une façon gén(''rale, parce qu il punit le concert pour

amener la cessation du travail, lorsque (c concert se traduit

par des amendes ou des interdictions. Or, il est incontestable

que si vous donnez aux syndicats la liberté de s'organiser avec

la pensée qu'ils ])Ourront s'organiser à l'état de lutte, il faut

leur permettre de procé'der au moins vis-à-vis de leui-s

membres par certaines sanctions, certaines amendes ou inter-

dictions dont nous n"adMielln>ns pas la validih' au point de

1. V. siipià, p. Ô15.
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vue civil, mais qui au point de vue pénal ne peuvent être l'ob-

jet d'une incrimination. »

L'art. 416 fut donc abrogé et, par suite, l'entente concertée

entre ouvriers ayant pour but, mcinc à l'aide d'amendes, défen-

ses, proscriptions, etc., d'amener la cessationdu travail, a cessé

d'être délictueuse. La jurisjji'udeiue a fait de cette disposition

nouvelle de la loi plusieurs applications. Ainsi le tribunal

civil de 'Lyon a jugé, le 13 mai 1885, que le fait par des ou-

vriers de préparer une grève n'est plus un délit, même s'ils

ont eu recours pour atteindre ce but à des affiches ou inser-

tions, pouvu que ces affiches ou insertions ne renferment

aucune allégation pouvant nuire à l'honneur ou à la considé-

ration du chef d'industrie contre lequel la grève est pro-

voquée [Gazette du Palais, i885-2-supp. 133).

Plus récemment, il a été jugé par le tribunal civil du Havre

(12 novembre 1894, Gazette du Palais, 1804-2-655) que l'en-

tente pour le maintien des salaires, autrefois interdite par

l'art. 416, C. pén., étant aujourd'hui licite en vertu de

l'art, l'^'"' de la loi du 21 mars 1884, il est permis à un syn-

dicat professionnel de prendre des mesures pour la fixation

des salaires;! un taux déterminé, pourvu qu'il n'ait pas recours

à la violence et aux manœuvres frauduleuses.

Mais rinteri)rétation de l'art, l*""" de la loi du 21 mars 1884 a

donné lieu en juris|)rudence à une autre difficulté. En effet, de ce

que l'entente concertée en vue d'amener, même à l'aide d'amen-

des, défenses, proscriptions, etc., la cessation du travail n'est

plus délictueuse, c'est-à-dire n'entraîne plus contre les ouvriers

syndiqués l'application de pénalités correctionnelles, s'ensuit-

il nécessairement que ceux qui, patrons ou ouvriers, sont

lésés dans leurs intérêts par ces amendes, défenses ou pros-

criptions, ne soient pas en droit de poursuivre civilement con-

tre leurs auteurs l'allocation de dommages-intérêts en raison

du préjudice qui leur a été causé? En d'autres termes, l'art. 1"

de la loi de 1884 a-t-il eu seulement pour eff'et, en abrogeant

l'art. 416, de suppi'imcr le di'lil pr(''vii par cet article, tout en
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réservant, le cas échéant, l'action civile aux intéressés, ou

a-t-il, en ôtanl tout caractère illicite à l'entente concertée

en vue de la cessation du travail, établi en faveur des

ouvriers syndiqués le droit absolu de préparer et de

conseiller la grève sans être, en aucun cas (sauf, bien entendu,

s'il y a eu injure ou diffamation), passibles de dommages-

intérêts ?

Telle est la question capitale cjui s'est déjà posée plusieurs

fois devant les tribunaux. Cette question a été résolue par la

jurisprudence à l'aide de la distinction suivante qui nous paraît

très juridique et, dans l'étatactuel de la législation, très raison-

nable. L'intervention du syndicat cjui a eu pour effet d'amener

la grève était-elle justifiée par la défense d'un des intérêts

économiques, industriels ou commerciaux de la profession,

(art. 3), cette intervention est justifiée et les mem])res du svn-

dicat ne peuvent être passibles de dommages-intérêts; il en

sera notamment ainsi lorsque la grève aura eu pour but

une augmentation des salaires alloués aux ouvriers ou à une

catégorie des ouvriers de la profession.

Mais si, au (M)nti*aire, la cessation du travail a été provo-

quée dans un but étranger à la défense des intérêts profes-

sionnels, le syndicat est passible de dommages-intérêts envers

celui aux intérêts duquel il a porté indûment pi'éjudice. Il ci!

sera notamment ainsi lorsque la gvhxc concertf'e a eu pour

but d'imposer à un patron le renvoi d'un ouvrier cpii s'esl

retiré de l'association ou qui refuse d'en faire partie'. A.

dans le sens de cette distinction : Cassation, 22 juin 1892.

^SiiiKY, 1893, i'*^ partie p. 41;, Cliamhé-ry, 14 mars 1893

1. Il ua serait auti'oinont si les ouvriers exigeaient le renvoi d'un ouvrier, non

par ce motif ([u'il n'est pas syndique-, mais parce qu'il travaille à un salaire infé-

rieur au salaire normal des autres ouvriers. En pareil cas, le syndicat agirait

dans la limite de ses attributions, c'est-à-dire pour la défense des intérêts géné-

raux de ses membres, et l'ouvrier éconduit par le ]>atron menacé d'ime cessa-

tion générale du travail nv pourrait, à notre avis, prétendre à des dommages-
intérêts. Lajurisprudence parait être en ce sens: les arrêts ci-dessous relatés cons-

tatent, en ell'et, «pu; le renvoi de l'ouvrier auquel ils accordent des dommages-
intérêts n'a pas ('-té poursuivi par les ouvriers syn<li<|ui's dans un iiit(:rct profeg-

xioniict, ce qui iniplicpu' ([ue s'il eu eut iti' ainsi, la solution eût été diil'érente.
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SiRKY, 1893, 2'- parlie, p. 139, Lyon, 3 mars 1894 Dalloz,

1894.2.306, noie de M. Planiol; Gazette du Palais, 1894,

2. 393j, et 15 mai 1895 (Sihey, 189(3.2.30, Paris 31 mars

1896 (SiKEY, 1896.2.98.1 L'arrêt de Lyon du 3 mars 1894

a slaliié sur une espèct" fort iiitt'-rcssanlf. l n ouvrier,

nomint^ Ohei'lt'. employé à lusine (^ai'iv», à Oullins, travaillail

aux pièces dans unateliei* de cristallerie, quand le syndicat des

tailleurs de cristaux d'OuUins voulut le forcer à partager le

travail aux pièces dont il avait seul le ljén('tice avec un ouvrier

congédié, nommé Engeras. Sui" son refus et à l'instigation du

syndicat, les ouvriers de l'usine Carré se mirent en grève,

subordonnant la reprise du travail au renvoi d'Oherlé. Inti-

niidi-, le palroii céda; Oberlé, congédie, pomsuivil abn's.

contre les membres du syndicat, la réparation du préjudice à

lui causé. Cette demande fut accueillie ])ar le tribunal, puis

par la (^our de Lyon dont larrèt est ainsi motivé:

« Considérant qu'il résulte, tant du texte de la loi nouvelle

que des principes exposés dans les travaux préparatoires, que

la loi du 21 mars 1884 a eu pour objet unique de ])roléger les

ouvi'iei-s (l;iii< leiii's intérêts professlDniieis vis-à-visdespatrons

en les auloi'isanl à se concerter entre eux pour la libi'c discussion

de leurs salaires ; mais que la faculté accordée par la loi est limi-

tative, quelle ne peut èli'e ('tendue au delà du règlement des

difficultés qui s'élèveraient directement entre les patrons et

leurs ouvriers; que, dans l'espèce, il ne s'agit nullement d'un

conflit survenu entre tous les ouvriers de l'usine et leur patron

sur une question relative à des intérêts professionnels, mais

uni([uement d une difficulté soulevée entre ouvriers svndiqués,

parles membres du syndical cpii ont réclamé l'exclusion de celui

d'entre eux (jui ne voulait pas se soumettre à l'autoritt' du

syndicat. »

A plus lorle raison, est-il interdit aux syndicats de ililiamei-,

parla voie des journaux, un ouvriei- non svndi(pn'', de même

<[u un ouvrier démissionnaiie ou e\( lu du svndical. La loi du

21 mars 1884 n'a pas eu pour ])ul tle dt'roger à la loi du
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29 juillet 1881 sur la diffanialioii. Bordeaux, i:> juin 1804

Revue des Sociétés, 18!)'i. 1. '\'.](y
.

Par rontrc. il nous fsi iiii|i()ssil)l(' d'adhéi-er à la doclriiu-

d'un jugeuieul {\\i trihmial civil de N'alcncc. en date du 27 fé-

vrifM- 1888 c;r^;. du />a/nis. 1888. l.()2l , d'après laquelle.,

lorsque les divers syiidicals d'une eor|)()ratioii ouvrière onl

déridé en comniun qu'il y avail lieu d'ouvrir une ^rj-ève cl

ont proclamé leur solidarif*'- à cet effet, un tel eno-ao-enienl

df)it être considéré connue couti-airc au principe de j'iualié"-

nabilité de la liberté; individuelle qui est d'ordre piil)ii( ..

D'après ce jugement, une fraction de syndicat ou un svndical

entier ont le droit de se dé|)artii' de la solidarité ainsi acceptée,

et les sociétaires qui demeurent lidèles au j)acle conveuu ne

peuvent contraindre le trésorier ni le bureau d'adniinislration

H leur continuer les secours bebdomadaires dus statutaii-emenl

aux membres de la grève. Cette dckision judiciaire est en

opposition flagrante avec l'art, l'"" de la loi de 1884. Il ne s'a-

gissait pas, en effet, dans l'espèce soumise au tribunal de Va-

lence, de savoir si les aniendes ou autres sanctions pénales

édictées par les SN'ndicats contre les membres qui contrevien-

nent à un engagement pris par eux de cesser le travail dans

une circonstance déterminée sont ou ne sont pas dépourvus

d'une valeur légale \ mais seulement de i-ecbercbei- si des

1. (k'Uo question n"a pas étr oxplicilr-iiiont ri-soluo par lo législatt-iir de 1881.

On a vu cependant (.iiiprà, p. .553/ que dans l'opinion de M. Kibot, sites aniendes

ou autres sanctions pénales édictées en vue d'amener une cessation concertée du

travail ont cessé d'être délictueuses, elles demeurent dépourvues de valeur légale.

On peut invoquer (^n faveur de cette solution l'art. 7 de la loi du 21 mars 1883

qui autorise tout membre d'un svn<lical à s'en retirer, nonobstant toute convention

contraire, ce qui im|)lique la nullité des clauses pénales qui tendraient à res-

treindre le droit dtt démission. Mais la thèse contraire n'est pas insoutenable.

D'une part, en ell'et, on peut prétendre avec quelque vraisemblauci; que la dis-

tinction faite par M. Hibot est arbitraire et que depuis l'abrogation de l'art. 416,

('.. pén., la cessation concerti'e du travail étant licite, les amendes qui ont pour

but de la provoquer sont lé-gales. D'autn; l)art, on peut répondn; à l'argument

tiré de l'art. 7 que la nuilili' (!<• toute clause pi-nale restrictive du droit de dé-

mission n'imjjlique à aucun degré- la nullité d'une clause pénale réprimant les

infractions au.\ statuts qui peuvent dans un intérêt professionnel prescrire dans

certains cas la o<!Ssalion du travail. Quant à la libert»'- individuelle, elle n'est pas

ici en cause. De droit comniun, i-n ell'et tout citoyen peut valableiuent s'obliger

sous peine <Ii' (loiumages-iulc-réls à faire ou à ne pas faire un acte di-lcrniiné.
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ouvriers peuvent stipuler valablement que des sceours seront

accordés aux ouvriers grévistes, c'est-à-dire s'entendre pour la

défense d'un intérêt professionnel. Or, la solution de cette

<iuesliou ne nous paraît pas douteuse, depuis que, par un texte

formel, le It'gislaleur de 1884 a abrogé l'art. 41(j qui inlci--

disait l'entente concertée en vue d'amener la cessation du

travail, tandis que par l'art. 3 de la loi nouvelle il accor-

dait à tout syndicat le droit de s'oc(U|)er des int<Tèts indus-

triels et économiques dont le plus important est la question

des salaires.

Après avoir abrogé la loi du 14 juin 1701 et l'art. 416 du

Code pénal, l'art, l""'' de la loi de 1884 ajoute que les articles

2!U à 2'.)4 du Code p<''nal et la loi du 10 avi'il 18.'}4 ne seront

pas applicables aux syndicats professionnels. C'est là une con-

séquence nécessaire du rétablissement de la liberté des asso-

<iations professionnelles. Les art. 2!)1, 292 et 204 proscrivent

en effet toutes les associations de plus de vingt personnes

non autorisées par le Gouvernement et édictent contre les

membres de ces associations et ceux qui leur donnent asile

diverses pénalités; la loi du 10 avril 1834 étend ces disposi-

tions aux associations de plus de vingt personnes qui, en se

subdivisant en sections de vingt membres au plus, avaient

lriil('' (['(•liidcr la loi. l"-iiliii, l'art. 203 pr<'-voit et punit le délit

d<' provocation à des crimes ou délits qui peut être commis

dans des assemblées tenues par les membres d'associations

illicites.

Au surplus, si les ouvrii-i-s syndiqués peuvent, aux termes de

la loi du 21 mars 1884, se l'éunir librement 'pour la discussion

de leurs intérêts j)rofessionnels et user de propagande pour re-

ciMiterdes adbércnts à leurs syndicats, cette l'i'-union et cette

propagande ne sauiviient avoir lieu dans l'usine ou le chantier

sans la volonté du maître, l'^n pareil cas, ils commellent un

abus dont le maître ]»euf, s'il en est r<''siilt<' pour hii un jtréju-

dice, demander la r('paratioii, aux termes del'art. 1382, C. civ.

Sp(''cialenieni, jr maître dont les ouvriers ont abandonné le
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< liaiilier à la suite de riiilcrvontion de grévistes qui leur ont

iiitimé l'ordre de partir, sous peine de se voir expulser de

forée, peut demander la r(!'paralion du préjudice que ces faits

lui ont causé. Et cette répaialioii jxmiI être demandée à celui

qui a organisé et préparé l'intervention des grévistes, encore

bien qu'il se soit prudemment tenu à l'écart et n'ait pas fait

irruption dans le chantier, s'il est constant, d'ailleurs, qu'il a

été l'âme et le chef de l'entreprise et qu'en sa qualité de tréso-

rier général du syndicat des ouviùers il a eu sur ceux-ci une

autorité particulière et en a entraîné plusieurs de gré ou de

force. Bourges, 19 juin 1894 [Gaz. Pal., 1894. 2. 57,1.

Art. 2. — Les syndicats ou associations professionnelles,

même de plus de vingt personnes, exerçant la même profession,

des métiers similaires ou des professions connexes concourant à

l'établissement de produits déterminés, pourront se constituer

librement sans l'autorisation du Gouvernement.

Au cours delà première discussion à la Chambre des dépu-

tés (9 juin 1881 , M. Beauquier avait déposé un amendement

tendant à autoriser la création de svndicats entre personnes

exerçant des professions même non similaires. Cet amende-

ment fut rejeté et la jurisprudence considère avec raison

<;omme essentielle à la validité d'un syndicat la condition qu'il

soit formé entre personnes exerçant des industries au moins

similaires. Il a été jugé en ce sens qu'il v a infraction à l'ai'l. 2

de la loi de 1884, lorsque dans un syndicat dénommé s\iidicat

des professeurs libres, sont admis non seulement des profes-

seurs de l)elles-Ieltr('s, sciences et arts lil)éraux, njais encore de

soi-disant professeurs de menuiserie, de couture, de coupe et

jusqu'à des concierges et lingères employés chez des chefs

d'institutions. Paris, 4 juillet 1890 (Sirky, 91. 2. 7). (V. en-

core: Trib. corr. Yilleneuve-sur-Lot, 29 juin 1892 (Dalloz,

94, 2. 4). —Paris, 29 novembre 1892 {Gazette du Palais, 93.

1. 20), et enfin Cassation, 18 février 1893 'Sirey, 96. 1.377i^

1. V. ihid. une note d'après laquelle, coutrairoiniMil à la jurisprudence adoptée

par <;el arrêt, des étrangers peuvent sinon faire partie d'un syndicat, du moins
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Par application do la mémo règle, ne peuvent faire partie

d'un syndicat, tout au moins comme membres artifs, les anciens

patrons ou anciens ouvriers qui ont cessé d'exercer la profes-

sion. Spécialement d'anciens ])oulangers devenus restaurateurs

et condamnés en vertu du décret du 25 mars I8r>'2 pourteime,

sans autorisation, de bureaux de placement, ne ])euvent con-

tinuer le même genre d'industrie en se constituant en syndicat

])rofessionnel, conformément à la loi du 21 mars 1884, et en

s'occupant du placement d'ouvrieï'S boulangers sous le couvert

do ce syndicat. Trib. corr. Bordeaux, 8 février 1880 Journal

la Loi à\\ 23 mars 1880). Comp. Bordeaux, 27 dé-cembi'e 1803

7?cc. des Sociétés. 1804. 67).

Toutefois, les syndicats peuvent nommer mem])res hono-

raires des personnes n'exerçant pas la profession, pourvu que

ces personnes ne s'immiscent pas dans l'administration de

ces syndicats. Il a n^^me été jugé qu'une personne étrangère

au syndicat peut être appelée aux fonctions de secrétaire-

ti'ésorier, pouryu que cette personne, simple agent salarié, ne

prenne pas part aux délihi'-rations du syndicat et ne paie pas

de cotisation. Amiens, 13 mai-s 1805 Sirey, 06. 2. 180).

L'art. 2 de la loi de 1884 n'autorise pas seulement les syn-

dicats exclusivement composés do patrons ou d'ouvriers, mais

encore les syndicats mixtes composés à la fois de patrons et

d'ouvriers. C'est ce qui résulte très nettement de la discussion

de la loi au cours de laquelle un amendement de M. de Mun

en faveur des syndicats mixtes fut repoussé sur cette oI)ser-

vation de M. Floquet ^
: « Si ramendomont a seulement pour

objet d'autoriser les syndicats mixtes de patrons et d'ouvriers,,

il n'est pas nécessaire. La loi est conçue en do tels termes que

les syndicats de patrons ot d ouvriers sont possibles*. »

i"'lr(! appeli'-s à pai'ticipor aux sc'-anri's du syndical, donni-r leur avis, faire un

rapport ot même être élus administrateurs. La doctrine est dans le sens d«

larrèt du 18 février 1893.

1. Journal Officiel.— Chambre.— Débats parleincntaire.<. 1883, p. 13j2,

2. Eu ce sens également, Paul Pic, Traité élémentaire de législation indus-

trielle, p. 103.
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Les personnes exerçant des professions libérales [)f"iivent

elles se constituer en syndicats professionnels ? Tandis que

quelques auteurs iut('rpr«''tant au sens large le mot « profes-

sions » eonsidéraieiit de tels syndieals comme valables ', d'au-

tres auteurs admetlaient avec la Cour de cassation (arrêt du

27 juin 1885, Dalloz, 80. 1. i'M) « (pic la loi sui- les syndi-

cats professionnels n'a point él<' rendue applicable à toutes

les professions; que les travaux préparatoires ont constam-

ment affirmé la volonté du législateur d'en restreindre les

effets à ceux qui appartenaient soit comme patrons, soit comme
ouvriers ou salariés à l'industrie, au commerce ou à l'agricul-

ture, à l'exclusion de toutes autres professions ». La Cour de

Cassation refusait ])ar suite aux nnulcciiis l'autorisation de se

ct)nstituei' en syndicats. Depuis lors, la loi du 30 novembre

1802 a formelleruenl autorisé les médecins, chirurs:iens, saares-

femmes à se couslilucr eu associations syndicales pour la (!('-

fense de leurs intéi-éts professionnels. ^Liis la question subsiste

pour les autres professions libérales. 11 nous paraît, contraire-

ment à la jurisprudence de la Cour de cassation, que les per-

sonnes exerçant de telles professions peuvent légalement se

constituer en syndicats. En effet, s'il n'a été fait allusion dans

les travaux préparatoires qu'à l'industrie et à l'agricultui-e, la

raison en est sans doute que les syndicats de ces deux caté-

gories devant être de beaucoup les plus nombreux et les plus

importants, le législateur a eu surtout en vue leur organisa-

tion. Mais il ne s'ensuit pas qu'il ait exceptt' {\u bénéfice de la

loi les professions libérales que le texte de l'art. 2 semble

au contraii'e autoriser virtuellement lorsqu'il oppose sans en

liiiiili r la portée le mot u profession » au mot « inrticr ». On
concevrait difficilement au surplus les raisons pour lcs(pieHes

les professeurs, les instilutetn's, les arcliilcctes, les ingé-nieurs

civils seraient seuls privé'S du di-oil de foi-mer des syndicats,

dont le fonctionnement ne jiislilieiMit de toute ('•videiice aucune

1. (jLOTIN, Etude historique, juridique cl écoiioiniquc sur Icf .<i/udicals prn-

fessinniiels, )). Ic/i.

36
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des craintes qui ont retardé si longtemps l'abrogation de

l'art. 416 \

L'art. 2 de la loi de 1884 ne subordonne à aucune condition

de capacité le droit de faii'e partie d'un syndicat. Ainsi les

femmes, les étrangers, les mineurs autorisés de leurs parents

ou tuteurs peuvent être membres d'un sA'ndicat.

Aut. 3. — Les syndicats professionnels ont e.rcliisii'cnient

pour objet la défense des intérêts industriels, économiques et

agricoles.

La disposition de l'art. 3 a pour but d'empêcher les syndi-

cats de dégénérer en associations politiques ou religieuses.

Il a été jugé en ce sens que le lait par un syndicat de s'occu-

per de questions étrangères aux intérêts industriels, par

exemple de la création de corporations religieuses, des moyens

de propager un journal ou d'encourager des pèlerinages ou-

vriers, constitue une infraction à la loi du 21 mars 1884 et

entraîne l'application des peines prévues par cette loi et la

dissolution du syndicat. Cassation, 18 février 1893 [Gazette

des Tribunaux du 26 fé-vrier 1893).

Chaque syndicat peut agir dans la limite et pour la défense

des intérêts industriels, économiques ou agricoles de sa pro-

fession. Ainsi un s^Midicat de pharmaciens est receval)le à se

constituer partie civile dans un procès intenté* à un individu ^H
inculpé d'exercice illégal de la pharuiacie. Lyon, 8 mars 1888 ji

(Dalloz, 1889.2. 258)*. Toutefois, si un syndicat est recevable

1. On peut citer, dans le sens (1<? celte opinion, un jugement «lu Trll)un;il cor-

rectionnel de la Seine du 10 mars 18'.)0 (Droit du 11 mars 1890). Tout en décla-

rant choquante et injustifiable en équité l'inégalité de traitement dont soulTrent

les professions libérales, M. Pio, dans son Traité élémentaire de législation in-

dustrielle. \i. 108, admet comme l'ondée en droit ixisilif la iiiris])rudence de la Cour

de Cassation.

La jurisprudence a de tout temps admis les |)harniaciens à former des syn-

dicats; en effet, si la pharmacie se rattache on un certain sens aux professions

libérales, elle n'en constitue pas moins un vérilable ctmimerce, Paris, 20 jan-

vier 1886 {Rcv. des .Sociétés, 1886. Vu).

2. 11 a été jugé dans le même sens qu'im syndicat professionnel de dentistes

il qualité pour intervenir dans une instance correctionnelle intentée contre un

dentiste étranger <[ui a contrevenu à Tart. 20 <Ie la loi du 20 novembre 1892, en
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à agir pour la défenso des inléréis rolloctifs de la profession,

il en esl autrement lorsqu'il ne s'agit que d'un intérêt indivi-

duel; le s\ndicat ne peut done prendre fait et cause pour un

de ses membres dont l'intérêt est seul en jeu. Ici trouve d'ail-

leurs son application la règle que : « Nul en France ne plaide

par procureur. » Trib. civ. Arras, 1.3 juin i88H (Gazette du

Palais, 88. 1. supp. 127). Trib. civ. Seine, 8 mai 1894 [Gaz.

Pal., 94. i. 627); Trib.de paix de Saint-Xazaire, 15 mars 1894

[Moniteur de Lyon, 7 avril 1894)^

Bien que les syndicats professionnels aient le droit d'ao-ir

pour la défense des intérêts économiques, industriels ou agri-

coles de leur profession, la jurisprudence admet qu'ils ne peu-

vent poursuivre en justice en leur propre nom l'exécution des

conventions relatives à ces intérêts et passées entre ouvriers et

patrons, lorsque dans ces conventions ils n'ont joué que le rôle

d'un intermédiaire et n'ont pas été parties au contrat. Cassa-

tion, 1" février 1893 [Droit, IG févi-ier 1893.— Siiîey. 90. 1. 22^

et note en sens contraire -
.

prenant la qiialili' (U- dootciir sans indiquer l'origine étrangère do ce titre. Lfr

syndical peut poursuivre la r('paralion civile du dommage causé à ses membres
par celle infraction. Tribunal correctionnel de la .s<>ine, 25 mai 1895 (Siiucv, 90.

2. 21).

1. A plus forte raison, n'est pas valable le syndicat qui n'a été constitué que

pour la défense d'intérêts particuliers. Par application de cette règle, le juge-

ment du Tribunal d".\rras précité a déclaré nul un syndicat formé par des culti-

vateurs, à l'effet de réclamer des dommages-intérêts pour le préjudice causé à

leurs champs par les lapins des bois voisins. Mais il ne fout pas confondre avec

le syndicat constitué pour la défense d'intérêts particuliers, et par suite illégal,

celui qui poursuit la défense de certains intérêts jjrofessionnels. La Cour de

Nancy a, jjar un arrêt du i janvier 1896 (Siiuiv, 96, 2, 244. Gazette du Palais,

96, 1, 329), déclaré valable un syndicat de marchands de vin, dont l'objet avait

été limité par les statuts à la défense des intérêts du commerce d<'S vins dans les

rapports avec les chambres de commerce et administrations publl<[ues.

2. 11 a encore été jugé (Trib. civ. de Nantes, 20 julll.-l 1896.— C.azettc du Pa-

lais, 1896, 2. 24.5) qu'un syndical professionnel de boucliers est sans qualité pour

poursuivre contre une ville la restitution de taxes d'abatage inch'iment perçues

lorsque la restitution de ces taxes n'a pas été comprise dans le ]>atrimoiDe

même éventuel du syndicat, que les statuts ne jjrévoient pas par (|ui et connnent

les actions à intenter seront autorisées, ni par ([uel mandataire le syndicat sera

représenté en justice, cl qu'enfin il n'<'St justifié d'aucune d(-lii)ération soit do

l'assemblée générale des membres du syndicat, soit du bureau de ce syndicat

permettant d'agir en justice.
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Les syndicats ne peuvent faire des aetes de conriinerce.

Angers, 24 octobre 1893 (Sirey, 1895, 2"^ partie, p. 80;
;

cette prohibition est absolue \ Ainsi le fait par un syndicat

professionnel agricole, d'acheter des marchandises dans

l'espèce, des engraisj pour les revendre aver- un bénéfice,

n'en constitue pas moins un acte de commerce à raist)n

duquel le syndicat est justiciable des tribunaux de com-

merce. (Angers, 24 octobre 1894 précité.) Mais au contraire

ne fait pas acte de commerce le syndicat agricole qui pro-

cure des engrais à ses membres en se bornant à majorer le

prix d'achat pour rentrer dans ses déboursés sans réaliser

aucun l)énéfice. Toulouse, 20 mars 1889 \Rci'ue des Sociétés,

1889, p. 40.3 .

Les administrateurs d un syndicat qui feraient acte de

commerce pourraient être déclarés en faillite et le syndicat

lui-même, s'il était prouvé qu'il ne poursuit en réalili- qu'un

but commercial, pourrait être dissous.

Art. 4. — Les fondateurs de tout syndicat professionnel

devront déposer les statuts et les noms de ceux qui, à un

titre quelconque, seront chargés de l administration ou de la

direction

.

Ce dépôt aura lieu ii la mairie do la localité oii le syndicat

est établi, et ii Paris ii la préfecture de la .Seine.

Ce dépôt sera renoui'c/é ci chaque changement de la direction

ou des statuts.

Communication des statuts dei'ra être donnée par le maire ou

par le préfet de la Seine au procureur de la République

.

Les membres de tout syndicat professionnel chargés de I admi-

nistration ou de la direction de ce syndicat devront être Fran-

çais et Jouir de leurs droits civils.

Le texte primitif voté par la Chambre des députés était ainsi

conçu: «Les fondateurs de tout syndicat professionnel qui

1. D'apri'-s MM. .\li'V et Boulot, Ciiide pratique des syndicats pro/'exsionncls,

p. 59, les syndicats peuvent faire des actes de commerce accidentels pour l'em-

ploi des cotisations de leurs membres. Cette exception ne nous paraît pas jus-

tifiée.
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voudra jouir des di'oits d('finis par rai-liclo suivant devront... »

Ce projet admettait donc deux catégories de syndicats. :

ceux dont les statuts auraient été déposés et qui jouiraient

de la personnalité civile avec tous ses avantages ; les svn-

dicats dont les statuts n'auraient pas éti' déposés ou svndicats

occultes, qui, bien (pie ne jouissant pas de la personnalité

civile, n'en seraient pas moins licites et réguliers. Cette dis-

tinction fut défendue au Sénat le 21 mai 1881 par M. Ti-arieux.

« Pourquoi, disait M. Trarieux, voulez-vous être plus géné-

reux qu'il n'est nécessaire et imposer la personnalité civile

à des sociétés, à des syndicats qui peuAent n'en avoir pas

besoin et ne pas la réclamer? Pourquoi une personnalité

civile obligatoire ? H n'y aurait aucun inconvénient sérieux

à laisser les syndicats qui peuvent ne pas tenir à la person-

nalité civile s'organiser sans aucune condition de publicité. »

Le rapporteur, M. Marcel Barthe, répondit que « maintenir

la faculté de créer des syndicats occultes, c'était abroger

implicitement Vnvi. V.i de la loi de 1848 qui interdit les

sociétés secrètes, c't'-iait cr(''er dans le ])ays une organisation

qui pouvait avoir des effets désastreux ». La dislinclion

établie par la Cbanjbre fut donc rejetée et l'arl. 4 modifié

dans le sens de sa r('ilaction aciiicllc à bupielle la Clunabre

se rallia.

Le dépôt des statuts n'est exigé que des syndicats défini-

tivement constitués et non des syndicats d'études ou en voie

de formation. Cette solution ressort des déclarations du

Ministre de l'inti-rieui' : " Je crois, disait M. ^\alde(•k-

Rousseau, que lorsque vous aurez décidé que les syndicats

devront rendre publics leurs statuts, vous n'aurez pas fait

autre chose que d'appliquer aux associations ce qui est actuel-

lement la loi des sociétés, à savoir que pendant le temps où

ces associations cherchent leur voie, discutent sur les formes

<[u'<'lb's sr pr()|)()sciit d adopter, il n'est pas ])crniis d'exiger

({u'ellcs apjKirtenl des statuts délinitifs, ])uis(pi'elles n'existent

pas. Mais le jour oii elles constitueront une association défini-
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livf, nii leurs statuts seront arn'tés, elles auront à j"eni{)lir

l'obligation imposée par la loi^. »

Il a été jugé que les fondateurs d'un syndicat professionnel

ne peuvent se prétendre dispensés de l'obligation de dé-poser

les statuts du syndicat, sous le prétexte que l'administration

les a connus en fait et a mis ces fondateurs en possession

d'un local dénommé Bourse de travail. Paris, 26 janvier 1894

{Rev. des Sociétés, 1804;i.295i.

Les pièces que les fondateurs de syndicats professionnels

sont tenus de déposera la mairie de la localité où le svndicat

est établi sont exemptes du timbre. Décision du ministre des

finances du 21 juillet 1884, Sol. Régie, 25 mars 1885 ^Sirey,

86. 2.24).

Le § 5 de l'art. 4, aux termes duquel les administrateurs et

directeurs de tout syndicat doivent être Français et jouir de

leurs droits civils, rend inaptes à remplir ces fonctions non

seulement les étrangers, mais encore tous ceux qui ne

jouissent pas de la plénitude de leurs di'oits civils, c'est-à-

dire : i" les individus qui ont encouru la dégradation civique

ou l'une des peines auxquelles cette dégradation est attachée

(travaux forcés à perpétuité ou à temps, détention, i-édusion,

bannissement!; 2" ceux qui ont été privés d'une partie de leurs

droits civils par suite de condamnations correctionnelles (C.

pén., art. 42) ;
3" les individus dt'clius du droit de puissance

paternelle loi du 24 juillet 1889 .

Art. 5. — Les syndicats professionnels l'é^iilièrenient cons-

titués, d après les prescriptions de la présente loi, jtonrront

librement se concerter pour l étude et la défense de leurs intérêts

économiques, industriels, commerciaux et agricoles.

Ces unions devront faire connaître, conformément au deuj ième

paragraphe de l'article 'i, les noms îles syndicats (pii les com-

posent.

1. Par aiTiH du 13 mars 1895 (^SiKEv, 96. 2. 189;, la Cour d'Ainit-ns a juge

que la disposition de l'art. '», | 1, qui prescrit le dépôt des noms des administra-

teurs ou directeurs ne s'applique pas à la délibération du syndicat qui main-
tient le directeur dans ses fonctions.

I
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lillrs lie pnin-fdiit posscili-r (uiciiii inimciihlc . ni rstcr en jnslicc.

La faciilli- pour les syndicats de so coiisliluer en Unions

fut combattue au Sénat lors de la première délibération par

M. Bérenger (séance du 12 juillet 1882) : « Réduisons à un

million, si vous voulez, disait j\I. Bérenger, le contingent

possible des Unions que vous voulez autoriser. Est-ce que

vous admettez qu'un million d'hommes associés, relevant

d'une dii-cctioii uiii([uc, puisse ne pas être un danger pour

l'Etat?... Et l'unité d<; direction, qui est l'essence d'associa-

tions de cegenre, n'aura-t-elle pas ses dangers?» Au contraire,

M. Tolain et a])rès lui le iiiiiiistre du coninicrce, M. Tirard, se

firent les avocats des Unions. « Que voulons-nous faire,

disait M. Tirard, lorsque nous vous proposons d'autoriser

la constilulioii d'unions de syndicals professionnels ? Nous

leur donnons la personnalité civile. Pourquoi faire? pour

acquérir des immeubles. Toutefois, dit le projet, ils ne peu-

vent acquérii" d autres immeubles que ceux qui seront néces-

saii'es à leurs réunions, à des bibliolliccpies, à des cours

d'instruction professionnelle. AOilà le seul usage qu'ils peu-

vent faire de ce droit de propriété c|ui semble épouvanter

quelques-uns d Ciitrc vous.

» Maintenant, dit-on, il y a des dangers; on s'occupera de

politique, de (pieslioiis subversives; on voudra parler de

révolution sociale, on (•licfclirra à se b'df'i'cr avec des associa-

tions élrangei-cs. Mais, Messieui's, est-ce que vous n'avez

pas pris toutes les ))i"»''cautions imaginables dans votre loi?

Est-ce que l'ai'l. 2 ne porte pas (pie les syndicats profes-

sionnel ont c.rcliisivi'iiiciit pour objet I l'-liidc cl la défense des

inté'rèts économi([ues ? »

Néanmoins, l'art. 5 que le Sénat avait adopte en première

délibération lut repoussé par la même assemblée en seconde

délibération et n<' lut (lt''liniliveiiieiit \ott'> cpTau second i-eu-

voi du projet d«! loi devant le Sc'nat.

« AllT. (). — Lc^ sf/udicnts professionnels di- pdli-.ns on don"

K'i'iers n/iront le droit tl ester en jnslicc.
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» Ils iKiiirrout r)iij)l(n/rr les soniiiirs provenant des cotisa-

tions.

» Toutefois, ils ne j)(\nrvoiit (ie(jnévir d antres iininenhies que

ceux qui seront nécessaires ii leurs réunions, ii leurs bibliothèques

et Cl des cours d'instruction professionnelle.

» Ils pourront, sans autorisation, mais en se conformant aux

autres dispositions de la loi. constituer entre leurs membres

des caisses spéciales de secours i/iutucls et de retraites.

» Ils pourront librement créer et administrer des offices de

renseignements pour les offres et de/uandes de travail.

» Ils jjoi/rront être consultés sur tons les différends et toutes

les questions se rattachant ii leur spécialité.

» Dans les affaires contentieuses, les avis du syndicat seront

tenus il la disposition des parties, qui pourront en prendre com-

munication et copie. »

Avec l'ai'l. 1" qui établit le principe Je la liberté des asso-

ciations professionnelles,Fart. 6 qui dote ces associations de la

personnaliti' ii\ilf est le ])Iiis iinpoi'laiit dr la loi de 1884. Le

droit de se constituer librement neùt été en effet quiin leurre,

si en même temps le législateur neùt concédé aux syndicats les

moyens de vivre et de poursuivre leur but. •cst-à-dire la capa-

cité de posséder, d'acquérii', d'ester en justice. Tel est en effi-l

l'objet de l'art. G.

Une question se pose avant tout. J/ai'l. G a érigé les syndi-

cats au rang des personnes morales ; mais doit-on les consi-

dérer comme des personnes morales publiques, telles que les

établissements d'utilité publique, ou comme des personnes

morales pi'ivées, telles que les socit-tcs civiles ou conimfrcialcs?

Il y a controverse entre les auteurs sui* cette question dtdi-

cate. « Etant donné, écrivent MM. Alpy et Boulot, p. 4G, que

les syndicats peuvent lil)r<iniiil et sans autorisation préalable

ester en justice, (pie de plus le législateur a cru devoir limi-

ter dans l'art. 8 la faculté qu'il leur concède d'acquérir des

immeubles fce qui serait inexplicable si l'autorisation préalable

de l'adMiinislration ('tait exigée ,il faut i'eronnaîtr(> que les svn-
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dicats doivent Ativ assiitiilés aux sociétés civiles et coiiinier-

ciales. » Telle est égaletnent l'opinion de M. Boullav p. 168:.

M. Dufourmantelle fait louteff)is observer très juridiquement

ip. 42) qu'il ne saurait èlre cjui-slion ici de sociétés commer-

ciales, puisque le commerce est interdit aux syndicats, mais

cet auteur leur attribue le caractère de sociétés civiles.

Un autre commentateur de la loi de 1884, M. Glotin, con-

teste au contraii'c le caractère de sociétés civiles aux syndi-

cats professionnels '[). 210). L'art. 1832, C. civil, dé-finit en

effet la société, a le contrat par lequel deux ou plusieurs

personnes conviennent de mettre (juelque cbose en commun

dans la vue de pai'lager le bénéfice qui pourra en résulter ».

(^r, s'il y a bien (Mitre les syndiqués une mise en commun sous

la forme du paiement des cotisations, on ne rencontre pas

dans le pacte syndical l'intention de réaliser un bénéfice au

sens de l'art. 1832. En outre, à l'inverse des membres d'une

société civile, les syiidi({u<''s n'ont aucun droit personnel sur

l'actif social, et leurs liériliers n'ont, aucune répi'-tition ou

prétention à faire valoir contre le syndicat. M. Glotin conclut

que les syndicats sont des établissements d'utilité publi(jue\

A notre avis, les syndicats ne sont ni des sociétés civiles,

ni des établissements d'utilité ])ubli(pie, mais des associa-

lions stii <,^enrris, pure crc'ation du législateur de 1884

(pii, en dotant ces associations de la personnalité- civile,

n'a voulu ni les ériger en corporations d'Iùat comme les

eorporations autricliiennes, ni les autoriser à se transfor-

mer en entreprises eommei'ciales ou même en socic'tés de

gains, et par suite leur- a allrilun' un caractère piridicpu? à

part et rel)elle à toute assimilation.

Les syndicats pi"ofessionnels ont le droit d'ester en justice,

sans autorisatif)n pi<''alal)le, pour la dc-fense des inlf'rèts é-non-

cés à l'art. .'!. Os syndicats ne peuvent être cependant

représentc's valablenienl en justice «pie par un mandataire

1. En ce sens .-j;;!]!'!!!!'!!! l'aiil Pic. p. 1211. <( S.vuzi;t 'Ac.< Si/iiilicals profcxsinn-

ncts et leur pcrsoiiitaliti' civile).
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hahililt' quant à ce, soit pai* les slaluls, sf)it par une déli-

béralion.

Les syndicats peuvent employer les sommes provenant des

<"Otisations ; mais leur capacité n'est pas limitée à l'emploi de

ces sommes et s'étend à tous les actes ayant pour objet une

acquisition à titre onéreux. « Aucune disposition ne défend

aux syndicats de prendre des immeubles à bail, quel qu'en

soit le nombre et quelle que soitla durée du bail, ni de prêter,

ni de vendre ou échanger leurs immeubles : ces divers actes

ne sont soumis à aucune autorisation administrative. » [Circu-

laire ininisicrir/lr du 23 août 1884 ; Journal officiel du 29 août

1884.)

Les syndicats professionnels peuvent-ils acquérir à titre

gratuit? La négative a été soutenue par ^L Hubert A alleroux

dans son ouvrage intitulé : I.cs Corporations oui'rièrcs et /es

Sijndicats professionnels en France et à l étranger, p. '.i(iS,

et dans un article publié dans la Re^'ue des Sociétés, 1886, p. 231.

D'après cet auteur, les personnes morales n'ont le droit

d'acquérir que si un texte de loi le leur confère. Or, les

acquisitions à titre gratuit ne sont ])as comprises parmi les

actes permis aux svndicals dont l'art. renferme l'énuméra-

tion.

La inajdi'ilc des auteui's^ admet au contraire ([ue les syn-

dicats professionnels ont la capacité d'acquérir à titre gratuit

.

Il a, en effet, été déclaré parle rapporteur de la Chambre des

1. A.vDiuc et GliiîOUHfi, p. 337; Paul Pic. yi. 13'j : Dli-oliimanticlle, p. 40:

BofLLAV, p. 1G9; .\i.i'V ot BoLi.oT, p. 50. Dans un artic-lc de la Gazelle du Pa-

lais (^n« du 5 novembre 18'JG) M. Vavasseur, l'autinir d'un Traite des Sociétés

très justement apprécié, se prononce également en ce sens. « Si le texte légal,

écrit-il, n'autorise pas l'acceptation de telles libéralités, le pouvoir du syndi-

cat ne dérive-t-il pas de sa nature mémo de personne morale? El ne serail-on

pas fondé à dire qu'en recevant «les legs qui encouragent le travail, il ne fait que

pourvoir à la défense ou à la protection d'un iiilcrét professionnel.» Par juge-

ment du 10 juin 1800 (/(fi'Hc des Sociétés, 18;»('., \i. 432) le tribunal civil <le la

Seine a consacré la même doctrine et validé le legs de deux rentes de 305 francs

fhacune fait à la Chambre syndicale des patrons tapissiers, à la charge d'en at-

tribuer clia(|ue année le montant, l'un à un vieil ouvrier, l'autre à une vieille

ouvrière <lc la même iiulnstrie.
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tlépulés que « la comiiiission n'avait pas cru devoir enlever

aux syndicats la faculté de recevoir des dons». En outre,

l'art. 8 prévoit expressément le cas où une libéralité serait

annulable, ce qui sous-cnteiid que la lil)éralil<'' peut, à de

<ertaines conditions, être valable.

Mais, si on admet qu'en principe les sviidicats peuvent

acquérir à titre gi-atuit, le droit poui- eux dacceplei- un don

ou legs, est-il suboi-donuf' à l'autorisation administrative'.' La

nécessité de cette autorisation a été soutenue par M. Botdlay

'p. 169). Cet auteur invoque, à l'appui de son opinion,

larl. 010 du Code ( ivil, aux termes duquel les dispositions

entre vifs ou par testament au profit des établissements d'uti-

lité publique doivent être autorisées par ordonnance rovale.

« Comme l'art. 910 est une disposition d'ordre public, elle

doit s'appliquer à toutes les personnes civiles. » (M. Boullay,

ainsi qu'il a été dit, attribue ce caractère aux syndicats.)

La majorité des aulcnrs rcfoiinaîl, au contraire, aux syn-

dicats le droit d'accepter les dons ou legs qui leur sont

faits, sans être obligés d'obtenir auparavant l'autorisation

administrative. On fait observer avec raison, selon nous, que

la (piestion de savoir, si en l'al^scnce d un texte de loi spé-

cial, les personnes morales ne peuvent, sans autorisation,

recevoir à titre gratuit, (>st très controversée. Or, aux termes

de l'art. 902, C. civil, tontes personnes ])euvenî dis|)Oser

et recevoir, soit par donation entre vifs, soit par testament,

excepté celles que la loi en (b'-clarc incapaliles : la capacité

est donc la règle. DanliT pari, larl. 910 ne di'-ciaiMiit inca-

[)ables d'accepter, à d(''laiil d'anloi-isatiou, que les hospices,

les ixiin'res dune co/iniiii/ir et les cKiblisacments d utilité pii-

hli(iiu\ cet aili( le n'es! pas applicable aux syndicats, du

moins si l'on adnici ropinion la pins g(''n('M'alemciil reçue

et d'après hicpu-llc les syndicats sont des personnes morales

priv(''es '.

1. M. (iloliii, ainsi «jiron l'a vu, rcronnail aux syndicats le caractère <l'c'tal)lis-

st'incnts d'utilili- iiubliiiuc; il admet cependant que les syndicats iMHivenl reco-
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Ce raisonnpraent est forlilié par un arguuifiit tiré du texte

de l'art. 8 de la loi de 1884, aux termes duquel la nullité de

l'acquisition ou de la libcrnlitr faite en contravention des dis-

positions de l'art. G peut être prononcée par les tribunaux.

Or, la disposition de cet article relative aux libéralités serait

inutile et inexplicable si ces libéralités étaient soumises à la

nécessité d'une autorisation préalable ; en effet, cette autori-

sation ne serait évidemment accordée qu'après une vérifica-

tion avant permis de constater <|ii(' les prescriptions de

Tari. auraient éti' i-cnipiies.

Les S} ndicals ont donc la capacit(> d'acquérir à titre gratuit

et sans autorisation préalalde. Mais cette capacité illimitée

quant aux meubles est restreinte au contraire aux immeubles

nécessaii'es à leurs réunions, Ijibliothèques, cours d'instruc-

tion, etc. Les legs ou donations d'immeubles excédant cette

limite seraient annulables ai't. 8 .

Aux termes du ,^ 4 de laii. G, les svndicats peuvent sans

autorisation, mais en se conformant aux autres dispositions

de la loi, constituer entre leurs membres des caisses spé-

ciales de secours mutuels. (]ette disposition a donné lieu à

une controverse pour l'intelligence de laquelle il est utile

d'exposer en deux mots la législation relative aux sociétés

des secours mutuels telle qu'elle résulte de la loi du 15 juil-

let 1850 et du décret du 26 avril 185G.

Il y a trois types de sociétés de secours mutuels. A. Les

sociétés libres, qui sont soumises à l'autorisation préfectorale

si elles ont ])lus de vingt meiubres. Ces sociétés ne sont pas

personnes nioi-ales, mais jouissent n(''aninf>ins de certains

voir des dons et legs sans autorisation préalable. Mais cette solution, que

M. Glotin tente de justifier jiar l'esprit de la loi, parait peu conciliablc avec les

prémisses admises par cet auteur. Si le syndicat est un établissement d'utilité

publique, il est évidemment régi par les dispositions de l'art. 910 qui soumet ces

établissements au régime de l'autorisai ion ]>réalable. .\u contraire, l'opinion que

nous avons proposée et d'après laquelle les syndicats sont des associations siii

gencris, est parfaitement conciliable avec le raisonnement ci-dessus exposé; il

suffit, en elfet, que les syndicats ne soient pas des établissements d'utilité

publique pour que l'on puisse invoquer en leur faveur les dispositions de lart.

902.
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avantages; elles peuvent notauinient placer leurs fonds jus-

qu'à concurrence de 8,000 fr. dans les caisses d'épargne tloi

du 9 avril lS8i, art. l.'ii. B. Les sociétés approuvées sont celles

qui sont formées par le maire ou le curi' d'une coniniune ; elles

sont soumises à l'approbation administrative qui leur est donnée

à Paris par le ministre, dans les départements par les préfets
;

l'approbation (piil ne faut pas confondre avec la simple auto-

risation n'est donnée cju'après communication des statuts etde

la liste des membres. Ces socié'tés ont de ti'ès nombreux jiri-

vilèges : personnalité civile, droit de pi'cndi-e des ininii-iibles

à bail, de recevoir des dons et legs jusqu'à concurrence de

5,000 fr. et de posséder des meubles jusqu'à concurrence do la

même somme, jouissance d'un local communal gratuit, exemp-

tion des droits de timbre etd'enregistrement. Par contre, elles

sont strictement réglementées : le nombre de leurs membres

sociétaires ne peut dépasser cinq cents; leur bureau doit

adresser au préfet un compte i-endu annuel. C. Les sociétés re-

connues sont autorisées par un règlement d'administration pu-

blique. Elles peuvent recevoirdesdonsetlegssans limitationde

chiffre, mais avec l'autorisation du présidentde la République.

Les préfets peuvent exiger la [)r(''senlatioii des livres à pre-

mière réquisition.

Ces notions permettent île conq)rendre l'intérêt pratiipie

delà question suivante : ()uel est le sens de la disjjosilion de

l'art. G, § 4, de la loi de 1884, qui autorise les syndicats à

former entre eux sans autorisation des sociétc'S de secours

mutuels? quel est le caractère des sociétés ainsi constituées?

On est d accord pour reoonnaître que ces sociétt's ne peuvent

être des sociétés reconnues, ]iour lesquelles l'autorisation par

un règlement d'administration publicpu; demeure nécessaire;

mais faut-il les ranger pai-mi les s(Mi(''tes libres ou parmi

les sociétés approuvées? Lu circulaire ministérielle du

28 août 1884 attribue à ces soci<'tés le caraclèi-e de sociétés

libres. L'art. (), § 4, ne (lis[)eiiserait donc <[ue de l'autorisation

nécessaire à ces soci(''tt'-s : mais pour devenir des sociétés
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approuvées, il leur faudrait olilenir Vujjprohation du minisire

(ju du préfet, confoririément au droit conimun. (En ce sens,

MM. Alpy et Boulot, p. 71.

Nous préférons l'opinion contraire d'api^ès laquelle les

sociétés de secours mutuels fondées par des syndicats ont le

caractère de sociétés appiouvées. Le mot autorisation em-

ployé par l'art. 4, § 6, ne doit pas s'interpréter judaïquement.

Il serait étrange que des syndicats expressément dotés de la

personnalité civile ne pussent constituer sans autorisation que

des sociétés libres, c'est-à-dire dénuées de cette personnalité.

Il est beaucoup plus vraisemblable de supposer que le légis-

lateur a voulu modeler la société syndicale de secours mu-

tuels sur le syndicat dont cette société est l'émanation et

concéder aux deux associations les mêmes droits. (En ce

sens : Ledru etWoRMs, p. 127

—

Boullay, p. 119 — Glotix,

p. 2(31 — Paul Pic, p. 118.)

Bien que constituée par le syndicat, la société de secours

mutuels est gérée par des administrateurs spéciaux et régie

par des statuts particuliers.

Les syndicats peuvent encore constituer des caisses de

retraites, en se conformant aux dispositions qui régissent ces

sociétés. Ils peuvent créer des offices de renseignements

pour les demandes de travail. Ils peuvent enfin être consul-

tés soit par les pouvoirs publics sur les questions intéressant

leur profession, soit par les tribunaux de commerce sur tous

les différends se rattachant à leur s])écialité. Ils jouent dans

ce dernier cas le rôle d'arljiti-cs rappoi'teurs.

Art. 7. — Tout inembrr dun si/ndicat professionnel peut se

retirer ii tout instant de l'association, nonobstant toute clause

contraire, mais sans préjudice du droit pour le syndicat de ré-

clamer la cotisation de l année courante.

Toute personne qui se retire d'un syndicat conserve le droit

d'être membre des sociétés de secours mutuels et de pensions de

retraites pour la K'ieillesse, it iactif desquelles elle a contribué

par des cotisations ou l'crsemcnts de fonds.

I
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Le
J;^
1 de l'art. 7 reconnaîl à tout ineiiibi'c d'un syndicat It-

droit de se retirer à tout instant de l'association, maigri- toute

«lause contraire : serait donc nulle la clause slipulanl (|ue 1(^

membre démissionnaire sans cause Ic'gilime devrait paver à

titre d'indemnité une certaine somme au syndicat.

Le principe énoncé au ,^ 1 de l'art. 7 a également été iuvo-

<[ué par la juris|)rudence, concurrenimeiil avec l'art. .) cpii

limite l'action des syndicats à la défense exclusive des intérêts

économiques, industriels ou agricoles de leur profession, en

faveur de l'opinion consacrée par les arrêts cités sous

l'art, l*^"" et en vertu de laquelle le syndical qui menace

d'une grève un patron s'il ne renvoie un ouvrier démission-

naire du syndicat est passible de dommages-intérêts envers cet

ouvrier ou ce patron.

Le membre qui se retire d'un syndicat doit payer la cotisa-

tion de Vannée courante. M. Boullav (p. 172 a soutenu que

ce terme signilie une année à compter du jour de la démission :

ainsi un meml)re démissionnaire le 20 décembre 1805 devrait

encore sa cotisation jusqu'au 20 décembre 1890. Nous croyons

au contraire avec M. Glotin (p. 29) et M. Paul Pic (p. 126)

que ce mot l'année courante sign'iilc Vunnce en cours : ainsi,

dans l'espècequi vient d'être citée, le membre démissionnaire

ne devra sa cotisation que jusqu'au 1''' janvier 1896; tel est

l'usage presque universellement suivi dans les sociétés or-

dinaires et auquel il ne semble pas que Iv législateur de 1884

ait entendu déroger. Le système de ^I. Boullay entraînerait

d'ailleurs des difliculté's d'application: car une cotisation

est en général payable une fois pai- an. Il faudrait alors faii-e

une ventilation pour fixer le montant de la cotisation duc :

spécialement, dans l'espèce sus-énoncée, il faudrait (b'-li-rmi-

ner la pari de la cotisation qui correspondrait au temps

compris entre le i"' janvier et le 20 décembre 189(). l'n

système aussi compliqué ne nous paraît \)i\s conforme à l'es-

prit di' la loi.

Devant ([ucdle juridiction doit être portée l'action en justice
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exercée par le syndicat contre un de ses nienibres en paie-

ment de cotisations dont il est débiteur? In jugement de la

justice de paix de Paris iXIX*' arrondissement; en date du

6 mars 1896 (Gazette du Palais, OG. 1. (310, a décidé que les

agents d'affaires étant commerçants, c'est à la juridiction

consulaire quil ajipaiiicnl de connaître d'une demande en

paiement de ses cotisations formée par la Chambi'e syndi-

cale contre l'un d'eux. Cette doctrine ne nous paraît pas fon-

dée. Si les agents d'affaires considéiés individuellement sont

des commerçants, il n'en est pas de même de leur syndicat

{{ui, comme tel, ne peut faire aucun acte de commerce, ni par

suite être réputé commerçant. Les tribunaux ordinaires sont

donc seuls compétents, à l'exclusion des tribunaux de com-

merce, pour connaître d'une demande en paiement de cotisa-

tions formée j^ar un syndicat contre un de ses membres. En

ce sens, Triljunal de commerce de Saint-Xazaire, IGjuin

1894 [Gazette du Palais, 94.2.81 .

Le membre démissionnaire ne peut en principe réclamer

aucune part dans l'actif social. .M. Mai'cd Bartiie avait pro-

posé au Sénat d'accorder à tout membre démissionnaire une

part proportionnelle à la part pour laquelle il aurait contribut-

à la création de l'actif social. « Si vous voulez, disait >L Bar-

» thé, sauvegai'der la liberté individuelle, il faut dire formellc-

» ment qu'un njenibre du syndicat en se retirant ne perdra

» pas son droit dans l'actif social. » Cet amendement fut rejelé-

sur cette observation du ia|)|)orteui": «Les dioits que les mem-
bres du syndicat pourraient conserver sur l'actif social seront

fixés par les statuts. » En définitive, les statuts corporatifs

peuvent accorder au membre démissionnaire le droit de récla-

mer une part de l'actif social; mais nous croyons avec ^L Bar-

the que dans le silence des statuts une disposition /b/'/wc//c de

la loi eût été nécessaire pour que ce drint appartînt au membre

démissionnaire.

Le membre démissionnaire d'un syndicat peut continuer à

faire partie de la société de secours mutuels ou de retraites
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ronstiliii'f par le syndii'.'il arl. 7, *^ 2 : liicii (jUf lp Icxlc ne le

diso pas foi'Mit'llpniciit, nous croyons ccUc rè-glr aj)pli(al)le,

nonobstant tinite clause contraire. Tel paraît être en ellet l'es-

prit de la loi.

Si la caisse de secours n'est pas alimentée par des cotisa-

tions spéciales payées directement par ses membres, mais au

moyen d'un prélèvement sur les fonds du syndical, le membre

démissionnaire du syndicat continue-l-il à pouvoir faire partie

de la société de secours mutuels? Xon, d'a|)rès M. Cilolin

(p. 294i; cet auteur justilie ainsi son fipinion :

« Le démissionnaire ne verserait plus aMcunc colisatioii ; il

» proliterait cependant des avantages de la société : il pourrait

» exiger des secours, sans bourse délier, au détriment des

)) syndiqués. Est-ce que l'art. 7 commande cette injustice?

» En aucune façon; il parle dune so(i(''té de secours muturls

» à l'actif de laquelle le mend)re aurait contrii)u<'' par des coti-

» salions ou des versements de fonds. Or, dans notre bvpo-

» thèse, il n'a rien versé en r(''alit('' pendant l'associai ion à la

» caisse de secours mutuels : il n'y avait pas de cotisations à

" payer. C'est le svndicat lui-même qui, en tant que j)ersonne

» morale, contribuait à l'actif de la société. Cei'tes, ces sub-

n vantions provenaient des cotisations des mendjres, mais

» elles étaient les cotisations du syndicat et non celles de la

j) caisse de secours. »

Ce raisonnement ne nous [)araît pas exact : il repose tout

entier sur cette id<''e qu'il ni/ cwait pas de cotisations ii payer

à la caisse de secours; or, cette énoncialion est, selon nous, le

résultat d'une erreur. Sans doute, il n'y a pas eu de cotisations

directement versées à la société de secoui's mutuels; mais il ne

suit pas de ce fait qu'il n'y ait pas eu de cotisations jierçues

en fin de compte pai" cette caisse ; sur les colisalioiis payi-es

par les membres du syndical, une parlie rcprc'-scutail, >'ii cMVt^

les cotisations dues à la caisse de secours. Sans doute, c'est

le syndicat (pii percevait ces cotisations, mais il ne les perce-

Tait nii'à la cliar<^e de jtrocurcr à ses membres les avantages

37
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attaches à la qiinlitc de membres de la caisse de secours; il

était une sorte de fitléicoiumissaire légal grevé de restitution

au profit de la caisse de secours mutuels. Par suite, le mem-
bre démissionnaire a réellement contribué à l'actif de la caisse

de secours et peut réclamer le bénéfice de l'art. 7, § 2. Quant à

l'objection tirée de ce qui! serait injuste qu'un niend)re démis-

sionnaire du syndicat pût sans bourse délier faire partie de la

société de secoui's mutuels, on peut rt'-pondre qu'il serait

tout aussi inique rl"ex(lin<' de la société de secours njutuels

le membre qui avant de se retirer du syndicat a pendant des

années contribué par ses cotisations à alimenter les ressour-

ces des deux associations.

Au surplus, l'anomalie que l'on signale n'est pas sans re-

mède. Le Tribunal saisi du litige pourrait, croyons-nous, déci-

der en pareil cas que tout nieinl)re démissionnaire du syndical

sera tenu, s'il inicnd i nnliinier à faire pai'tie de la société de

secours mutuels, de payer une cotisation équivalente à la part

que représente dans chaque cotisation paj-ée au syndical le

prélèvement opéré au profit de la caisse de secours. En effet,

si le législateur a voulu concéder au membre démissionnaire le

droit de continuer à faire partie de la caisse de secours, c'est

évidemment à la condition que ce dernier continuera à payer-

à cette caisse sa cotisation.

Si tout memln-e du syndicat peut se retirer de cette asso-

ciation, le syndicat, a-t-il le droit de prononcer contre ses.

membres la peine de l'exclusion? 11 faut distinguer.

Si un membre n'a contrevenu à aucune des obligations

essentielles qui lui étaient imposées parles statuts, l'exclusion

ne peut être prononcée contre lui. Spécialement outrepasse

son droit et viole la règle de sa constitution l'assemljlée

générale d'un syndicat qui prononce l'exclusion contre l'un

de ses membres à raison d'expressions blessantes renfermées-

dans une lettre de celui-ci à l'adresse d'un des membres du

syndicat. C'est donc avec raison que le membre exclu dans de

telles conditions demande sa réintéorration sur les listes du
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syndicat. Dijon, 4 juillet 1890. 'Gaz. du Palais, 1890, 2, 19(3.)

Au contraire, l'exclusion peut être |)rononcée contre ceux

des membres du syndicat qui ont manqué à leurs engagements

tels qu'ils sont déterminés par les statuts. Rouen, 24 mai 1890,

(SiREY, 92, 2'^ partie, p. 20 — Journal la Loi du 15 août 1890.)

Spécialement un S3'ndicat professionnel a le droit d expulser

un de ses membres qui contrevient au Init foiidanienta! de la

constitution du syndicat, but formellement énoncé par les

statuts, en acceptant de travailler pour un salaire inférieur

à celui lixé parle syndical. Trib. civil du Havre, 12 novembre

1894. [Gaz. du Palais, 94, 2, G55.i

Il semble résulter de l'arrêt précité de Piouen du 24 mai 1890

qu'un syndicat n'aurait jamais le droit de priver un de ses

membres, sans son consentement, du bénéfice de l'association,

mais pourrait seulement poursuivre contre lui la résiliation

du contrat s'il avait manqué à ses engagements, tels qu'ils sont

déterminés parles statuts, et que, dans ce cas, les ti'ibunaux

seuls auraient compétence pour statuer sur la contestation con-

formément à l'art. 1134, C. civ. Cette doctrine nous semble trop

absolue. Sans doute le membre exclu par un syndicat peut

toujours, s'il conteste le bien fondé de son exclusion, réclamer

sa réintégration devant les tribunaux civils. Mais sous cette

réserve, le svndicat a le droit de prononci-r lui-même l'exclu-

sion ; il doit seulement appider le mend)i'e incrimim'' à foui'nir

ses explications.

Lem.^mbre exclu du syndicat continue à faire partie de la

société de secours, s'il ne s'est pas mis dans le cas d'être

également exclu de cette société.

Art. 8. — Lorsque les biens auront été acquis contrairement

aux dispositions de l art. G, la nullité de l'acquisition ou de la

libéralité pourra être demandée par le procureur de la Républi-

que ou par les intéressés. Dans le cas d'acquisition it titre oné-

reux, les immeubles seront i'cndus et le prix en sera déposé ii

la caisse de l'association.

Dans le cas de libéralité, les biens feront rrlo-.r aux dis-

posants ou il leurs héritiers ou ayants cause.



580 HISTOIRE DES CORPORATJONS DE METIERS

L'applicalion do cet article ne soulève aucune dilHcullé

sérieuse ; l'art. 8 se réfère au cas où le syndicat aurait

acquis à litre gratuit ou onéreux des immeubles autres que

ceux nécessaires aux réunions de ses membres, aux biblio-

thèques ou aux cours professionnels. S'il s'agit d'un im-

meuble donné, il fera retour au donateur ou à ses héritiers
;

s'il s'agit d'un immeuble légué, il reviendi'a à la succession du

disposant ; au refus de ces personnes, l'immeuble sera vendu

et le prix sera versé à la Caisse des dépôts et consignations.

Enfin, s'il s'agit d'un immeuble acheté, la vente n'est pas

nulle, comme le porte improprement la première phrase de

l'art. 8, mais l'immeuble doit être revendu comme indique la

suite de cet article.

L'annulation de la libéralité est prononcée soit au principal

par le tribunal civil, soit par le tribunal correctionnel statuant

incidemment sur une poursuite correctionnelle dans les termes

de l'art. 9. Il appartient également à l'une ou l'autre de ces

deux juridictions, selon le cas, d'ordonner la revente des

immeubles acquis en contravention de l'art. 6.

AnT. 9. — Les infractions aii.r dispositions des art. 2, 3, 4, 5

et 6 de la présente loi seront poursuivies contre les directeurs ou

administrateurs des syndicats et punies d'une amende de 16 à

'200 fr. Les triinniaii.r pourront, m outre, ii la diligence du pro-

cureur de la République, prononcer la dissolution du syndicat

et la nullité des acquisitions d immeubles faites en violation des

dispositions tic l art. fi.

Au cas de fausse déclaration relative au.r statuts et au.r

noms et qualités des administrateurs ou directeurs, lamende

pourra être portée ii .jOO francs.

Le projet du Gouveriiemenl ne ])unissait f{ue le défaut de

dépôt des statuts ; au contraire, le texte voté pour le Sénat non

seulement punissait les infractions aux art. 2 à 6, mais

d('-(Iarait applicables aux syndicats les art. 2.'} et 24 de la

loi du 29 juillet 1881 i-elatifs aux excitations et provocations

à commettre certains délits. Cette dernière disposition a
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disparu du texte d(''linilif de l'art. par suite duii cnin-

proinis entre les deux Chambres. Doit-on en conclure que les

auteurs des provocations à des crimes et délits commis dans

les réunions des syndicats Tie seront passibles d'aucune peine?

il faut distinguer. Si les discours incriiiÉitu's ont ('-té tenus dans

une véritable assemblée syndicale, c'est-à-dire dans un lieu

où seuls les membres du syndicat étaient admis, les discours

ayant le caractère des excitations ou provocations dont il

vient d'être parlé ne peuvent en aucun cas constituer un délit.

Si au contraire, ces excitations ou ces provocations se sont

produites dans une réunion pul)]i(}ue organis(''e par les

membres du syndicat, il y a lieu d'appliqm-r les dispositions

pénales de droit commun (art. 23 et 24 de la loi du 29 juil-

let 1881, art. 20.'>, C. pénal) ; des réunions publiques n'ont

plus en effet à aucun titre le caractère d'assemblées syndi-

cales et ne sauraient ])énéiîcier des immunités dont jouissent

les réunions de cette catégorie \ En ce sens, LEonu et ^^'oRMS,

p. 170, Glotix, p. 33!).

Il a été jug(^ que lorsque les fondateurs de plusieurs svn-

dicats ayant un siège social commun (la Bourse du tr'avail),

ont omis de faire la d(''clai'alion légale et le di'-pôt des statuts,

les contraventions encourues sont distinctes et la condam-

nation ne saurait être prononcée solidairement contre les

membres responsaidcs des divers syndicats. Mais la l'c'-union,

à la Bourse du travail, des mend>res délégu«''s par chaque

syndical, sous les noms de comit»' gf-iié-ral et de commission

executive, avec- pouvoir d<' snijveiilionner les grèves et de

favoriser, même par des avances de loiids, la (-n'alioii de

nouvelles Bourses (hi travail, constitue uiu' uiiion de svn-

dicats tenue de fairi' connaître à l'autoritc' les noms des svn-

dicats qui la composent ; et celle fonnalili- ne saurait être

considér<'>e comme h'-galemeiit remplie par cela seul cju;' les

noms des svndicats, mend)res de l'union, sont ('•nunu'rés dans

1. La mrnii' r(''<;li- nous paniil <l<'vi)ir <"trc suivie au cas ilo n'uniaiis Odniposri-s

do mciiilïri'S «le plusiours syndicats, à ninius qui' ces syndicats ne l'ornuMil une

union conslitui-u confornicnionl à l'art. 6.
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l'Annuaire delà Bourse du Iravail, cfUc pulilication ne pou-

vant suppléer à la déclaration légale qui émane des personnes

auxcpiclles incombe l'obligation de faire cette déclaration.

Dans ce dernier cas, une seule et même contiavention a été

commise par plusieurs, et la condamnation doit être prononcée

solidairement rontre les cont)-evenants. Paris, 2G janvier

1894 [Rd'iic des Sociétés, 1894, 1, 295).

Les circonstances atténuantes ne sont pas applicables en

cas de contravention aux articles précités. Ces délits se pres-

rrivcnt par trois ans (ai't. 038, Code d'instruction criminelle .

Aux termes du même art. 9, les tribunaux peuvent, à

la diligence du procureur de la République, prononcer la

dissolution des syndicats, en cas d'infraction aux dispositions

précitées. 11 a ('•{( jugé- que la dissolution des syndicats,

facultative ])our les triijunaux, s'impose lorsque les prévenus,

mis en demeure pai- raiilorité, ont persisté dans une résistance

absolue, en déclarant qu'ils étaient décidés à ne pas obéir à la

loi ; mais il doit être fait en appel une application modérée de

la peine à ceux qui se sont soumis à la loi depuis le jugement.

Paris, 2(i janvier 1894 précité.

Il a été encore jugé que si le défaut de dépôt des statuts et

<les noms des administrateurs entraîne la nullité d'un syn-

dicat, il n'en est pas de même de linfraction à la disposition

de l'art. 4, ^ 3, qui prescrit de renouveler à chaque changement

de direction le dtqxM'à la mairie des noms des administra-

teurs. Paris, 20 janvier 1880 Sihky, 87, 2. 129;.

Les syndicats peuvent se dissoudre volontairement et par

un vote de la majorité de leurs membres, si les statuts n'ont

limité la durée de l'association à un certain nombre d'années.

Les syndicats n'étant pas des sociétés de biens, le partage

doit avoir lieu par parts civiles, chaque associé ayant un droit

égal ; mais il jH'Ut être stij)ulé pai- les statuts que l'actif social

sera réparti au ])rorala des cotisations versées^. Comp.

Dui OUH.MANTEl.LK, p. 52.

1. D"apri's M. l'aiil l'i<; qui considiTC les syndicats profossionncis comme des êla-
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'< Art. 10.— La prrsciitc lui est iijipiuiihh' h l'Algérie.

)) Elle est r'gnlcninil apiilltiihlc iiii.r coloiiirs do la Martinifjne,

(le la Ciiadcloiijjr cl dr lu lîriinidii . 'l'oittrfois, 1rs Iravaillrnrs

rlraiigrrs rt r/i<^Yi<^('s soi/s Ir nom d ihiiigraitts iir jjoiirronl jjas

faire partie des sij/idira/s. »

La loi du 21 mars 1<S84 n'est appliraMc, aux Ici-iucs de

f(*l ai-li(li\ (ju'à rAIg(''i'i(' cl aux colonies (\i- la Mai'liuitjuc, de

la Guadclou})c cl de la l'uMiuion ; mais ses dispositions peu-

vent être étendues ])ar dc'ci'ct aux aulres colonies françaises.

Telles sont les dispositions de la loi du 21 mars 1884 qui a

rétabli en P^rance la liberté des associations professionnelles.

Ainsi qu'on a pu en juger par le résumé qui vient d'être fait

des délibérations des deux Chambres sur le projet dont celle

loi est issue, le principe de la i"(*f(n'me cpielle consacre, ])rin-

cipe à peine contesté au Sénal pai" qufdques orateurs dont la

voix <*lait demeui-éc sans écho, avait, au contraire, réuni à la

(^liandd'c l'approljalion de tous les partis. Pour les socialistes,

le syndicat était l'auxiliaire longtemps attendu qui allait hâter

i'cMnancipation des travailleurs; pourles catholiquesde l'école

de ^1. de Muii, il était rhf'ritiei" des corporations de l'ancienne

France, dont il allail re|)rendre les nobles traditions de clia-

l'ité et de foi; enlin,poui' le (louverncmenl et pour la majorité

(pu soutenait la polili(pie di- M. Jules l''errv, le syndicat appa-

raissait comme le mandalaire nainrel des classes ouxrières et

! ("lu des artisans avec leipiel on allait pouvoir ilisculer con-

tradictoirement leurs intérêts professionnels et dont, au prix

de quelques opportunes concessions, la |)nissante iniluence

pourrait être dirigi'i' pai' un ininisire aussi lin politicpie cpie

M. Waldeek-llousseau, an mienx des inlerêls de la l\i'-pn-

bliqiie et du parti, l'^nlin les ('conoinisles enx-mt'ines, par la

voix de M. j-'n-déric Fassy. apportaient leur adiiésiou à la loi

<pii l'cndail la lilierti' aux associations professionnelles, --oiis

blissi'ini'iils (l'iilililc |)iil)li(iiii'. r.icl il' ii.l (l.ni.iirc (lis|)(jnil)|i- aprrs ac(|iiilti>in(>iiL

iiit''};r;il <lc-s dcllfs «lu syndical dissuiis diiil liiiic rclimi- a l'Klal mp. vil., p. \'^'^).
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la réserve que res associations n'eussent, à aueun degré, le

caractère de corporations d'Ktat, et n'entreprissent en rien

sui" la lil)erlé des travailleurs isolés.

Tontefois, la raison niême qui avait fait accepter par tous

les partis la loi du 21 inai's lcS84, c'est-à-dire l'espoir que

chacun d'eux caressait de voir les nouvelles associations servir

ses intérêts et sa politique, devait, avant qu'il fût longtenqis,

rompre «et accord de surface, et une expérience de quelques

années allait suffire à mettre en lumière les profondes diver-

gences qui séparaient au fond ceux dont les votes un instant

confondus avaient déterminé l'adoption de la loi de 1884.

Deux années ne s'étaient pas écoulées depuis la promulga-

tion de la loi que ces divergences s'alfii'maient di'jà par le

dépôt de deux propositions de loi dont les dispositions attes-

tent chez leurs auteurs des préoccupations et des tendances

directement contraires : nous voulons pailcrde la ])roposition

de loi Marcel Barthe déposée au Sénat le l."3 mars 1886

[Journal officiel, Documents parlementaires. Sénat, 1886,

p. 135j, et de la proposition Bovier Lapierre du l'"" décem-

bre IHHC^ Officiel, I)nc. jjarlement.. Chambre, session oi'di-

iiaire 1886, p. 1224 .

La })i"oposition de M. Ijarlhc, ((inrue dans un esprit de

visible défiance envers les syndicats, avait pour Init de

rétablir dans l'ai'l. 1 de la loi de 1884 l'art. 41() du Code

pénal et de punir de 6 joui's à 3 mois de prison et de 16 à

300 francs d'amende toute prononciation d'amendes, défenses,

prosci'iplions attenlaloires à la lil)frl('' du travail. En outre.

M. Barllie proposait dr !'(''l;il)lii' iii(lirc(|cinrm l'art. 2!).'>

du Code pi'-nal, que la loi de ISS'i av.iil (li'clari' ina|)plica-

ble aux svndicals; ceux <pii auraient [(l'ovoqué- à des crimes

et délits, même dans une ii-iinion des membres de l'asso-

ciation, aui'aient <li' |)iiiiis comme coïiq)lices des auteurs

de ces crimes el délits si la provocation avait été suivie

d'effet : dans le cas conti-aire, ils ('•taieiit passil)les d'une

amende de 100 à 3.01)0 iv. et dun fnq)risonuement de
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3 mois à 2 ans ; enfin le Ministre de l'inlérieur était charsré

d'exercer une sui'veillance toute spéciale sur les grèves et

un rapport annuel sur les opérations des syndicats devait

être rédigé par les soins du même Ministre.

Les dispositions du projet de M. Marcel lîai-the équivalaient

au fond à la supj)r('ssion des syndicats et à lahrogalion indi-

recte de la loi du 21 mars 1884. Un syndicat pi-ivf' du droit

d'organiser la df'fense des intérêts ouvriers, impuissant à

donner à ses adhérents un mot d'ordre, rf'dnit à des attribu-

tions purement tln-oriques, n'eût plus él('' de toute évidence

qu'une institution de simple façade qu'il eût été })lus logique et

plus franc de supprimer complètement. Les considérations

invoquées par ^L Marcel Barlhe à l'appui de son j)rojet étaient

d'ailleurs aussi peu pi-obantes que possible. Si ened'et M. lîar-

ihe dénonçait avec une généreuse indignation le danger que fai-

saient courir à la société les idées r<'volulionnaii"es et anarchi-

ques d'écrivains tels que Blainpii, Bakouninc et Paul Lafargue,

s'il flétrissait très justement le pant'-gyricpie de l'assassinat de

Decazeville que l'on avait ])u lire dans certains jouinaux ou

entendre dans certains clubs, il ne démontrait (jue par son

affirmation la participation pi'élendue des syndicats profession-

nels à ces excitations criminelles et n'ap])ortail en dehors de

la suspicion générale qui] sefforçail de faire peser sur les

syndicats professionnels aucun fail pcrlincni cl iioiivcau,

aucun argument convaincant à 1 appui de la loi de n'action (pi'il

proposait au St-nal d'adopter.

Le dépôt de la |)i'op()silioii Mai'ctl I>ai'llie ('-tail un MM-ilahli"

défi aux partisans des syndicats; ce d(''li fut promplemrni

relevé. Le 21 mars 188(5, M.M. Clolfavru, Bemoinville et lîarn''

déposaient une ])roposition de loi tciiihuil à ('•Inidr-e aux pro-

fessions dites libi-rales, nu-decins, iiisliliileui-s, jirofesseurs,

etc., le btMU'Iicc de la loi du 2.) mars 188'i. Le l''' dé'cembri*

188(), M. Bovier-Lapierrc dé-posait à son toiii" une proposition

de loi avant pourbnl de rc|)i'iiricr les allriritcs à l'exercice des

droits ([ui prorrdcnl Av la loi <lu 21 mars 1884. dette pro[)osi-
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tioii que son aiitfiir devait l'cnouvflrr depuis lors à toutes les

législatures, mais (|iii pliisieui-s fois victorieuse à la Chambre

devait se heui'ter chaque fois à l'opposilioii du St-nat, était

dirigée contre les patrons qui, d après M.Bovier-Lapi<,'rre, en-

travaient s\^stématiqueuient le fonctionnement des syndicats

en congédiant tous les ouvriers sviidicjués et en plaçant ainsi

les travailleurs entre la perte de leur gagne-pain et l'abdica-

tion de leur liberté. I/auteur de cette proposition s'exprimait

en ces ternies : « Soil h la naissance du syndicat, soit à la

première manifestation de son existence, les citoyens qui usent

d un droit proclamé ])ar la loi se voient menacés dans leurs

intérêts professionnels, renvoyés parfois de l'emploi qu'ils

occupent, livrés ainsi ;ui < ln'image et à la misère. Leurs com-

pagnons inquiets pour leur propre salaire se taisent le plus

souvent, et c'est à peine si, guidés par un sentiment de soli-

darité, ils osent se cotiser pour venir en aide aux victimes...

« Personne n'ignore; que la presque totalité des grèves, celles

d'Anzin, de Decazeville, de \ ierzon, ne doivent leur origine

qu à l'opposition systématiquement faite à l'existence ou au

fonctioniiriiiciil ib-s svndicats ])rofessionnels. .. Ap})arlienl-il

à qui que ce soit de ci'éer ainsi à son usage une loi contre le

droit et coTiti'c la loi ? Peut-on tolérer que sous un prétexte

(jiiclriiiKjiir Mil iil(i\i'ii |)inssc pclvci' 1111 aiilce citoyen dune

[)art de son droit .' »

On le voit, la riposte des partisans des syndicats n'était pas

moins vigoureuse que l'attaque, mais des deux crûtes le but

«•lait dépassé. Si! paraît peu rquilai)le de refuseraux svndicats

le droit de prendre par tous les moyens (à l'exclusion bien

entendu de ceux qui supposent l'emploi de la violence! la

défense des intérêts ouvriers, si le fait de préparer, de dis-

cuter ou (le diriger une grève ne peut constituer un délit

de la part dOuvriers soit isolés, soil groupés en svndicats.

<'esl à la ( Diiditidu expresse que de son côté le patron jouisse

de la même libei'lé ei (|iril puisse être seul maître du choix

de ses ouvriers. Mais nclamer pour les syndicats le droit de



DE 1791 A NOS JOLRS 587

provoquer des grèves, ou de prononcer des mises en inler-

dil dans l'intérêt des ouvriers et refuser a ces mêmes patrons

le droit de se défendre en n'engageant, si bon leur semble,

que des ouvriers non syndiqués, c'est fausser les poids de la

balance delà loi qui ne doit pas plus pencher en faveur des

ouvriers qu'à leur désavantage ; c'est substituer à la tyrannie

des patrons la tyrannie non moins odieuse des syndicats'.

Malgré ces considérations qui, à notre sens, eussent dû

en déterminer le rejet, la proposition Bovier-Lapierre fut

adoptée une première fois jjar la Chambre, le 17 mai 1889':

peu après la Chambre se séparait sans que le projet ail pu

être soumis au Sénat. Encouragé par ce premier succès,

M. Bovier-Lapierre i-eprésenlait aussitôt à la nouvelle

Chambre sa proposition de loi ainsi rédigée :

» Quiconque, patron, contremaître, employé ou ouvrier,

y> sera convaincu d'avoir par menaces de perte d'emploi ou

) de privation de travail, refus motivé d'embauchage, renvoi

« d'ouvriers ou employés en raison de leur qualité de syn-

) diqués, violences ou voies de fait, dons, offres ou promesses

.) de travail, entravé ou troul)lé la liberté des associations

professionnelles ou empêché l'exercice des droits dc'ter-

1. A notre avis, ainsi f[ii'on le verra pai- la conclusion do cet ouvrage, la meil-

leure solution de tous ces conflits suscités tantôt par le refus d'ouvriers syndi-

qués de reprendre leur travail si un ouvrier non syndiqué n'est congi-dié par le

patron, tantôt par le relus d'un patron d'embaucher un ouvrier s\ndi<|ué, doit

être cherchée dans l'organisation d<' syndicats ou de corporations obligatoires

mais ouverts, qui comprendraient de jilein droit et sans condition d'examen
préalable ni de stage tous les patrons et tous les ouvriers. Les divisions entre

syndiqués et non syndiques cesseraient tout naturellement le jour où tous les tra-

vailleurs seraient de jilein droit les membres d'une même grande famille cor|)0-

rativc et la solution des litiges professionnels en serait singulièrcnjent facilitée.

Mais tant que subsistera la législation actucdle sous l'empire de la(|uelle li'S syn-

dicats ont le caractère d'associations particulières qui ne représentent que
leurs membres, un patron nt- doit pas plus être contraint de donnej- du travail

à un ouvrier syndicpié cpi'un ouvrier syndiqué d'accepter du travail chez, tel

ou tel patron.

2. Une proposition ayant le même objet avait été' dé'posée le li janvier 1888 par

MM. Basly et Anatole de la Forge. Journal ojficicl. Doc. parUm. Chambre 1888,

j>. 46 ; les deux propositions furent jointes.
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» minés par la loi du 21 mars 18<S4, sera |)uni d'un eniprî-

» sonncment d'un mois à trois mois et d'une amende de 100 à

» 2,000 fr. »

Dans la séance du 12 mai 1890 où fut discutée sa proposi-

tion, M. Bovier-Lapierrela défendait en ces termes:

'( Le Parlement, en édictant à la date du 21 mars 1884 la loi

sur la liberté des associations professionnelles syndicales ou

ouvrières a voulu, vis-à-vis des patrons, et des ouvriers, leur

permettre de s'unir et de s'entendre pour la défense de leurs

intérêts économiques et professionnels... Mais quand le Par-

lement a voté cette loi, il n'a pas songé qu'il n'est point

toujours suffisant de proclamer un principe de justice pour

qu'il soit accepté. Des intérêts puissants se sont dressés

contre la loi de 1884 et contre la liberté du tlroil d asscjcia-

tion des ouvriers, » et M. Bovicr-Lapierre citait à l'appui de

cette allé'gation l'autorité de M. Clemenceau, rapporteur de la

commission parlementaire du travail qui accusait la Compagnie

d'Anzin d'avoir « rendu impossible le fonctionnement des

svndicats ouvriers en renvoyant impitoyablement tous ceux

qui avaient pris part à l'organisation ou à la direction du

niouveniciit syndical». La persécution, d'après M. Clemenceau,

fut si ardente que les cotisations des ouvriers syndiqués ne

purcnl même pas être perçues dans les corons.

De leur cùlé, les adversaires de la loi avaient trouvé uni

interprète éloquent et convaincu dans ^L Aynard, qui dans la

même séance du 12 mai 1800, aux reproches adressés au?

grandes compagnies industrielles ou minières, accusées pai

INI. Bovier-Lapierre d'avoir systématiquement congédié ceux

de leurs ouvriers qui avaient adhéré à des syndicats, opposait

les griefs souvent lé'gitimes invoqués par ces mêmes grandes

conqiagnies contre ciMiains syndicats animes d'un esprit hai-

neux et moins soucieux de di'fendre les intérêts de hnirs mem-

bres que de les exciter contre leurs patrons; il rappelait ce

témoignage de ^L Burdeau : « Trop souvent les syndicats se

re( rnleiit indislincteiiient parmi les ouvriers de toute valeur.
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ce qui fait que les ouvriers luétliocres y ont parfois l'avan-

tage du nornlire. Ils mettent aloi's à leur tète des meneurs

qui ne peuvent espérer démontrer Icui- utilité- fpi'à la faveur

de circonstances troublées, d'une gi'ève par exemple. « Kt

M. Aynard ajoutait très justement :

a 11 n'est donc pas étonnant que la lutlc ait jiai'fois appelé

la lutte ; en délinilive, ce sont deux libertés égales quise sont

eho(piées.

» Et vous livrerez en vt^t étal aux triljunaux corn-ctionnels

les actes des citoyens les plus honoral)les qui aui-onl usé de

leur droit, de leur liberté dans ce qu'elle a de plus sacré, de

plus certain, de plus nécessaire ? Car, en définitive, le patron

est l'homme responsable dans la production industrielle. C'est

lui qui court tous les risques, qui a toutes les responsabilités,

et vous voulez qu'il ne soit pas maître absolu de choisir ses

collaboi-ateui's, de distinguer entre ceux qu'il doit employer

et ceux qu'il ne doit pas employer! El vous voulez déférer à

lajuslice des actes qui ne sont en réalité que l'exercice de

son droit ! »

Malgré ces sages observations, la proposition fut adoptée

k la Chambre le 13 mai 1890 par 347 voix contre 151 ; mais

le Sénat saisi à son tour, après avoir voté l'ajournement de la

discussion (4 décembre 1890 , rejeta le ]>rojet tout entier dans

sa séance du 23 juin 1891, à la nuijorité de 184 voix contre

39. Représentée dès l'année suivante par son auteur, la [)i'opo-

sition Bovier-Lapierre était de nouveau votée à la Chambre

des députés le 4 avril 1892 par 277 voix contre 21ô. mais

échouait une fois de plus au Sénat le 7 juillet 1893.

Mais la lutte entre les partisans des syndicats et leurs

adversaires n'est pas près de linir et l'avènement du minis-

tère i-adical Bourgeois fut le signai dune reprise des hosti-

lités entre la Chambre et le Sénat, ou plus exactement entre

le Gouvernement et cette dernière assembh'e. Dans sa st-ance

du 4 (V'vrier 189(5, le Sé-nal ouvrail les liostiiitt's, en volant

sur la pro[)Osilion de .\l. Mei'liu un projet de loi cpii ('(piiva-
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lait à une vériiahlt; déclai-alion de giieri-i- aux pai-tisans des

syndicats :

« Arl. l''^ — L'aiiide 414 du Code pénal est modifié

ainsi qu'il suit : Sera puni d'un emprisonnement de six jours

à trios ans et d une amende de 15 francs à 3,000 francs, ou de

l'une de ces deux j^eines seulement, quiconque, à l'aide de

violences, voies de fait, menaces ou manœuvres frauduleuses,

aura amené ou maintenu, tenté d'amener ou de maintenir une

cessation concertr-e du travail, dans le l)ut de foi-cer la hausse

ou la baisse des salaires ou de jxirler alteiiit*- au lihre exer-

cice de l'industrie ou du travail.

)> Lorsque les faits |)iniis ])ar le ])aragraphe pi-écédent au-

l'onl été commis par suite d'un plan concerté, les coupables

pourront être soumis par l'arrêt ou le jugement à l'interdiction

de séjour pendant deux ans au moins et cinq ans au plus.»

AiiT. 2. — L'art. 415 du Code pénal est remplacé- ])ar

la disposition ci-après :

'( Sera punie d'un emprisonnement de six jours à six mois,

et d'une amende de l(j francs à 500 francs, ou de l'une de ces

deux peines seulement, toute coalition de la part des ouvriers

des établissements de la guerre et de la marine et des agents

des Compagnies de chemins de fer et des chemins de fer de

l'Etat, en ce compris les agents non classés, employés à titre

peruianent, pour faire cesser, suspendre ou empêcher le

travail, s'il y a eu tentative ou commencement d'exécution.

Les chefs ou meneurs seront punis d'un emprisonnement de

deux à cinq ans.

» Toute provocation pulilique à commettre le dé'lit ci-dessus

spécifié sera poursuivie devant les trii)unaux correctionnels

et punie d'un empi'isonnement de trois mois à deux ans et

d'une amende de 100 francs à 3,000 francs. »

Dans la même séance, à la Chambre des députés, le minis-

tère radical relevait le gant et rejjrenait en son nom la propo-

sition Bovier-Lapierre qu'il entreprenait de justifier en ces

termes :



DE 1791 A NOS JOURS 591

« L;i loi du 2i mars 1884 n'édiclc aucuiio pénalité rontrc les

atteintes dont elle pouri'ait être elIe-niènH' l'objet.

» Cette omission a engendiv- de pari cl d'autre des al)iis

devant lesquels les tribunaux se sont trouvés désarmés, et

elle a été souvent la cause d'une pénibl<; prolongation de

conflits que les pouvoirs publics ont dû se laisser déve-

lopper sans pouvoir agir contre ceux qui les avai<'nl pro-

voqués.

» Plusieurs fois déjà l'initiative parlementaire s'est exercée

pour remédier à cet état de choses et la Chambre des députés

est en ce moment encore saisie de nombreuses propositions

de loi tendant au même but.

» Le Conseil diktat lui-même, consulh* parle (louverncment

en 1893, a estimé qu'il est utile d'apporter un complément à

la loi du 21 mars 1884 pour en assurer le respect et qu'une

sanction pénale contre les auteurs des atteintes qui peuvent

lui être portées trouve sa base et sa h'gitimité dans rial(''rèt

général et public de celte loi.

» Nous partageons cette manièn'dc voii': c'est clic cpii nous

a inspiré la rédaction de l'article unique di' ce projet d*' loi,

dans lequel nous nous abstenons à dessein de sjx'cilîer h's

atteintes qui peuvent être portées au libre exercice des droits

résultant de la loi du 21 mars 1884, afin de permettre aux

tribunaux d'appn'cier avec une |)lcinc ind(''pcii(liiMce, ces

atteintes si multiples, si variées, si ingt'uieuses et (pi'il serait

téméraire de prétendi'e prévoir toutes.

» Du reste, l'intention frauduleuse, ('"b'-ment cousiilulif de

tout délit, devant être établie pour que le fait iucrimin<'' soit

punissable, il n'y a pas à craindre que la loi que nous pi-é>-

sentons puisse être appliquée en dehors des délits que nous

avons eu l'intenliou dat teindre.

» Article unique. — Ceux qui seront convaincus d'avoir

» entravé ou lenl('' d'entraver le libre exercice des droits ré-

» sultant de la loi du 21 mars 1884 sur les syndicats profes-

» sionnels seront punis d'un emprisonnement de six jours à
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» un mois el d'une amende de 10 ù 200 francs, ou delune de

» ces deux peines seulement.

» Les dispositions de l'art. 403 du Code pénal (circons-

» tances atténuantes) pouri'onl èlre ap])liqu('es aux pénalités

» ci-dessus édict<'es.«

Le conflit élait donc ouvert entre le Sénat d'une pai't et

le Gouvernement fort de l'appui cpje lui avait prêté jusqu'alors

Chambre des députés d'autre part, lorsque la chute inatten-

due du cabinet radical et son remplacement par un ministère

modéré que préside M. Méline est venu dénouer cette crise.

Il ne faut pas s'y tromper toutefois, la lutte n'est pas terminée

entre les partisans des syndicats et leurs adversaires et la

discussion des droits revendiqués par ces associations loin

d'être close ne fait seulement que de s'engager'. C'est qu'en

effet la loi du 21 mars 1884, si équitable et si bienfaisante

qu'elle soit en principe, a été et à certains égards incomplète

et même dangereuse. Sans doute, on ne peut qu'approuver

sans réserves l'abrogation de la loi de 1791, aux termes de

laquelle les patrons aussi bien que les ouvriers, c'est-à-dire

tous les travailleurs de France, étaient déchus du droit de se

réunir et de délibérer sur leurs intérêts professionnels; mais

l'abrogation de cette loi imposait au législateur le devoir de

procéder à une organisation méthodique des associations })ro-

fessionnelles de l'avenir; il eût été à la fois prudent et poli-

tique de ne pas laisser le champ libre aux agitateurs profes-

sionnels, aux fauteurs de grèves et de désordres, en leur

abandonnant sans contrôle la direction des syndicats et en

leur permettant de transformer ces associations en groupes

1. La Chambre des députés demeure saisie en effet, malgré la rliuto du minis-

tère Bourgeois d'un projet tle loi de M. Bovier-Lapierre qui reproduit le ti-xto

de son ancienne |)roposition. De son côté, M. Jaurès a déposé le 21 novembre

1895 sur le bureau de la Chambre une proposition do loi punissant d'une amende

«le 100 à' 1,000 francs tout employeur qui aura congédié un ou plusieurs de ses

salariés à raison de sa participation à l'action syndicale ou politique. Sous co

litre: Les syndicats et la loi pénale, M. Vanlaer a ]>ublié dans la niforme sociale

du 10 septembre 1896 un historique très complet du projet Bovier-Lapierre et

de ses vicissitudes parlementaires.

1
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d'action du parti socialiste. Pour enipèclier les associations

professionnelles de dévier ainsi du l)ut que le législateur leur

avait assigné, il eût suffi, ainsi que nous tenterons de le démon-

ti'er à la fin de cet ouvrage, d'organiser les syndicats sur

de plus larges bases ; d'en faire non les instruments d'un

groupe de patrons ou d'ouvriers, mais les organes des in-

térêts et des i-evendirations d'une profession loui entière;

de supprimer ainsi, en respectant d'ailleurs scrupuleuse-

ment la libei'té du travail et en ouvrant toutes grandes

les portes des nouvelles corporations à tous les travailleurs

de bonne volonté, ces divisions et ces mésintelligences entre

ouvriei'S syndiqués ou non syndiqués, entre patrons hos-

tiles ou soumis aux syndicats ; de créer en un mot cette

institution qui peut être d'une si haute efficacité sociale et

contribuer si puissamment au rapprochement des patrons et

des ouvriers : la corporation de l'avenir.

Les propositions si différentes de M. ^larcel Barihe et de

M. Bovier-Lapierre sont de beaucoup les plus importantes de

celles qui aient été soumises aux Chambres dans le but de mo-

difier la loi du 2.'} mars 1884; mais elles ne sont pas les seules.

Nous avons déjà mentionné le dépôt pai* MM. Colfavru,

Remoiville et Barré dans la séance du 23 mars 1886 d'un

projet de loi tendant à étendre aux professions libérales le

bénéfice de la loi d<' 1884 ; en 1890, un projet de loi coik^u

dans le même sens fut déposé par M. Léveillé Joiirn. off.

Doc. pari. Chambre. Session ordinaire de 1890. p. 15331.

Satisfaction a en partie «Hé donnée à cespropositions par l'art.

13 de la loi du 30 novembre 1892 {Journal ofjicicl du l^-" dé-

cembre\ qui, ainsi qu'il a déjà été dit, a autorisé les médecins,

chirurgiens, dentistes et sages-femmes à se constituer en

syndicats. Mais la jurisprudence de la Cour de cassation

exclut encore du droit commun les autres professions libérales.

Le 5 novembre 1892, la Chambre des dt'-putés avait adopté

à la majoriti' de 399 voix contre 12't une disjjosilioii addition-

nelle à l'art. 2 df la loi de- 188() ainsi conçue: « l't'uvcnt t'ga-

38
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» leiueiit èlrc lueinbrcs dfs syndicats ou associations profes-

» sionnelles les personnes qui ont exercé la même profession,

» des métiers similaires ou des pi'ofessions connexes, et qui

» concourent à l'établissement de métiers déterminés pen-

» dant cinq ans au moins et qui n'ont pas cessé l'exercice de

» ces professions depuis plus de dix ans. » Dans sa séance du

7 juillet 1893, le Sénat a rejeté cette proposition. Le vote

du Sénat paraît avoir été influencé par la crainte de fournir

à de prétendus ouvriers, politiciens de cabaret et dé-sœuvrés

professionnels, le moyen de se faire un instrument des syndi-

cats et de susciter à tout propos et hoi's de propos des grè-

ves ou des mises à l'index pour avoir l'occasion de se rendre

nécessaires et de se faire allouer des traitements permanents.

Ces craintes ne sont pas entièrement chimériques et parfois

les faits les ont justifiées. Nous estimons toutefois que la pro-

position votée parla (Jli:iiiibi'c cl eu vei'lu de laquelle il fallait,

pour faire partie d'un syndicat, avoir exercé cette profession

pendant cinq ans et ne l'avoir pas quittée depuis plus de dix

ans, permettait d'c'liminer en gi-ande partie les faux ouvriers

•et les agitateurs de carrière, tout en ouvrant l'accès des syn-

dicats à nombre de véritables anciens ouvriers dont beaucoup,

après avoir cessé l'exercice de la profession en raison de leur

âge et après avoir acquis une petite aisance, pouvaient être

pour leurs camarades des conseillers sages et expérimentés.

Il est donc permis d'espérer que cette réforme, en faveur de

laquelle la Chambre actuelle saisie du ne nouvelle proposi-

tion de M. Seml^at a émis dans sa séance du 18 juin 1894

!un vote de principe^ finii-a par être réalisée.

1. La discussion sur cette proposition a toutefois été très obscure. Le 14 juin

1894, la Clianibre, tout en se prononçant en faveur de la pro|>osition, avait par

489 voix contre 177 voté un amendement de M. Guillcmin n'autorisant à faire

partie du syndicat qu<,' les personnes n'exerçant pas une autre profession. Or, quatre

jours ])lus tard, le 18 juin, le même amendement était rejeté par 256 voix contre

230 et la délibération s'embrouillait à tel |>oint que le retrait de l'urgence

sur le projet <-n discussion était prononcé sur celte observation de M. le comte
<lo .Mun ([u'il réjrnait dans la loi une obscurité qui pouvait donner lieu par la

suite aux plus fâcheuses confusions.
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Pontlaul qu'à la Chaiiihi'c des df'piilc'S et au St'nal les

partisans d les adversaires des syndicats se livraient à

ces joules pai'ienieiilaii-es, le mouvement svnilieal ])renail

une extension considérable'. Le nDUilirc des svndicats pro-

fessionnels constitués confornK'mcut à la loi du 21 mars l<S8'i

ne dépassait pas 170 au 1'' juillet de la même annc-e 103 syn-

dicats patronaux, 68 syndicats oiiviiers, 1 syndicat mixte .

O' nombre s'est élevé en 1800 à 2,107 dont 1,004 svndicats

patronaux, 1,000 ouvriers et 1 mixte . Au dernier l'ecensement

<jui en a été lait, au J''' juillel IHOÔ, il existait .),'.),")8 svndi-

cats professionnels doîit 1,022 syndicats patronaux groupant

130,752 membres, 2,163 syndicats ouvi'iers avec 410,172

membres et 173 syndicats mixtes avec 31,126 adliérents*.

A la même date, on comptait 38 Unions des syndicats patro-

naux réunissant 072 syndicats et 80,201 adhérents, 79 Unions

de syndicats ouvriers avec 1,191 syndicats et 334,824 mem-

bres, enfin 9 Unions de syndicats mixtes avec 35 syndicats

et 2,158 meiid)res.

Les institutions fond<''es par les syndicats sont nombreuses.

En 1895, les cluunbres syndicales de patrons avaient ci*éé

124 bulletins professionnels, 97 offices de placement, 73 bi-

l)liothèques, 64 caisses de secours mutuels, 35 cours pro-

fessionnels, 16 écoles professionnelles, 13 caisses d'assu-

rances conli'c les accidents, etc. De leur lôlt-, les svndicats

ouvriers avaient créé 419 bibliothèques, 297 caissr's de

secours mutuels, 295 bureaux de placement, i 1.3 cours pro-

fessionnels, 102 caisses de secours de roule, 94 caisses de

chômage, 4.3 caisses de pi'(''voyance, .'!(> socif'h'-s coopiM'atives

de consommation et 17 de ])rodiicti<iii, clc.

1. Li's cliillics qui snivi'iit sont l'inprmili'S ;i l'Aiiiinfiirr ilrs S>/iiiliitlt.< profis-

sioiiiii!.<, ]>iil>lic' |);ir le Miuislcrc <lii CoiiiiiiiTcc l'I de rindiislrii- m I8'.)(; il)ii'n

qu'il soil diili' de 189.>).

2. Los départ i-iin'iil s oii il cxislc le plus grand iu)ml)rc di; syndirals sont la

Scino <383 syndicats pali-uuaux, 34C ouvriers, 34 mixtes) : le Hhône (71 syndicats

patronaux, 123 ouvriers, 8 mixtes) : les Bouches-du-Itliône (77 syndicats pa-

tronaux, 109 ouvriers. niixles>. Dans un département, la Lo/- re, il n'existe

.aucun syndic.it prol'essioMnel.
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Nous IccniiiKM'oiis celle seclioii coiisa» Tf-c à l'éliide de l'i'vo-

lulioii (le l'idée eorporalive sous la troisième Ri'-puhlique en

('•iiuiin'faul les principales lois sociales promulguées sous ce

régime ; el en résumaiil l'apidemenl les dis])osilions de celles

de ces lois qui par l'objel dont elles Irailent se raltachent plus

directement aux fonctions autrefois spécialement dévolues à

la corporation apprentissage, juridictions professionnelles,

etc/ .

Protection du tnn-ai/ des cii/'im/s, drs filles mineures et des

femmes eniploi/ées dans l industrie. — Cette jjroteclion orga-

nisée par la loi du 22 février 1851, a été réglementée à nouveau

par la loi des 19 mai, 3 juin 1874 dont les dispositions ont

été elles-mêmes renouvelées et modifiées par la loi du

2 novembre 1892 Journal o//iciel dpH 2 et 3 nov. .

Hijgii'nc et sécurité des travailleurs dans les établissements

industriels. —Cette matière aété réglementée par la loi des 12-

13 juin 1893. Bulletin des lois n" 2G,700. — Dalloz, 1894.

4""^^ paitie, p. ;)2.

Délégués mineurs. — Une loi du 8 juillet 1890 Journal officiel

du 9 juillet; a institué des délégués mineurs chai-gés d'ins-

pecter les travaux souterrains des mines, niinières, carrières^

etc., aiin de contrôler l'observation par les exploitants des

dispositions légales et réglementaires, relatives à la sécurité

des travailleurs. Les délégués et les délégués suppléants sont

élus dans chaque circonscription ])ar tous les ouvriers

français inscrits sur les feuilles de paye art. 4 ; la durée de

leur njandat est de trois ans art. 13 . Ils doivent })rocéder-

au moins d<'ux fois par mois à la visite des travaux dont l'ins-

])ection leur est coudée et consigner leurs observations sur

un registre ad /loc fourni par l'exploitant art. 2 et 3 . Tout

délégué coupable de négligence grave peut être suspendu

pendant trois mois art. 13 .

Ecoles manuelles d'apprentissage. — La loi des 11 et 12

décembre 1880 iBulletin des Lois, n" 9985 ; Dalloz. 1881,
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4'"'- partie, p. 40 a mis au iioinlu-c des (laljlissornciits

d'enseignement primaires publics ci ])ar snilc |)lac('s sous la

surveillance du ^linislre de l'instruclion pul)li(|ue les écoles

d'a})prentissage fondées par les communes el les dépar-

tements (art. 11. ])c ])his, les ('colcs manuelles d'apprentissage

fondées par des associations libres ont été nnses au nombre des

établissements dt-signés par l'art. 5G di; la loi du 15 mars

1<S50 connue pouvani pai'licipei' aux subvenlions inscrites

au budget de l'instruction publique, sans préjudice des sub-

ventions qui peuvent leur être accordées par le Ministère de

l'agi-icullure et du commerce fart. 2 et 3!.

Suppression du I/r/'rt obli^utoirc. — La loi du .'5 piillel iSOO' «a

supprimé le livret obligatoire el abrogé les lois des 14 mai

1851, 22 juin l<S54et le décret du .îOavril 1855 qui imposaient

à tout ouvi'ier la tenue de ce livret. Aux termes de cette

loi, le ciniti-al de louage d'ouArage entre les chefs ou direc-

teurs des élablissenn'nls industriels est soumis aux règles du

droit comnmn el peut être constaté dans les formes «piil con-

vient aux parties conlradanles d'adoplei'; celle iialure de

contrat est exenq)tc de tinibre (*t d enregistrement art. 2.

Tout salai-ié peut au terme de son conli'at exiger de son patron

un cerliiical ('nonçanl li's dates île sou enti'(''e à son servie*'

et de sa sortie, ainsi que la nalure du travail aucpiel il a ('-h'

<'mployt''.

Conseils eoiisultulifs et Ojjiee du lrii\'uil .
— ]>e ib'cret du

If) f('Vi"ier 1881 a r(''()rgaiiis('' le (lomili' coiisMltalildes aris et

manufactures en moditiani les disposilions d<'s dé-crels du

5 janviei- 181) I e| du 2!> septembre 18(i'.>. (]e c(Uiiili-a dans ses

atlribulious l'iMiide des <pn'slions juridicpn'-^ inh'ressaiil l'iti-

(luslrie el le couiiiierce, \' compris l<iii(le des |)|-0|els de loi

sur les (Jaillissements insalubres et inconnuotles.

Mais la véritable repr<''sentalion des classes lalii)rieuses a

<''lé organist-e jiar le dt'crel du 2.') [anvier I.S!)l-, ([ui a vv(-(- le

1. Journal officiel du :i juillcl, p. :t2l7.— U.M.i.oz IS'.tO. '«. lit.

2 Journal ()//i(i<7 (lu 2:t j.-mvii'r.— Uai.i,oz, l8!)i. i. «y.



598 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE METIERS

Conseil supérieui' du travail. Cf conseil est composé de

50 membres nommés par décret et choisis parmi les députés,

sénateurs, industi'iels, ouvriers, nu iiil)res des chambres S3'n-

dicales ]);ilr()iialcs cl ouvi-ièi-es ; il est appch- à donner son

avis surtous les projets de lois l'elatils au contrat de travail

et sur toutes les questions intéressant les classes ouvrières.

Enfin, la loi du 21 juillet J<S!)i ' a ci'éé l'Office sn|)<''rieur du

travail, institution ayant pour but de rassembler, coordonner

et vulgariser tous les renseignements concernant la statis-

tique du travail ; la mission de l'Office du travail a été encore

précisée pai' le (li'ci-et des l!)-2i août IS'.ll qui lui a donné

mission de « recueillir toutes informations relatives au travail,

notamment en ce qui concerne IT-tat et le déveiojqtement de

la pi'oduriiori. l'organisation et la ri'-iiMim'i'ation du travail,

ses rapports avec le capital, la condition des ouvriers, la

situation coraparé'p du ti-avail en France et à l'étranger ^>.

Caisses natioiifilcs des retraites. — Le fonctionnement de

ces caisses créées par la loi du 1<S juin 1<S50 a étt- modifié ])ar

les lois du 29 janvier 1884 et du 21 juillet 1886. Des caisses de

secours et de retraites auxquelles les ouvriers sont obligés

de s'assurer et que les patrons contribuent à alimenter en

})ayanl la moitié des j)rimes, ont été créées par la loi du 20-

30 juin 1894 Journal officiel du .'50 juin ; Bulletin des Lois,

n" 28,190 ; Dalloz, 94, 4, "i .

Conseils de prud'honiines. — Les lois du 18 mai's 1806 et du

l*^"" juin 1853 sur les conseils de prud'hommes ont été mo-

difitV's sur cpielques points de détail par les lois des 7 février

1. Journal officiel du 21 juillet.— Dalloz 1891, 4. 70 et 71.

2. Des institutions similaires ont été créées par r.\n<;Ieterre eu 188C, par

la Suisse en 1887, par l'.Alleinagne en 1892.

Depuis son organisation en 1891, l'Office du travail a publié un nombre rela-

tivement important de rapports, d"études éconouiiques, et de statistiipu-s sur

la législation du travail. Nous citerons uotamutent parmi ces travaux trirs

documentés et remar(iual)leinent coordonnés : Les Salaires et la durée dit travail

dans l'industrie française, 2 vol. l893-9i: La petite industrie, salaires et durée du

travail, 1 vol. 1893, et l'h'.tude sur les derniers résultats des assurances sociales

en Allemagne et en Autriche, 2 vol. 1895.
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1880,2^1 iiovciiihrc 18S;î .-l 11 drccinhiT^ 1884\ Le (Joii-

verneiiiciit a déposé le 21 dé(('Mil)r(' 188!) iiii pi'ojel do loi

ayant poiii- l)iil de reviseï- (i de rodilier la Ic'gislalion sur les

conseils de priid'liorniiies . di' projel, adopté' par la (Jiiaiiihre

le 17 mars 18!)2, n'a él<'' volé i)ai' le Si'iial le il juin 18i)4

qu'avec cerlaines niodillcalions. Il abaisse de viiigl-eiiiq

à vingl-un ans l'àg*' requis pour èli-e électeur aux con-

seils de prud'lionmies . La dui'é'é du domicile exig<'' pour

l'électoral el pour l'éligiljilité est ahaissé'c de trois ans à six

mois ; les contestations relatives à la l'orMiation des listes

('lectorales sont di'féi'é'cs aux juges de paix. Il est interdit aux

parties de se faire assister d'un conseil. Le di'oil de connaître

en appel des sentences des prud'liommes est Iransféi-f- du

tribunal de coniinerce au tribunal civil.

Conciliation et (wbitru'^c. — La loi des 27-28 (lii-end)re 1802 -

a oi"ganisé' la procédure de la conciliation et de l'arbiti'age

facultatifs dans les différends d'ordre collectif entre patrons el

ouvriers. Aux termes de celte loi, les patrons (ui leurs luivriers

peuvent, au cas où un diflei-end les sé})are, adresser au juge

de paix du canton un appel en conciliation en d(''clai*ant leurs

noms, cjualil(''S, domicile, wwy, de la partie adverse, l'objet du

litige, etc. ; à cette demande est jointe la désignation de délé-

gués au nombre de ciin| au ])lus art. 2 . Le juge de paix déli-

vre récépissé de la demande et c()nvo<pie l'anlre partie par

lettre recommand(''e on par allicbes. Si, trois jiuii's après la

notilication, celte partie n'a pas n'-pondu à la convocation, la

tentativ(> de conciliation ('clione. Dans le cas couti'aire, cette

partie est invitée à (b'signer à son tour des di'dé'gut's au n(un-

hre de cin([ an plus art. 4 . Ja;s déb'-guc'-s se i-<'uuisseiit en

1. .\iix tonnes d<; la loi du 7 l'évricr 1880, les priid'lioniinos clisciit i-ii assi-iiiblùc

o-oiu-ralo et :i l.T majorité alisoliie des voix im |)ivsi<leiit et un vife-|iivsidfnt

,

dont la noiniiialion sous l'oiiipire de ta loi de 1853 était l'aile par le préfet.

L'un des deux doit être pris parmi 1(!S ouvriers el l'autre parmi les

patrons. La loi du 11 décembre 188'i a déclaré obligatoire la tentative de conci-

liation qui a lieu devant un bureau particulier composé d'un prud'homme

patron et d'un prud'homme ouvrier.

2. Journal o/ficùi du 28 décembre. Dai.i.oZ, 9.i. i..i3.
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comilé de ronciliation sous la présidence du juge de paix; s ils

réussissent à concilier les parties, il est rédigé un procès-

verbal des conditions auxquelles l'accord s'est établi art. ô

et 6 .

Si la Iriilativc de cducilialion échoue, on a i-ccours à larl^i-

trage, à la condition toutefois que les deux parties y consen-

tent. Chacune d'elles désigne alors un arbitre; les arbitres ou

à défaut d'entente le président du Tribunal civil désignent un

tiers arbitre; la sentence arbitrale est remise signée au juge

de paix et conservée au greffe art. 7, 8, 9 et il . En «as de

grève, le juge de paix doit convocpier d'office les parties dans

les trois joui's.

Les résultats des deux premières années pendant lesquelle.s

a été appliquée la loi du 29 décembre 1892 ont démontré que

dans la majorité des cas soumis effectivement aux comités de

conciliation ou d'arbitrage, ces comités avaient pu mettre fin

aux litiges qui leur étaient soumis; mais ti'op souvent les par-

ties négligeaient de répondre à la convocation qui leur était

adressé'e par le juge de paix et rendaient impossible toute

conciliation : poui' reuK'diec à relie silualion, M. Mesureur,

ministre du commerce, avait présenté aux Chandîres au mois

de février 189G, un pi-ojet de loi ayant poui- ojjjet de rendre

obligatoire la tentative de conciliation lorscjue l'une des par-

ties la réclainail : 1 ar!iili-age deinenrail laiiili;ilil'. L'exposé des

motifs justitiait ainsi le projet :

« En LS9."}, sur ()4diirérends ell'ectivenient soumis aux comi-

tés de coiicilialioii et aux conseils d'arbitrage, 4."} ont éti- heu-

reusement terminés par eux.

» En 1894, ils ont eu à connaître de 75 difficultés, et ils en

ont tranché 46. Enfin, en 1890, ils ont eu à statuer 50 fois, et

ils oui ])ii eu .30 occasions conciliei- les pai-ties et mettre lin

aux conilil<.

)) La proportion di-s réussites est donc grande, et Ton ])eut

croire (pie s'ils avaient eu à eounaîli'e de loules les questions

soulevées, leur œuvre eût été plus complète et plus efficace.
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Peut-être les points qui leur oui échappé étaient-ils les plus

délicats et les plus difficiles à li'ancher, peut-être sont-ce ceux

où dès l'abord la volonté des parties était de ne pas céder et

d'aller jusqu'aux iM'sislances exlrènics. Mais qui peut adirnifr

ce qui serait adveiui, soil en présence du juge de paix, en

comité de conciliation, soit devant les ai'bitres et après leur

sentence?

I) Il semble donc que l'expérirnce de la loi du 27 di-ccm-

bre 1892 doive être conq)létée, et puisque dans la pratique

les parties négligent ti'op souvent la faculté qui leuresl laissée

de l'ecourir à celte loi, le Ciouvcrncnienl vous dciiiandc de lui

donner un caractère oljligatoirc.

« Ce n'est pas, bien entendu, à Ions les aiMiclcs de la loi (jue

le caractère obligatoire sei'ail imprinn''. Déjà nous avons exjili-

(jué que rarl)iti'age, à noire sens, ne pouvait jamais cire ol)li-

gatoire.

» Mais il en esl auli'ciuciil de la Icnialive de concilialioii.

» Cette mesure, qui consisic à mettre les [)arlies en présence,

avec l'assislance dn juge de paix, ne soulève pas les mêmes

objections, et il semble bi<'n (pie dans tous les cas il v ait

avantage à y avoir recours, i^lle esl de nature à dissiper bien

des malentendus et à favoriser un rapprochement, sans pré-

senter aucun inconvénient . <>

Cet exposé des n.iolifs ('lait suivi dWii projet dr loi en

14 arli(des dont les dis|)ositioiis ('laieiil les suivantes :

L'art. 1''' dispose que les patrons, (nivriei's ou (Muployés,

«litre lesquels s'esl pi'odiiil un diflV'rend d'ordre ( olleclif,

doivent s(jumeltre les (piestioiis (pii les divisent à un ((iiuih'- de

concilialion, et, à déiaul d'enteiile dans ce comité, pvtn'ciU

recourir à un conseil d'arjtilrage.

Les ai-l. 2, 3, 4, 5, 7, <S et 10 |)i('S(rivenl les règles de pro-

cédure applicai)les à la procédure de la conciliation. Ils ne

font que reprodiiii-e la loi de i<Si)2, en supprinuint l(Uil ce qui

avait trait au caractère facullalif que cette loi donne à la tenta-

tive de conciliation.
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L'art. df-ride que, si le ronflil est de nature à entraînei- la

ressatiou du travail, le juge de paix invite la partie qui veut v

i-ecôiiiii' à ajourner eelte cessation ou à la suspendre, si elle a

eu lieu, jnsqu'apr/'s la j)uljliealion du proeès-verbal du comité

de conciliation; les représentants delà partie ainsi invitée de-

vront, en cas de refus, faire connaître les motifs de ce refus.

1. ail. 8 décide qu'en cas de cessation du travail, et à défaut

d initiative de la part des intéressés, le juge de paix invite

d'office les patrons et les ouvriers, ou leurs représentants, à

procéder aux prélitniiiaires de conciliation.

L'art. édicté une peine contre ceux qui ont refusé d'accep-

ter la tentative de conciliation. En voici le texte :

« Le refus de recourir à la tentative de conciliation, le défaut

de comparution à la réunion de conciliation et l'infraction à

l'art. G seront punis dune amende de 1 à 15 francs.

)> L'amende est prononcée d'office par le juge de paix. La dé-

cision est en dernier ressort : elle est susceptible d'opposition

dans le délai de trois jours à pai'tir de la signification qui en

aura été faite à la partie condamnée ou à son domicile.

» Sont passiblesde l'amende, les patrons et chefs d'industi'if

et les représentants ou luandalaircs des ouvi"iei"s ou employés

en conflit.

» A défaut de ces déclarât ions ou réponse, l'amende sera pro-

noncée, selon les cas, contre les patrons et chefs de l'industrie

où s'est produit !•• rfuillit. nu contre ceux, administrateurs du

syndicat professionnel, s'il eu existe, ou tous autres, qui auront

accepté le mandat de représenter les ouvriers et de défendre

leurs intérêts auprès des patrons ou de leurs représentants.

» Si les ouvriers et employés n'ont fait ni les déclarations

ni la réponse prévues et que nul ne puisse être considéi-é, en

vertu ilii |)ai-au^ra|)hi' (|iii précède, comme lein- i-eprt'-sentani,

aucune amende ne pourra être prononcée contre les patrons

et les chefs d'industrie. »

Les art. 11, 12 et 13 ne sont (jue la reproduction de la loi

de 1892.
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,\iix termes de l'ai-t. 14, la (liniaiidc ou le refus de con-

ciliation ou d'arhitraoje, le relus ou laiiseiice de réponse d«v

la partie adverse, les eondaïuualious prononcées en vertu de

l'art. 0, la décision (\\i coinih' dv concilialioii ou celle des

arbitres, notifiés par le juge de paix au maire de chacune des

communes où s'étend le différend, seronl, par chacun de

ces maires, rendus pu!)lics par affichage à la place n'-scrvé-e

aux publications officielles.

Enfin, l'art. 18 décide que la nouvelle loi devra être affi-

chée dans les usines, chantiers, ateliei's, magasins, et adressée

à tous les syndicats ])roressionnels, pati-oiiaux. ouvi'icrs ou

mixtes.

Le projet de M.M. lîourgcois et Mesureur [xuivait donc se

résumer ainsi : tentative de conciliation obligatoire, arbilrag«'

facultatif. Une telle formule renfermait-elle la solution pos-

sible des conflits (pii melleni (piotidiennement en présence les

patrons et les ouvriers .' Il est permis d'en douter : une entn--

vue (b- quelques inslarils dans le cabinet d'un juge l'iscpiait tiuM

d aboutir dans la majoi'ite des cas à un non possuniiis oj)posé

par les chefs d industrie à des revendications qu'ils auraient ju-

gées inadmissibles : la soui'ce du mal. risolement social de

l'ouvrier, n'était pas atteinte par cette innovation b'-gislative. La

chute du minislèri' radical a d'ailleurs amené le retrait de ce

projet di- loi a\ant qii il n ait i-te soumis à la Cliaudti'c des.

députt's.



CHAPITRE II

LA COUPORATIOX nKVAXT I, OPINION

Section I". — LÉcole libérale. — Les Économistes.

Par 1<'S idées qu Cllf j)i-(»rfss(' sur cette grave question de

l'organisation du travail, l'école libérale procède directein<'nl

des économistes du XVIP siècle et peut se dire l'héritière de

Quesnav, de Dupont de Nemours et de Turgot, dont les idées

^ivaiciil I iimiiplic en 1701.

Ce piogramme économique, dt-lendu au dé-but du XIX*^ sièrle

par Horace, ])uis par Jean-lîapliste Say, fut accepté ])ar l'opi-

nion et ne rencontra aucune conliMiiiction )us(pi"a la Ivcvolution

de IS.'îO. Alors seulement, ainsi qu"on l'a vu, commença à se ma-

nifester une certaine réaction contre l'individualisme combattu

à droite par les é-conomistes chrétiens, tels <pie \ illeneuvc-

Bargemont. et à ganrlic par les socialistes que Proudhon

menait à l'assaut des iii^liluliiuis existantes. Le socialisme sut

accaparer le iiidiivciihiiI de IS'tS. mais la bamjuei-oute des

utopies i-i'Yolulidiiiiaii-es de celle •[(oqne ramena ropiuioii

aux doctrines dites libérales, au service desquelles Hiciiard

(]obden en Angleterre, ^^'olo^vski, Léon Faucher, Michel

(Chevalier et surtout Frt'déric Hastiat en France employaient

toutes les ressources de leur dialecticpie et de leur éloquence.

Les dix-huit années du second Fnq)ire furent pour l'école

lil)éralc, (pie l'on appelait alois l'i-cole de Manchester, un

véritable ete de la Saiiil-Mai lin. Depuis IS70, au contrairi-.
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les idées clières aux ('cononiislcs oui jx'nhi en grande parlie

le crédit dont elles avaient joui si longtemps el l'opinion

senil)le de plus en pins allii^'-e vers les svslrmrs rnii deman-

dent, soit à l'intervention directe de l'Illat, soit à mie oro-a-

nisalion corporative et aulonome du travail une attt'-nualion

des misères et le redressenieni des injustices sociales aux-

quelles la liberté' ('conomicpu', ou ])lus (>xactemenl la concur-

rence, s'est révélée impuissante à ])orlei" reifiède.

Il importe toutefois de ne pas s'ytrompei-. Malgi-é-le peu de fa-

veui' ((U(> lui ac<'orde l'opinion à l'iieui'c |)ré'sente. ré'cole lilx'ralc

représente encore une force considéraMc. Aujoui-d'luii comme

jadis, ses principes sont défendus par des hommes ipii font

partie de l'élite intellectuelle du pays el dont il n'esl par- suite

pas permis de traiter légèrement le témoignage : paitiii les

chefs de cette école, on citait encore hier M. Léon Sav, <'t

l'on cite encore MM. Frédéric Passv, Levassenr, Georges

l*icot, de Molinari, Paul et Anatole el Leiov-lîeaulien' .

La doctrine classique de l'économie politique est encore^

officiellement professée dans presque toutes les chaires des

grandes écoles de l'I'^tat qui, par uiu' ('trange incoiis(''([nence,

dément par sa politique économique et sociale son j)ro[)re en-

seignement. La bourgeoisie, par crainte du socialisme autant

que par tradition, est en miijorili' favoi-able à ces idées aux-

quelles ce grand nH)t de libcrlr donne un prestige encore

puissant sur beaucoup d'esprits.

La doctrine des «''comjniisles, ])ien (pi'elle ail iiispii-('- des

centaines de volumes, peut se ré-sumer assez brièvfMuenl. Son

point de départ n'est autre chos(» en iM-alilé' que l'ancien pos-

tulat de Quesnay rajeuni par Bastial dans ses //annonirs éco-

nomiques. D'après ce système, la mise en œuvre des foi-ces et

des énergies individuelles se limitant les unes par les antres,

en d'autres termes, la concurrence, assure l'éipiilibre social et

donne pleine satisfaction aux intérêts légitim<»s. La société

1. M. HcrbcrI SpiMiccr a soiitciiii les lui'-mcs llu-«rios dans l.'!iiilh-idii contre

l'î.tat i< (Irad. ('ii:iîs(,iii:i.f., 1885).
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leiicl naUir<'ll«')ueiil vfrs le l)icii-rli'c, !< pt-rri-ctioiiiiciiifiit cl

l'égalité. <( Tout huiiiiiic jouit gi-atuitt-incnt ilç toutes les uti-

lités fournies par la nature, à la condition de prendre la peine

de les recueillir ou de restituer un service «'quivaleiil. >i

Ce système aboutit logiquenjent à la condanination de toute

intervention de l'Iùal dans les i'ap])orts entre le travail et le

capital et à la stricte linùtation de ses attril)utions. Tout au

plus lui reconnaît-on le droit d'assurer le fonctionnement des

services d'intérêt général auxquels l'initiative |)rivée ne peut

manifestement pourvoir, tels que l'armée, la justice, la police,

et dans une mesure restreinte, l'assistance publique.

Telle est la doctrine classique de l'école de Manchester.

Mais parmi les économistes eux-mêmes, il en est qui, com-

prenant la nécessité d'élargir une formule trop étroite en

présence des maux de toute sorte que l'initiative privée

demeure impuissante à soulager et dont le socialisme

ne manque pas d exploiter le spectacle, ont cru devoir

adopter une délinition nouvelle et plus extensive des

droits de l'autorité puljlique. Un jurisconsulte éminent

<[ue ses opinions classent parmi les écrivains de l'école libé-

rale, yi. Aucoc, était l'interprète de ces sentiments, lovsque

dans une communication faite en 1886 à l'Académie des

sciences morales et politiques, il retraçait en ces termes le rôle

social de l'Etat moderne, tel qui le concevait: « L'intei-ven-

lion de l'Etat n'est légitime que si l'impuissance des individus

isolés ou volontairement associés est df-monlré-e et si le bien

qu'il s'agit de faire dans l'intérêt commun est impossible sans

le concours de la puissance sociale. » Sans doute, M. Aucoc,

admettrait difficilement en pratique l'impuissance des efforts

individuels et par suite la légilimitt- de laclion de l'Iùat ; il

rejetterait délibérément l'assurance oliligatoire et la limitation

du ti'avail des adultes. Mais, en somme, il a fait une conces-

sion imporlanti.' à la thèse ([ui considère l'intervention du

h'-gislateur comme pouvant suppléer dans un inté'rèl social

démontré a l'insuffisance de l'action individuelle, cl la formule
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<{u'il a proposi'c poiin-a ])ciil-('li'e dans l'avenir sei'vir à

•établi)" une ciilciilc cnlrc Ions (eux qui, sans se coui'hei'

dcvaiil l.i lyraunic socialisic, (Icnicurenl convaincus de la

nécessité duiu' rélorine sociale. Vn disciple inlransigeanl de

Basliat, M. Fréd(''i'ic Passy, a claii-emenl aperçu le pi'-ril que

faisait courir à 1 inli'gi-iti' des doctrines écononii(pies la nou-

velle déiinilion des droits de l'Etat due à M. Aucoc et il l'a

dénoncée avec énei-gie à l'Académie des sciences morales et

2:)olitiques ^
. Au surplus, ces divergences n'empêchent jîas les

•chefs de l'école du laissei'-faire d'être d'accoi'd poui- condjaltrc

tout système impliquant une organisation h'gislalive du

travail et notamment poni' condamner le régime coi-poratil.

« L'économie polilifpu-, a dil l'un deux, M. JîaudriJIarl, s'est

formée il y a un peu plus d'un siècle en haine de l'association

forcée'.» L'héi-ilage de ïurgot s'est transmis intact aux

économistes : tout ])rojet de reconslilulion des corporations,

fùt-il conçu dans l'esprit le plus large et le ])lus moderne, s'est

lienrt('' et se heurtei-a à leur opposition déclarée. Sous Louis-

Philippe, Rossi a consacré une de ses leçons au CoUèg»;

de l'i'auce à coniuatlre les coi'poi-ations et à refaire contre

elles avec une (doquence auti-emenl entraînante le réquisitoire

de Cliccjuot de Blervache et de Bigot Sainte-Croix. .Sous le

iiecond ]{m[)ire, dans un ai'lide de la Rcviir clrs J)c//.i -Mondes

paru le i'"'" mars 1855), ^L Jules Siujon repi'enaitla même thèse.

« Pour comprendi'e, écrivail-il, la puissance ci-éatrice de la

liberté, il n'v a (ju à coniparerce cpie la servitude avait fait en

vingt siècles et ce (pie ia iiherle a fait en soixante ans, au

milieu des jihis grandes guerres civiles cl internati(Uiales. »

A quoi l'on jioiiri'ait peut-être répondre (pie, s'il faut Jnger

l'arlire à ses Iriiits, la pn'ieiidue ser\iliide des corpora-

fioiis avait du moins jx'iidaiil de longs siècles assure la stahi-

1. M. Aiicoi-idil M- Fn-diM-icPiissyi a ri'iliiit l'iiclion de l'IClal aii\ ciisini im jîrnnd

inti'n-l de pn'sorvntion sociale est enjeu, itais n'est-ce |)as tudjoiirs au nom d'un

intén'l social que Ton pro])ose Iniili'S les int'siiri-s de tutelle, d'ilifçcTcnce ? Où
s'arrètera-l-oii ? » Ciiniples rendus de l'Aradeiiiie dos sciences morales et poli-

tiques, 1880.

'2. La Libelle du Iravail, la li'icrtc d'association et la dcniocratic. 1805, p. 7.
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lité du tiaviiil i'[ présf-rvéla paix sociale, tandis que la liberté,

ainsi (jue 1 'a|»])rllc M. .Iules Siiimii, ou riudividualisriio ainsi

que d'autres nomment le régime ('-lahli en 1701, en moins d'un

siècle, a déehaîné la guerre des elasses et enfanté le socia-

lisme.

Quel est donc d'après les économistes le remède à la crise

si aiguë dont souffre la société moderne ? Autant les écrivains

de cette école sont d'accord pour repousser l'intervention de

l'Klat dans les l'apports du travail et du capital, autant ils

diffèrent d'opinion sur la manière d'enA'isager les causes du

mal social et les moyens de le guérir ou de l'atténuer. Il en

est tout (1 ali(u-(l qui se refusent à admettre l'existence de ce

mal lui-même, ou qui par un hardi paradoxe l'attribuent aux

entraves dont aurait encore à souffrir la liberté du commerce

et dcliiiilustrie. " I^es remèdes au mal, écrivait M. Dunoyer en

184.5', sont prc'cisément dans le régime que l'on nous dénonce,

c'est-à-dire dans un régime réel de liberté et de concurrence;

plus ce régime se réalisera et plus on se trouvera dans une

situation favorable au rapide développement des travaux et à

l'équitable rémunération des travailleurs... \e tombe-t-il pas

sous le sens que moins il y aura de barrières entre les pro-

fessions et entre ceux qui les exercent, que moins il y aura de

monopoles, que plus s'étendra le champ de la concurrence et

plus les entreprises utiles pourront se multiplier et plus

devra être demandé le travail des classes lai>orieuses?... On

peut encore affirmer que la concurrence est le régime le plus

favorable à l'équitable distribution des fruits du travail. En
effet, moins elle tolère de monopoles et moins elle permet à

certaines classes d'abuser de l'avantage que le monopole leui-

donnait sur les autres. »

Cette inaltérable confiance dans l'efficacité sociale de la con-

currence n'est plus aujourd'hui le privilège que d'un petit

nombre d'écrivains. Les économistes contemporains sont

presque tous d'accord |)Our admettre que la concurrence ne

1. La Liherlc du tr(n-(iU. t. I, p. 'l'iS.
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suffît pas toujours à elle seule à assurerl('l)!)iihc;uiMlc rhii;n:uiité

et que les effets de la liberté du travail, si précieuse cpie soit

cette liberté, demeurent en dernière analyse subordonnés à

l'usage bon ou mauvais que l'on en peut faire. Les écono-

mistes eux-mêmes n'ont pu disconvenir en effet d'une part

•que la liberté du travail était tro[) souvent impuissante

à apporter un remède à ces maux : le cliùmagc forc<*, la

maladie, les accidents ; d'autre part que l'antagonisme

croissant entre l'ouvrier et son patron était un fait

social exceptionnellement grave dont le jeu naturel de la loi

de l'offre et de la demande ne parvenaitpas à écarter le péril.

Ils se sont donc efforcés de découvrir la cause qui a paralvsé

l'action bienfaisante de la liberté du travail. Les uns ont pensé

découvrir cette cause dans l'ignorance, source de toutes les

misères, et ils ont conclu que pour donner au peuple le moven

d'être heureux et sage, il fallait avant tout l'instruire. Ils

ont donc réclamé l'ouvertui'es de cours professionnels et

de bibliothèques, la création d'écoles d'apprentissage, de

musées du travail, toutes choses en soi excellentes, mais

qui se sont trouvées à l'expérience radicalement impuissantes

à atteindre le but que l'on poursuivait '. D'autres ont préco-

nisé l'institution de caisses d'épargne ou de retraites, de

caisses de secours mutuels contre la maladie, le chômage, les

accidents, les assurances sur la vie *
;

qiiehjues-uns ont cru

trouver dans la coopération ou dans la participalion aux bé-

néfices la solution tant chercluie ^. D'accord pour repousser

1. i< Bien des hommes ont une croyance illimitée dans la force de l'ensei-

•«rnemcnt et de la raison. A les on croire, tons les écarts des populations onvriéres

n'auraient d'autre cause que l'ignorance. Cette thèse séduisante, nous l'avons

soutenue nous-mème naguère. Nous n'abandonnons pas aujourd'hui nos con-

victions d'hier, mais les faits ne semblent pas justifier nos espérances. »

V. Lehov BK.vtLiKU. l.a Question ouvrière au XIX" siècle, p. 297.

2. Lkv.vssicur, /list. des classes ouvrières depuis 1789, p. 56i.

3. Ces espérances ne sont pas partagées par M. Paul Lcroy-Beaulicu.

L'éminent professeur au Collège de France constate en elTet à propos des

sociétés coopératives de production « (pi'à part quelques exceptions en petit

nombre, on n'a guère eu à enregistrer dans leur histoire que aes désastres. •

(La Question ouvrière au XIX' siècle, p. 25,5.) Tout en reconnaissant que la

39
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toute organisalioii sysl«''iiiali(ju<- du tcavail, les t'ronomistes se

divisent donc sur le choix des moyens propres à remédier

aux misères ou a écarter les dangers de l'heure présente et

sur la direction à imprimer dans ce but à l'initiative privi'-e

dont les efforts souvent conlradicloires sont jusqu'ici demeu-

rés impuissants à améliorer les maux dont souffre la société.

Section II. — L'École socialiste.

Tandis que les économistes sont unanimes à repousser

les idées corporatives, beaucoup de socialistes acceptent et

même propagent ces idées ; ils obéissent en cela à des consi-

dérations très particulières. L'école socialiste ne cherche pas

en effet dans la corporation un moyen d'apaiser les conflits

professionnels et d'éteindre la haine de classes, mais bien plu-

tôt songe à l'utiliser contre la société comme une puissante'

machine de guerre. La corporation n'est en effet nullement le

tvpe d'organisation sociale rêvé par les socialistes dont le but

n'est autre que l'expropriation de la propriété privée par

l'Etat et la répartition des produits du sol ou de l'industrie

au prorata du travail'. Mais les socialistes, en tacticiens

habiles, ont compris que les groupements corporatifs, grâce

à leur cohésion et à leur discipline, pourraient devenir des

foyers d'agitation très utiles à leur propagande, et ils ont tout

parlicipatioa aux hént^fices a pu dans <k'S circonstancfS ]iarticiiliiTcs donner

des résultats favorables, le nièiiie auteur ajoute que ce système conçu comiiio

mode général d'organisation du travail est non seulement une utopie décevante

mais une utopie dangereuse ; il conli<'nt un f'crnicnt de discorde et un principe

dissolvant (p. 223).

1. Le système socialiste a o\r développé dans un opuscule célèbre, la Oiiiri-

tessence du socialisiiie, par M. Scbacrile, ancien ministre de l'Empire d'Autriche.

Cet opuscule a même; été l'origined'unemystification assez. |)Iaisante. M. ^^chaeffle

avait si exactement et si habilement exposé les doctrines du parti que les

socialistes ont cru l'avoir converti à leurs i<Iées et ont fait traduire sa brochure

dans toutes les langues. Grande a été leur désillusion à l'apparition d'im a«tr«

ouvrage : Die Aitssichtslosigkcit der sozial Dcmokratie où le même auteur les

combat et les réfute.
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fait pour accaparer le mouvement syndical. Divei-s moyens
d'action ont été mis en avant par les «'-crivains socialistes, en

vue de hâter l'expropriation de la propriété privée au profit

de l'Etat. Lassalle préconisait comme moyen d'acheminement

vers la liquidation finale le crédit aux sociétés ouvrières. Une
banque centrale du travail ayant le monopole de l'émission des

billets mettrait le capital à la disposition des sociétés coopé-

ratives d'ouvriers. Schaeffle, ce dilettante du socialisme, suo--

gérait comme plan de campagne l'expropriation successive

par l'Etat des grandes Compagnies financières et industrielles.

Benoît Malon réclamait l'impôt unique et progressif sur le

revenu et le capital, le retour à la collectivité des monopoles,

la limitation du di'oit d'héritaa:e à la descendance en ligne

directe. A ces diverses revendications, les Congrès ouvriers

en ajoutèrent d'autres, en demandant : la fixation de la journée

de travail à huit heures, l'interdiction du travail de nuit,

la suppression du marchandage et des bureaux de placement,

un salaire minimum. Par contre, ces Congrès semblenl peu

goûter la participation aux bénéfices; ils pi-étendent que celte

participation est une pure duperie et que la part des bénéfices

attribuée à l'ouvrier lui est reprise sous la forme d'une dimi-

nution de salaire ^ D'après eux, la coopération ne donnei-ail

pas de meilleurs résultats. « La plupart des sociétés fondées

par des ouvriers pleins de bonne volonté deviennent rapi-

dement des sociétés de palrons traitant leurs anciens cama-

l'ades avec moins d'égards que les autres. Les parf[ueteurs

nous disent de la société coopérative de leur corporation : Ce

sont de vérilaiiles exploiteurs ". » Si les socialistes rejettent

la participation aux bénéfices et montrent peu d'enliiousiasme

pour la coopération, ils attendent jjeaucoup au contraire de

i. u II y a dans la |)arlici|)ation une hypocrisie do plus, le patron reprenant

d"une main ce qu'il a donné do l'autre u (Conférence internationale ouvrière de

Paris de 1886). Pnncs-vcrhaux of/iricls. 1887, p. ry2.

2. Conférence internationale ouvrière d<' Paris (188CK Proc'c.i-vcrbaux officiels,

1887, p. 51. M. Benoit Malon condamne, lui aussi, la coopération, u mira<;e aussi

trompeur (lue le mirage du désert. » {Manuel d'ccoiwinii: soiiaU-, 1883, p. -2'i3i.
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l'organisation corporative, niais ils ne voient en elle qu'une

place forte où se concentreront en toute sécurité les forces du

prolétariat jus({u"à l'heure où il sera possible de les lancer à

l'assaut du capital. Un des théoriciens les plus célèbres de

l'école, M. Benoît Malon, a défini très nettement le genre de

services que le socialisme attend de la corporation. « Il est

évident, écrivait M. Malon, que certaines professions bien

organisées corporativement et dans lesquelles on ne peut

entrer qu'après un difficile apprentissage peuvent pendant

un temps relativement long maintenir les prix au-dessus du

strict nécessaire. En revanche, la loi d'airain sévit de toute

sa rigueur sur les masses des prolétaires qu'aucune organi-

sation corporative ne sauvegarde^ ».

Fidèles à ce mot d'ordre, les socialistes ont soutenu de

toutes leurs forces le mouvement corporatif ouvrier dont il

ne leur a pas été difficile de s'emparer. Dès 1879, le Congrès

ouvrier de Marseille réclamait la reconnaissance pure et simple

de l'association et la surveillance de l'apprentissage '. Après

la loi de 1884 qui a donné satisfaction à la premièrepartie de ce

vœu, les socialistes n'ont pas perdu de temps pour se mettre en

campagne et pour faire une active propagande dans les syndicats

ouvriers dont la plupart leur sont entièrement acquis. A leur

instigation, de nombreux syndicats ont refusé de se confor-

mer à la loi en faisant les déclarations prescrites. La fermeture

de la Bourse du travail et les condamnations correctionnelles

prononcées contre les fondateurs des syndicats illégalement

constitués ont pu momentanément avoir raison de cette

rébellion ; mais les syndicats ouvriers n'attendent qu'une

occasion favorable pour reprendre la lutte contre la société et

la loi. Peut-être alors sera-t-il temps de se demander si le

législateur de 1884 n'a pas commis une imprudence en con-

1. Op. cit., p. 233.

'1. Ce nième congrès était moins bien inspiré, lorsqu'il réclam.TÏt en dos termes

où lo fanatisme le dispute à l'ignoranci^ l'interdiction de l'enseignement religieux

qui, au dire du citoyen Finance, n apprend aux enfants des choses ridicules (sic)

et pervertit leur conscience ! »

1
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cédant aux syndicats de patrons ot d'ouvriers une liberté dont

ils n'ont fait usage que pour se combattre, et si au lieu

de laisser ces dernières associations organiser la guerre

de classes en attendant la guerre civile, il ne serait pas préfé-

rable d'organiser le travail en substituant à des syndicats

jaloux et ennemis l'union de tous les travailleurs d'une même
profession, ouvriers ou patrons, dans une corporation élargie

et réconciliée avec la liberté économique.

En résumé, les socialistes exploitent habilement l'idée cor-

porative, mais ils ne croient ni à sa vertu propre, nia la bien-

faisance de son action sociale; le syndicat ouvrier, le seul

qu'ils admettent, n'est pour eux qu'une étape placée sur la

route de cette terre promise, la Terre-Libre dont un de leurs

romanciers Hertzka a tracé le merveilleux tal)Ieau ^ Maîtres

du pouvoir, ils seraient assurément les premiers à rejeter

loin d'eux un instrument inutile à l'Etat propriétaire de toutes

les richesses et tyran de tous les individus.

Section III. — L'École catholique.

Repoussée avec énergie parles économistes, considérée par

les socialistes comme un moyen d'action et une arme de

guerre, l'idée corj)()i'ative est au contraire accueillie sans

réserves par les callu)li({ues auxtpiels elle apparaît comme le

remède le plus efficace à l'inslabililé du travail, celte cause

première du mal social. En se faisant les apôtres delidée cor-

porative, les écrivains de l'école calholitpie sont d'ailleurs par-

faitement d'accord avec les enseignements de leur foi : avec

l'Ecriture qui en )>r()( lanianl ([u'il est mauvais pour l'homme

1. Die Hcisc liai h h'i<il(iii(l. Dans ci' roman In-s popiilairo eu .\llfma);iii', et

d'une Icplurc att.icliiiiUc, l'auteur décrit avec une; réelle puissance d'inia<;ination

l'État collectiviste ([u'il su|)j)osc fondé |)ar des éniigrants européens dans

l'Afri([ne orientale.
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de vivre seul, lui fait j)ai' là même de la fraternité et de la soli-

darité un devoir ; avec la tradition de l'Eglise qui a toujours

béni et encouragé les associations professionnelles dont

l'esprit était conforme à la morale et à la religion. La cons-

tante préoccupation de Léon XIII a été de favoriser de tout

son pouvoir le développement de ces associations. L'année

même où les Chambres françaises votaient la loi qui a reconnu

l'existence légale des corporations, le Saint-Père s'exprimait

en ces termes dans son encyclique Humanum geniis :

« 11 est une institution due à la sagesse de nos pères et dont

)) le temps avait interrompu lecours, mais qui pourrait aujour-

» d'hui encore servir de type à des créations analogues. Nous

» voulons parler des corporations d'ouvriers, qui, avec la

» religion pour guide, protégeaient à la fois les intérêts et

» les mœurs. Si, à travers tant de siècles, ces corporations

)) rendirent à nos pères de si précieux services, notre temps

» peut-être en retirera encore de plus grands. C'est pourquoi

y> nous souhaitons vivement que partout pour le salut du peuple

» ces corporations soient rétablies et adaptées aux circons-

» tances. »

En 1891, Léon XIII renouvelle les mêmes conseils dans

sa célèbre Encyclique De conditionc opificiiin. Il se réjouit

de voir « se former partout des sociétés de ce genre,

composées des seuls ouvriers ou mixtes ». Il souhaite « de

voir des ouvriers chrétiens s'organiser eux-mêmes et joindre

leurs forces pour secouer le joug intolérable des sociétés

antichrétiennes ». Il émet le vœu « que l'Etat protège ces

sociétés »

.

L'idée corporative est donc, par excellence, dans le pré-

sent comme dans le passé, une idée catholique. Ses apologistes

les plus ardents se rencontrent dans les rangs des catholiques

auxquels la corporation rappelle de vieilles traditions de cha-

rité et de foi. Si cependant les écrivains catholiques sont

unanimes à reconnaître l'excellence du régime corporatif et

son efficacité sociale, ils sont loin d'être d'accord sur le
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choix dos moyens propres à la reconslitutiou des associalions

proressionnelles, et notamment sur le rôle qu'il convient d'at-

tribuer à l'Etat dans cette œuvre d'organisation. D'une part,

les catholiques libéraux veulent réserver à l'initiative pi-ivée

le soin de grouper en de libres associations les patrons et

les ouvriers de bonne volonté, sans demander à l'Etat son

concours et sans accepter son intervention. D'autre part, un

cei'tain noujbre d'écrivains et d'hommes politiques, dont le

chef autorisé est M. le comte de Mun, et dont l'organe est

VAssociat/on cailioliqnc, se })i'ononcent en faveur de l'oro^ani-

sation de syndicats mixtes, sinon obligatoires, tout au moins

encouragés par l'Etat qui leur accorderait entre auli-es privi-

lèges la capacité civile la plus étendue, en supprimant toutes

les restrictions auxquelles la loi du 21 ujars l.S(S4 a subor-

donné cette capacité.

Catholiques libéraux. — MM. Claudio Jannet et

Charles Périn. — Influence sur ces écrivains des

idées de Le Play.

Tandis que le fondenient nième de la docti'ine économique

réside dans ce principe que les lois naturelles de l'offre et de

la demande suffisent à assurer l'f'quilibre des intérêts et l'har-

monie sociale, les calholicpies lilx'i'aux admettent l'exislence

d'un mal social et la nécessite'' d y remiklier. Mais économistes

et catholiques libéraux se retrouvent d'accord pour condamner

toute réforme (jui imj)liqu»'rait l'intei-vention directe de l'Etat,

et particulièrement l'organisation de corporations obligatoires.

Comme les é-conomistes, les catholiques libéraux réclament

la diffusion de l'instruction ; comme les économistes, ils font

appel à l'initiative privée poiii' la création de caisses de se-

cours mutuels libres et d'associations coopératives ainsi que

pour l'oi'ganisation de la pai'ticipation aux l)éné!ices. A ces

remèdes classi<pies déjà iuscrils au Codex de l'c'cole écono-
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mique les catholiques libéraux, pénétrés à juste litre de cette

idée que la société souffre avant tout d'un rnal moral, jugent

nécessaire d'ajouter l'action consolante et moralisatrice de la

religion ; enfin ils conseillent la constitution d'associations

professionnelles libres.

Dans le Correspondant du 25 mars 1887, un écrivain de talent

professeur à l'Institut Catholique de Paris, M. Claudio Jan-

net% se faisait l'interprète autorisé des catholiques libéraux

en écrivant les lignes suivantes : « Autant il est utile de former

» des corporations chrétiennes de travailleurs se groupant

» librement et se choisissant eux-mêmes, autant il serait dange-

» reux de pousser au régime corporatif, à l'organisation cor-

» porative du travail national que les socialistes d'l*llat veulent

» élever à la place de la constitution actuelle des industries.

» Dieu nous garde de voir l'Etat moderne ajouter cette poli-

« tique sociale à ses trop nombreux empiétements sur les

» droits de l'individu ! » Dans son ouvrage sur le Socialisme

dEtat et la Réforme sociale le même auteur a repris cette thèse

et prononcé contre la corporation un véritable i-équisitoire.

« L'autonomie des corporations, écrivait-il, est un leurre... Si

l'on créait de véritables corporations pouvant statuer sur les

questions du travail, ce serait en drlinitive l'Etat qui aurait la

dircctioi] sup(''rieure de riiuliislrie. Il faudrait liinilcr le nombre

des apprentis, empêcher les habitants des campagnes de s'éta-

blir dans les villes, aller jusqu'à apporter des restrictions au

mariage des indigents et des ouvriers... Du moment que l'Etat

ne garantit à personne sa subsistance, il faut laisser à tout

citoyen la liberté (p. 36 1. » Le désir de concilier autant que

possible le respect dii aux droits des faibles et le culte de la

liljerlé du travail enti-aîne parfois M. Claudio Jannet à des

conclusions assez inattendues où se devine la lutte intérieure

entre l'économiste et le chrétien. D'après cet auteur, théori-

1. M. Claudio Juniict qui est dc'r('d<' eu 1895 pouvait rtri" considén^ coniinc Ir

roprt'sentant 1(! plus éniinent de l'Ecole que nous appellerons catholique libérale.

11 a traité la question de l'organisation corporative du travail dans di? nombreux

écrits, mais surtout dans son ouvrage. Le Socialisme d'I.lat et /.a Hrforiiic sociale-
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quemcnt^ le législateur, qui est le gardien de la juslire dans les

contrats, pourrait fixer un salaire niininjurn", mais celte limita-

tion devrait laisser en dehors : 1" toutes les entreprises qui

ne donnent pas de produits suffisants pour payer ce salaire

minimum ;
2" tous les ouvriers qui n'ayant pas la plénitude de

leurs forces physiques ne rendent pas le travail normal. La

fixation d'un salaire iiiiniunnii ainsi subordonn(''e à l'examen de

chaque cas particulier devient, on le conçoit, impossible.

En résumé, M. Claudio .lannet proposait comme remède à

la crise contemporaine le patronage des chefs d'industrie, la

création d'associations professionnelles chrétiennes ou corpo-

rations libres et d'œuvres coopératives, cnlin une action plus

efficace du Gouvernement en matière de police. La religion,

cela va de soi, devait être le grand facteur moral de la ri-novation

sociale. « C'est elle qui anéantira la question sociale, en inspi-

l'ant aux patrons l'esprit de justice et de charité et en faisant

accepter leur sort aux classes les moins favorisées de la

fortune'. «

Un autre écrivain de la même école, INI. Charles Périn, pro-

fesseur à l'Université de Louvain, s'est fait le propagateur

d'idées un peu différentes de celles de M. Claudio Jannct.

Comme ce dernier, il condamne la corporation obligatoire

dans laquelle il ne veut voii' que la résurrection pure et simple

des anciennes communaul<''s d'arts et métiers ; comme lui

encore, il fait appel à l'initiative cliaritable des patrons. INLiis

il se rapproche de l'école de M. le comte de Mun en ce que

l'initiative privée ne lui paraît pas capable à elle senli- de

triompher de l'égoïsme des patrons et de la haine envieuse

des ouvriers ; d'après ^L (Charles Périn, lintervenliou du lé-

gislateur pourrait contribuer ulileiiient à lœuvre de la r<''forme

sociale, à la condition de ne se manifester qu'indirectement et

avec circons[)ection. « Non seulement, éci'it-il, les lois ])eu-

1. Des idiM'S ;iiialo<riios ont <'1<' soiilcmics iivoc l;ilciil ]);ir M. IIi iiicht Vai.i.k-

UOUX dans un ouvrage couronné par l'Académie «les Seionoes morales et poli-

tiques, Les Cnrpnratiniis d'arU et miticrs itlcssijiidiratsprofessionnels, 1885, in-S".



€18 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE METIERS

» vcnl aider à riiiitiative des patrons, mais elles peuvent sus-

» citer celle initiative par rinfltience du système législatif

» sur les mœurs. En faisant respecter le dimandie, en i-econ-

y) naissant le droit corporatif à toutes les œuvres de charité

» chrétienne, elles solliciteront les masses au i-espect des

» choses religieuses. Elles aideront au rapprochement des

» patrons et des ouvriers en accordant sans restriction l'exis-

» tence légale aux syndicats où les uns et les autres se ren-

» contreront^ «

Ce rapide exposé suffit à donner au lecteur une idée

générale des tendances qui se manifestent à l'heure pré-

sente parmi les écrivains catholiques libéraux. Mais, il

nous est impossible de clore cet aperçu des idées et du

programme d'action sociale de toute une école d'écrivains, qui

considèrent l'initiative privée jointe à la restauration des

croyances religieuses comme le nieilleui- remède à la crise dont

souffre la société contemporaine sans prononcer le nom de

l'homme éminent qui les avait précédés dans cette voie.et qui

le premier avait dénoncé l'affaiblissement des liens de famille

et de l'autorité paternelle, l'abandon des traditions, la déser-

tion des campagnes et surtout les progrès du sceptirisme

comme les principes dissolvants et funestes d'un mal qui dès

loi's inquiétait tous les esprits clairvoyants '. Dans les con-

clusions de son ouvrage, La Réforme sociale, M. Le Play indi-

quait dès 1864 les conditions qui d'après lui étaient indispen-

sables à la grande œuvre du relèvement de la France, et avant

tout il conviait les citoyens agissant à litre privé unis aux

1. Le Patron. Sa fonction. Ses rlc^•oilip, 1886,. 73 : cf. Le .Soiiatisme chrétien, da

même auteur.

2. En constatant linfliK-ncc des idées de Le l'iay sur les écrivains catholiques

libéraux, nous ne prétendons pas dire que Le Play, bien que personnellement

catholique convaincu, ait entendu la restauration des croyances religieuses dans

un sens étroitement confessionnel : les hommes de bonne foi de toutes les

religions étaient invités par lui a coopén^r à son «cuvre et beaiu-oup ont répondu

à cet appel. Mais la religion catholique étant celle de la grande majorité des Fran-

çais, il est naturel que l'enseignement de Le l'iay aitexerci' une influence parlicu-

liérement active sur les écrivains catholiques libéraux séduits par la profondeur

•de ses vues et par la précision de sa méthode.
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fonctionnaires exerçant lautorité pnhliquc à introduire dans

la constitution sociale du pays les réformes suivantes: « subs-

tituer la foi religieuse au scepticisme actuel et respecter en

toute occasion les croyances d'autrui ; transmettre intégra-

lement à un héritier associé digne de cette situation, le foyer et

l'atelier de la famille avec les biens qui s'y rattachent..., faire

concourir toutes les forces sociales, et en première ligue l'é-

pargne individuelle et le patronage, à perpétuer la possession

traditionnelle du foyer dans chaque famille, et de l'atelier chez

les petits artisans des villes et des campagnes, niulli[)lier les

petits propriétaires ruraux à domaines agglomérés, etc. ^)> A
la loi Le Play demande aussi de nombreuses réformes : « la

liberté des domaines et des testaments, la faculté d'établir des

substitutions à deux degrés, l'établissement d'une institution

analogue à ce qu'on nomme eu Angleterre Enclosure copyhold

and titlie coniinissionncrs ayant pour mission de rendre la

propriété plus libre et plus individuelle , d'aliéner les biens

en main-morte dont la conservation ne se lie plus à un intérêt

public, d'aliéner les biens communaux à mesure que la res-

taui'ation du Décalogue rendra la stabilité aux foyers domes-

tiques, un régime communal donnant plus d'indépendance

aux cités.., etc. «

Une intelligence telle que celle de Le Play ne pouvait mancjuer

d'apprécier à sa valeur cette grande force sociale de l'association

et spécialement de l'association professionnelle. Mais, et c'est

à ce seul point de vue qu'il ne nous est pas permis d'adliéi'er

aux conclusions formuh'es par ce grand esprit, Le Play

veut la corporation libre, c'est-à-dire non seulement ou-

verte, respectueuse du droit de chacun au travail et de la

liberté économique, mais /acti/ttiti\-c et issue de 1 initia-

tive privée. Il faut, écrit-il, « restreindre les communautés et

les corporations aux entreprises que l'activité individuelle

peut difllcilement aborder, encourager les corporations libres

vouées au progrès matériel, inlellcf incl cl moral de liuiles les

1. nêformc sociale, tome IV, G' édition, \i. 36'J.



620 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE METIERS

classes de la société «t. IV, p. 1375 . Programme auquel il ne

faudrait pashésiler une seconde à se rallier, s'il était possible

de croire qu'en effet l'initiative privée fût susceptible de se

développer assez rapidement et assez complètement en France

pour justifier la confiance que Le Play lui accordait. La for-

mule initiale de Le Play, au surplus, demeure vraie en un

certain sens . Il faut, dirons-nous avec lui, « restreindre les

communautés et les corporations aux entreprises que l'acti-

vité individuelle peut difficilement aborder ». Mais il reste à

savoir encore de quoi cetU'. initiative est capable et si même

elle a toujours l'énergie nécessaii'e pour créer ces commu-

nautés et corporations libres qui, ainsi que Le Play lui-même le

reconnaît, doivent suppléer parfois à son impuissance'.

L'œuvre de Le Play demeure pour ceux-là mêmes qui ne

partagent pas sans restriction toutes les idées de son fon-

dateur, l'effort le plus puissant et le plus généreux qui ait été

tenté au cours de ce siècle pour réformer la société contempo-

raine et la diriger vers ses fins providentielles. Cette œuvre au

service de laquelle Le Play avait dépensé tant de science et de

dévouement a été dignement continuéepar ses élèves qui pour-

suivent la vaste enquête ouverte par le maître et s'efforcent

de découvrir des remèdes à toutes les misères sociales ".

L'École de M. de Mun et de VAssociation catholique.

C'est au fondateur de l'Œuvre des Cercles catholiques,

M. le comte de Mun, qu'appartient en propre l'idée première

1. Au nombre des réformes qu'il jugeait nécessaires, Le Play plaçait enrorc ca

1864 un régime d'enseignement conférant aux particuliers, aux universités et

aux corporations libres les attributions que l'État exerce maintenant mal ;«

propos. Sous le bénéfice de la réserve qui vient d'être faite relativement à Li

corporation que Le Play veut /tire, c'est-à-dire facultative, et qui nous paraît

devoir être obligatoire, nous souscrivons pleinement au va-u ainsi exprimé par

Le Plav. L'Etat ne pourrait que gagner à se décharger au profit des corporations

compétentes d'une grande partie des attributions qu'il exerce souvent à l'aveugle.

2. Deux recueils périodiques sont )>ubliés par les disciples de Le Play. La

Iltforinc sociale, organe de la Socièlé d't:conoinic sociale, compte parmi ses prin-
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de la corporation chrétienne, telle qu'elle s'est manifestée depnis

par de multiples créations et (elle qu'elle fonctionne encore

aujourd'hui. Lui-même a raconté dans des pages éloquentes'

comment au retour de la captivité de Metz, le spectacle des

prisonniers de la Commune défilant la figure convulsée, les

yeuxbrillants dehaine, entre une double haie de soldats et sous

les invectives de lapopulation de Versailles, avait évoqué- à son

esprit l'image de la guerre sociale et la perspective d'un avenir

menaçant pour la France et pour l'humanité tout entière
;

comment ce spectacle lui avait suggéré le désir de rechercher

les moyens par lesquels de tels maux pouvaient être conjurés
;

comment enfin un prêtre, un de ses anciens compagnons

d'armes et lui-même conçurent le projet d'opposer aux asso-

ciations ennemiesdelareligion et de la société des associations

chrétiennes et moralisatrices. De ce jour, l'œuvre des Cercles

catholiques était fondée.

Les débuts de l'œuvre furent modestes ; on ne cherchait

encore qu'à grouper de bonnes volontés, à faciliter à l'ouvrier

un emploi honnête de ses heures de loisir. Mais, peu à peu,

l'action des cercles catholiques s'élargit. Un organe officiel de

Tœuvre, YAssociation catholique, fut créé en 1876, en même
temps fjue le Congrès catholique de Lille définissait en ces

termes le programme du nouveau parti : « Le seul moven de

revenir h. l'état paisible dont la société jouissait avant la

Révolution, c'est de rétablir par l'association catholique le

règne de la solidarité dans le monde du travail. » l''t M. le

comte de Mun faisait suivre l'c-noncé des résolutions du Con-

grès d'un vibrant appel à l'union de tous les catholiques qui

devait être le cri de guerre de la nouvelle croisade. « L'édu-

cation morale, disait-il, voilà surtout ce qui manque; le patro-

nage moral, voilà ce que l'ouvrier réclame, et la corporation

cipaiix rodactoiirs >fM. Dclairc, .\lbert Gigot, Urbain Guôrin, Hubert-Valleroux,

An{;()t «ii's Rotoiirs, Ku<çi'no Uostand, Victor Brants, Bôchaux. La Science sociale

piiblioc soiis la ilinH-lioii tlo M. Dcinolins a pour principaux rcdactcurs MM. l'abbé

de Tourvilli', do Housiors, de Prévillo, Léon Poinsard, Bulcl.

1. Association catholique, t. I, p. UO.
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ouverte, voilà ce qui paraît être la formule la plus désirable

de l'organisation du travail. Le libéralisme a reculé devant

les conséquences de ses déclarations formelles. A nous de les

relever! A nous, les fils de cette Eglise catholique qui porte

dans ses flancs la solution de toutes les questions sociales et

dont la bienfaisante tutelle a pendant des siècles protégi';

notre patrie, à nous de reprendre la place qu'il nous aban-

donne et de répondre au cri de détresse des travailleurs! La

lutte sera rude et nous savons bien que nous trouverons

devant nous toutes les forces de la Révolution. Mais qu'im-

porte, si Dieu est avec nous '. »

Cet appel fut entendu, mais le zèle de ^L le comte do Mun et

de ses collaborateurs se heurta, comme il lavait prévu, à de

graves difficultés : l'indifférence des patrons, les défiances des

ouvriers, l'hostilité des pouvoirs publics. Après cinq ans,

en 1881, on n'avait guère réussi à constituer à Paris que

quatre ou cinq associations professionnelles, encore leurs

membres étaient-ils peu nombreux. Ainsi, l'association des

imprimeurs ne comptait que 12 membres d'honneur, 14 maîtres

et 52 compagnons; celle des orfèvres que 18 membres d'hon-

neur, 22 patrons et 9 ouvriers; celle des ébénistes que

25 membres d'honneur, 3G patrons et 25 ouvriers . A part le

Val-du-Bf)is. oii un industriel chrétien, M. Harmel, avait créé

sous la forme corporative de merveilleuses institutions d'as-

sistance mutuelle, le mouvement ne s'était pas encore étendu

à la province où fonctionnaient cependant de nombreux cer-

cles ouvriers.

Résumons brièvement à titre d'exemple les statuts de

l'association professionnelle catholique des impriraeurs-

lil)rairçs-relieurs de Paris créée en 1879'. Aux termes de ces

statuts, l'association se compose de maîtres, de compagnons

et de membres d'honneur art. 2 . Pour en faire partie, il faut

être catholique et justifier de sa capacité professionnelle

î. Association catholique, tome XI, p. "29.

2. Ibid., tonio VIII, p. 159.

I
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fart. 3), s'engager à ne pas travailler, ni faire travailler le

dimanche (art. 4j et à n'imprimer aucun ouvrage irréligieux

(art. 5).

L'association possède un patrimoine corporatif destiné à

fonder des institutions de prévoyance (art. 6). Elle surveille

les apprentis et leur assure l'éducation religieuse et profes-

sionnelle (art. 8).

Les membres de l'association se réunissent tous les trois

mois en assemblée générale (art. 12). Un comité d'honneur

composé de hautes personnalités est placé à la tète de l'asso-

ciation (art. 13! dont la direction est confiée à un comité syn-

dicalcomposé du bureau, du Comité d'honneur(trois membres),

de cinq maîtres et de onze ouvriers élus en assemblée géné-

rale ; ce comité est renouvelable par tiers tous les ans

(art. 18). Le vote dans les délibérations de l'assemblée géné-

rale a lieu non par tête, mais par ordre (une voix aux

maîtres, une voix aux compagnons, une voix aux membres

d honneur) (art. 19). On devra fonder des cours profession-

nels, des caisses de secours contre la vieillesse, la maladie et

les accidents, des caisses d'assurance art. 20,. Le maître,

membre de l'association, devait toujours se rappeler « cpi'il avait

charge d'âme à l'égard de ses ouvriers et apprentis » (art. 20 .

Ceux-ci, de leur côté, devaient au maître un respect, un

dévouement et un amour filial (art. 23 .

Le peu de succès des premières tentatives ne découragea

pas M. le comte de ^lun et ses collaborateurs. Ils poursui-

vii'cnl leurs efforts avec un /èle et un courage qui poi'léi-ent

enfin leurs fruits. Aujourd'luii la coi'poration chrétienne (ouc-

tionne et ])rospère dans plusieurs grandes villes. Dès 1888, la

corporation clirt'lienne des tisseurs lyonnais, bien <pie li'ayant

que deux ans d'existence, conqitait parmi ses membres 70 fa-

bricants, GO employés et 1,200 ouvriers ^ Des corporations

s'étaient fondées à Angers (10 associations), à Marseille (syn-

dicat du bâtiment , à Saint-l'ltifMine (passementiers et armu-

1. Association catholique, t. XXV, p. 3Ô0.
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l'iers), à Nantes menuisiers , à Gastelsarrazin'. En 1889, à

Rennes, les corporations chrétiennes groupaient 425 ouvriers

et 85 patrons-. A Ilomorantin févrior 1890) le syndicat Saint-

Vincent, après cinq mois d'existence, groupait 200 menihres et

était assuré de 100 adhésions nouvelles. Mais les plus beaux

résultats étaient obtenus dans la région industrielle du Nord.

La grande confrérie ouvrière de Notre-Dame de l'Usine, véri-

table fédération de corporations chrétiennes, ne groupait pas

moins de 20,000 ouvriers '.A Tourcoing, sur 18,000 travailleurs

3,300 étaient affiliés à cette fédération*. La corporation de

Saint-Nicolas de Lille comptait 1,026 membres, dont 310

ouvriers, et 645 ouvrières. Depuis lors, de nouvelles associa-

tions se sont encore fondées et un certain nombre ont pros-

péré.

L'œuvre si courageusement entreprise par M. le comte de

Mun et ses dévoués collaborateurs n'a donc pas été stérile, et

s'il fallait l'apprécier isolément en tant qu'association d'efforts

individuels et d'énergies librement mises au service d'une

idée commune, elle apparaîtrait certainement comme une des

manifestations les plus remarquables de l'initiative privée en

France dans la dernière moitié de ce siècle. Si donc les fon-

dateurs de l'Œuvre des Cercles catholiques et les promoteurs

du mouvement corporatif qui en est issu avaient borné leur

ambition à la création d'une fédération des patrons et des ou-

vriers chrétiens, ou même dans quelques villes où ils avaient

l'heureuse fortune de pouvoir compter sur le concours de

1. Association catholique, t. XXV, p. 483, 614.— t. XXVI, p. 2.38, 264.

2. Ibid., t. XXVII, p. 762.

3. L'organisation de la fédération de N.-D. de TUsine était fort bien conçue.

Dans chaque ville siégisiit un conseil syndical composé de délégués des patrons,

des employés et des ouvriers. Les ouvriers de chaque usine formaient un

groupe autonome subdivisé lui-même par fraction de dix membres et représenté

au Conseil syndical. On se rappelle les poursuites collectives exercées et les

condamnations prononcées contre les patrons membres de la confrérie de

iN.-D. de l'Usine. Cf. sur cette œuvre i'nc tentative d'organisation ouvrière dans

le nord de la France, par le Père Fristot, 1889.

4. Le syndicat de l'industrie textile à Tourcoing groupait à lui seul 1150 ou-

vriers de 15 usines. Association catholique, t. XXXI p. 511.
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gi-ands industriels ralholiques, à la fondation d'institutions

d'enseignement, de nioralisation et d'assistance, on pourj'ail

dire que le succès est venu couronner leurs efforts. Mais

jNI. le comte de Mun et ses lieutenants ont eu (et c'est leur

honneur) un but plus élevé : ils n'ont pas seulement voulu

fonder une œuvre particulière dont l'action serait restreinte à

quelques milliers d'adhérents de tout temps acquis à leurs idées

et animés de la même foi ; ils ont proclamé hautement leur

ambition d'être des novateurs et des propagandistes, de com-

battre les préjugés cjui ont si facilement cours dans les classes

laborieuses, de démontrer au patron que l'ouvrier n'est pas

une machine à produire et à l'ouvrier que le patron n'est pas

l'exploiteur qu'on lui dénonce ; ils ont rêvé en un mot l'avè-

nement de la paix sociale par le rétablissement de l'iiarnionic

du capital et du travail. Si telles ont été les espéi*ances des

fondateurs de l'Œuvre des Cercles catholiques, ils doivent

s'avouer à eux-mêmes qu'elles ont ('lé jusqu'ici singuliè-

rement déçues. Pour des raisons niulliplcs sur lesquelles nous

aurons bientôt l'occasion d'insister, la grande masse des

ouvriers est demeurée indifférente ou même hostile aux appels

et aux prédications qui lui ont été adressés ; dans des pro-

vinces entières, il a été impossible de constituer des corpo-

rations viables ; dans celles-là même où ces corporations ont

pu s'établir et s'organiser solidement, le noml)re des ouvriers

adhérents, alors même cjue pris isolément il atteste le succès

relatif obtenu, paraît insigniiiant par comparaison avec le

chiffre total des populations ouvrières. Si l'œuvre de la corpo-

ration chrétienne n'a pas été entièrement inefficace et si elle

a même pu prospérer dans certains milieux et grâce à

certaines circonstances particulièrement favorables, il est

incontestable qu'elle est demeurée jusqu'ici <'t d'une manière

générale sans influence appréciable sur les relations des

l^atrons avec leurs ouvriers, et que l'arbitrage ([u'elle leur

offrait a été implicitement di-diné par les deux parties.

Mais les institutions coi'poi'ativcsdues à l'Œuvre des Cercles

40
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catholiques no sont pas la sculo roiitrilMilion a|)])ort(M' par les

économistes «hn-tiens de l'école de M. de M un à la question

sociale. Ces instilulions ne sont que les premiers essais sujets

à révision d'un système social encore imparfaitement défini et

dont il est plus facile d'indiquer les tendances que de préciser

avec certitude les conclusions. La corporation chrétienne de

M. de Mun, s'il nous est permis d'user d'une comparaison,

apparaît comme une reconnaissance de cavalerie, chargée de

fouiller le terrain et d'ohservei' les mouvements de l'eimemi,

et (1 a|)r('S les indic-alions de ]a([ui-Il<' ]<• gi'-iif'-ral en chef déci-

dera en pleine connaissance de cause quelles dispositions

définitives il doit prendre pour le comhat. II ne semble donc

pasquela corpoi-alionclirélieiuic, idle (ju'elle a fonctionné jus-

qu'ici, soit le type définilifde la corporation telle que la souhaite

l'école catholique ; à loui le m(»ins, la nf)tion de l'association

professionnelle telle que la concevait au début M. de Mun
a-t-elle été déjà singulièrement élargie par plusieurs des

écrivains qui tiennent à honneui- de se dire ses collabora-

teurs ; nous tenterons d'en fournir la pi'euve.

Le fondemeiil de la docirine de cette école repose sur cette

idée chrétienne et humaine tout à la fois que le contrat de

travail n'est pas, comme l'ont prétendu tour à tour Adam
Smith, J.-B. Say et Baslial, un conlral de louage ordinaire

;

c'est un acte lniDiain \ un conliat sui gcneris auquel la jus-

tice doit présider. Il faut donc le j-i'gler équitablement et toute

intervention qui a pour règle le rappel à la justice de l'une ou

l'autre des parties conlrac(aiit<'s est justifiée.

Ces idées trouvent leur application dans la conception cor-

porative. C'est seulement en rapprochant les hommes qu'on

peut les mui-aliscr, les solidariser, assurer le règne de la jus-

tice et de la bonté. L'association professionnelle est donc

préférable à l'isolement de l'individu. Mais le principe de l'as-

sociation professionnelle une fois admis, il reste à décider :

1. Avis du Conseil des Etudes. Assoc. catholique, t. XIII, 1882, p. 518.
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i" sur ({uel type ou orgauisei-a celle associaliou ;
"1" si la cor-

i)oration, une fois ci'éée, sera obligatoire.

1° Quel sera le type de l'associaliou professionnelle? Ou est

géuéraleuienl traccord pour accoi-dcr au moins provisoii'eiucut

la préférence au type du syndical iiiixlr composé n)i-j)artie

de patrons et d'ouvriei-s et foncliounanl comme les syndicats

chrétiens déjà d(''crils, mais ou voudrait donner dans l'avenir

à ces associations une plus grande extension, en faire une

institution nationale'. La coi'poi-alion serait constituée par

ville et par région. La coi'poralion iirl)aiiie comprendrait les

patrons et ouvriers liaiùlani la nième ville
;
])oiir en faire par-

lie, il faudrait juslilier d un cerlain noud)re d'années de rési-

dence
;
|)Our devi'uii' maître, on sul)irait un examen. Un con-

seil arl)itral jugerait les contestations. Lu conseil syndical,

<'omposé de patrons, d'ouvriers, de membres d'honneur, ad-

ministrerait la coi'poratiou à laquelle un patrimoine qui se

constituerait peu à peu permettrait de fonder des œuvres de

prévoyance. La coi'poi'alion pi-ovinciale coniprendrail l'en-

semble des corporations urbaines et sérail gérée par un con-

seil supérieur élu au second degré avec mission de s'occiqier

des intérêts provinciaux.

Parallèlement à ce type modèle du commerce et de la petite

industrie fonctionnerait la corporation de la grande industrie,

coi'poration comprenant tous les ouvritM's des diverses usines

d'un centre industriel et se subdivisant en groupes, par usines

et par ateliers, avec conseil syndical pour toute la corpora-

tion et conseil corporatif par chaque usine".

Tels sont les Irails essentiels du syslèuje <pii se dessine

dans les discours et les puidications des «'crivains de l'-Isso-

rintion cutholuiue. D'autres idc'-es ont éli" mises en avant; on a

souffé notanimenl à (''lahlir une liicrardiir < nirc ouvriers. « Les

ouvriers y «raofneraicnl, dit .M. de Hréda, si loul ouvrier savait

1. Cf. Axsocùitiiin calholiqiic, t. X.WIII, 188!l. p. llil-.IOl rt siiiv.. nrl. de

il. DlîI.AI.ANDi:.

i. Du Ilègimc corporatif daitx lagrandc industrie, parK' coiiUi' il<' Bm-.l).\, 1887,

«;t Li brocliuru tirjà cilécdu P. FiusrOT.
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qu'après un temps donné il est sûr d'avoir un certain avancc-

njonl, une augmentation de salaire. » Le même auteur se d»'--

clare partisan de la partii ipalion aux bénéfices par le verse-

ment que feraient les patrons au patrimoine corporatif d'uit

tant pour cent sur le chiffre brut des affaires ; il voudrait aussi

que tous les patrons s'entendissent pour renoncer à certains

procédés de concurrence, et notamment pour limiter la durée

du travail. Il va sans dire que l'esprit religieux le plus ardent

préside à toutes ces institutions.

2" Mais le choix du type sur lequel on constituera l'asso-

ciation professionnelle, type d'ailleurs sujet à subir de nom-

breuses l'etouches si ces institutions venaient à se propager,,

ne constitue pas la plus grave difficulté à résoudre. Les éco-

nomistes de l'école de M. de Mun n'ont pu éluder la question

qui se pose au seuil même de toute discussion relative au

rétablissement des institutions corporatives: La corporation

sera-t-elle une institulidii libre ou une institution d'Etat -

sera-t-elle ou ne sera-t-elle pas obligatoire ?

C'est ici que se manifestent, pour quiconque étudie con-

sciencieusement et impartialement les écrits des publicistes

de cette école, les divergences d'opinion inévitables, même

entre hommes animés d'une même foi et poursuivant un but

commun, toutes les fois qu'il s'agit de passer de la théorie à la

pratique et de discuter les avantages on les inconvénients

des divers plans de campagne entre lesquels il faut faire un

choix. C'est ici cpie se devine le conflit latent entre les résis-

tances des uns et les audaces des autres, la lutte entre les

prudents, les circonspects qui se refusent à quitter le sur

abri du port aux eaux dormantes et les intrépides, les impa-

tients qui préfèrent les orages et les rafales du lai'ge à

l'inertie du nionillage. Adincllif la corporation obligatoire,

font observer les premiers, n'est-ce pas faire appel à cet

Etat tyrannique et sectaire si justement suspect aux catho-

liques? N'est-ce pas faire au socialisme la plus dangereuse des

concessions ? N'est-ce pas com[)rom('llr(; les résultats acquis
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lu laissant ahsoi'hcr la ])lialaiio-c peu iioihIji-ciiso, il est vrai,

mais iidèle el vaillaulc, des ouvriors chrf'lieiis par la masse des

ouvriers qu'ont déjà pervertis les mauvaises doctrines ? Les

[)artisaiis de la corporation ohligaloire i'(''pond(Mit en faisant

valoir rinefficacilé d'associations libres, petites chapelles oîi

vont toujours prier les mêmes lidéles, mais où il n'v a point

<le place pour la grande multitude onvi ièrc sur hupudie il

faut agir sous peine d'avoir fait œuvre vaine, ^est-il })as

permis d'espérer du reste pour la France un gouvernement

rjui soit capable d'entreprendre la réorganisation du travail

sur la base d'un lu-giiiie corporatif à la fois chrétien et mo-

derne? L'Etat n'est-il pas un levier tout-puissant dont il serait

impolitique de laisser perdre l'incomparable foire qui se peut

utiliser pour le bien social cl rcligi<>ux âr la naliou '.'

Parmi les ('ci'ivains de I^Woje catholique les plus ('videni-

ment hostiles à la cor[)oralion obligatoire se place au premier

rang M. le comte de Bréda. « La corporation, dit cet auteur^

ne doit pas être une œuvre de l'Ltal. L'I^lat ne professe offi-

ciellement aucune foi, aucune morale, (h-, je n'admets pas la

vitalité d'une corporation sans un lien religieux. » Logicpn-

;ivec ces idées premières, M. de lîi-i'da n'admet à faire partie

de la corporation que les ouvriers qui s'en sont monlr<''S

dignes; il faut que la corporation soit dé'sirée et méritée.

Cette opinion est aussi c(dle d'un homme dont 1 antorile est

à jnsie litre considt'-rable dans le monde catholi<pie. M. llar-

mel-. " .\ous ne voulons à aucun pi'ix, «'crii M. Ilarmel, de la

corj)oi'ali(jn obligatoire, parce ([ue lemé'langc d ch'-nn-nls dis-

pai'ates sonvenl opposc's au point de vue mor.il pro(hiirail des

ed'els di'saslrciix'. »

1. Du négimc corporatif dans la grande industrie, p. 'i.

•1. CI', sur les institutions Ao. prévoyance et d'assistance élahlies p:ir M. Ilar.iii.-l

iiu Val-dii-Hois, institutions dont r<doj;o n'est plus à Wwr.V.lssocidiion talholiiiuc,

t. V, p. C'J8.

3. Cité par le 1'. l''iusror, op. cit., p. 18:i.— .M. le eonile <le Mun Ini-niènie

paraissait se prononeer en ce sens quand dans son diseours de Lilli-, en 187fi, il

délinissait la corporation un patronage " librement aeeordé ri voluntaireniunl

«iccepté 11. Assoc. cathol., t. I, p. 97.
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^lais les idées de rintervenlioii de l'I^tal el de la corpora-

tion obligatoire, si nettement repoussées par MM. de Bréda

et Harmel n'ont pas cessé, au contraire, d'exercer une visible

atli'i'u lion sur d'autres écrivains de la même école, auxquels

dès le déljut de l'œuvre l'inefficacité des efforts individuels,

si généreux soient-ils, est apparue comme une triste réalité.

Un des principaux collaI)oralrurs de VAssociation cntlioliqtir

écrivait dès 1888 : « Nous sommes pleins d'admiration pour

les miracles de la charité; mais si elle a une mission, le

pouvoii' public a aussi la sieuiie\ « M. Delalande précisait

davantage sa pensée l'année suivante* : « Le pouvoir aurait un

autre moyen de presser l'organisation corporative, ce serait

d'obliger les patrons et les ouvriers de même profession à se

grouper autour d'une caisse commune destinée à parer aux

éventualités des accidents et de la vieillesse. Ici l'interven-

tion du législateur est absolument justifiée. » Cette idée.

empruntée à la loi allemande de 1884 surl'assurance contre les

accidents, renferme au moins en germe celle de la corporation

obligatoire.

Plus explicite encore est le R. P. de Pascal dans son

commentaire de l'Encyclique De conditionc opificiaii^. Si

les corporations ne sont pas organisées, en attendant qu'elles

soient organisées, ou encore à supposer quelles ne soient

pas dotées d une juridiction impérative, légale, coërcitive,

atteignant la profession tout entière, force sera bien, pour

faire observer la justice, de se tourner vers les pouvoirs

publics. ÎNI. de Bonald l'a bien dit : «On ne persuade pas aux

hommes d'être justes, on les y contraint. Qu'on y prenne

garde : la corporation a beau être libre et volontaire dans sa

formation, on se rira de ses règlements et le but qu'elle pour-

suit ne sera jamais alteint, si on ne /arme pas d Un jwttvoir

efficace non seulerncnt it ié^ard de ses membres, mois ii

1. Association catholique, t. XXVI. p. 370.

2. Jbid., t. XXVIII, p. \r,:\.

3. Ibid., t. XXXII, anii.c 1891. p. 27.
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l'égard des membres de toute la profession. » La déclaration

cle principes est, on le voit, de toute clarté et les idées du P. de

Pascal diffèrent, on le voit, singulièrement de celles de

M. Harniel ou de ^I. le comte de Bréda.

Mais il y a plus. Ces tendances, d'ailleurs encore assez mal

caractérisées vers un appel à l'inlervenlion de l'I^tat semblent

avoir influé sur les décisions du conseil del'Œuvi-c lui-même, et

tout en déclarant, il est vrai, que la reconstitution des corpo-

rations ne saurait être l'œuvre de décrets a priori, un avis de

ce conseil ajoute aussitôt : « Lorsque cette renaissance

(de la corporation) se sera manifestée par un commen-

cement d'existence, ce sera à la loi de la reconnaître en droit,

de la forlijicr par des privilèges, de la diriger par certaines

règles vers son développement politique. » De là à la corpo-

ration obligatoire, il est permis de dire que la distance n'est

pas grande, et l'on a vu que certains écrivains de cette école

l'avaient déjà franchie. Aussi est-il permis de trouver (jiicbjue

peu rigoureux le désaveu public ion serait presque tenté de

dire l'excommunication) encouru en 1886 par un écrivain

de cette école, ^i. I^œsevitz, auc|uel, à ce j)oinl de vue

du moins \ on ne pouvait guère adresser d'autre reproche

que d'avoir formulé avec plus de franchise et surtout de lo-

gique, des idées sinon identiques du moins très voisines de

celles quoiil exprimées depuis lors avf< rap])r()l)alion iiii])li-

cite du conseil de l'Œuvre, yi. Delalande et le P. de Pascal.

j\L Lœsevitz n'hésitail pas à se déclarei' sans ambages partisan

de la corporation obligatoire. « Il devrait suffire, écrivail-il. de

se rendre compte des causes qui ont provoqué pai-lout la for-

mation d'associations professionnelles et du but qu'elles pour-

suivent pour compi-endre que l'action d'associations liiires est

et devra i-eslcr lnnjoiirs iin|»uissante au point di- vue de l'inté-

rêt social. Une association professionnelle ne jiouri'a r('-gler

1. Nous croyons devoir faire cette réserve, cnv les articles de M.Lœsevitz

reiiferinaieiit à d'autres jioints de vue certaines audaces de plume dont u

pu s'alarmer la prudence du conseil de l'OEuvrc.
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(runc façon salisfaisante les questions de salaire elles eondi-

lions du travail, elle ne pourra eontrihuer à la réforme et au

progrés de l'enseignement professionnel, de l'apprentissage,

qu'à la condition de réunir sinon la totalité, du moins la grande

majorité de ceux qui exercent celte industrie, et de les réunir

par une institution qui offre des garanties sérieuses de stabi-

lité... L'isolement égoïste des uns, l'inertie des autres, tels

sont les obstacles que rencontre le d(''veloppement des asso-

ciations libres. Il est à peu près impossible, dans l'état de

choses actuel, que des associations libres puissent réunir une

fraction quelque peu considérable des membres de la même

profession \ «M. Lœsevitz faisait ensuite avec une logique

impitoyable le procès du système bâtard de la corpora-

tion privilégiée réclamée par le conseil de l'Œuvre et

formulait ce dilemme : « Si les privilèges que le législateur

serait dis]ios('' à conférer aux chambres syndicales n'ont

aucune valeur réelle, comme cela sera presque toujours le

cas, la situation actuelle ne sera pas changée. Si au contraii'e

ces privilèges sont de nature à rendre difficile la situation de

ceux qui refuseraient de donner leur adhésion à la Chambre

syndicale, on ne fait autre chose que d'établir d'une façon

indirecte l'obligation -. » M. Lœsevitz se prononçait donc en

faveur du principe de l'obligation. « L'organisation du

ti'avail que nous réclamons, écrivait-il, n'exige autre chose que

l'application de ces deux principes : en premier lieu, que la

hiérarchie dans le monde du travail ne doit reposer que sur

le degré de savoir professionnel, ensuite que tous ceux qui

exercent une industrie quelconque deviennent ipso facto,

aussi longtemps qu'ils l'exercent, membres d'une corpo-

ration ])r()fessi()nnelle leur assurant des avantages inappré-

ciai)les-'. )) Ce progi-amnie fut jugé- trop hai'di j)ar le conseil

de l'Œuvre, qui répudia par une déclaration publique toute

1. Associatiiin catholique, t. XXI, p. 3 ol siiiv.

2. Ibid., p. 10.

3. ll'id., t. XXI, p. 13.
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solidarité avec les idées de M. Lœsevilz, lesquelles n'étaient

pourtant, nous croyons l'avoir démontré, que la conséquence

logique du système adniis par toute une fraction de cette

école. La corporaliou privilégiée que réclame le conseil de

l'Œuvre nest en efiét (ju'uno réduction de la corpiu-aliou

obligatoire.

Entre ces deux systèmes, la roi-poralion libre ci la coi'pora-

tion obligatoire, la plus haute autorité morale du monde, celle

du chef suprême de l'Eglise, s'cst-elle prononcée? On l'a sou-

tenu et les partisans de la corporation libre ont préteudu que

Léon XIII, dans son Encyclique De conditionc opificitm,

s'était formellement déclaré en faveur de leur opinion. Cette

prétention ne paraît pas justifiée ; il suffira de rappeler les

propres termes de ri']ncyclique [)our s'en ((uivaiucre : « Si,

contraint par la nécessité, l'ouvrier acccj)te des conditions trop

dures..., c'est là subir une violence contre laquelle la justice

proteste.. !Mais de peur que, dans ces cas, les pouvoirs publics

n'interviennent importunément, il sera préférable (\\\ on prin-

cipe la solution en soit réservée aux corporations ou aux

syndicats, ou que l'on recoure à quelque autre moyen, môme
si la cause le réclamait, avec 1«! secours cl l'appui de l'Etat

[acccdcnte, si rcs post/i/ai-crit, liitc/a prœsidiofjiic rcijjuhlirn'). »

Léon XIII recommande donc pourlaconciliation des différends

du capital et du travail lintcrvcntiDn des ((U'porations, de pr»'--

férence à celle de l'Etal ; niais il ne résout pas la question de

savoir si la corporation elle-même sera libre ou obligatoire. Le

Saint-Pèi-e ajoute, il est vrai, « que l'iùal protège ces sociétés

fondées selon le droit, (jne toutefois il ne s'immisce pas dans

leur gouvernement intt'rienr, ( ar le mouvement vital procède

essentiellement d'un peine ipe intérieur... », mais I^éon XIII

condamne ici non ])as linlion initiale de l'Etat iCi-anl des

coi-poralions publiques, mais son immixtion continuelle et

vexatoii-e dans le fonctionnement des corporations ainsi

créées. Il sérail dillicile d"ex|»li(pni- aiilrenn'nt comment

l'intervention de l'Illal admise express.ment j)ar le l'ape
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toutes les fuis quun intérêt social la rtklanie si t'es pos-

tuhn'crit pourrait être condarunée par lui a priori sur

un point qui divise si profondément les économistes ca-

tholiques, l^a vérité est que le Saint-Père, avec l'admi-

rable clairvoyance et la hauteur de vues qu'il a toujours

apportées dans l'examen des questions sociales, se borne

à recommander aux nations catholiques le rétablissement des

institutions coi'poratives comme un des moyens les plus

propres à contribuer au i-approchement des classes et à la

réconciliation de ces deux grandes forces ennemies, le travail

et le capital, tout en laissant à chaque pays le soin d'orga-

niser ces institutions bienfaisantes avec ou sans l'intervention

de l'Etat, selon que les circonstances exigei'ont ou non cette

intervention.



CHAPITRE 111

LA C01ll>0I!ATI0X ni: L AVKMIt

Gravité croissante de la crise sociale. — La corpo-

ration considérée comme remède à cette crise. —
Examen critique des objections formulées contre la

corporation et des systèmes des diverses écoles. —
Nécessité sociale des institutions corporatives : leur

mission. — La corporation de l'avenir doit être obli-

gatoire, mais respectueuse de la liberté économique
et ouverte à tous les travailleurs. — Conclusion.

J.c iail capital de l'Iiisloirc du XIX'' siècle ne sera ni la

concjnète parla science (lui lésa mises au sei'vice de I Imninic

de ces forces incomparables cl jusqu'aloi's inconnues, la vaj)eur

el rélecli'icili' ; ni la marche en avanl de la médecine qui. eii-

Irée dans une voie nouvelle, dispute el arrache à la mori des

millions de vies humaines; ni le pi-odio-jeux develoj)penienl de

l'industrie; ni l'ouverture à la civilisation de celte mysli'rieuse

Arri(pie surlaquelledf' horde de toutes paris le trop-pleiud'<''ner-

^ies el de capitaux auxcpiels notre h.nrope saturée est im-

puissante à trouver un enjploi. Tous ces faits donl la rapide

succession demeurera pour riiisloire un ('merveillemenl cl une

énigme s'efFacent eux-mêmes devant un autre fait (pii sendile

un brutal démenti à tous ces ])rogrès dont l'huinanili'- est si

fière: nous voulons parler de la (pieslion sociale, ou, plus exac-

tement de la crise sociale. Au XIX*^^ siècle, pour !a jiremière

fois, sur tous les p<)inls du gloli(; el d un même mouvemcnl, le
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travail s'est dressé en face du capital pour revendiquer une

meilleure part des joies de la vie et des richesses de la terre
;

pour la prctiiière fois, rallf-nlion du monde a été détournée

des querelles des partis et descoidiils dépeuple à peuple par

l'approche d'un péril bien autrement grave pour la société et

pour la paix universelle
;
pour la première fois, à la même

époque et sur toute la terre, des hommes nés dans la même

contrée, parlant la même langue, foulant le même sol se sont

sentis séparés par un abîme de défiance et de haines récipro-

ques dont la profondeur paraît s'accroître tous les jours et

qui menace de tout engloutir.

D'un danger public tel que la crise s(jciale, danger qui

menace la société tout entière, nul n'a h- di"oit de se désin-

téresser. Alors que grandit et bouillonne de toutes paris une

agitation que rien n'apaise, tandis que les intérêts mis en

péril se coalisent et s'organisent pour la résistance; alors que

les deux armées du capital et du travail sont déjà en pré-

sence, la })remière disposée en une immense colonne d'attaque

où s'aligne le pr(jl<'tariat du monde entiei', la seconde fortifiant

ses positions, ap])elaiil à sa dé-fense rai'tillerie des codes et des

justices répressives ; alors que déjà des escarmouches ont eu

lieu ; alors que les avant-gardes sont engagées, que la mêh'-e

générale est imminente, n'est-il pas du devoir de tous ceux qui

déplorent cette gueri-e impie et qui songent aux irrémé-

diables désastres qu elle traîne à sa suite de réunir tous

leurs efforts pour éviter, s'il en est encore temps, qu'un tel

choc ne se produise el pour amener entre les deux ])artis la

<onclusion d'une trêve, et s'il est possil)le, d'un traité de paix ?

Une telle tâche est, il est vrai, tout à la fois délicate et |)i''-

i"illeuse, mais le devdir et l'intc'rêt social sonl d'accord pour

exiger qu'elle soit entreprise.

Il faut le dire à l'honneur de notre époque et de notre pays,

la société française n'a pas attendu que le péril se fût révélé à _.

elle par des manifestations^irectes et menaçantes pDur lui faire .H
face et tenter de le conjurer; les économistes et les écrivains des »

I
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diverses écoles dont nous avons tour à tour exposé les idées

et les systèmes se sont efforcés d'étudier les causes dont pro-

cède laciise sociale. Le malheur est que ces idt'cs et ces svstè-

uies sont eu coulradiction les uns avec les autres. A en croire

les économistes de la pure école classique, il n'y a lieu de l'ien

changer aux bases essentielles sur lesquelles est assise la

société contemporaine. A en croire les socialistes, cette

société, syndicat de tous les égoïsmes, source d(ï toutes les

iniquité's, doit au contraire disparaître pour faire place à une

nouvelle constitution de llùal ([ui deviendrait le (l('-teiiteur de-

toutes les forces productrices, le régulateur de toutes les

activités et l'arbitre suprême de tous les conflits. Enfin les

écrivains de l'école cathoii(jue, tout en reconnaissant, à l'in-

verse des économistes orthodoxes, (pie le mal social (^xiste cl

que la loi de l'offre et de la demande, ou si l'on préfère, la

liberté économique intégrale ne suffît pas à assui-er l'harmonie

entre le capital et le travail, ci-oient pouvoir r('-lahlir celle har-

monie parle retour du peuple auxcroyances religieuses et par

tout un ensemble de réformes dont la reconstitution d'asso-

ciations professionnelles libres ou privih'giées est générale-

ment indiquée comme l'une des plus essentielles. Après avoir

exposé tour à tour ces divers systèmes, il est temps d'i'xami-

ner ce qu'ils valent, et sui'Iout si l'un d'eux peut olfiir un

remède véritablement efficaee à un mal (pii s'aggi'ave tous les

jours.

En dépit de la somme cousid(''rable de science et de talent

qu'ils ont dépensée; dans leurs ('erits, les économistes ne nous

paraissent avoir proposé aucune solution pratitjue du gi-aïul

problème de l'heure présente. Fondé sur l'alllrmation a priori

de l'équilibre des forces sociales, sur la finalité et l'efficacité

suprême de la loi de l'offre et de la demande, l'édifice éco-

nomique construit par les Adam Smith, les J.-B. Say et les

liasliat a f-lé-, quoi (pi'on en dise, violemment ébranlé par

l'explosion soudaine au milieu du XIX'' sièele de cell»» crise

sociale cpii paraîl un l)rulal di'menti à sou o[>limisun'. Les faits
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se sont chargc'S de déinoiitrer que la liherlé du travail, pour

précieuse quelle soit, ne suffit pas toujours à corriger les

injustices du sort, à soulager la misère, à prévenir les conflits

entre patrons et salariés. Xe pouvant dissimuler les lacunes

du système social établi en 17!)1, on a bien tenté parfois d'en

rejeter la responsabilité sur l'incuiie et l'ignorance des

classes lal)orieuses. Si la misère existe, a-t-on dit, c'est que

l'ouvrier jeune et valide n'a pas su prévoir la vieillesse, le

chômage, la maladie et se créer dans les jours prospères une

réserve pour les jours mauvais. Si l'ouvrier nourrit contre

son patron des sentiments de jalousie et de haine, si le

patron lui-même ne considère parfois celui qu'il emploie que

comme un instrument de production, c'est que tous deux

isrnor<'iit leurs intérêts véritables. Et 1 on a recommandé tour

à tour comme autant de moyens propres à résoudre la ques-

tion sociale et à faciliter la réconciliation des classes, la

création de caisses libres de secours ou de retraites, la parti-

cipation aux bénéfices, la coopération, 1 éducation intégrale.

Ces exhortations et ces conseils sont excellents par eux-

mêmes, mais ils constituent en réalité un aveu indirect de

l'impuissance où se trouve l'économie politique à mettre un

terme à la crise sociale. Peu importe en effet que la liberté

économique, ou si l'on préfère, la liberté du travail, soit le

régime idéal pour une société, si la vérité de ce dogme est

subordonnée à l'existence de certaines conditions qui font

défaut dans la société contemporaine, si l'initiative privée ne

s'éveille pas, si la prévoyance individuelle demeure assoupie,

si le respect des droits d'aulrui est constamment méconnu.

On dit bien aux ouvriers : « Associez-vous ; créez des institu-

tions de prévoyance;» aux patrons : «Montrez-vous secourables

enversvos ouvriers, faites-les pai'licipcr à vos bénéfices.» On

multiplie les sociétés d'économie politi(iuc ou sociale, les con-

cours, les conférences et les congrès, mais tout cela sans effet

appréciable, sans ri'sullal a[)par(Mil. La douleur humaine est

toujours aussi aiguë, les passions antisociales font toujoui'S
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ciilendre les mêmes grondements, et comme ri'-culier au

magister de la fable, la société sem])le dire à tous ces doctes

conseillers :

Tire-moi d'abord de ce pas;

Tu feras après la harangue.

Les économistes ont sculpté parfois de belles statues, mais

ils n'ont pas su renouveler le prodige antique et donner la

vie à leurs œuvres.

Tout autre est l'aspect sous lequel se présente l'école socia-

liste, dont les idées et le programme sont, on le sait, très nette-

ment définis. Convaincus que la liberté du travail n'est en fait

que l'oppression du pauvre par le riche, que la religion n'est

qu'une vieille chanson dont on a longtemps bercé la souf-

france humaine, les socialistes aspirent à un état social

nouveau fondé sur la suppression delà propriiMé individuelle

et la répartition des fruits de la terre en proportion du ti-avail

fourni par chaque citoyen. C'est à titre purement transitoire

que ce parti accepte l'idée corporative; le s^-ndicat est pour

lui, ainsi qu'il a déjà été dit, un retranchement derrière le-

quel il concentre et exerce ses troupes avant de les lancer à

l'assaut. Est-il nécessaire d'ajouter que nous repoussons avec

énergie cette conception révolutionnaire et agressive du

mouvement corporatif, de même que le plan anti-social au-

quel on veut le faire servir ? Le socialisme a beau jeu lors-

qu'il relève les injustices et les vices, hélas ! ti'op nombi*eux,

du régime social actuel; mais quel esprit sain et impartial

parmi ceux-là même qui aiment le mieux les classes laborieu-

ses, n'aperçoit l'injustice suprême d'un svstème social tel que

celui auquel les Lassalle et les Karl Marx ont doiiiK' sa for-

mule ;' On fait entrevoir aux dé-sln-rili-sde la vie le mirage d'une

société- idéale, d'une Salente où l'iiumanité réconciliée ne con-

naîtrait plus la pauvreté, oîi chacun recevrait selon ses mérites.

Mais ne voit-on pas quelles déceptions on se prépare, à quels

écueils on va se briser! L'Etat socialiste, seul piopriélaii-e

de tous les instruments de production, investi d'une auto-
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rilo à laquelle devront se souiuellre toutes les volontés par-

ticulières, ne pourra agir, ne pourra proeéder à cette réparti-

tion des revenus propoi-tionnellenient au travail fourni par

chacun, que par l'intermédiaire de ses fonctionnaires ou de

ses agents. Or, qui garantira l'intégrité et le discernement de

ces agents ? Quis custodes ipsos custodict? Si la répartition des

revenus n'est pas faite conformément à la justice,— et aucune

tâche ne serait plus difficile, à accomplir, les agents du Gouver-

nement fussent-ils tous incorruptibles, expérimentés et impar-

tiaux, — si les habiles et les audacieux réussissent à exagérer

leurs services, tandis que les timides et les modestes n'esti-

ment les leurs qu'à leur juste valeur, les socialistes n'auront

fait que sul)stituer une injustice à une autre et la prétendue

réforme sociale n'aura été qu'une amère mystification.

Autres difficultés. Interdira-t-on l'épargne ? Si non, voilà

bientôt la propi'iété individuelle reconstituée. Si oui, on sup-

prime le plus grand mobile de l'activité humaine et on décou-

rage à jamais le travail. Les mêmes objections peuvent être

formulées à propos de la suppression du droit d'héritage, cet

article inlangiljle du programuje socialiste. Au reste, l'inté-

rêt personnel ne s'emploierait-il pas de mille manières à

éluder les prescriptions d'une législation communiste et

ne multiplierait-il pas dans ce but les fraudes et les dissimula-

tions, si l'on peut appeler de ce nom des expédients mis en

œuvre pour sauvegarder le plus sacré des droits? La fraction

la plus industrieuse du genre humain serait i-éduite à la ruse

et au mensonge pour disputer à l'avidilé- de l'autre fraction des

richesses gagnées par son labeur ou par celui de ses pères.

L'ordi'e logique de cet examen nous conduit à étudier le

programme social de l'école catholique, dont les partisans

s'accordent à recommander comme un des moyens les plus

propres à remédier à la crise contemporaine le rétablis-

sement des institutions corporatives, sous la forme de syndicats

mixtes libres ou privilégiés. L'idée roniniune aux publicistes

de cette école est, on se le rajipelle, la suivante : la corpo-
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ration doit <*ti-e avant tout une œuvre de foi ; ses membres
doivent être animés de l'esprit religieux, seul capable de

ramener la justice sur la terre et la concorde dans les cœui-s.

La Croix doit être une fois de plus le signe de la i-f'-deniplion

du peuple.

Ces idées ne manquent assurémenl ni de noblesse, ni

même, à un point de vue supérieui-, de vérité. Avec recelé

catholifjue nous estimons que l'cruvre d'apaisement social ne

peut avoir d'instrument plus efficace que l'association pro-

fessionnelle, ce groupement fraternel des travailleurs riches

ou pauvres. Avec l'école callioliquc nous pensons qu'une

société ne peut A'ivre sans idéal, c'est-à-dire sans religion.

Avec elle enfin nous croyons que tous les efforts des écono-

mistes et des législateurs demeui-eront vains et sté-i'iles tant

que les riches et les pauvres oublieront qu'il est une justice

supérieure à celle des hommes et qu'ils demeureront sourds

à ce sublime appel sorti il y a dix-neuf siècles d'une bouche

divine: « Aimez-vous les uns les autres. »

Toutefois, si nous sommes d'accord avec les fondateurs de

l'Œuvre des Cercles catholiques pour reconnaître la vertu mo-

ralisatrice et la haute efficacité sociale du sentiment religieux,

il nous paraît qu'en imprimant au mouvement corporatif dont

ils ont été les propagateurs un caractère strictement et é'troi-

tement confessionnel, M. le comte de Mun et ses collabora-

teurs ont par là même renoncé à exei-cer une action sur la

grande masse ouvi-ière et peut-être même, en un certain sens,

nui aux intérêts de la religion elle-même, en voulant liop bien

les servir. ()n sait cpiel esprit non seulenicnt de foi, mais de

dévotion ardente a pn'sidc- à l'institution des syndicats fondé's

par M. de Mun et ses amis. A clKupie grouj)e est attacln'- un

aumônier, dont l'induence est en quelque sorte pn''pi>iidi'iaiite ;

des exercices religieux n'-unissent prescpie chacpie jour les

membres du syndical ; le conseil suj^é-rieui- de l'dOuvre s'ins-

pire avant tout, dans ses avis, de considérations thé-ologiques.

L'organisali(ui qui paraît être le modèle des institutions fon-

41
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dées dans cel espi-il, relie qui foiKlionne, grâce à M. llarmel,

dans les usines du Val-du-Bois, constitue une véritable cité

catholique qui rappelle un peu à certains égards le célèbre

régime établi jadis au Pai'aguay par les jésuites. On n'admet

pas au ^'al-du-IJois d'individus isolés, mais seulement des fa-

milles dont les membres sont aussitôt incorpoi'és dans les

diverses congrégations. La société deSaint-Louis-de-Gonzague

reçoit les enfants qui n'ont pas encore fait leur première com-

munion, le Petit-Cercle les adolescents rie 12 à 10 ans; le père

de famille est de droit inscrit au Cercle catholique. Les femmes

ne sont pas oubliées ; la femme de l'ouvrier fait partie de la

Société des Mères chrétiennes que préside la femme du pa-

tron-, les petites iilles de la confrérie de Sainte-Philomène,

les jeunes fdles des confréries des Saints-Anges et des Enfants-

de-Marie. Ces diverses associations tiennent de fréquentes

réunions et maintiennent parmi les ouvriers du Val-du-Bois,

choisis naturellement parmi les meilleurs sujets de la région,

un esprit de piété et de charité. L'aumônier de l'usine et le

Frère directeur des écoles sont, bien entendu, membres de droit

et sans aucun doute membres influents du comité de l'œuvre'.

Loin de nous assurément la pensée de blâmer ou de railler

le moins du monde de telles institutions! Elles sont dans leur

principe l)elles et bonnes, salutaires aux patrons et aux ou-

vriers. ^Mais il est permis de se demander tout d'aljord si de

telles associations pourraient être créées avec quelques chan-

ces de succès en dehors du cadre i-estreint et des circonstan-

cestrès particulières où se trouvent placées les corporations du

Val-du-Bois et un petit nombre de groupements similaires.

Les patrons tels que M. Harmel sont rares, et à supposer que

cet ardent chrétien rencontrât des imitateurs, combien d'ou-

vriers consentiront de bonne foi à les suivre dans une telle

voie? Le bon sens suffit àdéujonlrer l'impossibilité d'a})j)liquer

un pareil système à Paris, à Lyon et dans la très grande ma-

1. Association catholique, t. V, p. C'J8. Ri-ponse au Questionnaire du Minis-

tère de l'Intérieur.
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jorité des déparlements. L'obligation di^ parliciprr h des

exercices religieux et de s'agréger à des eoiigré-gatioiis (doi-

gnerail de telles œuvres les dix-neuf vingtièmes des ouvriers,

et parmi ceux-là mêmes qui ne sont pas rei)cll('s aux idées

religieuses, jjeaucoup penseraient, avec raison selon nous, que

si le prêtre a comme tout citoyen le droit de s'intéresser aux

questions sociales, il n'est pas désirable qu'il intervienne,

en quelque sorte officiellement, dans le fonctionnement de l'as-

sociation professionnelle, ni qu'il compromette dans la dis-

cussion irritante des litiges qui séparent le travail et le capi-

tal la dignité et la st-rt-nité de son ministère.

Est-ce à dire que la religiondoive être tenue systématiquement

en dehors des tentatives faites pour résoudre pacifiqu<'ment la

crise sociale? Assurément non ; mais elle doit rester l'i-loile

qui éclaire la route, la divine Béatrice qui montre au peuple,

après les souffrances de l'enfer social où il se débat, les joies

et les clartés de l'au-delà. Elle doit èli-e la conseillère et

l'amie qui enseigne la résignation aux malheureux, la généro-

sité aux riches, la concorde et la fraternité à tous ; mais, selon

nous, c'est mal la servir que de la faire intervenir directement

et (piotidiennement en la personne de ses mlnislres dans le

fonctionnement d'institutions purement temporelles comme

les associations professionnelles. On dénature ainsi le rôle

du prêtre, et l'on semble jusqu'à un cei-lain point juslilier

l'accusation qui est parfois dirigée contre les catholi({ue» de

rêver l'établissement d'une sorte de théocratie. Mieux vaut

])our ceux qui recherclu'nt avant tout l'apaisement social et

(pii (h'sin'nl l'é'conciliei' le peuple avec les croyances reli-

gieuses ne pas confondre leurs efforts avec ceux du clergé et

lui laisser accouq)lir sa mission dans la sphère naturelle où

(die peut convenal)lement et utilement s'exercer. < 'n l'a dit

bn-t justement: « In oiivi-ier obère'' de dettes (pii fuit le

taudis pour le cabaret, cpii vil au joui- le jour et misf-rable-

ment, englobe dans une haine commune l'atelier et l'i'-glise.

Mais assainissez sa maison, [dacez-le sous le charme donii-
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nateui" du foyer, inspirez-lui le goût de l'épargne
;
quand vous

aurez fait cela, patrons, vous aurez largement rempli votre

tâche ; le reste ne vous regarde pas ; c'est l'affaire du clergé

auquel vous aurez préparé des cœurs détendus par le bien-

être, transformés par des habitudes morales. L'ouvrier aura

été conduit jusqu'au seuil du temple; au prêtre, de l'intro-

duire dans le sanctuaire et de l'y retenir^. » Le retour d'un

peuple à la foi religieuse ne se décrète ni ne s'improvise; il

sera, nous en avons le ferme espoir, le couronnement naturel

de l'œuvre de la paix sociale définitivement signée entre le

capital et le travail.

La conception de la corporation confessionnelle telle que la

rêve lécole catholique nous paraît donc irréalisable, et cepen-

dant nous sommes d'accord avec cette école pour penser qu'un

grand rôle social est encore réservé aux institutions corpora-

tives et que le rétablissement des liens si violemment rompus

il y a cent ans entre les patrons et les ouvriers d'une même
profession serait le meilleur et le plus solide ouvrage de

défense que la société pût opposer à l'attaque de ses enne-

mis.

Sans doute il faut se défier des illusions et ne pas attendre

du seul rétablissement des associations professionnelles

l'avènement de 1 âge d'or sur la terre. D'une part, si ce

rétablissement doit être la première des réformes législa-

tives, il ne doit pas être la seule : le mal social devra être

combattu dans son principe même par l'organisation d'insti-

tutions d'assistance et de prévoyance assurances contre la

maladie et contre les accidents, caisses de retraites , institutions

dont l'organisation corporative facilitera la création et assu-

rera le fonctionnement. D'autre pari, si salutaire que puisse

être l'action corporative, fille de la solidarité professionnelle,

elle ne suffira pas, il faut s'y attendre, à soulager toutes les

misères nia désarmer toutes les rancunes. L'utopie seule peut

1. Dlscuiirs ]ii-ononc<' par M. Clicysson à la scaiirc di' la SociOtr d'oconomic

sociale du 2i mai 1887. Reforme Sociale du U-- juillet 1887.
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rêver une hurnanilé affraiichio du joug de la souffraiifo et fé-

léhrant par des hymnes d'allégresse le règne de la paix et

de la fralernité universelles.

L'organisation corporative du travail n'est donc pas une

panacée capable de gut-rir à elle seule tous les maux et de sup-

primer toutes les injustices. Mais s'il faut se garder de toute

illusion, nous avons cependant la conviction qu'une telle or-

ganisation serait à l'heure actuelle pour la société comme pour

les travailleurs un grand bienfait. La cause sinon unique, du

moins la plus active du mal dont souffre le monde contem-

porain n'est autre en effet que l'absence de toute solidarité,

de toute sympathie, de tout commerce entre l'artisan <! celui

qui l'emploie. Le meilleur agent de la désorganisation sociale,

c'est l'esprit de caste qui creuse entre le patron et l'ou-

vrier un al)[nie et ne permet pas dans le plus grand nombre

des cas qu'ils entretiennent des )'apporls autres que ceux

d'un maître exigeant et égoïste avec un subordonné défiant

et jaloux. Or, la haute utilité, la raison d'être su])érieui"e

des anciennes coi-porations résidaient dans ce fait cpu-, mal-

gré leurs abus, en dépit de leur i-églementation surannée»

vexatoire, souvent ridicule, elles maintenaient cuire le patron

et l'ouvrier une solidarit('' et une communautt- di' vie ('miiiem-

menl favorables à la paix sociale.

Dans cette ancienne société oîi pourtant l'iui-galitt' t'-lail

la règle, le monde du travail n'c'tait pas i ouinic aujourd'hui

divisé en deux partis ennemis, mais foi'mail un seul

corps dont l'ouvrici' était lier de (aire partie au niênii- litre,

sinon sui* le même rang, que le ])alron. Sans doute tous

les compagnons ne pai'venaient pas à la mailiisc; il en

est encore de même de nos jours, et l'exemple de lancien

ouvrier enrichi ))ar sa lionne conduite et son travail n'est

guère iquoi (pieu disent les •'ci-ivains ()|»tiniistes aiii-^i (pie

les patrons arrivé's de celle manièi'c ;"i la rortiiiie e| iialui-el-

lement enclins à cileravec c()mj)laisauce leur propre exeuiplei

qu'une 1res honorable, mais assez rare exce{)tion, à lacpielhî
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urif iK'ui-eusp chanfe n'a le plus souvent pas «^té étrangère.

Du moins, les compagnons qui ne parvenaient pas à la maî-

trise travaillaient de longues années, souvent t(jute leur vie

<,-hez leurs patj-ons auxquels les unissaient des liens de respect

et d'affection. Maîtres et ouvriers se retrouvaient aux fêtes

corporatives, aux réunions de la confrérie. La communauté

n"al)aii(i<iiiiiait pas l'ai-tisan malade ou vieilli, comme ces vieux

esclaves dont Gaton recommande au père de famille de se

défaire en même temps que des vieilles feri-ailles ; elle le

rerueillait tlaus ses hospices et leur assurait du pain. Le moin-

dre compagnon, le dernier apprenti se sentaient intéressés à

la prospérité de la corporation et atteints, par sa décadence.

Il en vu tout autrement de nos jours. Au XIX* siècle,

ouvriers et patrons, en dehors des relations qu'implique

nécessairement le travail commun, vivent aussi séparés que

s'ils n'habitaient pas le même pays. Le grand industriel qui

emploie des centaines ou des milliers d'employés dans ses

magasins ou d'ouvriers dans son usine, n'a jamais adressé

la parole à la plupart d'entre eux. II dirige tout du fond

de son cabinet de travail par l'intermédiaire d'ingénieurs

ou de hauts employés dont la fierté se refuse à toute compro-

mission avec l'ouvrier ou l'employé subalterne. Le plus

souvent, ce chef d'industrie n'est lui-même (|ue le repré-

sentant d'une grande Société dont les actionnaires demeurent

indifférents à la vie de cette armée de travailleurs qui les

fait vivre. Quant à la petite industrie et au petit commerce,

patrons et ouvriers ou empIoA'és n'ont pas, il est vrai, perdu

tout contact ; mais au lieu de s'estimer et de se respecter, on

se craint et on se jalouse. Chacun ne pense qu'à soi-même et

ne se sent aucun lien avec autrui ; l'ouvrier ou l'employé

ne reste en général guère longtemps chez le même maître,

et son congé reçu, n'a plus à conq)ter (pie sur lui-même. Il le

sait et n'a pour son patron ni reconnaissance, ni attachement

d'aucune sorte.

C'est à cette instabilité du travail, cause première de la
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crise sociale, qu'il imporic, à noin- avis, de poiici- remède en
renouant avant tout les liens qui autrefois unissaient tous les

membi-es, patrons ou ouvriers, d'une même profession, c'est-

à-dire en organisant corporalivement le travail
; il nous faut

donc examiner si cette organisation corporative du travail est

possible et sur quelles bases elle peut être constituée.

Avant tout, une question se pose : La corporation de l'avenir

sera-t-elle libre ou obligatoire? L'intérêt de cette question est

capital. En effet, la corpoi'ation demeure-t-elle libre, c'est-à-

dire ne se recrute-t-el!e que pai- des adhésions volontaires,

il n'y a là qu'une association particulière, une luanifeslation de

l'initiative privée intéressante au même titre (pie les socic-lés

de secours mutuels ou de prévoyance, mais la fondation de

telles corporations n'a pas la portée d'une réforme sociale et

ne saui-ait soulever une Ineu vive opposition : en effet, ceux

auxquels les statuts de ces associations ne conviennent pas

sont libres de ne pas se faire inscrire au nombre dt» leurs

adhérents. Tout autre est la corpoi-ation obligatoire, c'est-

à-dire celle dont font nécessairement partie tous les membres

d'une même profession ; une telle association exerce une

action directe et immédiate sur l'organisme social, mais par

là même tout projet tendant à rt'-laijlissement de corpoi'alions

de ce type se heurte à des objections auxquelles ceux fpii,

<'omme nous, s'en dé-clareut les partisans, s'obligent à n-

pondre. De quel droit, font observer les adversaires de la

corporation obligatoire, prétendez-vous agré-ger de gi-i- ou de

force à vos «orporations les travailleurs qui se refusent à en

faire partie et attenter ainsi à biir lil)erté?La corporation

d'ailleurs n'a-l-elle pas fonctionné auti'efois en France, et ses

abus, son esprit tracassier et jaloux ne l'onl-ils j)as fait jus-

tement supprimer en 17U1 .' \ eul-on voir se renouveler les

querelles de nK'lier à nit'-lier, les peisi-cutious contre les

inventeurs, racca])a renient de toutes les industries j)ar un

petit noml)re de |)rivib''gi('s ? \'a-t-on recomn'.cncer à régle-

jnentei" la fabrication et à entraver le [)i'ogrès ?
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De ces ol)j(Mlions, la plus pressante et relie qui l'enferme

en germe toutes les autres est celle qui a pour point de d<q)art

cette idée que le régime eorporatif est in(onjpatil)le avec la

liberté du travail. 11 nous (aut donc examiner tout d'abord

cette o])jection et dénionli-er que la corporation obligatoire

n'est pas nécessairement inconq)atible avec la liberté du

travail et avec la liberté économique. Si nous parvenons à

faire cette preuve, nous aurons par avance répondu à toutes

les critiques, qui rejiosent sur une confusion involontaire

enti'e la corporation du passé et celle de l'avenir, et qui font

peser sur cette dernière la solidarité des abus justement

reprochés à son aînée.

L'organisation corporative du travail peut être considérée

à un double point de vue : comme réforme économique,

comme réforme sociale. Ceux qui se placent au premier de

ces deux points de vue pour demander le retour aux institu-

tions coi'poralives sont avant tout les adversaires du régime

économique de liberté absolue établi en 1791. D'après ces

écrivains, la concurrence illimitée a tu('' la loyauté du com-

merce ; au travail ])atient et })robe de l'ouvrier d'autrefois

a succédé le travail liévi-eux et imparfait de l'ouvrier contem-

porain ; on vend moins cher, mais ce qu'on vend est de la

« camelotte ». L'extrême division du travail a iN-duit l'ou-

vrier à l'état de machine. 11 faut n-lcvcr la dignilé- du li-avail

et déjouer la fraude en rétablissant les corporations. Impo-

ser à ceux qui veulent, embrasser une profession un sé-

vère apprentissage, exiger d'eux un cci-tilical de «apacité et

des garanties de moralité, réglementer et contrôler la fabrica-

tion", assurer la bonne exécution du travail, surveiller la qua-

lité des produits, tel doit être encore, de l'avis de quelques-

uns, le rôle des corporations nouvelles. Telle est la voie dans-

laquelle l'Autriche s'est engagée par la loi du 15 mars 1883,

et diverses propositions votées à plusieurs reprises par le

Reichstao- allemand, mais auxciurlles le Conseil fécb'i-al a

jus(ju'ici refusé sa sanction, ont é'té inspirées j)ar ces mêmes
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idées : ces propositions (lues à riiiitiative du ((nli-c catholique

subordoririaioiil le droit d'exei'fcr un niélior quelconque à

l'obtention préalable d'un certificat de capacité iBcfalii^nn'^-

^(iclnvcis).

Nous repoussons absolument pour notre part toute réforme

législative conçue dans cet esprit et qui aurait pour effet de

supprimer ou de restreindre dans nne mesure quelconque

cette liberté du travail et de rindiisli'ic qui sans doute n'a pas

été sans engendrer certains abus, mais dont l'abolition n'est

ni désirable ni possible. Au seuil du XX" siècle, alors que

l'indusli'ie prend cliaquc jour un d(''V('l()p[)cnii'ii( plus consi-

dérable et que les exigences auxquelles elle doit faire fac<r

s'accroissent indc-llniment, il ne saurait être question de limi-

ter ou d'entraver le libre essor du travail, d'obliger l'ouvrier,

avant de l'admellre à gagner sa vie, à fournir des justifications

d'appi'enlissage ou de capacité, pas plus que d'imposer aux

patrons certains types de fabrication dans le but d'assurer la

qualitf' de la production. A condition de ne pas avoir recours

à la fraude que les dispositions aclueilenient en vigueur du

Gode pénal suffisent à ri'primer, chacun doit |)ouvoir vendre

lil)i'ement le produit de son travail, si imparfait soil-il, car ce-

produit peut ti'ouveî* un acheteur qui s'en contente. Liberté dtr

travail, lil)erté <''c<inomifpie, doivent être la devise de la

corporation nouvelle.

Mais alors, objeclera-l-on sans doute, quel sera donc le

rôle social de cette cor[)oralion (pii admettra tous les travail-

leurs sans condition et sans fornialit<''s, qui ne s'immiscera

pas dans la lal)ricalion et dans la vente? (^)uel but pour-

suivra-t-elle ? Qu'en attend-on'.' Pourcpioi la veut-on ohli-

gatoirr '.'

A ces questions, la rc'ponse est simple. La corporaiion de

l'avenir doit avoir pour but non pas Vinlrrct du public, mais

Vintcrct de ses incnibres, c'est-à-dire du patron et île l'iMivrier.

Elle ne sera pas comme la corporation d "aiili-i^fois une insti-

tution éc-onomi(|ue : tdle sera une iustiliition sociale, dont le
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bul sera slricteruent limité à la protoclioii des intérêts profes-

sionnels des patrons et des onvi-iers, à la solution des litiges

qui surgiraient entre eux, à la fondation et à la gestion de

caisses de prévoyance et de bienfaisance, au développement

de l'enseignement technique, à l'étude des projets de loi ou

des tarifs de douanes intéressant la profession. La corpora-

tion nouvelle serait donc à la fois un conseil de prud'hommes

un tribunal arbitral, une société d'assurances mutuelles contre

les accidents du travail, le chômage et l'invalidité, une caisse

de retraites, une société d'enseignement, un groupe d'études.

Elle serait une œuvre de conciliation, de solidarité et de pro-

grès ; elle ne serait pas un monopole.

Cette définition du rôle de la corporation de l'avenir suffit,

croyons-nous, à établir la profonde différence qui séparerait

celte association de la corporation dantan. Sans doute, on a

beau jeu à refaire le procès des communautés duXMlI*-' siècle,

à divertir le lecteur ou l'andilcur pai- le récit complaisant des

interminables procès des merciers contre les boutonniers ou

des traiteurs contre les rôtisseurs, à s'indigner contre les per-

sécutions qu'un homme de progrès tel c{ue Sébastien Erard eut

à subir de la part des luthiers et des fabricants de clavecins
;

mais ce réquisitoire historique, qu'il est pour ainsi dire de

tradition de fulminer contre les partisans des idées corpora-

tives, n'a de valeur que si la corpoi-atiou nouvelle est I'Ik'--

ritière pure et siujple de la corp(.)ralion d'aulrelois, si elle est

régie par les mêmes statuts et constituée sur les mêmes bases.

En quoi la liberté des ouvriers ou des patrons serait-elle lésée

par une corporation qui admettrait sans examen d'aucune

sorte tous les individus exerçant la même profession et ne

s'immiscerait en rien dans leur travail ? Une telle association

ne sei-ail plus la corporation oligarchiijiie d'autrefois; elle ne

serait pas davantage le syndicat égoïste, tyranni(pie, auquel la

loi de 1884 a donné naissance ; elle serait, dans la plus large

acception du teiiue, la corporation, le corps d état, c'est-à-dire

l'union de tous les travailleurs d une même profession dans
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une même pensée de solitlarilé. En ([iioi nue telle associa-

tion serait-elle inrompatil)le avec la plus entière liljerté du

travail ? Est-ce parce qu'elle imposerait à ses membres

l'obligation de soumettre leurs litiges particuliers à l'arbitrage

corporatif qui demeurerait facultatif pour les conflits d'ordre

collectif ? Mais cet arbitrage ne serait pas plus tyrannicjue

que les comités de conciliation créés par la loi du 27 décem-

bre 1893 ou que la juridiction déjà exislanle des conseils de

prud'hommes, et il aurait sur les sentences de celte dernière

juridiction l'avantage d'émaner d'hommes plus parliculière-

nient compétents. Est-ce parce cpie les mend)res delà coi-po-

ration seraient appelés à élire des syndics? Mais commerçants

et ouvriers ne sont-ils pas déjà appelés à élire des juges au

tribunal de commerce et des conseillers prud'hommes ? Est-ce

enfin parce que la corporation organiserait des caisses de

secours mutuels et de retraites dont le fonctionnement sup-

pose le versement de cotisations ? Mais à supposer que des

lois prescrivent, comme en Allemagne, la créalion d'insli-

lutions de ce genre, dont l'administration serait conlii'c aux

corporations, pourrait-on appeler une tyrannie l'obligation

pour les patrons et les ouvriers de contrilMici- ])ar un verse-

ment ou une retenue modicjue sur les salaires à une œuvre de

saine prévoyance et d'intérêt bien entendu ? L'I'ltat sur qui

retombe en dernière analyse tout le poids de l'imprévoyance

des individus n'a-t-il pas le droit de s'alléger en partie de

cette responsabilité'.' Nombreux sont les économistes et les

hommes polili(pies qui, en dehors de toute idée d'oi-ganisation

cor])orative, considèrent l'iiiilialive privi'c comme i?iqiiiissaiitc

à remédier à la misère et estiment cpie l'heure est venue pour

l'État d'intervenir etd'assurer à tout ouvrier, en échange d'un

sacrifice minime pendant les années prospères, la sécurité de

la vieillesse ou l'assistance en cas d'accident ou de maladie

Un premier pas a été fait dans celle vt)ie par la loi d<''jà men-

tionnée du 29-30 juin 1894 [Journal officiel du 30 juin), qui a

organisé pour les ouvriers mineui's des caisses de secours et
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de retraites auxquelles l'ouvrier est tenu de s'assurer\ Un pro-

jet de loi voté parla Chambre des députés a également consa-

cré le principe déjà inscrit dans les législations allemande et

autrichienne, de l'assurance ol)ligatoire contre les accidents.

Si comme on peut le prévoir le principe de l'assurance obli-

gatoire contre les accidents, contre la maladie, contre l'in-

validité et la vieillesse, doit être un jour inscrit dans notre

législation, quel agent sera plus propre à décharger l'Etat du

lourd fonctionnement de ces institutions d'assurance, à en

gérer les deniers, à déterminer avec compétence les droits et

les obligations de l'assuré que ces corporations dans les-

quelles l'ouvrier aura pour juges équitables et clairvoyants

les compagnons et les témoins de toute sa vie?

L'arbitrage des litiges professionnels, la création d'œuvres

d'assistance et de prévoyance, telles seraient donc les deux

principales attributions de la corporation de l'avenir. Mais

combien d'autres occasions lui seraient offertes d'employer

son activité! Quel vaste champ s'ouvrirait devant elle ! Le

développement de l'instruction technique par la création d'é-

coles d'apprentissage, d'écoles professionnelles, de musées du

travail, de cours d'adultes, l'étude des nouveaux procédés

de fabrication, l'envoi de délégués aux Expositions étrangèi^es,

la représentation des intérêts des métiers auprès des pouvoirs

publics, toutes ces fonctions actuellement dévolues aux syndi-

cats patronaux et ouvriers qui s'en acquittent très imparfaite-

ment et qui d'ailleurs ne représentent qu'un petit nombre

d'adhérents, seraient exercées beaucoup plus utilement par des

associations professionnelles qui grouperaient toutes les intel-

ligences et toutes les forces vives d'un corps d'état.

1. .Vux It-rnics ik- oi'tto loi. tout ouvrier iniiioiir dont le salaire annuel n'excède

pas 2.400 franes est tenu de s'assurer à ces caisses qui lui assurent des secours

en cas de maladie ou d'infirmité et une pension de retraite. Les rcs.sourccs de ces

caisses consistent en des versements mensuels égaux à 4 0[0 des salaires de

l'assuré : moitié de cette prime est payée par le patron, l'autre moitié est

retenue à l'ouvrier sur son salaire. La gestion de la caisse est confiée à un con-

seil de neuf membres dont un tiers élu par les exploitants et deux tiers par les

ouvriers.
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On fait encore une objection. La corporation obligatoire

' dit-on, fonctionne en Autriche depuis la loi du 13 mars 18<S;i'

et il ne semble pas que ce pays ait lieu de se féliciter d'avoir

rétabli cette institution qui s'est montrée comme la corpora-

tion de l'ancien régime jalouse et fermée . Non contentes d'a-

voii- obtenu l'établissement du certKicat de capacité préalable

à l'obteution de la niaUi'isc dans un grand nombre (riiuliis-

tries de métier, ces corporations voudraient que le certificat

fût exigé des artisans de tous les métiers et même des mar-
chands qui vendent des objets sans les avoir fabriqués: de

telle sorte que le propriétaire d'un bazar ne pourrait vendre

des couteaux sans avoir été reçu apprenti, puis compagnon,

puis maître coutelier ; des miroirs sans avoir également passé

partons les degrés dans la corporation des miroitiers, etc.,

etc., ce qui équivaudrait, observe-t-on avec raison, à rendre

l'exertice de tout commerce impossible^. Les corporations autri-

<'hiennes réclamcTU encore de nouvelles entraves à la liberté

du travail, et nolamment un examen s{)écial d'apprentissage

1. Cotto loi divis(^ los induslrios en trois classes : les industries libres (relies

<le la haute industrie) qui ne sont soumises à aucune réglementation spéciale); les

industries concédées (ce sont les industries dangereuses) qui sont soumises à

une autorisation ]>réalal)le et à des règlements de police ; enfin l(?s industries

«le métiers ([ui sont organisées en corporations obligatoires. L'organisation de

<'es corporations ressenibli; beaucoup à celli; de nos anciennes communautés :

l)our exercer un métier il faut avoir été apprenti, puis compagnon. Dans une

<'in<piantaine de métiers et une dou/.aine d'industries concédées (dont la liste

est fixée par un arrêté ministériel! le candidat à la maîtrise doit en outre avoir

subi un examen professionnel et obtenu un certificat de capacité (Bcfahigting-

yachwcis). L'assemblée corporative comprend tous les patrons et des délégués des

ouvriers; elle délibère sur toutes les affaires sociales. Une assemblée- des com-

])agnons délibère sur les intérêts particuliers aux ouvriers. Un comité directeur

<lont les membres sont élus en partie par l'assemblée corporative, en partie par

<,-clle des conii>agnons, exerce le pouvoir exécutif de la corporation. Toute cor-

poration doit fonder une caisse d'assurance contre la maladie, gérée par un

comité composé de patrons et ouvriers, ou tout au moins s'affilier à une caisse

<le district (caisse pul)li(iue d'assurance). La corporation surveille l'appri-nlis-

sage, crée des écoles d'apprentissagi', adresse au ministre des rapports

annuels sur l'état économique de la iirofessiou ; un»- commision arbitrale niixto

composé»! de patrons et d'ouvriers intervient pour concilier les litiges profes-

sionnels.

2. Ce vœu a été émis par le Congrès des métiers tenu à Vienne le 6 septembre

1890.
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{^Gcsellcnj/ri'i fiirr^ ainsi que rintr-rdiclion du «olpoi-iago. Des

idées encore pins réaclionnaires et plus extravagantes n'ont-

ellespas été formulées, notamment par le «ongrès général des

jjouchers mai 1895), qui a demandé pour les eorps d'état le

pouvoir illimité de régler les questions soriales et écono-

miques, de telle sorte que «hacun d'eux pourrait légiférer

dans son intérêt exclusif? " Les boulangers renchéri-

raient le prix du pain, les cordonniers celui de leurs pi'oduits;

on se A'errait en présence d'un combat acharné de tous contre

tous^ » Est-ce là l'institution que l'on veut rétaljlir en France?

est-ce pour aboutir à ces prétentions ridicules, à cette tyran-

nie, que l'on demande l'organisation corporative du travail?

!Xous croyons avoir répondu pai- avance à cette objection

en indiquant les attributions dans lesquelles devrait se

renfermer la corporation et les bases sur lesquelles cette

institution devrait être assise. La corporation aulricjiicime

est fermée : la corpoi^ation française serait ouverte. La cor-

poration autrichienne exige de tout candidat à lamaîtrise qu'il

justifie avoir accompli un temps d'apprentissage et de compa-

gnonnage ; elle l'oblige à payer certains droits d'entrée
;

dans nond^re de métiers, le futur maître est astreint à

subir un examen de capacité : la corporation française n'exi-

gerait ni appi'entissage, ni compagnonnage, ni droits d'entrée,

ni examen de capacité ; elle accueillerait de droit tous les

travailleurs sans leur demander leurs passepf)rts ; elle aurait

pour hôle quiconque travaille. L i-xemple de la corpoi-ation

autrichienne ne peut donc à aucun point de vue être invoqué

comme un argument contre la corporation telle que nous

l'avons décrite. Nous dirons plus : l'expérience de l'Autriche

pourrait plutôt être invoquée en faveur de l'opinion que nous

défendons et qui considère l'organisation corporative du

travail comme un des facteurs les plus essentiels de la réforme

sociale. Si en effet, malgré les vices d'organisation Jipii lui

1. Reforme sociale n» du l" janvier 189C. — C.orrcspondanco de M. W'ulter

Ktcnipfe.
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sont jusleiueiit i-eproflK's, malgn'' l'aitciiilo à la lihorh' du tra-

vail qui l'ésulle de sa conslilutiou iiièinc, la corporaliuu auti-i-

cliirniiP a })u de 1SS3 à J8f)(> rendre de l'éels services aux

classes laborieuses; si elle a ronlribué à répandre l'inslrue-

tion, à conrilier les litiges entre patrons et ouvriers, à

défendre utilement les intérêts économi({uesde ses membres',

ne serait-on pas en di"oit d'attendre bien davantage d'associa-

tions professionnelles quiserenfermeraienldans leur mission,

et qui n'étant pas fondées sur le monopole n'exclueraient

aucune bonne volonté, ne seraient fenni'-es à aucun progrés?

Mais, dira-t-on encore, toute organisation corporative suj)-

pose une délimitation des professions, et toute délimitation est

la souj'ce de conflits pei'manenls eut i-cles diverses corporations,

comme le prouve l'expérience faite en Aulricbe, où les corpo-

rations créées par la loi de 1883 plaident continuellement les

unes contre les autres, chacune d'elles r<*clamaul comme fai-

sant partie de son industrie telle ou (elle bi-anciie de (idjrica-

lioii que daulres revendiquent ('galenienl'-. A celte oljjeclion

1. En 18S1, on comptail en Aiil rii-Iio 0113 corporations de nii'tiors, 2857 as-

suinblécs troiivriurs et 2G57 trihiinaiix arliitraiix corporatifs iassoinbli'cs iI'om-

vriors et triljunaux cor|ioralit's n'existent pas encore dans toutes les corpora-

tions); la statistique accusait 80S caisses de secours contre les maladies et loô

caisses d'apprentis lie chifl're est en réalité très supérieur, car cette stalisti([ue

n'indique ([ue les caisses réorganisées d'après la loi du 30 mars 1888). t^es cor-

|>oralioiis dispos<!nt de capitaux souvent importants: dés 1883 les tailleurs de

vienne possédaient 233,301 florins. Quant aux entreprises économiques et aux œu-

vres de prévoyance et d'ens(ùgnenient créées par ces corporations pour le plus

grandbiendc leurs memijres, elles sont déjà très nombreuses : citons les œuvres

coopératives créées par les menuisiers de Vienne et les vanniers de la même ville,

les conférences teclini<(ues ouvertes par les cordonniers à Si'hassb-.irg et a Ja-

gerdorf et les multiiiles institutions fondées |)ar l<?s cordonniers <le Lin/.. Un

l(!moin impartial, >[. Brants, professeur à l'iniversilé de Louvain.appn-cie ainsi

les effets de la loi de 1883: i.I'eut-èlre dans l'enthousiasme des premières réfor-

mes en avait-on trop es|)i'-ré, y avait-on vu un talisman qui allait rralvaiiiser la

petite industrie; ces esijéranccs exagérées étaient peu raisonnables.... Mais lais-

sant à i)art les exagérations fâclicuses, on m? p<Mit nuconnai'lre que sur divers

ixiinls: apprentissag<-, arbitrage, enseignement tecliniiiue, enliii habilujle de so

grouper <-t <le délil)érer sur des intérêts communs, les corporations n'aient

déjà rendu des services et ne puissent en rendre encor.-. .i i Ix It'gimc corporatif

dans les lUats germaniques, t89'»J

2. M. Siguiund M.\.vi;u a publié dans la y'cnc frcic l'rcssc iXr Vie:inedes 3, II,

19, 28 janvier. 17, 2.j février 1S'J3 une série d'articles relatifs à ces procès. Un



656 HISTOIRE DES CORPORATIONS DE METIERS

nous répondrons quo la délirnilalion des professions, entre-

prise délicate et difficile entre toutes dans un pays comme l'Au-

triche, où la législation oblige le candidat à la maîtrise à jus-

tifier de l'accomplissement d'un stage d'apprentissage et de

compagnonnage, et même dans nombre de métiers à rappor-

ter un certificat de capacité, ne peut au contraire être la source

d'aucune difficulté sous l'empire d'une législation qui respecte

la liberté du travail et qui permet à tous les patrons et ouvriers

d'exercer n'importe quelle profession, sans exiger ni brevet

d'apprentissage, ni certificat de capacité. Sans doute, il serait

encore nécessaire d'établir une classification des nouvelles

corporations d'après le genre d'industrie ou de commerce

propre à chacune d'elles; mais cette classification ne porterait

aucune atteinte aux droits des individus, puisque chacun

serait libre de requérir son inscription immédiate au nom-

bre des membres de celle des corporations dont il préten-

drait exercer l'industrie. Quant aux réfractaires, à ces indé-

pendants obstinés qui se refuseraient à faire partie d'aucun

groupe corporatif, leur inscription d'office sur les registres

de la corporation ne serait pas plus une atteinte à leur liberté

que l'inscription de leurs noms sur les listes électorales des

tribunaux de commerce ou des conseils de prud'hommes n'est

actuellement une atteinte à la liberié- des niilliers de commer-

çants, de chefs d'industrie et d'artisans (jui tout en ('tant justi-

ciables de ces juridictions s'al)Stiennenl systématiquement de

faire usage de leurs droits d'électeurs. Il appartiendrait au

législateur de déterminer après une enquête à laquelle tous

serrurier de campagne e.st poursuivi sur la plainte de la corporation des pein-

tres en bâtiments do la ville voisine pour avoir repeint un banc: il est acquitté.

Mais un menuisier ])eut-il peindre des meubles? d'après la jurispru<lence suivie

parle tribunal de Pieicliemberg, il peut repeindre les meubb's neufs, mais non les

vieux ; au contraire, une décision du gouvernement de la province de Silésie (Lan-

desregierungi lui refuse catégoriquement ce droit. Les boulangers plaident contre

les marchands de farine, les bouchers contre les cliarcutiers, les menuisiers

contre les charpentiers. M. Mayer conclut: «Le certificat de capacité implique la

délimitation des professions. La délimitation des profc^ssions implique la guerre

entre les métiers.» (Kein Bcfahigitngyachweisohne Abgrenzung, keiiie Abgrenzung
ohne Cewerbestrcit.')
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les ro|)i-ésenlants autorisc-s du travail cl de rindiislric sr-raiont

invités à apporter leur témoignage, le type en conforniit.'- du-

quel seraient constituées les nouvelles associations. Cetvpe, ;\

notre avis, ne devrait pas s'éloigner sensiblement de celui qui a

été réalisé par la loi autrichienne de IHS.'j' et pourrait en quel-

ques mots se résumer ainsi : groupement de tous les pa-

trons et ouvriers d'une même profession dans une seule et

même corporation régie par un comité corporatif composé
mi-partie de patrons et d'ouvriers

; délibération des patrons

et des ouvriers dans des assemblées distinctes dont l'accord

serait nécessaire pour l'adoption des mesures d'inté-rèi com-

mun, mais qui statueraient seules sui- les iiil<-rcts exclusive-

ment patronaux ou ouvriers
; comité arbitral mixte aucpiel

pourrait être adjoint en cas de division des voix un tiers ar-

bitre choisi dun commun accoi'd ou, à d(Taul d'i-iiteiile, dé-si-

gné par le juge de paix du lieu.

Nous avons admis que l'Ktat devrait intervenir à l'origine

pour donner aux corporations nouvelles une existence légale,

pour les ériger en institutions publiques, en corps constitués

dont feraient partie ipso facto tous les patrons et artisans exer-

çant un métier. Mais l'intervention de l'Etat devrait être stric-

tement limitée à la loi organique f|ui aurait doum- à ces institu-

tions leur constitution. L"n conseil supt-rieur du travail com-

posé de délégués des corporations et de magistrats serait l'ar-

bitre suprême des litiges entre les corporations, et en gé-ru-ral

de toutes les contestations qui naîtraient du fonctionnement

de ces associations. Quant à la gestion financière des caisse*

de secours ou d'assurances sociales dont les corporations

pouri'aieut être chargées, les règles relatives à cette g«>slion.

au placement des fonds, à la liquidation des secours, etc., se-

raient fixées par les lois ])articulières qui organiseraient ce»

institutions de iJiM'voyance.

1. Il n'est ici question d'iniiler, est-il l)esoin ili! le fniro rein.nrqticr, que celles

(les dispositions d<î la loi aiilrichienne qui ont Irait an mnilc il'- loiislilitlinn di- l.i

rorporation professionnelle, et non celles qui ont eu pour effet d'imposer aux

candidats à la maîtrise un apprentissage! ou de restreindre la liberté du travail.

42
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Après avoir délimité les alli-ihuliuiis de la corporation nou-

velle, après avoir arrêté son choix sur un type en conformité

duquel serait constituée chaque association, le législateur, pour

organiser pratiquement le régime corporatif, aurait à opter

entre l'un des moyens suivants : 1" Il pourrait constituer la

corporation en fusionnant dans chaque profession le syndicat

patronal et le syndicat ouvrier actuellement existants, tout au

moins en établissant entre ces deux associations des rapports

obligatoirespar l'institution d'une juridiction corporative com-

mune, du conseil corporatif dont il a été parlé et de caisses de

secours gérées par des comités mixtes. Ce système aurait l'a-

vantage d'utiliser l'organisation corporative des syndicats li-

bres arliicllcincnl existants. Mais il présenterait, à notre avis,

un grave inconvénient, celui de ne pas tenir compte des rancu-

nes et des défiances qui séparent les syndicats ouvriers des

syndicats patronaux. Confier en partie le soin de fonder les ins-

titutions nouvelles aux militants du parti socialiste, qui ont

su se rendre maîtres des syndicats ouvriers, c'est s'exposer,

croyons-nous, à de graves mécomptes. Mieux vaut faire direc-

tement appel à l'universalité des ouvriers dune profession et

leur laisser le soin de s'organiser corporalivement que d'em-

prunter le cadre d'associations déjà engagées et parfois même
coiijproiniscs dans des conflils polilitpies et sociaux.

2" Le législateur pouri-ait encore procéder lui-même direc-

tement à la répartition des patrons et des artisans en corpora-

tions locales; c'est le système de la loi autrichienne. Une enquête

préalable déterminerait, eu égard à la population industrielle

de chaque commune ou de chaque canton, le nombre d'ar-

tisans de chaque métier et fournirait ainsi des bases à la

future organisation'.

3" Enfin, on pourrait emprunter à la loi allemande du juil-

let 18<S4 sur l'assurance ()l>ligatoire contre les accidents' une

1. Au besoin li'S oixTatioiis du rcnc'L'nsi'Uiciit (|ui font ronnaitri- non seule-

ment le chiffre de la population, mais le nouil)re d'artisans de chaque profes-

sion, pourraient tenir lieu de celle enquête.

2. Cette loi établit (ji corporations territoriales dont chacune co'.nprend tous
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de ses disposilions les plus oripjinales, en gi'()ii])aiil patrons et

oiivriei's en corjjoralions ayanl (oui d"aI)ord poiii- Imt exelusif

l'organisation de caisses de secours conti-e les accidents ; les

associations ainsi créées dans un hnt hicn di'lini accpierraienl

en quelques années une coln-sion indis|)cnsal)le et cré-eraient

entre les patrons et les ouvriers certains liens qu'il serait aisé-

de i-endre par la suite ])liis ('iroils, eu augmentant les attribu-

tions de ces associations cl en les t'Icvanl au rang- di- corpora-

tions prolcssionnelles. M. Jules Pioche s'est insj)irr' de la loi

allcniande de i<S84 pour la iv'daclion du jirojet qu'il a d<'-])os(''

t'n 1891, à la (^hanihre des (l(''pu|t''s. Après avoir l'iaiili le |)riii-

(•i))e de l'assurance ol)ligatoire contre les aicidents, ce projet

confie l'organisation et la gestion de celte assurance à cin([ ou

six grandes corporations comprenant chacune tout un groupe

d indnsti'ies ci <pii seraient directement cn't'es ])ar la loi. II

nous ])araît évident Lnutefois que si la création de corporations

d'assurance devait servir à pn'qiarer et à faciliter la création

de corporations prol'essionnelles telles (pn' nous les concevons,

ces associations ne devraient pas être trrritoria/rs mais

locales ; c'est seulement entre patrons et ouvi'iers du même
métier habitant la même ville ou tout au moins h- même canton

<[ue l'esprit de corps indispensable à la vitalité' de i <iie insti-

tution peut réellement se développer.

Nous sommes parvenus au tei-nie de cette étude, et il est

temps d'<'n résumer les conclusions. Le XIX'' siècle h'-guera

bientôt au siècle qui va venir un lerril)le In-ritage : la qin^slion

sociale. Momentanément comprimé par la si-vi-rité des codes,

le (piatrième lùat n'attend pins (piellienreel l'occasion l'avo-

rables pour engager la lutte. (^)irune crise ])oliti«pie vienne

les iirlisiins <\i'r<;:ml hi nir-iiic prolcssioii nn un ^rciiipr <li' jn-cifcssioiis siniiliii-

ros dans tonte r<HciuIiiu <li' l'Empire. ( UrasscM'irs. liols. mines, IcrrassiiTS, all-

inonlation, ftc.) V. sur octic orj^anisalion : les i'ascicMiIcs I et II des !\'otù<:s cl

<'oiiiptcx rendus de t'nifiic du travail-,— l'onvrajîe de M. Hki.i.om, Les Lois d'assii-

rance ouvrière à l'étranger, t. II, et l'article de M. Manrioe Bliick, Séances et

Travaux de l'Académie des sciences morales et politiques, t. XCIIL année 18!(5. Le

texte (le eetle loi a été reproduit <lan-i V.lnnuaire de législation étrangère d<!

1884, p. lil, avec une notice de M. Es.MKiN.
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énerver pour un temps les forces qui concourent encore à la

défense sociale et l'armée du prolétariat depuis longtemps

prête à entrer en campagne, admii-ablement disciplinée, ne se

laissant plus comme autrefois entraîner à des émeutes sans

avenir, mais recevant le mot d'ordre de chefs qui siègent dans

le Parlement et obligent les ministères à craindre leur hos-

tilité ou à faire état de leur aj)])ui, cette armée, disons-nous,

déploiera son drapeau et engagera la lutte. Quelle sera l'issue

de cette guerre fratricide ? La classe ouvrière réussira-t-ellc à

emporter de vive force la citadelle qu'elle assiège, ou au con-

traire sera-t-elle vaincue par un ennemi qui aura sur elle

l'avantage de la position et la supériorité de l'armement '.' Nul

ne peut le dire; mais ce Cju'il est permis d'affirmer, c'est que

si cette guerre sociale éclatait un jour, i-lle coiuptci-ait parmi

les plus grandes calamités dont 1 hisloii-e ait conservé le

souvenir. Qui pourrait ari'èter la fureur du prolétariat victo-

rieux '.'Quel chef serait assez puissant pour assigner des

limites à l'orgie, pour dire aux colères et aux appétits d'en

bas : « Vous n'irez pas plus loin! » Et alors même que la déma-

gogie finirait par trouver un maître, alors même qu'après

cette Terreur socialiste viendrait à liiii-c raul>e iriiii nouveau

9 thermidor, que de ruines une telle guerre naurait-elle pas

amonceh'es ! que de vies humaines sacrifiées! quels ii'répa-

rables désastres consommés !

Pour n'être pas marquée par d'aussi graves désordres,

la victoire des classes dirigeantes n'en marquerait pas

moins en un autre sens un itcuI du progrès moral et un

obscurcissement de la conscience générale de l'humanité.

Cette victoire serait, à n'en pas douter, le signal d'une réac-

tion implacable qui étoufferait pour longtemps dans Tànu'

des heureux de ce monde toute aspiration généreuse, tout

sentiment de pitié pour les misères d'en bas. On verrait se

constituer une société nouvelle fondée sur la toule-puissance

de l'argent, fermée à tout idéal, uniquement préoccupée de

la défense des intérêts mati'iiels et animée de la passion du



DE 1791 A NOS JOURS 661

liK Tf, laiidis que le pcu|)le ])i-iv('- de tous droits poliliqiies,

fiiiprisoiiiif dans les usiiirs cl dans les alelifM's coinmo dans

un bagne, cxpicrail par un i\\w esclavage social son impuis-

sante l'éhellion.

La crise sociale est donc à la lois la grande maladie de

l'heure présente et le gi'and pi-ril 'pii menace lavenii-.

Trouver une solution ;i celte crise, rétablir entre !<• travail el

le capital cette harmonie indispensable à Tt-quilibre sorial,

tel est le ])rol)leme dont il n'est plus possible d'ajourner

l'examen el dont personne n'a le droit de se dé-sinti-resser.

•<^]ette solution, il nous a ])ai'u fjne l'organisalion corporative

^In travail [loiivail la lacililei- ci la [)rt''parer, en r<''tal)lissant

entre tous ceux, patrons et ouvriers, qu'une même profession

l'ait vivre, ces liens dont la bruscpie rupture en 17*11 a été la

/ause j)rincipale de l'inslabiliU' sociale an XIX'' siècle. Pour

<[ue les préjugés s'effacent, pour que les passions désarment,

pour que la paix renaisse, il faut avant tout que ceux en qui

se résument cesdeuxgrandes forces, le capital et le travail, se

raj)proclienl et s'expliqueiil ; il faul (jue l'on fasse revivre en

•eux ce sentinjent qu'il*; sont indispensables les uns aux autres;

•(jueleur union seule ])eut leui' assurer la victoire dans celle lutte

poui" la vie (pii se (ail cliacpie |our plus àpi'e el plus acharm-e '.

11 faut, en un mot, que l'on leconstiUie, en l'adaptant à l'esprit

jnoderne, en admettant dans sou sein non pas seulement

comme anlrefois un pelil nond)i-e de |)rivil(''giés, mais tous les

Iravailleurs, sans distinction d âge, d aplilmle et de fortune,

cette association pi-olessioniielle qui «''lail pour l'ouvrier

d'autrefois comme une pelile patrie dans la grande et (|ui

J'aisait de lui le Irére |)uiii('' di- son pali'on, aux yeux (hnpu'l il

n'est plus de nos jours qu'un (hranger.

L'organisation du travail par la cré-ation d'associalions

professionnelles, telle est donc, à notre avis, la ré-forme légis-

lative ipii doit pi-i'((''der toutes les aulr<'S. Mais rien ne serl de

1. C'csl la ni'iM'ssit"' «Ir ccll<! union qu'oxpriniait la li^lli' dcvisr (l<;sSix (lorps

<les marchands de Paris : .. yiiicit coiiiordia fratriim. «
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le dissimuler: cetle réforme serait impuissante à rameiioi- la

paix dans les espi'its et la fralernité dans les cœurs, si ceux-

là même (pii sont le plus iiil('-ressés à ee qu'elle porte ses fruits

lui refusaient leur concours. Un grand devoir s'imposeaujour-

d'hui à tous les privilégiés de la vie : celui de travailler de tout

leur pouvoir et avec tout leur coeur à la réconciliation sociale.

11 v a un di'ini-siécle, après avoir décrit en d'admirables pages

les misères du travail contemporain et après avoir opposé à

l'égoïsme et à la soif de l'or, ces deux plaies profondes de la

société moderne, l'esprit de Iralcrnilt' et de charité de la so-

ciété du Moyen Age, Carlyle adressait aux grands industriels

anglais cet appel passionné: « Eveillez-vous, ô vous les nobles

travailleurs, les combattants de la seule vraie guerre! O vous

qui n l'if^ (jn'à moitié vivants et dont ji- saluerai si joveu-

semenl !< retour à la vie, je vous conjure, au nom de Dieu

lui-même, de secouer votre sommeil enchanté et de vivre

enfin tout à fait. Cessez de compter des bourses d'or; elles

ne sont ni \i)ii'c salut ni le n<Mre. Quand vous les comp-

teriez loujouis, elles ne vous seront pas longtemps laissées...

Ayez plus ou moins d'or, peu importe.. Mais que la divine

justice, la pitié, la g('Mi(''rosit('' reconnaissent en vous leur ou-

vrage, jusqu'à ce que cette courte vie vous conduise au seuil

de la silencieuse ('ternilé ^ .» Ce que Carlvle disait en 184.'} à

i'arislori'atic imlu-^li'ii'llr la plu-; lii-ri' qui -nil an monde, on

peut le répéter de nos jours, en pi-ésence de pé-rils dont la

gravité n'a fait que s'accroître, à tous ceux que leur fortune

ou leur intelligence ont placés à la tête de la société française.

Sans doute la richesse n'est pas, en soi, illégitime; on doit la

respecter sous peine d'attenter à des droits dont la société

tout entière est garante. Mais si la richesse a ses droits,

elle a aussi ses devoirs envers ceux pour (pii la vie a <''lt''

mauvaise et s'est résumée dès le berceau en un dur et inces-

1. l'ast and présent.
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sant labeur. Elle a le devoir de ne pas seiifernier dans un

lâche égoïsme et d'écouter la voix intérieure qui lui dit d'èti-e

secouj-able envers la faiblesse, généreuse et fraternelle envers

le malheur. Ce devoir, la fièvre de l'or, dont ce siècle plus

qu'aucun autre a été dévoré, la soif des jouissances, le

luinulle des passions politiques ont pu le faire oublier jus-

qu'ici aux classes élevées ; mais il n'est pas permis de déses-

pérer de l'avenir dans ce pays de France aux soudains élans

et aux généreux réveils. Le divorce n'est pas délinilif entre

ces enfants dune même terre qu'une imprudente philosophie

a voulu sé'parer et que tout invite au contraire à se rapprocher

et à s'unir. Patrons et ouvriers comprendront, nous en avons

la (érnie espéi-ance, qu'une guerre sociale serait à la fois

funeste et impie
;
que tout conseille l'apaisement, la solida-

rité, l'union à ceux dont une profession commune fait, à des

degrés différents, des collaborateurs de la même œuvre paci-

fique et féconde. Si cette alliance ne suffit pas à tarir la source

de l'éternelle souffrance humaine, si elle ne peut faire dispa-

raître d'ici-bas ces misères : la maladie, la pauvreté, la

vieillesse, elle en aura du moins adouci l'amerlume et atténué

les douleurs, car le malheureux ne sera plus seul en face du

mal qui l'accable ; ceux dont il aura partagé les travaux,

ceux au service desquels il aura consacré son intelligence et

dépensé ses forces seront là pour lui tendre la main, le récon-

forter et le soutenir. L'ceuvre de jiaix. alors, sei'a bien près

d'être accomplie ; car la haine et l'envie ne peuvent habiter

longtemps dans un coeur où vient d'entrer cette divine con-

solatrice : l'espt'rance.

FIN
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